
R E 







% ~ 1 

CRAI 

Tabla 







o u 

DICTIONN AI RE RAISONN 

D E S 

- / 

D E S A R T S E T D E S M E T I E 
7 ? 

P A R U N E SO C I E T E D E G E N S D E L E T T R E S : 

MIS E N O R D R E E T P U B L l É PÁR Mr. * * * 

Tántüm feries júnmtráqúé pollet , 
Tantum de medio Jiimpús acceda honoris ! HoilAT. 

T O M E O N Z Í É M E . 

N — i P A R I 

A N E U F C H A S T E L , 

¡ C H E Z S A M U E L F A U L C H E & Compagnie, Libraires & Impriroeür*. 

M. D C C. L x y. 

/ 6 





i iiiiiiiiiinniiii i'i ,iiHinBiniiTHiwi|i—wiwiiiiii IIIIIIIIUIIIWIHIWIII IIIIIKII un h niiiiiii n T 

N 
^ W ^ W ^ ^ r - ^ fubft. f. felón l'ancienne épel-

lation enne ; fubít. m. felón 
répellation modernc ne. C'eíí: 
la quatorzieme lettre, & la 
onzieme confonne de notre al-
phabet: le íigne de la méme 
articulation étoit n o m m é mi, 
vZ, par íes Grecs , 6c nun ou 
neun , par les Hébreux. 

L'artlculatíon repréfentée par la lettre N% e í t lih-
rguale, dentatí & nafalc : linguale , parce qu'elle 
dépend d'un ntoilvement déterminé de la 'angue, le 
meme préeiíement que pour i ' a r t icüla t io | D ; den-
i ta le , parce que pour opérer ce mouvement parti-
culier , la langue doit s'appuye^r contre láí^^ents fu-
pér ieures , comme pour D T ; & eníín ha ía le , 
parce qu'une poíitiou partictiliere de la langue > pen-
¿ant ce mouvement, fait refluer par le nez une par-
tie de l'air fonorc que rarticulation modifíe, cOrnme 
on le remarque dans les perfonnes enchifrenées qui 
prononcent pour /z, parce q'ie le canal du nez 
étant alors embarraííé > l'émiíííon clu fon articulé 
eíl entierement órale. 

Comme nafale , cette articulation fe change aifé-
jnent enm dans les générations des mots, voye^M: 
comme dénta le ; elle eft aüííi commuable avec les 
autrcs de méme efpece, & prineipalement avec cei-
les qui exigent que la pointe de la langue fe porte 
vers les dents fupérieures, favoir^ & Í : & comme 
linguale, elle a encoré un degré de commuíabilité 
avec les autres linguales, proport ionné au degré d'a 
nalogie qu'elles peuvent avoirdans leur formatiori; 
iSTfe change plus alfémennt & plus communément 
avec les liquides L 6c qu'avec les autres lingua
les, parce que le mouvement de la langue eíl á-peu-
prés le méme dans la produftion des liquides , que 
dans celle de N . Voye^ L & LINGUALE. 

Dans la langue franc^oifc la lettre N a quatre ufa-
ges diíFérens, qu'il faut rémarquer. 

Io. eft le figne de l'articulation ne, dans tou-
les les occaíions o ü cette lettre cOmmence la fylia-
be , comme dans nous , nonc , nonagenairc , Nlnus 3 
Ninive, tkc. 

2o. ÍV, á la fin de la fyllabe 9 eíl le figne ortho-
graphique de la nafalité de la voyelle precedente , 
comme dans an, en , ban , hon } bit.n j Lien , índice , 
'onde, fondu ¿ontendan 'tficz. voye{M,iifaut feulement 
excepter les trois mots examen, hymcn, amen, oü cet
te lettre fínate conferve fa fignifícation naturelle , 
& repréíente Tarticulation ne. 

]\ faut obferver néanmoins que dans pluíieurs mots 
terminés par la lettre n , cocnme íigne de nafal i té , i l 
arrive fouvent que Ton fait entendre rarticulation 
ne , fi le mot fuivant commence par une voyelle ou 
par un h muet. 

Premierement íi un adjeílif j phyíique ou méta-
pbyíiquc , terminé par un n n a f a l , fe t róuve immé-
diatement. fuivi du nom auquel i l a rapport, & que 
ce nom commence par une voyel le , ou par un h 
muet, on prononce entre deux rarticulation ne: 
ton ouvrage, anden ami, certain aúteur, vilain hom-
mc , vain appareil, un an , mon ame, ton honneury fon 
hiftoire, ¿kc. On prononce encoré de méme les ad-
jeftifs métaphyíiques un, mon, ton, fon, s'ils ne 
íbnt féparés du nom que par d'autres adjeftifs qui y 
Dnt rapport: un exceíLent ouvrage, mon intime & f-
dcle anú, ton unique efperanu , fon entiere & totalc 
defaite, Hors de ees oecuirences, on ne fait 
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p ó i n t entendre ra r t icu la t ion ne, quoiqne le mot fu i 
vant commence par une voye l l e ou par un k muet : 
ce proju eji vain & bldmabh, anden & refpcñable , uñ 
point de vue certain avec des moyens j'úrs, 6cc. 

Le n o m bien en toute occafiOn fe prononce avec 
le fon n a f a l , fans fáire entendre Tarticulation ne i 
ce bien eji precieux, comnie c-<; bien mejl précicux; un 
bien honnets, comme un bien confidérable. Mais i l y á ' 
des cas oü Ton fait entendre l 'ar t iculat ion «¿ api es 
l 'adverbe b'un\ c 'e í l lo r fqu ' i l eí l fu iv i imnicdiate-
ment de Tadjedif, ou de l 'adverbe , ou du verbe 
qu ' i l modif íe , & qiie cet ad je í l i f , cet adverbe, o ü 
Ce Verbe commence par une voyelle , ou par un k 
muet : bien aife , bien honorable, bien utilemem:, bien 
écrire, bien entendre, &Cc. Si V'áávevhe bien e í l fu iv i 
de tout a ü t r e mot que de l'adjeftif, de radverbe o u 
du verbe qu'il m o d i f í e , la lettre n ny eíl plus qu'uii 
íigne de naíalité : il parloit bien & a-propos. 

Le mot en > foit p répof i t ion fóit ad verbe, fait áu íü 
entendre l 'art iculation ne dans certains cas , & ne la 
fait pas entendre dans dans d'autres. Si la p répof i -
t ion en eí l í u i v i e d'un c ó m p l é m e n t qui c o m m e ñ e e 
pyr un h muet o u par une v o y e l l e , on prononce 
l 'ar t iculat ion : en homme , en Italie, en u/z mórhtnt j 
en arrivant, &¿c. Si le c ó m p l é m e n t cOmmence par 
une coníbnne , en eí l na fa l : en citoyen , en Frunce , eit 
trois heüres, en partant, & c . Si l 'adverbe en e ñ avant 
le verbe * & que ce verbe commence par une v o y e l 
le ou par un h m u e t , on prononce rar t icula t ion ne: 
vóus en ¿tes ajjúre , en a t on parlé ? pour en honorer 
les dieux , nous en avons des nouvelles, & c . Mais íi 
l 'adverbe ¿/¿ e í l aprés le v e r b e , i l demeure purement " 
n a í a l m a l g r é la v o y e l l e fuivante : parieren au mi~ 
nifire , alle -̂vous-m au jardin ^ faites en habilement rs" 
vivre le fouvenir, & c . 

On avant le verbe , dans Ies p r o p o í u i o n s pofí t i -
ves , fait entendre l 'ar t iculat ion ; on aime , on honó-
nra > on a dit, on eut penfé, on y travaille, on en re-
vhnt, on y a réjíéchi, quand on en auroit eu reprls le. 
projet, 6¿c. Dans íes phrafes interrogat ives , on é t an t 
ap rés le verbe , ou du moins aprés i ' a ü x i l i a i r e , eíl 
purement nafal m a l g r é les voyel les fuivantes í a-t-on 
eu foiñ ? eji on icí pour Long-tems? en auroit-on ¿té af-

fúré ? en avoít-on imaginé la moindre ckofe ? &q, 
Eíl-ce le n final qui fe prononce dans les occa -

fions que l 'on vient de v o i r , o u bien e í l - c e uii n eu-
phonlque gue la prononcia t ion infere entre deux } 
Je fuis d'a v is que c 'e í l un n euphon ique , diíférent 
du n orthographique ; parce que íi l ' on avoi t intro-
duir dans l'alphabet une le t t re , ou dans ror thogra-
phe un figne que lconque , pour en r e p r é f e n t e r le fon 
n a f a l , reuphonie n'auroit pas moins amer íé le n en
tre-deux , on ne l 'auroit a í fu rement pas pris dans 
l a v o y e l l e nafale ; o r ó n n'eít pas plus autor i fé á i ' y 
p rendre , quoique par accident la lettre n foit le f i 
gne dé la n a f a l i t é , parce q u é la di t férence du figne 
n'en met aucune dans le fon r ep ré fen t é . 

On péií t d é m a n d e r e n c o r é pourquoi l ' á r t icu la t ior i 
infei ée i c i e í l rie, p l ü t ó t qué te , comme dans a t il 
regu ? c 'eíl que l 'ar t iculat ion ne eí l nafale , que par
la elle e í l plus anaiogue au fon nafal qui p r é c é d e > 
& c o n í é q u e m m e n t plus propre á le l i e r avec le i o n 
fuivant que toute autre articulation , qu i par la r a i -
fon contraire feroit moins euphonique. Au contrai-
re , dans a-t-ilregu, & dans les phrafes femblables ¿ 
i l paroit que i'ufage a inferé le t , parce qu' j l eí l le 
figne ordinairede la t ro i í i eme perfonne, & que ton-
tes ees phrafes y font reiatives* 

h 



a N 
iEnfín on peut demander pourquoi Ton a infere un 

n euphonique dans les cas mentionnés, quoiqu'on 
ne l'ait pas infere dans les autres oü Ton rencontre 
le méme hiatus. C'eft que rhiatus amene une in-
terrogation réelle entre les deux fons confecutifs, 
cequi femble indiquer une diviíion entre les deux 
idees : or dans les cas oü Tufage infere un n eupho
nique , les deux idées exprimées par les deux mots 
font fi intimement liées qu'elles ne font qu'une idée 
totale ; tels font l'adjeftif & le nom, le fujet & le 
verbe, par le principe d'identitc; c'eft la meme 
chofe de la prépofition & de fon complément , qui 
cquivalent en effet á un feul adverbe ; & l'adverbe 
qui exprime un modede la íigniíicaíion objeftivedu 
verbe, devient auíli par-lá une partie de cette figni-
íication. Mais dans les cas oú l'ufage lajíTe fubfifter 
l'hiatus, i l n'y a ancune liaifon femblable entre les 
deux idées qu'il fépare. 

On peut par les mémes principes , rendre raifon 
de la maniere dont on prononce r¿e/z, l'euphonie fait 
entendre l'articulation ne dans les phrafes fuivantes: 
Je rtai r'un appris , iL n'y a ríen a dir&̂  rien eji-il plus 
étrange ? Je crois qu'il feroit mieux de laiffer l'hia
tus dans cel le-ci , rie/z, abfolummt rkn> n'a pu Udé-
terminer. 

3° . Le trolíleme ufage de la lettre eíl d'étre 
un caraftere auxiliaire dans la repréfentation de 
Tarticulation mouillée que nolis íigurons par gn, & 
les Efpagnols par comme dans digne, magnifique, 
regne, trogne, & c . II faut en excepter quelques noms 
propres , comme Clugni, RegnaudyRegnard, oú /z a 
ía fignification naturelle, & le g eft entierement 
muet. 

A u refte je penfe de notre gn mouillé j comme du 
/ moui l lé ; que c'eft l'articulation n fuivie d'une 
diphtongue dont le fon prépoíitif eíl un i prononcé 
avec une extreme rapidité. Quelle autre différence 
trouve-t-on, que cette prononciation rapide, entre 
íl denla, denegavit, & i l daigna, dignatus eji; entre 
cérémonial & fignal; entre harmonieux & hargneux } 
D'ailleurs l 'étymologie de plufieurs de nos mots oú 
i l fe trouve gn9 confirme ma conjeture, puifque 
Ton voit que notre gn répond fouvent á ni fuivi 
d'une voyelle dans le radical; Bretagne de Britan-
nia; borgne de l'italien bornio ; charogne ou du grec 
X^iovia., Lieu puane, ou de Tadjedif fadice caro-
nius , dérivé de caro par le génitif analogue caronis, 
fyncopé dans carnis, & c . 

4° . Le quatrieme ufage de la lettre n eíl d'étre 
avec le r , un ligne muet de la troiíieme perfonne du 
pluriel á la fuite d'un e muet; comme ils aiment, ils 
aimerent, ils aimeroient, ils aimoimt, & c . 

iV" capital fuivi d'un point, eíl fouvent I'abregé 
du mot nom , ou nomen, & le íigne d'un nom propre 
qu'on ignore , ou d'un nom propre quelconque qu'il 
faut y fubílituer dans la ledure. 

E n termes de Marine , N íignifíe nord'9N E , veut 
diré nord-eft; N O , nord-oueji; N N E , nord-nord-
ejl; N N O 9 nord-nord-oueft; E N E , efi-nord-efi; 
O N O , oueji-nord-oueji. 

N fur nos monnoies, déíigne celles qui ont été 
frappées á Montpellier. 

N chez les anciens 9 étoit une lettre numérale qui 
íignifioit 900 , fuivant ce versde Baronius: 

N quoque nongintas numero dejígnat habendos, 

Tous les lexicographes que ¡'ai confultés , s'accor-
dent en cec i , 8c ils ajoütent tous que Ñ avec une 
jbarre horifontale au-defíus, marque 9000; ce qui 
^n marque la multiplication par iofeulement, quoi-
que cette barre indique la multiplication par 1000, á 
l'égard de toutes les autres lettres ; ScTauteurde la 
m¿th. lat. de P. R . dit expreífément dans fon RecueiL 
d'QbfirvadgnspamcuiizreS) chap, / / , num.iv, qu'jl y en 

a qui tiennent que lorfqu'il y a une barre fur Ies 
chiítres, cela les fait valoir mil le , comme V > X , cinq-
miLU, dix-mitte. Quelqu'un a fait d'abord une faute 
dans Texpolition, ou de la valeur numérique de N 
feule , 011 de la valeur de Ñ barré ; puis toutle mon
de a répété d'aprés lui fans remonter á la fource. Je 
conjeture, mais fans l'aíTurer, que Ñ—900000, fe-
Ion la regle générale. {B. E , R. M . ) 

N , dans le Commerce, ainíi íigurée N0. íignifíe en 
abregé numero 9 dans les livres des Marchands , Ban-
quiers & Négocians. N . C . veut diré notre compte, 
Foyei ABRÉVIATION. ( 6̂  ) 

N N N , (Ecriture.') cette lettre coníideréepar rap-
port á fa figure, a les mémes racines que Vm. Vlye^ 
en la défínition á la lettre m , ainfi que la méthode de 
fon opération, 

N DOUBLE , en teme de Boutonnier, un ornement 
ou plútót un rang de bouillon qui tombe de chaqué 
cóté d*une cordeliere ou d'un épi fur le roí lage, &: 
qui avec l'épi ou la cordeliere, forme á-peu-prés la 
figure de cette lettre de l'alphabet. Foye^lLvi ̂ COR-
DELIERE & BOUILLON. 

N A 
N A ou N A G I , fubíl. m. {Hift. nat. Botan?) efpe-

ce de laurier fort rare qui paífe au Japón pour im 
arbre de bon augure. II conferve fes feuilles toute 
l 'année. Des foréts oú la nature le produit, on le 
tranfporte dans les maifons, & ¡amáis on ne l'expo-
fe á la pluie. Sa grandeur eíl celle du ceriíier: le 
tronc en eíl fort droit; fon écorce eíl de couleur bai-
obfeur; elle eíl molle , charnue , d'un beau verd 
dans les petites branches , & d'une odeur de fapin 
balfamique : fon bois eíl dur , foible& prefquefans 
fibres; fa moélle eíl á-peu-prés de la nature du chan> 
pignon, & prend ladureté du bois dans la vieilleííe 
de l'arbre. Les feuilles naiffent deux-á-deux, fans 
pédicule ; elles n'ont point de nerfs, leur fubítance 
eíl dure ; enfin elles reífemblent fort á celles du lau
rier d'Alexandrie. Les deux cotes font de méme cou
leur, liífes , d'un verd-obfeur avec une petite con
che de bleu tirant fur le rouge, larges d'un grand 
pouce &: longues á proportion. Sous chaqué feuille 
fortent trois 011 quatre étamines blanches,courtes, 
velues, mélées de petites fleurs qui laifient, en tom-
bant, une petite graine rarement dure, á-peu-prés 
de la figure d'une prune fauvage, & d'un noir-pur-
purin dans fa matur i té : la chair en eíl infipide & peu 
épaiíTe. Cette baie renferme une petite noix ronde 
de la groíTeur d'une cerife, dont l'écaille eíl dure 
pierreufe , quoique minee & fragüe. Elle contient 
un noyau couvert d'une petite peau rouge, d'un 
goút amer & de figure ronde, mais furmonté d'una 
pointe qui a fa racine dans le milieu du noyau 
méme. 

N A A N S I , ( Géog.) peuple nombreux de TAmé-" 
rique feptentrionale, auprés des Nab i r i , entre tes 
Cénis & les Cadodaquios. 

N A A S , (Géog.) petite ville d'Irlande dans la pro-
vince de Leiní ler , au comté de Kildare , proche la 
LiíTe , au nord-eíl de Kildare. Elle envoie deux 
députés au parlement deDubl in . Long, ¡1. 2. lañe* 
á 3 . IÓ, {D. J.) 

N A A T S M E , f. m. ( Hifi. nat. Botan,) c'eíl un ar
bre du Japón qui eíl une efpcce de paliurus, que 
Koempfer prend pour celui efe Profper Alpinus. Son 
fruit eíl de la groíTeur d'un© prune & d'un goút auf-
terc. On le mange confit au fuere. Son noyau eíl 
pointu aux deux extrémités. 

N A B , ( Géog,) riviere d'Allemagne; elle fort des 
montagnes de Pranconie, traverfe le palatinat de 
Baviere & le duché de Neubourg , & va fe jetter 
dans le Danube un peu au - deffus d© Ratisbonne. 



A B 
N A B A B , f. m. ( Hífl. mod. ) c 'eñ íe nom que Ton 

donne dans rindouftan aux gouverneurs prépoíés á 
une ville ou á un diíiricl par le grand-mogol. Dans 
les premiers tenis ceprince a conféré le titre de 
•bah á des étrangers : c'eíl ainfi que M . Dupleix , gou-
verneurde la viiie dePontichery pourla compagnie 
-des Indes deFrance , a été nommé nabab ou gouver-
neur d'Arcate par le grand-mogol. Les gouverneurs 
tlu premier ordre fe nomment foubas ; ils ont plu-
lienrs nababs fous leurs ordres. 

N A B A O N , (Gcogr. ) petite riviere de Portugal 
dans i 'EÜramadure; elle íe décharge dans le Zéza r , 
un peu avant que ce dernier méle fes eaux avec 
celles du Tage. 

N A B A T H É E N S , f. m. pl . (Gcog. anc.) en laíin 
Nabathcsi , peuples de l'Arabie p é t r é e , dont i l eíl 
beaucoüp parlé dans l'Ecriture, Diodore de Sicile 
lív. X I . ch. xlviij. aprés avoir vü que l'Arabie eít 
íituée entre la Syrie & i 'Egypte, & partagée entre 
difFérenS peuples, ajoute que les Arabes Nabathcsi 
occupent un pays defert qui manque d'eau, & qui 
ne produit aucun fruit , íi ce n'eíl dans un trés-petit 
cantón. Les Nábathécns habitoient, felón le meme 
auteur, aux environs du golfe Elanitique , qui eíl á 
l'occident dé l 'Arabie, & en méme tems dans l 'Ara
bie pétrée. Strabon , livre X V I . & Pline , liv, VI. 
ch. xxvlij. difent que la ville de Petra leur apparte-
noit. Jofephe, antiquít. liv. XIII. ch. jx. nous ap-
prend que Jonathas Machabée étant entré dans l ' A 
rabie, battit les Mabathéens & vint á Damas. 

N A B E L , ( Géogr. ) autrement NébeL ou Nabls, 
comme les Maures l'appellent ; petité ville ou plü-
íó t bourgade de TAfrique , datis la feigneurie de la 
Goulette. C'étoit aurrefois une ville t rés-peuplée, 
& o n n ' y t r o u v e aujourd'huique quelques payfans. 
Ptolomée , /. IV. c. uj. en fait mention fous le nom 
de N&apolis colonia ; les habitans la nomment encoré 
Napoli de. Barbarie. Les Romains l'ont bátie ; elle eíl 
íituée prés de la mer Médirerranée , á trois lieues 
de Tunis ^ vers l'orient. Long. 18. 24. lat. .¿G. 40 . 

N A B I A N I , ( Géog. anc. ) peuples errans de Sar-
matie afiatique, felón Strabon , qui les place fur le 
Palus-méotide. 

N A B I R Í , ((ítfo^. ) peuple de TAmérique fcpten-
trionale dans la Louifiane ; i l habitoit au dernier ñe 
cle auprés des Naanñ , mais i l s'eíl retiré plus bas au 
nord de la riviere Rouge , ¿k i l a maintenant changé 
de nom. ( D . 7.) 

N A B L U M ^ f . Mí { Mufíque des Hébreux. ) en hé-
breu nebel} inílrument de muíique chez les Hébreux. 
Les fcptante & la vulgate traduifent quelquefois ce 
mot par pfaítérion, lyra, tythara , & plus communé-
ment par nablum. C'étoit i á ce que COnjeéhirent 
quelques critiques , un inílrument á cordes, appro-
chant de la forme d'un A , dont oh jouoit des deux 
jnains aveC une efpece d'archet* Vóye^ la dijfertation 
du P. Calmét fur les inílfumens de müfique des án-
ciens Hébreiíx. ( / . ) 

N A B O , í. m. ( Mythol.) ou Nebo ; grande divi -
jiité des Babyloniens , laquelle tenoit le premier 
í-ang aprés Bel. II en eíl parlé dans Ifaíe , ch. xlviij. 
Voííius croit que Nabo étoit la lune \ & Bel le fo-
l e i l ; mais Grótius penfe que Nabo avoit été quelque 
prophete célebre du pays , & Ce fentiment fefoit con
forme á l 'étymologie du nom, q u i , felón S. Jéróme, 
fignifíe cdui qui prifíde a la prophüie. Les Chaldéens 
& les Babyloniens, peuples entétésde l'Aílrologie, 
pouvoient bien ávoir mis áu rang de leurs dietix un 
homme fupérieur en cet art. Quoi qu'il en foit , la 
plüpart des rois de Babylone poftoient le nom de ce 
dieu ioint avec le leur propre. Nabo Naífar, Nabo-
polaffar, Nabü fafdari, Naba chodonoíor , &c. A u 
íeíle leNabahas des Héviens étois le nfiérae dieu que 
Nabo. ( £ ? . / ; ) 
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N A C 3 
NABO , ( Gcog.) ou Napon, cap du Japonque les 

Hoilandois nomment cap de Goréc* C'eíl íe plus fep-
tentrional de la cote oriéntale de la grande ile N i -
phon , par les 39d. 45 ' . lat. nord. ( D . J . ) 

N A B O N A S S A R , ( Chronologie. ) L'ere de Nabo-
naflar eíl célebre : nous ne favons prefque rien de 
l'hiíloire de ce prince , íinon qu'il étoit roi de Baby
lone , & qu'on l'appelloit aufíi Belefus, quoique fui-
vant quelques auteurs i l foit le méme que le Baladah 
dont i l eíl parlé dans Ifaíe , xxxjx. & dans le fecond 
livre des rois , xx. iz. Quelques uns méme conjec-
turent qu'i l étoit mede , & qu'il fut élevé fur le 
t roné par les Babyloniens, aprés qu'ils eurent fecoué 
le joug des Medes. 

Le commenccment du regne de ce prince eíl une 
époque fort importante dans la Chronologie, par la 
raifonque c'étoit, felón Ptolemée, l 'époque du com
menccment des obfervations aílronomiques des 
Chaldéens; c'eíl pour cela que Ptolemée & les autres 
aílronomes commencentá compter les années á l'ere 
de NabonaíTar. Foye^ ASTRONOMIE. 

II réfulte des obfervations rapportées prar Ptolo
mée , que la premiere année de cette ere eíl environ 
la 747e année avant Jéfus-Chriíl, & la 3967e de la 
période Julienne. Voyê  ÉPOQUE. 

Les années de cette époque font des années égyp-
tiennes de 365 jours chacune, commen9ant au 29 
Février & á m i d i , felón le calcul des Aílronomes. 
Foyei ANNÉE. ( ^ ) 

N A B O T H , (EUF DE, (Anat.) Naboth , profef-
feur de Medecine dans Tuniveríité de Léipíick j a 
découvert une efpece d'ovaire prés du cou de la ma-
trice , & on l'appelle muf de Naboth. Nous avons de 
lui une diífertation intitulee, Mart. Naboth defleñlU 
tate. Léipf. 1707. ( Z ) 

N A C A R A T , f. m. 6* adj. ( Teinture. ) rouge clair 
& uni. Les nacarats appellés de bourre, font teints de 
gaude & de bourre de poil de chevre, fondue avec 
la cendre g rave lée , 6c i l eíl défendu d'y employet 
le fuílel. 

N A C C H I V A N , ( Géog. ) ville d'Arménie , capí-
tale de la province de méme nom. Elle étoit autre-
fois trés-confidérable , mais Amurath la ruina. Oti 
peut en jugerdefon ancienne grandeur par le grand 
amas de íes débris. 11 n'y a que le centre de la ville 
qui foit r ebá t i : i l contient un miilicr de maifons,avet 
desbazarsremplis de boutiques de diveríes marchan-
difes. Nacchivan fert de titre á l 'archevéque des Ar-
ménienscatholiques. Les Dominicains font leurs feuls 
eceléfiaíliques , & c'eíl parmi eux qu'ils choifiífent 
l 'archevéque : le pape confirme fon éle£lion. Longit* 
marquée fur les aítrolabes perfans, eít de 81.34, 
lat. 38.: 40. ( Z > . / . ) 

N A C E L L E , f. f. ( Anat. ) c'eíl la cavité qui eít 
entre les deux circuits de l'oreille , l 'extérieur qui fe 
nomme hélice ou helix , <&£ l ' intérieur, qui fe nomme 
anthelice ou anthelix. Dionis dit de la nacdle que c'eít 
la plus grande cavité de l'oreille. 

N A C E L L E , ( Architeciure civile. ) On appellé 
ainíi dans les proíils un membre quelconque, creux 
en demi-ovale, que les ouvriers nomment gorge. O n 
entend encoré par nacdU te feotie, Foye? SCOTIE. 
{ D . J . ) 

N A C E L L E , ( Marine.') petit bateau qui n'a n i 
máts ni voiles, & dont on fe fért pour paífer une 
riviere. ( Q ) 

N A C H É S , ( Géogr.) peuples de TAmérique fep-
tentrionale dáhs la Louifiané. Voyê  NATCHÉS. 

N A C H S H A B , ( Géog.) ville de la grande Tarta-
r i e , dans le Mawaralnahar, furia frontiere , dans 
une plaiiie. Les Arabes la nomment Nafaph. Sa lóft' 
gitude, fuivant Albi runi , eíl á'á*. / 0 . lat. 3^9. 3o . 

N A C O L E I A , {Géogr. anc. ) ville de lá grande 
Phrygie, felón Strabon & Pto lomét . Etienne le ¿ec^ 

A ij 
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graplie & Ammian Marcellin écrivent Nacnlla ; 
Suidas dit NacoUum. Selon d'Herbelot , cette ville 
ell: fitaée auprés d'un lac que les Tures appellent, 
ainfi que la ville ou bourg , AinchghioL. ( Z>. / . ) 

N A C R E , f. f. ( Hífi. nat.*) O n a donné ce nom 
á la fubftance de certains coquilíages , qui eít blan-
che & orientée comme les perles. La íurface inré-
rieure de la plüpart des coquilíages eíl de cette qua-
lité ; i l y en a auíTi qui étant dépouillés de ieur 
ccorce, ont á Textérieur une trés-belle nacrt, com
me le burgau. Foye^ CoQUlLLE. ( / ) 

N A C R E , {Chimic & Mat. mcd. ) nacre des perles 
cu mere des perles ; c'eíl un des terreux ablorbans 
uíités en Médecine. On prepare la nacre par ia por-
phyrií'ation ; on en fait un íel avecl'efprit de vinai-
gre , & un magiílere par la précipitanon de ce íel. 
On réduit la nacre préparée en tablettes : toutes ees 
préparations , auffi-bien que fes vertus medicinaos, 
íui íont communes avec tous les aulres ablorbans 
terreux. ^OJ^REMEDES TERREUX, au /KO^TERRE, 
Mat. med. 

La nacre entre dans la poudre pedorale ou looch 
fec , dans la confeftion d'hyacinthe , & dans les ta
blettes abíbrbantes & roborantes de la pharmacopée 
de París. ( ¿ ) 

NACRE DE PERLES , voyê  MERE-PERLE. 
N A C R E DE P E R L E , ( Conchyliolog. ) voyei PINNE 

MARINE. 
NACRE DE PERLES , ( Joailkrie. ) On nom me 

iiacre de perles les coquilles oü fe formeni: les perles ; 
elles íbnt en-dedans dupoli & de la blancheur des 
perles , & ont le méme éclat en dehors , quand avec 
un touret de lapidaire on en a enlevé les premieres 
feuilles, qui íont l'enveloppe de ce riche coquiliage. 
Les nacres Qntrent dans les ouvrages de marqueterie 
& de vernis de la Chine: on en fait auííi divers bi-
joux , entr^autres de trés-belles tabatieres. (Z). / . ) 

NACRE , {JouaiUerie.} Ce mot chez les Lapidai-
res fe dit d'un cerc'e qui fe trouve queiquefois dans 
le fond des coquiíles de nacre. Les Lapidaires ont 
fouvent radreífe de les feier 6í de les faire entrer 
dans divers ouvrages de Joaiilerie , comme de vé-
ritables perles. On les nomme plus ordinairement 
des loupes. 

NADELLE, MELETTE , APHYE-PHALER1QUE , f. f. 
{Jcitlúol.') poiííon de mer qui ne differe de la íarcline 
qu'en ce qu'il eíl plus minee & plus large. 11 a la 
cjueue fourchue , & les nageoires íont en méme nom
bre , & fituées comme dans la íardine. La nadcLLe a 
la chair molle & trés-graífe. Si on garde dans un 
vafe pendant quelque tems plufieurs de ees petits 
poiíTons entaífés les uns íur les aurres, on voit bien-
tót íurnager de la graiíTe qui eft bonne á brüler , & 
dont les pécheurs fe fervent pour leurs lampes. Ron-
deiet , hijioire des poijfons , premien par de , üv. V i l , 
chap. jv. ^oy^SARDINE , poijjon. ( / ) 

N A D E R ,.f. ra. {HlJI. mod.) c'eft le nom d'un des 
principaux officiers de la cour du grand-mogol, qui 
commandeá tous les eunuques dupalais. II eü chargé 
de maintenir l'ordre dans le maal ou ferrail, ce qui 
fuppofe une tres-grande févérité. II regle la dépeníe 
des íuitanes & des princeffes ; i l eíl garde du tréfor 
Si des joyaux, & grand maitre de la garderobe du 
monarque ; eníín t'eíi: lui qui fait toute la dépenfe 
de fa maifon. Cette place eminente eft toujours 
remplie par un eunuque , qui a communément un 
crédit fans bornes. 

NADER , ( Géogr. ) ville des Indes orientales dans 
l'Indouftan, fur la route d'Agra á Surate , á 4 lieues 
de Gate. Elle eíl fituée fur la pente d'une montagne; 
íes maiíons font couvertes de chaume & n'ont qu'un 
étage. Long. gz. 20. lat. 2.4. j o. ( Z>. / . ) 

N A D I R , f. m. fe dit en Ajironomie du point du 
ciel immédiatemenr oppofé au zénith. Voye^ ZÉ-

Ce mot eíl purement á r a b e ; nadir en árabe fignlfíe 
la meme chote qu-ia. 

Le nadir eft le point du ciel qui eft direftement 
fous nos pies , c'eft-á diré un point qui fe trouve dans 
a Hgne tirée de nos pies par le centre de la terre , 

& terminée á rhémlíphere oppofé au nótre. 
Le zénith &¿ le nadir font les deux pó!es de l'ho-* 

rifen : ees deux points en font chacun éloignés de 
90 o , ¿k par coníéquent font tous deux dans le mé-
ridien. Le nadir eft proprement le zénith de nos an-
tipodes , dans la fuppoíition que la terre foit exac-
ternent fphérique ; mais comme elle ne l'eft pas , i l 
n'y a proprement que les lieux fitués fous l 'équateur 
ou lous les po es dont le nadir foit le zénith de leurs 
antipodes. Foy¿^ ZÉNITH , ANTIPODES & HORI-
SON. 

Nadir du foleil eft le nom que quelques anciens 
aftronomes ont donné á Faxe du cone formé par 
l ombre de la terre ; ils l'appellent ainíi , parce que 
cet axe coupd'écliptiqueeu un point diamétralement 
oppofé au ío!eil,mais cette dénominationn'eftplus 
en uíage. Chambers. ( O ) 

N A D O U B A H , {Geogr.y-\\\\z du pays que les 
Arabes appellent Kofarhaqui, c'eft la Cafrene. Cette 
ville eft á environ trois journées de Méiinde 9 qui 
eft dans le Zanguebar. 

N A D O U E S S A N S ,,f. f. ( Géogr. ) autrément dits 
Nadoueííioux ; peuples fauvages dans TAmérique 
feptentrionale ; ils ont leur demeure avec plufieurs 
autres nations barbares , vers le lac des Iffati , á 70 
lieues a l'oueft du lac fupérieur. 

N A D R A V I E , (Geog.) province du royaume de 
Pruffe , dans le cercle de Tamland. Elle eft arrofée 
d'un grand nombre de riviere. Lubiav en eft le lien 
le plus confidérable. ( Z ) . / , ) 

NiENíA , f. f. {Mythol.) déeíTe qui préfidoit aux 
pleurs , aux lamentations 6¿ aux funérailles ; je dis 
que c'eft une déeí le , parce que Feftus en parle fur 
ce ton , & qu'il marque méme l'endroit oü on avoit 
pris íbin de lui confacrer un temple; c'étoit prés de 
Rome, & ce temple n'é'toit plus de fon tems qu'une 
chapelie. Ncenioe dece facellum ultra portam viminalem^ 
mine tantüm habtt (zdiculum ; mais le mot Ncenia 
dans les auteurs , íignifie plus communément une 
chaníon lúgubre , qu'on chantoit aux funérailles ; i l 
fe prend auífi queiquefois pour un chant magique, 
pour un proverbe ret̂ u parmi les enfans , & ftnale-
ment pour une hymne. (Z>./,) 

N A E P , f. m. l^Hifi. mod.} terme de relation ; Juge 
fubalterne établi par les cadis dans les villages de 
Turquie, ou par les muías des grandes vil ies , pour 
étre comme leurs lieutenans. {D. /.) 

N A E R D E N , (Géog . ) forte ville des Pays-bas 
dans la Holiande, á la tete des canaux de la provin
ce, & capitale du Goyland. Guiliaume de Baviere 
en jetta les fondemens en 13 50. Elle eft fur le Zui -
derzée, á 4 lieues d'Amfterdam, & environ á mé
me diftance N . E . d'Utrecht. Long. zz. 38. lat. 62, 

La ville de Naerden fiit prefque rédulte en cen
dre en -1486 par un embrafement accidentel. En 
1572 , elle fut prií'e & faccagée avec une barbarie 
incroyable par les Efpagnols. II y en a dans la b i -
bliotheque d'Utrecht une defeription en manuferit 
qui fait dreífer les cheveux. Les Frai^ois prirent 
cette ville en 1672, & le P. d'Orange la reprit fur 
eux l'année luivante. (Z>. / , ) 

N ^ V Í A S Y L V A , ( ^ % ^ c . ) forét á quatre mil-
les de Rome, ainfi nommée d'un certain Nsvius , 
qui avoit fa maifon de plaifance dans ce quartier. 
Varron fait mention de cette NaviaJilva & de N<z-
viaporta ; c'eft aujourd'hui Porta majore. 

ÑAFIA , ou N A P H I A , {Giog.) petit lac de la 
vallée de Noto en Siciie ? auprés de Mméo en tirant 
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vers le nofd. O n le nommoit anciennement Palies* 
Tiim lacus, & fon voit í'ur íes bords , les ruines de 
Tancienne Palica. {D. /.) 

. N A G A M , f. m. {Hijl. natj) nom malais d'un grand 
arbre qui porte des liliques , & qui eft fort comnnm 
dans les iles des Indes orientales; le íiic de fes fé-
cules melé avec l'huile de noix d'Inde , & empíoyé 
en onguent , chaíTe les enflures de ventre périodi-
ques. 

N A C A R A , {Géog, tí/zc.) ville métropole dans 
TArabíe heureuíe , felón Ptolomee ¿iv. F L ch. evij. 
c'eíl: auííi une ville des Indes en-de^á du Gange, 
autrement nommée Dionyfopolis, (D.J.} 

N A G E , f. f. terme de Batelier; c'eíl un morceau 
de bois du bachot oú Ton pofe la platine , l 'aviron, 
quand fon anneau eft au touret. 

Nage a bord 9 commandement aux gens de la cha-
loupe de venir au vaiíieau. 

Nage a /aire abatere, commandement aux gens de 
la chaloupe qui tanent un vaiíTeau de nager du cóté 
oü Ton veut que le vaiíTeau s'abbatte. 

Nage au vent, commandement aux gens de Tequi-
page qui touent unvailfeau, de nager du cóté oü le 
vent vient. 

Nage de forcé , commandement aux gens de Te-
quipage de redoubler leurs effbrts» 

Nage qui ejiparé, commandement de nager á qui 
eíl p r é t ; ce qui fe fait lorfqu'il n'eft pas d'une nécef-
fité abfolue que les gens de l'équipage de la chalou
pe nagent tousenfemble, 

Nage fec , commandement á réquipage de la cha
loupe de tremper dans l'eau l'aviron , en nageant 
de telle forte qu'il ne la faffe pas fauíer ^ & qu'on 
Be mouille pas ceux qui y font. 

Nage jlribord & ferré b as bord > ou nage bas bord 
& ferré ftribord: commandement á l'équipage d'une 
chaloupe de la faire naviger & gouverner en moins 
cTefpace. 

Nager, ramer , & voguer, c'eíl fe fervir des avi-
rons pour faire filler un bátiment. 

Nager afee; c'eíl toucher la terre avec les avi-
rons. 

Nager en arriere , c'eíl faire arréter ou reculer un 
petit vaiíTeau avec desavirons: céla le pratique fur 
tous les bátimens á rames afín d'éviter le revire-
ment, & de préfenter toujours la proue. ( Z ) 

N A G E A N T , adj. terme de BLâ on , dont on fe fert 
pour repréfenter dans les armoiries un poiíTon con
ché horifontalement, ou en-travers de l'écuílon. 
Voye^ POISSON^ 

N A G E O I R E S , f. f. pl . (IchdoLog.) c'eíl une par-
tie du poiíTon qui eíl faite comme une plume. Voyê  
Vanide P o i S S O N . 

II faut ajouter un mót de l'ufage des nageoires. 
Comme en tous les corps qui flottent dans l'eau, la 
partie la plus lourde tend toujours en bas , felón les 
loix de i 'hydroílatique , ne s'en fuivroit-il pas de-lá 
que ,̂ puifque le dos du poiíTon eíl la partie la plus 
pefante de fon corps , i l devroit étre toujours dans 
l'eau le ventre en haut, comme i l arrive communé-
ment dans le poiíTon mort., pmfqu'alors l'air qu'il 
contient venant á fe dilater , le poiíTo'n eíl obligé 
de furnager, & de tourner le ventre en haut, tant 
á caufe que le dos eíl plus pefant que le reíle , que 
parce que le ventre , par la dilatation de l'air de la 
petite veífie, fe trouve alors plus leger que lorfque 
le poiíTon eíl vivant. Mals la fageíTe du créateur y a 
pourvu en formant les poiíTons, auxquels i l a donné 
la faculté de nager , le ventre toujours tourné en bas 
avec deux nageoires pofées fous le ventre. Cette 
matlere eíl parfaitement traitée dans Borel l i , qui , 
ayant jetté dans l'eau un poiíTon auquel i l avoit cou-
pé les nageoires , obferva qu'il alloit toujours fur un 
coté ou lur l'autre, fans pouvoir fe foutenir dans la 
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íituation ordlnaire & naturelle des autres poiíTons. 
Enf in , comme ees animaux devoient pouvoir s'ar-
reter commodément , fe tourner á droite ou á gau
che dans leur route, la nature les a pourvus de deux 
nageoires aux có tés , avec lefquelles ils s'arrétent lorf-
qu'iís les étendent toutes les deux ; & s'ils n'en éten-
dent qu'une, ils peuvent fe tourner du meme cóté 
de la nageoire étendue. Nous voyons préciíément la 
meme chofe dans un batean , qui tourne du coré oíi 
l'on tient l'aviron dans l'eau pour l 'arréter. (Z>. / . ) 

NAGEOIRE, morceau de bois minee , rond & 
plat que les porteurs d'eau mettent fur leurs feaux 
loríqu'ils fonfpieins. II contient l'eau , & Tempe-
che de fe répandre facilement. On appelle auííi cet 
inñrument £ai¿¿oir. 

N A G E R , v. n. l'art ou l 'aílion de nager confiíle 
á foutenir le corps vers la furface de l'eau , & á s'a*-
vancer ou faire du chemin dans l'eau par 1c mou-
vement des bras & des jambes, &c. Voyê  A N I 
MAL. 

L/homme eíl le feul des animaux qui apprenne á 
nager ; beaucoup d'autres animaux nagent naturel-
lement; mais un grand nombre d'animaux ne nagent 
point du tout. 

Chez les ancíens Grecs & Romairts, ̂ 'art de nager 
faiíoit une partie íi elfentielíe de Téducaiion de la 
jeuneíTe , qu'en parlant d'un homme ignorant, grof-
fier, ¿k mal elevé , ils avoient coutume de diré pro-
verbialement, qu'il n'avoit appris ni á lire ni á 
nager. 

A 1 egard des poiíTons, c'eíl leur queue qui con* 
trihue le plus á les faire nager , & non pas leurs na
geoires , comme on fe l'imagine aíTez généralement; 
c'eíl pour cette raifon que la nature leur a donné 
plus de forcé & plus de mufcles dans cette partie que 
dans routes les autres, tandis que nous remarquons 
le contraire dans tous les autres animaux, dont les 
parties motrices font toujours les plus fortes , com
me les cuiíTes dans l'homme, pour le faire marcher; 
les mufcles pe£toraux dans les oiíeaux pour les faire 
voler , &c. Foye^ MARCHE , V O L , &C. 

La maniere dont les poiíTons s'avancentdansreau 
eíl parfaitement bien expliquée dans Borell i , de mota 
animal, pan, I, chap. xxiij. ils ne fe fervent de leurs 
nageoires que pour teñir leurs corps en balance 6c 
en équilibre , & pour empécher qn'il ne vacille en 
nageant. Voye^ NAGEOIRE & Q ü E U E . 

M . Thevenot a publié un livre curieux int i tu lé , 
fart de nager , démontré par figures. Et avant lui 
Everard D i g b y , anglois, & Nicolás Winman , alle-
mand, avoient déja donné les regles de cet art. The
venot n'a fait, pour ainfi diré , que copier ees deux 
auteurs; mais s'il fe íut donné la peine de lire le 
traité de Borelli , avec la moitié de l'application 
qu'il a lu les deux autres , i l n'aurolt pas foutenu, 
comme i l l'a fait , que l'homme nageroit naturelle-
ment, comme les autres animaux, s'il n'en étoit enif 
peché par la peur qui augmente le danger. 

Nous avons plufieurs expériences qui détruifent 
ce fentiment: en effet, que l'on jette dans l'eau quel-
que béte qui vient de naitre , elle nagera ; que l'on 
y jette un enfant qui ne puiíTe point encoré étre fuf-
ceptible de peur , i l ne nagera point; & il ira droit 
au fond. La raifon en eíl que la í lrudure & la con-
íiguration de la machine du corps humain font t rés-
différentes de celles des bétes brutes, & fur-tout, 
ce qui eíl fort extraordinaire , parrapport á lafitua-
tion du centre de fa gravité. Dans l'homme c'eíl la 
tete qui eíl d'une pefanteur exceíTive, eu égard á la 
pefanteur du reíle de fon corps , ce qui vient de ce 
que (a tete eíl. garnie d'une quantité confidérable de 
cervelle, & que toute fa maíTe eíl compofée d'os, 
.& de parties charnues, fans qu'il y ait des cavités 
remplies de la feule fubílance de l'air : de forte.que 
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la téte de Thomme s'enfoncant par fa propre gravi
té dans l 'eau, celle-ci ne tarde gueres á remplir le 
nez & Ies oreilles, & que le fort ou le pefant em-
portant le toible ou le ieger, rhomme le noie, & 
périt en peu de tems. 

Mais dans les betes brutes , comme leur téte ne 
renferme que t rés-peude cerveile , 6í que d'ailleurs 
i l s'y trouve beaucoup de íinus , ou cavités pieines 
d'air , fa pefanteur n'eft pas proportionnée au refle 
de leurs corps, de íorte qu'elles n'ont aucune pei
ne á íoutenir le nez au-deíl"us de l'eau , & que íui-
vant les principes de la ílatique pouvant ainfi ref-
pirer librement, elles ne courent aucun riíque de 
í e noyer. 

E n effet, l'art de nager, qúl ne s'acquiert que par 
rexpér ience & par Texercice , conüíte principale-
ment dans l'adreíTe de teñir la téte hors de l'eau , de 
íorte que le nez & la bouche éiant en liberté rhom
me reípire á fon aife , le mouvement & Pexteníion 
de fes piés & de fes mains luí ílifHíént pour le fou-
tenir vers la furface de l 'eau, & i l s'en fert comme 
de rames pour conduire fon corps. II fufíit méme 
qu' i l faífe le plus petit mouvement, car le corps de 
l'homme eft á-peu-prés de la méme pefanteur qu'un 
égal volurrie d*eau , d'oü i l s'enfuit par les princi
pes de rhydroílat ique que le corps de l'homme eíl 
deja prefque de lui-méme en équilibre avec l'eau , 
& qu'il ne faut que peu de forces pour le foute-
nir. 

M . Bazin, correfpondant de l'académie royale 
•des Sciences de París , a fait imprimer i l y a quel-
ques années á Strasbourg un petit ouvrage dans le-
quel i l examine pourquoi les bétes nagent naturel-
lement, & pourquoi au contraire l'homme eíl obli-
gé d'en chercher les moyens. II en donne des rai-
i'ons prifes dans la différente flrufture du corps de 
l'homme & de celui des animaux , mais ees raifons 
íbnt difFérentes de celles que nous avons apportées 
ci-defíus. Selon luí les bétes nagent naturellement 
parce que le mouvement naturel qu'elles font pour 
íbrtir de l'eau quand elles y font ¡e t tées , eíl un mou
vement propre par lui-méme á les y foutenir: en ef
fet, un animal á quatre piés qui nage eíl dans la méme 
lituation , 6¿ fait les mémesmouvemens que quand 
i l marche fur la terre ferme. II n'en eíl pas de mé
me de l'homme ; l'eííbrt qu'il feroit pour marcher 
dans l'eau , en confervant la méme íituation que 
quand i l marche naturellement, ne ferviroit qu'á le 
faire en íbncer , ainli l'art de nager ne luí peuí étre 
naturel. 

N A G E R , raclion de nager, (Médecine.*) i l y a peu 
de maladiés chroniques dans lefquelles la nage foit 
bienfaifante , aufíi l'ordonne -1 - on rarement; on 
prend ect exercice feulement en été ; i l maigrit les 
perfonnes pléthoriques , facilite la tranfpiration, 
échauffe , attenue , & rend ceux qui y font accou-
tumés moins fenfibles aux injures de l'air , la nage 
ou le bain dans la mer eíl falutaire á ceux qui font 
at taqués d 'hydropií ie , de gales , de maladies inflam-
matoires , d'exantheraes , d'elephanthiaíis , de flu
xión fur les jambes , ou fur quelqu'autre partie du 
Corps. 

L a nage, foit dans l'eau douce, foit dans Teau fa
lce , qui eíl trop fraiche, porte á la téte ; & íi on y 
demeure trop longtems 3 fa fraicheur attaque les 
nerfs. 

La nage dans l'eau naturellement chande peut étre 
auííi préjudiciable , cependant bien des gens s'y ex-
pofent fans en étre endommagés. 

L a nage fe faifoit anciennement en fe précaution-
nant & le préparant contre tous Ies accidens, foit 
par Ies ondions , foit par les friílions , &: en fe pré-
cipitant de quelqu^ lieu elevé. Oribafe , liv* V L 
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La nage a lesmémes avantages les& mémes incon-

veniens que le bain, ainfi on peut la coníidérer com
me un exercice ; car on s'y donne de grands mou-
vemens qui font fort falutaires. Foye^ GYMNASE 6* 
GYMNASTIQUE. Quant á fon avantage comme bain, 
voyê  BAIN. C'eíl la meilleure faetón de fe laver 6c 
nettoyer le corps quand on peut la fupporter. 

NAGER Á SEC, (Maréchall.) opération que les 
Maréchaux ont inventée pour les chevaux qui oní 
eu un eífort d ' épaule ; elle confiíle á attacher la 
jambe faine en faifant joindre le pié au conde , au 
moyen d'une longe qu'ils paíTent par-deíTous le ga-
rot , 6c dans cet état ils contraignent le che val á 
marcher á trois jambes, & par conféquent á faire 
de nouveaux eífbrts fur la jambe malade, fous pré-
texte que par ce moyen i l s'échaufFe l ' épau le , &C 
qu'ainíi les remedes pénetrent plus avant les pores 
étant plus ouverts; mais i l eíl aifé de voir que cet 
expédient ne fait qu'irriter la partie, augmenter la 
douleur, & rendre par conféquent le mal plus con-
fidérable qu'il n'étoit. 

N A G E R A , aumment N A X E R A , {Giog.} vi l le 
d'Eipagne, dans la nouvelle Caí l i l le , au territoire 
de Rioja , avec titre de duché. Elle eíl fameufe par 
la bataille de 1369, & eíl fituée dans un terrein 
trés-fertile, fur le ruiíTeau deNagcril la, á 12 lieues 
N . O. de Calahorra, 53 N . E . de Madrid. Long, / i . 
/3. lat. 4z. a i . (£>. / . ) 

N A G i A , ( Geog. anc. ) ville de l'Arabie heureu-
fe, dans le pays desGébanites felón Piine, liv. Vi* 
chap. xxviij. qui ajoüte que cette ville étoit tres-
grande ; on n'en connoit pas méme aujourd'hui les 
ruines. 

N A G I A D E ou N É G E D , (Géog¡) petite province 
de rArabie, dans laquelle la vi l le de Médine e í l 
fituée. Voye^ MÉDINE. 

N A G I A G A H , (Géog.) petite ville du pays de N a 
ba fchac,qui eíl l'Ethiopie.EIle eíl á huit journéesde 
Giambita, fur une riviere qui fe décharge dans le N i l . 
On dit qu'au-delá de ce bourg en tirant verslemidi 
on ne trouve plus de lieu qui foit habité. 

N A G 1 D O S , ( Géog. anc.) ville fituée entre la 
Pamphylie & la Cilicie felón Strabon, //V. X J F . Se 
felón Etienne le géographe. 

N A G N A T A , ( Géog. anc.) ville de l'ancienne 
Hibernie,que P to lomée , liv. X I , chap. j . qualifie 
de ville confidérable, & qu'il place fur la cote oc-
cidentale: quelques favans penfent que c'eíl aujour* 
d'hui Lemerik, 

N A G R A C U T - A Y O U D , ( Géog. ) royaume des 
Indes, dans les états du gtand-mogol. II eíl borné 
au nord par le royaume du petit T ibe t , á l 'oriení 
parale grandTibet, au midi parlesroyaumesde Siba 
& de Pengat, á l'occident par ceux de Bankich 6c 
de Cachemir. 

N A G R A C U T , ( G é o g . ) ville des Indes, capital© 
du royaume de méme nom , dans les états du grand 
mogol, avec un temple otiles Indiens vont en péle-
rinage. Elle eíl fur le R a v i , á 120 lieues N . d'Agra. 
Long. C)6. lat. J 2 . 

N A G R A N OU N E D G E R A N , {Géog.) petite ville 
de la province d'Iémen en Arabie, dont le terroif 
eíl couvert de palmiers contre l'ordinaire de ce 
pays-lá. Elle eíl habitée par des familles des thbuts 
de l'Iémen , de qui Ton tire des maroquins. 

M A H A R , ( Géog. árabe.) ce nom figniíie en árabe 
un fleuve, ou une riviere; de-lá vient qu'il fe trouve 
joint au nom de quelques villes fituées fur des rivie-
res ; ainíi AVz<í/--Al-Malek eíl le nom d'une vilíe de 
l'Iraque arabique, fituée fur ce bras de TEuphrate, 
que les anciens ont appellé FoJJa-regia, owBajiUcus-
jluvius i de méme Nahar- A l - O b o l l a , eíl le nom 
d'un vallon des plus délicieux de l 'Afie, coupé pap 
une petiíe riviere. / . ) 
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N A H A R - M Á L E K , ou Nahar-Mélik, ( G¿og.) c'eíl-

$i-&\ieflcuve du roí, c'eft proprement le bras de TEu-
phrate , que les anciens ont appellé Fojfa-regia, &c 
BafiLicusjluvius. 

N A H A R U A L I , ( Géog. anc!) anden peuple de la 
Gerrnanie. Taci te , de mor, G&rm, fait entendre qu'il 
habitoit entre la Ouarte & la Vi íh i le , oü i l avoit 
un bois facre. II ajoüte que le prétre étoít vétu en 
femme,& que la divinité qu'on adoroit dans ce 
bois s'appelloit ALc¿, 

N A H A R U A N , ( G&og.) ancienne vílle de l'Irac-
Arab i , fur un bras de rEuphrate, á 2 lieues de Cou-
fah. Long. 6 j . iz. lat. 3/ . a i . 

N A H A S E , f. m. (CAro/z.) nom du dernier mois 
de l'année des Ethiopiens: i i commence le 26 Juillet 
du calendrier Julien. 

N A H E R . , f. m. {Bift. mod.') noble indien. Les 
habitans du Malabar íe diviíent en calles ou tribus 
qu'on appeile des nambouris, des bramines , & des 
nahers. Les nembouris font pré t res , les bramines 
philoíbphes, les nahers nobles. Ceux - ci portent 
íeuls les armes; le commerce leur eíl interdit; ils 
fe dégradent en le faifant. Dans ees trois caites on 
peut s'approcher, fe parler, fe toucher fans fe la-
ver ; mais onfe croit fouillé par rattouchement le 
plus léger de quelqu'un qui n'en eíl pas. 

N A J A C , ( Géog. ) petite ville de France en 
Rouergue ? diocéfe de Rhodez , éie£Hon de Vi l l e -
Franche. Elle eíl íituée fur la riviere d'Avéirou , á 
6 lieues au nord d 'Albi . Long. ig. 46. lat. 43. 3 i . 
{D. / . ) 

N A I A D E S, f. m. pl . ( Mythologu. ) efpece de 
nymphes ou divinités payennes, que Fon croyoit 
préíider aux fontaines & aux rivieres. f oyê  N Y M -
PHE & D I E U . Ce mot dérive du grec vac* ¡je. couU , 
OU de vAia y je féjourne, 

Strabon dit que les naíades étoient des prétrefíes 
de Bacchus. 

Nonnus prétend que les na'iades étoient meres des 
fatyres; on les peint affez ordinairement appuyées 
fur une urne qui verfe de l 'eau, ou tenant un co-
quillagc á la main. O n leur oíFroit en facrifice des 
chevres & des agneaux avec des iibations de v i n , 
de mie l , & d'huiie ; plus fouvent on fe contentoit 
de mettre fur leurs autels du la i t , des fruits & des 
fleurs ; mais ce n'étoit que des divinités champé-
tres , dont le cuite ne s'erendoit pas Jufqu'aux v i l -
Ies. On difíinguoit les na'iades en naiades potámides 
& Qnnaíades limnades; celles-ci étoient les nym
phes des étangs ou des marais du mot ^ 1 / « , un 
étang^ un lac ; les potámides étoient celles des fleu-
ves & des rivieres , leur nom étant derivé de TroTet-
¡xo^fi^uve. (G) 

N A J A S - N A J D E , ( Hlfí. nat. Botan. ) nom donné 
par Linnseus au genre de plante appellé par V a i l -
iant & Micheli fluvialis: voic i íes caraderes. II pro-
duít des fleurs males & femelles diíl indes. Le cálice 
particulier des fleurs males eft d'une feule feuille 
de forme cylindrique trenquée á la bafe, s'appetif-
fant vers ie fommet, & dont la levre eíl divifée en 
deux fegmens oppofés, panchés en arriere. La fleur 
mále eft compoíée d'un feul pétale , qui eft un 
tuyau de la longueur du cálice , partagé en quatre 
quartiers; i l n'y a aucune éíamine , mais le milieu 
de la fleur produit une boífette droite & oblongue. 
La fleur femelle n'a ni cálice ni pé ta le , mais íeule-
ment un pifti l , dont le germe ovoide fe termine en 
un ftyle délié ; les ftigmates font fimples, le fruit eft 
une capfule ovale contenant une feule graine de 
meme ñgure.Lmn&i gen. plant. 443. (Z>. / . ) 

NAIF. Foyei ¿'anide NAIVETÉ. 
N A I K S ou N A I G S , f. m. {Hift.mod.) c'eft le 

nom fous lequel on déílgne dans quelques parties 
de l'índoftan les nobles ou preraiers officiers de 
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Téta t ; c'eft la méme chofe que ndires, Voyez cet 
árdele. 

N A I M , ( Glog facrée.) ville de la Paletina , peu 
éloignée de Capharnaiim, & oi\ Jeíus-Chrift renuí» 
cita ie fils d'une veuve, dans le temsqu'on le por-
toit en terre. Luc, chap. vi/. ^ tí. Naim étoit entre 
Eudor & Thoebor, á 12 ftades de ce dernisr endroit. 
(Z) . / . ) 

N A I M A , ( Géog.) village d'Afnque au royanme 
de Tr ípo l i , dans la province de Macellata, í'ur la 
cote. Je ne parle de ce village que parce qu'il eft le 
tombe: u des Phi lénes , ees deux iliuftres freres , 
qui s'immolerent pour leur patrie, & á qui Ies Car-
thaginois avoient confacré des autels. Ndima eft 
done la petite ville que les anciens appellerent PhU 
leai vicus. 

N A I N , f. m. ( Phyjique. ) on nomme nain, quel
qu'un qui eft de taiiie exceííivement petite ; ce íie-
cle m'ofFre,pour tormer cet a n i d e , deux exem-
ples vivans de nains, tous deux á-peu-prés de méme 
age, & tous deux fort différens de figure, d'efprit, Se 
de caraftere. L'un eft le nain de S. M . le roi Stani-
ílas, SíTautre eft á la fuite de mddame la comteíle 
deHumiecska, grande porte-glaive déla couronne 
de Pologne. 

Je commence par le nain deS. M . Ie roi de Polo
gne, duc de L o n aine. 11 fe nomme Nicolás Fcrry; 
i l eft né le icjiNovembre 1741 ; fa mere aíors ágée 
de 3 5 ans a eu trois enfans dont i l eft l'aíné. M a l -
gré toutes íes apparences ordinaires, elle ne pou-
voit le períuader d'étre grofte, lorfqu'eile le fut de 
cet enfant; cependant au bout de neuf mois elle 
le rnit au monde , apres avoir fouífert les douleurs 
de l'accouchement pendant deux fois vingt-quatre 
heures ; i l étoit long dans fa naiftance, d'environ 
neuf pouces, & pefoit environ quinze onces. U n 
fabot á moitié rempli de laine lui fervit, dit - on , 
de berceau pendant quelque tems , car c'eft le fils 
d'une payfanne des montagnes de Vofges. 

Le 25 Juillet 1746, M . Kaf t , médecin de la reine 
ducheíTe de Lorraine le mefura , & le pefa avec 
grande attention; i l pefoit étant nud neuflivres fept 
onces. Depuis ce tems-la i l a porté fa crolíTance 
jufqu'á environ trente-íix pouces. II a eu la petite 
vérole á l'áge de trois mois; fon vifage n'étoit point 
laid dans fon enfance, mais i l a bien changé depuis. 

Bébé , c'eft le nom qu'on lui donne á la cour du 
roi Staniílas, Bébé , dis-je, qui eft préfentement, 
(en 1760) dans fa 2oeannée , paroít avoir déjá le 
dos courbé par la vieilleífe ; fon teiní eft flétri; une 
de fes épaules eft plus groíTe qae l'autre ; fon nez 
aquilin eft devenu difforme, fon efprit ne s'eft point 
formé, & on n'a jamáis pu lui apprendre á lire. 

Le nain de madame Humiecska , nommé M.Bor~ 
wilasky, gentilhomme polonoís , eft bien différent 
de celui du roi Staniílas ; & ce jeune gemilhomme 
peut étre regardé comme un étre fort íingulier dans 
la nature. 

II a aujourd'hui ( 1760) 22 ans; fa hauteur eft 
de vingt-huit pouces; i l eft bien formé dans fa taií-
l e ; fá tete eft bien proport ionnée; fes yeux font 
aíTez beaux; fa phyfionomie eft douce, fesgenoux, 
fes jambes, Sifes piés font dans toutes les propor-
tions na tureües : on affure qu'il eft en pleine pu-
berté . 

II ne boit que de l'eau, mange peu, dort bien ; 
refifte á la fatigue, & jouit en un mot d'une bonne 
fanré. 

II joint á des manieres gracieufes des réparties 
fpirituelles; fa mémoire eft bonne; fon jugement 
eft fa in , fon cceur eft fenfible & capabíe d'atta-
chement. 

Le pere & la mere de M . Bonviíasky font d'une 
taille fort au-deftus de la mediocre; ils ont íix en-
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fans; Tainé n'a que trente-quatre poucés , & eñ 
bien fait; le fecond nommé Jofeph ( & qui eíl celui 
dont nous parlons i c i ) n'en a que vingt-huit; trois 
freres cadets de celui - c i , & qui le íuivenr tous á 
un an les uns des autres, ont tous les trois environ 
cinq piés fix pouces , & íbnt forts & bien faiís. Le 
fixieme des enfans eft une filie ágée de prés de íix 
ans, que Ton dit étre joiie de taüle Sí de viíage , & 
qui n'a que vingt á vingt-un pouce , marche , parle 
auíu librement que les autres enfans de cet age, & 
annonce áutant d'efprit que le fecond de fes freres. 

M . Jofeph Borwilasky eft néanrtioins demeuré 
Jong-tems fans éducation ; ce n'eft que depuis deux 
ans que madame Humiecska en a pris foin. Pré-
íentement i l fait l i re , écrire l 'arithmétique , un 
peu d'alleraand & de francois; eníín i l eíl d'une 
grande adreíTe pour tous les ouvrages. qu'il emre-
prend. 

Les íingularités aíTez remarquabies fur la naif-
íance des enfans de madame Bonyi lasky, font 
qu'elle eñ toujours accouchée á terme de fes íix 
enfans; mais dans l'accouchement des trois nains, 
chacun d'eux en venant au monde avoit á peine 
une figure humaine; la tete rentrée entre les deux 
épaules qui l'égaloient eu hauteur , donnoit dans la 
partie fupérieure une forme quarrée á l'enfant: fes 
cuiíTes ¿¿ fes jambes croiíées & rapprochées de 
i'os facrum &C du pubis , donnoient une forme ovale 
á la partie inférieure, le tout enfemble repréfentoit 
une maííe informe prefque auííi large que longue, 
qui n'avoit prefque d'humain que les traits du v i -
fage. Ces trois enfans ne fe font déployés que par 
degrés ; cependant aucun d'eux n'eíí reílé diíForme, 
& font au contraire bien proport ionnés; ils n'ont 
jamáis porté de corps, 6c mil art n'a été employé 
pour redtiíier la nature* 

Je trouve dans i'Hiftoire d'Angleterre i 'oppofé 
de ces deux nains. En 173 i un paylan du comté de 
Berks amena á Londres fon fils ágé de íix ans, qui 
avoit prés de cinq piés d'Angleterre de haut, robu-
fíe, fort, & á-peu-prés de la groíTeur d'un homme 
fait. ( B . / . ) 

NAINS, f. m. p l . (Hift. mod.) ces fortes de pyg-
mées dans la race humaine font recherchés pour les 
amufemens du grand-feigneur; ils táchent de le 
divertir par leurs fingeries j & ce prince les honore 
íbuvent de quelques coups de pié. Lorfqu'il fe 
trouve un nain qui eíl né fourd, & par coníéquent 
muet, i l eíl: regardé comme le phénix du palais; on 
i'admire plus qu'on ne feroit le plus bel homme du 
monde, fur-tout fi ce magot eít eunuque; cepen
dant ces trois dáfauts qui devroient rendre un hom
me méprifabie, forment, á ce que dit M . Tourne-
fort, la plus parfaite de tomes les créatufes , aux 
yeux & au jugement des Tures. ( Z>. / . ) 

NAIN , (Jardinage.') eíl un arbre de baíTe tige que 
Ton nomme auffi bui¡¡on, {K) 

NAIN-LONDRINS , f. m. ph {Comm.} draps fins 
d'Angleterre , tous fabriques de laine d'Efpagne, & 
deftinés pOur le levant. 

N A 1 R A N G I E , f. f. efpece de divination qui eíl 
ien ufage parmi les Arabes, & qui eíl fondée fur plu* 
fieurs phénomenes du foleil & de la lune , voyci D i -
VINATION , ce terme eíl formé de l'arabe/2íz¿ftz;z 
pluriel de nair, lumiere. (G) 

NAIRES , N A H E R S ou N A Y E R S , ( HIJi. mod.) 
c'eíl le nom que les Malabares donnent aux mil i -
taires de leur pays , qui forment une claíTe ou tribu 
írés-nombreufe , & qui , comme aiileurs , fe crpit 
iníiniment au-deííus du reíle de la natión ; c'eíl dans 
cette tribu que les rois ou fouverains du Malabare 
choifiífent leurs gardes-du-corps. Les Malabares 
porrent Torgueil de la naiffance á un point d'extra-
yagance encoré plus grand qu'en aucune contrée 

de r É u r o p e ; ils ne veulent pas méme íouffrir que 
leurs alimens foient préparés par des gens d'une tr i
bu inférieure á la leur ; ils ne íoifírrcnt pas que ceS 
derniers entrent dans leurs maifons , & quand par 
hafard cela eíl arrivé , un bramine eíl obligé de ve* 
nir faire des prieres pour purifíer ía maiíon. Uñé 
femme ne peut point épouíer un homme d'un rang 
inférieur au fien, ceíte méfalliance feroit punie par 
la mort des deux parties : or fi la femme eíl de lá 
tribu des nambouris , c'eíl-á-dire du háut clergé ou 
de celle des bramines, le fouverain la fait vendré 
comme une efclave. Les faveurs d'une femme de 
qualité , accordées á un homme d'une tribu infé~ 
rieure, non-feulement coutent la vie á ce dernier 
lorfque i'intrigue vient á le découvrir , mais encoré 
Íes plus proches parens de la dame ont le droit 
pendant trois jours de maíTacrer impunément tous 
les parens du coupable. 

Malgré la fierté des ndires $ ils fervent commune-
ment de guides aux étrángers & aux voyageurs, 
moyennant une rétribution trés-légere. Ces ndires 
font, dit o n , íi fidéles qu'ils fe tuent, lorfque celui 
qu'ils conduifent vient á étre tué fur la route. Les 
enfans des ndires portent un báton qui indiquent 
leur naiffance; ils fervent auííi de guides & de fü-
rcté aux étrángers , parce que les voleurs malaba
res ont pour principe de ne jamáis faire de mal aux 
enfans. 

N A I R N , (Geog.) petite ville d 'Ecóífe, chef-lieit 
d'une contrée de méme nomappel lée communémeñt 
Tke Sbire of Nairn. Sa capitale eíl á Fembouchure 
de la riviere de Nairn, dans la province de Murray^ 
á 3 5 lieues N . O . d'Edimbourg, 111 N , O . de Lon
dres. Long, 14.12.. la t .óy , 42.. (Z) . / . ) 

N AIS A G E , f. m. {Jurifpr.') droit de faire rouir 
fon chanvre ou fon l in dans une riviere , étang 
ou autre place remplie d'cau. 

O n entend auííi par naifage le droit que le fei-
gneur ou prOpriétaire de l'eau portoit en quelqueS 
endroits pour la pcrmiííion par iui accordée de met-
tre rouir du chanvre ou du lin dans fon eau. Foye^ 
Revel y fur lesJiatuts de Brejje , p, xy6, Col le t , fur 
les jiatuts de Savoye 3 /. HLfecl. x. pag. gó-, &C R o i -
SE & ROTEUR. ( ^ ) 

N A í S E R , r o y ^ ROUIR. 
N A I S S A N C E N A T U R E L L E , exclufion d'un fé-

tus achevé hors de la matrice par le vagin. Foyei 
FÉTUS , DÉLIVRANCE* 

La naijfance prématurée s'appelle avortement. Foye^ 
AVORTEMENT & AVORTER. 

Naiffances extraordinaires , ceíles qui arrivent par" 
la voie de l'anus, du nombril , de la bouche, &c* 
Foyei DÉLIVRANCE. 

A u fujet du nombre des naijjances, voyê  MARIA-
GE , & la proportion obfervée des nai¡Janees aux 
mariages , des naijfances aux enterremens, & des 
naijjances máles á celles des femelles. 

NAISSANCE , f. f. {Société civile,} race , extrae^ 
tion illuílre & noble; c'eíl un heureux préfent de l a 
fortune , qu'on doit confidérer & refpeóler dans les 
perfonnes qui en joiiiíTent , non-feulement par un 
principe de reconnoiííance envers ceux qui ont ren-
du de grands fervices á l ' é t a t , mais auííi pour en-̂  
courager leurs defeendans á fuivre leurs exemples* 
O n doit prendre les intéréts des gens de naiffance ¿ 
parce qu'il eíl utile á la republique , qu'il y ait des 
hommes dignes de leurs ancetres : íes droiís de lá 
naijfance doivent encoré étre r é v é r é s , parce qu'elle 
ell le foutien du troné. Si l'on abat les colonnes , 
que deviendra 1 ediíice qu'elles appuyoient. De plus 
la naijfance paroit étre un rempart entre le peuple 
& le prince, & un rempart qui les défend contre 
les entreprifes mutuelles de l'un fur l'autre ; eníin , 
la naijfance donne avee raifon des priviléges diílinc-

t i f s . 



I 
t i f s , & un grand afcendant íur Ies membres d'un 
état qui font d'une extraftion moins élevée. Auííi 
ceux qui jouiíTent de ce bonheur, n'ont qu'á ne ríen 
gáter par leur conduite, pour étre sur d'obtenir lé-
gitimement de juftes préterences íur les autres c i -
toyens. 

Mais ceux que la naijjancc démele heureufement 
d'avec le peuple , & qu'elle expofe davantage á la. 
íouange ou á la cenfure , ne font-ils pas obligés en 
coníequence defoutenirdignementieurnom?Quand 
pn fe pare des armes de íes peres, ne doit-on pas 
fongerá hériterdes vertusqu'iís peuventavoir enes? 
autrement, ceux qui vantent leurs ancétres 9 fans 
imiter leurs belles adions, difpofent les autres hom-
mes á faire des comparaiíons qui tournent au defa-
vanrage de relies perfonnes qui deshonorent leur 
nom. Le peuple eíl fi porté á refpeder les gens de 
naijfanu, qu'il ne tient qu'á eux d'entretenir ce fa
vorable préjugé. En voyant le ¡our ils entrent en 
polTeíTion des honneurs: les grands emplois , les di-
gni tés , le maniement des affaires ^ le commande-
ment des armées , tombent naturellement dans leurs 
mains. De quoi peuvent-ils fe plaindre que d'eux-
mémes , quand l'envie & la malignité les attaquent ? 
Sans doute, qu'alors ils ne font pas faits pour leur 
place, quoique la place femblát faite pour eux. 

On reprochoit á C ice rón , d'étre un homme nou-
veau ; la réponfe eíl toute fimple: j'aime mieux, 
répondk-i l , briller par mon propre mér i t e , que par 
un nom hérité de mes ancét res ; 6¿ i l eft beau de 
commencer fa nobleffe par les exemples de vertu 
qu'on laiíTe á fa poílérite. Satius eji enim me más rc-
hus jlorcrey quam majorum opinionc niti9 & ita vivere, 
ut ego Jim potius mea noh'üitaús inidum & vinutis 
exemplum. A la vérité , on foup9onne les gens qui 
íiennent ce propos, de taire, fi i'on peut parler ain-
íi, de néceííité vertu', Mais que diré á ceux qui ayant 
en partage une grande naijjance\ en comptent pour 
ríen l'éclat , s'ils ne 1Q foutiennent &; ne l'illuíírent 
de tous leurs eíforts , par de belles adions. Voye^ 
NOBLESSE. {D, J . ) 

NAISSANCE, JOUR DE L A , {Hift. rom.} Le jour 
de la naiffance étoit particulierement honoré chez 
les Romains. Des mouvemens de tendreíTe & de 
religión confacroient chez eux une journée , oü 
ü fembloit qu'ils recevoient leurs enfans des dieux 
memes, pour ainfi diré de la main á la main. O n 
Íes faluoit avec cérémonie, & dans ees termes y ha-
di¿ nate falve: ils invoquoient le Génie comme une 
clivinité qui préfidoit á la nativité de tous les hom-
mes. 

La folemniíé du Jour de cette naijjance fe renou-
velloit tous les ans, & toujours fous les aufpices du 
Génie. On dreíToit un autelde gazon, entouré de 
íoutes les herbes facrées, & fur lequeí on immoloit 
un agneau. On étaloit chez les grands touí ce qu'on 
avoit de plus magnifique, des t ab íes , des cuvettes, 
«les baííins d'or & d'argent, mais dont la matiere 
étoit encoré moins précieufe que le travail. Auguíle 
avoit toute l'hiftoire de fa famille gravee fur des 
meubles d'or & d'argent: le férieux d'une cérémo
nie religieufe étoit é g a y é , par ce que les fétes ont 
de plus ga ían t ; toute la maiíbn étoit ornée de fleurs 
& de couronnes, & la porte étoit ouverte á la com-
pagnie la plus enjouée. Envoyez-moi Phi l is , dit un 
berger dans Virgile á lolas ; envoyez-moi Phi l is , 
car c'eíl aujourd'hui le Jour de ma naijjancc , mais 
pour vous ne venez ic i que lorfque j'immolerai une 
géniffe pour les biens de la terre. 

Les amis ce jour-la ne manquoient guere d'en-
voyer des préfens ; Martial raille fínement Clyté , 
qui pour en avoir , faifoit revenir le Jour de fa naif-
fance fept ou huit fois l'année ; 

í Nafieris oclies in annô  
Tome X I . 
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grands hommes, dont la vertu confacre ía mémoi-
r e , & qui enlevés aux yeux de leurs contempo* 
rains, fe réveillent pour la poílérité qui en connoit 
le mérite dans toute fonéíendue, & quelquerois íes 
dédommage de Tinjuñice de leur liecle. Pourquoi, 
dit Séneque , ne feterai-je pas le Jour de la ñaijjanct 
de ees hommes illuílres ? Piine dans le troifieme l i -
vre de fes ép í t res , rapporte que Silius Italicus c é 
lébroit le Jour de la naijfance de Virgile , plus feru-
puleufement que le fien méme. 

La flatterie tenant une coquille de fard á la main 
ne manqua pas de folemnifer la nativité des perfon
nes que la fortune avoit mis dans les premieres pía-* 
ees, & par qui fe diftribuoient les graces & les bien-
faits : Horace invite une de fes anciennes maítref-
fes á venir célébrer chez lui la na'ffance de Mécé-
nas; & afín que rien ne trouble la tete , i l tache de 
la guérir de la paflion qu'elle avoit pour Téléphus . 
Phi l is , j 'ai chez-moi, dit i l , du v in de plus de neuf 
fcuilles, mon jardin me fournit de i'ache pour faire 
des couronnes. J'ai du lierre propre á relever lá 
beauté de vos cheveux í l'autel eíl: couronné de ver-
veine; les jeunes gar^ons & les jeunes filies qui doi-
vent nous fervir , courent déja de tous cótés. V e 
nez done célébrer le jour des ides qui partage le 
mois d 'Avr i l confacré á Venus; c'eft un jour folem-
nel pour m o i , & prefque plus facré que le jour de 
ma naiffance, car c'eft de ce jour-lá que Mécénes 
compte les années de fa vie. 

O n voit dans ce propos une image bien vive d'une 
partie deíHnée á la célébration d'un jour de naijjan~ 
ee; i l ne s'agit pas de favoir , fi elle étoit conforme 
á l'efprit de l'inílitution ; fans doute que ce vin dé -
l ic ieux, cette parure galante , cette p rop re t é , ce 
luxe , cette liberté d'cfprit que le poete recomman-
de á Phi l is , plus dangereule que la páííion méme ; 
en í in , cette troupe de jeunes filies & de jeunes gar-
^ons n'étoient guére appellés dans les fétes rc l i -
gieufes , oü on fongeoit íérieufement á honorer les 
dieux. 

Le Jour de la naiffance des princes étoit fur-tout 
un jour confacré par la piété ou par la flatterie des 
peuples. Leur caradere, la diílinftion de leur rang 
& de leur fortune , devenoit la mefure des hon
neurs & des réjouiífances ctablies á cette occaíion. 
La tyrannie m é m e , bien loin d'interrompre ees for
tes de fétes , en rendoit l'ufage plus nécefíaire , & 
dans la dureté d'un regne oü chacun craignoit de 
laiíTer échapper fes fentimens, on entroit avec une 
efpece d'émulation dans toutes les chofes dont on 
poüvóit fe fervir pour couvrirla haine qu'on portoit 
au priñee ; tous ees fignes equivoques d'amour & 
de r e f p e í l , n 'empécherent pas que les empereurs 
n'en fuffent extrémement jaloux. Suétone remarque 
que Caligula fut íi piqué de la négligence des con
fuís , qui oublierent d'ordonner la célébration du 
¡our de fa naijfance , qu'il les dépouilla du confulat, 
& que la république fut trois jours fans pouvoir 
exercer l 'autorité fouveraine. 

Ces honneurs eurent auííi leur contrafte : on mit 
quelquefois avec cérémonie au rang des jours mal-
heureux , le jour de la naijjance , 6c c ' é to i t ' l á la 
marque la plus fenfible de Texécration publique. 
L a mémoire d'Agrippine , veuve de Germanicus j 
fut expofée á cette flétriíTure, par rinjnftice & la 
cruauté de Tibere. Diem quoque natalem ejus , ínter 
nefajlos fuajit. C'eft á ce fujet que M . Rac ine , 
exad dans la peinture des moeurs, fait diré par Nar-
ciffe á Néron , en parlant de Britannicus & d'Oc" 
tavie. 

Rome fur Us auttlsprodlguant les viñimes 5 
Fujfent-ils innocens , leur trouvera des crimes $ 
Etfaura mettn au rang des Jours infonunés , 
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Caix oi¿ jadis la fc&ur & Ufrcrcfont ncs. 

{D .J . ) A a . IV. fcen. 4. 

NAISSANCE , (Jrchit. civiU.} c 'eíH'endroit oü 
u n corbeau, une voúte , une poutre, 011 quelque 
<:hofe, en un mot, commence á paroitre. 

Naijfanu de colonne. C'eíl la partie de la colonne 
qui joint le petit membre quarré en forme de liftel, 
qui poíe fur la bafe de la colonne 6c qui fait le com-
mencement du fuft. On la nomme aufíi congé. 

Naijfanu de. voüte% C'eíl: le commencement de la 
courbure d'une voüte , formé par les retombées ou 
premieres aílifes, qui peuvent fubfifter fans ceintre. 

NaiJJances d'enduits. Ce font dans les enduits , 
certaines plates-bandes au circuit des croifées & 
ailleurs , -qui ne font ordinalrement díñinguées que 
par du badigeon , des panneaux de c r é p i , ou d'en-
cluit qu'elles entourent. / . ) 

NAISSANCE , (Jard'mage,') cft le commencement 
de la broderie d'un parterre : ce peut étre auffi. l'en-
droit d'oü part un rinceau, une pa lme t í e , un fleu-
r o n , &c. 

NAISSANCE D'UNE j u M E N T , ( i W d m : . ) ^ . NÁTURE. 
NAISSANT , adj. enterme de BLafon, fe dít d'un 

l i o n , ou autre animal, qui ne montre que la tete, les 
epaules, les pies, & les jambes de devant avec la 
j)ointe de la queue, le reíte du corps demeurant ca
ché fous l ' écu , fous la fafce , ou lous le fecond du 
c o u p é , d'oü ilfemble naitre ou fortir. Foye^ les Plan
ches de Blafon. 

Naijfant diífere ¿,iffanti en ce que dans le premier 
cas, l'animai fort du milieu de l'écu , & que dans le 
fecond , i i fort du fond de l'écu. Voye^ Iss ANT. 

Le pere Meneftrier veut que naijjant fe dife des 
animaux qui ne montrent que la tete, comme for-
tant de l 'extrémité du chef ou du deífus de la fafce, 
ou du fecond du coupé. 

L a baume de Suze en Dauphiné , d'or á trois che-
vrons de fable, au chef d'azur, chargé d'un l ion 
naijfant d'argent, 

N A I T R E , v . neut. ( Gram,) venir au monde. S'il 
falloit donner une déíinition bien rigoureufe de ees 
deux mots, naítre de mourir, on y trouveroit peut-
étre de la difHculté. Ce que nous en allons diré cflpu-
rementfyfiématique. A proprementparler, on ne naít 
point , on ne meurt point; on étoit des le commen
cement des chofes, & on fera jufqu'á leur confom-
mation. U n point qui vivoit s'eíl accru, développé, 
jufqu'á un certain terme, par la juxtapoíition fuc-
cefíive d'une infinité de molécules. Palié ce terme, 
íl décroi t ,& fe réfout en moléculesféparées quivont 
fe répandre dans la maffe générale & commune. La 
viene peut éíre le réfultatde l'organifation ; imagi-
nez les trois molécules A , B 9 C ; {\ elíes font fans 
vie dans la combinaifon A ^B ^ € , pourquoi com-
menceroient-elies á vivre dans la combinaifon B , 
C , A , o \ x C , A , B ? Cela ne fe con^oit pas. II n'en 
eft pas de la vie comme du mouvement; c'eít autre 
chofe : ce qui a vie a mouvement ; mais ce qui 
fe meut ne vit pas pour cela. Si l 'a ir , l 'eau, la terre, 
& le feu viennent á fe combiner, d'inerts qu'ils 
étoient auparavant, ils deviendront d'une mobi-
ü í é incoercible ; mais ils ne produiront pas la vie. 
L a vie eíl une qualité eífentielle & primitive dans 
l'étre vivant ; i l ne l'acquiert point; i l ne la perd 
point. II faut diítinguer une vie inerte &; une vie 
adHve : elles font entre elles comme la forcé vive 
& la forcé morte : óíez l'obftacle, & l a forcé mortc 
deviendra forcé v i v e : ótez l'obftacle, & la vie inerte 
deviendra vie aftive. II y a encoré la vie de Teíé-
ment, & la vie de l'agrégat 011 de la maffe : rien 
n 'ó te & ne peut óter á l'élément fa vie : l'agrégat 
ou la maííe eíl avec le tems privée de la íienne ; 
o n vit en ?jin point qui s'étend jufqu'á une certaine 
|iíjiiíe.s fous laqueile la vie eít circonferite en tout ., 

fens; cet efpace fous lequel on vit dímínue peu-a-
peu ; la vie devient moins a£Hve fous chaqué point 
de cet efpace; i l y en a méme fous lefquels elle a 
perdu íoute fon aftivité avant la diíTolution de la 
maíTe , & Ton finit par vivre en une infinité d'ato-
mes ifolés. Les termes de vie & de mort n'ont rien 
d'abfolu ; ils ne défignent que les états fucceííifs 
d'un méme é í r e ; c'eftpour celui qui eíl fortement 
inílruit de cette philofophie, que Turne qui contient 
la cendre d'un pere, d'une mere, d'un é p o u x , d'une 
maitreíTe, eít vraiment un objet qui touche & quí 
attendrit: i l y refte encoré de la vie & de la cha-
leur : cette cendre peut peut-étre encoré reílentir 
nos larmes & y répondre ; qui f9ait íi ce monve-, 
ment qu'elles y excitent en les arrofant, eít tout-
á-fait dénué de fenfibilité ? Naítre a un grand nom
bre d'acceptions différentes : l 'homme, l 'animai, la 
plante, naiffent; les plus grands eíFets naifjent fou-
vent des plus petites caufes; les paííions naiffent en 
nous, l'occafion les d é v e l o p e , &c. 

NAIVETÉ UNE , N AI V E T É LA , f. f. ( Gram.) 
i l faut que les étrangers apprennent la diíFérence que 
nous mettons dans notre langue entre la naivué, 6c 
une ndiveté. 

Ce qu'on appelle une na'iveté, eíl une penfée, im 
trait d'imagination, un fentiment qui nous échappe 
malgré nous, 8c qui peut quelquefois nous faire tort 
á nous-memes. C'eíl l'expreííion de la vivacité , de 
Timprudence, de l'ignorance des ufages du monde. 
Telle eíl la réponfe de la femme á fon mari agoni-
fant , qui luí déíignoit un autre époux : prends nn 
tel ^ i l te convienty crois-moi : Helas, dit la femme ,' 

f y fongeois. ^ 
La ndívete eíl le langage du beau g é n i e , &: de ía' 

íimplicité pleine de lumieres; elle fait les charmes 
du difcours, & eíl le chef-d'oeuvre de Fart dans 
ceux á qui elle n'eíl pas naturelle. 

Une naivecé í iedbien aun enfant, á un villageois,1 
parce qu'elle porte lecaraftere de la candeur &:de 
l ' ingénuité; mais la na'iveté dans les penfées & dans 
le í l y l e , fait une impreííion qui nous enchante , á 
proportion qu'elle eíl la peinture la plus íimple d'une 
idée , dont le foncls eíl fin & délicat ; c'eíl pour cela 
que nous goütons ce madrigal de Chapelain. 

Vous nécrive^ que pour écrirs 
Oeji pour vous un amufement 9 
Moi qui vous aime tendrement 
Je ri ¿cris que pour vous le diré. 

Nous mettons enfín de la diíFérence entre le natu* 
reí & le nalf; le naturel eíl oppofé au recherché, & 
au forcé ¿ lo- na'ifeñ oppofé au réfíéchi, &c n'appar-
tient qu'au fentiment. Te l que cet aimable rou-
geur, qui tout-á-coup, & fans le coníéntement de 
la vo lon t é , trahit Ies mouvemens fecrets d'une ame 
ingénue. Le na'if échappe á ía beauté du génie , fans 
quel'art l'ait produit; i l ne peut étre ni commandé,1 
ni retenu. ( i ? . / . ) 

N A K I B , f. m. (Hijl. mod.) c'eíl ainfi que les 
Tures nomment un officier fort confidéré, dont la 
fondion eíl de porter l'étendart deMahomeí . II n 'eíl 
point inférieur au muphti m é m e ; cette dignité eíl 
toújours conférée par le fultan á un des émirs defeen-
dans de la filie de Mahomet; & fans fon confente-
ment, le prince n'oferoit oífenfer ni faire du mal k 
aucun des émirs ; le fultan a foin de ne pas laiíTcr 
un perfonnage de cette importance jouir long-tems 
d'une dignité íi incommo.de á fon defpotifme; ií 
change íoiivent de nakib , mais i l ne lüi en ote que 
l'exercice; les émolumens luí reílent comme les 
fruits d'un caraílere indélébile. Foyei Cantemir,1 
Hifloire ottomane. 

N A K O U S , f. m. (Mufíque égypt'unne. ) inílru-
ment de mufique d'Egypte : i l eíl fait de deux pla
ques de cmvre de différentes grandeurs, depuis deux 
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pouces ¡ufqu'á un pié de diametre. Elíes font ferme-
ment attachées par des cordes dans íe miiieu , & on 
Íes írappe Fuñe contre l'autre pour battre la me Cure. 
On fait uí'age de cct inílrument dans Ies eglifes des 
Cophtes> & dans Ies proceílions muíulmanes. foyei 
POCOK. { D . J . ) 

N A L B A N E , ( Géog. ) montagne de Perfe á une 
petite lieue de la ville d'Amadan. Le íieur Paul L u 
cas dit des merveiiles íur les herbes médicinales 
qu'eile produit, ílir la bonté de ion air, & les agrca
bles odeurs qu'on y reípire. ( Z?. / . ) 

N A L I , f. m, ( Commcrce.) forte de poids des lu
des orientales. Foye^ NALI , Diñionnairi de Come-
fnerce. ( ) 

N A L U G A ^ f. m. ( Hijl. nat. Bot. ) nom d'un ar-
briíTeau baccifere qui eroit au Malabar ^ & fleurit 
deux fois Tan ; fa racine priíe en décoft ion, calme 
Íes douleurs d 'e í lomac, la colique, & les t ranchées ; 
la décodion de fon bois étanche la foif; fes feuilles 
broyées > torréí iées, &l appliquées fur ía tete, fou-
lagent dans le vertige 6¿ dans la foiblefle du cer,-
Veau; l a vapeur de fa décoftion fufpend les dou
leurs de la goutte; le fue exprimé de les feuilles ten-
dres pris en boiíTon, aide la digeftion. 

N A M A N T I N , f. m. voyê  LAMANTIN. 
N A M A Q U A S , ( Géog.) nation d'Afrique, fur la 

cote occidentale, entre TEtbiopie 6c le cap de Bon-
ne-Efpérance. Quelques hollandois découvrií-ent 
les Namaquas en 1632, & leur firent des préfens 
pour fe Ies attacher. ( Z). / . ) 

N A M A Z , f. m. ( Hijl. mod. ) c'eíl ainíi que Ies 
Mahométans nomment les prieres qu'ils font obli-
gés par leurs lois de faire tous les jours ; elies fe ré-
petent cinq fois en vingt-quatre heures. Les Tures 
font fi fcrupuleux, qu'ils croient que fi on manque 
á une de ees prieres á r h e u r e marquée , i le í l inut i le 
de la réciter aprés. Les armées font leurs prieres 
tres réguiierement; n:ais on peut y manquer fans 
pécher , lorfque la bataille eft coij;mencée, parce 
qu'ils croienr que de tuer des chrétiens, eíí: une 
adion plus méritoire encoré que de prier. T e l eft 
l'aveuglement QÜ porte l'efprit d ' iníolérance. 

Le Vendredi on fait fix prieres, & on les appelle 
falah namaqi. Voyê  Cantemir, Híji. ottomane. 

NAMBÍ, {Hift. nat. Botan.) eipece de plante 
amerlcaine dont la feuille eíl large, & qui a la for
me d'un arbriíTeau aífez touíFu; elle porte á Fextré-
mité de fes rameaux des baies, ou un fruit aífez fem-
blable á des cerifes : la graine en eíl ova le , d'une 
couleur grife» Cette plante croit naturellement dans 
les bois; on la cultive auíü dans les jardins ; elle eíl: 
d'un goúí aromatique & pénéírant, On lui aítribue 
plulieurs vertus j comme defortiíier l ' e í lomac, d'é-
tre fudorifique, de foulager les douleurs de lapierre^ 
de la veífie, &c. 

N A M B O U R Í S , {m/i.mod.) c'eft ainfi qu'on 
nomme chez les Malabares le premier ordre du cier-
g é , dans lequel i l y a une hiérarehie. Les nambouris 
exercent dans quelques cantons l 'autorité fouve-
raine & facerdotale á-la fois : dansd'autres endroits 
les fouvcrains féculiers ne laiffent pas d 'é t re foumis 
á l'autorité fpirituelle des nambouris6>C mérne des 
bramlnes, qui font des prétres du fecond ordre. Les 
prétres du troiíieme ordre fe nomment buts : ees 
derniers font regardés comme des forciers, & le 
peuple a poureux une tres-grande vénération. 

N A M B U , ( Géog. ) province du J apón , dans la 
grande ile Niphon : c'eíl la plus feptentrionale de 
toutes, & elle a un bon port furia mer du Japón. 
( A / . ) 

N A M D U I , {.fflft. nat. ) c'eíl une efpece d'arai-
gnée qui íé trouve au'Bréfil; elle eíl fon longue, ¿k: 
brillante comme de l'argent. A la partie antérieure 
qui eír fort petite > elle a huit panes de la iongueur 

N A M ti 
du do ig í , qui font d'un brun rouge. Ó n dit qué fá 
morfure eíl dangereufe : dans les tievres quartes orí 
fuipend cette araignée au cou du malade, & Ton 
prétend qu'eile attire le venin de la maladie. 

N A M P S , f. m. pl . ( Juñfprud. ) eíl un terme uíité 
princlpalement dans la coutume de Normandie, a u i 
fignlfie mmbUfaifi. Ce mot vient de nantir, qui dans 
la coutume de Normandie, veut dlre faifír Scexécu-
ter des meubles & autres chofes mobiliaires. Namps 
paroít un diminutif de nantijfemcnt: I'édit de Fran-
^ois I. de 1540, diílingue deux fortes áe namps DU 
meubles : les uns vifs, ce font les beíliaux ; les au
tres morts, qui comprennent tous les autres meu* 
bles de quelque qualité & valeur qu'ils foient. 

Le titre 4 de la coutume de Normandie eíl intí" 
tule de délivrance de namps. Elle ordonne que fi lá 
feigneur ayant falíi Ies namps de fon vaflal eíl refu-
fant de Ies délivrer á caution ou plege, le fergení 
de la querelle, c'eíl-á-dire le fergent ordinaire de 
Faíllon & du lieu ou la conteílafion eíl pendante $ 
peut les délivrer á caution, & aíiigner les "parties 
aux prochains plaids ou affifes. 

Les namps falfis doivent étre mis en garde fur íc 
fief & en lieu con venable oü ils n'empirent point, 
& ou celui á qui ils appartiennent, puiíTe aller une 
fois le jour pour leur donner á manger; ce qui s'en-
tendfi ce font des namps vifs. Les íeigneurs doivent 
avoir un pare pour garder ees namps vifs quand i l 
s'aglt des droits de la feigneurie. Voye^ le titre 4 de 
la coutume di Normandie > & les comnuTitateurs fur c¿t 
anide, ¡k. le gloff. de M . de Lauriere, au mot 
Namps. { A ) 

N A M U R , COMTÉ DE , {Géog . ) province deá 
Pays-bas, avec titre de comté. Elle eíl bornee du 
coré du nord par le Brabañt wallon; á l'orient par 
Fe véché de Liége J au midi par le mérne évéché , 6t 
par la terre d'Aglmont, entre Sambre 6c Meuze ; á 
l'occident par le pays entre Sambre & Meuze qui 
dépend de Liége , & de ce eóté-lá elle touche au 
Hainaut. 

Le comté de Namur ^ autrefois partie du pays des 
Eburons & des Tongrieris, fut mis fous la feconde 
Germanie par les Romains. íí fut enfulte oceupé 
par les Fran^ois, qui le mirent fous le royanme 
d'Auílrafie. Ce royaume ayant été conquis par 
Othon le Grand, & poífédé par fon íi!s & fon petit^ 
í i is , ils y établirent des ducs, & entre autres. Char
les, frere de Lothaire, ro i de France. Ermengarde, 
filie de Charles, ayant époufé l 'an 1000 un feigneui1 
nommé Albert y i l fut premier cOmte de Namur. Jean 
de Flandre, dernier comte de cette province, ven-
dit tous fes biens l'an 1421 á Philippe duc de Bour-
gogne. Ce comté porté dans la maifon d'Autriche 
parle mariage deMarie de Bourgogne j y eíl encoré 
aujourd'huii 

Le terrltoire du comté de Namur, e ñ arrofé de lá 
Meufe, de la Sambre, &: de la Méhagne. 11 eíl rem-
pli de forets, fur-tout dans fa partie méridionale ; i l 
renferme les villes de Namur, Charleroi , Charle-
mont, Mariembourg, Bouvine, ^yalcou^t. On l e í 
divií'e en fept bailllages. 

Les états du comté de Namur font compofés du 
clergé, de la nobléííe , & des députés des villes. L'é* 
Véque de Namur eíl le chef de Fétat eccléíiaílique , 
& le gouverneur de la province eíl le chef de la 
nobléí íe; les états ne s'aílernblent que lorfque le 
fouverain Fordonne ; mais chaqué corps choifit íe» 
députés. ( i ? . / . ) 

N A M U R , ( Géog. ) en latin moderne Namucum^ 
& dans la íuite Natnurcum , forte ville des Pays-Bas, 
capitale du comré áo. Namur, avec un évéché fuf-
fragant de Cambray. Louis X í V . la prit en 1692* 
Guilíaume ÜI. ro i d'Angleíerre la reprit en 169^ ; 
le feld-maréchal Au^erkerqueia bombarda en 1704» 

J8 ij 
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TJle fut-céd^e á la maiíon d'Autrklie paí k paíx 
¿ 'Uírecht en 1713 , & la garde en fut confiée aux 
£tats-Généraux par le traitéde Barrieres; Louis X V . 
Ja prit en 1746 , &. la rendit par le traité d'Aix-la-
Chapeíie, Elle eft entre deux moníagnes-, au con-
fluent de la Meufe & de la Sambre , á einq lieues 
S. O . de Huy , fix N . de Dinant , 10 S. O . de Lié-
ge, 10 So E . de Bruxelles, 10 de Louvain , n E . 
de Mons , 5̂  N . E . de Paris» Long, 3.2. 32 . ¿at* 
3o. z3. ( D . J,) 

N A N , {Hijl. mod. ) c'eíl: alnfi que les Lapons 
siomment des efpeces demouches, communes dans 
•ieur pays ; ils íbnt dans l'idée que ees inferes font 
<les efprirs; ils les renferment dans des facs de cuir , 
<& les portent aveceux, parce qu'ils efperent .par 
leur moyen íe garantir des maladies. 

N A N C H A N G , ( Géog. ) ville de la Chine , pie-
miere métropole de la province de Kíangíi. Elle eíl 
fenommee par le nombre des lettrés qui s'y tioiv-
vent. Long. ¡ zg . 10. lat. zc). / 3 . 

N A N C Y , ( Géog.) ville de France, capiíale de 
la Lorraine , avec une cour fouveraine, &: un clia-
pi tre , dont le ciief prend le titre de primat. Elle eíl 
divifée en deux villes , la ville vieille & la ville 
neuve. On voit dans l'églife des Cordellers, les tom-
beaux des anciens ducs : Charles dernier duc de 
Bourgogne, prit Ñancy en 1475. ^llc ^-en^ ê 
reprit aprés la bataille de Morat en 1476. Charles 
i'alíiegea de nouveau en 1477, mais i l y fut t u é , 

ion armée défaire. Les rois de France depuis 
Louis XIÍÍ. s'en íbnt fouvent rendus les maítres. Elle 
fut cédée á ía France par le traité de Vienne en 173 6, 
pour en jouir aprés la mort du roí Staniílas. Nancy 

fur la Meufe , á 24 lieues S. E . deJLuxembourg, 
30 de Strasbourg, 10 S. E . de M e t z , quatre N . E . 
de T o u l , neuf S. E . de Pont-á-MouíTon, 72 S. E . de 
Paris. Longit. fuivant Caffini , 2.3. 36. j o . laüt. 
48. 40. 

Cetre vilíe n^eíl: point le Náfíum de Titinéraíre 
d'Antonin ; e'eíl: une vilíe moderne qui n'a pas été 
connue avant le douzieme liecle. Elle a commencé 
par un cháteau qui appartenoic á un feigneur nom
iné Drogan. Matíhieu I. du nom duc de Lorraine , 
acquit ce cháteau Tan 1153, pour y faire fa réfi-
dence. Thibauk comte de Champagne, qui fut de-
puis roi de Navarre , inveílit Matthieu II. du nom, 
duc de Lorraine , de Nancy, Sz de fes dépendances 
i'an 1220. Depuis l a r éun ionde la Champagne á la 
couronne, i l paroit que les ducs de Lorraine ont 
toüjours été fouverains á Nancy , & qu'ils n'ont 
point reconnu les rois de France ou les comtes de 
Champagne, pour cette ville oufon territoire, 

C'eíl la patrie deMaimbourg ( L o u i s ) , jéfuite, 
qui y naquit en 1610, & mourut d'apoplexie áfaint 
^Vidor, en 1686. Ses oeuvres forment 16 volumes 
i/2-40. ^ ^ont ^e vrais romans écrits avec du feu 
6c de la rapidiíé dans le ffcyle : on n'en fait point de 
cas aujourd'hi. Le plus íingulier dans la víe dupere 
Maimbourg, c'eíl qu'il fut obligé de quitter les Je-
íu i tes , pour avoir écrit en faveur du clergé de Fran
ce ; mais le roi le gratiíia d'une peníion. Son coufm 
Maimbourg fut un Proíée dans fes fentimens de re
ligión. D e catholique i l feíit proteflant, enfuite reñ
irá dans TEglife catholique , redevint de nouveau 
calviniíle, &: mourut focinien k Londres, versl'an 
1093. On a de lui pendant fa derniere épreuve du 
Proteftantifme, une réponfe á l'expofition de la foi 
catholique de M . BoíTuet. (Z?. / , ) 

N A N D L E R R A T J M , f, m, {Hifi, nat. Botan.) 
arbriffeau des Indes orientales ; toutes fes parties 
font laiteufes. Si Ton en exprime le fue , qu'on le 
méle avec de Phuile y 6c qu'on en frotte la tete , i l 
guérira íes maladies des yeux. Sa racine gardée dans 
ia bouche calme íe mal de dent 3 bouUUe dans rbujle, 

elieíbiirnit uñ fórt bon oñguént pour íoutes íes af-
fedions de la tete fur-tout pour les douleurs. 
Broyée &C prife dans l'eau, elle tue les vers; broyée 
avec du jus de limón & diílülée dans les yeux, elle 
les nettoye. Ray , hiji. planK 

N A N D S T O K F , ( Hift, nat. Botan.) c'eíl un ar*. 
briífeau du Japón d'environ la hauteur d'une coudéej, 
qui de loin a l'apparence d'un rofeau. Ses branches 
font difpofées Tune vis-á-vis de í ' aut re , & s'éten-
dent á angles droits. Ses feuilles font longues d'un 
pouce & demi , & fígurées comme celles du faule* 
Ses fleurs font blanches, á cinq péta les , femblables 
á celles áu folanum ligneux, & ne durent qu'un jour* 
Ses baies font rouges , de la groífeiir d'un pois , &C 
contiennent deux femences de figure héniifphérique» 

N A N D U B A N D A G A R , ( Gtogr. me, ) ville de. 
l'índe €n-de9á du Gange , felón Píolomée, /¿^. V H * 
c.J. qui la place dans la Sandrabatide. 

N A N E E , f. f. ( Mytholog.) c'étoit ía lime on la 
Diane ¡des Perfes, du-moins la méme divinité qu', 
Anaiíis. Antiochus VII . íils de Démétrius Soter^ 
élant paíTé en Perfe dans rintention de piller le tem
ple de la déeí ie , i l déclara qu'il venoit Tépoiifer &C 
recevoir les richeífes qu'elle pouvoit avo i r , & qui 
devoient faire partic de fon douaire: alors í e s pré-
ires de Nanee feignirent d'entrer dans fes v ú e s , l 'ad-
mirent dans l'enclos du temple 011 étoient les t r é -
fors de ía déeífe ; &: en ayant fermé les portes, ils 
l 'aífommerent, avec quelques-uns des gens qui l'ac-
compagnoient, d'une gréle de pierres qu'ils fírent 
pleuvoir fur eux , par une ouverture du lambris : 
Cecidit in templo Nanese , conjiLio deuptusfacerdotunt 
Naneae. C'eíl ainíi que l'auteur des livres des M a c -
cabées raconte la mort de ce prince3 liv. II. ch.j, 
v. 13. & fuiv. mais les hiíloriensprofanes , Appien» 
Juíiin & autres, rappprtent qu'il fut tué dans un, 
combat contre les Parthes , Tan 130 avant Jefus-
Chriíl . { D . J . ) 

NANFÍO , {Géog.) en grec ava^; íle de r A r c h i -
peí vers la mer de Candie. C'eíl une de ees íles qui 
faifoient partie du duché de Naxie , fous les princes, 
des maifons de Sañudo & de Crifp9. Strabon nous 
apprend que le premier nom de l'ile de Nanfio a été 
Membliaros, nom qui lui vinr de Membliarés, parent 
de Cadmus, qui s'établitá Thera , au lieu de fuivre 
les aventures de ce héros. Nanfio ne fut appellée 
Anaphé qu'á l'occaíion des Argonautes, qui la d é -
couvrirent aprés une tempéte horrible qui les jetta 
au fond de l 'Archipel. La découverte ne fut pas 
grande, car l'ile n'a que 16 milles de tour, point de 
por t , & des montagnes toutes pe lées ; elles four-
niffent cependant de belles fources , capables de 
porter la fecondité dans les campagnes, pour pen 
qu'on süt les employer utilement. 

Les habitans de Nanfio font tous du rit grec, &¿ 
foumis á l'évéque de Siphuo : on n'y voit ni tures 
ni iatins; íe cadi & le vaivode font ambulans. E n 
1700 ils payerent cinq cens écus pour toutes fortes 
de droits, la capitation n'y étant qu'á un écu & demi 
par tete. Leur fainéantife eíl b lámable , & tout leur 
négoce coníiíle en oignons, en cire 6¿ en m i e l ; ils 
n'ont de vin & d'orge que pour leur entretien. Quant 
au bois , i l n'y en a pas aífez pour faire rotir íes per-
drix qu'on y pourroit manger ; la quantiíé de cette 
efpece de gibier eíl íi prodigieufe , que pour ponfer-
ver Ies blés , on amafie par ordre des confuís tous 
les oeufs qu'on peuí trouver vers les fétes de Paques,' 
6c Ton convient qu'ils fe montent ordinairement á 
plus de dix ou douze mille. On les met á toutes for
tes de fauífes , & fur-tout en omelettes ; cependant 
malgré cette précaution , on ne peut pas fair» un 
pas dans l'ile fans voir lever des perdrix. La race en 
eíl ancienne ; elles font venues d'Aílypaiia ou Stam-
palia y s'il en faut croire Hégéfander. Un habitant 
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tfÁ&ypalia n'eñ porta qu'une paire á Á n á p n é , inaís 
elle multiplia prodigieuísment; c'elldepuis cetems-
iá qu'on s'eíl aviíé d'ien calTer les ceufs. Longit. 43. 
é S . l a t . ^ . tS. {D. J . ) 

NANGASAKÍ , {Géog.} ville impérialédü j a p ó n , 
á rextrémiíé oceidentaíe de File de X i m o , dáos l a 
province de Figen , avec un bon port fréquenté par 
les Hollandois & les Chinois. C'cíl une tres-grande 
ville & forí peuplée : on lui donne trois quarts de 
licué de longueur , & prefqu'autant de iargeur. 

Les étrangers dertieurent hors de la ville dans deis 
TEndroits féparés, ou iis font épiés comme des per-
Ibnnes fufpedes. U y a environ 6z temples tant au-
dedans qu'au-dehors de'la v i l l e ; dans ce nombre i l y 
en a 50 en Thonneur des idoles étrangeres , dont le 
cuite a éíé apporté d'oiure-mer. Ces temples font 
non-feulement confacrés á la dévOtion, mais iis fer-
yent encoré aux récréaíions & aux plaifirs ; c'eíl 
pourquoi iis font accompagnés de jarclins, d'allées & 
d'appartemens. Aprés les temples , les lieux les plus 
fréqueníés font les maifons de débauche ; i l y a un 
quanier entier qui leur eíl deíliné , & qui contient 
les plus jolies maifons de particuliers , toutes habi-
íées par des courtifannes. 

Le havre de Nangafaki commertce au ñord de la 
ville ; i l y a rarement moins de 50 navires dans le 
port , dont' la plupart font des jones de la Chine , 
outre quelques ceníaines de bateaux de pécheurs & 
auíres petits bátimens. L'ancrage eít au bout de la 
baie , á une portee de moufquet de la ville. Elle eft 
fans cbáteau , fans murailles , fans fonifícation, fans 
aucune défenfe. Trois rivieres la í raverfent , & ce-
pendant elles ne donnent pas quelquefois aífez d'eau 
pour arroíer les champs de r i z , & pOur faire aller 
quelques moulins. /^oj/e^ de plus grandsdétails dans 
ívoempfer. Long. fuivant le méme Koempfer , / 3 / . 
¿aí. 32 . Jó*. Long. fuivant Harris, i4Óá. iG''\ IÓ"-. 
& fuivant le P . Spinola , /46^. ¡y. 3 0 . lat. fuivant 
ce dernier, 2.3. 43 . Mais je m*en tiendrois plus vo-
iontiers á l'eílimation de Koempfer. {D.J.} 

NANGÍS , ( Géog. ) petite viile de France dans la 
Brie , diocéfe de Sens , avec titre de marquifat: elle 
eíl á 14 lieues de Paris. Lo72g. 20. 68. lat. 48. 3 3 , 

C'eft la patrie de Louis Carré ^ íils d'un bon la-
boureur. Son pere vouloit qu'il fut ecciéíiaílique , 
pour le fauver de l'indigence mais i l aima raieux 
tomber dans l'indigence que de fe faire eccléíiaíti-
que. Le P. Mallebranche le pritpour écrire fous l u i ; 
i l devint métaphyíicien 3 géometre3 & de l'académie 
des Sciences. l i a donnéle premiercorpsd'ouvrage 
qui ait paru fur le calcul integral; i l eíl vrai qu'il y 
commit plufieurs fautes , mais i l les reconnut fans 
détour. II mourut en 1711 , ágé de 48 ans ; i l fit Ta
cad émie fa légataire univerfelíe, c'eíl-á-dire qu'il lui 
laiíia quelques traites qu'il avoit compoíes íur des 
fujets de Phyfique & de Mathématique. (Z>. / . ) 

N A N K I N , ( Géogr. ) autrement Kiangning, fa-
meufe ville de la Chine dans la province du méme 
norn, dont elle eft la premiere métropole. Selonles 
Chinois , elle furpaflbit toutes les villes du monde 
en magniíicence , en beauté & en grandeur , quand 
les empereurs y tenoient leur cour. Aujourd'hui elle 
eft fort déchúe de fon ancien état , quoiqu'on dife 
qu'il y a autant de monde qu'á Pekin : on en fait 
monter le nombre á un million d'habitans. Le palais 
imperial , qui avoit une lieue de circuit , n'eft plus 
qu'une mafure de ruines. Long. fuivant Caíí ini , / i i . 
6ó' .3o". lat . 32. 7 ' . 4Ó". 

N A N N E T E S , ( Géog, anc.) peuples de la Gaule 
Celtique au diocéfe de Nantes, felón Jules-Céfar, 
l' III. c.jx. Prefque tous les autres écrivains difent 
Nammtcs au lien de Nannetes. Strabon, /. LF. les met 
dans TArraorique, aux frontieres de FAquitaine. Ce 
font les Na//pínrcu ^ Nammt& de Ptolom.ée ? /, / / . c 

Vdj. & leur ville s'appelloit Condlvunum. ^.IÍe étoif 
íituée fur la Loi re , au lien oü eft aujourd'hui la ville 
de Nantes. Dans le moyen age , comme cela eft ar-
rivé ábeaucoup d'autres villes, celle de Condivkmun 
perdit fon ancien nom pour prendre celui dn peuple; 
& non-feulement on i'appella civítas Nammtum 6c 
cívicas Nammtica, mais méme on fe contenta de l'ap-
peiler íi'mplement Nümmus ou Namneta * commé 
Ptolomée , d'oü s'eft formé le nom vulgaire de Nan
tes. Foyei NANTES. {D. /.) • 

N A N N I E S T , FIERRE DE 3 [tílft* nat. ) pierré 
précieufe fort í inguliere, découvene en 17 5 2 á íían^ 
nieji en Moravie , & dont M . de Jufti a le premier 
donné la defcripvion dans un ouvrage allemarid quí 
a pour titre : NouvclUs y iritis rdatíves a l'hijioirc Na* 
tur elle, &c . par tu í , 

Cette pierre eft d'un blanc de la i t , trés-péu trahf-
parente , & méme tout-á-fait opaque , pour peu 
qu'on luilaiíTe d'épaifleur. Elle eft entierement tra-
verfée par des raies d'un brun rougeát re , qui appfo-
che fouvent de la couleur de i'améthyfte i ces raies^ 
qui ne font pas plus larges que la moitié d'une paille^ 
ontpénét ré toute la pierre; & unlapidaire de Vienne 
qui étoit préfent á la découverte > a aífuré M . dé 
Jufti que ceis raies ou ligues marchoient paralléle-
ment, 6c comme íi on les eüt tracées avec une regle 
l'efpace de dix á douze pies , & continuoient, fui-* 
vant toute apparence , á s'étendre de méme dans 
toute la conche dont cette pierre eft compofée. 
Comme le blanc de cette pierre a de la Iargeur , le 
comre de Haugwitz, qui en eft le propriétaire , en 
a fait tailler & polir des morceaux, pour en faire des 
tables, des guéridons* &c. D e plus , toute ia pierré 
eft remplie de petits grenats qui lui font fi fortement 
a t t achés , qu'ils ne s'en détachent point , & qu'ils 
prennent le poli avec elle. Cette pierre prend un 
trés-beau p o l i ; elle eft plus dure que le marbre % 
mais ellel'eft moins quel'agathe ou l̂ a chalcédoine ; 
elle ne peut point étre miíe au rang des marbres ^ 
vü qu'elle ne fait aucune eífervefeence avec les aci 
des ; elle ne fait point feu lorfqu'on la frappe avec 
un briquet; fon tiííu difiere de celui du fpath , Se fa 
dureíé n'eft point aufíi grande que celle du por-
phyre, du jafpe ou du cai i lou: d'oü M . de Jufti 
conclud que c'eft une pierre d'une nouvelle efpece* 

N A N Q U E , f. m. (Comm.) c'eft le plus petitpolds 
des cinq dont on fe fert parmi les habitans de Ma-
dagafcar , pour pefer Tor &: l'argent: i l ne pefe que 
dix grains, au-deífus font le fompi, le vari , le facare 
& le nanqui. Foyê  SOMPI, &c. Diciíonnaire de Com* 
mcru. ( ^ ) 

N A N Q U I > f. m. ( Comm. ) c'eft auíli un des einc^ 
poids dont les habitans de i'ile Dauphine ou Mada-
gafcar en Afrique fe fervent pour pefer l'or 6c l'ar
gent ; i l n'a au-defíbus de lui que le nanque, qut' 
vaut lix grains, & au-deífus le fompi, le vari & 
le facare , dont le fompi, qui eft le plus fort, revienf 
á la dragme ou gros , poids de TEurope ; le nanqui 
en eft le demi-fcrupule. Voyt^ SOMPI i SCRUPULE* 
Diciionnaire de. Commerce. ( G } 

N A N S O O , ( Hifi. nat. Botan. ) c'eft une plante 
du Japón á grandes feuilles pointues, dont les baies 
font trés-chaudes: c'eft ce qu'on appelle dracunculus. 

N A N T E R R E , ( Géog. ) en latin moderne Nepto-
durum ou Nemetodurum , bourg á deux lieues de 
Paris j connu par la naifíance de fainte Génevieve , 
morte en 511 á Paris , dont elle eft la patrone. L a 
tradition veut ridiculement que cette fainte füt une 
payfanne , une gardeüíe de moutons. Pluíieurs pein-
tres ont éte fideles á nous la repréfenter en bergere > 
avec un bavolet, une quenouille á la main, & gar-
dant un troupeau ;mais l'exhortation que luifitfainf 
Germain ? évéque d'Auxerre ^ de renoneer a Ja ha** 
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verle, & de ne plus porter á Tavenír aücun bijoti , 
feroit une exhortation riíible , fi elle avoit été adref-
fée á une pauvre payfanne. II eft cependant vrai que 
nous ne favons ríen de la vie de cette illuílre fainte : 
les tems íbnt trop éloignés , & dans le v. íiecle nos 
plus favans chré t iens , nos eveques fe bornoient á 
prédire l'avenir par l'infpeftion de la fainte-Ecriíure. 
Toutefois Nanterre a gagné dernierement, par la 
naiíTance de fainte Génevieve , rétabllíTement d'un 
college j otl les religieux de fon nom inüruiíent l a 
jeuneíTe. ( Z ) . / , ) 

N A N T E S , C o M x i DÉ, (Céog. ) ou pays Nan-
tois ; i l eft diviíé en deux parties par la Loire : on 
romme Tune la parde d'outre-Loirc, & i'autre la par-
tie cCen-dega La Loire, Cette derniere a été réunie á 
la Bretagne i l y a pluíieurs íiecles. La capitale de 
tout le pays Nantois eí l Nanus, dont nous parlerons 
ci-aprés. II y a dans le comté Nantois une redevance 
íeigneuriale appellée la quintaine. Foyei Q u i N -
T A I N E. 

NANTES , ( úéogr. ) ancienne , riche & coniide^-
rabie ville de Francc , la feconde de la Bretagne, 
avec un évéché fuífragant de Tours , & une univer-
lité. Elle eñ á 15 lieues S. O . d'Angers^ 27 N . O . 
de la Rochelle , 87 S. O. de Par is , 23 S. E . de 
Rennes. Long, fuivant Caí í in i , ¡ó. ó z . 4S. ¿aít 47. 
/3. /o . : . 

Cette v i l le , que lesLatlns appellent Condivknumy 
civUas Namnetum , Namneta, eft fur la Loire & i ' A r -
dre , ce qui lui donne une heureufe íituation pour 
le commeice, auíii en fait-elle un des plus coníidé-
rables du royanme. C'eít une ville fort ancienne , 
dont Strabon , Céfa r , Pline &. Ptolomée font men-
tion. Elle a été fouvent la réfidence des ducs de Bre
tagne : ils demeuroient dans le cháteau S. Hermine, 
qui fubfiíle encoré. 

O n dit que fainí Clair fut le premier évéque de 
¿Jantes, versl'an 277 ; cependant i l n'efí point parlé 
de fes fucceíTeurs avant Nonnechius , qui aíliíía en 
468 au concile de Vannes. Cet évéché vaut 35 á 
40 mille iivres derevenu. On y compte 212 paroilíes 
& huit abbayes. 

L'univerfué de Nantes fut fondee vers l'an 1460 , 
mais c'eíl runiveríi té du commerce qui brille dans 
cette ville ; ils arment tOus les ans pluíieurs vaif-
feaux pour la traite des Negres dans les colonies 
frangoifes. Le débit de toutes fortes de marchandifes 
eíl plus aifé & plus v i f á Nantes que dans les autres 
villes du royanme. lis ont avec les négocians de 
Bilbao une íociété particuíiere qui s'appelle la con-
tracíadon , & dont le tribunal réciproque eft enfoi;me 
de jurifdiftion confulaire. 

Le comté de Ñames eft diviíé en deux parties par 
{9. Loire ; Pune qu'on nom me la par de d'outrc-Loire * 
eft á gauche en defcendant la r iviere, & celle d'en-
decá la Loire eft á la droite. 

On fait du fel en tres-grande quantlté dans le pays 
Nantois , foit á ia baie de Bourgneuf, íoit dans les 
niarais falans de Guérande & du Croiíic. 

Anne de Bretagne , dont on connoit l'hiftoire , 
naquit á Nantes en 1476, & mourut en 1513. L a 
deftinée de cette princeffe , comme le remarque M . 
le préíident Hénault , a été fort étrange. Elle fut 
femme de Charles VIII. en faifant une efpece de di-
vorce avec Maximilien , qu'elle avoit époufé par 
procureur , elle ne fe maria avec Louis XIÍ . qu'-
aprésun autre divorce de ce prince avec Jeanne fa 
premiere femme. II avoit époufé celle-ci avec des 
proteftations de la violence que Louis X I . lui avoit 
faite. A la mort de Charles V I H . i l demanda au pape 
que fon mariage fut declaré nu l ; & fur TaíF-rmation 
que fit Louis XIÍ. qu'il n'avoit eu aucun commerce 
avec Jeanne, la nullité fut prononcéc. On a dit que 
rinclination de Louis XIÍ. avoi t décidé fon mariage 
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avec Anne de Bretagne ; mais Varillas , dont íl ne 
faut pas toujours rejeíter Tautorité , penle que ce 
pouvoit bien étre autant un coup politique qu'une 
aíFaire de paííion. II étoit porté , par le traiié conclu 
avec les états de Bretagne, que fiCnarles V I H . mou-
roit fans enfarts avant ia ducheífe, elle épouferoit 
fon fucceíTeur. 

On nous a beaucoup vanté l'efprit, la beauté (cela 
fe peut) & la piété d'Anne de Bretagne ; c'eft-Iá une 
auirc aíFaire. Je fais bien qu'elle fonda les Bons-
liommes , 6c qu'elle bláma la guerre que le roi fir au 
faint Pere ; mais on m'avouera que fa haine impla
cable contre le maréchal deGié & la comteíTe d'An* 
gouléme , n'étoit pas trop chrétienne. 

M . Hénault parle d'une autre chofe finguliere tou* 
chant Louis X I I . & Anne de Bretagne. Elle avoit 
aimé Louis X I I . qu'elle époufa aprés le décés de fon 
mari ; & cependant elle fut fi touchée á la mort de 
Charles Vl í l . qu'elle porta fon deuil en noir , quoi-
que jufque - la les reines reufíent porté en blanc» 
JD'un autre cóté , Louis X I I . fon fecond mar i , qui 
porta aufíi fon deuil en noir contre l'ufage , fe re
mana l'année fuivante avec Marie d'Angleterre , 
pour qui fon amour lui coúta la vie. Anne de Breta
gne , á la mort de Charles VIII. mit une cordeliere á 
les armes, & cet ufage s'eft confervé. 

Nantes n'a pas été trop fertile en gens de letíresj 
du-moins ma mémoire ne m'en fournit que deux 
dans le fiecle paífé , j'entends M» le Pays & M . de la 
Croze. 

Pays ( Rene te) , poete fran^oís , ftaquit a Nantes 
en 1636. Son eíprit étoit aifé , v i f & agréable; i i 
compofoit en vers & en profe avec facilité. En 1664 
i l publia des lettres & des poéfies fous le titre tfami* 
des, amours & amoureítes, II prit en galnnl homme la 
raillerie de M . Defpréaux : Sans mentir U Pays eji un 
bouffb.i plaifant 1 Et i l écrivit de Grenoble , oü i l 
étoit alors, une lettre badine & affez jolie fur ce fu-
jet. II íit plus ; étant de retour á Paris, i l vint voir 
Defpréaux, & foutint toujours fon caraftere enjoué. 
M . Defpréaux fut d'abord embarrafle de la vifite 
d'un homme qui avoit eu droit de fe plaindre de l u i ; 
mais M . le Pays le mit á fon aife,& ils fe féparerent 
fort amicalement. II mourut á Paris ert 1690, & fut 
enterré á S. Euftache, oü Voi ture , dont on le nom-
moit le /z/zo^,.avoit aufíi fa fépulrure. 

De Ve 'iJJleres ( Mathurin de la Crô e ) né á NanteS 
en 1661, bénédidin á Paris. Sa liberté de penfer & 
un prieur contraire á cette liberté , lui fírent quitter1 
fon ordre & fa religión. C'étoit une bibliotheque 
vivante , & fa mémoire paftbit pour un prodige. 
Outre leschofes útiles & agréables qu'il'favoit , i l 
en avoit étudié d'autres qu'on ne peut favoir , com
me l'ancienne langue égyptienne. II y a de lui un 
ouvrage fort eftimé, c'eft l'hiftoire du chriftianifme 
des ludes, en deux volumes in-iz , imprimé en H o l -
lande en 1714. On y trouve cent chofes bien cu-
rieufes. II nous a donné dans cet ouvrage une hiftoire 
exa£le de la plüpart des communions orientales , 
enír'autres des chrétiens malabares , qui rejettent la 
fuprématie du pape , nient la tranfubftantiation , le 
cuite des ímages, & le purgatoire. II nous appreni 
encoré que les brachmanes croient runité d'un D i e u , 
& laiílent les idoles au peuple. Quand on leur de
mande pourquoi ils ne rendent point de cuite au 
fouverain C r é a t e u r , ils répondent que c'eft un étre 
incompréhenfible & fans figure, duquel l'homme ne 
peut fe former d'idées corporelles. En méme tems 
les guanigueuls , qui font á proprement parler les 
fages des índes , rejettent eux-mémes le cuite des 
idoles & les cérémonies cxtérieures. M . de la Croze 
eft mort á Berlin en 1739. (Z>. / . ) 

N A N T E U I L , ( Geogr, ) en latin dn moyen age 
Nantoailum¡ Nantoilum & Nantolium ; íous ees mots 
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barbares víennent de nant, vieux mot dont Ies Gau-
lois & les Bretons fe fervoient pour defigner une eau 
courante ou une quantité d'eau qui fe.ramaffoitdans 
un lien. II y a divers vilíages en France qui s'appel-
lent NanteuiL, & quelqu'autres lieux dont le nom 
formé du mot nant ont la meme origine. (Z>. / . ) 

N A N T I R , v . aft. ( Comm. ) donner des aíTurances 
pour le payement d'une dette, foit en meubles , ar-
genterie, foiten eífetsou autre nature de biens qu'on 
met aftuellement entre les mains de fon créancier . 
Dicííonn. de Comm. Koyc^Vanide fuivant. ( (?) 

" N A N T I S S E M E N T , f. m. {Jurifpr.) ügmüe fureté 
& gage. O n donne en namijjemem des effets mobi-
l íers , des titres & papiers , &c, & celui auquel on a 
donné des effets en namijjemem n'eft point obligé de 
Jes rendre qu'en luí payant ce qui lui eíl dú. Voyê  
GAGE. 

Nantiffement íigniííe aufíi une efpece de tradition 
feinte &: íimulée que Ton pratique dans certains 
pays, á l'effet d'acquérir droit de propriété ou d'hy-
potheque fur un héritage ; c'ell pourquoi ees pays 
l'ont appellés coutumes ou pays de nantijfement , 
telles l'ont Ies provinces de Picardie & Champagne. 

Le nanüff&ment fe fait de trois manieres : 
La premiere eít par deífaifine & faifme, autre-

ment par veft & deve í l ; pour cet effet le vendeur 
ou le débiteur fe dépouille de la propriété de Theri-
tage es mains du feigneur, & Tacquéreur ou créan
cier hypothécaire s'en fait enfaifmer par le feigneur 
du lien oü eíl íitué l'héritage , lequel lui donne un 
báton en figne de tradition 6c de mife en poíTeílion. 
Cette forme de nantiffement fe pratiqua píútót dans 
les ventes que dans les engagemens & obligations des 
héritages. 

L a feconde efpece de nantiffement fe fait par main 
aííife , c'eft-á-dire que le créancier auquel un héri
tage eft obligé , y fait mettre & affeoir la main du 
ro i ou de juftice , & fait ordonner par le juge, le 
débiteur & le feigneur appel lés , que la main mife 
liendra jufqu'á ce qu'il foit payé de fon dú. 

La troifieme fe fait par prife de poííeííion de l 'hé
ritage obl igé , lorfque le créancier , en vertu de com-
miííion du juge , fe fait mettre de fait en poíTeílion 
réelle & aduelle de Theritage qui lu i eíl hypothé-
qué , ayant ajourné pour cet effet le débiteur & le 
feigneur dired. L'ade de cette forte de prife de pof-
feííion porte: « Nous avorisnami, réalifé & hypothe-
» qué un tel fur tels tels héritages , & pour une 
» te l ie fomme ». 

Le nantiffement produit deux effets. ' 
L 'un eíl que le créancier acquiert un droít réel fur 

la chofe, tellement que l'héritage fur lequel i l s'eíl 
fait nantir ne péut plus étre engagé ni aliené au pre-
judice de fon du , & qu'il eíl préféré á tous autres 
créanciers hypothécaires qui ne feroient point inf-
crits fur les regiílres du nantiffement ¡ o u qui né le fe
roient qu'aprés lu i . 

L'autre effet áunantiffement eñ que par fon moyen 
le commerce eíl plus aífuré , en ce qu'étant public , 
celui qui veut preteravec fureté peut?parle moyen 
du nantiffement y connoitre Tetat des affaires de celui 
avec lequel i l traite, ou du-moins favoir s 'ily a quel-
que créancier nanti avec lui . 

D e quelque maniere que le nantiffemem ío. faíTe , 
i l eíl toujours public ; car fi c'eíl par veíl ou deveíl 
entre les mains du feigneur , celui-ci doit avoir un 
regiílre pour ees fortes d'ades , dont i l doit donner 
communication á tous ceux qui y ont recours. 

Les nantiffemens qui fe font par main aííife ou par 
mife en poíTeílion , font pareillement publics , car i l 
faut que le créancier fe tranfporte íur les héritages 
avec un huiffier , qui dreffe un procés-verbal de la 
mam aííife ou de la mife en poíTeílion 5 en confé-
quence de quoi le créancier obtient une fentence du 
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juge^ qui lui en donne a£le , le débiteur & le fei
gneur düement appellés. On peut par confécuunt 
confulíer les regiílres oü font ees fortes de V e n -
tences. 

O n a tenté plufieurs fois d'étabíir dans tout IQ 
royanme la formalité du nantiffement, fous pretexte 
de rendre les hypotheques notoires , & de prevenir 
les í le l l ionats ; mais cela n'a point eu lien. 

Dans les provinces de Vermandois , Picardie &t 
Artois , on pratique une quatrieme efpece de nañ* 
ti[[ement par un íimple afte , en la forme qui fuit: 
l 'acquéreur d'un héritage ou un créancier fait nantir 
fon titre d'acquifition ou de créance , expédié en 
forme authentique fur les héritages énonecs dans 
fa requiíition , á l'effet d'avoir hypotheque deffus , 
& qu'il nefoitre9U aucun autre nantiffement̂  fi ce 
n'eíl á la charge de fon du ou vente , & de la prio-
rité de fon droit. L'ade de nantiffement doit étre dé -
livré & endoíTé en fes lettres d'acquifition ou de 
c réance , & doit auíli étre enregiílré au greffe des 
lieux oü font añls les héritages. 

Dans les coutumes de nantiffemens les contrats 
quoique paffés devant notaire , n'emportent point 
hypotheque contre des tierces per íbnnes , s'ils ne 
font nantis & réaliíes par les officiers des lieux oü 
font affis les hér i tages; faná cette formalité ils font 
réputés purs perfonnels & mobiliers. 

Les hypotheques notoires 6¿ publiques , telles 
que les hypotheques légales du mineur fur les biens 
de fon tuteur, de la femme fur les biens de fon mari 

' & fur ceux de fon pere qui a promis de la doter , 
n'ont pas befoin de nantiffement, non plus que les 
dettes privilégiées, les foutes de partage 3 ni les fen-
tences. 

II faut néanmoins excepter l'Aríois , oü les fen-
tences n'emportent pas hypotheque, parce que i'or-
donnance de Moulins n'y a pas été enregillrée : on 
n'y connoit pas non plus les hypotheques tacites. 
Voyê  Maillart fur Artois , art. /. n, J g . art. y2, n» 
z&c). art. 74. n. x65. 

Sur le nantiffement en généra l , voyê  Louet, lettn 
H , fomm. zG. 6L lettre L . fomm. zó ; Vordonnance. 
de 1Ó3C), art. (?2 , & M . Bourdin ,ftirVart. 5)2 ; M . le 
Maitre , traite des eñees , chap xxxj. n. 4 ; de Heu , 
fur Amiens , art* ijc),tk Dumolin , ibid. ( A ) 

N A N T U A , ( Géog. ) petite ville de France, la 
fecondé du Bugey ; on la trouve nommée en latin , 
Nantuadis ̂  Namtoacum, Nantuacum. Elle eíl firuée 
entre deux hautés montagnes , á l'extrémiíé d'un 
petit lac de méme nom , á 9 lieues S. E . de Bourg-
en-BreíTe. Long. 33, z^). lat. 4^. 8. 

C'eíl á Nantua , dans le prieuré de Tordre de S. 
Benoit , que fut enterré Charles le Chauve , mort 
en 877 á 54ans, dans un villáge du mont CeniSell 
fut empoií'onné par un ¡uif fon médecin , qui avoit 
toute fa conhance. Ce prince ne fut ni défendre les 
droits de fa couronne contre les papes , ni fes fujeís 
contre les invafions des Normands. II regna 38 
ans, & avoit été deux ans empereur. (Z>. / . ) 

N A N T W I C H , ( Géog.) petite ville d'Angleterre,' 
remarquable par les mines de fel. Long. 24. 28. lat* 
•53- iz. 

N A O P O U R A , C Géogr. ) ville d'Afie dans l ' In-
douílan , au royanme de Décan , fur la riviere de 
Tapti . Le terroir y produit du bon riz , du cotón 6c 
des cannes de fuere. Long. c) 1.30. lat. zi , 20. 

N A P A R I S , {Géog. anc.)ñeuveáeía Scythie , 8c 
l'un des cinq qui , felón Hérodo te , líh. Í F . chap. 
Ixviij. fe jette dans l'Iíter. 

ÑAPEES, f. f. ( Mytholog,) nymphes dans l'antí-
quité fabuleufe qui préíicloient aux foréts & aux col-
lines. Voífius croit qu'elles étoient les nymphes des 
vallées feulement, parce qu'il tire leur nom du grec 
va,7Tog oü vst.7T¡) i qui fignifíe un lieu humide > telles que 
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íontordinairementles val iées.Onleur fendoit h. peu-
prés le méme cuite qu'aux naiades. F o y ^ NA'ÍADES. 
(<?) 

N A P E L , f. m. ( Botan.) c'eíl l'efpece d'acomt 
nommé par Tournetort aconitum coeruUum , / . i?, i / . 
42^ ; par MoriíTon, acónito, fpicá florum pyramidali; 
& par Linnaeus , aconitum foliorum laciniis lintaribus , 
juperne latioribus, Linea exaratis. Hort. Cliffort ,214. 

Sa racine qui eíl de la groíTeur d'un petitnavet, 
noire en dehors , blanchátre en dedans , produifant 
fouvent d'autres navets col latéraux, jette pluíieurs 
tiges á la hauteur de trois pies, rondes ordinaire-
ment, liíTes, remplies de moelle , roides, diííiciles 
á rompre ; elles foní garnies depuis le bas juíqu'en 
haut de feuilles ampies , ovoides, difpofées «iterna-
t ívement , 011 plutót íans ordre , attachées á deslon-
gues queues faites en tuyau, d'un verd obfcur , po-
lies , nerveufes , découpéesproíondément, ou fub-
divifées en beauconp de lanieres píus remarquables 
que dans toute a orre efpece d'aconit. 

Aux fommités des tiges fortent pluíieurs fleurs 
comme en ép i , portéesciiacune fur un pédiculelong 
d'un pooce ; eiíes íont compofées de cinq pétales 
inégaux , dont le íupérieur creuíé en fa^on de cai
que , cache deux eípeces de croíTe; les deux feuilles 
latérales píus larges ^epréfentent Ies oreülettes , & 
les deux inférieures la mentonniere d'un heaume ; 
elles font de couleur bíeue , rayées & revetues en-
dedans de quelques poils. 

Quand íes fleurs íont paífées, i l leur fuccede des 
fruits , á pluíieurs fourreaux ou gaínes membraneu-
fes , liífes , oblongues , difpofées en maniere de 
tete , au nombre de trois , quelquefois de quatre 6c 
de cinq , renfermant plufieurs femences menúes , 
noires dans leur maturité , anguieufes, chagrinées 
ou ridées. 

Cette plante croit naturelíement fur Ies Alpes 9 
dans la foret Noire en Silefie & ailleurs , aux lieux 
montagneux ; on la cultive auíTi dans les jardins. 
Elle fleurit en Mai & en Ju in , quelquefois plus tard 
dans les paysfroids , 6c donne fa graine en Aoüt. II 
feroit íans doute prudent de bannir de nos jardins 
un poifon auífi dangereux que le nap&l, d'autant plus 
que dans une íi grande abondance de fleurs agrea* 
tles & falutaires, ou qui du moins ne fonrpointnui-
í ibles , nous pourrions aifémentnous pafler de celle-
c i . De plus , comme fa racine eíl trés-vivace , de 
forte que tranfplantée dans les ¡ardinsou vergers elle 
y profpere , & y dure fort iong-tems , quelque peu 
de foin qu*on en prenne, i l ne faudroit point né-
gliger de la détruire. ( Z>. / . ) 

N A P E L , ( Hifi. medie, des végét. venéneux. ) Ies 
Médecins réunis aux Botaniíles , s'accordent á re-
garder le napeL & toutes fes parties comme un des 
plus puiffans poifons de la famille des végé t aux ; 
mais c'eíl dans les tranfaftions philofophiques, n0, 
43 x , qu'il faut lire le détail des trilles eífets de cette 
plante íur un homme bien portant qui en avoit man-
gé dans une falade avec de l'huile & du vinaigre ; 
i l en penfa mourir malgré les prompts & bons fe-
cours de la Médecine. 

Immédiatement aprés avoir mangé de cette fala
de , cet homme fentit une chaleur accompagnée de 
picotement fur la íangue & le palais , avec une irri-
tationdanstoutle vifage , qui s'étendit jufqu'aumi-
lieu du corps. Ces fymptomes furent bien-tót fuivis 
d'une grande foibleífe dans les jointures avec des 
treíTaillemens dans les tendons , & une intercep-
tion íi fenfible de la circulation du fang , qu'on ne 
put s'empecher de foupfonner qu'il étoit empoifon-
né, II avala beaucoup d'huile & d'infufion de char-
,don-béni , qui lui procurerent le vomiíTement de 
tout ce qu'il avoit mangé : cependant les vertiges , 

j ' égarément de la y u e , le bourdonnement des oreil-

les & desfyncopes fuccéderent. Le médecin luiver-
fa de tems á autre dans la bouche quelques gouttes 
d'efprit de corne-de-cerf; & dans les intervaíles des 
vomiífemens , i l lui faifoit prendre une quarantaine 
de gouttes de fel volátil & de teinture de íafran dans 
du vin : enfín i l lui preferiyit du petit-lait avec du 
vin d'Efpagne & un peu de thériaque. La criíe de la 
maladie fe termina par une douce chaleur } accom
pagnée d'une fueur modérée 6¿ d'un fommeil de quel
ques heures. 

II paroit que la nature de ce poifon végétal eft 
d'intercepter la circulation du fang 8¿ des efprits, 
& qu'en conféquence les fels volatils de corne-de-
cerf, les vomitifs tempérés , lepoífet du vin d'Ef
pagne , la teinture de íafran 6c la thériaque con-
yiennent beaucouppoury porter remede, ( i ? . / . ) 

N A P H T E , f. m. ( Hit. nat. Mineral. ) en latiti 
naphta. C'eíl le nom que les Naturalices donnent á 
un bitumeblanc, tranfparent, trés-fluide & léger qui 
furnage á l'eau. Cette fubílance eíl trés-inflamma-
ble , au point d'attirer le feu méme á une certaine 
diftance ; fon odeur eíl pénétrante ; elle brüle fans 
laiíTer aucun réfidu. 

II eft trés-rare de trouver du naphte dans cet état 
de pureté : la fubftance á qui on donne communé-
msnt ce nom , eíl d'un jaune plus ou moins clair ; 
c'eft~á-dire , de la couleur du fuccin , & alors elle 
ne paroit point puré que celle qui eft parfaitement 
blanche. 

Le naphte. doit fon origine á des arbres réfineux 
enfevelis fous terre , ainfi que Ies autres fubftances 
bitumineufes, le charbon de terre, le jais > le fuccin, 
&c. la feule difFérence vient de ce que la fubftance 
qui produit le naphte femble avoir été filirée , fon-
due & , pour ainíi d i ré , diftillée dans r in té r i eu rde 
la terre ; en effet, ce bitume a beaucoup de rap-
port avec les huiles effentielles que la Chimie tire 
de certaines plantes. M . Rouelle croit que le naphte 
le plus pur & le plus clair vient du fuccin; felón ce 
favant chimifte , les embrafemens fouterreins ne fe 
manifeftent point toujours par des eífets fenfibles &: 
éclatans, ils agiífent fouvent paifiblement & fans 
produire d'éruptions dans le fein de la terre ; alors 
ils peuvent diftiller & , pour ainíi d i ré , reftifier les 
fubftances bitumineufes folidesqui s'y trouvent, les 
rendre fluides, les forcer á s'élever & á fuinter au-
travers des conches de la terre & des pierres-mémes, 
& alors ces fubftances ainíi élaborées fe montrent 
fous la forme de naphte, c'eft-á-dire, d'une huile té-
nue & légere que Ton trouve quelquefois nageante 
á la furfacc des eaux thermales. 

Cette conjeture trés-vraiffemblable paroit con-
firmée par plufieurs faits. En eífet, on nous apprend 
que dans le voifinage d'Aftrakan, pour avoir du 
naphte , on n'a que la peine de creufer des puits , 
quine tardent point á fe remplirde ce bitume l iqui
de. On s'en fert dans le pays au lieu d'huile pour le 
brüler dans les lampes , & méme au lieu de bois, qui 
eft tres-rare , pour fe chaufFer & pour cuire les aí i-
mens. Pour cet eífet , on ne fait que jetter fur l'atre 
des cheminées quelques poignées de terre , on les 
arrofe de naphte auquel on met le feu; i l s'allume fur 
le champ ; & avec la précaution de remuer ce mé-
lange , on parvient á cuire les viandes plus promp-
tement qu'on ne feroit avec du bois. II eft vrai que 
par ce moyen toutes les maifons fe trouvent rem
plies de noir-de-fumée & d'une odeur défagréable 
pour tout autre que des tartares. 

A une lieuede Fendroit oü font ces puits d'oíi Toa 
tire le naphte, eft un lieu appellé Bakú , oü le terrein 
brüle perpétuellement. C'eft un efpace qui a envi-
ron un demi-quart de lieue de tour. Le terrein n'y 
paroír point viíiblement enflammé ; pour s'apperce-
voir du feu i l faut y faire un trou d'un demi-pié de 

prpÍQndeurj 
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profonáeuf, 8r alors on n'a qu'á y prérenter un bon-
chon de pail le, i l s'aíiumera íur le champ. Les Gau-
res ou Perfans qui adorent le feu & qui íuivent la re
ligión de Zoroaftre , vicnnent en cet endroit pour 
rendre leur cuite á D i e u , qu'ils adorent fous Temblé-
me du feu. C'eft-lá le feu perpétuel de Perfc ; i l a 
cela de particulier qu'il ne répand , en brü lan t , au-
cune odeur , 6c qu'il ne laiíTe point de cendres. Ce 
détail eít tiré d'une lettre allemande, datée d'Aftra-
kan le 2. de Juillet 173 5, & iníérée dans un ouvrage 
de M . Zimmermann , intitulé Académie. minéralogi-
que. 

On trotive encoré du naphte en plufieurs endroks 
de la Períe^ de la Chine , de i'Italie, & fur-tout. aux 
environs de Modene. O n en trouve auffi en Allema-
gne & en Fr mee ; mais i l n'a que rarement la l im-
pidité & la traníparence du naphte le plus pur. 

NAPíTí A , [Géog. anc.) ville de la Calabre dans 
le pays des Brutiens. Scipion Mazella prétend que 
Napitia eíl aujourd'hui Fino , cháteau de la Caia-
bre ultérieure au royanme de Napies, dans le golfe 
Hipponiate , qui eít auíli nommé Naphinus Jinus , 
vulgairemení le golfe de fainu-Euphémie 9 environ á 
6 milles nord d'HiL'ponium. 

N A P L E S , ( Gfeogr. ) belíe , grande & ancienne 
ville d Italie fur un petit golfe. On falt qu^elie eíl la 
capitale 6c la métropole du royanme auquel elle don-
ne fon nom, avec un archevéché , une uniyenité & 
des cháteaux pour fa défenfe. 

L'avantage de fa fituation oC la douceur de fon 
climat Tont toujours faite regarder comme le féjour 
des délices 6c de l 'oifiveté; odofa Neapolis, c 'e í l í 'é -
pithete que lui donne Horace : In oda natam Parthe.-
finpem , dit Ovide. Les Napolitains étoient autrefeis 
ce qu'ils font aujourd'hui, éprisde ramear da repos 
& de la volupté. 

Le nom grec de Naples, l-ííaTtoXic, veuí diré ía nou-
velU viLU, pour la diftingu ^r de la petite ville Paloe-
polis , c'eíl-á-dire Vancunne ville , cjui en étoit peu 
éloignée ; ou plutót íes Chalcidiens originaires de 
i 'Attique, envoyerent des colonies en ítalie , qui 
fonderent la ville de Cumes , dont une partie des 
habitans fe détacha bien-tót aprés pour élever une 
autre ville qu'ils nommeí ent la yilU neuve, El i? fut 
VL^QWétPanhénope, a. caufedifent queiques-uns, de 
Parthénope filie d'Euméiéus roi de Theí ía l ie , Cjui y 
mena une colonie des éiats de fon pere. Quoi qu'il 
en foit, Napks paíTe pour eíre plus ancienne que la 
vil le de Rome , á laquelle néanmoins elle fe foumit. 
Elle lui garda toujours inviolablement ía fidéliíé, 6c 
en reconnoiíTance, la république SÍ les empereurs la 
mirent au nombre des villes libres & conféd6*ées. 
, Malgré les aíTauts terribles que Naples a eífuyés , 
c'eíl encoré une des belles villes du monde , 6c une 
des plus également belles. Elle eft toute pavee d'un 
grand carreau d'échantiiloB. La plúparí de fes mai-
íons font á toits plats , 6c d'une í l m d u r e uniforme. 
L a mer y fait un petit golfe qui l'arrofe au m i d i , 6c 
vers le nord elle a de riches cóteaux , qui montent 
infeníiblement á la campagne-heureufe. Pluíieurs de 
fes églifes font magnifiques , 6c enrichies des ouvra-
ges des grands peintres. Le dome de l'églífe des Jé-
fuites eíl de la main de Lanfranc : la Nativité , du 
Guide,' 6c outre quatre tableaux de la cene, qui font 
de l'Efpagnolet, d'Annibal Carache 6c dp Paul Vé -
ronefe , ornent le chosur de l'églife de S. Martin. 

Mais les richelTes prodigieufes enfevelies dans les 
églifes de Naples, les dépenfes exceííives que fait 
cette ville pour l'entretien du prince 6c des garni-
fons, eníín le nombre exorbitant de couvens , de 
monafteres, de pré t res , de religieux 6c de religieu-
íes qui fourmillent dans cette ville , la confument 6c 
rappauvriffent tous les jours davantage, Sj Ton y 
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compte prés de troiscent mille ames, i l y en a cm» 
quante mille quine vivent que d'herbes, 6c qui n'ont 
pour tout bien que la moitié d'un habit de toile. Ceá 
gens-lá également pauvres SÍ miférables, tombent 
dansTabattement á la moindre fumée du Véfuve. l is 
oní la iotile de craindre de devenir malheurenx, dit 
l'auteur de VEfprit des lois ; cependant i l eíl difficil© 
de ne pas appréhender qu^ la ville de Naples ne vien* 
ne á crouier, 6c á d¡iparoiire un jour comme Her-
culanum. Cette ville eíl toute creufée par-deílbus ^ 
6c bátie furun grand nombre de vaíles cavernes, oíi 
fe trouvent des abyfmes d'eau & de matieres com-
buít ibíes , qui ne peuvent á la fin que s'enflammerj 
& renveríer Naples do fond en comble , par quelque 
aft' eux tremblement de terre; ajoutez-y le voiíinage 
du volcan 6c fes terribles éruptions. 

Naples arrofée par ía petite riviere que lesanciens 
ncmmoient Sebethus , aujourd'hui le Forndlo , eíl á 
43 lieues S. E . de Rome , 70 N , E . de Palerme, 8(S 
S. E . de Fiorence , 6c 120S. E . de Venife. Long^ 
fuivant Caffini , ,32. n , j o . lat. 40 . 48. 

C'en eílaíTez fur la Par thénope moderne; parlons 
á préfent de quelqnes gens célebres dans les lettres 
6: dans les arts dont elle a été la patrie ; car leurs 
noms embéliflent i'article de cette ville. 

Paterculus Ca'ius ( d'autres difent Publius 011 Mar* 
cus ) Vetláus, hiílorien latin du premier ordre , na-1 
quit, felón íes apparences , Tan de Rome 7 3 5 • H oc« 
cupa Íes empíois qu'il pouvoit fe promeítre par fes ' 
talens diftingués & par fon iliuílre nai í t ince. II fut 
tribun. des foídats , commanda la cavaíerie des l é -
gions en AÍIemagne fous Tibere , fuivit ce prince 
pendant neuf ans dans toutes fes expéditions , en 
re^ut des récompenfes honorables , & devint pré-
teur de Rome i'année de la mort d 'Auguí le ; c'eíl ce 
qu'il nous apprend lui-méme avec une tournure qui 
iTSOntre la fineñe &5 la ¿¿¡ioate/lo de ion cfprít: QUQ 
izmpore , dit i l , mihi fratríque meo , candidatis Ccefa* 
risproxime a nohilíffimis ac Jdcerdotibus virís , dejlmari 
prcctoribus contigit ¡ confecutis ut ñeque pojl nos, quem* 
qitam D . Auguflus s ñeque ante nos Cafar commendaret 
Tiberius. lib. I í . cap, cxxiv. 
. II étoit éclairé par des voyages dans les p íóv ih -
ees de Thrace ¿ de Macédo ine , d'Achaie , de l'Afié 
mineure, & d'autres régions encoré plus orientales j,' 
principalement fur les deux bords du Pont-Euxin; 
onpeu í j uge r de-lá combien nous devons regreíter 
la períe de rhií loire entiere & étendue qu'il promet 
f i l cuvent , & qui devoií renfermer íouíes ees cho-
fes., dont i l avoit été non-feulement témoin ocu-
l a í r e , mais en partie exécuteur ; cependant dans 
l 'abrégé incompleí de í'Hiíloire romaine qui nous 
relie de cet homme cé lebre , on y apprend beau-
coup de part icuiar i tés , d'auíant plus eílimabíes ¡» 
qu'elles ne fe trouvent point alllcurs, íoit par le 
filencc des autres hiík)riens, foit par la perte trop 
ordinaire d'une partie de kurstravaux. 11 y marque 
avec exaditude l'origine des villes 6c des nouveaux 
établiííeniens, 6c tous fes portraits des grands hom« 
mes font de main de maitre. 

Son ílyle enchanteureí l du beau langage du fiecíe 
d'Auguíle. 11 excelle fur-tout quand i l bíáme ou loue 
ceux dont i l parle; c'eíl toujours dans les pius beaux 
termes 6c avec les expreííions les plus délicates. .Tai
me beaucoup le difcours qu'il met dans la bouche 
du fils de Tigranes á Pompee pour íe le rendre fa
vorable ; mais entre toutes les figures de rhétorique 
dont i l fe fert, ií emploie l'épiphonéme á la fin de 
fes narrations avec tant de grace 6c de jugement,, 
que perfonne ne í'a furpaífédans cette partie ; com
me períonne n'a jamáis loué plus dignement Cice
r ó n , qu'ii le fait dans ce bel endroit de fes ecrits, 
oü ií avoue que fans un tei perfonnage, la Grec© 
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vaincue par les armes romaines, auroíí pü fe vanter 
d'étre viftorieufe par la forcé de Teíprit. 

O n bláme néanmoins Velleius Paterculus, & avec 
raifon, d'avoir proílitué fa plume aux louanges 
d'un Tibere & d'un Scjan; mais voilá ce qui doit 
íoujours arr iverauxécrivains qui travailleront pour 
donner pendant leur vie rhií toirc de leur tems, 
celle des princes, ou de ceux de qui les fils regnent 
encoré, 

L'ouvrage de Velleius Paterculus a éte publié 
pour la premiere fois par Rhénanus en 15 20 , & 
depuis lors on en a fait grand nombre d editions : 
je ne les citerai point i c i , c'eíl aíTez de remarquer 
que celle de Dodwelt á Oxfort en 1693, in - 8o. eíl 
d'autant meilleure que fes Armales vdleiani qu'il a 
mifes á la t é t e , font un morceau précieux de litté-
rature^ par la vafte connoiífance de l'antiquité qui 
s'y rencontre. Mais fi nous avons d'excellentes edi
tions de Paterculus, nous n'avons point de bonnes 
tradaftions en aucune langue de cethabile hiftorien. 
M . Doujat en donna une veríion frangolfe en 1679» 
&ruppléa i l ce qui manque dans l'original. II devoit 
plütót fonger á perfe£tionner fa traduftion, car i l 
íiéroit mal á un chinois, dans mille ans d ' i c i , de 
yemplir les vuides de i'Hiíloire de Louis X I V . de 
PéliíTon. 

Stace, celebre poete, né 6c mort á NapUs, fleurif-
foit fous Pempereur Domitien ; nous réfervons fon 
arricie au mot POEME ÉPIQUE. 

Entre les modernes, je trouve d'abord Majus 
( Junianus ) qui vivoit dans le xv. íiecle , & qui ne 
dédaigna point, quoique gentilhomme, d'enfeigner 
les belles-lettres dans fa patrie. II eut entr'autres 
difciples le célebre Sannafar, qui en poete recon-
noiffant, éleve jufqu'au ciel les talens de fon mai-
í r e . II eft sur qu'il coniribua par fes lecons & par 
íes livres, árétablir le bel ufage de la langue latine. 
Son traité de piopiictace pfip.uium yerborum, parut á 
Naples en 147 5 , n o u s apprenons par cette édition, 
que celui qui commen9a d'exercer Fimprimeri^ dans 
cette ville, étoit un al lemandnommé Mathias le Mo-
rave. Mais Majus fediftingua fur-tout par l'explica-
tion des fonges. Ce fut le plus grand onéirocritique de 
fon íiecle, & ronrecouroit á lui detoutes parts, pour 
favoir ce que préfageoit tel ou tel íonge. C'eíl une 
triíle & ancienne maiadie des hommes, d'avoir ima
giné qu'il y a des fonges qui préfagent l'avenir ; car 
la plüpart des perfonnes qui font une fois imbues 
de cette extravagance , fe perfuadent que les ima
ges qui leur paíTent dans l'efprit pendant leur fom-
m e i l , font autant de prédiftions menacantes, & 
pour un fon qui les envifage du cóté favorable , i l 
y en a cent qui les confidcrent comme des augures 
snaiheureux. 

San rujiar ( Jacques) né en 14 5 8 , s'eíí: fait un nom 
confidérable par íes poéíies latines & italiennes : i l 
a compofé en latin des élégies, des églogues , & un 
poéme fur les conches dé la fainte Vierge, qui eíl 
.eílimé malgré le mélange qui s'y trouve des íiftions 
de la fable avec les myíleres de la religión. Son 
jircadh eft la plus célebre de fes pieces italiennes : 
les vers & la profe de cet ouvrage plaifent par la 
délicateífe des expreííions, & par la naiveté des 
images. 11 mourut en 1530. Ses oeuvres latines ont 
été publiées á Amfterdam en 1689, ^ P^us com-
plettement á Naples en 1718 , avec l'éloge de l'au-
íeur á la tete, 11 fe fit appeller Actius Syncerus San-
nafaríus, felón Tufage des favans de fon tems, qui 
changeoient volontiers leur nom. II fe compofa 
l u i - m é m e l'épitaphe fuivante : 

Aftius hic Jitus efl, ciñeres gaudete fepulti :• 
Jam vagapojl obitus umbra dolare vacat. 

BembQ lui fií ceüe-ci qu ieñ d'une latinité plus puré. 
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Da facro cineri iUifiores; hic Ule Maronl 
Syncerus Mufd próximas } & túmulo, 

Marini {Jean - Bapdjle*) connu fous le nom de 
Cavalier marín , naquit á Naples en 1569 , &. fe fit de 
la réputation par fes poéíies italiennes ; on eftime 
fur-tout fon poéme d'Adonis : i l eft mort en 16250 

Borelli {Jean Alphonfc') célebre maihématicien , 
eft connu de tous les gens de l'art par deux excel-
lens traites, i'un de motu animalium, &í l'autre de vi 
percujjioniŝ  imprimé á Rome en 1680, //2-40. Ií 
mourut dans cette ville le 31 Décembre 1699. 

Gravina ( Janus Vincentius} littérateur &. célebre 
jurifconfulte, a été fucceílivement comblé de bien-
faits par Innocent X I I . & par Clément X I . II mou
rut á Rome en 1718, á 58 ans. L a meilleure édition 
de fes ouvrages eft celle de Leipíic en 1737, ¿/2-4°. 
avec les notes de Mafcovius: on regarde fes trois 
livres de l'origine d u D r o i t , originum Juris, libri 
tres, comme le plus excellent traité qui ait paru juf-
qu'ici fur cette matiere. 

Je puis nommer certainement trois grands arti-
fíes napolitains , l'un en Peinture, l'autre en Sculp-
ture, le troifieme en Mufique. 

Rofa (Salvator") peintre & graveur , naquit en 
1615, i l a fait des tableaux d'hiftoire, mais i l a prin-
cipalement réuftiá peindre des combats, des mari
nes , des fujets de caprice , des animaux , des figu
res de foldats , 6c fur - tout des payfages, dans lef-
quels on admire le feuiller de fes arbres; on a aufíi 
quelques morceaux gravés de fa main qui font d'une 
excellente touche. II mourut á Rome en 1673. 

Bernini {Jean-Laurent, fnrnommé le Cavalier') né 
en 1598, mort en 1680, étoit un génie bien rare 
par fes talens merveilleux dans la Sculpture & l 'Ar-
chitefture. II a embelliRome de plufieurs monumens 
d'architefture qui font Tadmiration des connoif-
feurs; tels font le maitre autel, le tabernacle, & la 
chaire de l'églife de fainí Pierre, la colonade qu i 
environne la place de cette églife, les tombeaux 
d'Urbain VIII. & d'Alexandre V i l . la ftatue équeftre 
de Conftantin, la fontaine de la place Navone, &C,, 
tous ees ouvrages ont une élégance, une expref-
fion dignes de l'antique. Perfonnc n'a donné á fes 
figures plus de v i e , plus de tendreíTe, & plus de 
vér i té . Louis X I V . l'appella á Paris en 1Ó65, pour 
travailler au deflein duLouvre ^ & le récompenfa 
magnifiquement, quoique les deífeins de Claude 
Perrault aient été préférés aux fiens pour la fa^ade 
de ce bátiment du cóté de faint Germain l 'Auxer-
rois. 

Le Pergoléfe, un des plus grands muficiens de ce 
fiecle : fon mérite fupérieur & prématuré parut un 
crime aux yeux de Ten vie. On fait que l'école de 
Naples eft la plus féconde en génies ñés pour la 
mufique, mais perfonne ne Ta porté plus loin que 
le Pergolhfe, dans l'áge gü l'on eft encoré fous l a 
difcipline des maitres; la facilité de la compofition, 
lafeience de l'harmonie, 64 la richeffe de la mélo-* 
die. Sa mufique parle á i 'eíprit , au coeur , aux paf-
lions. Ses ouvrages font des. chefs-d'oeuvre, ¿a ferva 
Padrona'9 i l maeftro Í/Í mujica intermedes \ un Salve 
regina, & le Stabat mater, qu'on regarde comme fon, 
chef-d'oeuvre ; i l eft mort á l'áge de 22 ans , en 
finiífant la mufique du dernier verfet. (Z), / . ) 

NAPLES , royaume de, ( Géog. ) grand pays d'Ita-
l i e , dont i l oceupe toute.la partie méridionale. I í 
eft borné a u N . O . par l'état eceléfiaftique, & de 
tous les autres cótés par la mer. II a environ 300 
milles de longueur, & prés de 80 milles de largeur. 
Les tremblemens .de terre y font fréquens , mais; 
d'ailleurs c'eft une contrée délicieufe, oü l'air eí l 
trés-fain, SÍ la terre trés-fertile en grains, vins , & 
fruits excellens, O n divife ge royaume en douze 
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parties, favoir la terre d'Orante, cellc de Bafr i , la 
Capitanare, le comte de Molife, l'Abruzze ultérieure 
8¿ c i tér ieure, la Baíilicate, la Principauté citérieure 
& ultérieure, la terre de Labour. II y a quanti té de 
fleuves, mais qui doivent tous étre coníiderés 
comme des torrens. 

Cet é t a t , le plus grand de Tltal ie, pafla dans le 
v . íiecle de la domination des Romains á celle des 
Goths, enfuite les Lombards en furent les maitres, 
jufqu'á ce que leur roí Didier eüt été vaincu & 
pris par Charlemagne. Les enfans de ce grand cm-
pereur partagerent cet état avec les Grecs , qui n'y 
voulurent point de compagnons, & prirent la part 
des auíres. Les Sarralins leur en enleverent une 
grande partie vers la fin du ix. íiecle &: au commen-
cement du x. lis y étoient trés-puiíTans, lorfque 
dans le íiecle fuivant, les enfans d e T a n c r é d e , gen-
tilhomme normand, les en chaíTerent. Les defcen-
dans de ceux-ci y regncrent jufqu'á Güillaume III. 
qui ne laifía point d'enfans. Conftance, filie poft-
hume de Roger, duc de la Poui l le , porta cette r i -
che fucceílion á l'empereur Henri V I . 

Aprés la mort de Conrard leur petit-fils en 1257, 
Mainfroi fon frere bá ta rd , fut reconnu pour fon he
nder : mais Charles deFrance, frere de S. Louis , 
comte d'Anjou, de Provence , &e. ayant été inveíli 
du royanme de Napks & de Sicile par le pape Clé-
ment IV. en 1265 , défit & tua Mainfroi l 'année fui-
vante; enfuite ayant pris dans une bataille en 1268 
le jeune Couradin, véritable héritier du royanme 
de Napks, i l fit trancher la tete á ce prince, ainíi 
qu 'á fon parent Frédér ic , duc d'Autriche, au-lieu 
d'honorer leur courage; eníin i l irrita tellement 
Ies Napolitains par fes oppreilions, que lesFran^ois 
& lui furent, en horreur. 

Le fang de Conradin & de Mainfroi fut v e n g é , 
mais fur d'autres que celui qui l'avoit répandu. 
Fierre III. roi d'Arragon, qui avoit époufé Conf-
tance, filie de Mainfroi , fit égorger á Paierme tous 
les F r a n g í s en 1282, le jour de Paques, au premier 
coup du fon des vepres. Ce maíTacre fervit á attirer 
encoré de nouveaux malheurs á ees peuples d'Ita-
l i e , qui nés dans le climat le plus fortuné de la 
ierre, n'en cíoient que plus miférables; de-lá com-
men9a les fameufes querelles des deux maifons, 
d'Anjou & d'Arragon, dont on fait l'hiíloire. C'eíl 
aíTez de diré ic i que Jeanne II . filie dé Charles de 
Duras , qui s'étoit établie fur le t roné de Naples^ 
adopta Alphonfe V . roi d'Arragon l'an 1420. Celu i -
c i y laiífa en mourant Fernando fon fils naturel: la 
bátardife n'excluoit point alors du t roné. C'étoit 
une race bátarde qui regnoit en Caíl i l le; c'étoit 
encoré la race bátarde de dom Pedro leSévere qui 
étoit fur le troné de Portugal; Fernando regnant á ce 
íitre dans Naples, avoit re^u Tinveftiture du pape, 
áu préjudice des héritiers de la maifon d'Anjou qui 
réclamoient leurs droits; mais i l n'étoit aimé ni du 
pape fon fuzerain, ni de fes fujets, II mourut en 
1494, laiífant une famille infortunée , á qui Char
les VIII. ravit le t r ó n e , fans pouvoir le garder, & 
qu'il perfécuta pour fon propre malheur. 

La deftinée des Frangois, qui étoit de conquerir 
Napks dans le xv. ñec le , étoit auííi d'en étre chaf-
fés. Confalve de Cordoue , qui mérita íi bien le 
litre de grand eapitaine, & non de vertueux, trom
pa d'abord les troupes de Louis X I I . & enfuite les 
vainquit. Louis X I I . perdit fa part du royanme de 
Napks fans retour. Nous avons une bonne hifioire 
de toutes ees révolutions par Giannone traduite en 
franjáis, en quatre volumes i/2-40. 

Ce royanme paífa au roi d'Efpagne Philippe V . 
en 1700, & tomba en 1705 entre les mains de l 'Ar-
Chiduc Charles, depuis empereur, fous le nom de 
Charles Vi , \\ fut donné par le traite de Vierííie en 

Tomt X I , 
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1736> á l'infant dom Carlos qui le poíTede anjour-
d'hui conjointement avec le royanme d'Efpagne. 

Ce royanme eíl un fíef de l 'Eglife, dont le poílef' 
feur rend tous les ans au pape le tribut d'une bourfe 
de fept mille écus d'or & d'une haquenée blanche. 
C'eft-lá un témoignage encoré fubfitfant de ce droit 
que les pontifes de Rome furent prendre autrefois 
avec tant d'art, de créer & de donner des royau-
mes. (Z?. / . ) 

NAPLES , golfi. de, ( Géog.) le golfe, ou la baie de 
Napks, eft une des plus agréables qu'on puiíTe v o i r ; 
elle eft prefque ronde, d'environ trente milles de 
diametre. Les cótés font couverts de foréts & de 
montagnes. Le haut promontoire de Surrentum fe-
pare cette baie de celle de Salerne. Entre Textrémité 
de ce promontoire &: File de C a p r é e , la mer fe fait 
jour par un détroit large d'environ trois milles, 
Cette ile eft comme un vafte mole fait pour rom-
pre la violence des vagues qui entrent dans le gol-
fe. Elle eft en long , prefque dans une ligne paral-
lele á Napks. L a hauteur exceífive de íes rochers 
fert d'abri contre une grande partie de vents & des 
ondes. L a baie de Napks eft appellée le Cráter par 
les anciens géographes , probablement á caufe de fa 
reíTemblance á u n e boule á moitié pleine de liqueur. 

Virgile qui compofoit á Napks une partie de fon 
Éné ide , a pris fans doute de cette baie le plan de 
ce beau havre, dont i l donne la defeription dans 
fon premier l iv re , car le port Lybien n'eíl que la 
báie dé Napks en petit. 

Eji in fecejfu longo locus, ínfula portum 
Efficit objecíu laterum, quibus omnis ah alto, 
Frangitur , inque.finus fdndlt fefe unda reducios 1 
Hinc atque hinc vajice rupes geminique minantur 
In cxlum feopulí, quorum fub vértice late, 
jEquora tutajiknt, tum fylvis fcena corufeis , 
Defup&r̂  horrentique antrum nemus imminet umbra} 

& c . jEneid. /. / . v. / 63. 

« O n voit dans réloignement une baie aíTez pro-
» fonde, & á fon entrée une ile qui met les vaif-
» feaux á l'abri des vents, & forme un port naturel, 
» Les flots de la mer fe brifent contre le rivage ; 
» á droite & á gauche font de vaíles rochers , dont 
» deux femblent toucher le c ie l , tandis qu'ils entre-
» tiennent le calme dans le port; de l'autre cóté 
» s'éleve une épaiííe forét en forme d 'amphi téá t re : 
» c'eft dans cette rade que les vaiíTeaux n'ont be-
» foin ni d'ancres , ni de cables pour fe garantir de 
» la fureur des aquilons ». 

Ce golfe étoit nommé par les Grecs Kpctmp, uñ 
vafe , un bajfin, á caufe de fa forme. Cicéron í 'ap-
peíle delicatus, parce que Baye , l'endroit le plus 
délicieux de toute l'Italie, étoit fituée fur ce golfe ; 
les grands de Rome , & Cicéron en particulier, y 

'avoient deux maifons de plaifance. (Z>. / . ) 
NAPLÉS , gros de , (Soier. ) Voyê  1'anide GROS 

DE TOURS. 
N A P L O U S E , (Géog.) ancienne ville de la Palef-

tine , dans une vallée fertile en oliviers. Elle eft á 
10 liéuesN. de Jérufalcm: c'eft la méme que Sichem 
ou Pichari de TEcriture. Cette ville a eu le nom de 
Flava ccefarea, que lui donna l'empereur Flavien-
Domitien ; on en a des médailles avec des inferip-
tions abrégées. Flavice neapolisfyricepalcefiince ; enfiri 
elle fut fimplement nommée Neapolis ̂  d 'oü vient 
que les Arabes l'appellent A^/J/OÍ. Elle eft fans mu
radles, fans portes, au fond d'une vallée entre deux 
montagnes. On y trouve encoré quelques juifs fama-
ritains. Voyê  Thevenot Si le pere Ñ a u , Vvyage de lá 
Terre-Sainte. Long. 6 6 . ¿fo. lat. 31. ¿¡.5. 

N A P O L I , (Géog.') ville de Grcce dans rarícienné 
Arg ie , qui eft aujourd'hui la Saccania ou la Roitia-
nie mineare, riche g«ntrée de la Mprée. D e toutéé 

C ij 
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les villes de l'ancienne Argie , Napoll efl: pour ainfi 
diré Ja feule qui ait confervé juíqu'á préíentles reftes 
de fa premiere fplendeur. Les anciens rappelloient 
AnapLia , & Ptolomee /. / / / . c. xvj. la nomme A^zw-
plia navale. Cette ville fut bátie par Nauplio, fils de 
Neptune & d'Amimone , dans Fendroit le plus re
culé du golfe, appcllé communément Le golfc de Na-
poLi, 6c par Ptoloraée ArgoLicus Jinus , íur le haut 
d'un petltpromontoirequi íe fépare en deuxpointes. 
Son port eít trés-bon. Elle eíl habitée par des Tures, 
des Grecs & des Juifs : ees derniers , á ce que pré-
íend la Guilletiere , ont inventé l'art de lire dans la 
main í'ans aucim fecours de la chiromancie. Quand 
deux hommes veulent faire quelque complot íecret 
devant le monde, de tromper les témoins , ils tíen-
nent tous deux les mains couchées íbr l ' e ñ o m a c , 
enfuite feignant de faire un gefte d'étonnement ou 
de joie , íelon la nature des affaires & le íujet de la 
converfation, ils levent le bras, & fe montrent plus 
ou moins de doigts ouverts, de la maniere qu'ils ont 
concertée : c'eftainíi qu'ils expliquent leurs peníe<3s 
en afíiirance. 

Napoli a un petit cháteau & un archevéque grec. 
Elle a paífé fous la dominatíon de différens princes. 
Elle fut prife en 1205 par les Venitiens. En 1539* 
la république l'abandonna au grand-feigneur pour 
acheter la paix. Elle la reprit en 1686 , mais Napoli 
retourna aux Tures en 1715. 

Elle eft íituee á 19 lieues N . E . de Miíi t ra , 21 S. 
O . d'Athenes. Long. 40. ó g . Lat* ¿ y . 46. ( Z>. / . ) 

NAPOÜLE , {Géog.') ce nom eíi commun : 10 á 
un golfe dans la mer Méditerranée fur la core de 
France , á l 'entrée duquel font les iles de Ste Mar-
guerite & de S. Honorat ; 20 au cap entre lequel 
eft le golfe ; 30au villagequi eíl fur la cote occiden-
tale du méme golfe. Queíques-uns ont cru que le 
village nommé la Napouk , étoit l'ancienne Aíhc-
nopolis. 

N A P P E , (Littérat.} les Latiniftes fe font fort 
tourmentés fur le nom íatin de nappe; les uns difent 
mappa , d'auíres mantiU, II eft vrai que quand ees 
deux mots font enfemble , le premier íignifie une 
nappe , & lefecond une fervittte ; mais quand on les 
a employés féparément , on leur a donné indiífé-
remment Tune & l'autre ligniíicaíion. Mappa íigni
fie en general tout le linge de table que devoit four-
nir le maitre du repas , c'eft-á-dire les nappes qui 
couvroient les tables , & quelquefois les lits & les 
ferviettes dont onfe fervoh pour s'eíTuyer les mains 
avant que de fe mettre á table ; car pour ce qui eft 
des ferviettes que Ies convives avoient devant eux 
pendant le repas, Tufage étoit que chacun les ap-
portát de chez foi , comme i l paroít par deux épi-
grammes, dont Tune eft de Caíulle & l'autre de 
Martial . (X>. / . ) 

NAPPE , {Fmeru?) c'eft la peau des bétes fauves, 
& principalement celie du cerf qu'on étend quand 
on veut donner la curée aux chiens. 

Nappe fe dit de la partie la plus déiiée d'un filet. 
L a nappe dans un tramail eft la toile du milieu qui 

a de petites mailles de ííl délié qui entre dans les 
grandes mailles , & qui fert á y engager le gibier 
qui donne dedans. 

On appelle nappes Ies fílets á prendre des alouet-
tes au miroi r , les ortolans & les canards fauvages 
dansl'eau; ce font deux longues paires de filets quar-
r é s , & á-peu-prés égaux ; on les tend bien roides 
avee des piquéis , en laiífant entre les nappes autant 
d'efpace qu'elles en peuvent couvrir en fe refermant 
comme les deux battans d'une porte , ce qui fe fait 

Ear le moyen de deux cordes attachées au bout des 
attans qui viennent fe réunir en une, & font tirées 

par un homme caché qui ferme les nappes quand i l 
yoi t les oifeaux á portee d'y étre enyeloppés. 

N A R 
Les mailles des nappes aux ortolans ne doivent 

avoir que trois quarts de pouce, celles des alouettes 
un pouce, 6¿ ceiles des canards trois pouces; le filet 
doit avoir douze toifes de long , les nappes pour les 
alouettes & les ortolans ne paítent guere neuf toifes 
de longueur. 

NAPPE-D'EAU, f. f. (Jrch. hydr̂ ) efpece de cafcade 
dont l'eau tombe en forme de nappe minee fur «ne 
ligne droite (telle eft celle qui eft á la tete de Tallee-
d'eau á Verlailles ) ou fur une ligne circulaire 9 
comme le bord d'un baííin rond. Les plus belles nap~ 
pes font celles qui font les plus garnies , mais elles 
ne doivent pas tomber d'une grande hauteur , parce 
qu'elles fe déchirent. Pour éviter ce dechirement, 
on ne doit donner aux grandes nappes que deux pou
ces d'eau par chaqué pié courant, & un pouce aux 
petites nappes des buffets & pyramides. Lorfqu'on 
n'a pas aííez d'eau pour fuivre ees proportions , on 
déchire la nappe ; ce qui fe fait en pratiquant fur les 
bords de la coquille ou de la coupe des reífauts de 
pierre ou de plomb, de maniere que l'eau ne tombe 
que par lames ; & ees lames d'eau n'ont guere 
moins d'agrément qu'une belle nappe , quand elles 
font bien ménagées. ( / . ) 

NAPPE DE BOUCHERIE , terme de Boucherie, ce 
qu'on appelle nappe de boucherie un morceau de 
toile blanche de deux ou trois aunes de long 011 
moins, & de trois quarts de large, que les Bouchers 
attachent á la tringle, oü ils íufpendent avec des 
allonges les pieces de viande á meíure qu'ils la d é -
pecent. 

N A R , {Glog. anc.*) r ivíere de I 'Ümbne ; elle 
coule entre l'Umbrie &C le pays des Sabins , & íe 
décharge dans le Tibre. Le mot de nar dans la lan-
gue des Sabins íignifioit du foufre ; c'eft pourquoi 
Virgiíe ó\t fulphurcá nar albus aqud, les eaux blan-
ches & fulphureufes du Nar. Ta cite , Annal. I. I, 
c. Ixxix , dit que le lac Vélinus ( aujourd'hui Lago 
di pie di Luco) y décharge íes eaux. Le Nar donna 
fon nom , fuivantTite-Live, l. X . c. x, á une coJo^ 
nie que les Romains envoyerent dans rUmbrie . 
Cette r iv iere , felón Léandrc , s'appelle aujourd'hui 
la Negra j d'autres difent la Néra. 

N A R A , (Oéog.) ville du Japón dans l'íle de N i -
phon , á 10 lieues nord de Méaco. Long. ¡óo , ó o , 
Lat.sS. /0 . {D ,J . ) 

N A R A G G A R I T A N U S , {Géog. anc.) fiege épif-
copal d'Afrique, dans la province proconfulaire. 
Dans une lettre íynodale des évéques de cette pro
vince au concile deLatran, on lit entre Ies íouf-
criptions, Benenatus epifeop. ecclefioe Naraggar'uancs, 
C'eft la bonne orthographe, car P to lomée , lib. IV, 
chap. HJ. nomme la ville Naraggara. T i te -Live , Lib. 
X X X . chap. xxix. l'appelle Nadagara. Antonin la 
met entre Tagafte veneria, á vingí-cinq milles 
pas de la premiere j, & á trente deux milles de la fe-
conde. 

N A R A N G 1 A , {Géog!) ville d'Afrique au royan
me de Fez, dans la province de Habad a á 3 milles 
d'Ezagen prés du fleuve Licus. 

N A R B A S I , {Geog. ancj) natiorr qui felón Ptolo
mée , lib. II. chap. vj. fe trouvoit entre les peuples 
de l'Efpagne Tarragonoife. II donne á cette nation 
une ville appellée Forum Narbaforurn. Ses interpre
tes la prennent pour Amas , entre Léon & Oviédo0 

N A R B A T E N E , {Gécg.') cantón de la Paleftine, 
auquel la ville de Narbata qui en étoit la capitale, 
donnoit le nom. Ce cantón felón Jofephe , de bello t 
lib. II. c. xxij. étoit voiíin de Céfarée de Paleftine. 

N A R B O M A R T I U S , {Geog. anc.) fleuve de la 
Gaule felón Polybe , lib. III. chap. xxxvij. qui par 
ce mot, paroit avoir entendu la riviere de Nar-
bonne , c'eft-á-dirc VAtex ^ aujourd'hui l 'Aude, á 
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rembóitchufe dé íaqueííe Strabon dít que Narbónñe 
t í t fituée;. 

NARBOÑNE , (Géog. á m & mod.) en latín A^r-
bo j ville de France dans le bas Languedoc , avec un 
archevéché dont celui qui en eíl r evé tu , íe dit pri-
mat, & préíide aux états de Languedoc» Narbonne. 
cft á i i lieues N . E . de Perpignan j 17 S. O . de 
Montpellier, 45 S. O d e T o u l o u í e , & 160 S. E . de 
París. Long. íeíon Caíl ini , a o. 3 2. J o . lat. ¿¡.j. ¡1. 

Mals cette vílle mérite que nous entrions dans de 
plus grands détails. Elle eíl fituée fur un canal t i 
ré de Ta riviere d'Aude, qu'on appelie en latín ^MA: : 
elle eíl á 2 lieues de la mer pres du lac nommé par 
Pline & par Méla Rubrcfus ou Rubrenjis, & en fran-
^ois Vétang de la Rubínc. II formoit autrefois un port 
dans lequel íes vaiíTeaux abordoient, ce qui procu-
roit aux états de Narbonne le moyen de faire un 
grand commerce dans toutes les provinces qui íont 
fur la mer Méditerranée juíqu'en Egypte; mais i l y 
a long-tems que ce port a été bouché , la mer s'é-
tant retírée de fes cotes ou íes navires ne peuvent 
plus aborder á caufe des bas-fonds. 

Narbonne a áonné fon nom á la province ou Gau-
le-narbonnoife dont elle étoit la capitaie , & á cette 
panie de la mer Méditerranée quí mouilloit les co
tes de la province narbonnoife , & que Strabon ap-
pelíe tfwre Narbonenfe. Cette ville étoit la plus an-
cienne colonie des Romains dans la Gaule-traníalpi-
ne. Elle fut fondée Tan de Rome 636 , lous le con-
fulat de Porcius &: de Marcius , par l'orateur L i c i -
níus CraíTus, qui avoit été chargé de la conduite de 
la colonie. 

11 donna á Narbonne , en latín Narbo , le furnom 
de mar ñus &c de decanorum colonia , á caufe qu'il y 
établit des foldats vétérans de la dixieme légion íur-
nommée Mania, A'ízr^o/z/zéfutpendant quelque téms 
un boulevard de Tempire romáin contre les nations 
voiíines qui n'étoient pas encoré fóumifes; c'eíl C i -
céron qui nous l'apprend dans ion oraifon pour Fon-
teius. Pomponius Meia qui vivoit fous l'empereur 
Claude, parle de cette ville comme dune colonie 
qui Temportoit fur les atures; voici fes termes: fed 
ante fíat omms Atacinorum Dtcumanorumque coloniâ  
unde olim his terrls auxilium fuit, nunc & nomen & 
decus eji Martius Narbo. On voit par-lá que Narbon
ne s'appelloit non-feulement decumanorum, mais 
Atacinorum colonia, á caufe de la rWizvz Atax ou 
Aude, fur laquelle cette ville avoit été bátie. O n 
nommoit en conféquence fes habitans Attacini. 

Narbonne aprés les premiers Cé ía r s , fut obíigée 
de céder la prímatíe á Vienne fur le R h ó n e , á qui les 
Romains avoient donné de grandes prérogatives ; 
mais depuis Coní lant in , Narbonne fut reconnue la 
métropole de tout le pays qui eíl entre le Rhóne 6c 
la Garonne. 

Cette vílle vint au pouvoír des Vifigoths fur la 
fin du regne de Valentinienll í . au milieu du v. íiecíe 
& ils l'ont confervée jufqua la mort de leur dernier 
roi Rodoric , tué en Efpagne par les Sarraíins. Ces 
derniers conquérans ayant paífé les Pyrénées Tan 
721 , ils établírent une colonie de mahoméíans á 
Narbonne, qui devint leur place d'armes au-de^ades 
Monts; eníin ils en furent chaffés par Charlemagne. 
Lorsdu déclín de la race de ce prince, les comtes de 
Touloufe & de CarcaíTone, 8Í meme pluíieurs v i -
comtes, eurent part á la feignetiríe de Narbonne & 
de fon terrítoire ; mais l 'archevéque y dominoit 
princípalement, ce qui dura jufqu'á la fin de l 'on-
zieme fiecle. On fait la fuite de l'hííloíre de Narbon
ne. Jeanne d'Albret apporta les droits du vicomté 
de Narbonne á Antoine de Bourbon, pere d'Henri IV. 
roí de France, qui réunit á la couronne fes biens 
patrimoniaux. 

M y ávoit antrefois a Narhonnp grand nombre de 

I>átííi1én5 ant iqües , tm capi to lé , uii cirqüé ^ tirt ani-
ph i rhéá t re , &c. mais tout cela a été r u i n é , & oii 
s'eíl fervi des matériaux pour bütir les fortifica» 
tions de cette ville 3 qui étoit un boulevard de lá 
France dans le tems que les Efpagnols oceupoient 
Perpignan. Cepcndant Narbonne a encoré coníervé 
un plus grand nombre d'infcriptions antiqües qu'au-
cune ville des Gaules , & on y en déterre de tems á 
autre; mais i l n'y reíle pas la moindre trace de fes 
anciens monumens. 

Cette ville eíl fituée dans urt fonds envirortné dé 
montagnes qui la rendent des plus bourbeufes pour 
peu qu'il y pleuve. Bachaumont & Chapelle l 'é-
prouverent fans doute , lorfqu'ils apoílropherenf 
ainfi cette ville dans un moment de mauvaife hu-
meur: 

Digne objet áe notre courroux j 
VieiLU ville toute d¿ f inge , 
Qui nes que ruijjeaux & qiScgoutS $ 
Pourrois tu preundre de nous 
Le moindre vers a ta louange ? 

L'archeveché áe Narbonne eíl confiderablepaffoii 
ancienneté , & c'étoit autrefois le feul qu'il y eüt 
dans le Languedoc; par fa pr ímat íe ; par fon droit 
de préíider aux états de la province; & par fon re-
venu qui eíl d'envíron quatre-víngt-dix mille l ívres. 
II a dix fuífragans, & fon dioceíe n'eíl cependant 
compoféquedecent quarante paroiífes. On y comp= 
te quatre abbayes d'hommes & deuxde filies. 

Le Fabius qifHorace, dans fa I. f a íy re , lív. / . 
marque au coin des grands parleurs , éioit de Nar~ 
bonnt, & avóit compoíé des lívres fur la phiiofo-
phie íloicienne dont i l faiíoit proíeífion. Le poete 
quí étoit épicurien , trouvoit apparemment plus de 
babil que de folídité dans fes difeours. 

Moníanus de Narbonne, vivoit dans lescommen-
cemens de la chute de l'éloquence romaine; c'étoit 
un génie rare , mais peu exad. Ses plaidoyers cou-
loient de lá meme fource que fes déclamatíons; ií 
gáíoit fes penfées en les tournant de trop de manie
res. Enfin fes fleurs étoient fi fort entaífées qu'elles 
fatíguoient Tadmiration; Tibere cependant craignit 
fon é loquence, & le rélegua auxiles Baléares. 

Carus ( M . Aurelius.) élu empereur en 2 8 2 , é t o i t 
natif de Narbonne. II eíl connu par des víftoires fur 
les Sarmaíes & les Perfes, &: pour étre mort d'uii 
coup de foudre dont i l fut frappé á Ctéfiphonte aprés 
leize mois de regne. 

Les tems modernes n'offrent á ma mémoíre n i 
orateurs , ni gens de leítres illuílres, natifs de Nar~ 
bonne. Ilfaut pourtant en excepter Bofquet (Fran-
90ÍS ) évéque de Montpellier, mort en 1676 , & un 
des plus favans prelats de France au xvij fiecle. 
Nous avons de luí l 'abregé de la juriíprudence dé 
Pfellus, qu'il traduifit du grec en latín avec des no
tes: FfeUi fynopfis legum, París /632 , in 8o. Nous 
avons encoré du méme auteur, rhiíloíre de réglifé 
gallícane depuis Conílantin , avec ce titre : EccUjiot 
gallicance hijioriarum liber primus, apud Joann. Camu~ 
fat 9 '^33 ín-80. C'eíl la premíete édít ion; la fe-
conde eí lchez le méme libraire, en 1636 z/2-40. U n 
paffage que M . Bofquet retrancha de cette fecondé 
éd í t ion , en la faifant ré imprimer , montre que s'íl 
menageoit les abus, i l ne les ignoroit pas* II montrej 
dis-je, que cet homme ílluílre demeuroit d'accord, 
que le faux zeledes moines étoit la premiere caufe 
des tradítions fabuleufes, qui ont couvert d'obfcu-
ríté Torigine de l'églífe gallicane. Vo ic i les propres 
paroles du favant prelat: elles méritent de fe trouver 
en plus d'un livre. 

Primos, (i verüm amatnus , hujufmodí Relatos mo* 
nachos in Galliis hábuimus. lili fimplici ac férvida ¿ 
adeoqm minus cauta 7 & fapt ineenfultd religiom per. 
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cuLfi, ad illicitndas hominum menus , & augujlíori 
fanclorum nomim, adeorum cultum nvocandas ; íllujlns 
eorum títulos primiim jibi , dcinde crudela plcbi p&rfua-
fos , propofucrunt. Ex horum oficina, MartiaLis Lcmo-
yícenjis apojlolatus, Urfini Bituricenfis difcipulatus , 
Dionyjli Farifunfis areopagidca , Pauli Narbonenjís 
proconfularis dignitas, amborum apojioli Pauli ma-
gijlerium , & in aliis cccUJiis Jimilía prodicre. Qui
pus quidem fano judicio & confianti animo , Galli pri-
mutn epifcopi rejlitcre. AJI ubi ucUjia. gallicanoí parcn-
tibus fancíifjimis , fidú praconibus , detracíis his fpo-
liis , injuriam Jierí mmtibus ingcnuis & probis perfua-
fum efi, paulatim error communi confcnfu confurgere , 
& tándem antiquitate fud , contra veritatem prafcri-
lere. 

Je ne fais, dit un habile critique, íi cefut par une 
politique bien entendue que Ton íupprima ees belles 
paroles dans la íeconde édition. Ce retranchement 
ne fait-il pas voir á tout le monde , le fervile ména-
gement qu'on a pour l'erreur, & la délicateíTe excef-
l i v e , ou plútót la íeníibilité fcandaleufe, de ceux 
qui ont intérét á mainrenir le menfonge ? Aprés 
tout, un tel moyen n'eít propre qu'á attirer l'atten-
tion de tout le monde fur ees paroles. T e l qui les 
auroit lúes fans beaucoup de reflexión, apprend á 
les regarder comme quelque chofe de la derniere im-
portance. Enfin, on peut diré de ce paffage, ce 
qu'un hiílorien de Romea dit de Brutus & de Caf-
fius, dont les images ne parurent point dans une 
pompe fúnebre : Jed prcefulgcbant CaJJius atque Bru
tus , ta ipfo quod effigies eorum non videbantur. Par 
cela m é m e , qu'on a taché d'éclipfer le paffage dont 
nous parions, on luí a donné un éclat brillant du
rable. (£>. / . ) 

NARBONNE, GOLFE D E , {Geoĝ ) en latín A ^ r -
honenfe mare ; c'eíl une partie du golfe de L i o n : i l 
commence au port ou cap de Canfranqui, 6¿ íinit au 
cap de Ceí te . 

NARBONNE , CANAL D E , {Archit, marit!) aprés 
qu'on eut fait dans le dernier íieele le grand canal 
de Languedoc, on trouva praíicable l 'exécution de 
celui áe Narbonne ; & des Tan 1684 Ia vi^e ^e Aízr-
bonne obtint la permiííion de travailler á une com-
munication avec le grand canal. L'ouvrage futmeme 
conduit aux deux tiers; mais les fonds manquerent, 
6¿ les malheurs de la guerre qui furvínt , fírent fuf-
pendre Tentreprife. L a poftérite ne croira pas qu'un 
corps auííi refpeftable que les etats de Languedoc, 
fe foit oppofé á un ouvrage intéreífant, & d'autant 
plus néceíTaire , que la communication des deux 
íners fe trouve fouvent interrompue fur le grand ca
nal. Si le Languedoc ne connoit pas fes vrais inté-
r é t s , ou s'il veut les diííimuler, i l paroít injuíle 
qu'une nation entiere foit la viftime de fes fautes. 
Celle-cieftde nature á faire penfer qu'elle eíl le 
fruit d'une furprife, plütót que d'un conleil di£té par 
de petits intéréts particuliers: ce n'eíl pas que le 
canal de Narbonne fuffife feul pour faire jouir la Fran-
ce de lous les avantages que lui offre la communi
cation des deux mers ; la duree du grand canal , la 
facilité de la navigation & l'économie du commer-
ce , gagneront préalablement beaucoup, lorfque le 
roi rentrera dans cette aliénation de fon domaine, 
ouqu'i] la tranlportera aux etats cielaprovincequiy 
a contribué pour pres de moitié. L'achac de la ju-
riídiciion du canal, eíl ia feule propnété des ceílion-
naires dans cet ouvrage. Sí n'eít pas un rembour-
fement onéreux. En attendant, i l eíl ciair que íi ia 
canal d¿ Narbonne n'eíl pas utile au commerce , les 
entrepreneurs feuls y perdont ; & l'érat aura toü-
jours une ville commercanre de plus: s'il eíl utile, 
i l doit s'achever. L'heureufe coriílitution des pro-
vinces d'étars , les rend reíponíables de tout le bien 
qui peut exiíler dans leur iniériéur» Rschsr, fur íes 
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N A R B O N N O I S E , G A U L E , {Géog. anc.) en la

tín , Gallia Narbonenjís ou provincia romana. Avant 
la diviíion des Gaules par Auguí le , les Romains ap-
pelloient provincia romana, tous les pays déla Gau
le qui étoient compris depuis les Py rénées , ou íes 
frontieres d'Efpagne, jufqu'aux Alpes ou ¡ufqu'á l'í-
talie, & entre la mer Méditerranée , les Cevennes, 
le Rhóne avant qu'il foit joint á la Saone, & le lac 
de Genéve. O n lui avoit donné le nom de provin
cia , parce qu'elle étoit la premiere & la feule pro-
vince des Romains au-delá des Alpes. Lorfqu'Au-
guíle eut fait la divifion des Gaules, la province 
romaine fut appellée Gallia Narbonenjís , Gaule Nar-
bonnoife. Piine en donne les bornes, lib. IJI. ch. iv, 
& remarque qu'elle étoit alors fi peuplée de colonies 
romaines & de villes municipales, qu'il paroit tenté 
de la regarder plútót comme l ' I ta l ieméme, que com
me une province dépendante de l'Italie. 

Aprés Auguíle , mais avant Conílant in, la provin
ce de Narbonne fut démembrée , 6c forma deux au-
tres provinces ; favoir la province des Alpes , & i a 
province Viennoife. Enfin dans la faite, la province 
Narbonnoife fut divifée en premiere & feconde Nar-
bonnoife ; mais elle fut toujours regardée comme ap-
partenante aux Gaules, jufqu'au regne des Goths 
qui la mírent fous la dépendance de l'Efpagne, &: 
elle y demeura juíque prés du huitieme fiecle. 

Si vous étes curieux de connoítre la diviíion de 
la Gaule NarbonnoíJ'e du tems d 'Auguíle , vous la 
trouverez détaiilée dans le P. Briet. (Z>. 7.) 

N A R C É A , (MyíAo/.) furnom de Minerve , tiré 
d'un temple qui lui fut báti en Elide par N a r c é e , fils 
de Bacchus de la nymphe Phyfcoa. 

N A R C I S S E , narcijjus , f. m. ( Hijl. nat, Bot, ) 
genre de plante á fleur liliacée, monopétale, campa-
forme, & divifée en íix parties qui entourent le mi -
lieu de la fleur en forme de couronne. Le cálice qui 
eíl ordinairement enveloppé d'une gaine membra-
neufe,devient dans la fuite un fruit oblong ou arron-
d i . qui a trois pointes, & qui s'ouvre en trois par
ties. Ce fruit eíl divifé en trois loges, & renferme 
des femences arrondies. Tournefort, inji. rei herb* 
Foyc^ PLANTE. ( / ) 

Le narcijfe blanc automnal, & celui d'Efpagne á 
fleur jaune, qui a íix feuilles rangées en forme d'e-
toi le , font aufli délicats que le premier. Le petit 
narcijfe á fleurs doubles veut une terre plus humide. 
Le grand narcijfe , appellé le nompareil, celui des lu 
des á fleur de-lys , & de couleur rouge-pále , exi-
gent une terre meilleure, & d'etre mis dans des pots. 
Tous ees narcijjes ont un cálice qui devient un fruit 
partagé en trois loges enfermant des femences un. 
peu rondes q u i , outre les bulbes , en multiplient 
l'efpece. L a culture en eíl ordinaire. 

On diílingue encoré le narcijfe á longue tige, pa-
naché , chargé de fleurs , & nommé con de chame.auy 
parce que cette plante repréfente en quelque forte 
le col de cet animal. 

Le narcijfe aime mieux étre elevé de cayeux que 
de graine ; i l fleurit dans le printems. (/£) 

NAKCISSE , f. f. (Littérat.)c'étok , dit SopRode,1 
la fleur chérie des divinités infernales, á caufe du 
malheur arrivé au jeune Narcijfe. On offroit aux fu
nes des couronnes & des guirlandes de narcijfe , 
parce que , felón le commentateur d'Homere , les 
furies engourdifíbient les icélerats : v^nii fignifie af~ 
Joupijfcment. 

NARCISSE FONS , (Géog.anc.*) en grec vapuíji?* 
wjyn ; fontaine d'un village nommé Hédonacon , í i -
tué aux confins des Therpiens , felón Paufanias, ILV. 
IX, ch. xxxj. c'eíl la fontaine oü Ton prétendoit 
que Narciííe le regarda , &; entra en admiración de 
fa figure. Ovide a déerit élégamment cette fable 
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dans íe / / / . ^V. de fes métamorphofes. C'eíl une íe-
con utiie pour nous développer les funefíes eíFets de 
í'amour propre. (Z>. / . ) 

N A R C I S S I T E , f. f. (^Tz/r. /2^/.) c'eft une plerre 
dont parle Piine, & dont i i ne nous apprend rien , 
finon que Ton y voit des veines ou taches fembia-
bles á des narcifíes. 

N J R C I S S O - L E U C O I U M , {Botan.) genre de 
plante que nous nommons en Fran^ois perce-neige, 
Foyei PERCE-NEIGE. 

N A R C O T I Q U E , adj. {M¿d. thérap.) vk ôrnoe , 
narcoticus, foponfirus , objhipefaáens. Ce mot tiré du 
grec mpítoe-/? , fopor , jiupor , que Ton trouve fré-
quemmen.t employé dans Hippocrate, pour íigniíier 
la diminution du fentiment &c du mouvement, par 
TeíFet de celle de la diílribution du fluide nerveux ? 
d'oü s'eníuit le relachement des nerfs. 

Ainíi , on a appellé narcotiquts les médicamens 
que Ton emploie pour diminuer le ton des íblides 
trop augmenté par rinfluence du cerveau ; par con-
féquent, pour relácher le íyíléme nerveux : eníorte 
que ees médicamens font abíblument oppofés aux 
í l imulans, qui í'ervent á relever, á augmenter le 
ion de ees mémes íblides. 

Le ton eíl trop augmenté , ou i l péche par excés; 
lorfqu'il y a trop de íeníibilité , ou de contradtilité , 
ou de mouvement dans tout le corps , 011 dans quel-
ques-unes de fes parties : le trop de mouvement íuit 
ordinairement le trop de feníibilite. 

Tous les fecours de l'arí que Ton emploie pour 
faire ceffer cet état violent, font regardés comme 
reláchans : les anciens diílinguoient trois fortes de 
reláchans ; &: voici fur quoi iis fe fondoient. 

Le ton peut étre généralement augmenté dans tous 
lesfolides du corps humain par descaufes internes;ou 
bien i l peut éíre augmenté íeulemení dans une partie 
déterminée,&de-lá ,par communication, danstoute 
fa machine. Par exemple,fiippofé qu'une épine foitfí-
chée dans une partie tendineufejle ton des folides des 
nerfs de cette partie paroit évidemment augmenté ; 
puifqu'il y furvient des mouvemens convulíifs : fou-
vent méme les convulfions s'étendent á tout le corps: 
¿ans ce cas-lá , par conféquent , le ton eíl augmen
té dans toute les parties du corps ; mais feulement 
par'une fuite de l'augmentation du ton dans la partie 
aíFedée. 

Cela pofé , Ies anciens coníidéroient les médica
mens qui agiííbientimmédiatement, & diminuoient 
l'éréthifme dans la partie aífedlée , dont le vice fe 
communiquoit á toutes les autres parties: iis appel-
loient anodins , ceux qui diminuoient le ton exceíiif 
en diminuant la fenñbilité. 

II peut auííi fe faire, que ce ton foit diminué en 
faifant ceffer la cauíé qui l'avoit augmenté : comme 
lorfque dans la fuppofition qui a été faite , on par-
vient á ó t e r , á tirer l'épine qui étoit fichée dans une 
partie bien fenfible ; car ce corps étranger étant em-
porté , le ton, & par conféquent la feníibilité , di-
minuent dans cette partie prefque fur le champ , & 
par conféquent dans toutes les autres oü l!s n'étoient 

.augmentés que conféquémment á la partie aíFefíée. 
Les médicamens qui diminuent ainfi, le ton , en 

fervant á óter la cauíe qui l'avoit trop augmentée, 
font ceux que les anciens appelloient parégoriques ; 
c'eft-á-dire , confolans ; parce que la cauíé du mal 
étant ó t é e , les malades íe íentent promptement fou-
lagés, & comme confolés d'en éire délivrés. 

Les apciens confideroient encoré une autre forte 
de médicamens reláchans, en tantqu'ilsconcevoient 
des moyens qui n'opéroient le relachement qu'en di
minuant la faculté de fentir , & rirritabilité , fans 
agir immédiatement & fpécialement furia partie af-
f e d é e ; mais en portant leur effet fur tout le fyíléme 
nerveux , fur i'origine méme des nerfs: ce font les 
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tnédíeamens qu'ils appelloient narcotlqucs. Les mé
dicamens q u i , en reláchantde cette maniere, pro-
curent en méme tems le fommeil > font ceux qu'ils 
appelloient hypnotlques. 

Ce qui vient d etre dit n'empéche pas qu'en ge-* 
néra l , par le mot anodin^on. n'entende tout médi-
cament qui calme la douleur par le relachement 5 
mais le méme mot pris á la rigueur, figniíie un mé~ 
dicammt qui calme la douleur, en agiffant immédiate
ment & fpécialement fur la partie affcítée , dont ií 
diminue le ton : & de méme on entend en général 
par narcotique, les médicamens qui font dormir , en 
agiffant fur i'ongine des nerfs , fur tout le fyftéme 
nerveux; quoique les médicamens qui produifent 
cet effet íoient appellés proprement hypnotiquts. 
Foye^ RELACHANT , ANODIN , HYPNOPTIQUE, 
PARÍGORIQUE, C A L M A N T , SÉDATIF, NERF ,SEN-
SIBIL1TÉ , IRRITABILITÉ , DOULEUR , SOMMEIL. 

Comme les anodins proprement dits appartien-
nent á la matiere médicalé externe, i l ne lera quef-
tion ici que des médicamens de la troiíieme claffe , 
c'eft-a-dire, des narcotiqucs , qui font prefque tous 
tirés du pavot &. de íes préparations. 

Les effets íenfibles des narcotiques font généraux 
ou particuliers: on entend par effets généraux des 
narcotiquís, ceux qu'ils produifent le plus coní lam-
ment. Les effets particuliers font ceux qu'ils produi
fent par rapport á certaines circonílances, 

Vo ic i l'expofition des effets généraux : quelque 
tems aprés qu'on a donné un narcotique á une per-
fonne qui en a befoin , l'exercice des fens diminue 
peu-á-peu ; elle fe fent appefantie : íes organes du 
mouvement fe refuiént de plus en plus á leurs ac-
tions ordinaires ; raffoupiffcment vient ; la chaleur 
anímale augmente ; le pouls devient plus élevé , 
plus plein, plus fouple, ou plus mou, fans augmenter 
cependant en fréquence ; la peau paroit moette, 62: 
fe couvre enfuite de fueur, pendant que toutes les 
autresfécrétions &.excrétions diminuent.Le fommeil 
eíl plus ou rnoins long, plus ou moins profond, fui-
vant l 'aílivité des narcotiques &í la difpoíition du fu-
jet. La perfonne en s'éveillant fent fa tete appefan
tie , fe trouve comme engourdie, 6c fe plaint d'une 
efpece de langueur d'eítomac : ce qui arrive tou-
jours , fi le reméde n'a pas été donné avec une ccr-
taine précaution. 

Les effets particuliers des narcotiques dépendent 
Io. de Tidiofyncrafie ; 2.0. de l'habitude; 30. de cer
taines caufes particulieres. 

A l'égard de l 'idiofyncraíie, rexpérience faitvoir 
que les narcotiques, bien loin de produire les effets 
ci-devant, procurent, au contraire, des infomnies, 
des veilles opiniátres , des agltations d 'e í lomac,des 
naufées, des vomiffemens , des mouvemens convul-
fifs, des délires maniaques, furieux,dans les tempéra-
mens vifs, bilieux, dans ees perfonnes dont la tete fe 
prendalfément, comme dans les femmes hyíléi iques. 

L'habitude ou la coutume met aufíi de grandes 
différences dans les effets úes narcotiques ¡ c z t onób~ 
ferve tous les jours que les perfonnes qui fe font ha-
bituées peu-á-peu aux narcotiques, oní befoin quel-
quefois d'une grande dofe d'opium pour faire leurs 
fondions dans la veille avec une certaine aifance ; 
autrement iis font pefans, engourdis pour l'efprit 
comme pour le corps. C'eíl ainíi que les Tures ha-
bitués á l 'opium, au lien de prendre de l'eau de-viei, 
comme nos foldats, pour s'anlmer au combat, pren-
nent, au contraire, une forte dofe d'opium; par ou 
Ton voit que les effets particuliers font bien diffé-
rens des généraux , tanticaufe du t empéramen t , 
qu'á caufe de la coutume. 

II arrive affez fouvent que les excré t ions , comme 
celles de l'urine , de l'expeéloration , &c. font fup-
primées 3 á caufe du fpafme > de l'éréthifme des pa^ 
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t i e s , fuftcrut des fphinfters.: c'eft ainíi que les lo-
chies peuvent étre lupprimées, á cauíe clu fpaíme , 
¿e i'éréthilme donvinr«nt, comme cela arrive aux 
femmes hyftériques: en ce cas-iá , les narcotiqucs , 
qui diminuent narurellement les excrétions , étant 
adminiftrés convenablement, bien loin de diminuer 
ou de ínpprimer ees excrérions, les rétabiiíTent en 
íailant celier ía caule , qui occaíionnoii cette kip-
.preííion. Ainfi , ú eft des cauíes íixiguiieres qui font 
c|ue Ifes narcotiqucs pro uilent, en apparence, des 
€ífetsoi3i)üícs á ceiu qu'us produilentgénéralement. 

Les narcctiqu&i íont indiques Io, dans les maladies 
aigues., doionfiques : la douleur dépend de la dil-
traftiondes ííbres nerveufes, qui font en diípoíition 
•de í'e rorapre, íi le tiraillement dure ; ainíi une par-
tie aíFeclée de douleur eíl une partie dont la teníion, 
la íenfibiiité , le ton font trop augmemés , par con-
íequent tout ce qui diminuera la fenfibilité , reiá-
chera auffi le ton : les narcotiqms produifeat cet ef-
fet, comme i l a été dit ci-devant; ils font done in
diques dans les maladies doloriíiques : car , s'il y a 
des douleurs vives , aigues , c'eíi principalement 
alors que les /z^rco^aw-eonviennent; íi les douleurs 
font fourdes , gravatiques , on ne doit employer ce 
jrernéde qifavec beaucoup de circonípediion. 

2o, Dans les infomnies fatigantes , dans les veü-
Tes opiniátres, qu'elles foient eíTemieiles ou fymp-
tomatiques: elles font effentielles , lorfqu'elles pro-
viennent d'une írop grande contention , d'un trop 
grand travail d'efprií , de quelque forte pa/íion de 
Tame : elíes íbnt íyrnptomatiques . comme dans la 
plupart des maladies aigues , fiévreufes, le fommeil 
eft néceílaíre pour réiablir les forces ; ainíi , on doit 
tácher de les procurer par les fecours de Tart. 

30. Dans les maladies fpafmodiques , convulíl-
Ves ; mais feulement dans celles quidépendent d'u
ne teníion doiorifique , comme i l arrive dans une 
attaque de paíílon hyí lér ique , ou á l'occafion d'une 
piquúre, d'une bleífure : dansl'épilepfie eíientielle, 
l'u'age des narcotíques feroií trés-dangereux-

4°. Dans les maladies ¿vacuatoires ; lorfqu'elles 
áffoibliíTent trop les maiades : les narcotíques con-
viennent, en tant qu'ils font propres , á fufpendre 
& á ané te r les évacuations ; foit que les eva
cúa íions foient féreuíes , comme dans Ies cours 
de ventre féreux, dans le vomiíTement de méme 
n a í u r e , dans le cholera - rbus; foit qu'elles foient 
fanguines , comme dans le vomiíTement de fang , 
dans la diííenterie s l'hsemopliíhyíie produite par un 
fang acre , qui a rongé les vailleaux capiilaires des 
poumons ; lorfque les maiades touílent prefque 
continuellemení & expedorent peu : en un mot , 
dans toutes les maladies évacuatoires qui affbiblif-
fent notablementjexcepíé cependant le cas de grande 
fueur ; parce que, comme i l a été dit, le narcotique , 
bien loin de diminuer cette excrétion s i'augmentent 
ou la procurent, 

5°. Dans les cas oíi les excrétions naíureIles,oíi les 
evacuations périodiques ou critiques font diííiciles, 
laborieuíes, íuípendues ou fupprimées , á caufe de 
i'éréthifme , de la convulfion de quelque partie , 
íur-íout de quelque fphin£ler, comme dans le cas 
d'une eípece d'ilchurie , d'une entiere fuppreílion 
d'urine , qui dépend de l'éréthifm: du fphinfter de la 
veíTie : dans le cas d'un accouchement difficile& la-
Í)ori>eiíx ; lorlqu'il dépend du ípaíme ÓQ ^merus; dans 
le cas des menltrues, des lochies, du flux hémor-
rhoida!, íuppnmés par une caufe de cette nature ; 
dans le cas d'expecioraiion difncile : lorrqu'elle eíl 
occafionnee par firruation , I'éréthilme des véíicules 
pulmonaires , ou des vaiífeaux aenens. 

En fai ant attention aux^ffets cine les narcotíques 
.^roduitení, on íem ailémem les cas oü ilsionr. con-
si''iíidiqués. ü n a oblervc > Ó¿ l'expérience journa-
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líere fait voir que les narcotíqms reláchent & d i 
minuent le ton , la fenfibilué, la contraóhli te , le 
mouvement des parties. lis peuvent done affoiblir, 
fur-tout lorfqu'ils ne font pas donnés avec toute la 
précaution requife , laiíl'ant des laffitudes , des pe-
lanteurs de tele , & dérangeant íouvcnt l'eOomac : 
fouvent auíü.en diminuant la fenfibilite , ils peuvent 
produii e l'eifei , quelcfuefois nuiíible , de pailicr ou 
de raafcjuer la malaüie ck de la rendre méconnoiífa-
ble au médecin , fur tout dans les maladies évacua-
to res, oii les douleurs peuvent dilparoitre par Tu-
íage de ees remedes, ¿k par-lá on ne pourra plus 
diííinguei les maladies dont les évacuations peuvent 
étre une íuiíe avantageufe , ou fournir des indica-
tions eíTentieiles. De-lá on peut aifément déduire les 
cas oü les narcotíques font contr'indiqués. En géné--
ral , puiíque les narcotíques áffoibliíTent, i l s'enfuií 
qu'oa doit fouvent s'cn abílenir , ou ne les donner 
qu'avec beaucoup de précautions dans les cas de foi-
bleffe. 

A l'égard desphthií iques,par exemple , II eíl trés-
important de calmer la toux, de diminuer auíant 
qu'ii eít pcílible , Tagitation des poumons, pour pre
venir de plus grandes irritaíions, d'oü pourroit s'en-
íuivre des déchirures de vailleaux plus confidéra-
bles, un renouvellement d'hémophthyíie , qu'il faut 
empécher autantqu'on le peut: d'ailleursle lommeil 
rétablit les forces , ou au moins empéche qu'elles ne 
coníinuent á s'épuifer. Ces difFérentes raiíons pa-
roiífent donc.indiquer les narcotíques dans le cas dont 
i l s'agit; auííi les y emploie- t-on beaucoup á Mont-
peliier , & en íüivant la pratique des médecins ds 
cette ville , on ne doit cependant le faire qu'avec 
beaucoup de circonípeítion ; car d'abord, quoique 
le fommeil rétabliíle les forces, cela neparoit bien 
décidé que par rappoi t au fommeil naturel, parce 
que celui qui eíl procuré par les narcotíqms eíi ordi-' 
nairement agité par des réves ; & bien que les ma
iades paroiíTent refaits par le íommeil qi/ils procu
rent , i l arrive fouvent qu'ils fe plaignent d'étre plus 
foibles , aprés avoir bien dormi par ce moyen. D e 
plus les narcotíques excitent la fueur á laquelle ioní 
difpofés la plüpart desphthifiques : ce qui forme une 
raifon de plus pour que les narcotiqucs ne puiífent 
pas fervir á rétablir leurs forces ; mais au comraire ¿ 
pour qu'ils contribuent á les diminuer. 

Outre célales narcotíquesácYzngQnt Teílomac dans 
fes fondions , á quoiTon doit encoré faire beaucoup 
d 'a í tení ion, par rapport aux phthiíiques, parce que 
cet effet rend irés difficileiulage dulai t , qui eíl íiné-
ceífaire dans ce cas , & fouvent meme le rend im-
praticable-

Mais comme i l reíle toujours trés-certain que Ies 
narcotíques c&XmQnl la toux des phthiíiques, ce qui eíl 
un grand a vantage á leur procurer , on doit faire une 
efpece de comparaiíoh des différens fymptómes, 6c 
íe déterminer pour le parti qui fouffre le moins d'in-
convéniens. Si la toux n'eíl: pas trop violente , trop 
fréquente , i l faut s'abftenir des narcotíques ? & n'y 
avoir recours que lorfque l'irritation devient íi con-
fidérable , qu'elle furpaífe les inconvéniens qui r é -
fuitent de i'ufage des narcotíques , attendu que pen-
dant le fommeil les matieres s'accumulent dans les 
voies aériennes , & peuvent occafionner enfuite une 
plus grande irritation, & quelque nouvelle rupture 
ou dilatationforcéede vaií léau, qui caufe l'hémoph-
thifie, 

Quant aux évacuations , i l eíl des cas oü les nar* 
conques lont bien indiqués ; mais il en eíl bien d'autres 
oii ils iont trés-fort contr'indiqués , comme i l a déja 
été d i t , & oü i l faut ufer de beaucoup de prudence 
pour ne pas taire de faute á cer égard. 

Quoique les évacuations foient trés-coníiderabIes,: 
& qu'elles íoient accompagnées de mQuvetnens con-

yulfifs ¿ 
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vulfifs , i l ne faut pasfe preííer d'empíoyer Ies 
conques : par exempie , dans le commcncement du 
cholera morbus , ie iaudanum leroit trés-préjudicia-
ble ; i l pourroit caufer des fympiómes facheux, en 
faiíant ceíTer trop rót l'évacuation de la maticre mor-
bifíque ; en la retenant dans les premieres voies, 
oíi elle peut produire des météori ímes, des irrita-
tions inflammaíoires, en tant que, comme Ton d i t , 
le loup fe. trouve alors renfermé dans la berger'u : ainá 
daos ce cas , i l ne faut d'abord que iaiffer agir la na-
ture , dont les eíForts ne tendent qu'á épuiíer l'en-
nemi ; i l ne faut que l'aider par les délayans & les 
adouciííans , qui peuvent faciliter l 'évacuation & 
corriger la qualité irritante des matieres. Les narco-
tiques ne doivent étre employés que pour faire cef-
fer les inipreflions douloureufes qui reñent aprés l'é
vacuation , ouloríqu' i l ne fe fait plus quedes eííbris 
inútiles. 

On doit en ufer de mcme á Tegard des fuperpur-
gations : les narcotiques ne doivent étre placés que 
loríqu'on a adouci, corrigé l'acnmonie irritante des 
drogues trop adives qui ont cté employées : on a 
vüquelquefois des eífets trés-funeíles des inflamma-
tions gangreneufes , & la mort s'enfuivre de l'adrai-
niílraíion trop prompte áes narcotiques, dans ce cas , 
qui exige le me me traiteraent que l'eíFet des poifons 
irritans dans les premieres voies dont i l faut les dé-
livrer par révacuat ion , 6¿ non pas par les remedes 
palliatifs. 

II faut étre auíTi trés-circonfpe£í: dans l'ufage des 
< narcotiques , iorlqu'il s'agit de quelque évacuation 
naturelle trop coníidérabíc, comme d'un flux menf-
truel exceffif. Foye^ HÉMORRHAGIE. 11 eft auiri 
írés-important á í'égard des femmes qui peuvent 
eíre atlueilement dans 1 etat critique ordinaire , de 
ne pas fe preífer d'empíoyer les narcotiques pour les 
cas qui les indiquení , fans avoir pris des informa-
ííons fur cela , parce que ees remedes pouvant aiíé-
ment caufer une fuppreífion , leur effet feroit plus 
nuifible qu'il ne pourroit étre utile d'ailleurs : ainíi 
on doits'en ubílenir dans cette circonftance , á moins 
qif il n'y ait des douleurs trés-puifíantes , ou toui au-
tre fyraptóme trés-dangereux á calmer, alors urgen-
tiori fuccurr&ndum. 

En général on doit s'abílenir de l'ufage des narco-
tiques dans les commencemens de toutes les mala-
dies dont le caradere n'eft pas encoré bien connu, 
pour ne pas le mafquer davantage , & pour éviter 
d'embdrraíTer, degener la nature dansfes opérations, 
en ne faifant que pallier ce qu'elle tend á corriger. 

Enfin les précautions que í'on doit prendre dans 
rufage des narcotiques doivent étre déterminées par 
les cas oü ils font indiques ? compares avec ceux oü 
ils font conír'indiqués ; i l faut auííi avoir égard au 
tempérament , á Thabitude ; interrogerles malades 

,fur l'eíFet qu'ils ont éprouvé de ees remedes , s'ils en 
ont deja ufé ; fur l'efpece de narcotique dont ils ont 
ufé ; fur la dofe á laquelle ils en ont ufé. 

Les narcotiques Q̂ XQ. Ton emploie le plus commu-
nément dans la pratique de la Médecine, font les pa-
vots & leurs diíféreníes préparations. Voyê  pavot , 
opium, Iaudanum. Extrait des leqons fur la matierc 
médicale, de M . de la M u r e , profeífeur en Méde
cine á Montpellier. 

La Pharmacologie rationnelle n'apprend rien juf-
qu'á préfent de bien fatisfaifant fur la maniere dont 
les narcotiques operent leurs effets. On fait mention 
dans les écoles d'un grand nombre d'op'mions á cet 
égard , tant anciennes que modernes, dont l'expofi-
tiondoit fe trouver a u x « z m ^ OPIUM , SOMMEIL. 
II íuffira de diré ici que ce qui paroit de plus vraif-
femblable á cet égard , c'eft qu'il n'y a que les con-
noiífances que Ton a acquifes de nos jours fur la pro-
priété inherente auxfibres du corps animal, qui pro-

Tome X h 
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duit ce qu'on entend par Virritabilité & lafinfbilize^ 
qui puiíient íixer i'idée que Ion peut íe iáire de 
l'adion des narcotiques. Foye^ IRRITABILITÉ 3 SEN-
SIBILITÉ, SOMMEIL , OPIUM. 

N A R D , f. m. ( Botan. genre de plante grami-
née dont voici les carafteres diílinílits felón L i n -
nceus. íi n'y a point de cálice ; la fleur eíl compofée 
de deux valvules qui finiífent en épi. Les étamines 
font trois fílets capillaires. Les antheres & le germe 
du piílil font oblongs. Les Hiles font au nombre de 
deuxj chevelus, réfléchis , cotonneux. La fleur eíl 
ferme , méme attachée á la graine. La femence eíl 
unique , longue, étroite , pointue aux deux extré-
mités. 

Le nard eíl une plante célebre chez Ies anciens , 
qu'il importe de bien décrire pour en avoir une idee 
cjaire & complette. 

O n a donné le nom de nard á difFérentes plantes. 
Diofcoride fait mention de deux forres de nards 9 
l'un indien , i'autre fyriaque , auxquels i l ajoure le 
celtique & le nard de montagne, ou nard fauvage ; 
eníin i l diflingue deux eípeces de nard fauvage 9 ía-
voir Vafarum & le phu. 

Le nard indien , ou fpic nard des Drogui í les , s'ap-
pelle chez les Botaniítes, nardus indica, fpica f̂piea 
iMrdi , & fpica indica , /̂CT/ÜM vâ og , Dioícor . 

C'eíl une racine chevelue , ou plütót un aflem-
blage de petits cheveux entorti l lés, attachés á la tete 
de la racine , qui ne font rien autre chofe que les fila-
mens nerveux des feuilles faufles , deíTéchées , ra-
maíTées en un petit paquet, de la groíTeur 6c de la 
longueur du doigt, de couleur de rouille de fer, ou 
d'un brun rouflátre ; d'un goüt amer, acre , aroma-
tique ; d'une odeur agréable , &; qui approche de 
celle du fouchet. 

Certe partie filamenteufe de la plante dont on fait 
ufage , n'eíl ni un épi ni une racine ; mais c'eíl la 
partie inférieure des riges, qui eít d'abord garnie de 
plufieurs petitesfeuilles , lefquelles en fe fanant & fe 
defíechant tous les ans , fe changent en des íilets ; 
de forte qu'il ne refle que leurs Abres nerveufes qui 
fubfiftent. 

Le nard a cependant mérité le nom d V p i , á caufe 
de fa figure; i l eft attaché á une racine de la grof-
feur du doigt, laquelle eíl fibreufe, d'un roux foncé, 
folide & caflante. Parmi ees í i lamens, on trouve 
quelquefois des feuilles encoré cutieres, blanchátres, 

de petites tiges creufes > canelées ; on voit auííi 
quelquefois fur la méme racine , plufieurs petits pa-
quets de íibres cheve jues. 

Le nardindien vient auxlndes orientales, & croit 
en quantité dans la grande Java , cette ile que les 
anciens ont connuc , & ce qui eíl remarquable , qui 
portoit déja ce nom du tems de Ptolomée. Les habi-
tans fontbeaucoup d'ufage du nardindien dans leurs 
cuifines , pour aíTaifonner les poiííbns & les viandes. 

Diofcoride diílingue trois efpcces de nard indien , 
favoir le vrai indien , celui de Syrie, celui du Gangc* 
On n'en trouve préfentement que deux efpeces dans 
les boutiques, qui ne different que par la couleur 6c 
la longueur des cheveux. 

Ii le faut choifir r écen t , avec une longue cheve-
lure i un peu d'odeur du fouchet, &: un goüt amer» 

L a plante s'appelle gramen cyperoides, aromaticumx 
indicum, Breyn. Io. Prodr. On n'en a pas encoré l a 
defeription. Ray avance comme une chofe vraifíem-
blable, que la racine pouíTe des tiges chargéesá leurs 
fommets d'épis oude pannicules, ainíi que le gramen, 
ou les plantes qui y ontdurapport. Si Ton enjugepar 
le goüt & l'odeur , les vertus du nard indien dépen-
dent d'un fel volátil huileux, melé avec beaucoup 
de fel íixe & de terre. 

II paífe pour étre céphalique, ílomachique & né -
phré t ique , pour fortiíier i ' e í lomac , aider la dige^ 
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tlon , exciter les m o í s , & lever les obíl:rii£H©ns des 
vifceres. On le réduit en poudre tres fine, & on le 
donne dans du bouiüon ou dans quelqu'aiure i i -
queur. On en prefcrit la dofe depuis demi-drachmc 
juliqu'á deux drachmes en fubílance , &c depuis demi-
once en infuíion , jufqu'á une once & demie. 

Cependant toutes les venus qu'on lui donne font 
cxagérées. Celle d 'étre céphalique ne íignifíe rien ; 
fa vertu néphrétlque n'eft pas vraie ; fon utiiité dans 
les maladies malignes n'eft pas mieux p rouvée : l'é* 
loge qu'en fait R i viere pour la guérifon de i'hémor-
rhagie des narines eft í'ans íbndement ; mais cette 
plante par fa chaleur, fon aromat & fon amertume, 
peut étre utile dans les cas oü i l s'agit d'incifer, d'at-
ténuer j d 'échauffer, d'exciter la fueur, les regles , 
ou de fortifier le ton des fíbres de Teílomac. 

Dans les Indes , fuivant le rapport de Boníius , 
on fait infuferdans du vinaigre le nard indieníéché 9 
6¿ on y ajoute un peu de fuere. O n emploie ce re
mede contre les obñrudions du foie, de la rate & 
du méfeníere , qui font trés-fréquentes. O n en ap-
plique auíTi fur les morfures des bétes venimeufes. 

Les anciens en préparoient des collyres , des 
cífences & des enguensprécieux. L'onguent de 
fe faifoit de nard, de jone odorant, de coñus , d 'a-
mome, de myrrhe , de baume, d'huile de ben ou de 
verjus; on y ajoutoit quelquefois de la feuille in-
dienne. Gallen a guéri Marc-Aurele, & jamáis i l n'a 
guéri perfonne qui valur mieux qne ce prince , d'une 
foiblcíle d'cftomac qui faifoit difficilement la digef-
tion , en appliquant fur la partie de longuent de 
nard. Qael bonheur pour les peuples, s'ii eüt pu 
prolonger les jours de cet empereur , corriger fon 
íils corrompu dans fes inclinations, & ía femme dif-
famée par ion incontinence ! 

he nard ¿ndícn entre dansungrand nombre de com-
pofitions, dont l'ufage eft intérieur ou extérieur. II 
eft employé dans la thériaque, le mithridat, l'hiera 
picra de Gal ien , l'hiera de coloquinte, les trochif-
ques de camphre, Ies pilules fétides, le fyrop de 
chicorée compofé , Thuile de nard , l'huile de feor-
pion de Mdtihiol , l'onguent marí ia tum?la poudre 
aromatique de rofes , &c. 

II ne paroit guere douteux qne notre fpic-nard ne 
i6\i\znard indien des anciens, quoi qu'en difent An-
guillara 6¿ quelques autres boíaniftes. La deferip-
íion de la plante, fon lieu natal, fes vertus , lout s'ac-
corde. Garcias nous aífure qu'il n'y a point diífé-
rentes efpeces de /z¿zr¿dans les Indes , & les gens qui 
ont été depuis fui les lieux nous coníirment la méme 
choíe, II ne faut pas inférer du grand prix oü le nard 
étoi tchez les anciens, comme Piine nous i'apprend, 
que notre jpic-nardioii une plante différente. Les Ro-
mains recevoient leur nard par de longs dé tours , in -
diretlement, rarement, & l'employoient á des ef-
fenceSjdes parfums qui renchénfibieut beaucoup le 
prix de cette plante ; tout cela n'a pas lieu parmi 
nous. 

Les anciens ignoroient quelíe eft la partie du 
nard qu'ii faut regarder comme l'épi , ou le ffra.x¿4, 
Gaiien croyoit que c'étolt le racine; mais nous ía-
vons que ce n'eft ni la racine ni l'épi de la plante, 
&. que c'eft la partie inférieure de fes tiges. On a 
donné le nom d'épi aux petiics tiges de cette p í ame , 
parce qu'elles font environnées de feuilles capilla-
cées , qui ont quelque reíTemblance á des racines. 

Le nard ceiíique s'appelle nardus céltica, fpica 

falLica, fpica romana , vdpS'cg KÍXTHÍÍÍ & a.Ktivyyia, , 
)iofcor. AlnardinALjimbd, Arab. 

C'eft une racine í íbreufe, chevelue , rouíTatre , 
garniede feuilles ou de peíiíes écailles d'un verd jau-
rátre;c '^un goüt acre, un peu amer, aromatique ; 
d'une odeur forte & un peu defagréable. On doit 
chaiftr cette racine récen te , fibreufe 6c odorante. 

N A R 
• Elle a été célebre des le tems de Diorconde. O i i 
la nomme cdtiquí ^ parce qu'aurrefois on la recueil-
loit dans les moníagnes de la partie des Gaules, ap-
pellée Ctltique, On en trouve encoré aüjoúrd'huj 
dans les montagnes des Alpes qui féparent i 'Ailema-
gne de l'Italie, dans celles de la Ligurie & de Genes. 

L a plante eft appellée valeriana cdtlca par Tour-
nefort, / . K. H . nardus cdtica Diofcoridls , par C . 
B . P. nardus alpina , par Cluíius. Sa racine rampe 
de tous cótés , & fc répand fur la fuperfície de la 
terre parmi la mouííe : les peíiís rameaux qu'elle 
jette font longs, conches fur terre , couverts de plu-^ 
fieurs petites feuilles en maniere d:écailles feches ; 
ils pouffent par intervaile des fibres un peu cheve-
lues & bruñes ; ils donnent naifTance dans leur par
tie fupérieure á une ou deux petites tetes, chargées 
de quelques feuilles , étroites d'abord & enruiíe plus 
larges , aílez épaiíTes & fucculentes , qui font ver-
tes en pouftant, jaunátres au commencement de 
l'automne , & d'un goüt un peu amer. 

D u milieu de ees feuilles s'éleve une petite íige 
á la hauteur d'environ neufpouces,& quelquefois 
plus, affezferme, noueufe, ayant fur chaqué nceud 
deux petites feuilles oppofées : á l'extrémité de Taif-
felle des feuilles, naiffent de petits pédicúles qui 
portent deux ou troib petites fleurs de couleur pále > 
d'une feule piece , en forme d'entonnoir, découpées 
en pluíieurs quartiers, foutenues chacune fur un cae 
lice qui dans la fuite devient une petite graine ol>-
longue &.aigrettée. 

Touteia plante eft aromatique, elle imite Fodeor 
de la racine de la petite valériane. Selon Cluí ius , 
elle íleurit au mois d'Aout, prefque fous les neiges 
fur le fommet des Alpes de Styrie : les feurlíés pa-
roiflent enfuite lorfqueles fleurs commencení á tom-
ber. Les habitans la ranlaílent fur la fin de l'été &: 
lorfque les feuilles viennent á jaunir; car alors ion 
odeur eft tres-agréable. 

Le nard ceiíique a les mémes vertus que le fpica 
indien, & convient dañóles mémes maladies. QueU 
ques-uns pré íendent , j'ignore fur quelles expér en
ees , qu'on l'emploie plus utilement pour fortifícf 

j i'eftomac & diíFiper les vents. II entre dans la théria
que, le mithridat, l'e-mpláire de méiilot , & dans 
quelques autres onguens échauífans ? ainíi que dans 
les lotions céphaliques. 

Le nard de montagne fe nomme , en Botanique % 
nardus montana ou nardus montana tubtrofa ; opavit 
vaf&ce, Diofc. Alnardin Gchalí, Arab. C'eft une ra
cine oblongue , arrondie , & en forme de navet, de 
la groíTeur du petit doiat; fa tete eft portée fur une 
petite tige rougeáire , 5c eftgarnie de fibres cheve-
lues^ bruñes ou cendrées , & un peu dures; fon 
odeur approche de celle du nard, &c elle eft d'un 
gout acre & aromatique. 

La defeription que fait Diofcorlde du nard de 
montagne , eft fi défedueufe qu'il eft difficile de dé-
cider fi nous connoiííons le vrai nard de montagne de 
cet auteur , ou s'il nous eft encoré inconnu. 

On nous apporte deux racines de plantes fous le 
nom de nard de montagne. La premiere s'appelle V¿Í-
leriana máxima , pyrendica , cacalioz folio , D , Fagon, 
/ . R. H. Cette plante pouííe en terre, une racine 
épaiííe , longue , tubéreufe, chevelue , vivace, d'u
ne odeur femblable á celledu^r-df indien, mais plus 
v i v e , d'un goüt amer. De cette racine s'éleve une 
tige de trois coudées , &: meme plus haute, cy l in -
drique, lifte , creufe , noueufe, rougeátre , d e l ' é -
paiífeur d'un pouce. Ses feuilles font deux á deux , 
oppofées, HíTes, crenelées , femblables aux feuilles 
du cacalia, dé la longueurd 'une palme, & a p p u y é e s 
fur de longues queues. Au haut de la tige naiíiénr des 
fleurs purpurines, 6¿ desgraines qui font femblables 
aux fleurs & aux graines de la valériane. 
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L a feconde s'appelle valeriana a/fina mí ñor, C . 

fe. pí nardus montana, radicc olívari, C . B . P . nardus 
montana, radicc oblonga ̂  C . B. P. Sa racine tube-
jreuíe, taníót plus longue , tantót plus courtc , íe 
iiniltiplie chaqué annee par de nouvelles radicuies. 
Elle a beaucoup de íibres menúes á fa partie infé-
rieure ; & vers fon collet elle donne naiíiance á des 
r^jettons qui , dans leurpar t ie in tér ieure , ibnt char
les de teuílles oppoíées , d'un verd foncé 6c lui lant , 
ímies , íans dentelures , & eníuite d^utres feuilles 
decoupees, á-peu-prés comme celles de la grande 
va l é r i ane , mais plus petites ; & á meílire que íes 
j ejettons grandiíTent, les feuiíles íom plus décou-
pées. Au fommet des tiges , naiííent de gros bou-
«¡uets de fleurs femblables á celies de la petite valé
riane ; elles íbnt odorantes , moins cependant que 
ji'eíl la racine de cette plante. Le ñard¿.Q momagne 
a les mémes vertus que le ceitique , peut-étre pius 
ibibles, 

Nous avons ditque Ies anclens compoíbient avec 
3e nard une eíTence doñt l'odeur étoit fort agréabie. 
Les femmes de l'Orient en faiíbient un grand uíage ; 
le nard dont j 'étois parfumée , dit l 'épouíe dans le 
Cantique des Cantiques, répandoit une odeur ex-
ciuiíe.'La boíte de la Magdeieine, quand elle oignit 
les pies du Sauveur ( Marc , ch, xiv. ^ . 3 . Luc , vij. 
0?' 37' Jean > xij- i?* 3' ) j étoit pleine de nardpifii-
gue , c'eft-á-dire felón la plupart des interpretes , 
ele nard qui n'étoit point falíifíé, du moí grec KÍfjig, 

Jides, comitie qui diroit du nard fiddc, fans mélange , 
ni tromperie. 

Les latins ont dit ñardus, f. & nardum, n. Le pre-
snier íignific communément la plante , & le fecond 
la liqueur ^ VeJJence aromatique. Horace , /. V. ode 13. 
¡donne au nard l 'épithete tiachamenio, c'eít-á-dire , 
de Perfe, oü Achémene avoit régné : 

Nunc & achcemenio 
Perfundi nardo juvat t 

Ne íbngcons qu*á nous parfumer des eíTences des 
índes. Les Indiens vendoient le /mr^ auxPerians, & 
ceux-ci aux Syriens chez qui les Romains alloient le 
chercher. De- lá vient que dans un autre endroit Ho
race rappelle aj/yrium. Maisaprés Tanriée y i y q u ' A u -
gufte conquit l 'Egypre, les Romains allerent eux-
inémes aux Indes chercher les aromates & les mar-
chandifes du pays , par le moyen de la flotte qui fut 
établie pour cela dans le golte arabique. ( Z?. / . ) 

N A R D - S A U V A G E , (BotanA afarum } nardus Tuf-
tica. Foyei CABARET, {Botan.) 

N A R D O , ( Geog. ) en latin Nerítum ; vilíe du 
royanme de Naples, dans la terre d'Otrante , dans 
une plaine, á 4 milles de la cote du goite de Táren te , 
á 9 au N . de Gal l ipo l i , & á 15 S. O . de Leccé , avec 
titre de duché & un évéché íuffraoant de Brindes. 
Elle fut prefqu'entieremem détruitc par un tremble-
mcnt de terre en 1743. Long. 36. 44. lat. 40.18. 

N A R E A ou E N A R E A , ou E N ARIA , ( Géog.) 
car M . Ludolf préfere ees deux derniers noms; c'eíl 
un des royaumes d'Afrique dans rAbyffinie, entre 
le huitieme & le neuvieme degrés de latitude fepten-
trionale. ^ 

N A R É G A M , ( Botan, exot. ) efpece de limonier 
tiain qui croít á Céylan & au Malabar; i l a toü-
jours des íleurs & du fruit. 

N A P v E N T A , {Géog , ) ville de Dalmatie , dans 
l'Herzegovine, avec un éveché fuíFragant de Ra-
gufe. Elle eíl fur le golfe de méme nom á 20 lieues N . 
E . de Ragufe, 21 S. E . de Spalatro. 

Cettc vilíe fut anciennement nommée Naro & 
íNarona. Son territoire coníiíle en une vallée d'en-
Viron 30 milles de longueur, que le fleuve Natenta 
monde & fertilife dans certains mois de l 'année. D u 
íems de Cice rón , Narenta étoit une fortereíTe de 

Tome X I , 

conféquence, comme on le voit dansía íct t reoí iVa-
tinius luí mande la peine qu'il avoit eu á emporter 
cette place. Elle fut une des vilies oú Ies Romains 
envoyerení des colonies aprés la conquere du royan
me de r i l lyr ie . Dans lafuite, elle eut des fouverains 
indépendans des rois des deux Dalmaties. L 'Evan-
gile n'y fut re9u que dans le onzieme íiecle. Elle dé-
pend aujourd'hui des Tures. Long. j 6 \ 4. lat. 431 
3 i . { D . J . ) 

NARENTA, (Géog.^) íleuve de Dalmatie qui fe 
nommoit autrefois Nuro ou Naron. II balgne la ville 
de Narenta, tk. fe décharge dans le golfe de ce nom 
par diverfes embouchures. 

NARENTA , ( Géog.) golfe de la mer de Dalma^ 
tie ; i l eft entre les cotes de l'Herzegovine au nord, 
celles de Ragufe i l 'orient, celles de Sabioncelo au 
m i d i , & Tile de Lieíina á Poccident. 

N A R £ \ V , ( Géog, j r iv ic re de Pologñe, qui prená 
fa fource dans le duché de Lithuanié , traverfe les 
palatinats de Poldaquie & de Mazovie , & Vafe jet-
ter dans le Bourg , au-deírus de Sérolzcck. 

N A R I M E ou N A R Y M , ( Géog.) pays de la Tar-
tarie en Sibérie, au nord du fleuve Kéta , & au midi 
de la contrée d'Oíliaki. O n n'y connoit qu'une 
feule ville ou bouroade de méme nom , íituée fur le 
bord oriental de l 'Oby. Ce paysn 'eí lqu 'un tr iñe dé-
fert. 

NARIÑARI , ( Ichthyolog. ) nom brefilien dun 
poiíTon de l'elpece de l'aigle marine, ¿c qui eft ap-
pellé par les Hollandois pülfhrt. 

C'eíl: un poiííon plat dont le corps eíl prefque 
triangulaire , élargi fur les cotes. Sa tete eíl tres-
groíTe ^ & creufée d'une raie dans le milieu ; fon mu-
lean eft arrondi dans les coins; ce polffon n'a point 
de denis , mais un os dans la partie inférieure de 
la gueule , lequel eíl: long de quatre pouces & large 
d'un pouce & demi: la partie fupérieure du muíeau 
eíl revétue d'un os femblable; & c'eíl entre ees deux 
os qu'il écraíe & brife fa proie. L'os de la máchoire 
inférieure eíl compofé de dix fept petites pieces du
res, fermes , & jointes enfemble par des cartilages. 
L'os fupérieur eíl auíTi compoíé de quatorze pieces 
femblablement liées par des cartilages. Le corps du 
narinari eíl ordinairement d'un á deux piés de long, 
6c fa qneue de quatre piés. Sa chair eíl dél icieuíe; 
lesos de fa gueule &ceux des poiífons de fon efpece, 
l'ont les foííiles que les Naturaliíles appellent Jiíiquaf-
tfa.{D.J.) 

NA RIÑES I N T E R N E S , {Anatom. ) On fait qua 
ce íont deux grandes cavités égales dans lefqueiles 
le nez eíl partagé parle moyen d'une cloifon; elles 
s'ouvrent en bas pour donner paíPage á l'air qui y 
entre dans l'infpiration , fe porte aux poumons , & 
en fort dans l'expiration. Aprés que ees cavités fe 
font élargies en montant, elles vont chacune au-
deífus du palais, vers la partie poíléríeure & inté-
rieure de# la bouche , oü elles fe terminent en une 
ouverture qui fait que la boiííbnfortqueiquefois par 
les narines , &: que le tabac , pris par le nez, tombe 
dans la bouche. 

11 fautremarquer que les narines internes compren-
nent tout l'efpace qui eíl entre les narines externes 
& les arñeres-narines , immédiatement au deíTous 
de la voüre du palais, d'oü íes cavités s'étendent 
en-haut jufqu'á la lame cribleuíé de Pos ethmoíde ? 
oü elles communiquent en-devant avee les íinus 
frontaux,& en-arrierc avec les íinus fphénoídaux. 
Latéralement , ees cavités font términées par les 
conques , entre lefqueiles elles communiquent avec 
les finus maxillaires. 

Toutes ees chofes doivent étre obfervées pour 
pouvoir comprendre un fait fort fmgulier, rapporré 
dans les Mémoires de racadérnie des Sciences, année 
tyxx ; i l s'agit d'un tour que failoit un homrae á la 
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foire k París. II s'enfonc^oit en apparence un grand 
cloudans íe cerveau parles narices; voicicomment: 
H prenoit un clon de répaifíenr d'une groíTe plume , 
long environ de einq pouces, & arrondi par la 
pointe. II le mettoit avee fa main gauche dans une 
de fes narims , & tenant un marteau avec fa main 
droite , ií difoit qu'il alloit enfoncer le clon dans fa 
tefe, oii comrne i l s'expliquoit, dans fa cervelle. 
Effedivement i l i'enfoncoit prefqu'entier par piu-
íicurs perits coups de marteau ; i t en faiíbit autant 
avec un autre clon dans l'autre narine.; enfuite i l 
pendoit un fceau plein d'eau par une corde fur Ies re
tes de ees clous, & le portoitainíi fans aucun autre 
fecours. 

Ccs deux opérations parurent d'abord furprenan-
tes non-feulementau vulgaire, mais méme auxPhy-
ficiens anatomiíles les plus éclairés. Leur premiere 
idee fur de íoupconner quelque artifíce , quelque in-
duílrie cachee , quelque tour de main ; mais M . 
V m i l o w ; aprés avoír réñéchi fur la íiruflrure, la 
fituatión, la connexiondesparties, entrouva l'ex-
plication fuivante. 

Le creux interne de chaqué narim va tout droit 
depuisrouvertureantérieurejuíqu'á l'ouverture pof-
tér ieure , qui efi: au-deífus de la cloifon du palais* 
Dans tout ce trajet, Ies parties offeufes ne font revé-
tues que de la membrane pituitaire; les cornets infé-
rieurs n'y oceupent pas beaucoup d'efpace, & laif-
fent faciíement pafíer ent^eux & la cloifon des na-
rínes i le tuyau d'une plume á écrire, que Ton peut 
fansaucune difhculté gliffer diredement jufqu'á la 
partie antérieure de i'os occipital. Ainíi un clou de la 
méme groíreur pour le moins, mais arrondi dans 
toute fa longueur & fa pointe, ou fort émouñe , 
peut y gliffer fans peine $£ fans coups de marteau , 
dont le joueur fe fervoit pour déguiíer fon tour d'a-
dreffe. 

Cette premiere opération fait comprendre la fe-
conde. Les clous étant introduits jufqu'á l'os occipi
tal , & leurs tetes étant prés du nez , i l eíl aifé de 
juger que íi on met quelque fardeau fur les tetes de 
ees clous , ils appuieront en-bas fur le bord oíTeux 
de l'ouverture antérieure des narines, pendant que 
leurs extrémítés ou pointes s'élevent contre l 'alon-
gement de Tos occipital , qui fait comme la vcmte 
du gofier. Les clous repréfentent ic i la premiere ef-
pece de levier, dont Je bras court eft du cóté du 
fardeau, & le bras long du cóté de la reíiñance. Si 
Ton objede que cela ne fe peut faire fans caufer 
une comuíion trés coníidérable aux parties molies 
qui couvrent ees deux endroits, on peut repondré 
que Thabitude perpétuelle eíl propre á rendre avec 
le tems ees parties comme calíeufes & prefque in -
feníibles. 

Mais la pefanteur du fardeau eíl une autre diffi-
culté plus grande ; car ce font Ies os maxillaires qui 
foutiennent le poids , & leur-connexioij avec les 
auíres pieces du cráne paroit fi légere , qu'elle don-
ne lien de craindre qu'un tel efFort ne les arrache. 
Cependant i l faut coníidérer, IO. que fouvent ees 
os fe foudent entierement avec l 'áge, & que pour-
lors i l n'y a rien á craindre ; 2°. ees deux os unís 
enfemble font engrenés par deux bouts avec l'os 
frontal, ce qui augmente leur forcé ; 30. ils le font 
encoré avec l'os fphéno'ide, par des entailles qui 
en empechent la féparation de haut en bas; 40. ils 
font de plus appuyés en arriere par les apophyfes 
píérigoidiennes , comme par des ares - boutans , ce 
qui leur eíl d'autant plus avantageux , qu'íls y font 
enclavés par le moyen des pieces particulieres des 
os du palais ; 50. le périoíle ligamenteux qui tapiíTe 
touíes ees jointures, contribue beaucoup á leur fer-
n ie té ; 6o. enfin ajoutons que les mufcles de la má-
jehpire inférieure y ont bonne p a r í , principalement 

ceux qu'on appelle crotaphites. On fait qu'ils font 
ti és-puiíí'ans , fortement a t tachés , non - íeulement 
á une aífez grande étendue de la partie laíérale de 
l á t e t e , mais encoré aux apophyfes coronoides de 
la machoire inférieure: ainfi elies font aííez capa-
bles de íbulever cette machoire contre la fuperieu-* 
re, & par - la de foutenir celle - ci pendant qu'elle-
porte le feau plein d'eau. {D. J.) 

NARÍNES DES POISSONS, (^lchthiolog^ les ham 
nes font placées dans les poifíons d'une mániefe íi 
va r iée , 6¿ elies ont tant de diíférence dans leur nom
bre , leur figure , leur íituation , & leur proporíion , 
qu'elles forment une fuite trés-eíTentielle de carac
teres , pour fervir á diftingtier les genres & les efpe-
ces les unes des autres. 

Par rapport au nombre, í0. quelques poiííons 
n'ont point-du-tout de narims, comme íe péíremy-
zon, genre de poifíbn , qui renferme fous lui les 
diveríes efpeces de lamproies; 20. plufieurs poiííons 
n'ont qu'une narins de chaqué c ó t é , placée comme 
celle des oifeaux & des quadrupedes, 30, píuíieurs 
ont deux narines de chaqué c ó t é , comme les car
pes, les perches, &c. 

Quant á la figure des narínes elies font, 10. ron
des dans quelques poií íons; z0. ovales dans quel
ques autres ; 30. oblongues dans píuíieurs. 

Les narines des poiJJ'ons different auííi beaucoup 
par rapport á leur fituatión; 5°. dans quelques-uns 
elies font placées trés-pres du mufeau, comme dans 
les clupea & le congre ; 20. dans plufieurs genres de-
poiífons elies font placées prés des yeux, comme 
dans le brochet, la perche, 6c leurs femblables; 
30. elies fe trouvent placées dans quelques-uns á 
moitic diftance entre les yeux & la fin du mufeau, 
comme dans Ies anguilles qui vivent dans íe fable* 

Enfin les narines des poijjons diíFerent auíli beau
coup en proporí ion; car dans les poiífons qui en 
ont deux paires, elies lont , 10. dans quelques-unes 
placées fi prés les unes des autres , qu'elles .paroif-
fent prefque fe toucher, comme dans la carpe; 
2o. dans d'autres, comme dans le congre, la per
che, 6¿ plufieurs autres poiífons > elies fe trouvent 
au contraire fort éloignées. En un mot, quoique 
les narines foient une partie des poiífons, á iaquelle 
on fait en général peu d'attention, i l n'en eíl pas 
moins vrai qu'on doit les regarder comme d'une 
grande utilité pour la diftinftion des efpeces^ 
í D - jr> , . . . . 

N A R I S Q U E S , {Géog. anc.) Nanfci, anciens peu-
ples de la Germanie felón Tacite. Ils font nommés 
Varifli par P to lomée , liv. II, chap. xj. & Narijice par 
D i o n , liv. L X X l , II y a quelque apparence que ees 
peuples tiroient leur nom de la riviere nommée 
Navus, la Naw, qui traverfoit leur pays, & que les 
Romains changerent Vu en r. 

Le lieu qu'ils habitoient s'étendoit au midi du 
Danube, des deux cótés de la Naw, & felón la poíi-
tion que Ptolomée leur donne , ils étoient bornés au 
nord par les montagnes Hercyniennes , á l'orient 
par la forét Hercyni^nne , au midi par le Danube , 
6c au couchant par lesHermaudures: de cette fa^on 
leur pays renfermoit le haut palatinat ou le palati-
nat de Baviere , avec le landgraviat de Leuchten-
berg. Nous apprenons de D i o n , que ees peuples 
fubíiíloient encoré du tems des Antonins, car i l les 
met au nombre des nations qui confpirerent contre 
les Romains. (Z ) . / . ) 

N A R N I , ( Géogr.) on l'appelloit Nequinum felón 
T i t e -L ive , liv. X chap. ix. á caufe de la djfficulté 
des chemins qui y conduiíent; petite ville t rés-an-
cienne d'ítalie au duché de Spoíe te , dans l'état ec-
cíéfiaítique , avec un évéché fuffragant du pape. 
L'an de Rome 454, le confuí M . Fulvius Peíunms 
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triompba des Nlqulnuns & des Samniíes confederes. 
Elle réíiíia plus heureulemcnt aux forces d'Annibal 
dans le íems qu'ii ravageoit ritalie ; mais dans le 
x v i . fiecle, Tarmée de Charles V . & des Véni t iens , 
s'en rendir maitre i & y commit des ravages inex-
primables; elle eíl heiirealement reíTufcitée de íes 
cendres: on y voit encoré quelques reíles d'un pont 
magnifique, qu'on dit avoir été conílruit par A n -
guí íe , apres la défaite des Sicambres, & de leurs 
dépouilles: i l etoit báti de grands quartiers de mar-
bre joints enfembie par des bandés de fer, & ícel-
lées en plomb. 

Nami eíl en partie íituee fur la croupe, & en 
partie íur la pente d'une montagne eícarpée , á 7 
lieues S. O. de Spolete, & á 15 N . E . de Rome: la 
Néra paíTe au bas de Narni; fa Long. e í l j o. z i . lat. 

Cette petite vil le a produit quelques gens de let-
tres, mais elle doit principalement í"e vanter d'avoir 
donné la naiíTance á l'empereut Nerva. Vieülard 
Venérabíe quand i l monta fur le tróne pourrempla-
cer un monílre odieux, i l f e íit adorer par fa fa-
geffe, par fa douceur, & par fes vertus. IL n'eut pas 
de plus grande joie que de penfer & de diré en l u i -
meme: 

Par-touí en ce moment oh me blmt y oh maime , 
On ne voit point lepeuple a mon nom s'allarmery 
Le CieL dans tous Uurs pleurs ne nientend point 

nornmer, 
Leiítfombre inimiúe ne fuit point mon vifage , 
Je voispar-tout les ccéurs voler a mon pajfags. 

Enfín i l mit le comble á fa gloire en adoptant 
Trajan, l'homme le plus propre á honorer la na-
ture humaine : ainíi le premier Antonin adopta 
Marc-Ai i re le . (Z?. / . ) 

N A R O , ( Geogr.) Nara, ville de Sici le , dans la 
vallée de Mazzara , prés de la fource de la riviere 
de Na.ro y á 10 milles au levant de Gergenti. Long. 
31. 16. lat, 2,7' 20« 

NARO , ( Geog. ) riviere de la Sicile, dans la val
lée de Mazzara. Elle prend fa fource auprés de la 
ville qui porte fon nom, court du cóté du mid i , & 
íe jette dans la mer d'Áfrique> auprés de Vallone 
di Mole . 

N A R R A G A , ( Glog. ahc. ) íleuve aux environs 
de la Babylonie, felón Pline, /. FI. e. xxvj. C'eíl le 
canal ou la branche la plus oceidentale de TEu-
phrate, & ce canal a été creufé de maind'homme. 
Ptoloméeí l. V. c. xx. l'appelle Maarfares,6>c Ammien 
Marcel l in , /. XXIII . le nomme Mardas. (Z>. / i ) 

N A R R A T Í O N , f. f. {Belks-Lettres. ) dans l'élo-
quence & dans l'hiíloire eíl un récit 011 relation 
d'un fait ou d'un événement comme i l eíl arrivé , 
ou comme on le fuppofe arrivé. 

II y en a de deux fortes, Tune íimpíe 6¿ hiílori-
que, dans laquelle l'auditeur ou le leéleur eíl fup-
pofé entendre ou lire un fait qui iüi eíl tranfmis de 
la feconde main : l'aurre artificielle & fabuleufe , 
oíi l'imagination de Tauditeur échauífée prend part 
au récit d'une chofe, comme íi elle fe paííoit en fa 
préfence. 

hz narrdtion, felón les Rhéteurs^ eíl la feconde 
partie du difcours, c'eíl-á-dire', celle qui doit fui-
vre immédiatement Fexorde Foyei ORÁIS o N ou 
DISCOURS. 

Dans l 'hiíloire, la narration fait le corps de l 'ou-
vrage; & fi l'on en retranche les réílexions inciden
tes , les épifodes, les digreíTions, l'hiíloire fe ré-
duit á une íimpíe narration. Voyê  HISTOIRE. 

Cicerón demande quatre qualités dans la narra
tion, favoir, c l a r t é , probabüi ié , briéveté & agré
ment. 

On rend la narration elaire, en y obfervant l 'or-
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dre des tems, enforrc qu'il ne réfuíte nuíle confu-
íiort dans renchainement des faits , en n'employant 
que des termes propres & ufitésj, 6c en racontant 
l 'adion lans inierruption. 

Elle devienr probable par le degré de confíancé 
que tdérité le nairateur, par la fimplícité 6¿ la íin-
cérité de fon réc i t , par le íoin qifon a de n'y rieri 
faire emrcr de co. traire au fens commun ou aux 
opínions recues, par le détail précis des circonf-
rances 6¿ par leur un ión , enforte qu'elles n'impli-
quenr point contradidion, 8c ne fe détruifent point 
mutiiellement. 

La briéveté confiíle á ríe point reprendre les cho-
fes de plus haut qu'il n'eíl néceíTaire, afín d'éviter 
le défant de cet auteur ridicule dont parle Horace, 
qui gemiho hellum trojanum orditur ab ovo, & á ne 
la point charger de circonílances triviales Ou de 
déíails inútiles. 

Eníin on donne á la narration de Tagrément en 
empíoyant des expreíllons nombreúíes d'un fon 
agréable 6c doux, en évitant dans leur arrange-
ment les hiaíus &C les diffonnances , en choifiiTant 
pour objet de fon récit des chofes grandes, nou-
vs l í e s , inattendues, en embelUÍTant fa didion de 
tropes 6c de figures, en tenant rauditeur en fuf-
pens fur certaines circonílances intéreíTantes, 6c en 
excitant des mouvemens de íriíleíTe ou de joie, de 
terrear ou de pitié. Voyê  N O M B R E , C A D E N C E , 
FIGURES, PASSIONS , &c. 

C'eíl principalement la narration oratoire qu i 
compofe ces^ornemens; car la narration hiílorique 
n'exige qu'une íimpiicité mále 6c majeílueufe, q u i 
coüte plus á un écrivain que tous les agrémens du 
ílyle qu'on peut répandre íur les fujets qui íbnt du 
reffort de l 'éloquence. 

Il ne fera pas inutile d'ajouter ici quelques o b -
fervations fur les qualités propres á l a narration 
oratoire. 

IO. Quoiqu'on recommande dans la narration l a 
í impiicité, on n'en excluí pas toujours le pathéti-
que. Cicerón , par exemple, remue vivement les 
paíTions, en décrivant les circonílances du fup-
plice de Gavius, citoyen romain, qui fut condamné 
á étre battu de verges, par Tinjuílice & par la 
cruauté de Veirés. Ríen n'eíl plus touchant que le 
récit qu'il fait de la mort des deux Philodamus pere 
6c fils, tous deux immolés á la fureur du m é m e 
V e n e s , le pere déplorant le fort de fon fils, 6c le 
fils gémiffant fur le malheur de fon pere. II y a 
done des caufes qui demandent une narration ton-
chante & paííionnée , comme i l en eíl qui n 'exi-
gent qu'une exacle 6c tranquiüe expofition du fait, 
C'eíl á l'orateur fenfé á diílinguer ees convenan-
ces 6c á varier fon í lyle j felón la différence des 
matieres. 

20. Pour Ies caufes de peu d'importance, comme 
font la plupart des caufes pr ivées , i l faut relever 
la médiocrité du fujet par une di¿lion fimple en ap-
parence, mais p u r é , é légan te , variée. Sarts cette 
parure elles paroiíTent trilles , feches, ennuyeufes; 
on doit méme y jetter quelques penfées ingénieu-
fes, quelques traits v i fs , qui piquent la curioíitéí 
6c qui foutiennent l'attention. 

30. A l'égard des caufes oíi i l s'agit d'un crinte 
Ou d 'un fait grave, d'un iníérét public, elles ad-
mettent des mouvemens plus forts; on y peut mé-
nager des furprifes qui tiennent l'efprit en fufpens, 
y faire entrer des mouvemens de joie , d'admira-
tion , d 'éíonneraent, d'indignation , de crainte 6£ 
d'efpérance, pourvu que l'on fe fouvienne que ce 
n'eíl pas la le lieu de terminer ees grands ientimens , 
6c qu ' i l fuflit de les ébaucher ; car l'exorde & la nar
ration ne doivcnt avoir d'autres fondltons que de 
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préparer refpritdes jngesaía preuve oCu ía perórai-
l o n . ( ^ ) 

NARRATION, cíl un moí dont on falt particu-
llerement ufage en poéfu, ponr fignifier raftion ou 
révenement principal d'un poeme. Foye^ ACTÍON 
ou FABLE. 

Le P. le BoíTu obferve que l'aftion en poéfie eíi 
íiifceptible de deux fortes de narraúons oratoires, 
& que ees deux fortes de narraúons conílituent deux 
efpeces de grands poemes. 

Les adions dont le récit eñ fous une forme arti-
•dicielle ou aftive conílituent les poemes dramati-
ques. Voyei D R A M E . 

Celles qui font feulement raconrées par le poete, 
comme hiítorien, forment íes poemes épiques. Fvye^ 
EPOPÉE. 

Dans le drame , la ñarraúoñ mife en aftion eíl le 
fond unique & total du poéme : dans l'épopée , l'ac-
íion mife en récit n'en fait qu'une partte ; mais á la 
vérité la partie principaie. Elle eíl précédéepar une 
propofition & une invocation que le méme auteur 
appelle préLude, & que d'autres nomment debut, 
& elle eíl fréquemment interrompue par le poete 
dans les endroits ou i l parle en perfonne, pour de-
mander aux ledeurs & aux dieux de la bienveil-
lance, de l'indulgence, du fecours , & dans ceux 
oü i l raconte les faits en hiñerien. Voyê  INVO CA
TION. 

L a narration du poeme éplqne renfefme r a b i ó n 
cntiere, avec fes épifodes , c 'eíl-á-dire, avec les 
ornemens dont le poete l'accompagn^ Fcye^ EPI -
SODE. 

Dans cette parííe Taílion doit étre commencée , 
continuée & íinie , c'cít-á-dire , qu'on doit appren-
¿ r e les caufes des événemens qui font la madere 
-tki poeme qu'on y doit prepofer , & réfoudre les dif-
£cuités , déveloper les caraderes tk, les qualitédes 
perfonnages, foithuraains,foitilivins, quiprennent 
part á l'aftion ; expofer, & ce qu'ils font, & ce qu'ils 
difent; déméler les intéréts , &: terminar le tout 
d'une maniere fatisfaKante. Tout cela doit étre traite 
en vers nobles, harmonieux, dans un íiyle rempli 
de fentimens, de comparaifons & d'autres orne-
rnens convenables au fujet en général , & á cha-
cune de fes parties en particulier. Voyê  STYLE. 

Les qualités d'une narration épique font, la vrai-
femblance, l 'agrément, la ciarté» Elle doit étre éga-
lement noble , v i v e , énergique , capable d'émou-
voir & de furprendre , conduifant, pour ainfi d i ré , 
á chaqué pas le lefteur de merveilies en merveil-
les. Foyei MERVEILLEUX. 

Selon Horace t'utile & l'agréable font infépara-
i>lement néceífaires dans un poéme épique. 

Omne tulit puncíum qui mifcuit utile dulcí. 

Le P. le BoíTu préíend que l'utile y eft de nécef-
4ité abfolue , & que l'agréable n'eíl que de nécef-
lité accefíbire; d'autres au contraire veulent qu'on 
ne s'y propofe que l 'agrément, 6¿ que l'inftruílion 
morale n'en faffe pas une partie eítentielle. Voye^ 
F A B L E , EPIQUE, EPOPÉE. 

N A R S A P O U R , { G é o g . ) v i l lede l ' índe , tíans 
le golfe de Bengale , fur la cote de Coromandel, 
au Royanme de Golconde, á l'embouchure méri-
dionale de la riviere de Veneron, environ á i x 
iieues au-deíTus de Mafulipatan, du colé du N . E . 
Long. 102., lat. i y . ¿ o * (.£>./.) 

N A R S I N G A P A T A N , ( Géog. ) ou Narfmgiu, 
ville de l ' índe, dans le goífe de Bengale, á l'extré-
mité de la cote de Coromandel, dans la partie 
oriéntale du royaume de Golconde , fur la riviere 
de Narfepille á la droite , 6¿ environ á 10 Iieues de 
fon emboúchure, en tirant vers le nord. Long, fui-
3/ant Harris, /03 . 2/ 3 0 . Lat, 18, IÓ. 

A 
Ñ A R T H E C I O N , ( Géog. anc.} mtremml Mdh 

thacienjium mons, ou Anthraceorum mons, c'eít-á-
dire , monta$,ne des charbonniers , montagne dé 
Theíl'alie qui termine la plaine du coté de Phar-
íaie* On trouve dans toute cette montagne quan-
lité de bclles fontaines, dont les eaux s'aííembleni 
dans la piaine, 6¿ forment beaucoup de petits ruif-
fcaux qui íé vont jetter dans le Pénée. Ce fut fur 
ceite montagne qu'Agéfilaüs, á ion retour d'Aíie ^ 
eleva un trophée pour la vióloire qu'il remporta fur 
les. Pharfaliens ^ l'éphore Diphridas vint trouver ce 
roi dans le camp de Narthécion, un peu avant la 
bataille de C o r o n é e , qu'il ne faut pas confondre 
avec celle de Chéronée , quoique toutes deux ayent 
été gagnées fur les Athéniens. 

N A R V A , {Géog.) ou NerVa^ riviere cíe Livb» 
nie. Elle íoit du lac de Peipis , baigne la ville de 
Narva , á laquelie elle donne le nom; & á deux Iieues 
au-deííous elle va fe jetter dans le golfe de Finlandei 
Cette riviere eíl preíqu'auííi large que l'Eibe , mais 
beaucoup plus rapide ; & á demi-lieue au-ceíTus de 
la viile , elle a un tiés grand faut qui fait qu'on 
eíl contraint de décharger dans cet enciroit la toutes 
les marchandifes que l'on envoie de Pieícow & de 
Derpt á Narva. 

N A R V A , ( Géog. ) ou Nerva , ville forte de I'em-
pire rúffien , dans la L ivonie , fur la riviere de Nar
v a , á 66 Iieues N . de Riga , 6c á 36 S. O . de Vibourg» 
On croit que cette ville fut bátie par Valdemar l i , 
R o i de Dannemarck, en 1213. Jean BafiIowitZy 
grand duc de Mofcovie , la prit en 15 58 , & Pontu s 
de la Gardie l'enleva aux Ruíies en 1581. Les Sué-
dois en demeurerent les maítres jufqu'en 1704, 
qu'elle fut reprife par le czar Pierre le Grand. Long, 
46*. 34. ¿at. 0$. 7. 

N A R V A R , ( Géog. ) ville des índes , aux étaís 
du grand-mogol, dans la province de Narvar , 3 3 4 
Iieues au midi d'Agra. Long. gfr. 40. Lat. zá . 6, 

La province de Narvar ̂  appartenante au grand 
Mogol , eíl bornée au nord & á l'occident par le 
royaume d'Agra, á l'orient par celui de P a í n a , & 
au midi par celui de Bengale. 

La riviere de Narvar a fa fonree prés de la ville 
de Maiídoa, & a fon emboúchure dans le golfe de 
Cambaye. (Z>. / . ) 

N A R V A L , f. m. {Hifi, anc. Icthiolog.) Pl. X U L 
fig. (). NHARWAL , licorne de mer, unicorne mono-
ceros > unicornu marinum Charlet, monouros pifeis 9 
NharwaL ijlandis R a i i , poiíTon cétacée , appellé par 
les Groenlandois touwack, & auquel on a donné 
le nom de ¿icorne, parce qu'il a au bout de la má-
choire fupérieure , tantót á droite & tantót á gau
che , une trés-longue dent, qui reffemble á une 
corne. On pourroit préfumer d'apiés la poíition de 
cette dent, qu'il eíl naturel á ce poiíTon d'en avoir 
deux. M . Anderfon eíl d'un a vis contraire: i l donne 
cependant la defeription d'un narwal qui a deux 
dents. II regarde ce fait comme trés-rare voici ce 
qu'il en dit. 

Le capitaine D i r c k Peterfen a rapporté á Ham-
bourg en 1684 l'os de la tete d'un narwal, avec 
deux dents , qui fortent en droite ligne du devane 
de la tete. Ces dents font á deux pouces de dif-
tance au fortir de la máchoire , enfulle elles s'éloi-
gnent de plus en plus l'une de l'autre, de faetón 
qu'il y a entr'elles treize pouces de diílance á l'ex-
trémité. , L a dent gauche a fept pies cinq pouces 
de longueur, fur neuf pouces de circonférence ; 
celle qui eíl á droite n'a que fept pies de longueur, 
fur huit pouces de tour. Elles entrent toutes les 
deux de la longueur de treize pouces dans la tete. 
Ce narwal étoit une femelle pleine. On ne trouva 
au fcetus aucune apparence de dent. 

M , Anderfon a vu á Hambourg en 1736 un nar~ 
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wat qui etoit entré dans í'EIbe par une maree. Ce 
cétacée etoit plus gros qu'alongé ; i l n'avoit que 
deux nageoires, la tete étoit tronquee; la dent íor-
toit du cote gauche de la máchoire í'upérieure au-
deíTus de la lévre. Elle etoit contournée en ípirale , 
& elle avoit cinq piés quatre pouces de longueur. 
Le cóté droit du mufeau étoit fermé 6c couvert 
par la pean , íbus laquelle on ne íentoit aucune ca-
vité dans i'os de la tete. La queue étoit fort large, 
& couchéehorifontalement í u r r e a u . La pean avoit 
beaucoup d'épaiíTeur; elle étoit trés-blanche & par-
femée d'une grande quantité de taches noires, qui 
pénétroient fort avantdans fa fubrtance. 11 n'y avoit 
point de ees taches íur le ventre ; i i étoit entie-
rement blanc, luifant 6c doux au toucher, comme 
du ve!oiu-s. Ce poiíTon n'avoit point de dent au-
dedans de la gueule, dont i'ouverture étoit tres 
petite; car elle n'excédoit pas la largeur de la main. 
La langue rempUíToit toute la largeur de la gueule. 
Les bords du mufeau éíoient un peu durs & rabo-
teux. II y avoit au-deííus de la tete un trou ou un 
tuyau garni d'une foupape, qui s'ouvroit &: qui fe 
fermoit au gré du poi í ibn, par oü i l rejettoit i'eau 
en expinmt l'air. Les yeux étoient petits, ñtués au 
bas de la tete, &,garnis d'une efpece de paupiere. 
Ce narwal étoit mále ; mais la verge ne fortoit pas 
hors du corps. La longueur totale de ce poiíibn 
étoit de dix pieds & demi depuis le bout du mu
feau jufqu'á Textrémité de la queue, qui avoit trois 
pieds deux pouces & demi de largeur; chaqué na-
geoire n'avoit que neuf pouces de longeuri 

Comme on trouve des dents de narwal qui ? au 
lien d'étre tournées en fpirale, font entiercment 
unies, M . Anderfon foup^onne qu'll peut y avoir 
piufieurs eípeces de ees poiffons. Leur longeur or-
dinaire eíl ü 'environ vingt á vingt-deux piés ; on 
en trouve qui ont juíqu'á íoixante piés. 

Les Groenlandois regardent ees poiíibns comme 
les avaní:coureurs de la baleine; car des qu'ils en 
voient , ils fe préparent prompíement pour faire 
la peche de la baleine. Le narwal fe nourrit comme 
elle de petits poiffons > de vers & d'auíres infedes 
marins; mais i i n'a point de barbes pour les rete
ñir dans fa gueule. Hiji. d'ljl, & de Gromlatide ^ par 
M . Anderfon. roye^ CETACÉE. ( / ) 

N A S A B A T H , {Géog. anc.) fleuve de la Maur i -
tanie cé íaneníe , íelon P to lomée , /. Í F . e. ij. Piine, 
/. F. c. ij. le nomme Nabar. Marmol dit que ce fleuve 
ou cette riviere a fon embouchure au levant de la 
ville de Bugie, & qu'erie eif t rés-poülonneufe . 
</>. J . ) . 

N A S A L , adj. (Gram.^On diflingue dans l'alpha-
bet des voyelles 6c des coníbnnes nafaks. 

Les voyelles nafahs font celles qui repréfente-
foient des fons dont i'uniífon fe feroit en paríie 
par Fonverture de la bouche, & en partie par le 
canal du nez. Nous navons point de cara£leres 
deítinés exclufivement á cet ufage ; nous nous fer-
vons de m ou de n aprés une voyelle limpie pour 
en marquer la nafalité , an QVL am ^ ain ou aim.i 
eun ou un^ on ou om. On donne quelquefois aux 
fons mémes le nom de voyelles ¡ ¿c dans ce fens, 
les voyelles nafaks font des fons dont rémiíTion 
fe fait en partie par le canal du nez, M . i'abbé 
de üangeau les nomme encoré voyelles Jourdes ou 
efclavoms ; Jburdcs, apparemment p;irce que le re
flux de l'air fonore veis le canal du nez occafionne 
dans rintérieur de la bouche une efpece de reten-
tiüement moins difiindi que quand rémiíTion s'cn 
fait entierement par i'ouvenure de la bouche ; ef-
clavonesy parce que les peuples qui parlent Teicla-
Von ont, di t -ü , des caratleres particuliers pour les 
exprimer. La dénomination de najak me paroit 
préíérable, parce qu'elie indique íé méehaaifme 
¿e la formation de ees fons» 

A S 
Les eoníbnnes nafaks font les deux m Se n : lú 

premiere, labiale; & la feconde, linguale & den-
talc : tomes deux ainfi n o m m é e s , parce que le 
mouvement organique qui produit Ies articula-
tions qu'elles repréfentent , fait paíTer par le ne¿ 
une partie de l'air fonore qu'elles modiflent. Pvyif 
L E T T R E , V O Y E L L E , M . N . {B, E . R. M.) 

NASAL , LE , adjed. en Anawm'u, ce qui appaf* 
tient au nez. Foy&i NEZ. 

L'apophyfe nafuk de Tos maxillaire. Fb^'e^ M A -
XILLAIRE. 

L'apophyfe nafak de Tos coronal. Voyê  APO* 
PHYSE & CORONAL. 

Le canal nafal oííeux eíl un comlnlt dont ro r i -
fice fupérieur efl fitué á la partie laíérale interne & 
antérieure de la foííe orbiíalre 6c Torifíce infé-
rieur fous la partie antérieure des cornets inférieurs 
du nez. Ce conduit eíl fermé par Tapopliyíe mon
tante de Tos maxillaire, par i'os unguis, & íes pe^ 
tites apophyfes antérieures des cornets inférieurs dit 
nez. Foyti_ MAXILLAIRE? UNGUIS, 6^» 

Les foífes nafaks font deux cavités dans le ilez 
auxquelies le vomer & la lame verticale de I'os eth* 
moide fervent de cloilon mitoyeríne,& dont les na-
rines antérieures font tes orífices externes, 6¿ les 
poílérieures les oriíices internes, /-''OJÍ^ NARINE. 

Le canal nafal mcmbraneuxdefccnd du fac lacry-
mal dans le canal nafal. íl le reíleire un peu , def-
cend en arriere, fe courbe légérement dans I'os 
méme, intérieurement voifm du fmus maxillaire &. 
de fon appendice fupérieur , & i l s'ouvré enfin 
dans les narines, & i l eíl couvert dans fon extré-
mité mférieure par le cornet inférieur du nez, prés 
de Textrémité antérieure de cet os par un oriíicc 
un peu plus éíroit qu'il n'eíl lui-merne, fuivant 
Morgani & Monro , & i l fe termine par une 
membrane plus longue dans fa partie interne qui 
en fe prolongeant un peu embas, forme une ef
pece de valvule que Bianchi a décrite avec trop 
d'emphaíe. 

Salomón Alberí a le premier donne une am> 
pie defeription de ce canal ; & Drellncourt Ta mis 
au rang des conduits lacrymaux , parce que'les 
larmes viennent quelquefois dans la bouche. G a 
llen a connu ce chemin des larmes aux narines^ 
auxqueües i l dit que parvient le gout des eolly,* 
res ; enfuite MalTa , Gabriel 6¿ Zerbit. L'air retcnii 
dans la bouche , la fumée de tabac, le fang mé
me peuvení auííi paíTer de la cavité du nez dans 
les points lacrymaux. 

L'obfervation que M . Petit a faite fur un paon, 
{Mlm. de VAcad. /73i*) a été quelquefois faiíb 
dans riiomme. Plempius dit d'apres Spigel qu'uiie 
eau verfée dans les yeux vuida le ventre. Les 
Chinois font paíTer un fil par un point iacrynuü 
dans les narines , & ils le remuent de tous leá 
fens pour fe faire pleurcr. Haller, Comimru. Boir-
haav. ( L ) 

NASAL , unm de Blafon. 11 fe dit de la partie 
fupérieure d'ouverture d'un cafque ou d'un hsaums, 
qui toraboit fur le nez du chevalier iorfqu'ii le 
baiíToít, du latin nafas , nez. 

ÑAS A M O N E S , ( í ? ^ . anc,) peuples d^Afrique 
qui habiíoient la Syrte , felón Héroaote , /. Iíá 
c. xxxij. qui a décrit fort au long leurs moeurs 
6c leurs ufages. II d i t , entr'autres particukirités, 
que ees peuples prenoient pluíieurs femmes^mais 
que la premiere nuit des noces, la temme qu'ils 
époufoient s'abandonnoit á rous les convives qui , 
aprés avoir obtenu fes faveurs, luí íaifoient chacun 
un préfent. Ptolomée, /. IF. c. v. place ees peu
ples dans la partie fepténtrionale de la Marma-* 
rique. Piine leur donne la_mém^ pofition, d i l 
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que les Nafamonts avoient été nommés Mefam* 
mones par les Grecs , parce qu'ils éroient íitués 
du- milieu des fables. (¿>. / . ) 

N A S A M M O N I T E , {Hift. nat.) nom donné par 
les anciens Naturaliftes á des pierres qui íeion 
Pline , etoient d'ua rouge de íang, rempiies de vei-
nes noires : on ne fait íi c'étoit jaípe ou agate. (—) 

ÑAS A R D , f. m. terme d'OrganiJic, eít un jeu 
fait de plomb, & en forme de tuíeau par le haut, 
commc la fig. 38 . Pl. d'orguc , le repréíente. íl 
fonne la quinte au-deíltis du preílant 011 4e pié. 
Voy&^La table du rapport & de f&icndiu des jeux de 
rorgue, & ¿'anide ÜRGUE , ou la fadure de ce 
jeu eíl expliquée. 

Dans quelques orgues, le nafard n'eft point en 
fufeau ; dans ce cas, les baíTes íbnt á cheminécs, 
& les deíTus ouverts. 

NASARD, GROS, terme ¿'Organific. Ce jeu nc 
differe du nnfard {voyi^ NASARD, 6* La fig, jó*. 
PL d'orgut) qu'en ce qu'il lonne l'oftave au-def-
fous & la quarte au-delfous du preílant. Voyê  La 
table du rapport & de Cétendue dts jeux de l'orgue, 

N A S C A R O , (Géog.) riviere d'ltaiie au royaume 
de Naples, dans la Calabre uitérieure. Les anciens 
rappcíloient Cirus. Elle a ía íource dans rApennin, 
& íbn embouchure dans le golfe Squiiaci. (D. /,) 

N A S C I , {Géog. anc.} peuples de la Sarmatie 
curopéenne , felón Pcolomée, /. III. c. iv. qui les 
met au volfinagc des monis Riphées , auprés des 
Acib i . (Z>. / . ) 

N A S E A U X , terme de Marcchal. On appelíc ainíi 
Ies ouverrures du nez du cheval. 

N A S í , f. m. (i/*/?, anc. & mod.') c ' e í l á diré en 
hébreu prince, qui íe trouve fouvent dans les livrcs 
des Juifs. On le donnoit autrefois au fouverain juge 
& grand prefident de leur fanhedrin. Les Juifs mo-
dernes ont encoré retenu ce titre; & leurs rabbins 
qui s'imaginent éire les princes & les chefs de ce 
peuple difperfé, s'attribuent cette aurorité comme 
une marque de leur prétenduc autorité. ((?) 

NASIBINE, {Géog.) vi l íedcPerfe dansleKurdlf-
tan. E l l ee í l f i tuéeá /ó . j o. áeLong. f0uslesj7.de/fl/. 

N A S I U M , (Gtog. anc.) ancienne vil lc ou fortc-
reíTe des Gauíes chez les Leuc i , íur la riviere d'Or-

* ne entre Andelot & Toul . Comme i l fe trouve 
encoré aujourd'hui fur l 'Orne , en allant de Lan-
gres á T o u l , & paíTant par Andelot, deux viilages; 
l 'un nommé le petii Nancy, & le fecond le grand 
Nancy, i ! paroii que l'un ou l'autre doivent ctre le 
Nafium des anciens , puiíqu'ils en confervent le 
nom & la íituation. En conléquence ceux qui veu-
lent que Nafium foit le village AzNas dans le duché 
de Bar, á 12 milles de Nancy, ne font pas fondés. 
Voyei Hadr. Valefii Not. ga¿¿, p, ¿ y i , {D. /.) 

N A S O - P A L A T I N , conduits nafo-palatins9 en 
Anatomie, eíl la méme chole que les conduits inci-
fifs. Voyê  CONDUIT & INCISIF. 

N A S Q U E ^ N E S Q U E , ( ( ; ^ . ) r i v i e r e d c F r a n c e 
<n Pro vence. Elle prend fa fource dans les omer-
gues de Forcalquier, au diocéfe de Sifteron, & 
íinit par fe joindre á la Sorgue un peu avant que 
cette derniere riviere fe décharge dans le Rhóne. 

. N A S R , ( MythoLogie & Hijl. anc. ) nom d'une 
divinité des anciens Arabes idolatres, qui la repré-
fentoient fous la forme d'un aigle. 
, NASSAR1 (^ NAUSARí , {Géog,) petite ville des 
Indes dans les états du grand-mogol, au royaume 
de Guzarate, á 6 lieues de la ville d« Surate & 
á 1 de la mer. Long. 89 . 66. lat. z i . 5. 

N A S S A U , {Géog^) petite ville d'Allema 2ne dans 
le^cerclc du haut R h i n , capitale d'un comtc de 
méme nom, dont le comtes font fouverains. 
. On.voit prés de cette ville une momagne fur la-
fuelle cíl ie cjaáteau de Na¡¡aué d'ou eíl lonie i'illuf-

N A S . • 
tre maifon de ce nom, qui a donné un empereut á 
TAllemagne , un roí ál 'Angleterre , des íladhouders 
á la république des Provinces-unies , & des ducs á la 
Gucldre. 

Najfau eíl fur la riviere de Lohn á 5 lieues S. E . 
de Coblentz, 8 N . O . de Mayence, 12 S. E . de 
Bonn. Long. 23. 30 . Lat. ó o . 13. (£>. / . ) 

NASSAU , {Géog. ) pays d'AUemagne avec titre 
de comté ; ce pays renterme plufieurs autres com-
tés partagés en diverfes branches , qui portent Ies 
unes le titre de Prince , les autres ceíui de comte , 
& qui prennent chacune le nom de leur réfidence ; 
favoir, Siegen, Dillembourg ,Schaumbourg, Diets, 
Hadamar, Verburg &c Idítem. La Lohn , le D i l l 6c 
le Siegen font les principales rivieres qui arrofent 
ce pays. Le comté de Najfau eí lmis au nombre des 
íiets libres de i'empire , jonilTant de tous les pr iv i -
leges des comtes de I'empire, & particulicrement 
du pouvoir de batiré monnoie. La maifon áeNaJfaíf. 
poílede encoré aux coníins de la Lorraine le comté 
deSaarbruck & le comté de Saarwerden. {D. J.) 

NASSE , (Peche.) engin á prendre du poiíTon. II 
eíl fait d'ofier ; ce lont comme deux panniers ronds, 
pointus par le bout , enfoncés l'un dans l'autre & k 
ventres renflés comme la cruche. A l'ouverture eíl 
une efpcce de bord de 4 á 5 pouces. 

La peche á la najje le fait dans les rivieres & á ía 
mer. 11 y a plulieuj-s lortes de na (fes , clayes , pa-
mer ou boutcilles de mer. Celles dont on fe ferr da ns 
I'amirauté de Dieppe pour prendre des congres & 
deshomars, eíl une e»pece de panier tcl que celui 
fous lequel on uent la poule avec fes ponífins. Sa 
forme eíl ronde 6L un peu applatié , comme on voit 
dans nosPLanches de Pechi.W y a au milieu de la par-
tie fupérieure un petit goulet. On en conftruit qui 
iont louíes d'ofier : d'auires font formees de ccr-
cles couverts de íilets. Aux deux cotes font deux 
anfes fur lefquelles font amarées de lourdes cablie-
res qui tienneni ferme cet engín que les Pechcurs 
placent ordinairement entre deux roches, lieux que 
les congres 6¿ homars fréquentent volontiers. íls 
meítent dans ce íilet de petits poiííbns attachés á des 
ains; & au défaut de petits poiíTons , ils fe fervent 
de petits morceaux de marne Manche qui trompent 
le congre & le homar. Le congre & le homar en-> 
trent par le goulet 6¿ ne peuyent plus fortir. 

Pour conferver vivans leshomars, & Ies empe-
cher de s'entretuer & de fe dévore r , on les che ville 
aux mordans , en fichant une petite cheville píate 
dans la membrane déla petite Ierre qui eíl: fléxible. 
On empéche ainfi le homar de ferrer & d'agir. 

II y. a deux autres fortes de najjes, d'oíier ou de 
rets : on Ies voit dans nos Planches. Ces najjes ont 
deux goulets qui donnent entrée au poiííbn. Les Pé-
cheurs en mettent plufieurs fur un cablot d'ofier : 
iís les relevent tous Ies matins : plus la maree eít 
forte & Teau trouble , meilleure eíl la peche qui fe 
fait deux fois l 'année , aux tems des équinoxes. Ces 
engins font les mémes que ceux des rivieres qui ont 
méme nom. Les plus gros prennent le gros poiííbn ; 
les plus petits font pour les anguiiles, 6c les raoyens 
péchent l'éperlan. 

On applique quelquefois une naffe á Textrémité 
du verveux; des guideaux lui fervent d'entonnoirs. 
On s'y prend aifíli pour arréter tout le poiííbn qui 
fe préfente fous i'anfe d'un pont , ou entre les palis 
d'un gord. 

Les najfes, paniers ou bouteílles en ufage dans 
I'amirauté de Tonques 6? de Dives , font comme 
pour les rivieres. Elles peuvent avoir trois ou qua-
tre piés de long. L'ouverture en eft plus ou moins 
large : elles font plus groífes vers le milieu ; le gou
let eíl ferme comme le corps. Elles font faites de 
tiges d 'oí ier OU tic iioiiS- Elles ont du ventre en di-

minuant 
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inínnant jufqu'au bout qui íinit en pointe. A í 'extré-
mité i i y a une ouverture fermée d'une grille de 
bois ou d'un tampon de paille. On les expoí'e Tou-
verture vers le ílot. Pour cet effet, on a decix petits 
pieux ou piquets qui paíTent dans deux anfes qui 
íbnt aux cótés de la najfe qu'ils tiennent íaiíie , de 
maniere que la maree ne peut la déranger. 

Les pécheries qu'on nomme dans l 'amirauté de 
Bayonne najjes ou petius ¿clufes font conftruites de 
deux manieres diíFérentes. Les premieres, en equer-
res ouvertes comme les pans de bois ou buchots; 
d'autres, droites & traverfes íur le canal ou le bras 
d'eau íur lequel eiies íbnt placées. Au milieu du cou-
rant, on enfonce deux gros pieux diílans l'un de 
l 'auíre de 8 á i o pies, arretés par une traverfe íur 
laquelle eíl pofé le flet qui cale au moyen des pier-
res ou du plomb dont le bas eft chargé. C'eíl au mi
lieu de ce rets qu'eíl mis le caííin , lebertaut ou la 
tonnelle qu'on tient ouverte comme le verveux par 
cinq ou íix cercles.. Les mailles des rets font aífez 
ferrées pour que rien n 'échappe , pas méme les plus 
petites anguilles. Le poiíTon eft obligé de tomber 
dans le bertaut d'oü i l ne íbrt plusi Pour cet effet 
o n pratique de cóté & d'autre , foit en droite ligne, 
íbit en équerre , des levées formées de pieux & 
garnies de terraffes, de clayonnages ou de pierres : 
On les eleve Juíqu'á la hauteur la plus grande que 
les eauxpuiíTent atteindre au tems des lavaíTes & 
ravines. O n ne peche de cette maniere qu'en hiver, 
depuis la S. Martin jufqu'au mois de Mars , & la 
peche ne fe fait que de nuit. D e Jour, on releve le 
rets traverfant le bertaut. Ces pécheries font inú
tiles en cté. 

N A S S A N G I B A C H I , f. m. {Hift. mod. ) officier 
en Turquie , dont la charge eft de fceller tous les 
aftes expédiés par le teskeregi-bacbi ou premier 
fecrétaire du grand v i í i r , & quelquefois les ordres 
du fultan. 

Le nom de najfangi fe donne á tous les officiers 
du fceau , & ceiui de naffangi-bachi á leur chef. II 
n'eft pourtant pas proprement garde des fceaux de 
l'empire ottoman , puifque c'eft le grand vifir qui 
eft chargé parle fultan méme du fceau imperial , & 
qui le porte ordinairement dans fon feln. Le naf-
fangi-bachi a feulement la fondion de fceller fous 
les ordres du premier miniftre fes dépéches , les de-
libérations du diván , &: les ordonnances ou kat-
cherifs du grand-feigneur. 

Si cet officier n'eft que bacha á deux queues, ou 
íimplement effendi, c'eft-á-dire homme de loi , i l 
n'entre point au d i v á n ; i l appliqué feulement fon 
fceau fur de la cire-vierge contenue dans une petite 
demi-pomme d'or creufe , íi l'ordre ou la depéche 
s'adreííe á des fouverains, & fur le papier pour les 
autres. II fe tient tous les jours de diván dans une 
petite chambre qui n'en eft pas é loignee, oü i l ca
chete les dépéches & les facs d'afpres &c de fultanins 
qui doivent étre portes au tréfor. S'il eft bacha á 
trois queues , i l a entrée & féance au confeil parmi 
les vifirs de banc. 

Tous les ordres du grand-feigneur, qui émanent 
de la chanceilerie du grand-vifir pour les provinces, 
de méme que ceux qui fortent du burean du defrer-
dar , doivent étre lus au naJJangUbachi par fon fe
crétaire qu'on nomme nalJangi-kalfedar-effendí. II 
en tire une copie qii ' i l remet dans une caftetre. Les 
ordres qui ne s'étendent pas au-delá des murs de 
Conftantinople n'ont pas befoin pour avoir forcé 
de loi d'étre fcellés par cet officier , i l fuffit qu'ils 
foient fignés du grand-vifir. 

Le najfangi-bachi doit toujours étre auprés de la 
perfonne du prince, & ne peut en étre éloigné que 
fon emploi ne foit donné á un autre. Loríque le 
grand vifir marche á quelquc expédiíion fans le ful-
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tan, le najfangi.bachi le fait accompagtiér par mi 
naffangi-effmdi , qui eft comme fon fubftitut. Enfin 
aux ordres emanes immédiatement de fa hautefíe ^ 
le naffangi-bachi appliquc lui méme le tara ou Tem-
preinte du nom du monarque , non pas au baS de lá 
feuille j comme cela fe pratique chez les autres na» 
tions , mais au haut de la page avant la premieré 
ligne, comme les Romains en ufoient dans leurs let-
tres. Ce tura eft ordinairement un chiffre en lettres 
árabes formé des lettres du nom du grand-feigneuri 
Guer. M&urs des Tures, tom. II, {G^ 

N A S S E L L E , voyti MERLUS. 
NASSIB , f. m. {Hifi. mod. ) nom que Ies Tures 

donnent au deftin qui íe t rouve, felón eux, dans uri 
livre qui a été écrit au c i e l , & qui contient la bonné 
ou mauvaife fortune de tous les hommes qu'ils ne 
peuvent év i t e r , quoi qu'ils faífent en quelque ma
niere que ce foit. De cette créance naít en eux la 
perfuafion d'une prédeftination abíblue qui les porté 
á aítronter les plus grands périls , parce qu'il n'en 
arrivera, difent-ils, que ce que po r tó l e naffib ; i l 
faut pourtant obferver que cette opinión n'eft pas 
íi genérale parmi eux qu'ils n'ayent des fedes qui 
reconnoiffent l'exiftence & le pouvóir du libre ar
bitre , mais le grand nombre tient pour le deftim 
Ricaut , de L'emp. ture. ( G ) 

N A S T R A N D E , f. m. ( Mythol.) c'eft ainfi que 
les anciens Celtes Scandinaves appelloient le fe-
cond enfer, ou le féjour malheureux qu i , aprés l 'em-
brafement du monde & la confommation de toutes 
chofes, étoit deftiné á recevoir Ies laches , les par-
jures & Ies meurtriers. Vo ic i comme le hajirandé 
ou rivage des morts eft décrit dans l'Edda des If-
landois. « II y a un bátiment vafte & infame dont 
» la porte eft tournée vers le nord ; i l n'eft conftruit 
>> que de cadavres de ferpens , dont toutes les tetes 
» font tournées vers l'intérieur de la maifon , ils y 
>> vomiílent tant de venin qu'ils forment un long 
» fleuve empoifoné ; c'eft dans ce fleuve que flot-
» tent les parjures & les meurtriers , & ceux qui 
» cherchent á féduire les femmes d'autrui: d'autres 
» font déchirés par un loup dévorant ». II faut dif-
tinguer l'enfer , appellé najlrande dont nous par-
lons ^ de celuique ces peuples appelloient nijLéheim^ 
qui étoit deftiné á fervir de féjour aux méchaos juf-
qu'á la fin du monde feulement. Voye^ NIFLEHEIMÍ 
6* voyez L'Edda des IJlandois , publié par M . Mal-* 
l e t , p. i iz. 

Ñ A S T U R C E , ^ j ^ C R E S s O N . 
NASTURCE OU CRESSON D'INDE , {Jardinage.^ 

on l'appelle encoré petite capucine ou capres capu* 
cines ; ía tige eft longue & rampante; de fes feuilles 
rondes s'élevent des pédicules rougeátres , qui fou-
tiennent des fleurs tres-odorantes á cinq feuilles jau-
nes 3 tachetées de rouge. Leur cálice d'une feule 
piece découpée en cinq parties a une longue queue 
faite en capuchón , & devient, lorfque la íleur eíl 
paffée ^ un fruil á trois capfules qui renferment fa 
graine. 

Cette plante fe cultive á l'ordinaire dans Ies jar-* 
dins , & l'on mange en falade fa fleur confite dans 
du vinaigre. 

N A T A , ( Geogr.) viílé de l 'Amérique méridio-
nale dans le gouvernement de Panamá. Elle eft í i-
tuée fur la baie de Parita á 30 lieues de P a n a m á . 
vers Toueft, dans un terrein fertile , piat &: agréa-
ble. Long.zcfC). 10. lat. 8. 2.0. 

N A T A G A I , f. m. (Mythol.) idoleque Ies tarta-* 
res adorent comme le ditru de la terre &l de tous les 
animaux. Iln'y a point de maifon oü l'on n'en garde 
avec relpeél une image accompagnée des figures de fá 
femme & de fes eníans , comme les anciens paiens 
coniervoient leurs lares & leurs péna tes ; & au lieii 
que ceux-ci leur faifoicnt des libations 6c des faerifi-* 
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ees , Ies Tartares, perfuadés que Natagal & leurs 
autres idoles v ivent , & ont beíbin de nourriture , 
leurpréfentent desviandes, & lenr frottent la bou-
che avec la graiíTe des mets qu'ils fervent íur leurs 
tables. Kircher , de La Chine. 

N A T A L , adj. {Gramm. ) i l fe dit du tems ou du 
lien de la naiíTance. Le jour natal-^Q paysnatal. Dans 
queíques communautés religieuíes^, la maifon natale 
eíl celle oü Ton afait profeírion. Les anciens ont cé
lebre la naiíTance des hommes illuílres par des jeux 
appellés natals. Les Chrétiens ont eu leurs fétes na
tales ; N o e l , Paques , la Pentecóte & la TouíTaint. 
Onaime fon pays ^ÍZ/ÍZ/; ií eft ráre qu'onn'y laiíTe des 
parens , des amis ou des connoiífances : &; puis , on 
n 'y peut faire un pas fans y rencontrer des objets 
intéreífans par la mémoire qu'ils nous rappellent de 
notre tems d'innocence. C'eftici la maifon de mon 
.pere ; lá je luis né : ici j 'ai fait mes premieres études ; 
la j 'ai connu cet homme qui me fut fi cher: ici ceíte 
femme qui alluma mes premiers deíirs : & voilá ce 
qui forme cette douceur dont Virgile & Ovide fe 
feroient rendu raifon s'ils y avoientunpeuréf léchi . 

NATAL , {Géog.} pays d'Afrique dans la Cafre-
•rie, fitué éntrele 31. 30. z8. Seshabitansdemeurent 
les uns dans des cavernes ou trous de rochers , les 
autres dans de petites maifons , qui font fi ferrées &: 
i i bien couvertes de rofeaux ou de branches d'ar-
bres , que les vents & la pluie ne fauroient y pé-
«étrer . Les Hottentots font leurs voiíins au fud. 

Le pays de Natal & borne au nord par la riviere 
delIaGoa qui eíl navigable ; i l eíl: borne á l'eíl par la 
mer des Indes ; mais on ne fait pas encoré jufqu'oü 
i l s ' é t endároue í t . Le quartier quiregardela mer eíl 
un pays de plaines & de foréts. On n'y manque pas 
d'eau , parce que les montagnesfourniííent une quan-
tité de petits ruiíTeaux qui fe joignent enfemble , & 
forment la riviere de Natal. Les favanes y font cou-
.vertes d'herbes fort épaiífes. 

Entre les animaux terreflres, ony voit des tigres, 
des éléphans , des bufles , des boeufs , des vaches 
montagnardes 6¿ des bétes fauves. Les éléphans y 
fourmillent. La volaille y ahonde en canards fauva-
ges & domeíliques , farcelles , coeqs, poules, ou-
.íre une infinité d'oifeaux qui nous fontinconnus. La 
-mer & les rivieres font extrémementpoiflbnneufes; 
^nais les habitans ne prennent guere que des tortues. 

Les naturels de ce pays font deja différens des 
Hottentots ; i lsfoníbeaucoup moins mal-propres & 
moins laids. lis font auffi naturellement plus noirs; 
i l s ont les cheveux crepus, le vifage en ovale , le 
•nez plat de naiíTance , á ce que dit K o l b e , & les 
denís blanches; mais ils ont auííi un peu de goút 
•pour la graiíTe, car ils por tentdesbonnetsé levés de 
•huit á dix pouces &; faits de fuif de bceuf. Ils culti-
•vent la terre , y fement une efpece de blé-de-tur-
•Cjuie dont ils font leur pain. 

Les hommes vont prefque tous nuds 3 ainíi que les 
iemmes. Lorfqu'il pleut, ils jettent fur leurs épaules 
un fimple cuir de vache, dont ils fe couvrent com-
•sne d'un manteau. Ils boiventdu lait aigri pour fe de-
íal térer . 

II eíl permis á chaqué homme d'avoir autant de 
•femmes qu'il en peut entretenir; mais i l faut qu'il les 
•acheté, puifque c'eíl la feule raarchandife qu'on 

^ acheté & qu'on vende dans la terre de Natal. On 
¿onne des vaches en troc pour des femmes ; de forte 
que le plus richc eíl celui qui a le plus de filies ou de 
íbeurs á marier. 

Ils demeurent enfemble dans de petits villages 
-compofés de familles toutes alliées les unes aux au
tres. C'eft ainíi qu'ils vivent dans l'innocence de la 
« a t u r e , en fe foumettant volontiers au plus ágé d'en-
í r ' eux , lequel les gouverne tous. Voyê  de plus 
^grands dé.;alis dans íes voyages d e D a m p i e r r e ^ A / , ) 

A T 
MATÁNGEN , ( Géograph.) cercle du royanme 

de PruíTe fur le Prégel. II contient quatre provin-
ees ; le Natangm propre , le Bartenland , la Suda-
vie & la Galindie. Brandebourg en eíl la capitale. 

N A T A T I O N , f. f. ( Uéd. gymnaft.) c'eíl Fadion 
de nager , forte de mouvement progreífif dont eít 
fufceptible un grand nombre d'animaux qui s'en fer
vent pour tranfporterleur corps d'un lieu á un autre 
fur la furface ou au-travers des eaux fans aucun ap-
puifolide , de fagon qu'ils fe meuvent dans le fluide 
comme les oifeaux fe meuvent & courent dans les 
efpaces de l'air. 

Cependant i l y a cette difTerence entre l 'adion de 
voler & celle de nager , que pour fe foutenir dans 
lesairs, les animaux volátiles ont beíbin d'une forcé 
tres-grande , á caufe que leur corps eíl d'une gra
vité fpécifique beaucoup'plus confidérable que celle 
du fluide dans lequel ils ont á fe foutenir fufpendus ; 
au lieu que les animaux qui nagent naturellement: 
n'ont point á employer de forces pour fe foutenir 
fufpendus dans l'eau ou fur la furface, parce que 
leur corps eíl moins pefant qu'un égal volume de ce 
fluide dont d'ailieurs la coníiílance leur fert de fou-
tien. 

Ce qui le prouve, c'eíl que fi Ies animaux terref-
tres , les oiíeaux méme tombent dans l'eau , & y 
font plongés fort avant , ils reviennent d'eux-me-
mes fur l'eau comme un morceau de bois ; ils font „ 
pour ainfidire , repouffésdu fond vers la furface avec 
une forte d'eíFort, comme pour étre lancés au-deílus^ 
fans qu'il y ait aucun mouvemement tendant á cet 
efret de la parí de l'animal. 

II n'eít perfonne qui étant dans le bain , n'art 
éprouvé qu'en étendant horifontalerhenf les piés & 
les mains, on fent que des qu'on ne fait pas un con-
tinuel effort pour s'appefantir & fe fixer au fond du 
vafe, l'eau fouleve d'elle-méme tout le corps jufqu'á 
ce qu'il y en ait une partie qui furnage. 

Ainfi lorfqu'un animal quadrupede ou volatile eñ 
jetté vivant , ou fe jette dans l 'eau, de quelque ma
niere que cela fe faífe , i l revient toujours fur la fur
face, aprés avoir plongé plus ou moins avant, en 
forte qu'il reparoit bientót une grande partie de fon 
corps qui furnage ; c'eíl conílamment la partie fupé-
rieure, puifque tandis qu'il a le ventre toujours plon
gé , le dos & la tete reílent au-deíTus de Teau , & i i 
conferve l'attitude qui luí eíl naturelle en marchant, 
parce que le centre de gravité de l'animal répond au 
milieu du bas-ventre qui eíl toujours tourné en bas 
comme un pendule, & que la poitrine , le dos & la 
tete font moins pefans que le reíte du corps. 

II n'en eíl pas de méme par rapport á Thomme, aü-
tendu qu'il a la tete, tout étant égal , beaucoupplus 
pefante que celle d'aucun autre animal, parce qu'il 
a la maíle du cerveau d'unbeaucoup plus grand vo
lume ; qu'il lui eíl par conféquent difücile de teñir la 
tete élevée hors de l'eau ; ce qu'il ne peut faire que 
par i'aclion de fes piés & de fes mains, qui en pref-
fant par reprifes l'eau de haut en bas, en imitant en 
quelque forte l'effet des rames , font faire á fon corps 
incliné , de la tete aux p i é s , comme des élance-
mens , des fauts du dedans au dehors de l'eau , qui 
ferépetentavecaíTezde promptitude pour teñir tou
jours la tete au-deíTus de ce fluide; ce qui fe fait 
fans aucune peine á l'égard des quadrupedes laiíTés 
á eux-mémes , & fans aucun mouvement de leur 
part. 

C'eíl ainfique Ies poiíTonsfe foutiennent, ferepo-
fent meme &: dorment á la furface des eaux , ayant 
le dos au deíTus & feulement le ventre plongé ; ils 
ne peuvent s'enfoncer qu'en fe rendant plus pefans 
par la compreflion de l'air de la veffie qu'ils ontpar-
ticulierement deílinée á cetufage ; voyei P01SSON 
6í les autres animaux ne peuvent auffi plonger que 
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par Taftíon mufculaire des organes avec íefqueisils 
nagenr, ou en s'eubrgant de tendré vers le tbnd de 
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í i a u , ou par le moyen de queiqne corps pelant dont 
ils íe íaiíiíTenr pour ajouter á leur peí'anteur naturel-
le. Foyei PLONGEUR. 

íl íuit done de ce quí vient d'étre dit de la compa-
j-alfon des animaux terreílrcs & des volariles avec 
rhomme , par rapport á la diípoñtion re ípedive de 
leur corps dans l'eau, quecellede i 'hommes'oppoíe 
a ce qu'il puhTenager naturclleniení, comme le íbnt 
tous les autres aniniaux , parce qu'il n'a pas l'avan-
tage comme eux, que par i'eltet de la gravité fpeci-
íique , les partics néceffaires á la reípiration reílent 
hors de Teau, & empechent pár ce moyen la lliífo-
cation qu'il ne peut évirer , á moins qu'il ne íache 
induílneuíement fe fouíenir la tete hors de i*eau; ce 
que les animaux quadrupedes tbnt par la diípoíiiion 
'maturelle de leurs parties^ fur-tout de leur tete, qui , 
soutre qu'elle eíl plus légere , eíl fígurée ¿e maniere 
que par i'allongement, l'elévation du mufeau, ils 
ont beaucoup de facilité pour conferver la reípira
tion. 

Aini i Ton voit poiirquolles animaux nagent córa
me par iníi ind , au üeu que c'eñ un art dans rhom
me de poavoir nager ; art qui fuppofe une adreífe 
quine s'acquiert que par rexercicepropre áce t eíiet , 
pour apprendre á foutenir hors de l'eau la tete contre 
fon propre poids, & á plier le cou en arriere pour 
élever le nez & éviter le défaut de refpiration , qui 
arriveroit infaillibiement fi fon corps étoit abandon-
né á fa diípoíiiion naturelíe & á fon poids, felón 
Ies lois de la gravité fpécifique, qui tend toujours á 
-ce que la tete ne foit jamáis la partie du corps qui 
íurnage. 

En forte que quelqii'un qui fe noie , aprés avoir 
d'abord plongé, reparoit ordinaireraent íur l'eau á 
plufieurs reprifes; mais rarement montre-t-il alors la 
tete , á moins que ce ne foit par l'efFet des mouve-
mens de fes bras étendus,c|ui lui fervent dans ce cas 
comme de baíancier , pour fe teñir en equilibre avec 
le poids de l'eau & élever la tete au-dcíiusde la fur-
face ; mais la forcé des bras ne pouvant le foutenir 
long tems , lorfqu'il n'a pas Thabitude de nager , i l 
retombe par fon propre poids & replonge la tete á 
plufieurs reprifes , iufqu'á ce que l'eau ayant péné-
tré dans la poitrine & rempli les voies de l 'a i r , rend 
le corps plus peíant , & fait qu'il ne reparoit plus fur 
l'eau que lorfou'aprés avoir reílé au fond un certain 
tems aprés la mort, la putréfaítion qui s'eníuit déve-
loppe de l'air dans les boyauxa & meme'dans la fubf-
íance des paríies molles dont la raréfadion augmente 
le volume du corps , lans en augmenter le poids 5c 
le rend plus léger qu'un égal volume d'eau ; d'oü ré -
fulie que le cadavre eíl foulevé , & paroit furnager. 
.Foyzi N O Y É . 

Ce n'eíl: done pas, felón le préjuge aííez genérale"1 
ment recu, la crainte de fe noyer, qui fait que rhom
me ne nage pas natureilement, comme les quadru
pedes , mais le défaut de difpofition dans les parties 
c : dans la figure de fon corps , puiique l 'on voit des 
enfans & des imbéciiles fe jetter hardiment dans 
i'eau , qui ne laiífent pas d'y périr faute de nager , 
Ci par coníéquent par iü íéul défaut de difpoíition á 
íe foutenir dans l'eau comme'les animaux , fans y 
étre exppfés á la fuíFocation. Extrait de Borelli de, 
moru animaLium ^ pan, I. cap, xxiij. 

Quoiqu'on trouve peu dans les ouvrages de Mé-
decinc t:int anciens que modernes , que i 'adion de 
nuger foit añle au nombre des exercices útiles á la 
fanté; cependant i l paroit qu'elle peut y teñir un 
i'ang d.iílipgug par les bonseífets qu'elle peutprodui-
re , éiant employée avec les ménagemens , les pré-
cauíions convcnai^les. E,n eifet, i l paroit hors de 
tlouLe que, outre i'aclion muícuiaire dans prefque 
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toutes íes parties du corps, á iaquelíe donne lieu cetts 
efpece d'cxercice , comme bien d'autres, l'applica-
tion de l'eau froide dans Iaquelíe on nage, contri-
bue , non-leulemeht par fon poidsfur la furface du 
corps, mais encoré par faqualité frojde,qui neceffe 
d etre tcl le, attendu le changement continuel qui fe 
fait des furfaces du fluide ambiant, par une fuite de 
la progreíTion quopere l'atlion de zwgw, áconden-
fer, á fortiíier les fibres, á augmenter leur élafticité, 
& á rendre plus efficace leur adion fur les fluidcs^ 
dont i l empéche auííi la diffolution 6¿ la trop grande 
diííipation endiminuant latranfpiraíion, felónSanc^-
torius. Static, m¿díc. fcñ, II, aphro, xiv. ce qui ne 
peut qu'éíre d'un grand avantage dans Vité , oü les 
grandes chaleurs produifentun reláchement générai 
dans les folides, & caufent un grand.abattement de 
fo r ce s^oy^ CHALEUR ANÍMALE, pourvuquela 
natation ne fuccede pas a un exercke violent, com
me le fait obferver cet auteur. 

D 'oü s'enfuitque Tadion de nagtr dans im .fíeuve 
ou dans tout autre amas d'eau froide , bien puré , 
peut joindre le bon effet de l'exercice á celuidu bain 
froid , pourvu que cette aftionnefoit pas exceíííve, • 
& qu'elle foit fuivie des foins , des ménagemens que 
Ton doit avoir , apres cette forte de bain. / ^ b y ^ B A i N 
FROID i acón, anim. Foye^ aujji la díjfertation de M . 
Raymond médecin á Marfeilíe , fur le bain aqueux 
í imple , qui a remporté le prix de l 'académie de D i -
jon en 1755. 

O n obfervera i c i , en ímiíTant, qu'il ne faut pas 
confondre IB. natation, quie íH'adion de nager, avec 
une forte áe natation , qui dans le fens des anciens , 
étoit une maniere de fe baigner dans un vafe beau
coup plus grand que les baignoires ordinaires: c ' t í l 
ce qui eíl défignépar les grecs íous le nom de itoXv¡x-
Cwrtc , qui eíl auffirendu en latin par le mot de na~ 
tatio, felón qu'on le trouve dans les oeuvres de 
Gallen , lib. II. de tem. cap. ij. oü cette forte de vafe 
eíl encoré appeíiée¿/¿xtftfievzé, Voye^Gorrh.paz. / 0 / . 

M A T C H E Z , {Géogr.} peuple de í'AméHqué fep-
tentrionaie dans la Louifiane , fur le bord oriental 
duMlíliUipi, & á environ 80 lieucs de Tembouchure 
de ce fleuve. 

Si Fon croit les relations, íe gouvernement de 
ees peuples fauvages eíl defpohque. Leur chef dif-
pofe des biens de tous íes fujets, 6L Ies fait travail-
ier á fa fantaifie ; ils ne peuventlui refufer leur te
te ; i l eíl comme le grand feigneur; lorfque l'héri-
tier préfomptif vient á naitre , on luí donne tous 
les enfans á la mammelle pour le fervir pendant fa 
v i e ; vous diriez quec 'cí í ¡e grandSéfoílris. Ce chef 
eíl traité dans fa cabane avec íes cérémonics qu'on 
feroit á un empereur du Japón ou de la Chine. Les 
préjugés de la fuperíli t ion, dit Tauteur de i'efprit 
des lo i s , íbnt fupérieurs á tous les autres préjugés, 
6c fes raifons á toutes les autres raifons. Ainí i , quoi-
que les peuples fauvages ne connoiflent pas naturei
lement le defpotifme , ce peuple-ci le connoit : ils 
adorent le fo le i l ; & fi leur chef n'avoit pas imaginé 
qu'il étoit le frere du folei l , ils n'auroient trouve en 
lui qu'un miférable comme eux. 

Lorfqu'un de ees fauvage meurt, fes parens vien-
nent pleurer la mort pendant un jour enííer : en-
fuite on le couvre de fes plus beauxhabits, c'eíl-á-^ 
diré , qu'on lui peint les cheveux & íe vifage , Se 
qu'on Torne de fes plumages ; aprés quoi on le porte 
dans la foffe qui lui eíl préparée , en mettant a fes 
có íésune chaudiere & quelques vivres. Ses parens 
vont , des la pointe du jour, pleurer fur fa foffe , 
plus ou moins long tems, fuivant le degré de pa
réate Leur deuil coníiíle á ne pas fe peinare le coros, 
& á ne pas fe trouver aux aíiemblées de ré/ouif-
fance. 

Le P . de Charlevoix qui vit leur temple du foleil 
E ij 
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17/21, dit que c'étoit ime efpece de cabane íon-

gue, avec un toit couvert de fenilles de latanier. A u 
milieu de ce temple i l y avoit fúr le íbl qui étoit de 
limpie terre, trois buches difpofées en triangle , & 
qni brüloient par les bouts qui íe toucheient, ce qui 
rempiiííbit de fumée le temple 3 oü ü n'y avoit point 
de fenétres. 

En 1630, les Fran^ois firent la guerre aux Natche^ 
«n tuerent un grand nombre, & les difperíerent tel-
lement, qu'ils ne font plus un corps de nation. lis 
raferent eníuite leurs villages & leur temple duíoleil. 
ip.J.) 

N A T E L , (Géog.) vilíe de Perfe ,f i tuée, felón Ta-
vernier , á 7 7 d . 40'. de, long. íbus les sS ,̂ y1, de 
latít, 

N A T E M B É S , ( Géogr. anc, ) peuple de la Libye 
in tér ieure ; i l é to i t , felón Pline , lw, IF, ch. vj. plus 

nord que la montagne Ufargala. 
N A T E S , m Anatomie, eft un terme dont on fe fert 

,pour exprimer deux protuberances circulaires de la 
íubílance du cerveau , qui font fituées derriere la 
moclle allongée proche le cervelet. royei CERVEAU 
& MOELLE. ( Z ) 

NATHINÉENS > f. m. pí. (Théolog.) ce mot vient 
de l'hébreu nathan, qui íigniíie donmr. Les Nathi-
néens ou Néthimens étoient des ferviteurs qui avoient 
e té donnés & voués au fervice du tabernacle & 
du temple chez les Juifs pour Ies emplois les plus 
pénibles 6¿ les plus bas, comme de porter le bois &: 
i'eaii. 

O n donna d'abord Ies Gabaonites pour rempür 
ees fonílions, Jofué ix. zy. Dans la fuite, on aíTu-
jettit aux mémes cbarges ceux des Chananéens qui 
fe rendirent, & auxquels on accorda la vie. O n lit 
dans Efdras^ c.viij, v. 2.0, que les Naíhinéens étoient 
des efclaves voués par Dav id & par les princes pour 
le miniftere dutemple5 &ailleurs, qu'ils étoient des 
efclaves donnés par Salomón. En efFet, on voit dans 
les livres des- rois , que ce prince avoit afíujetti 
les reftes des Chananéens , & les avoit coníraints á 
diverfes fervitudes , & i l y a toute apparence qu'il 
en donna un nombre aux prétres & aux lévi tes , 
pour leur fervir dans le temple. Les Nathinéens fu-
rent emmenés en captivité avec la tribu deluda, 
i l y en avoit un grand nombre vers Ies portes cafpien-
nes d'oü Efdras en ramena quelques-uns au retour 
de la captivité ; ils demeurerent dans Ies viíles qui 
leur furent aííignées ; i l y en eut aufíi dans Jérufa-
lem qui oceuperent le quartier d'Ophel. Le nombre 
<3e ceux qui revinrent avec Efdras & Nehemie ne fe 
montant á guere plus de 600 , & ne fuffifant pas 
pour remplir les charges qui leur étoient impofées, 
on infíitua dans la fuite une féte nommée xilopho-
rie, dans laquelle le peuple portoit en folemnité du 
bois au temple pour l'entretien du feu de l'autel des 
holocauíks . Foye^ X l L O P H O R l E . Calmet, dicíion. de 
la bible. 

N A T I F , adj. (GramJ) terme relatif au lieu ou Ton 
a pris naiííance. II fe dit de la perfonne : je fuis na-
tif á e Langres, petite ville du Baífigny, dévaftée 
en cette année (1760) par une maladie épidémique, 
qui dure depuis quatre mois , & qui m'a emporté 
trente parens. On diílingue natif áe né, en ce que 
Tz^/fuppofe domicile fixe des parens, au lieu que 
né luppofe feulement naijfance. Celui qui nait dans 
un endroit par accident, eít né dans cet endroit; 
celui qui y nait , parce que fon pere & fa merey ont 
leur féjour, en eíl natif. J . C . eíl natif áe Nazareth, 
& /ze á Bethléem. 

NATIF , {Hifi. nat. Mineral,} dans l'hiíloire natu-
relle du regne minéra l , on appelle natif wn metal 
ou un demi-métal qui fe trouve dans le fein de la 
terre fous la forme qui luí eíl: propre , fans étre mi-
neralifé 2 c'eíl-a-dire 5 fans etre combiné n i avec du 

íbnfre , ni avec de rarfenic,du molnS en aíiez gráñ» 
de qnantité pour qu'on puiífe le méconnoitre. L ' c r 
fe trouve toujours natif \ on rencontre auííi de l'ar-
gent, du cuivre , du fer, du mercure , du regule 
d'antimoine, du bifmuth, de rarfenic, natifs; quant 
au plomb & á Téta in , on ne les a point encoré trou* 
vés natifs. O n voit que natif e^í dans ce fens un fy-
nonyme de vierge, on dit de l'argent vierge ou de Var* 
gent natif ,1k.c. (—) 

N A T I O , f. í. {MythoL) déeffe qui dans ropiníon 
vulgaire, préfidoit á raccouchement, á la naiíTan-
ce. Elle avoit un temple dans le territoire d'Ardée. 
Si cette Nado eíl déeffe, dit un desinterlocuteurs de 
Cicéron , la Pudeur, la Foi> FEfprit , la Concorde, 
l 'Efpérance, & Moneta , feront auffi des déeffes : 
or tout cela n'eíl pas probable. (JP. / . ) 

N A T I O N , f4 í.^Hift. mod.) mot colledif donton faií 
ufage pour exprimer une quantité coníidérable de 
peuple , qui habite une certaine étendue de pays , 
renfermée dans de certaines limites, & q u i obéit au 
méme gouvernement. 

Chaqué nation a fon caraftere particulier : c'eíl 
une efpece de proverbe que de diré , leger comme 
un f ranjé is , jaloux comme un italien, grave com
me un efpagnol, méchant comme un anglois, fier 
comme un écoíTois , ivrogne comme un allemand, 
pareíTeux comme un irlandois , fourbe comme un 
grec,6*¿. /^by^ CARACTERE. 

Le mot de nation eíl auííi en ufage dans quelques* 
univerfités pour diílinguer les fupóts ou membres qu^ 
les compofent, felón les divers pays d'oíi ils font 
originaires. ^<?yq; UNIVERSITÉ. 

L a faculté de Paris eíl compofée de quatre na~ 
dons; favoir , celle de France , celle de P i -
cardie , celle de Normandie , celle d'Allema-
gne : chacune de ees nations , excepté celle de 
Normandie, eíl encoré divifée en tribus , & chaqué 
tribu a fon doyen, fon cenfeur, fon procureur, fon 
queíleur 6¿: fes appariteurs ou malliers» 

La nation d'Allemagne comprend toutes les nations 
ctrangeres, l'Angloiíe , l'Italienne , &c. 

Les titres qu'elles prennent dans leurs aíTemblées, 
a£les, aíRches , &c. font pour la nation de France * 
konoranda Gallorum nado ; pour celle de Picardie > 
fideliffima Picardorum nado ; on déíigne celle de Nor
mandie par veneranda Normanorum natio ; & celle 
d'Allemagne , par conJiand̂ irmL Germanorum nada, 
Chacune a fes ílatuts particuliers pour regler les 
é led ions , les honoraires, les rangs , en un mot tout 
ce qui concerne la pólice de leur corps. lis font ho-
mologués en parlement, & ont forcé de loi , 

Synode nadonal, Voyez les anides SYNODE & 
CONCILE. 

N A T I S O , {Géog. anĉ ) fleuve des V é n e t e s , fe-
Ion Pline , liv, III. di. xviij. qui dit qu'il paíToit au-
prés á'Jlquileia Colonia. Léander le nomme Nadfo-
ne $ i l prend fa fource dans les Alpes, & íinit par fe 
rendre dans la Lifonze au-deííbus de Gradifca. II eíl 
vrai que les anciens nous font entendre que \e Na* 
tifo fe jeííoít dans la mer ; mais alors ils donnoient 
le nom de Nadfo á la Lifonze, avec laquelle i l fe 
joint. ( i ? . / . ) 

NATÍVITÉ , (Théol.^ nadvitas, natallsdies, na* 
talitium^ expreííions qui font principalement d'ufage 
enílyledecalendriereccléfiaílique,&;quand on parle 
des íaints , comme la nadvité de la fainte Vierge , l i i 
nativité de faint Jean-Baptií le, &c. quand on dit íim-
plement la nadvité, on entend le jour de la naiíTan-
ce de Notre Seigneur, ou la féte de Noe l . Voyê  
FETE & NOEL. 

OH croit commnnément que c'eíl le papeThelef-
phore qui a ordonné que la féte de la nativité fe cé-
lebreroitle 25 Décembre. Jean, archevéque d e N i -
ce, daiií une lettre fur la qadvité de J . C . rapporte 
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mi'á la príere deS. Cyri l le de Jmifalem le papé Jü-
ies I. feire des recherches trés-exades fur le jour 
de ia nadvitc de N . S. & qu'ayant t rouvé qu^elle 
ctoit arrivée le 25 de D é c e m b r e , on commenca dés-
lors á célebrer ceíte féte ce jour-lá. Foyei INGAR-
NATION. 

Les mots üaialisdUü, ñatáUtinm, étoient autrefois 
nfités parmi les Romains pour íigniíier la féte que 
Ton célebroit le jour de i'anniverfaire de la naiffance 
d'un empereur; depuis ce tems on les a étendus 
peu-á-peu á fignifíer toutes fortes de fétes; c'eíl pour-
quoi Ton trouve dans les faíles des anciens , natalis 
foüs pour la féte du foleil. Foyê  F É t E . 

Quelques auteurs penfent que les premiers chre-
tíens trouvant ees expreffions confacrées par l'ufage 
pour figniííer une f é t e , les employerent auffi dans 
le méme tems; & que c'eíl pour cela qu'on trouve 
dans les anciens martyrologes , natalis calicis, pour 
d i ré le jeudi faint, ou la féte de l'inftitutión de l*eu-
chariítie; natalis cathedrez, pour la féte de la chaire de 
S. Fierre; natalis ou natalitium eeclejicz N, pour la féte 
de la dédicace de telle ou telle églife. Mais outre 
qü'on n'a pas des preuves bien certaines de cette 
op in ión , i l eft probable que comme la naiífance , 
natalitium, {Q prend communément pour le commen-
cement de la vie de rhomme, les chrétiens em
ployerent le méme terme par analogie pour expri-
mer I'anniverfaire du commencement 011 de l'inñitu-
íion de telle ou telle céremonie religieufe» 

NATIVITÉ DE LA SAINXE VIERGE , féte que Té-
glife romaine célebre tous les ans en l'honneur de 
la naiíTance de la vierge Marie , mere du Sauveur , 
le 8 Septembre. Cette féte n'eít pas á beaucoupprés 
íi ancienne que celle de la nativité de J . C . & de S. 
Jean. Le pape Sergius I. qui fut elevé fur le faint 
íiege en 687 , eíl le premier qui ait mis la nativité au 
nombre des fétes de la fainte Vierge ; car le nalati-
tium de la bien - heureufe Vierge Marie 9 que Ton 
célebroit auparavant en hiver , étoit la fate de fon 
aflbmption. On trouve depuis la féte de la vierge 
Mar ie , au 7 de Septembre , dans les martyrologes, 
& dans le facrementaire de faint Grégoire. Elle n'a 
é t e établie en France que fous le regne de Louis le 
Debonnaire; & elle a été depuis inférée dans les 
martyrologes de Florus , d'Adon & d'Ufuard. Gau-
ihier , cvéque d'Orléans , l'introduifit dans fon dio-
cefe , & Pafchafe Ratbert en parle dans fon livre de 
la virginité de Marie. Ainí i , ceuxqui difent qu'elle 
n'a é t é établie que dans le neuvieme íiecle, fe font 
trompes. Cependant cette féte n'a été chomée en 
France & en Allemagne que dans le x. íiecle. Mais 
faint Fulbert l'établit á Chartres des le ix. Les Gr^cs 
& les Orientaux n'ont commencé á la célebrer que 
dans le xij. fiecle; maís ils le font avec beaucoup de 
folemnité. Bail let , vie des Saints» 

NATIVITÉ DE S. JEAN-BAPTISTE , féte que l'e-
glife romaine célebre tous les ans en mémoire de la 
naiífance de S. Jean, fils de Zacharie & de fainte 
Elifabeth, & précurfeur de Jefus-Chriíl, le 14 de 
Ju in , avec office folemnel & oftave. Foyei O C 
TAVE. 

L'inftitutión de cette féte eíl treS'ancienne dans 
Téglife. Elle étoit déja établie au 24 de Juin du tems 
de S. Auguíl:in,qui a fait feptfermons pourcetíe folem
nité. Le concile d'Agde, tenu en 506,1a met au rang 
des fétes les plus célebres. II a été un tems qu'on y 
célebroit trois meífes, comme on fait encoré áNoél . 
On a aufii autrefois célebre la féte dé la concep-
tion de faint Jean-Baptifte au 24 de Septembre. 

C'eíl la coutume en France 9 la veille de Cette fé̂ -
te, dans toutes les paroiffes , que le clergé aille pro-
cefiionnellement allumer un feu en figne de réjouif-
fance ; on dit méme que les Mufulmans ont la mé
moire de S. Jean en telle vénéra t ion , qu'ils la cele-

N A T 
hrent álifíi pzr diverfes marques de joíé. 

NATI v i l É , nativitas, chez Ies anciens Jurifionfuí-
íes figniíie quelquefois villenage, c'eíl-á-dire efclú* 
vage ou fervitude. Vóye^ V i L L E N A G E . ( (?) 

NATIVITÉ en Ajirologie, c'eíl le théme oü ía fi
gure des cieux, & principalement des douze maifons 
céleíles au moment de la naiífance de quelqu'un. O n 
l'appelle autrement horofeope. Vüyei HOROSCOPE* 

Tirer Y horofeope de quelqu'un , c'eft-á-diré , cher-
cher par le calcul le tems qu'il avoit á v ivré , étoit 
autrefois en Angleterre un crime qu'on puniífoit du 
méme fupplice que le crime de félonie , comme i l 
paroít par les ítatuís de la 25 année de ia reine Eli« 
fabeth , ch. ij. 

N A T O L I E ou A N A T O L I E , (Géog, anc.) d n r a p ¿ 
pelloit anciennement VAJie - mincure , grande pref-
qu'ile qui s'avance entre la mer Méditerrartée & lá 
mer noire, jufqu'á TArchipcl & la mer de Márma
ra. Les Tures rappellent AnatoL Vildiñe. On la d i -
vifoit autrefois en pluñeurs royaumes Ou provin-
ces ; on mettoit la Cappadoce , la Galatie , la L y -
caonie & la Piíidie vers le milieu : la Eithynie , l a 
Paphlagonie & le royanme de Pont vers la mer noi
re ; TArménie-mineure á l'occident de l'Euphrate % 
la Cici l ie , la Pamphylie , la Carbalie, l'Ifaurie &: 
la L y c i c , vers la mer Médiíerranée ; la Carie , l a 
Dor ide , la L y d i e , l 'Ionie, l ' jEol ide , la grande & 
petite Phrygie, la grande & petite Myfie & la Troa-
de fur TArchipel. Tous ees royaumes & provinces 
fe divifoient encoré en plufieurs autres; aujourd'hui 
c'eíl la Natoliê  divifée en quatre principales parties,' 
dont la plus occidentale &: la plus grande eft encoré 
appellée du méme n o m , voy^ NATOLIE PROPRE* 
Les trois autres font la Caramanie , TAmafie & l 'A-
ladulie. 

Ses principales rivieres fdnt Zagarie & Cafal^ 
mach, qui fe jettent dans la mer Noire ; Kara ou la 
riviere Noire ^ qui fe décharge dans l'Euphrate; Sa-
talie qui a fon embouchure dans la mer Méditerra-
n é e ; Madre & Sarabat qui fe rendent dans r A r c h i -
peí. ( £ > . / . ) 

N A T O L I É PROPRE , {Géog.) contrée de ía Tur-
quie en Alie* Elle oceupe preíque la moitié de la 
prefqu'ile , s 'étendant depuis la riviere de Gafal-
mach fur la mer Noire, fur la mer de Mármara , fur 
l 'Archipel & fur la Méditerranée ^ jufqu'á la cote 
qui eft entre Tile de Rhodes & le Xante. L a ville de 
Chiutaye , fituée fur le fleuvc A y a l a , eft la capita-
le de cette provincé , & le fiége d'un béglierbey. 
O n compte dans fon gouvernement 336 ziamets , 
& 1136 timars* ( 2 ? . / . ) 

N A T R U M , N A T R O N ou N A T E R , f, m. ( Hift, 
nat, Minéralog,) c'eft un fel alkali fixe , tout formé 
par la nature, qui fe trouve ou dans le fein de la 
terre , ou qui fe montre á fa furface ; c'eft fur-tout 
en Egypte , en Syrie > dans rAífyrie , dans l'Afie-
mineure & dans les Indes orientales , que l'oil ren-
contre le natrum. Les voyageurs nous apprennent 
qii'en Egypte fur-tout, i l s'en trouve un amas im-
menfe dans un endroit que Ton appelle la tner feche 9 
l'on en tire tous les ans une quantité prodigieufe qui 
fe débite dans tout le levant; on s'en fert pour fai-
re du favon, & pour blanchir le Unge. C'eft un fel 
de cette efpeceque Ton trouve encoré abondamment 
aux environs de Smyrne, oü on l'emploie á fair^ 
du favon. Vóye^ SMYRNE , terre de. 

Le natrum tel qu'il fe trouve dans la terre , eft 
ordinairement d'un blanc rougeátre & en maíles i n 
formes ; i l eft melé de particules terreufes & d'uné 
portion plus ou moins grande de vrai fel marin,, 
Quelquefois on le trouve fous la forme d'une pon
dré blanche, qui fe montre á la furface de la terre; 
quelquefois i l forme une efpece de croüte feuilletée 
&: friable. Ce fel eft légerement cauftique fur la laiv 
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gue, i l fait errerveícence avec tous les acides, corn-
nie íes fels aíkalis tires des végetaux ; i l fait du ía-
von avec les huiles , & melé avec du íabie , i l en
tre en fuíion 6¿ fait du vcrre, d'oü Ton voit que ce 
íel a tous les caraderes des fels alkalis fixes, tires 
des cendres des végetaux. Cependant il tn difiere 
a d'autres égards ; qi-and i l a été puriíié par la dií-
íblution , Tevaporation &¿ la cryítallilation , i l for
me des cryílaux en paralélépipédes quadrangulai-
res oblongs , applatib par les extrémités ; cette fi
gure peut venir du fel marin avec qui i l eft irés-
conimunément melé. Un autre phénomene fingu-
lier du natrum, c'eft que lorfqu'il eft íous une íor-
me feche & concrete , i l fait une effervefeence tres-
forte avec tous les acides , au lien qu'il n'en fait au-
cune méme avec les acides les plus concentres, lorf-
qu'il a été mis parfaitement en difíblution dans l'eau, 
& lorfque la difíblution eíl devenue claire. 

Quelques auteurs difent, que le natrum contient 
«ne portion d'alkali 'volátil , cela peut venir des 
végetaux pourris dont quelques particules fe joi-
gnent á luí accidentellement , mais l 'alkali volátil 
ne doit point étre regardé comme faifant une des 
parties conílituantes de ce fel. 

M . Rouelle ayant re^u des échantillons du na-
irum d'Egypte , a eu occafion d'en fairc Texamen. 11 

• a trouvé qu'il y en a de deux efpeces, l'un eft 1c 
plus par fait 6¿ le plus pur , c'eft un alkali fixe que 
ce favant chimifte regarde comme précifément de 
la meme nature que le fel de foude , qui lui méme 
eft l'dlkali qui feft de bafe au fel marin , voy&̂  Sou-
DE. Le natrum de la feconde efpece eft melé de fel 
marin & de fel de Glauber; & par conféqueni eft un 
alkali fixe impur. Suivant Hérodote , les anciens 
Egyptiens fe fervolent de natrum dans leurs embau-
memens , ils y laiífoient féjourner les corps morts 
pendant long-tems, afín de les delTécher avant que 
de les embaumer, Voyt^ les mémoires de facadémU 
des Sciences année lyóo* 

Le natrum ou fel alkali mineral dont nous parlons, 
difiere des atures fels alkalis fixes, tires des cendres 
des végétaux par les mémes cótés que la foude ; 
combiné avec l'acide vitriolique i l fait du vrai fel 
de Glauber; ilfe diíTputplus difficllement dans l'eau 
que les autres alkalis fixes ; i l n'atnre point Fhiimi-
dité de l'air comme eux , &; i l eft beaucoup moins 
cauftique. Voyê  SOUDE, 

II paroit indubitable que le natrum qui vient d'é-
tre décrit , eft le fel que Diofcoride , Pline &: les 
anciens connoiífoient íous le nom de nitrum. La def-
cription qu'ils en donnent ne convient nullcment au 
fel que nous appellons nitre aujourd'hui, & fes pro-
priétés annoncent un vrai fel alkali fixe. L'Ecriture-
Sainte fert á prouver cette vérité ; Salomón com
pare la gaieté d'un homme trifte á í 'adion diT nitre 
avec le vinalgre : &' Jérémie d i t , que quand le pé-
cheur fe laveroit avec du nitre, i l ne feroír point 
purifíé de fes fouillures. On volt que ees effets ne 
peuvenc s'applíquer qu'á un fel alkali fi\e , & n o n á 
un fel neutre , connu des modernes fous le nom de 
nitre, Foye^ NITRE, 

Ce qui vient d'étre dit dans cet article fuffit pour 
faire connoirre la nature du natrum , & pour faire 
fentir le peu de fondement de ce que des voyageurs 
peu inftruits nous ont rapporté de fa formation. 
Quelques uns ont voulu nous perfuader que ce fel 
étoitproduit parune rofée qui caufoit une efpece de 
fermentation & de gonflement dans la terre & qui 
en faifoit fortir le natrum; on fentira auífi l'erreur 
dans laquelle font tombés plufieurs Naturaliftes mo
dernes , qui ont pris pour du natrum du vrai fel ma
rin ou fel gemme , & d'autres fels qu'ils ont trouvé 
dans quelques fontaines & dans quelques terreins, 
L4 deícription qui vient d'étre donase fufíira pour 

faire reconnoitre le vrai natrum partout ou oñ en 
pourra trouver. 

Quant á la rormatlon de ce fe l , on ponrrolt con-
jcdtuier avec aífez de yiaiííemblance , qu'd coit Ion 
origine au íel marin •dont le teirein ác TEgyptc eft 
fur-tout rempli , la chalenr du cíimat a pü d.égager 
une portion de l'acide de ce leí ; en'/arte qu i l ne 
relie plus que fa ba'e alkaiine , qui eft encoré mé-
lée d'nne partie de fel marin qui n'a point éié dé-
compoíée. (—) 

N A T T A , terme de Chirurgie, excro'uTHnce char-
nue ou groíle tumeur , qui vient en diíFérentes par
ties du corps ; on du auííi naja , nafda 6¿ napea. 

Blancard la définit , une grolíe tumeur mollafte ? 
fans douleur & lans couleur 7 qui vient le plus ordi-
rement au dos , &. quelquefois aux épaules 6c en 
plufieurs autres pames. Laracinedu ñatea eft fon pe-
tite, cependant i l augmente quelquefois fi ptodigieu-
fement, qu'il égale la groiTcur d'un melón ou d'une 
gourde , i l fe forme fouvent des nattes au col qui 
reftemblent á des taupes. Foye^ TAUPES. Cette tu
meur eft de l'efpece des enkiftces. 

Bartholin dit qu'une dame fe fit mordre un nat
ía qui commen9oit, & qu'elle en fut guéric par ce 
moyen. Ĵ oyei LOUPE. ^ 

N A T T E ^ f . f. ( Ouvrage de Nattier. ) efpece de 
tiíTu fait de paille, de jone , de rofeau ou de quel
ques autres plantes, écorces, ou femblables produc-
íions fáciles á fe plier 6c á s'entre-lacer. 

Les nattes de paille font compofées de divers cor-
d o n s d e di verfes branches , ordlna irement de trois. 
On met aux branches depuis quatre brins jufqa'á 
douze , 8c plus fouvent Tépaifteur qu'on veut don-
ner á la natu ou l'ufage auquel elle eft deftinée. 

Chaqué cordón fe natte, ou comme on dit en ter
me de natriers , fe trace féparément & fe travailíe 
au clou. On appelle travaiUer au cLou, attacher la 
tete de chaqué cordón á un clou á crochet» enfoncó 
dans la barre d'en haut d'un fort traiteau de bois qui 
eft le pnnc;pal inftrurnent dont fe fervent ees ou-
vriers. II y a trois clous á chaqué traiieau pour oc-
cuper autant de compagnons, qui á mefure qw'ils 
avancent la trace , remontent leur cordón fur le 
c l o u , & jetíent par-deífus le traiteau la partie qui 
eft nattée ; lorfqu'un cordón eft fini, on le met fe-
cher á la gaule avant de l'ourdir á la tringle. 

Pour joindre ees cordons & en faire une nam, on 
les coud l'un á l'autre avec une groffe aiguille de fer 
longue de dix á douze pouces. La ficelle dont on fe 
fert eft menue , & pour la diftinguer des autres fí-
ceiles que font &c vendent les cordiers , fe nomme 
fxíLle a natte. 

Deux groíTes tringles longnes á volonté & qu'otí 
éloi^ne plus ou moms, fuivant l 'ouvrage, fervent 
á cette couture, qui fe fait en attachant aiternative-
ment le cordón au clou á crochet, dont ees tringles 
font comme hériftees d'un cóté , á un pouce ou dix-
huit ligues de diftance. O n appelie cette fa^on ? our̂  
dir ou batir a la tringle. 

La paille dont on fait ees fortes de nattes, dolí 
étre longue & fraíche ; on la moiiil le, & enfuite on 
la bat fur une pierre avec un pefant maiüet de bois 
á long manche, pour l'écrafer & i'applatir. 

La natte de paille fe vend au pié ou á la toife 
quarrée plus ou moins , fuivant la récolte des blés. 
Elle fert á couvnr les muradles & les planchéis des 
maifons; on en fajt auííi des chaifes & des paülaf-
fons, &c. 

Les nattes de palmiers fervent á faire íes grnnd$ 
6c les petits cabats , dans lefquels s'emballent plu
fieurs fortes de marchandifes. 

N A T T E , T R A C E R L A , terme de Natier en paille 9 
c'eft en faire les cordons au clou , c'eft-á-dire paíTer 
altern^tivemeíit les uneí? fur les autres les trois brau-
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ches de pailíe dont le cordón eít compofé. 

N A T T E B . Us crins, ^Maréchatterie.) c'eñ en faire 
des trefles. 

NATTÍER , f. m. (Corps d'artifans.) ouvner qm 
fait des natíes. Le peu d'ouíils & d'iníirumens qui 
áuííifent anx Natt'urs en pai l íe , íbnt la pierre & le 
maillet pour battre leur paille aprés qu'elle a été 
monillée, aíin de la rendre plus pilante & moins 
caí íante; le traiteau avec fes clous pour tracer la 
natte, c 'eí l :-á-dire pour en faire les cordons ; les 
íringles auffi avec leurs clous pour batir & ourdir 
Ies cordons, & raiguiile pour les coudre & les join-
dre. 

N A T U R A L I S A T I O N , f. f. { Jurifpmdcnce. ) eíl 
l'ade par lequel un étranger eíl: naturaliíe , c'eíl-á-
dire qu'au moyen de cet ade , i l eíl reputé & confi-
deré de meme que s'il étoit naturel du pays, &: 
qu'il jouit de tous les memes piivileges; ce droit 
s'acquiert par des leítres de naturalité. Foyei ci~ 
aprls NATURALITÉ. 

N A T U R A L I S A T I O N , (Hifl. d'Angkt.) afte 
du parlement qui donne á un é t ranger , aprés un 
certain féjour en Angíeterre ? les privüeges & les 
droiís des naturels du pays. 

Comme cet a£i:e coüte une fomme coníidérable 
que plufieurs étrangers ne feroient pas en éíat de 
payer, on agite depuis long-tems dans la Grancle-
Bretagne la queftion importante, s'il feroit avanta-
geux ou defavantageux á la nation, de paífer un 
a£le en parlement qui naturaliíát généralement tous 
les étrangers, c'eft-á-dire qui exemptát des forma-
lités ck:de la dépenfe d'un bil particulier, ou de léí-
í res -pa ten tes de naturalifation ^ tout étranger qui 
viendroit s'établir dans le pays, & les proteílans par 
préférerice. 

Les perfonnes qui font pour la négative craignent 
que cette naturalifation générale n'attíráí d'un cóté 
en Angíeterre un grand nombre d 'étrangers, qui 
par leur commerce ou leur induíbrie, óteroient les 
moyens de fubliíler aux propres citoyens, & de 
Fautre cóté quantité de pauvres familles qui feroient 
á charge á l ' é ta t , au-lieu de luí étre útiles. 

Les perfonnes qui tiennent pour l'aííirmative (&: 
ce font les gens les pluséclairés de la nailon ) répon-
dent, Io. quede nouveaux fujets induíbrieux acquis 
á l'Angleterre, loin de lui étre á charge, angmen-
teroient fes richeíTes, en lui apportant de nouvelles 
connolífances, de manufa£hire ou de commerce , 
& en ajoCuant leur induftrle á celle de la nation. 
a0. Qu ' i l eít vralíTemblabie que parmi les étrangers 
ceux-lá principalement viendroient proílter du bien-
fait de la l o i , qui auroient déjá dans leur fortune 
ou dans leur induftrie des moyens de fubíiñer. 30. 
Que quand meme dix ou vingt miíle autres étran
gers pauvres, qu'on natumliferoit9 ne reíireroient 
de leur travail que la dépenfe de leur coníbmma-" 
tion fans aucun profit, Fétat en feroit roujours plus 
fort de douze ou vingt mille homrnes. 40. Que le 
produit des taxes fur la confommaílon en augmen-
teroit, en dlmlnuíion des autres charges de l ' é ta t , 
qui n'augmenterolent aucunement par ees nouveaux 
habitans. «j0. Que l'Angleterre peuí aifément nourrir 
une moitié en fus de ía population acluelie, fi Ton 
en juge par fes exportations dé ble, & réíendue de 
fes ierres incultes; que ce royaume eíl un des plus 
propres de i'Europe á une grande population par ía 
fertilité, & par la facilité des Communications entre 
fes différentes provinces, au moyen des trajets de 
terre ou de mer aífez courts qui les produifent, 6o. 
Que les avantages immenies de la population iuíli-
íientla néceíSté d'inviter les étrangers á venir l'aug-
menter. 

Eníín, on cite aux Angiois jaloux, ou trop réfer-
yés fur la naturalifation des étrangers, ce beau paf-

fage de Taci ta , ¡iv. XII, de fes Annaks : « Nóus re^ 
» pentons-nous d'avoir éíé chercher les familles des 
» Balbes en Efpagne, Si d'autres non moins ilIiiÁ 
» ílres dans la Gaule narbonnolfe ? leur poílérité 
» fleurit encoré parmi nous, & ne nous cede en rien 
» dans leur amour pour la patrie. Q u ' e í l - c e qui a 
» caufé la ruine de Sparte de d'Athénes qui étoient 
» íi floriffantes, que d'avoir fermé l'entrée de leur 
» république aux peuples qu'ils avoient vaineus? 
» Romulus notre tondateur fut bien plus fage, de 
» faire de fes ennemis autant de citoyens dans un 
» meme jour w. Le chancelier Bacon a joüteroi t r 
« On ne doít pas tant exiger de nous, mais on peuí 
» nous di ré : naturalifez vos amis, puifque les avan-
» tages en font palpables ». {D. / . ) 

N A T Ü R A L I S T E , f. m. fe dit d'une perfonne qiu 
a étudié la na íu re , &;qui eíl verfée dans la connoif-
fance des chofes naturelles, part^ulierement de ce 
qui concerne les mé taux , les minéraux, les pierres, 
les végé taux , 6c les animaux. Voyc^ A N 1 M A L . 
P L A N T E , M I N E R A L , & C . 

Ari í lo te , E l i e n , Plinc , So l in , & T h é o p h r a í l e , 
ont été les plus grands naturalíftes de Tantiquité ; 
mais ils font tombés dans beaucoup d'erreurs , que 
l 'heureufeinduílrie des modernes a reélifiées. Aldro* 
vandus eíl le plus ampie 6¿ le plus compiet des na-
turalifles modernes ; fon ouvrage eíl en 13 volumeá 
in-fol. 

On donne encoré le nom de naturallfíes á ceux 
qui n'admettent point d e D i e u , mais qui croyent 
qu'il n'y a qu'une fubílance matériel ie , revéme de 
diverfes qualités qui lui font auíli eíTentielles que 
la longueur , la largeur , la profondeur, & en con-
féquence defquelles tout s'exécute néceflairement 
dans la nature comme nous le voyons; naturalijh 
en ce fens eíl fynonyme á athée , fpinojifle, matéria* 
tifie, & c . 

N A T U R A L I T É , f. f. {Jurifprudmce.) eíl l 'état 
de celui qui eíl naturel d'un pays; les droits de na-
turalit ¿ ou de regnicolat font laxmeme chofe. Les 
lettres de naturalité íbnt des leítres de chancelleriej. 
par leíquelles le prince declare que quelqu'un lera 
réputé naturel du pays, & jouira des mémes avan
tages que fes fujets naturels. 

Ceux qui ne íbnt pas naturels d'un pays , ou qiú 
n'y ont pas été nalurali íés, y font étrangers Ou au-
bains, qua/i alibi natí. 

L a diílin£lion des naturels du pays d'avec Ies 
étrangers, 6cl'ufage de naíuralifer ees derniers, ont 
éíé connus dans les anciennes républiques. 

A Athénes , fuivant la premiere iní l i tut lon, un 
étranger ne pouvoit eíre fait ciíoyen que par les 
fuffrages de fix mille perfonnes, & pour de grands 
& fignalés fervices. 

Ceux de Corinthe, aprés íes grandes conquetes 
d'Alexandre, lui envoyerent oífrir le titre de citoyen 
de Corinthe qu'il méprifa d'abord; mais les ambaf-
fadeurs lui ayant remontré qu'ils n'avoient jamáis 
accordé cet honneur qu'á lui &: á Hercule, ií l'ac-
cepta. 
' O n dlílinguoit aufíi á Rome les citoyens ou ceux 

qui en avoient la qualité de ceux qui ne l'avoienC 
pas. 

Les vrals & parfaits citoyens, qui óptima lege c/« 
ves a Romanis dietbantur, éioient les Ingenies , ha
bitans de Rome & du territoire circonvoifin ; ceux« 
ci participoient á tous les piivileges indiílinfte« 
ment. 

II y avoit des citoyens de droit feulement, c 'é-
toient ceux qui demeuroient hors le territoire par« 
ticulier de la vüle de Rome, & qui avoient néan-
moins le nom & les droits des citoyens romains^ 
folt que ce privilege leur eüt été accordé á enx 
períbnneUenicnt^ QU qu'ils demeuraíTent dans une 
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colonie ou ville municipaíe qui eüt ce prlvilege: 
ees citoyens de droit ne jouiílbient pas de certains 
privileges qui n'étoient propres qu'aux vrais & par-
faiís citoyens. 

I l y avoit enfín des citoyens honoraires, c'étoient 
ceux des villes libres qui reftoient volontairement 
adjointes á l'état deRome quant á la íbuveraineíe , 
niais non quant aux droits de c i t é , ayant voulu 
ayoir leur cité , leurs io is , & ieurs officiers á part; 
les privileges de ceux-ci avoient encoré moins d'e-
tendue que ceux des citoyens de droit. 

Ceux qui n'étoient point citoyens de fait ni de 
droit , ni méme honoraires, étoient appellés étran-
gers, ils avoient un juge particulier pour eux ap-
pellé preztor peregrinas. 

EnFrance, tous ceux qui íbnt nés dans le royan
me & fu jets du roi font naturels Francpis ou régni-
coles ; ceux qui ípnt nés hors le royanme, fujets 
d'un prince étranger , & chez une nation á laquelle 
le roi n'a point accordé le privilege de jouir en 
France des mémes privileges que les régnicoles , 
font réputés aubains ou étrangers , quoiqu'ils de-
meurent dans le royanme, & ne peuvent effacer ce 
vice de perégrinité qu'en obtenant des lettres de 
naturalité. 

Anciennement ees lettres fe nommoient lettres de 
bourgeoifie , comme s'il fuffifoit d'étrc bourgeois 
d'une ville pour étre reputé comme les naturels du 
pays. II y a au tréíor des chartes un grand nombre 
de ees lettres de bourgeoií ie , qui ne font autre chofe 
que des lettres de naturalité accordées á des étran
gers du tems de Charles V I . on fe faifoit encoré re-
cevoir bourgeois du ro i pour participer aux pr iv i 
lege des régnicoles. 

Dans la íuite ees lettres ont été appellés lettres de 
naturalité. 

II n'appartient qu'au roi feul de naturallfer íes 
é t r ange r s ; aucun feigneur, juge, ni cour fouve-
raine n'a ce droit. 

Néanmoins la naturalifation fe fait fans lettres 
pour íes habiíans deTournay, fuivant les lettres-
patentes de Fran^ois I. & Henri 11. de 15 21 & 1551 
une fimple déclaration de naturalité fuffit, elle s'ac-
corde quelquefois par les juges royaux. Voye^ rinji* 
au Droit belgique , pag. 34. 

11 y a des lettres de naturalité accordées á des 
nations eníieres qui font alliées de la France, de 
maniere que ceux de ees pays qui viennent s'établir 
en France y joiiiíTent de tous les privileges des r é 
gnicoles fans avoir befoin d'obtenir des lettres par-
ticulieres pour eux. 

Les lettres de naturalité s'accordent en la grande 
chancelierie, elles doivent etre regiítrées en la 
chambre du domaine & en la chambre des comptes. 
f̂ oyê ^ Bacquet, du droit d'auhaim , & A U B A I N , 
ÉTRANGER, LETTRES DE NATURALITÉ, NATÜ-
RALISATION. ) 

N A T U R E , f. f. {Philof.) efl un terme dont on fait 
diíFérens ufages. II y a dans Ariftote un chapitre en-
tier fur íes diíFérens fens que les Crees donnoientau 
moí (pvcrií, nature ; & parmi les Latins , fes diíFérens 
fens font en íi grand nombre, qu'un auteur en comp-
te }ufqu'ái4 ou 15. M . Boy le , dans un traité exprés 
qu'il a fait fur les fens vulgairement attribuésau mot 
nature , en compte huit principaux. 

Nature íigniíie quelquefois le fyfléme du monde , 
la machine de Tunivers , ou l'aílemblage de toutes 
les chofes créées. Foyq; SYSTÉME. 

C'eft dans ce fens que nous difons Vauteur de la 
nature ^opt nous appellons le foleil Vailde la nature, 
á caufe qu'il éclaire l'univers , & le pere de la na
ture ŷ -axct qu'il rend la terre ferrile en i'échaufFant: 
de meme nous difons du phénix ou de la chimere, 
qu'il n ' j en a point dans la nature. 

A T 
M . Boyle veut qu'au lien d'empioyer le mot de 

nature en ce fens, on fe ferve , pour éviter l'ambi-
guité ou l'abus qu'on peut faire de ce terme , du mot 
de monde ou tfunivers. 

Nature s'applique dans un fens moins étendu á 
chacune des diferentes chofes créées ou non créées, 
fpirituelles & corporelles. / ^ ó j ^ ETRE. 

C'eft dans ce fens que nous difons la naturt 
humaine , entendant par-lá généralement tous les 
hommes qui ont une ame fpirituelle & raifonnable. 
Nous difons auffi nature des unges , nature divina, 
C'eíl dans ce meme fens que lesThéologiens difent na
tura naturans , & natura naturata j ils appellení D i e u 
natura naturans , comme ayant donné l'étre & la 
nature á toutes chofes , pour le diftinguer des créa-
tures, qu'ils appellent natura naturata, parce qu'elles 
ont recu leur nature des mains d'un autre. 

Nature, dans un fens encoré plus limité , fe dit de 
l'eíFence d'une chofe , ou de ce que les philofophes 
de l'école appellent fa quidd'ué, c'eíl-á-dire i'attribut 
qui fait qu'une chofe eíl telle ou íelle. Foye^ Es-* 
SENCE. 

C'eíl dans ce fens que les Cartéíiens difent que la 
nature de l'ame eft de penfer, & que la nature de la 
matiere coníifte dans l 'étendue. Voye^ A M E , M A -
TIERE , ÉTENDUE. M . Boyle veut qu'on fe ferve du 
mot ejjence au lien de nature. Voye^ E s S E N C E . 

Nature eft plus particulierement en ufage pour íi-
gniíier IVrdre & le cours naturel des chofes , la fuif.e 
des caufes fecondes , ou íes lois du mouvement que 
Dieu a établies. Voye^ CAUSES & MOUVEMENT. 

C'eft dans ce fens qu'on dit que les Phyíiciens 
érudient la nature. 

Saint Thomas déíínit la nature une forte d'art di* 
vin communiqué aux étres créés , pour les porter á 
la fin á laquelle ils font deftinés. La/2¿z¿//ré prife dans 
ce fens n'eft autre chofe que í'enchaínement des 
caufes & des eíFets, ou l'ordre que Dieu aétabli dans 
toutes íes parties du monde créé. 

C'eft auííi dans ce fens qu'on dit que Ies miraclcs 
font au-deíFusdiipouvoirdcla^tí///r¿_,- queFart forcé 
ou furpaíle la nature par le moyen des machines , 
íorfqu'il produit par ce moyen des eíFets qui furpaf-
fent ceux que nous voyons dans le cours ordinaire 
des chofes. Voyê  A R T , MIRACLE. 

Nature fe dit auííi de la réunion des puiffances ou 
facultés d'un corps, fur-toutd'un corps vivant. 

C'eft dans ce fens que les Medecins difent que lar 
nature eft forte , foible 011 uféc , on que dans certai-
nes maladies la nature abandonnée á elle-méme en 
opere la guérifon. 

Nature fe prend encoré en un fens moins étendu ^ 
pour fignifier l'adion de la providence , le principe 
de toutes chofes, c'eft-á-dire cette puiíTance ou étre 
fpirituel qui agit & opere fur tous les corps pour leur 
donner certaines propriétés ou y produire certains 
eíFets. Voyê  PROVIDENCE. 

La nature prife dans ce fens, qui eft celui que M . 
Boyle adopte par préférence , n'eft autre chofe que 
Dieu méme , agiífant fuivant certaines lois qu'il a 
établies. Voyê  DIEU. 

Ce qui paroít s'accorder aíFez avec ropinion oíi 
étoient plufieurs anciens, que la nature é to i t íe dieu 
de l 'univers, le TO qui préfidoit á tout 6¿ gouver-* 
noit tout, quoique d'autres regardaíFent cet étre pré-
tendu comme imaginaire, n'entendant autre chofe 
par le mot de nature que les qualités ou vertus que 
Dieu a données á fes créa tures , & que les Poetes 6c 
Ies Orateurs perfonnifient. 

Le P. Mallebranche pré tendque tout ce qu'on dit 
dans les écoles fur la nature , eft capable de nous-
conduire á l'idolátrie , attendu que par ees mots 
Ies anciens payens entendoient quelque choíe qui 
fans étre Dieu agiíToit continuellement dans l 'uni

vers. 
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Véfs. Ainíi í'idoíe natuft deVóit étre feloñ cux ün 
principe aftuel qui étoit en concurrerice avec Dieu^ 
la caufe feconde & immédíate dp tous Íes change-
mens quí arrivent á la matiere. Ce qui paroit ren-
trer dans le fentiment de ceux qui admeítoient Vani-
ma mundi , regardant la naturt comme un íubílitut 
de la divinité , une cauíe collatérale , une eípeee 
d'étre moyen entre Dieu & les créatures. 

Ariílote ciéfínit la nature ¿principimn & caufa mó-
ius & tjus in quo eji primo ptr fe & non per accidens ; 
d 'vinition íi obfcure, que malgré toutes les glofes de 
fes commentateurs, alicun d'eux n'a pu parvenir á la 
rendre intelligible. 

Ce principe , que les Péripatéticiens appelloient 
nature , agiííbit, felón eux , néccfíairement, & étoit 
par conféquentdeít i íuédeconnoiíranceoude liberté. 
Voyê  FATALITÉ. 

Les Stoiciens concévoient auffi la nature comine 
Un certain efprit ou vertu répandue dans Funivers , 
Cfui donnoit á chaqué chofe fonmouvement; de forte 
que tout étoit forcé par l'ordre invariable d'une na~ 
ture aveugle & par une néceffité inévitable. 

Quand on parle de Tadion de la nature, on n'en-
íend plus autre chofe que l'aftion des corps Ies uns 
fur les autres, conforme aux lois du mouvement éta-
blies par le Créateur. 

G'eíl en cela que confifle tout le fens de ce m o t , 
qui n'eft qu'une fa^on abrégée d'exprimer l'aftion 
des corps, ¿ i qu'on exprimeroit peut-étre mieux par 
le mot de méchanifme des corps. 

II y en a , felón Tobfervation de M . Boyle , qui 
n'entendent par le mot de nature que la loi que chan
que chofe a regué du Créateur , & fuivant laquelle 
elle agit dans toutes les occaíions ; mais ce fens at-
íaché au mot nature 5 eft impropre & figuré. 

Le meme auteur propoíe une définition du mot de 
nature plus juñe & plus exafte , felón l u i , que tou
tes les autres, & en vertu de laquelle on peut enten-
dre facilement tous les axiomes S¿ expreííions qui 
ont rapport á ce mot. Pour cela i l dillingue entre 
nature parúcul'ure & nature genérale. 

II définit la nature genérale raífembíage des corps 
qui conílituent l'état préfent du monde, confidéré 
comme un principe par la vertu duquel ils agiffent 
& regoivent l 'adion felón les lois du mouvement éta-
blies par l'auteur de tóutes chofes. 

La nature particuliere d'un etre fubordonné ou in -
d ív idue l , n'eíl que la nature générale appliquée á 
quelque portion diftinfte de l'univers: c'efl: un aífem-
blage des própriétés méchaniques (comme grandeur, 
figure , ordre, fituation & mouvement local) con-
venables & fuffifantes pour conftituer l'efpece & la 
dénomination d'une chofe ou d'un corps particulier, 
le conconrs de tous les étres étant coníidéré comme 
le principe du mouvement, du repos , &c. 

NATURE , lois de la, font des axiomes ou regles 
générales de mouvement & de repos qu'obfervent 
les corps naturels dans l'aóHon qu'ils exercent les 
uns fur les autres , & dans tous les changemens qui 
arrivent á leur état naturel. 

Quoique les lois de la nature foient proprement Ies 
mémes que celles du mouvement, on y a cependant 
mis quelqucs diíFérences. En effet, on trouvedes au-
teurs qui donnent le nom de lois du mouvement aux 
lois particulieres du mouvement, & qui appellent 
lois de la nature les lois plus générales & plus éten-
dues, qui font comme les axiomes d'oü les autres 
font déduites. 

De ees dernieres lois M . Newton en établit trois. 
Io. Chaqué corps perfevere de lui-meme dans fon 

etat de repos ou de mouvement rediligne uniforme, 
á moins qu'il ne foit forcé de le changer par Faílion 
de quelque caufe étrangere. 

Ainíi les projeftiles perféverent dans leur mouve-
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ftreitf jufqu^ cé qu'il foit éteint par íá í-eMahcé ¿e 
i'air &: par la gravité ; de meme une tóuplé dont les 
parties font continuellement détournées de leiir mou
vement rediligne par leur adhérence mutuelle, hé 
ceífe de tourner autour d'elle-mémequ'á cauie de la 
réfiíhmcc de i'air & du frottement du plan fur lequel 
elle fe meut. De meme encoré les maíTes enormes 
des planetes & des cometes qui fe rheuvént dans un 
militu non re í í íknt , confervent long-tems leur mou
vement fans altération. Foye^ FORCÉ D'INERTIE ^ 
RÉSISTANCE & M l L l E U . 

2o. Le changement qui arrive dans le mouvement 
eíl íoujours proportionnel á la forcé qui le produit ̂  
& fe faitdansla direfíion fuivant laquelle cette forcé 

Si une certaine forcé produit un certain mouve
ment , une forcé double produira un mouvement 
doubie , une forcé triple un mouvement triple , 
foit que ce mouvement foit imprimé tout á-la-fois ^ 
ou fucceíTivement & par degrés ; & comme la direc-
tion de ce mouvement doit toujours é'cre celle de la 
forcé raotrice , i l s'enfuit que Ti avant laf l ion de 
cette forcé le corps avoit un mouvement, i l faüt y 
ajouter le nouveau mouvement s'il le fált du meme 
ecté , cu Ten retrancher s'il le faic vers le cóté op-
pofé , ou l'y ajouter obliquement s'il lui eíl oblique^ 
& chercher le mouvement compofé de ees deux 
mouvemens, eu égard á ladireftion de chacun. Voyê  
COMPOSITION DU MOUVEMENT. 

3°. La réa&ion eíl toujours contraire & égale á 
l'aftion , c'eft-á-dire que les aíHons de deux corps 
l'un íur l'autre font mutuellement égales & de direc-
tions contraires. 

Tout corps qui en preffe ou en tire un autre , en 
eft réciproquement preíTé ou tiré. Si je preífe une 
pierre avec mon doigt , mon doigt eft également 
preífé par la pierre. Si un cheval tire un poids par le 
moyen d'une corde, le cheval eft aulli tiré vers le 
poids ; car la corde étant également tendue partout, 
& faifant un effort égaí des deux cótés pour fe relá-
cher, tire également le cheval vers la pierre, & la 
pierre vers le cheval , & empéchera l'un d'avancer, 
autant qu'elle fait avancer l'autre. 

D e meme íi un corps qui en choque un autre en 
change le mouvement, i l doit recevoir par le moyen 
de l'autre corps un changement égal dans fon mou
vement, á caufe de l'égalité de preííion. 

Dans toutes ees adions des corps les changemens 
font égaux de part & d'autre, non pas dans la viteífe, 
mais dans le mouvement, tant que les corps font 
fuppolés libres de tout empechement. A l'égard des 
changemens dans la v i te í íe , ils doivent erre en rai-
fon inverfe des maíTes, lorfque les changemens dans 
les mouvemens font égaux. foye^AcTiow & RÉAO 
TION. 

Cette meme loi a auffi lieu dans Ies attradions. 
Foye^ A T T R A C T I O N . Chambers, ( O ) 

NATURE DE BALEINE , yoyê  B L A N C DE BA-
L E I N E . 

NATURE , ( Mythol.) chez les Poetes la nature eft: 
tantót mere, tantót filie , & tantót compagne de 
Júpiter. La nature étoit déíignée par les fymboies de 
la Diane d'Ephefe. 

NATURE , ^ , ( Poéjie.) L a nature en Poéfie eft , 
Io. tout ce qui eft aduellement exiftant dans l 'uni 
vers ; 2o. c'eft tout ce qui a exifté avaní nous , &c 
que nous pouvons connoítre par l'hiftoire des íems, 
des lieux & des hommes; 30. c'eft tout5ce qui peut 
exifter, mais quipeut~étre n'a jamáis exifté ni n'exif-
tera jamáis. Nous comprenons dans l'Hiftoire la fable 
& toutes lesinventions poétiques, auxquelles on ac-
corde une exiftencede fuppofition qui vaut pour les 
Arts autant que la réalité hiftorique. Alnfi i l y a trois 
mondes oíi le génie poétique peut aller choifir 6s 
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^rencire ce qui lu i convient pour fbrmeffes compo-
í i t ioos: le monde réel , le monde hiftorique, qui com-
prend le fabuleux , & le monde poífible ; & ees trois 
mondes font ce qu'on appelle la natun. ( .D. / . ) 

NATÜRE , ( Critique facréc. ) Les mots de ftátufé & 
naturtlUmcntfe trouvent fouventemployés dans l 'E-

. criture , ainñ que dans les auteurs grees & latins , 
par oppoíition á la voie de l'inftruclion , qui nous 
fait connóitre certaines chofes. C e í l ainü que faint 
Paul parlant d'une coutume établie de fon tems, dit: 
« L a natun elle-méme ne nous enreigne-t-eile pas 
y> que l i un homme porte des cheveux iongs cela íui 
» cít honteux , au lien qu'une longue chevelure eíl 
» honorable á une fenime^ &c ». C'eíi qu'ii íufíit de 
voi r des chofes qui fe pratiquent tous les jours, pour 
les regarder enfin comme des chofes naturelles. A 
plus forte raifon peut-on diré que les gentils, qui 
éíoient prives de la révélaíion, connoiííbiení d'eux-
mémes fans ce fecours les préceptes de morale qué 
les lumieres naturelles de la raifon leur faifoient dé-
couvrir , &: qui étoient íes mémes que ceux que la 
loi de Mo'iíe enfeignoit aux Jüifs; de íbrte que quand 
lín payen agifíbit ftlon ees préceptes , i l faifoit natU" 
rellement ce que la loi de Moife preferivoií: i l mon-
troit par-Iá que i'oeuvre de la loi (terme qui íignifie 
les commandemens mor aux di la loi ) étoit écriíe dans 
fon coeur & dans fon efprit, c'eít-á-dire qu'il pou-
voit aifément s'en former des idees. ( D . J . ) 

NATURE B E L L E , L A , {beaux Jns.) la ¿elle n<z~ 
ture eíl la nature embeliie , perfefíionnée par Ies 
beaux arts pour l'ufage & pour Fagrément. Déve-
loppons cette vérité avec le fecours de i'auteur des 
Principes de li t térature. 

Les hommes ennuyés d'une ¡ouiiTance trop imi^ 
forme des objeís que leur offroií la nature toute fim-
ple, & fe trouvant d'ailleurs dans une íiíuation pro-
pre á recevoir le plaifir , ils eurent recours á íeur 
génie pour fe procurer un nouvel ordre d'idées & 
de feniimens, qui réveillát leur efprit > & ranimát 
leur goüt. Mais que pouvoit faire ce génie borne 
dans la fécondiíé h dans fes vues, qu'il ne pouvoit 
porter plus loin que la nature , 6¿ ayant d'un autre 
cóíé á travailler pour des hommes, dont les facul-
íée étoient reíTerrées dans les mémes bornes ? Tous 
fes efíorís dúrent néceífairement fe réduire á faire un 
choix des plus belles parties de la nature, pour en 
former un tout exquis, qui fút plus parfait que la 
nature elle- meme, fans cependant cefíer d'étre na
ture!. Voilá le principe íur lequel a dü néceífaire-
ment fe dreíTer le plan des arts, & que les grands 
artilles ont fuivi dans tous les fíceles. Choifiíiant les 
objets & les traits, ils nous les ont préfentés avec 
toute la perfedion dont ils font fufceptibles. Ils 
n'ont point imité la nature telle qu'elie eft en elle-
meme; mais telle qu'elie peut é t r e , & qu'on peut 
la concevoir par l'efprit. Ainíi puifque i'objet de 
rimitation des arts eñ la belle nature, repréfentée 
avec touíes fes perfections, yoyons done comment 
íé fait cette imitation. 

On peut divifer la nature par rapport aux arts en 
deux parties : Tune dont on jouit par Ies yeux, 8< 
l'autre par la voie des oreilles; car les autres fens 
font abíolument ftériles pour les beaux arts. La pre-
miere partie eíl I'objet de la peiníure qui repré-
fente en relief, & eníin celui de l'art du geí le , qui 
eft une branche des deux autres arts que je viens de 
nommer, & quin'en diíTere, dans ce qu'il embraíTe, 
que parce que le fujet auquel on attache les geítes 
dans ia danfe eft naturel & yivant , au lien que 
la toiie du peintre & le marbre du fculpteur ne le 
font point. 

La feconde partie eft I'objet de la mufique, con-
iidérce feule & comme un chant; en fecond l ieu , 
<d€ la poéfie qui emploie la parole, mais ia parole 

mefurée & calculée dans tous les tonSa' 
Aini i la peinture imite la belLe nanire par íes cóii-

leurs; la iculpíure , par les reliefs; la danfe, par 
les mouvemens &, par les attitudes du corps. La mu-
fique l'imite par les fons inart iculés, & la poéíie 
eníin par la parole mefurée. Voilá les caraderes dif-
tindits des ans principaux : 6¿: s'il arrive quelque-
fois que ees arrs fe méient & fe confondent, comme 
par exempie dans la p o é ñ e ; fi la danfe fóurnit des 
geftes aux afí:eurs fur le théát re ; fi la mufique donne 
le ton de la voix dans la dédama t ion , fi le plnceau 
decore le lieu de la fcene, ce font des fervices qu ils 
fe rendent mutúellement, en vertu de leur ñn com-
mune, & de leur alliance réciproque; mais c'eíl 
fans préjudice á leurs droits particuliers ¿k naíurels. 
Une íragédie fansgeftes, fans muíique , fans déco-
ration eft toujours un poéme. C 'e i i une. imitation 
exprimée par ie diícours mefuré. Une muíique fans 
paroles eft toujours mufique : elle exprime la piainie 
& la joie indépendamment des mots qui l'aident, 
á l a vér i té , mais qui ne íui apportent ni ne lui ótení 
rien de fa nature ni de fon eíTence. Son expreíllon 
efíéníieile eft le fon, de méme que celle de la pein
ture eft la couleur, & celle de la danfe le m®uve-
ment du corps. 

Mais i l faut remarquer icí que comme Ies arts 
doivent choifir les deffeins de la nature, 5c les per-
feílionner , ils doivent choifir auííi á perfedioñner 
les expreíTions qu'ils emprunteni de la nature, lis né 
doivent point employer toutes fortes de couleurs , 
ni toutes fortes de fons : i l faut en faire un jufte 
choix, & un méíange exquis ; i l faut les allier, les 
prqportionner, les nuancer, les mettre en harmo-
nie. Les couleurs & les fons ont entr'eux des fym-
pathies & des répugnances. La nature a droit de les 
unir , fuivant fes volontés ; mais l'art doit le faire 
felón les regles. II faut non-feulement qu'il ne bleífe 
point íe gout, mais qu'il le flatte, &: le flatte autant 
qu'il peut etre flatté. D e cette maniere on peut 
définir la peinture, la feulpture, la danfe une imi
tation de la belle nature, exprimée par les cou
leurs , par le relief, par les attitudes; & la mu* 
fique & la poéíie , I'imitation de la btlle nature, ex
primée par Ies fons ou par le difcours mefuré. 

Les arts dont nous venons de parler ont eu leur 
commencement, leur progrés & leurs révolutions 
dans le monde. íl y eut un tems oii les hommes oc-
cupés du feul foin de foutenir ou de défendre leur 
vie , n'étoient que laboureurs ou foldats : fans l o i s , 
fans paix , fans moeurs, leurs fociétés n'étoient que 
des conjurations. Ce ne fut point dans ees tems de 
trouble & de ténebres qu'on vir éclore les beaux 
arts;. on fent bien par leur caraftere qu'ils font les 
enfans de l'abondance & de la paix. 

Quand on fut las de s'entre-nuire, &: qu'ayant 
appris par une funefte expér ience , qu'il n'y avoit 
que la vertu & la juftice qui pufíent rendre heureux 
le genre humain, on eut commencé á jouir de la 
protedion des lois , le premier mouvement du cceur 
fut pour la joie On fe livra aux plaiíirs qui vont á 
la fuite de I'innocence. Le chant & la danfe furent 
les premieres exprefiions du fentiment; & enfuiíe 
le loi í i r , le befoin, l'occafion, le hafard donnerent 
l'idée des autres arts, & en ouvrirent le chemin. 

Lorfque les hommes furent un peu dégroííis par 
la fociété , & qu'ils eurent commencé á fentir qu'ils 
valoient mieux par l'efprit que par le corps, i l fe 
trouva fans doute quelque homme merveilleux, 
qu i , infpiré par un génie extraordinaire, jetta les 
yeux fur la nature, 

Aprés I'avoir bien contemplée , i l fe coníidéra 
lui-méme. II reconnut qu'il avoit un goüt né pour 
Ies rapports qu'il avoit obfervés; qu'il en étoit tou-
ché agréablement. II comprit que I'ordre, la va-



A T 
r í e t e , la proporíion íracée avec tant d'écíat dans 
les ouvrages de la nature, ne devoient pas feule-
jnent noiis élever á la connoiffance d'une intelli-
gence fupréme, mais qu'elles pouvoient encoré étre 
regardées comme des le^ons de conduite, & tour-
nées au profít de la íbciete humaine. 

Ce fut alors, á propremenr parier, que Ies arts 
fortirent de la naturc. Juíques-lá tous leurs élémens 
y avoient été confondus & difperíes, comme dans 
une forte de cahos. On ne les avoit guere connus 
que par íbup^on, ou méme par une forte d'inílinft. 
O n commen^a alors á déméler quelques principes: 
on fit quelques tentatives, qui aboutirent á des 
ebauches. C'étoit beaucoup : i l n'etoit pas aifé de 
irouver ce dont on n'avoit pas une idee certaine, 
jnéme en le cherchant. Q u i auroit cru que l'ombre 
d'un corps , environné d'un fimple trait, püt deve-
aiir un tablean d'Apelle; que quelques accens inar-
liculés puíTent donner naifíance á fa muíique , telle 
que nous la connoiíTons aujourd'hui ? Le trajet eñ 
immenfe. Combien nos peres ne íirent-ils point de 
couríes inúti les, ou méme oppofées á leur terme ! 
Combien d'efFets malheureux , de recherches vai-
nes, d'épreuves fans fuccés! Nous iouiílbns de leurs 
í r a v a u x ; & pour íoute reconnoííTance, üs ont nos 
niépris. 

Les arts ep naiíTant, étoient comme font íes 
hommes : ils avoient befoin d'étre formes de nou-
veau par une forte d 'éducation; ils fortoíent de la 
Barbarie. C'étoit une imitation, i l eft vrai ; mais 
une imitation groíi iere, & de la nature groííiere 
elle-méme. Tout l'art confiíloit á peindre ce qu'on 
v o y o i t , &:ce qu'on fentoit; o n n e í a v o i t paschofir. 
L a confuíion régnoit dans le deflein, la diípropor-
íion & runiformiíé dans les parties , l ' excés , la bi-
farrerie, la groffiereté dans les ornemens. C'étoit des 
inatériaux plutot qu'un édifice:cependant onimitoit. 

Les Grecs, doués d'un génie heureux, faiíirent 
eníín avec netteté les traits eíTentiels & capitaux 
de la bdl& nature , & comprirent clairement qu'il 
ne fuffifoit pas d'imiter les choíes , qu'il falloit en
coré les choifir. Jufqu'á eux les ouvrages de l'art 
í i 'avoient guere été remarquables, que par Ténor-
mité de la maffe ou de i 'entrepriíe. C'étoient les 
ouvrages des Titans. Mais les Grecs plus éelairés , 
íentirent qu'il étoit plus beau de charmer l'efprit, 
que d'étonnér ou d'éblouir les yeux. lis Jugerent 
que l 'uni té , la variété , la proportion , devoient 
étre le fondement de tous les arts; & fur ce fond 
íi beau, íi j u í l e , fi conforme aux lois du gouí & 
du fentiment, on vit chez eux la toile prendre le 
relief & les couleurs de la nature; l 'ivoire & le 
marbre s'animer fous le cifeau. La muíique , la 
poéíie, l 'éloquence, l'architefture enfaníerent auíli-
tót des miracles ; & comme l'idée de la perfeftion , 
commune á tous les arts, fe íixa dans ce beau fie-
d e , on eut prefqu'á la fois dans tous les genres des 
chefs-d'oeuvre, qui depuis fervirent de modeles á 
toutes les nations polies. Ce fut le premier triomphe 
des arts. Arretons-nous á cette époque > puifqu'il 
faut néceífairement puifer dans les monumens an-
tiques de la Grece, le gout épuré & les modeles 
admirables de la bdlc nature, qu'on ne rencontre 
point dans les objets qui s'oífrent á nos yeux. 

La prééminence des Grecs, en fait de beauté & 
de perfeóHon , n 'étaní pas douteufe, on fent avec 
quelle facilité leurs maítres de l'art purent parvenir 
á l'expreííion vraie de la belle nature. C'étoit chez 
eux qu'elle fe prétoit fans ceñe á l'examen curieux 
de l'artiíle dans les jeux publics, dans les gym-
nafes, & méme fur le théatre. Tant d'occafions 
fréquentes d'obferver firent ndítre aux artiíles grecs 
l'idée d'aller plus loin. lis commencerent a fe for-
íner certaines noíions genérales de la b e a u t é , non-
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íeulement des parties du corps, mais encoré des 
proportions entre les parties du corps. Ces beautés 
devoient s'élever au-deflui de celles que produit la 
nature. Leurs originaux fe trouvoienL dans une na-
uire idéale , c'eít-á d i rc , dans leur propre concep-
tion. 

II n'eíl: pas befoin de gran Is efforts pour com-
prendre que Ies Grecs durent naturellemeht s'éle
ver de rexpreínon du beau mture l , á l'exprf-flión 
du beau idéa í , qui va au-delá du premier, & don£ 
les traits, fuivant un anden interprete de P la tón , 
font renclus d'aprés Ies tableaux qui n'exiftent que 
dans l'efprit. C'eíl ainñ que Raphaél a peint fa G a -
latée. Comme les beautes parfaifés', dlt-il dans une 
lettre au Comte Balthafar Cañigl ione , font fi rares 
parmi lesfemmes, j 'exécute une certaine idée con-
cue dans mon imaglnation. 

Ces formes idéales , fupérieures aux matér ie í les , 
fournirent aux Grecs les principes felón lefquels 
ils repréfentoient les dieux 6¿ les hommes. Quand 
ils vbuloient rendre la reílemblance des perfonnes, 
ds s'atrachoient toujours á les embellir en méme 
tems; ce qui fuppofe néceífairement en eux l ' in -
tention de repréíenter une nature plus parfaite qu'elle 
ne l'eíl ordinairement. T e l a été conüamment le 
faire de Polygnote. 

Lorfque les auteurs nous difent done que quel
ques anciens artiíles ont fuivi la méthode de Praxi-
tele, qui prit Crat ine,fa maitreífe, pour modele 
de la Vénus de Gnide , ou que Lais a été pour plus 
d'un peintre l'original des Graces, i l ne faut pas 
croire que ces rnémes artiftes fe foient écartés pour 
cela des principes généraux , qu'ils reípedoient 
comme leurs lois fupremes. La beauté qui ftappoit 
les feos, préfentoit á i'artifte la belle nature; mais 
c'étoit la beauté idéale qui luí fourniífoií les traits 
grands & nobles : i l prenoit dans la premiere la par-
tie humaine, & dans la derniere la partie divine, 
qui devoit entrer dans ion ouvrage. 

Je n'ignore pas que les a r n í k s font partagés fur 
la préférence que Ton doit donner á l'étude des 
monumens de l'antiqiate.» ou á celle de la nature. 
Le cavalier Bernin a été du nombre de ceúx qui dif° 
putent aux Grecs i'ayárítage d'une plus belle naturê  
ainíi que celui de la beauté idéale de leurs figures. 
II peníoit de plus , que la nature favoit donner á 
toutes fes parties la beauté convenable, 6c que l'art 
ne confiíloit qu'á la faiíir. II s'eíl méme vanté de 
s'éíre eníin affranchi du préjugé qu'il avoit d'abord 
fucé á l'égard des beautés de la Venus de Médicis. 
Aprés une application longue & pénib le , i l avoi t , 
difoi t - i l , trouvé en diferentes occaííons les mémes 
beautés dans'la úmple nature. Que la chofe foit ou 
non , toujours s'enfuií-il, de fon propre aveu, que 
c'eíl ceíte méme Vénus qui lui apprit á découvrlr 
dans la nature des beautés , que iufqu'alors i l n'a« 
voií apper^ues que dans cette fameufe ílatue. 

O n peut croire auíli avec quelque fondement, que 
fans elle i l n'auroit peut-étre jamáis cherché ces 
beautés dans la nature. Concluons de-lá' que la 
beauté des ílatues greques eít plusfacile á faifir que 
celle de la nature méme , en ce que la premiere 
beauté eíl moins commune, 6¿ plus frappante qu© 
la derniere. 

Une feconde vérité découle de celle qu'on vient 
d'établir; c'eíl que, pour parvenir á la connoif-
fance de la beauté parfaite, l'étude de la nature eft 
au moins une route plus longue & plus pénible que 
l 'étude des antiques. Le Bernini, qui de préférence 
recommandolt aux jeunes artiíles d'imiter toujours 
ce que la nature avoit de plus beau , ne leur indi« 
quoit done pas la voie la plus abrégée pour arriveír 
á la perfe£lion. 

O u rixnitaíion de la namu fe borjie á un feul oh* 
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jet, ou elle raíTemble dans un feul ouvrage ce que 
l'arrifte a obfervé en plufieurs individus. La pre
miare facón d'imiter produit des copies reíTemblan-
tes des portraits. La derniere éleve Teíprit de lar-
íiíle jníqu'au beau généra l , &C aux notions idéales 
•déla beauté. C'eíl cette derniere route qu'ont choili 
les Grecs qui avoient fur nous l'avantage de pou-
voir fe procurer ees notions, & par la contempla-
tion des plus beanx corps, & par les frequentes 
occafions d'obferver les beautés de la natun. Ces 
lieautés , comme on Ta dit ailleurs , fe montroient 
•a eux tous les jours, animées de l'expreííion la plus 
vraie , tandis qu'elles s'ofFrent rarement á nous , &: 
plus rarement encoré de la maniere dont i'artiíle 
delireroient qu'elles fe préfentafl'ent. 

L a nature, ne produira pas facilement parmi nous 
un corps auífi parfaitque celui d'Antinoüs. Jamáis, 
de méme , quand i l s'agira d'une belle divinité , 
Teíprit humain ne pourra concevoir rien au-deífus 
des proportions plus qu'humaines de TApollon du 
vatican. Tout ce que la nature,, l'art 6¿ le génie 
ont été capables de produire,s'y trouvent réunis. 
N'eft-il pas naturelde croire que Timitation de tels 
morceaux doit abréger 1 etude de l'art. Dans l'un , 
on trouve le précis de ce qui eft difperfé dans toute 
l a /zízíwrí?; dans l'autre, on voit jufqu'oü une fage 
hardieífe peut élever la plus belle /wiwre au-deífus 
d'elíe-méme. Lorfque ces morceaux offrent le plus 
grand point de perfeftion auquel on puiíTe attein-
dre , en repréfentaní des beautés divines 6¿ humai-
j ies , comment croire qu'un artifle qui imitera ces 
morceaux, n'apprendra point á penler & á deíílner 
avec nobleffe 6c fermeté, fans crainte de tomber 
,dans l'erreur? 

U n artiíle qui laiíTera guider fon efprit & fa main 
par la regle que les Grecs ont adoptée pour la 
beauté , fe trouvera fur le chemin qui le conduira 
dire¿lement á l'imitation de la natun. Les notions 
de reníemble & de la perfeíHon, raíTemblées dans 
l a natun des anciens, épureront en luí & luí ren-
dront plus fenfibles les perfeftions éparfes de la na
tun que nous voyons devant nous. En découvant 
les beautés de celte derniere, i l faura les combmer 
avec le beau parfait ; & par le moyen des for
mes fublimes, toujours préfentées á fon efprit, i l 
deviendra pour lui-méme une regle füre. 

Que les artiíles fur-tout fe rappellent fans ceífe 
que l'expreííion la plus vraie de la hdk nature n'eft 
:pas la feule chofe que les connoiíTeurs & les imi-
tateurs des ouvrages des Grecs admirent dans ces di-
vins originaux; mais que ce qui en faitle caraftere 
xliíiintHf, eíl TexpreíTion d'un mieux pofíible, d'im 
beau idéal, en-de^á duquel reíle toujours la plus 
-belle nature. 

Ce principe lumineux peut s'étendre á tous les 
.arts , fur-tout á la poéíie , á la muíique, á l'archi-
te^ure , &c. mais en méme tems i l faut bien fe met-
í re dans l'efprit, que le beau phyüque eft le fon-
dement, la bafe & la fource du beau intelleftuel, 
& que ce n'eíl que d'apres la belle nature que nous 
voyons, que ncus pouvons créer , comme les Grecs, 
une leconde nature, plus belle fans doute, mais 
anaíogue á la premiere; enunmot , le beau idéal 
jie doit étre que le beau réel perfectionné. 

Rome devint difciple d'Athenes. Elle admira les 
-merveilles de la Grece: elle tacha de les imiter : 
bieníót elle fe fit autaní eftimer par fes ouvrages de 
g o ü t , qu'elle s'étoit fait craindre par fes armes. 
Tous les peuples íui appíaudirent; & cette appro-
i a í i o n prouva que les Grecs qui avoient été imités 
par les Pvomains , étoient en eíFet les plus excellens 
anodeies. 

O-n fait Ies révoíutions qui fuivirent. L'Europe 
iut xnondée ds barbares ¿ 6c par une conféquence 
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néceflaire, les feiences 6c les arts furent enveloppés 
dans le malheur des tems , jufqu'á ce qu'exilés de 
Conílant inople , ils vinrent encoré fe réfugier en 
íralie. On y réveilla les manes d'Horace, de V i r -
gile 6c de Cicerón : on alia fouilier jufque dans les 
tombeaux qui avoient fervi á la feulpture & á la pein-
ture. On vit reparoitre l'antiquité avec les graces 
de la jeunefíe. Les ártiftes s'empreíTerent á l 'imiter; 
l'admiration publique multiplia les talens ; l 'émula-
tion les anima, 6c les beaux arts reparurent avec 
fplendeur. Ils vont fe corrompre & fe perdre. O n 
charge deja la belle nature, on i'ajufte, on la farde ; 
on la pare de colifichets, qui la font mécrmioi t re . 
Ces rafínemens oppoíes á la groííiereté, font plus 
diíficiles á détruire que la groííiereté meme. C'eí l 
par eux que le goüt s'émoufle, & que commence la 
décadence. (Z-e ChevalierDE J A U C O U R T . ) 

N A T U R E L , adj. (P/z¿/o/:)fedit de quelquechofe 
qui fe rapporte á la nature , qui vient d'un principe 
de la nature, ou qui eft conforme au cours ordinai-
re 6c á l'ordre de la nature. fojei NATURE. 

Quand une pierre tombe de haut en bas, le v u l -
gaire croit que cela luí arrive par un mouvement 
naturel, en quoi le vulgaire eft dans l'erreur. Voye^ 
Varúde FORCE, p. 112. du V i l . vol. j . col. 

Les guérifons faites par les Médecins, font des 
opérations naturelles ; mais celles de Jéfus-Chriít 
étoient miraculeufes 6c furnaturelles. Voye^ MIRA.-
CLE , voyê  aujfí ¿"anide NAl'VRELquífuit. 

Enfans naturels, font ceux qui ne font point nés 
d'un légitime mariage. Voyê  BASTARD. 

Horiión natureL, fe dit de l'hürifon phyfique 6¿ 
fenfible. FOJ^HORISON. 

Tour natur<L, voyê  J o U R . 
Ph 'dojbphie naturelk , c'eíl la feience quí coníidere 

les propnétés des corps naturels ^V^Oiion mutuelle 
des uns fur les autres ; on l'appelle autrement Phy~ 
fique, ^byq PHYSIQUE á* NATURE.. 

L:iiluítre M . Newton nous a donné un ouvrage 
intitulé : Prindpes mathématiques de la phdofophie na-
tunlli, ou ce grand géometre détermine par des prin
cipes mathématiques, les lois des forees centrales , 
de l'attradíion des corps, de la réíiftance des fluides, 
du mouvement des planetesdans leurs orbites, &c* 
Voyê  CENTRAL , PEANETE , RÉSISTANCE , &cm 
voyei aujfi NEWTONIANISME , AT.TRACTION , 
GRAVITATION , &c. Chambers. (O) 

NATUREL , {Métaph.') nous avons á confiderer icí 
ce mot fous deux regards. 10. En-tant que les chofes 
exiftent, 6c qu'elles agiífent conformément aux lois 
ordinaires que Dieu a établies pour elles ; 6c par-lá 
ce que nous appellons naturel, eft oppofé au furna-
turelou miracuíeux. 20. En-tant qu'elles exiftent ou 
qu'elles agiíTent, fans qu'il furvienne aucun exerci-
ce de rinduftrie humaine ou de l'attention de notre 
efprit, parrapport á une fin particuliere: dans ce 
fens, ce que nous appellons naturel, eft oppofé á ce 
que nous appellons qui n'eft auíre chofe que 
rinduftrie humaine. 

11 paroit difHcile quelquefois de déméler le naturel 
en-tant qu'oppofé au furnaturel; dans ce dernier 
fens , le naturel fuppofe des lois géncrales 6¿ ordinai
res : mais fommes-nous capables de les connoitre fú-
rement? On diftingue alfez un eífet qui n'eft point 
furnaturel ou miracuíeux ; onne diftingue pas íi dé-
terminementce qui l'eft. Tout ce que nous voyons 
arriver régulierement ou fréquemment, eft naturel-, 
mais tout ce qui arrive d'extraordinaire dans le mon
de eft-il miracuíeux? C'eft ce qu'on ne peut aífurer.Un 
événement trés-rare pourroit venir du principe or-
dinaire, qui dans la fuite des révoíutions & des chan-
gemens auroit formé une forte de prodige , fans 
quitter la regle de fon cours, 6cl 'étendue de fa fphe-
re. Ainfx yoit-on quelquefois des niiQnftres du caraci 
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tere le plus i nou i , fans qu'on y trouve ríen de mí-
raculeux&de íurnaturel. Comrnent done nous aíTu-
Tev, demandera-t-on, que les événemens regardés 
comme íurnatureís & miraculeux le íbnt réellement, 
ou comment favoir jufqu'oü s'étend la vertu de ce 
principe ordinaire , qui par une iongue fiiite de tems 
& de combinaiíbns particuíieres, peut faire les cho-
íes les plus extraordinaires ? 

J'avoue qu'en beaucoup d'evénemens qui paroif-
fent des merveilles au peuple , un homme fage doit 
avec prudence íufpendre ion jugement. II faut 
avouer auííi qu'il eíl des événemens d'un tel carac-
tere, qu'il ne peut venir á refprit des perfonnes fen-
fées,de juger qu'iís font i'efFet de ce principe com-
mun des chofes, & que nous appellons Vordre de la 
natun: tel eíl , par exemple, la réíurre£Hon d'un hom
me mort. 

On aura beau diré qu'on ne faít pas ¡ufqu'oíi s'e-
tendent les forcesde la nature, & qu'elie a peut-étre 
des fecrets pour opérer les plus íurprenans effets , 
fans que nous en connoiííions les refforts. La pa ilion 
de contrarier, ou quelqu'autre i n t é r é t , p e u t faire 
venir cette penfée á Teíprit de certaines gens; mais 
cela ne fait nulle impreflion fur les perfonnes judi-
cieufes, qui font une férieufe reflexión, & qui veu-
lent agir de bonne foi avec eux-mémes comme avec 
les autres. L'impreffion de vérité commune qui fe 
trouve manifeítement dans le plus grand nombre 
des hommes fenfés & hábiles, elt la regle infaillible 
pour difeerner le furnaturel d'avec le naturel: c'eíi: 
la regle méme que l'Auteur de la nature a mife dans 
tous les hommes; & i l fe feroit démenti lui-méme 
s'il lenr avoit fait juger vrai ce qui eíl faux, & mi
ra cuieux ce qui n'eíl que naturd. 

Le naturd eíl oppoíé á Vartificid auíli-bien qu'au 
miracuhux ; mais non de la méme maniere. Jamáis 
ce qui eíl íurnaturel & miraculeux ne fauroit éíre 
dit naturel \ mais ce qui eíl arrifíciel peut s'appeller 
naturd, & i l l'eíl efFe£livement en-tant qu'il n'eíl 
point miraculeux. 

L'artiííciel n'eít done que ce qui part du principe 
ordinaire des chofes , mais auquel eíl furvenu le foin 
& l'induílrie de l'efprit humain, pour atteindre á 
quelque fin particuliere que i'homme fe propofe. 

La pratique d'élever avec des pompes une maíTe 
d'eau immenfe, eíl quelque choíe de naturd ; cepen-
dant elle eíl dite artifiddk & non pas naturdU , 
en-tant qu'elie n'a été introduite dans ie monde que 
moyennant le foin & l'induílrie des hommes. 

En ce fens lá , i l n'eíl prefque rien dans l'ufage 
des chofes, qui foit totalement naturel̂  que ce 
qui n'a point été á la difpofition des hommes. U n 
arbre , par exemple, un prünier eíl naturd lorfqu'il 
a crü dans les foréts , fans qu'il ait été ni planté ni 
greífé; auííi-tót qu'il l'a é t é , i l perd en ce íens lá , 
autant de naturd o '̂A a regu d'impreífions par le foin 
des hommes. Eíl-ce done que fur un arbre grefte, i l 
n'y croit pas naturellement des primes ou des ceri-
fes ? Oui en-tant qu'elles n'y croiífent pas furnatu-
rellement; mais non pas en-tant qu'elles y viennent 
par le fecours de l'induílrie humaine , ni en tant 
qu'elles deviennent telle prime ou telle cerife , d'un 
goút & d'une douceur qu'elles n'auroient point eu 
fans le fecours de l ' induílne hümaine ; par cet en-
droit la prüne & la cerife font venues artificielie-
ment & non pas naturellement. 

On demande i c i , en quel fens on dit , parlant d'une 
forte de v i n , qu'il eíl naturd, tout vin de foi étant 
artificiel; car fans l'induílrie & le foin des hommes 
i l n'y a point de v i n : de forte qu'en ce fens lá le vin 
eíl auííi véritablement artiíiciel que l'eau-de-vie & 
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ríen fait que ce qu'on a coutume de faire á tous les 
vins qui lont en ufage dans le pays 6¿ dans le tems 
oü Ton fe trouve. 

II eft aifé aprés les notions precedentes, de voi r 
en quel fens on applique aux diverfes fortes defprit 
la qualité de naturd &i de non-naturel. Un efprit eíl 
ceníé & dit naturel, quand la dilpofuion oü il fe trou
ve ne vient ni du foin des autres hommes, dans fon 
éducation , ni des réflexions qu'il auroit fait lui-mé
me en paniculier pour fe former. 

A u terme de naturel, pris en ce dernier fens , oti 
oppofe les termes de cultivé ou ¿taffecíé, dont t'un fe 
prenden bonne &: l'autre en mauvaife part: 1 un qui 
íignifie ce qu'unfoin & un art judicieux a í^u ajouter 
á l'efprit naturel, l'autre ce qu'un foin vain & mal-
entendu y ajoute quelquefois. 

O n en peut diré á proportion autant ees talens de 
l'efprit. U n homme eíl dit avoir une logique ou une 
éloquence naturelle, lorfque fans les connoiflanees 
acquifes par l'induílrie & la réflexion des autres 
hommes, ni parla fienne propre, i l raifonna cepen-
dant auffi jufte qu'on puiíTe raifonner; ou quand i l 
fait fentir aux autres , comme i l l u i plait, avec forcé 
& Vivacité fes penfées & fes fentimens. 

NATUREL , LE , f. m. (Morale.) le tempéfam?nt , 
le cara£lere, rhumeur, les inclinarions que rhom-
me tient de la naiffance , eíl ce qu'on appelle fon 
naturel. II peut étre vicieux ou vertüeux , cruel Se 
farouche comme dans Néron , doux 6L h>imain com
me dans Socrate, beau comme dans Montefquieu 7 
infame comme dans C . . , , F . . , ou P . . . » 
&c. 

L'éducation , Texemple, l'habitude peuvent á la1 
vérité reílifier le naturd dont le pencbant e í l rapide 
au ma l , ou gáter ceiui qui tend le ¡das heureufe-
ment verslebien; mais quelque grande que lo'tleur 
puiíTance, un^/w/'e/contraint, le trahit dans les oc-
caíions imprévues : on vient á bout de le vaincre 
quelquefois , jamáis on ne féfonífe. La vioience 
qu'on luí fait, le rend pius impétueux dans íes ret-
toursou dans fes emportemens, íl eíl cepeudantun 
art de former l'ame comme d..1 fa^onner le corps , 
c'eíl de proportionner les exercices aux toices , 6c 
dedonnerdu reláche aux eíForís. II y a deux tems á 
ob íe rver : le moment de la bonne volonté pour fe 
fonifier, & le moment de la répugnance pour le 
roidir. De ees deux exírémités, réíulte une certaine 
ai (anee propre á mainíenir le naturel dans un juíle 
tempérament. Nos fentimens ne tiennent pas moins 
au naturel, que nos a£lions á Thabitude. La íuperíli-
tion feule furmonte le penchant de la nature, &C 
l'afcendant de l'habitude, témoin le rnoine Clémentw 

Le bon naturel (emhle na i re avec nous ; c'eíl un 
des fruits d'un heureux tempérament que l'éduca-
tion peut cultiver avec gloire , m;us qu'elie ne don-
ne pas. Ü met la vertu dans fon plus grand jour, ¿c 
diminue en quelque maniere íalaideur du vice , íahs 
ce bon naturel̂  du moins lans quelque chole qui en 
revét l'apparence, on ne íaufoií avoir aucune fb-
ciété durable dans le monde. De-lá vient que pour 
en teñir lien , on s'eít vu réduit á forger une huma-
niíé artificielle , qu'on exprime par le mpí de bonne 
éducation; car fi l'on examine de prés l'idée at tachée 
á ce terme , on verra que ce n'eíi autre choíe que le 
finge du bon naturd, ou íi l'on veut, l'affabiiité, la 
complaifance & la douceur du tempérament , r é -
duite en art. Ces dehors d'humanlté rendent un hom
me les délices de la fociété, lorfqu'ils fe trouvent 
fondés fur la bonté réelle du coeur; mais fans elle ? 
ils reífemblent á une fauíTe montre de fainteté , qui 
n'eíl pas plütótdécouverte, qu'elie rend ceux qui s'en 

l'efprit-de-vin. Quand dogpron appelle du vin natu- parent, l'objet de rindignation de tous les gens de 
reí, c'eíl un Jerme qui fignifie que le vin eíl dans la bien. 
pn í l i tu t ion du yin ordinaire j & fans qu'on 7 ait Enf in , comme c'eíl du nciturel que notre fort dé-
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pend , heureux eít celui qui prend un genre de vio 
conforme au caractere de fon cceur & de fon efprit, 
i l t»olivera toujours du plaiíir & des reíTources dans 
le choix de fon aíiachement I (Z). / . ) 

NATURELLE, loi , f. f. {Drolt naturd.̂ ) on déíi-
nit la Loi naturdU , une loi que Dieu impofe á tous 
les hommes , & qu'ils peuvent découvrir par les lu-
míeres de leur raifon, en confidérant atteníivement 
leur nature & leur état. 

Le droit riaturd eft le fyíléme de ees mémes ío is , 
& la jurifprudence naturdU eíl i'art de développer 
les lois de la nature , & de les appliquer aux aclions 
humaínes. 

Le favant évéque de Péterborough définit les lois 
naturdks, certaines propoíitions d'une vérlté im-
inuable , qui fervent á diriger les acles volontaires 
de notre ame dans la recherche des biens ou dans la 
fuitedes maux, 6¿ quinous impofení lobiigationde 
irégler nos afííons d'une certaine maniere, indépen-
damment de toute loi civile ^ & mifes á part les con-
veníions par lefquelles le gouvernement eíl: établi. 
Cette déíiniíion du doéleur Cumberland revient au 
méme que la nótre. 

Les lois naturdks font ainñ nommées parce qu'eíles 
dérivent uniquement de la conílitution de notre etre 
avant rétabiiíTement des fociétés. La l o i , qui en im-
-prim.ant dans nous-mémes l'idée d'un créateur, nous 
porte vers l u í , eíi la premiere des lois naturdks par 
fon importance, mais non pas dans l'ordre de fes 
lois. L'homme dans l'état de nature, ajoute M . de 
Montefquieu^ auroíc plútót la faculté de connoitre, 
qu 'ü n'auroit des connoiíTances. 11 eíl clair que fes 
premieres idees ne feroient point fes idees fpécula-
tives ,iifongeroit á la confervation de fon etre avant 
que de chercher l'origine de fon etre. 

U n homme pareil ne fentiroit d'abord que fa foi-
bleíTe; fa timidité feroit extreme; & íi Ton avoit 
lá-deíTus befoin de l 'expérience, Tona t rouvédans 
les foréts des hommes fauvages; tout les fait trem-
bler , tout les fait fuir. Les hommes dans cet état de 
nature ne cherchent done point á s'attaquer, & la 
paix eft la premiere loi naturdk. 

A u fentiment de fa foiblefíe, l'homme joint le fen-
timent de fes befoins. Ainfi une autre loi naturdk eíl 
celíe qui lui infpire de chercher á fe nourrir. 

Je dis que la crainte porteroit leshommes á fe fuir; 
xnais les marques d'une crainte réciproque Ies enga-
geroit bientót á s'approcher. lis y feroient portes 
d'aiileurs par le plaiíir qu'un animal fent á l'appro-
che d'un animal de fon efpece. D e plus, ce charme 
que les deux fexes s'infpirent par leur diííerence , 
augmenteroit ce plaiíir; & la priere naturelle qu'ils fe 
font toujours l'un á l'autre j, feroit une troiíieme loi . 

Leshommes parvenant áaequérir des connoiíTan
ces , ont un nouveau motif de s'unir pour leur bien 
commun ; ainfi le defir de vivre en fociéíé eíl: une 
quatrieme loi naturdk. 

O n peut établir trois principes généraux des lois 
naturdks , favoir Io. la religión : 2°. l'amour de foi-
meme : 30. la fociabilíté, ou la bienveillance envers 
Ies autres hommes. 

L a religión eíl le principe des lois naturdks qui ont 
D i e u pour objet. La raifon nous faifant connoitre 
l 'étre fupréme comme notre créateur , notre confer-
vateur & notre bienfaiteur : i l s'enfuit que nous de-
vons reconnoirre notre dépendance abfoluc á fon 
égard. Ce qui par une conféquence naturelle , doit 
produire en nous des fentimens de refpe£l, d'amour 
& de crainte , avec un entier dévouement á fa vo-
lonté ; ce font la les fentimens qui conílituent la re
ligión, ^oye^ RELIGIÓN. 

L'amour de foi-méme , j'entends un amouréclairé 
& raiíonnable , eíl le principe des lois naturdks qui 
pous concernent nous .inéme.£, U eít de ia derniere 

evrience que Dieu en nous c réan t , s'eíl propofé no
tre confervation , notre perfedion & notre bonheur. 
C'eíl ce qui paroit manifeílement, & par les facul-
tés dont l'homme eíl enrichi, qui tendent á ees íins, 
t i par cette forte inclination qui nous porte á recher-
cher le bien & á fuir le mal. Dieu veut done que cha-
cun travaille á fa confervation & á fa perfeftion , 
pour acquérir tout le bonheur dont i l eíl capable, 
conformément á fa nature & á fon état. Foyê  
AMOUR DE SOI-MEME. 

La fociabilité, ou la bienveillance envers les au
tres hommes , eíl le principe d'oü Ton peut déduire 
les lois naturdks qui regardent nos devoirs recipro
ques, & qui ont pour objet lafociété , c'eíl-á-dire Ies 
humains avec lefquels nous vivons. La plüpart des 
facultés de l'homme , fes inclinations nsturelles , fa 
foibleífe & fes befoins , font autant de liens qui for-
ment l'union du genre humain , d'oü dépend la con
fervation Se le bonheur de la vie. Ainfi tout nous in
vite á la fociabilité ; le befoin nous en impofe la né-
ceííiíé , le penchant nous en fait un plaiíir , & les 
difpofitions que nous y apportons naturellement 9 
nous monírent que c'eíl en eíFet l 'iníention de notre. 
créateur. 

Mais la foclété humaine ne pouvant ni fubfiíler, 
ni produire les heureux eífets pour lefquels Dieu l'a 
établ ie , á moins que les hommes n'aient les uns pour 
les autres des fentimens d'aíFeñion & de bienyeil-
lance, i l s'enfuit que Dieu veut que chacun foit ani
mé de ees fentimens , & faíTe tout ce qui eíl en fon 
pouvoir pour maintenir cette fociété dans un état 
avantageux & agréable , &£ pour en reíferrer de plus 
en plus les nosuds par des fervices & des bienfaits 
reciproques. Foyc^ SOGIABILITÉ, 

Ces trois principes, la religión, ramour de foi-
meme & la fociabilité , ont tous les caraderes que 
doivent avoir des principes de lo i s ; ils font vrais 
puifqu'ils font pris dans la nature de l'homme, dans 
fa coníl i tut ion, & dans l'état oü Dieu Fa mis. Hs 
font limpies, & á la portee de tout le monde; ce qui 
eíl un point important, parce qu'en matiere de de
voirs , i l ne faut que des principes que chacun puiíTe 
faiíir a i fément , & qu'il y a toujours du danger dans 
la fubtilité d'efprit qui fait chercher des routes íingu-
lieres & nouvelles. Eníin ces mémes principes font 
fuffifans & trés-féconds, puifqu'ils embraífent tous 
let objets de nos devoirs, & nous font connoitre la 
volonté de Dieu dans tous les é t a t s , & toutes les 
relations de l'homme. 

Io. Les lois naturdks font fuffifammeut connues 
des hommes, car on en peut découvrir les principes , 
6í de-lá déduire tous nos devoirs par l'ufage de la rai
fon cultivée ; & méme la plupart de ces lois font á la 
portée des efprits les plus médiocres. 

2o. Les lois naturdks ne dépendent point d'une iní^ 
titution arbitraire; ellesdépendent de l'inílitution di
vine fondée d'un cóté fur la nature &C la conílitution 
de l'homme ; de l'autre fur la fageííe de D i e u , qui 
ne fauroit vouloir une fin, fans vouloir en meme tems 
les moyens qui íeuls peuvent y conduire. 

30. U n autre caraílere effentiel des/oij naturdks, 
c'eíl qu'eíles font univerfelles, c'eíl-á-dire qu'eíles 
obligent tous les hommes fans exception ; car non-
feulement tous les hommes font également foumis á 
l'empire de Dieu , mais encoré les lois naturdks 
ayant leur fondement dans la conílitution l'état 
des hommes , & leur étant notiíiées par la raifon , 
i i eíl bien maniféíte qu'eües conviennent cífentielle-
ment á tous , & les obligent tous fans diílindion , 
quelque différence qu'il y ait entr'eux par le fait, & 
dans quelqu'état qu'on les íuppoíe. C'eíl ce qui dif-
tingue Ies lois naturdks des lo-is pofitives; car une 
loi politive ne regardeque certaines perfonnes, oi^ 
certaines íociéíés en particulier. 



4®. Les lois namrellds font immuabíes , oí n'ádmet-
tent aucune difpeníe. C e í l encoré la u n caraftere 
propre de fes lois , qui les diílingue de ton tes lois 
poíitives^ foit divines ^ foit humaines. Getíe immu-
íabilite des ¿óis naturdks n'a rien qui repugne á i ' i n -
dépendance , au fouverain pouvoir , ou á la liberté 
de Ferré tout parfait- Ecant im-méme l'auteur de no-
tre conílitution , i l ne peutque preferiré ou défendre 
les choíes qui ont une convenance ou une difeonve-
nance néceíTaire avec cette meme coníl i tut ion, & 
par coníéquent i i ne íauroit rien changer aux Lois na
turdks, ni en difpenfer jamáis. C e ñ e n lui une glo-
rieuíe néceílité que de ne pouvoir fe démentir lui-
ñieme. 

Je couronne cet article par ce beaii paffáge de C i 
cerón ; la lo i j dit-il , iegum, lib. II. n 'e í l point une 
snvention de Teíprit humain, ni un établiííement ar-
bitraire que les peuples aiení fait; mais Texpreílion 
de larai íon éternelie qui gouverne í'univers. L ' o u -
frage queTarquirt íit á Lucrece n'en étoit pas moins 
\m crime, parce qu ' i l n'y avoit point encoré á Rome 
de loi écrite contre cesfortes de vioiences, Tarquín 
pecha cOntre la loi éíerneíle , qui étoit loi dans tous 
les tems, & non pas feulement depuis l 'inüaní qu'eüe 
a été écrite. Son origine eft auííi ancienne que lef-
prit diviñ ; car la véri table, la primitive, & la prin-
cipale loi n'eft autre chofe que la fouveraine raifon 
du grand Júpiter. 

Cette l o i , dit-il aiíleurs, eíl: univerfelíe j é íerneí le , 
immuable ; elle ne varié point felón les lieux & les 
tems : elle n'eft pas différente aujourd'hui de ce 
qu'elle étoit anciennement. Elle rf eíi: point autre á 
Rome , & autre á Alheñes-. La meme loi immortelle 
regle toutes les naí ions , parce qu'il n'y a qu'un feul 
D ieu qui a donné & publié cette lo i . Cicer. de Rcpub, 
lib. III. apudLcidíRUt. inftit. div. lib» VI. cap, viij. 

C'en e í l aíTez fur les Lois naturdles coníidérées 
¿Tune vive générale ; raais comme elles font le fon-
-dement de toute la morale & de toute la poliíique , 
le ledeur ne peut en embrafler le íVfteme complet ̂  
qu 'en étudiant les grands& beauxouvrages fur cette 
inatiere : ceuxde Grotius, de Pufendorf, deThoma-
fius , de Buddé ,-xle Sharrock, de Selden , de Cum^ 
berland ^ de Wollaílon , de L o c k e , &: airfres favans 
de cetordre. (JD. /.) 

NATUREL , ( Arithmét.) dans Ies tables des loga-
rithmes , on appelle nombres naturels ceux qui expri-
inent les nombres confécutifs &c. á 
l ' iníini, pour les diftingu'er des nombres anificíeLs , 
qui en font les logarithmes. Voye^ L O G A R I T H M E , 
Chambers. {E} 

NATUREL , adj. ce mot en Mufiqne , a píufieufs 
fens : 10. mufique naturdle fe dit du chant formé par 
la voix humaine , par oppoíition á la muíique arti-
£cieile , qui fe fait avec des inftrumens : 2° . on dit 
qu'un chant eíl naturel quand i l eíl a i í e , doux ^ gra-
cieux ; qu'une harmonie eft natmelle quand elle eft 
produite par les cordes eífentielles & naturelks du 
mode. 3° . Naturel fe dit encoré de tout chant qui 
n'eft point fo rcé , qui ne va ni trop hauí ni trop 
bas, ni trop vi te , ni trop lentement. Eníin la figniíi-
cation la plus commune de ce mot , & la fenie dont 
l'abbé Broffard n'a point parlé , s'appliquc aux tons 
ou modes dont les íons fe tirent de la gamme ordi-
naire, fans altérations. D e forte qu'un mode naturel 
eft celui oü Ton n'emploie ni diéfe ni bémol. Dans 
la rigueur de ce fens, i l n'y auroit qu'un feul mode . 
naiurd, qui feroit celui üut majeur; mais on étend 
le npm de naturel á tout mode, dont les cordes ef-
fentielles feulement ne portent ni diéfe ni b é m o l ; 
íels font les modes majeurs de fol&cáe f a ; les modes 
mineurs de ia & ¿e r¿^ ^ y0ye^ MODE , TRANS-
^OSITION, CLÉ TRANSPOSÉE. \ S) 

NATUREL ^ eft en ufage dans ¿6 Blafon 3 pouríigni-

A V . ! 
fíér des ánílndux , desfruits, des jlmrs, qui font Í3eints 
dans un ecu avec leurs couleurs naturelles, quoique 
diítéreníes des couleurs ordinaires dans le Biafon ; 
ce mor fert á empecher qu'on n'accuíe des armoi-
ries d'étre fauíTes j quand elles portent des couleurs 
inconnues dans le blaíon. ^oy^ COULEÜR & BLA
SÓN. Berthelas en Foret ,d'azur á un tigre au naturel. 

N A Ü , ( Géogr.) autrement Nave ou Nahe, en la* 
tmNava, riviere d'Allemagne. Taciíe , /. IV. c. Lxx. 
fait mention de cette riviere , & dit qu'elle fe joint 
au Rhin prés de Bingiurn , aujourd'hui Bingen : en 
eífcí Bingen eft encoré íituée au lieu oü la Ñau fe 
jette dans le Rhin. Aufone en parlant de cette r i 
viere dit : 

Tranfieram celerem nebulofo lumine Navam. 
Elle a fa fource dans la Lorraine á 1 orient de Neu-

kireh , prend fon cours du S. O . au N . E . & tour-
nant ením du midi au nord , elle va fe jetter dans le 
Rhin au-deílbusde Bin. ( i ) . / . ) 

N A V A L , adj. fe dit d'une chofe qui concerne les 
vaiííeaux , ou la navigation. Voye^ VAISSEAU & 
NAVIGATION. 

C'eft dans ce fens qu'on dit queíquefoisj/orí:^ na
vales , combat naval > & C . 

Couronne navale , corona navalis, parmi les an-
ciens Romains , étoit une couronne ornée de figures 
des proues de vaiífeaux; on la donnoit á ceux qui dans 
un combat naval avoient les premiers monté fur le 
vaiífeau ennerni. 

Quoiqu'Aulugelle femble ayancer comme une; 
chofe générale , que la couronne navale étoit o rnée 
de íigures de proues de vaifTeaux , cependant Jnfte 
Lipíe diftingue deux fortes de couronnes navales % 
Tune ñmple , Tautre garnie d'éperons de navires. 

Selon l u i , la premiere fe donnoit communément 
aux moindres foldats ; la feconde beaucoup plus glo-
rieufe , ne fe donnoit qu'aux généraux, ou amiraux > 
qui avoient remporté quelque vidoire navale con-
íidérable. Chambers. ( ) 

NAVALE , (Géogr.anc.) ce mot latín peut avoir 
beaucoup de figniíications diíférentes : i l peut figni-
fier un pon , un havre , quelquefois le lieu du port oh 
Ton conftruit les vaiífeaux , comme á Venife ; ou le 
baílin oú ils font coníervés & entretenus, comme au. 
Havre-de-Grace ; mais ce n'eft point la le principal 
ufage de ce mot. íl y avoit des villes qui étoient af-
fez importantes pour avoir un comnlerce maririme ̂  
& qui néanmoins n'étoient pas fituées aíTez prés de 
la mer pour faire un port. En ce cas on en choiíiíToit 
un le plus prés & le plus commode qif i l étoit poíii-
ble. On báiiíToit des maifons á l'entour, & ce bourg 
ou cette ville devenoit le navah de l'autre vil le. C'eft 
ainfi que Corinthe fituée dans l'ifthme du Pélopon-
nefe avoit deux ports, dúo navalia 9 favoir , Lecha-
cum dans le golíe de Corinthe , & Cenchrées dans 
le golfe Saronique. Quelquefois une ville fe trou-
voit bátie en un lieu qui n'avoit pas un port fuffiíant 
pour fes vaifleaux, parce que fon commerce auqueí 
des barques avoient fuífi au commencement, étoit 
devenu plus floriífant, 8z: demandoit un havre oíi 
de gros bátimens puffent entrer; alors quoique la 
ville eút déjá une efpece de port, elle s'en procu-
roit un autre plus large , plus profond, quoiqu'á 
quelque diftance, & fouvent i l s'y formoit une co-
lonie qui devenoit auííi flonífante que la ville memei 
C'eft une erreur de croire que íe port ou navale fíit 
toujours contigu á la ville dont i l dépendoit , i l y 
avoit quelquefois une diftance de pluíleurs mílíes; 

N A V A L I A , (Géog. anc.) ville de la Germanie 
inférieure felón Ptolomée , qui la met entre Ajjibur-
gium & Mediolanium : quelques favans croient que 
c'eft ía ville de Z w o l . (¿>. / . ) 

N A V A N , ( Géog,) petite ville d'Irlande dans la 
province de Leinfter, au comté d'Eft-Meath fur la 
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Boyne , 1 o milles de Duleck , 6c á 7 de Ke l lo . Elle 
a droit d'cnvoyer deux députés au parlement d'ír-
lanáe. Long. 11. 19. lat. 63 . 42. 

N A V A R E T T E , ( Géograph.) petite ville d'Efpa-
gne de la petite province de Rioxa , qui eft dans la 
vieille Caíiilie. Elle eft íituée íur une montagne á en-
viron deux licúes de Logroño, du cóté du couchant. 
Long. iS. 3 0 . ¿al. 42. 2¿?. 

N A V A R í N , ou Z O N C H Í O , ( Géog.) ville de 
Grece dans la M01 ée , au Belvedere, au-deflus de 
Modon , en tirant veis le nord. II y a apparence 
que c'eft la meme ville que Ptolomée, /. / / / . e. xvj. 
nomme Pylus. Navarín eft á 10 milles de C o r o n , 
fur une hauteur , au pié de laquelie eíl un bon & 
vaíle port, defendu par deux cháteaux. Les Tures 
ont enlevé pour la derniere ibis cette place aux Vé-
nitiens en 171 5, avee toute la Morée. Long. 3^9. 
zG. lat. 37. 2. 

N A V A R Q U E , f. m. ( Hifi. anc. ) celui qui com-
mandoitun oupiuíieurs vaiíteaux, felón que chaqué 
allíé en envoyoit. II s'appella aufíi prajeñus 9 rnagi-
jicr naviŝ  tricrarchus, 

N A V A R R E , ( Géog. ) royanme d'Europe , íitué 
entre la France 6¿ l'Efpagne, & divifé en haute &: 
baffe Navarre. La premiere appartient á TEípagne, 
.& la feconde á la France ; &r toutes les deux eníem-
ble fe diviíent encoré en plufieurs diftrifts ou bail-
liages, qu'on appelle enEfpagne mérindades.hahauiQ 
Nivane en comorend cinq qui ont pour leurs capi
tales Pampelune , Ertella , Tudele , Oiete , & San-
guerfa. La baíTe Navarre ne contient qu'un de ees 
bailiiages , & a pour íeule ville S. Jean-Pié-de Port. 

NAVARR-E , La haute , ( Gcog. ) elle a au nord une 
partie des provinces de Gu'puícoa & d 'Alava, les 
Pyrénées , le Béarn , & le pays de Labour 3 autre-
ment le pays de Baíques; á l'orient une partie du 
royanme d'Arragon, les Py rénées , Seles vallées 
qui fe ¡ertent au-dedans de l'Efpagne par Ronce-
vaux , par le val de Salazar, & par celui de Roncal, 
juiqifá Y/ara. Sesrivieres principales font l 'Ebre, 
l 'Arragon, l'Arga , l'Elba ; & fes principales vallées 
íbnt celles de Roncevaux, Salazar , Roncal , Thef-
co3 , & Bartan. Ce royaume avoit autrefois une 
étendue bien plus grande que celle qu'il a aujour-
d*hui; car i l ne comprend guere que 28 lieues de 
long , 23 de large, 5¿ tout au plus 15 á 20 milles 
famili es. 

L'air de ce pays eft plus doux & plus t e m p é r é , 
que celui des provinces plus voiíines de l'Efpagne ; 
mais le terrein efl hériíTé de montagnes, & abonde 
en mines de fer. 

Ignigo-Ariíla eft le premier qui ait regné dans la 
jhaute AWarre, & fes defeendans en jouirent juf-
qu'eni234. En 1316, Jeanne, comme fiile deLouis 
Hutin , devint héritiere de ce royaume , qu'elle ap-
porta á fon mari Philippe , comte d'Evreux. En 
1512, Ferdiriand s'en empara fur Jeaníire d'Albret, 
qui en étoit r o i , du chef de Catherine de Foix fa 
femme, derniere héritiere de Charles, comte d'E
vreux. Le pape le feconda dans cette entrepr i íc ; &: 
Icur prétexte fut que ce prince étoit allié de Louis 
XI Í . ce fauteur du concile de Pife. Louis X U . fe-
courut Jean d'Albret; mais Tadivité du duc d'Albe 
rendit cette entreprife inutile, & for^a le roi de 
Navarre & la Palice, á lever le fiége de Pampelune. 
Catheiine de Foix difoit au roi fon mar i , aprés la 
perte de ce royaume : « dom Jean , l i nous fuííions 
« n é s , vous Catherine, & moi dom Jean, nous 
» n'aurions jamáis perdu la Navarre », 

Récapitulons en deux mots l'hiftoire de ce royau
me ; les Navarrois fe donnerent á Ignigo, qui com-
men9a le royaume de Navarre. Enfurte trois rois 
d'Arragon joigriirent á l 'Arragonois, la plus grande 
panie de ia Navarre,, dont les Maures mufulmans 
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oceuperent le refte. Alphonfe le Batailleuf , qui 
mourut en 1134, fut le dernier de ees rois. Alors la 
Navarre fut léparée de l'Arragon j & redevint un 
royaume particulier, qui paila depuis par des ma-
riages aux comtes de Champagne, appartint á Phi-
lippe-le-Bel, & á la maiíon de France ; eníuite tom-
ba dans celles de Foix & d'Albret, & eít abíbrbée 
au.ourd'hui dans la monarchie d'Efpagne. 

NAVARRE , la baffe, ( Glog.) c'efí: une des mé-
rindades ou bailiiages , dont tout le royaume de 
Navarre étoit compofé. Elle eíl íéparée de la A ^ -
varre efpagnole par les Pyrénées, Ce pays fut oc-
cupé des premiers par les Vafcons ou Gafcons, lorf-
qu'ils palferent les m o n í s , pour s'établir dans la 
Novempopulanie fur la íin du vj. fiecle : auííi tous 
les habitans font bafques, & parlent la langue baf-
que, qui eft la méme que celie des Biícayens elpa-
gnols. 

Tout ce que Jean d'Albret & Catherine reine de 
Navarre ía femme, purent recouvrer des états que 
Ferdinand roi d'Arragon & de Caílille leur enleva 
en 1 5 12 , fe réduifit á la bajfe-Nuvarre , qui n'a que 
hait lieues de long fur cinq de large , & pour toute 
ville Sdint-Jean-Pié-de Port. O n Lui donne pourtant 
le nom de royaume, &¿ nos rois ajoutent encoré ce 
titre á celui de France , par un ufage quifemble bien 
au-dcííous de leur grandeur. 

Ce petit pays eíl montueux & prefque í léri le; U 
eíl arroíé par la Nive & la Bidoufe. Henri d'Albret, 
íils de Jean, en íit un pays d etars, conformément 
á l'ufage qui eíl obíervé dans la haute Navarre ; 6c 
ce pnvi lége fubfiíle toüjours. Les dons ordinaires 
que les états de bajJe-Navarre fo«t au r o i , vont á en-
viron 6860 ; mais ils allouent au gouverneur 7714 
livres, & au lieurenant de roi 2714. 

NAVARREÍNS , {Géog. ) petite ville de France 
dans le Béarn , fur le gave d'Oléron , á cinq lieues 
de cette v i l l e , dans la fénéchauíTée de Sauveterre: 
elle fut bátie par Henri d'Albret roi de Navarre , 
dans une plaine trés-fertile. II y a dans cette vil le 
un état major. Long. 16. 3o. lat. 43. 20. 

N A V A S D E T O L O S A , ( Géog.) montagne d'Ef
pagne, dans la partie íeptentrionaie de l 'Andalou-
íie á í 'onent de Sierra Morena. Elle eíl remarqua-
bie par la viftoire que les Chrétiens y remporterent 
íur íes Maures le 16 Juillet 1212, fous les ordres 
d'Aiphonfe , roi de Caílille. 

N A U B A R U M , ( Géog. anc. ) ville de la Sarma-» 
tie européenne , que P to iomée , /. / / / . c. v. met ía 
derniere ville dans les terres. 

NAUCRARÍENS, ( Littérat, greq. ) on nommoit 
Naucrarims, en grec Nawipupot, chez les Athéniens, 
les principaux magiílrats des bourgs & villes mari-
times. lis furent ainfi appellés, parce qu'ils étoient 
obligés de fournir deux cavaliers & un bátiment 
pour le fervice de la république, lorfqu'elle le re-
quéroit. Foyei Potter, Archaol. grese, liv, I, ch. xiij* 
tome I. page y8, 

N A U C R A T Í S , ( Géog. anc. ) ville d'Egypte dans 
le De l ta , au deíTus de Mételis , á main gauche en 
remontant le NU. Elle étoit ancienne , & fut bátie 
par les Miléfiens, felón Strabon; mais i l ne s'accorde 
pas avec iui-méme ; & i l y a bien des raifons, dit 
Bay le , qui combattent fon fentiment, outre que 
Diodore de Sicile ne lui eíl point favorable. Si nous 
avions l'ouvrage d'Apollonius Rhodius fur la fon-
dation de Naucratis, nous pourrions décider la que
relle. Ce qu'il y a de bien certain, c'eíl que cette 
ville a été fbrt célebre par fon commerec, qui fut 
tel qu'on ne fouífroit pas enEgypte qu'aucun navire 
marcharad déchargeát dans un autre port. Cette pré-
rogative lui procura un grand concours d'étrangers 
&: des courtifannes, qui au rapport d ' H é r o d o t e , y 
prenoient ua foin extreme de leur beauté. Rhodope 

y gagn* 
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v c-a^na ics fómmes immenfes, &C Árchídíce efiil 
cut un fi grand renom par toute la Grece, vint auííi 
s'y étabiir. Eníin, cette vilie prétendoit avoir bonne 
part á la proteftion de Venus, & fe vantoit de poíTé-
der une image miraculeufe de ceíte décíle , que Ton 
confacra dans fon temple. 

Origéne remarque qu'on y honoroit particuliere-
ment le dieu Sérapis , quoiqu'anGÍennement on y 
cüt adoré d'autres dieux. Athénée , Julius P o l -
l u x , L y c é a s , & Polycharme, ne font pas les feuls 
auteurs dont Naucratis foit la patrie ; car felón quel-
ques-uns , Ariílophane & Phiiiílus y naquirent 
auílí. 

Athénée 6¿ Julius Pollux étoient contempo-
rains : le premier fuj furnommé le Plinc des Grecs, 
& paííoít pour un des plus favans hommes de fon 
tems; i l florifíbit á la fin du fecond ñecle. II ne 
nous refte de luí que Ies Difnofophiftcs, c'eíl-á-dire 
les Sophiíles á table, en 15 l ivres, dont i l nous man
que lesdeuxpremiers, une partie du troifieme, & 
la plus grande partie du quinzieme. O n y trouve 
une variété furprenante de faits , qui en rendent la 
le£hire trés-agréable aux amateurs de l 'antiquité. 
L a bonne édiiion en grec & en latin eíl Lugd. I&IZ, 
2. vo¿. in-fol. 

Julius Pollux étoit un peu plus jeune qu 'Athénée ; 
ál obtint la proteélion de Commode, fils de Marc-
Aure le , &: devint profelfeur de Rhétorique á Athé-
nes. On connoit fon Onofmaticon , 011 didíonnaire 
grec, ouvrage précieux, dont la meilieure édition 
eíl d'Amílerdam , en 1706 , in-foL, en grec & en la
tin avec des notes. 

Voilá les hábiles gens qui ont contribué á la gloire 
de Naucratis ; mais elle a tiré inííniment plus de pro-
íit de fes poteries & de fon nitre. ( Z>. / . ) 

N A U D , f. m. ( Fomaimsfalanus, ) c'eíl un réfer* 
voir placé á Tune des quatre faces de chaqué berne; 
ce réfervoir 011 baílin a la forme d'un grand coífre 
d'environ cinq piés de profondeur, de pareiile 
largeur, fur trente-íix piés de long; i l eíl hors de 
i e r r e , compofé de madriers épais de plus de quatre 
fouces d'équarriífage , entouré de l i x en fix piés de 
liens de fer, &: calfaté dans les joints avéc des étou-
pes, de la mouífe , & de la terre glaife couverte de 
douves. C ' e í l dans ees nauds qui contiennent cha-
cun plus d'une cuite, 011 plus de 63 muids, queles 
cchenées amenent les eaux d'ou elíes fe diílribuent 
dans les poetes. Foyt^ SELS , SALANTES FONTAI-
I>ÍES. 

NAVÉE , f. f. urmz de. Marinurs , vaiíTeau chargé 
de poiííbn. Ce raot n'eíl en ufage que dans queíques 
ports de mer de France, particulierement du cóté 
de Normandie ; 6í Ton ne s'en fert guere que dans 
ie négoce de la faline. 

NAVÉE , ( Arch'uecí. chile,) c'eíl le nom que don-
nene les M ^ o n s á la charge d'ua batean de pierre 
de faint L e u , qui contient plus 011 moins de ton-
neaux,felón la crueou décrue de la riviere. ( Z ? . / . ) 

N A V E T , napus, f. m. {Hiji. nat. Bot, ) genre de 
plante qui ne diífere de la rave que par ie port de 
la plante; ce caradere fait diílinguer írés-aifément 
ees deux genres l 'un de l'autre. Voyê  R A V E . Tour-
nefort, Infi, rei herb. Foyci PLANTE. ( / ) 

Des cinq efpeces de navets que compte M . de 
Tournefort, nous ne décrirons que le plus commun, 
ceíl-á-dlre le navet cul t ivé , napus fatlva , radice 
alba, I. R. H. 22$. II ala racine oblongue, ronde, 
groffe par le collet , cependant moins groíTe que la 
rave, charnue, tubéreufe, plus menue vers le bas, 
de couleur blanche ou jaune , qnelquefois noirátre 
cn-dehors , blanche en-dedans, d'une faveur douce 
& piquante, agréable , plus fuave & plus délicate 
que le raifort. Elle pouíTe une tige de la hauteur 
d'une coudée & davantage, qui fe divife en ra-
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meaüx. Ses feullles font oblongues j profondément 
découpées , rudes , vertes, fans pédicules, ou atta^ 
chées á des pédicules membraneux; les iníérieures 
font f inuées , embralfent la t ige , & finiíftnt en 
pointe» 

Sa fleur eíl á quatre pétales difpofés en croix ^ 
jaune comme celle du chou; quand elle eíl paífée $ 
i l lui fuccede une filique longue d'environ un pouce^ 
ronde , qui fe divife en deux loges , remplies de fe-
mences aílez groltes, prefque rondes j de couieuí 
rougeátre , ou purpurine, d'un gout .^cre & piquant 
qui tient de l'amer. Cette ácreté eíl moindre qii« 
celle de la graine de moutar J e , quoiqu'elle en ap̂ » 
proche. 

O n femé le ndvet, & on le cultive dans les ¡ardins 
& dans Ies champs : i l fe multiplie de graine, &t 
veut une terre légere & fablonneufe , quoiqu'il 
vienne également dans les terres fortes j quand elles 
font bien labourées. II y en a de plufieurs fortes , 
de gros & d e peí i ts ; les petits navets font eílimés les 
meilleurs & les plus agréables au goüt. O n fait cas 
á Paris des navets de Vaugirard, & de ceux de Frc-» 
neuze , prés de PoiíTy. II y a beaucoup de navets qui 
font tout-á-fait infipídes, ce qui vient du defaut de 
culture, & de dégénéraiion de la graine. II ne faut 
pas confondre cette graine avec celle qu'on appelle 
navette. Voye^ NAVETTE. ( Z>. / . ) 

NAVET , ( Chimie , Pharmacie , Dkte & Mai* 
med. ) navet cu l t ivé , navetcommvm. Ce n'eíl que la, 
racine de cette plante qui eíl eiíiployée foit en Mé-
decine , foit pour l'ufage de nos tabíes. Auííi eíl-cé 
proprement la racine de navet qui eíl défignée dans 
í'ufage commun par le mot de navet. 

Les navets done, pourparler lelangage ordinaire^ 
ont , lorfqu'ils font cruds, un goíit fucré , relevé 
d'un montant v i f & piquant, qui s 'évapore facile-
ment par la fuite, pour ne laiffer au navet que la íim-
ple faveur douce. Les principes par lefquels ils exci-
tent run&: l'autre fentiment, font bien connus. Leuf* 
goüt íucré & íixe eíl du au corps muqueux-doux 
qa'ils contiennent abondamment; & le goüt piquant 
& fugitif d une petite portion d'alkali volátil fpon^ 
tañé. Foyei D o u x , MUQUEUX , V E G E T A L . 

Le corps doux-muqueux contenu, dans le navet ¿ 
eíl de l'efpece de ce corps qui a le plus d'analogie 
avec le mucus, ou la fubílance gélatineufe des ani-» 
maux, ¿kqui peut etre regardée comme é t a n t , á cet 
éga rd , le dernier chainon par lequel la ferie des ve*» 
gétaux fe lie au regne animal. Voyt^ V E G E T A L , IS* 
SUBSTANCES ANIMALES. 

Cette efpece de corps muqueux, 6£ celui qü6 
contient le navet en particulier, fournit aux animaux 
une nourriture ahondante , un aliment pur, Si peut̂  
étre l'aliment végétal par excellence. Voyê  NOUR-
RISSANT. Auííi le navet eíl-il généralement reconnu 
pour étre trés-nourrifíant, de bon fue, 6c de faciie 
digeílion. Son ufage diététique e í l t rop connu > trop 
manifeílement, & trop généralement faiutaire, pour 
que la Médecine alt des préceptes á donner fur cet: 
objet. Mais c'eíl pour cela méme qu'il y a peu á 
compter fur les éloges que les Médecins ont donnés 
au bouillon & au fyrop de navet, employés á titre 
de remede dans íes toux, les phthyfies, l'aílhme, 
U n aliment fi pur , & íi propre á tous les fujets , nc 
fauroit exercer chez quelques-uns une vertu véri ía-
blement médicamenteufe. Si quelque médeein fe pro^ 
pofoit cependant de foutenir un maíade par un a l i 
ment doux, léger, pur, de preferiré une diete plus 
tenue que celle des bouillons de viande ; les bouií-* 
lons de navet pourroienr étre regardés comme rem-
píiíTant tres-bien ceíte vüe, Cette diete méríte au-* 
moins d!étre t en tée , & comparée á la diete laíléej, 
& á la diete farineufe, fur laquelle les obfervation^ 
mánquent abfolument auííi, roye?̂  RÉGIME* 



O n employe quelquefois dans les compoíitions 
officinales la femence de ce nav&t, au lieu de celle 
de/z¿zv^fauvage. ( ^ ) 

N A V E T T E , f. f. (Com. des graínes.} grainc d'une 
efpece de choux fauvage que les Flamands nom-
ment coifa & colqat. Voyez Canicie, COLSAT, 

C'eíl de cette graine que Ton tire par expref-
íion rhuiic que les memes Flamands appellent huih 
de colfa ou de coL ât, &c les Fran9ois kuile de navette 
ou de rahette. L a navette ou colfa eíl cultivée avec 
grand foin en Flandre & en Hollande ; on la cul
tive encoré en B r i e , en Champagne & en Nor-
mandie, oü i l fe fait un afíez grand négoce d'huiie 
exprimée de cette graine, dont l'ufage le plus or-
dinaire eít pour les ouvriers qui íabriquent des 
étoíFes de laine &: pour ceux qui font des ouvra-
ges de bonneterie : i l s'en confomme aufíi beaucoup 
par les Couverturiers, & pour brüler dans la lampe, 
íur-tout lorfque Fhuile de baleine manque, foit parce 
que la peche n'a pas été heureufe, foit parce que la 
guerrc empéche les Pécheurs d'y aller, 6c les Mar-
chands d'en tirer des pays étrangers. 

Les qualiíés de la bonne huile de navette font une 
couleur do rée , une odeur agréable , & qu'elle foit 
douce au goüt. O n la mélange quelquefois d'huiie 
d e l i n , ce qui fe reconnoít á l'amertume & á l 'o -
deur moins agréable. 

II faut remarquer que la navette ou graine de 
colfa qui croít en Hollande ou en Flandre, eíl 
beaucoup plus groíTe & mieux nourrie que celle 
de France; ce qui lui fait donner le nom de grojje 
navette 9 au lieu que celle de France eíl appellée 
navette ordinalre oupetite navette, parce qu'efíe^Uve-
xnent elle eíl plus menue. (.Z), / . ) 
% NAVETSAVVAGE9Navette. (Mat. méd.) Safemence 
entre dans la compoíition de la theriaque. Onen pré-
pare dans plulieurs pays une huile par expreíí ion, 
trés-connue, quine poífede que les qualités connues 
de cette efpece d'huiie, mais qui parce qu'elle eíl 
communémentdes moins douees, ne s'emploie point 
pour l'ufage intéreur. (^) 

N A V E T T E , f. f. terme de manufacture. Ce mot 
lignifie,une efpece d'outil dont les Tifíeurs, Ti f lu-
tiers ou TiíTerands fe fervent pour former, avec un 
fil qu'elle renferme, de laine, de foie, de chanvre, 
ou d'autre matiere, la trame de íeurs étoíFes j, toiles, 
rubans, &c. ce qui fe fait en jettant aííernative-
ment la navette de droit á gauche, & de gauche 
tranfverfalement entre Ies fils de la chaíne qui font 
placés en longueur fur le méíier. 

A u milieu de la navette eíl une efpece de creux 
que l'on nomme la hoüe ou la poche, quelquefois la 
chambre de la navette , dans lequel eíl renferme l'ef-
poulle ou efpolin qui eíl une partic du íil deíliné 
pour la trame , lequel eíl devidé fur un tuyau 
ou canon de rofeau, qui eíl une efpece de perite 
bobine fans bords, que quelques-uns appellent 
buhoty&L á'zxiixes canette. 

II y a des manufaduriers que Ton nomme ouvriers 
de la grande navette , & d'autres , ouvriers de la petite 
navette. Les premiers font Ies marchands maítres ou
vriers en draps d'or, d'argent, de foie, & atures 
étoíFes mélangées , & le^ derniers, font les maitres-
Tiffutiers-Rubanniers. Voye^ TISSUTIER-RUBAN-
NIER. Voye^ aujji d ÜarílcU DRAPIER OU M A N U -
FACTURIER EN LAINE, Vufage & la defcñption de 
la navette angloife. 

NAVETTE P L A T E , de buis comme navette, 
'mais ele forme diíferente. Celle-ci eíl prefque ovale, 
percée comme celle-lá d'outre en outre. L'ouver-
íure en eíl plus petite que dans la navette ordi-
naire, puifque le canon eíl auíli plus petit: elie en 
diífere encoré en ce que le cóté par lequel fort 
| a íran3e5 ell garnid'un^ armure de fer dans-toute 

fa longueur, & dont voici la néceffité. Comme la 
plate navette fait l'office du battant en frappant 
coutinuellement contre la trame, elle l'uferoit 
trop vi te , outre qu'elle n'auroit pas meme aíTez de 
coup, íi elle n'étoit rendue plus pefante par cette 
armure; cependant, aux ouvrages extrémement 
legers, 6¿ auxquels i l fufíit que la trame foit feule-
ment arrangée , on s'en fert fans étre a r m é e ; fon 
ufage eíl le méme que celui de la navette, 6c a le 
frapper de plus. 

NAVETTE , f. f. {Hydr.) Voyê  SAUMON. 
NAVETTE , f. f. (Marine.) C'eíl un petit bátí« 

ment dont fe fervent quelques Indiens , qui e ñ 
fait d'un tronc d'arbre creufé , & dont la forme 
relfemble á une navette. ( Z ) 

N A V E T T E , terme de Plombiers, & des marchands 
qui font négoce de plomb, eíl une maífe de plomb 
faite á-peu-prés de la méme figure qu'une navette. 
de TiíTerand. O n rappelle plus ordínairement fau~ 
man. Foye^ PLOMB. 

N A V E T T E , terme deRubanniers 9 eíl un inílrument 
de buis plus ou moins grand, fait en forme de na-
vire plat, ce qui lui a fait donner ce nom. Son fond 
eíl percé comme le deífus, pour laiífer la place du 
canon qui porte la trame. L a navette a pluíieurs 
trous dans l'intérieur de fon épaifleur : favoir, un 
dans le milieu d'un de fes cotes, que l'on revét en-
dedans d'un petit annelet d'émail, pour empécher 
que la foie nc s'accroche en paffant par ce t rou ; 
deux antres trous au milieu du fond percé dont 
j 'a i p a r l é , pour loger les deux bouts de la bro-
chette qui porte le canon; l'un de ees deux trous 
eíl évidé á fon entrée & par le haut, pour laiífer 
giiífer le bout de cette brochette qui par l'autre 
bout entre un peu avant dans Tautre trou non 
évidé comme celui-c i . L a navette a encoré á fes 
deux bouts qui font tres-aigus, de petites armures 
de fer, pour garantir les angles lors des chutes que 
la navette peut faire; fa longeur eíl depuis 3 póli
ces jufqu'á 8 ou 10; fon ufage eíl de porter le 
canon de la trame dont i l eíl chargé par le moyen 
de la brochette qui luí fert comme de moyeu ; le 
bout de cette trame qui pafle par Tannelet c í -
deffus, s'unit á la chaine, & s'y arréte toutes les 
ibis que l'ouvrier enfonce une nouvelle marche , 
en meme tems qu'il enfonce cette nouvelle mar
che, &: qu'il fe leve par ce pas une partie de la 
chaíne pendant que le reíle demeure en-bas; i l recule 
le battant d'une main du cóté des M e s , & de l'au
tre main i l lance la navette á-travers cette levée 
de chaine, & la re^oit dans fa main qui vient de 
pouífer le battant; puis i l lache le battant qui vient 
de frapper contre cette trame á chaqué coup de 
navette, obfervant de lácher le battant avant que 
fon pié ait quitté la marche, ce qui s'appelle frap^ 
per d pas ouvert, 

N A U F R A G E , f. m. (Marine.) II fe dít d'un vaif-
feau qui va fe perdre & fe brifer contre des rochers, 
ou qui coule á fond, Se périt par la violence des 
vents & de la tempéte. ( Z ) 

NAUFRAGE, DROIT D E , (Ufage des Barbares.) 
Les Barbares qui envahirent l'empirc romain en Oc-
cident, ne le regarderent d'abord que comme un 
objet de leur brigandage; 6¿ ce fut en conféquence 
dans ees tems-lá, que s'établit fur toutes les cotes 
de la mer le droit infenfé de naufrage: ees peuples 
penfant que les étrangers ne leur étoient unis par 
aucune communication de droit c i v i l , ils ne leur 
devoient ni juílice ni pitié. Dans les bornes étroi--
tes oü fe trouvoient les peuples du N o r d , tout 
leur étoit é t ranger ; & dans leur p a u v r e t é , tout 
étoit pour eux un objet de richeífe. Établis avant 
leurs conquétes , fur les cotes d'une mer reíferrée 
6c pleine d'eQueils, ils avoient tiré pani de ce | 
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ecueils mémes, pour piller les valíTeaux quí avoient 
le malheur d'echouer dans leur pays , aú-íiéu de 
confoler par tous les fervices de r h u m a n i t é , ceux 
qui venoient d^éprouver ce triíle accident ; mais 
les Romains qui faiíbient des lois pour tout Tuni-
vers, en avoient fait de trés-humaines fur les nau
fragas, lis réprimerent á cet égard les brigandages 
de ceux qui habitoient les cotes, & ce qui étoit 
plus encoré , la rapacité de leur propre fiíc. Efprit 
des Lois. ( £ > . / . ) 

NAUFRAGÉ, adj. {/«/7//?r.) fe dit de ce qui a 
fait naufrage foit fur mer ou fur quelque fíeuve 
ou riviere : comme un batean ou báfiment nau
fragio des marchandiíes naufragées. Uárdele xxvij. 
du títre 1JC. du Livrt IV. de VOrdonnance de la marine 
pone que,fi les efFets naufragés ont été trouvés en 
pleine mer ou tires de fon fond, la troiñeme par-
tie en fera délivrée inceíTamment & fans frais, en 
efpeces ou en deniers á ceux qui les auront fau-
ves. Et Varticle új, du titre V. de VOrdonnance des 
cinq grojfes firmes de /(5^7, veut que les droits d'en-
írées loient payés pour cette troiíieme partie des 
efíers naufragés qui fera délivrée á ceux qui les au
ront fauvés. / ^ o y ^ B R i S j G A Y V E S , V A R E C H . ( ^ ) 

NAUFRAGÉS, f. m. pl. {fíifl. anc.') Les naufragés 
ctoient obligés, arrivés á la terre, de fe taire couper 
les cheveux & de les facritíerá lamer, & d e fufpendre 
leurs vétemens humides dans le temple de Neptune, 
avec un tablean oü leur défaílre étoit repréfenté. 
Ceux qui avoient perdu encoré leur fortune, en por-
loient un autre au cou , & alloient ainfi demander 
l ' aumóne; ous ' i lne leur reííoit pas de quoi faire 
peindre leurs aventures, ils demandoient les piés 
mis , avec un báton entortillé d'une banderoile á 
la main. 

N A U G A T O , ( Geog.} royanme du Japón dans 
la grande ile Niphon dont i l eít la partie la plus 
occidentale. Sa ville capitaíe eíl Amauguchi ou 
Amauguci, une des plus riches villes del 'empire, 
dont on met la Longit, á 148, ao. lat. 43, Ó4. 
(D. /.) 

N A V I C U L A I R E O S , tertne ¿Anatomie. C'eft le 
nom du troifieme os du taríe entre l'aftragal & les 
os cunéiíormes, & du premier carpe entre le femi-
lunaire & le trapeze. Voyê  TARSE & CARPE. 

Ils lont ainfi appellés du mot latin navis vaiífeau, 
avec quoi i l a quelque reífemblance, c'eft pour quoi 
on rappelle auífi cymbiformc du mot cymba, barque, 
& fcaphoide, du mot fcapha^ efquif. 

On obí* rve dans Tos naviculaire du tarfe deux 
faces articulairesrevétues d'un cartilage : Tune eíl 
concave, poílérieure & articulée avec la convexité 
amérieufe de Taítragal; l'autre convexe antérieure, 
divifée en quatre facettes pour Tarticulation avec 
i'os cuboide & les trois cuneiformes. La circonfé» 
rence décrit par fon contour un ovale qui fe rétre-
cit peu-á-peu, & fe termine obliquement par une 
pointe incuífe. U n cóté du contour a plus de con
vexité que l'autre, & eft tourné en-haut. La pointe 
de l'ovale va aboutir á une tubérofité qui eíl tour-
née en-bas & en-dedans. 

On remarque dans Tos naviculaire du carpe une 
éminence obiongue revétue d'un cartilage, & arti-
íulée avec le trapeze & le trapezoide , trois facet
tes articulaires : une convexe qui s'articule avec le 
rayón; l'autre concave, & s'articule avec le grand; 
la troifieme eíl píate & articulée avec Tos femi-
lunaire; deux faces dont Pexterne eíl inégale & 
diílinguée de l'interne par une efpece de petite 
gouttiere qui reene tout le lone de la loneueur 
de l!os. ( I ) h h 

N A V I G A B L E , adj. {Marine.') fe dit d'une r i 
viere cu d'un canal qui a afléz d'eau pour porter 
des bareaux ou bátimens chargés, ( Z ) 
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* NAVÍGATEUR , f. m. (Marine.) ce nom ne fe 
donne qu'á ceux qui entreprennent des voyages de 
long cours ; & meme entre ceux-ci i l femble parti-
cuiierement confacré á des hommes éclairés , cou-
rageux & hardis , qui ont fait par mer de nouvelles 
découveites importantes de lieux & de pays. 

Perfonne n'ignore que la mer eíl devenue par la 
navigation le lien de la íbeiété de tous les peuples 
de la terre , & que c'eíl par elle que fe répandent en 
tous lieux les commodités & l'cibondance. On fe 
tourmeníeroit vainement á chercher quel fut le pre
mier navigateur , i l fuííit de favoir qu'on doit le trou-
ver parmi les premiers hommes. La navlgarion íur 
les rivieres doit avoir été preíque auííi ancienne 
que le monde. La nature aida les hommes á décou-
couvrir cet art íi néceífaire. Aprcs avoir vu flotter 
des arbres & des (olives , ils en joignirent plufieurs. 
pour pafler des rivieres. Aprés avoir vu des coupes 
& des taífes de bois , ils donnerent queiques creux 
á des pieces de charpenteliées enfemble , pour aller 
plus lürement fur l'eau. Le í e m s , le travaii & l ' in -
duílrie perfedionnerentpeu-á peu ees fortes de maí-
fonsflottantes ; on hafarda de fe mettre dedans pour 
paífer des bras de mer ; ainfi Ton vit aux radeaux 
fuccéder des barques taillées par l'avant & par l'ar-
riere, & íinalement d'autres efpeces de vaiífeaux 
& de galeres, qui re^urent auífi peu-á-peu de nou
velles perfedions. 

Les Phéniciens avides de s'enrichir , & plus cu-
rieux encoré á melure qu'ils s'enrichirent, laiíirent 
promptement ees difFérentes inventions : & comme 
ils ne pouvoient reculer par terre les bornes de leurs 
états , ils fongerent á fe forrher fur la mer un nouveí 
empire , dont ils ne furent redevables qu'á leur i n -
dullrie á leur hardieífe. 11 falioit avoir iníiniment 
de l'un & de l'autre pour tenter au mílieu des abimes 
un chemin fans trace , & ou i l eft auífi périlleux 
d'avancer que de reculer. Cependant Sirabon re
marque que ees peuples peud'années aprés la guerre 
deTroie fe haíarderent á paífer les colonnes d'Her-
cule & á braver le terrible Océan. Enfin ce íont les 
premiers qui ayent ofé perdre de vúe leur patrie, 
pour entreprendre des voyages de long cours. Mais 
comme je ne fais point ici l'hiíloire importante de 
la navigation , je paífe tout-d'un-faut á celle des 
Européens , qui nous ont découvert de nouvelles 
parties du monde inconnues á l 'antiquité. 

Ce fut dans le royanme de Portugal que s'éleva 
au commencement du xv. íiecle , malgré toute 
l'ignorance de ees tems la , cet efprit de découvertc 
íi glorieux pour toutes les nations, íi profitable pour 
le commerce , & qui depuis environ 260 ans a jetté 
des richeífes immeníes dans l'Europc , & a porté fes 
forces maritimes á un íi haut point, qu'on la regarde 
avec raifon comme la maitreffe de la plus grande 
partie de notre globe. 

II eíl vrai que les premiers eífais des Portugais ne 
furent que des voyages fort courts qu'ils íirent le 
long des cotes du grand continent de TAfrique. De
venus bicntót plus hardis & plus expérimentés fur 
mer , le fuccés de leurs entreprifes les anima á en 
eífayer d'autres. Ils navigerent les premiers d'entre 
les nations fur l 'Océan atlantique. Ils découvrirent 
en 1419 l'ile de Madere , en 1448 les lies des A90-
res, en 1499 ês ^es ^u Cap-verd, & en 1486 le 
cap de Bonne-Efpérance, ainíi nommé de l'elpé-
rance qu'ils concevoient avec raifon par cette d é -
couverte de trouver de ce cóté un paffage aux l u 
des. Mais c'eíl á un feul homme , á l'infant dom 
H e n r i , que les Portugais furent fur-tout redevables 
de leurs vaílesjentreprifes contrelefquelíes ils mur-
murerent d'abord. II ne s'eíl ríen fait de fi grand 
dans le monde 7 dit M , de V o l w i r e , que ce qui f^ 
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fit par le génie & la fermeté d'un hommc qui luttc 
contre les prejuges de la multitude. 

Gama ( Vafeo dt*) eíl le navigateur portugais qui 
cut le plus de part aux grandes chofes de cette na-
tion. II découvrit les Indes orientales par le cap de 
Bonne-Efpérance , & s'y rendit pour la premiere 
fois en Í 497. II y retourna en 1 «j o i , & revint a Lif-
bonne avec treize vaiíTeaux chargés de richeíTes. II 
fut nommé , comme i l le méri to i t , yiceroi des Indes 
ponugaifes par le roi Jean III. & mourut á Cochin 
en 15 2.5. D o m Etienne & dom Chriílophe de Gama 
fes fils lui fuccéderent dans fa viceroyauté , &fon t 
célebres dans l'hiftoire. 

Magalhaens ( FerdinanJ) , que les Fran^is nom-
ment Magellan , compatriote de Gama, a rendu pa-
reil lementía mémoire immortélle par la découverte 
qu'il fit Tan 1 5 20 du détroit qui de fon nom eft ap-
pellé Magdlanique. Ce fut cependant íbus les aufpi-
ces de Charles-Quint, vers lequel i l s'étoit r e t i r é , 
qu*il fit cette découverte : piqué contre fon roi qui 
lui avolt refufé une légere augmentation de fes ap-
poinrtemens , Magellan partit de Séville Tan 1519 
avec cinq vaiíTeaux , paila le détroit Magellanique 
jufqu'alors inconnu, & alia par la mer du fud juf-
qu'aux iies de Los-Ladroncs (les Philippines) oü i l 
mourut bieniót aprés , les uns difent de poifon, les 
"autres difent dans un combat. U n de fes vaiíTeaux 
arriva le 8 Septembre 1522 dans le port de Séville 
íbus la conduite de Jean-Sébaíl ien Ca t to , aprés 
avoir fait pour la premiere fois le tour de la terre. 

Un troiíieme /z^v/^^/zr portugais, dont je ne dois 
point taire le nom, eílMendes Pinso (Ferdinand )̂, né 
á Monté-Mor-O-Velho , qui s'embarqua pour les 
Indes en 1537 ^ dans le deíTein de relever fa naif-
fance par le ftcours de la fortune. II y fut témoin 
pendant 20 ans des plus grands événemens qui ar-
riverent dans ce pays , &: revint en Portugal en 
1558, aprés avoir été treize fois efclave , vendu 
feize fois , &: avoir efluyé un grand nombre de nau-
frages. Ses voyages écrits en portugais & traduits 
en francois font intéreíTans. 

Les bruits que firent dans le monde le fuccés des 
merveilleufes entreprifes des Portugais , éveilla 
Chrijlophe Colomb, géno is , homme d'un grand fa-
voir 6c d'un génie du premier ordre ; i l imagina une 
méthode encoré plur fíire & plus noble de pourfni-
vre glorieuíement Ies meraes deíTeins de décou
verte. II eut une infinité de difficultés á comba t i r é , 
& telles qu'elles auroient rebuté tout autre que lu i . 
11 les furmonta á la fin, & i l entreprit á I'áge de 50 
ans cette heureufe & íinguliere expédit ion, á la-
quelle on doit la découverte de TAmérique. 

Ferdinand & líabelle qui régnoient en Efpagne, 
goíitant foibleraent fon projet, ne lui accorderent 
que trois vaiffeaux. II partit du port de Palos en 
Ándaloufie le 11 Oítobre 1492, & aborda la méme 
année á G u a n a h a n i , Tune des Lukayes. Les infu-
laires, á la vüe de ees trois gros bátimens , fe fau-
verent fur les montagnes, & on ne put prendre que 
peu d'habitans auxquels Colomb donna du pain, du 
v in , des confitures & quelques bijoux. Ce traite-
ment humain íit revenir les naturels de leur frayeur, 
& le cacique du pays permit par reconnoiíTance á 
Colomb de batir un fort de bois fur le bord de la 
mer : mais la jalouíie, cette paffion des amesbaíTes, 
excita contre lui les plus violentes perfécutions. II 
revint en Efpagne chargé de fers , & tra i té^omme 
un criminel d'état. II eíl vrai qe la reine de CaíHlle 
avertie de fon retour lui rendit la liberté , le com-
bla d'honneur, & dépofa le gouverneur d'Hifpa-
gniola qui s'étoit porté contre luí á ees affreufes 
exírémités. Il fut fi fenfible á la mort de cette prin-
ceffe ? qu'il ne lui furvécut pas long-tems ; i l ordon-
na tranquillement fes obféques 3 & les fers qu'il avoit 
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portes furent places dans fon cercueil. Ce grand 
homme finit fa carriere á Valladolid en 1506 á 64 
ans. 

Les Efpagnols dürent á cet illuftre étranger & á 
Vefpucci {Americo') florentin, la découverte de la 
partie du monde qui porte le nom de ce dernier, au 
lien que la nation portugaife ne doit qu'á elle feule 
le paíTage du cap de Bonne-Efpérance. 

Vefpucc étoit un homme de génie , patient, cou-
rageux & entreprenant. Aprés avoir été élevé dans 
le commerce , i l eut occaficn de voyager en Efpa
gne , & s'embarqua en qualité de marchand en 1497 
fur la petite flotte d'Ojeda, que Ferdinand & Ifabeile 
envoyoient dans le Nouveau-monde. II découvrit 
le premier la terre-ferme qui eíl au-delá de la ligne; 
& par un honneur que n'ont pu obtenir tous les rois 
du monde, i l donna fon nom á ees grands pays des 
Indes occidentales , non-feulement á la partie fep-
tentrionale ou méxiquaine , mais encoré á la mérí-
dionale ou péruane , qui ne fut découverte qu'en 
1525 par Pizaro. U n an aprés ce premier voyage , 
i l en íit en chef un fecond, commanda fix vaiíTeaux, 
pénétra jufques fur la cote de Guayane & de Vene
zuela , éc revint á Séville, 

Eprouvant á fon retour peu de reconnoiíTance de 
toutes fes peines, i l fe rendit auprésd'Emmanuel, ro i 
de Portugal, qui lui donna trois vaiíTeaux pour en-
treprendre un troiíieme voyage aux Indes. C'eíl 
ainíi qu'il partit deLisbonne le 13 Mai de l'an 1501, 
parcourut la cote d'Angola , paíTa le long de celle 
du Bréfil qu'il découvrit toute entiere jufques par-
delá la riyiere de la Plata, d'oü i l revint á Lisbonne 
le 7 Septembre de l'an 1502. 

II en repartit l'année fuivante avec le commande-
ment de fix vaiíTeaux , & dans le deíTein de décou-
vrir un paíTage pour aller par l'occident dans les 
Moluques, i l fut á la baie de tous les Saints jufqu'á 
la riviere de Curabado. Enfin manquant de provi-
fions, i l arriva en Portugal le 18 Juin de l'an 1504, 
oü i l fut re^u avec d'autant plus de joie qu'il y ap-
porta quantiíé de bois de Bréfil & d'autres marchan-
difes précieufes. Ce fut alors qu'Américo Vefpucci 
écrivit une relation de fesquatre voyages, qu'il dé-
dia á René II. duc de Lorraine. II mourut en 1509, 
comblé de gloire &: d'honneurs. 

Pî arq {Frangois} y né en Efpagne, découvrit le 
Pérou en 1525, fe joignit á dom Diégo Almagro; 
& aprés avoir conquis cette vaílerégion , ils y exer-
cerent des cruautés inouies fur les Indiens ; mais 
s'étant divifés pour le partage du butin , Ferdinand 
frere de Pizare tua Almagro , & un fils de celui-ci 
tua Fran^is Pizaro. 

Pour ce qui regarde Cortes {FernancC) qui conquit 
le Mexique , & qui y exer/fa tant de ra\ ages, j 'en 
ai deja fait mention á Várdele de MÉDELIJN fa 
patrie. 

Les navigateurs, dont on a parlé jufqu'ici, ne font 
pas les feuls dont la mémoire foit célebre ; les H o l -
landois en ont produit d'illuílres, q u i , foutenus des 
forces de la nation lorfqu'elle rachetoit fa liberté , 
ont établi fon empire au cap dans Tile de Java , & 
ont fervi á conquérir les iles Moluques fur les Portu
gais mémes. O n fait auífi que Jacques le Maire 
étant parti duTexel avec deux vaiíTeaux , décou
vrit en 1616 vers la pointe méridionale de TAme-
nc[ue le détroit qui porte fon nom. L a relation de-
taillée de fon voyage eíl imprimée. 

Mais la grande Bretagne s'eíl encoré pluséminem-
ment diílinguée par les aélions hardiesde fes illuílres 
navigateurs ; & ce pays continué toujours de faire 
éclore dans fon fein Ies premiers hommes de mer 
qu'il y ait au monde. 

Bien de gens favent que Chriílophe Colomb avoit 
propofé fon entreprife de TAmérique par fon frers 
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Bartheíemi áHenr i V I L roí d'Angleterre. Ceprince 
lui avoit tout accordé , mais Colomb ne le fut qu'a-
prés avoirfait fa découverte ; &C i l n'étoit plustems 
pour Ies Anglois d'cn proíiter ; cependant le pen-
chant que le rpi avoit montré pour encourager les 
cntreprifes de cette nature ne fut pas tout-á-fait 
faQS effet. Jean Cabot, venitien & habile marin, qui 
avoit demeuré pendant quelques années á Londres, 
faiíit cette occafion. l i oíFrit fes fervices pour la dé-
couverte d'un paíTage aux índes du cóté du nord-
oueít. II obtint des leítres-patentes datées de la on-
zieme année du regne d'Henri V I L qui Tautonfoient 
á découvrir des pays inconnus , á les conquerir & á 
s'y étabiir , fans parier de pluíieurs autres priyile-
ges qui luí furent acco rdés , á cette condition feule 
qu'ii reviendroií avec fon vaiííeau dans le port de 
Briílol. 

l í f i tvoi iedeceportai ipr intems de l'année fuivante 
1497 avec un vaiíTeau de guerre & trois ou quatre 
petits navires frettés pardes marchands de cette vil le, 
&charges de touíes fortes d'habillemens 9 en cas de 
queíque découvcrte. Le 24 Juin , á 5 heures du ma-
l i n , i l apper^ut la terre, qu'il appella par cette rai-
íonPrima FiJia, ce qpi faifoit partie de Terre-neuve. 
11 trouva en arriere une ile plus pe t i í e , á l^iquelle i l 
donna le nom de S. Jean ; &L i l ramena avec lui 
trois fauvages, & une cargaifon qui rendit un bon 
profít. II fut fait cheyalier & largement réeompenfé. 
Comme i l monta en ce voyage jufqu'á la hauteur du 
¡cap Floride , on lui atírjbue la premiere décoiiverte 
de TAmérique feptentrionale ; c'eíl du-moins fur 
ce fait que les rois de la grande Bretagne fondent 
leur prétention fur la fouveraineté de ce pays ,qu'ils 
pnt depuis foutenueíi eíticacerrient pour leur gloire 
& pour les intéréts de la nation. C'efl: ainíi qu'il pa-
roit que les Anglois doivent Torigine de leurs plan-
tations & de leur commerceen Aniérique a un l im
pie plan de la découverte du paíTage iu. nord-oueft 
aux Indes. 

Mais i l faut parier de queíques-uns de leurs pro-
pres navigateurs. II y en a quatre fur-tout, qui font 
célebres , Drake , Rawleigh , Forbisher & le lord 
Anfon. 

Drake (Frangois) , l'un des plus grands hommes 
de mer de fon fiecle, né proche de Taviftock en De-
vonshire, fut mis par fon pere en apprentiífage au-
pres d'un maitre de navire , qui luilaiífa fon vaif-
íeau en mourant. Drake le vendit en 1567 pour 
íervir fur la flotte du capitaine Hawkins en Améri-
que. II partit ^n 1577 pour faire le tour du monde 
qu'il acheva en trois ans , & ramena pluíieurs vaif-
íeaux efpagnols richement chargés. II fe fignala par 
un grand nombre d'autres belles aftions , fut fait 
chevalier , vice-amiral d'Angleterre , prit fur l 'Ef-
pagne pluíieurs villes en Amérique , &: mourut fur 
mer en allant á Porto-Beiio le 28 Janvier 1596. 

Forbisher ( Martín ) , natif de Yorkshire , n*efl: 
guere moins fameux. II fut chargé en 1576, par la 
reine Elifabeth , d'aller á la découverte d'un détroit 
qu'on croyoit étre entre les mers du nord&del Z u r , 
éc qui devoit fervjr á paffer par le nord de l 'occi-
dent en orient ; i l trouva en effet un détroit dans le 
63 degré de latitude , & on appella ce détroit For-
bisher Streight. Les habiíans de ce lieu avoient la 
couleur balanée , des cheveux noirs , le vifage ap-
pla t i , le nez écrafé, .& pour vétement des peaux de 
veaux marins. Le froid ayant empeché Forbisher 
d'aller plus avant , i l revint en Angleterre rendre 
compte de fa découverte. II tenta deux ans aprés le 
méme voyage, & éprouya les mémes obftacles des 
montagnes de glace & de ncige : mais fa valeur in -
trepide en différens combats contre les Efpagnols le 
tft créer chevalier en 1588. II moumt á Plimouth 
¿'un coup de moufqueí qu'il re^iit en 1594 au fiege 
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du fort de Grodon en Bre íagne , que les Efpagnols 
occupoient alors. 

RawUigh ( Waltcr ) naquit en Devonshire d'une 
famille ancienne, & devint par fon mérite amiral 
d'Angleterre ; fes adions , fes ouvrages & fa mort 
tragique ont immortalifé fon nom dans I'hiíloire. 

D o u é des graces de la figure , du talent de la pa
role , d'un efprit fupéricur , & d'un courage int ré-
pide , i l eut la plus grande part aux expéditions de 
mer du regne de la reine Elifabeth. II introduiñt la 
premiere colonie angloife dans Mocofa en Ameri-
que, & donna á ce pays le nom de Virginie en l'hon-
neur de la reine fa fouveraine. Elle le choifit en 
1592 pour commander une flotte de quinze vaif-
feaux de guerre, afín d'agir contre les Efpagnols en 
Amér ique , & i l leur enleva une caraque cftimée 
deux millions de livres flerlings. En 1595 , i l fit une 
defcente dans l'ile de laTr in i té , emmena prifonnier 
fe gouverneurdu pays , b rü laComona dans la nou-
velle Andaloufie, 6¿ rapporta de fon voyage quel
ques ílatues d'or, dont i l fit préíent á fa fouveraine. 
Én 1597, i l partit avec la flotte commandée par le 
comte d'Effex pour ei^lever les galions d'Eípagnc ; 
mais le córate d'Efíex , jaloux de Rawleigh, lui or-
donna de i'attendre á l'ile de F a y a l ; i l le fit 6¿ s'en 
empara. 

Aprés le couronnement de Jacquesl. en 1603 , i l 
fut envoyé á la tour de Londres fur des accufatiortó 
qu'on lui intenta d'avoir eu deflein d'érablir fur le 
troné Arbelle Stuard, dame ilfue du fang royal . II 
compofa pendant fa prifon , qui dura treize ans, fon 
hiftoire du monde, dont la premiere partie parut en 
1614. Ayant obtenu fa liberté en 1616 , i l fe mit en 
mer avec douze vaiífeaux pour attaquer les Efpa
gnols fur les cotes de la Guyane; mais fon entrepnfe 
n'ayant pas réuí í i , i l fut condamné á mort á la pour-
fuite de l'ambafíadeur d'Efpagne, qui pouvoit tout 
fur l'efppit foible de Jacques I. Rawleigh eut la 
tete tranchée dans la place de Weílminfter le 29 
p&obre ^718, agé de 76 ans. 

Jnfon (Georgc) , aujourd'hui le lord Anfon , fut 
en i739déeiaré commodore ou chef d'efcadre, pour 
faire avec cinq vaiífeaux une irruption dans le P é -
rou par la mer du fud ; i l cotoya le pays inculte des 
Patagons, entra dans le détroit de le Maire» & fran-
chit plus de cent degrésde latitude en moins de cinq 
mois. Sa petite frégate de huit canons, nommée le 
Triat i l 'épreuve , fui le premier navire de cette ef-
pece qui ofa doubler le cap Horn : elle s'empara de
puis dans la mer du fud d'un bátiment eípagnol de 
600 tonneaux, dont l'équipage ne pouvoit compren-
dre comment i l avoit été pris parunebarque venuc 
de Londres dans TOcéan pacifique. 

En doublant le cap H o r n , des tempétes extraor^ 
dinaires difperferent les vaiífeaux de George An^ 
fon , & le fcorbut fit périr la moltié de réquipage . 
Cependant s'étant repofé dans l'ile deferte de Fer
nandez, i l avan9a jufque vers la ligne* équinoxiale, 
& prit la ville de Paita ; mais n'ayant plus que deux 
vaiffeaux a i l réduifit fes entreíprifes á tácher de fe 
faiíir du galion immenfe, que le Méxique envoie 
tous les ans dans les mers de la Chine á Tile de Ma-
nille. 

Pour cet effet, George Anfon traverfa TOcéan 
pacifique & tous les climats oppofés a l'Afrique en
tre notre tropicjue & réquateur . Le fcorbut n'abanr 
donna point l'équipage fur ees mers , & l'un des 
vaiffeaux du commodore faifant eau de tous cotes, 
i l fe vit obligé de le brüler au milieu de la m e r ; 
n'ayant plus de toute fon efeadre qu'un feul vai í 
íeau délabré , nommé le Centurión , & ne portant 
que des malades, i l reláche dans l'ile de Tinian , á 
Macao , pour radouber ce feul vaiíTeau qui lui refte. 

A peine Feut-il mis en é t a t , qu'il découvre le 9 
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Juin 1743 le vaiíTeau efpagnol tant deíire ; alors íl 
l'attaque avec des forces plus que de moitié inté-
rieures , mais fes manceuvres lavantes luí donne-
rent la vidoire. l i entre vainqueur dans Cantón 
avec cette riche proie , refulant en méme tems de 
payer á l'empereur de la Chine des impóts que doi-
vent tous les navires étrangers ; i l prétendoit qu'un 
vaiíTeau de guerre n'en devoit pas : fa conduite ter-
me en impola : le gouverneur de Cantón luí donna 
une audience , á laquelie i l fut conduit á travers 
deux haies de íoldats au nombre de dix mille. A u 
íbrtir de certe audience, i l mit á la voile pour re-
tourner dans la patrie par les íles de la Sonde &£. par 
le cap de Bonne-Elpérance. Ayant ainíi fait le tour 
du monde en vidorieux , i l aborde en Angleterre 
le 4 Juin 1744, aprés un voy age de trois ans & 
demi. 

Arrivé dans Ta patrie , i l fít porter á Londres en 
triomphe íur 32 chariots , au ion des tambours & 
des trompettes , & aux acclamations de la multi-
tude , les richeíTes qu'il avoit conquifes. Ses diffé-
rentes priíes fe mcntoient en or &c en argent á dix 
millions monnole de France , qui furent le prix du 
commodore , de fes officiers, des matelots & des 
Ioldats , fans que le roi entrát en partage du íruit de 
leurs fatigues 6í de leur valeur. 11 fit plus, i l créa 
Georges Anión pair de la grande Bretagne , & dans 
la nouvelle guerre contre la France i l l'a nommé 
chef de l 'amirauté. C'eft dans ce haut pofte , r é -
compeníe de fon mérite , qu'ií dirige encoré les ex-
péditions , la gloire 6c les luccés des forces navales 
d'Angíeterre. (Z,« Chcvalur D E J A U C O V R T ) 
, N A V I O A T l O N , f. i . ( HydrographU. ) c'eít l'art 
Ou l'aftion de naviguer ou de conduire un navire 
d'un lieu dans un auíre par le chemin le plus í í i r , 
le plus court & le pius commode. AV>^ NAVIRE , 
pe. 

Cet art , dans le fens le. plus étendu qu'on puifle 
donner au mot qui Texprimc , comprend tro s p ir-
ties ; IO. l'art de conftruire, Je batir les vailfeaux, 
voyê  CONSTRUCTION ; 2o. l'art de les charger , 
voyui LEST & ARRIMAGE ; 30. l'art de les conduire 
tur la mer, qui cft l'art de la Navigation proprement 
dit. 

Dans ce dernierfens limité, la Navigatlon eíl com-
iniine ou propre. 

La Navigaáon commune, autrement appelléc A7^-
vigation U long des cóies, eít celie qui fe fait d'un 
port dans un autre íitué furia méme cote ou fur une 
cote voiíine , pourvu que le vaiíTeau s'éloigne pref-
qu'entierement de la vúe des cotes & ne trouve plus 
de fond, ^07^ CABOTAGE. 

Dans cette navigdtion i l fuffit d'avoir un peu de 
connoiflance des ierres , du compás , & de la ligne 
avec laquelie les marins fondent. Foye^ COMPÁS > 
SONDE , &c. 

Navigaáon propre fe dit quand le voyage eft long 
& fe fait en plein Océan. 

Dans ees voy ages , outre les chofes qui font ne-
ceífaires dans la Navigaáon commune , il faut en
coré des cartes réduites de Mercator , des compás 
d'azimuth & d'amplitude , un lock , & d'autresinf-
írumens néceíTaires pour les obfervations aftrono-
miques, comme quart de cercLe, quaráer anglois. Voyê  
chacun de ees injirumens en fon lieu , CARIE , QUART 
DE CERCLE , &C. 

Tout l'art de la Navigaáon roule fur quatre cho
fes , dont deux étant connues , les deux autres font 
connues aifément par les tables , les échelies & les 
caites. 

Ces quatre chofes font la différence en latitude , 
la différence en longitude , la diftance ou le chemin 
parcouru , 6c le rhumb de vent fous lequel on 
court. 
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Les latitudes fe peuvent aifément déterminer, & 

avec une exaditude luffilante. Foye^ LATITUDE. 
Le chemin parcouru s'eílime par le moyen du lock. 

Foyei L O C K . 
Ce qui manque le plus á la perfedion de la Navi* 

gaáon , c'eftde favoir déterminer la longitude. Les 
Géometres fe font appliqués de tous les tems á r é -
foudre cegrand probléme, mais jufqu'á-préfent leurs 
efforts n'ont pas eu beaucoup de fuccés, malgré les 
magnifiques récompenfes promifes par divers prin-
ces 6c par divers états á celui qui le réfoudroit. 

Si on veut connoitre les différentes méthodes 
dont on fe fert aujourd'hui en mer pour trouver la 
longitude, on les trouvera au mot LONGITUDE. 
Chambers. ( O ) 

Les Poetes artribuent á Neptune l'invention de 
l'art de naviguer ; d'autres l'attribuent á Bacchus $ 
d'autres á Hercule , d'autres á Jafon, d'autres á Ja-
nus, qu'on dit avoir eu le premier un vaiíTeau. Les 
Hiíloriens attribuent cet art aux Eginetes, aux Phé-
niciens , aux Tyriens, & aux anciens habitans de la 
Grande-Bretagne. L'Ecriture attribue Torigine d'une 
fi utile invenuon á Dieu méme , qui en donna le 
premier modele dans l'arche qu'il fit batir par N o é . 
En eífet, ce patriarche paroit dans l'Ecriture avoir 
conílruit l'arche fur les confeils de Dieu méme : les 
hommes étoient alors non-feulement ignorans dans 
l'art de naviguer, mais méme perfuadés que cet art 
étoit impoffible. Foye^kRcnE. 

Cependant les Hiíloriení nous repréfentent Ies 
Phéniciens , & particulierement les habitans de T y r , 
comme les premiers návigateurs ; ils furent, dit-on, 
obliges d'avoir recours au commerce avec les étran
gers , parce qu'ils ne pofTédoient le long des cotes 
qu'un terrein ílérile & de peu d'étendue ; de plus , 
ils y furent engagés , parce qu'ils avoient deux 011 
trols exceiíens ports ,- enfín ils y furent pouíTés par 
leur génie , qui étoit naíurellement touiné au com
merce. 

Le mont Liban &: d'autres monfagnes voifmes leur 
fourniíToicnt d'excelíens bois pour la conftruftion 
des vaitTeaux; en peu de tems ils fe virent maitres 
d'une flotte nombreufe, en état defoutenir des voya-
ges réitérés ; augmentant par ce moyen leur com
merce de jour en jour , leur pays devint en peu de 
tems extraordinairement riche & peuplé , au point 
qu'ils furent obligés d'envoyer des colonies en diffé-
rens endroits,principalement á Carthage. Cette der-
niere ville confervant le goüt des Phéniciens pour 
le commerce, devient bientót non-feulement égale , 
mais fupérieure á T y r . Elle envoyoit fes flottes par 
les colonnes d'Hercule ( aujourd'hui le détroit de 
Gibral t a r ó l e long des cotes occidentales de l ' E u -
rope & de TAfrique ; & meme , fi on en croit quel-
ques auteurs , jufque dans l'Amérique méme , dont 
la découverte a fait tant d'honneur á l'Efpagne plu-
fieurs fiecles aprés. 

La ville de T y r , dont Ies richeíTes & le pouvoir 
immenfe font tant célébrés dans les auteurs facrés 
& prophanes , ayant été détruite par Alexandre le 
Grand, fa navigaáon & fon commerce furent tranf-
férés par le vainqueur á Alexandrie , ville que ce 
prince avoit bátie , admirablement íituée pour le 
commerce maritimc,6cdont Alexandre vouloit faire 
la capitale de fempire de l'Aíie qu'il méditoit. C'eíl 
ce qui donna nailTance á la navigaáon des Egyp-
tiens , rendue,fi floriíTante par les Piolemées ; elle 
a faitoublier celle deTyr & méme celle de Carthage. 
Cette derniere ville fut détruite aprés avoir long-
tems difputé l'empire avec les Romains. 

L'Egypte ayant été réduite en province romaínc 
aprés la bataille d 'Ad ium, fon commerce & fa na~ 
vigaáon commen^a á dépendre d'Augufte ; Alexan*-
dfie fut pour lors wférieure k RQí»e ieuleraent: les 
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magaílns de cette capitale du monde étoient remplis 
des marchandifes de la capitale de l'Egypte. 

Enfin Alexandrie eut le méme fort que T y r & 
Carthage; elle fut íurprife par les Sarrazins , q u i , 
malgré les eíForts de l'empereur Heraclius , infef-
loient les cotes du nord de TAfrique. Les marchands 
qui habitoient cette ville l'ont qui t téepeu-á-peu, & 
le commerce d'Alexandrie a commencé á languir , 
quoique cette ville foit encoré aüjourd'hui la prin-
cipale oü les chrétiens íbnt le commerce dans le ie-
yant. 

L a chute de I'empire Romain entrama aprés elle 
non-feulement la perte des Sciences &desarts, maís 
encoré celle de la. Navigation. Les Barbares qui ra-
vagerent Rome fe contenrerent de jouir des dé-
pouilles de ceux qui les avoient precedes. 

Mais les plus braves & les plus fenfés d'entre ees 
barbares ne furent pas plütót établis dans les provin-
ces qu'iis avoient conqulíes ( les uns dans les Gau-
les, comme les Francs, les autres en Efpagne , com-
me les Goths, les autres en Italie, comme les Lom-
bards), qu'iis comprirent bientót tous les avantages 
de la Navigadon ; ils furent y employer habilement 
les peuples qu'iis avoient vaincus ; & ce fut avec 
íant de fuccés, qu'en peu de tems ils furent en état 
de leur donner eux - mémes des le9ons, & de leur 
faire connoitre les nouveaux avantages qui pour-
roient leur en revenir. 

C 'e í t , par exemple, anx Lombards qu'on attribue 
rétabliflement des banques , des teneurs de l ivres , 
des changes , &c. Foy&i B A N Q U E , C H A N G E , &C. 

On ignore quel peu pie de l'Europe a commencé 
le premier á faire le Commerce & la Navigation , 
aprés l'étabiiíTement de ees nouveaux maitres. Quel-
ques uns croient que ce font les Francs, quoique les 
Italiens paroiíTent avoir des titres plus authentiques, 
6c foient ordinairement regardés comme les reítau-
rateurs de cet art, auííi-bien que de tous les beaux-
arts qui avoient t t é bannis de leur pays aprés la d i -
vifion de l'Empire romain. 

C'eíl done aux ítdliens 6¿: particulierement aux 
Vénitiens & aux Génois , que Ton doit le rétablif
lement de la Navigation ; & c'eft en partie á la íi:ua-
íion avantageufe de leur pays pour le commerce , 
que ees peuples doivent cette gloire. 

Dans le fond de la mer Adriatique étoient un 
grand nombre d'iles , féparées les unes des autres 
par des canaux fort étroits t mais fort á convert d'in-
íu l t e ,& prefqu'inacceííibles ; elles n'étoient habitées 
que par quelques pécheurs qui fe íoutenoient par le 
trafic du poiflon & du f e l , qui fe trouve dans quel-
ques-unes de ees íles. C'eft lá que les Véni t iens , qui 
habitoient les cotes d'Iialie fur la mer Adriatique , 
feretirerent,qiiand Attila, roides Goths, & aprés lui 
Ala r i c , roi des Huns, vinrent ravager l'Italie. 

Ces nouveaux infulaires ne croyant pas qu'iis 
duííent établir dans cet endroit leur réíidence pour 
íoujours , ne fongerent point á compofer un corps 
politique; mais chacune des 72 ilesqui compofoient 
ce petit archipel, fut long-tems foumife á différens 
maitres , & íít une république á part. Quand leur 
commerce fut devenu aífez confidérable pour don-
ner de la jalouíie á leurs voifms y ils commencerent 
á penfer qu'il leur étoit avantageux de s'unir en un 
méme corps ; cette unión , qui commenga vers le 
vj. fiecle & qui nc fut achevée que dans le huitieme, 
íut l'origine de la grandeur de Venife. 

Depuís cette unión , leurs marchands commence
rent a envoyer des flottes dans tomes les parties de 
|a Méditerranée & fur les cotes d'Egypte, particu
lierement au Caire , báti par les Sarrazins fur le bord 
oriental du N i l : lá ils trafiquoíent leurs marchandi-
Jes pour des épices & d'autres produílions des 
iudes. 
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Ces peuples continuerent ainfi á faire íleurir leur 

commerce & leur navigation, & á s'aggrandir dans 
le continent par des conquétes , jufqu'á ia fameufe 
ligue de Cambray en 1508 , dans laquelle pluíieurs 
princes jaloux confpirerent leur ruine. Le meilleur 
moyen d'y parvenir étoit de ruiner leur commerce 
dans les Indes orientales ; les Porrugais s'empsire-
rent d'une partie , & les Fran^ois du refte. 

Génes , qui s'étoit appliquée á faire fleurir la A ^ -
vigation dans le méme tems á-peu-prés que Venife , 
fut long-tems pour elle une dangereufe r ivale, luí 
difputa I'empire de la mer , & partagea avec elle 
le commerce. L a jalouíie comme^a peu-á-peu á 
s'en méler , & enfín les deux républiques en vinrent 
á une rupture ouverte. Leur guerre dura trois ñe 
cles , fans que la fupériorité de Tune des na ions fur 
Tautre fút décidée. Enfin fur la fin du jv . fiecle , la 
funeíte bataille de Chioza mit fin á cette longue 
guerre : les Génois qui jufqu'alors avoient preíque 
toujours eu l'avantage , le perdirent entierement 
dans cette journée ; & les Vénitiens au contraire > 
dont les aftaires étoient prefque totalcment délefpé-
rées y les virent relevées au-clelá de leurs efpérances 
dans cette bataille , qui leur aíTura I'empire de la 
mer &: la fupériorité dans le commerce. 

Dans le méme tems qu'on retrouvoit au mldi de 
l'Europe l'art de naviguer, i l fe formoit dans le 
nord une fociété de marchands , qui non-feulément 
porterent le Commerce á toute la perfe&ion dont i l 
étoit fufeeptibie jufqu'á la découverte des Indes 
orientales & occidentales, mais formerent auííi un 
nouveau code de lois pour y établir de certaines re
gles ; code dont on fait ufage encoré aüjourd'hui 
fous le nom d'«í & coutumes de. la mer. 

Cette fociété eíl la fameufe ligue des villes anféa-
tiques s qu'on croit communément avoir commencé 
á fe former vers Tan 1164. / ^ y ^ A N S E A T I Q U E S . 

Si on examine pourquoi le commerce a paííé des 
Vénitiens , des Génois & des villes anféatiques aux 
Portugais & aux Eípagnols , & de ceux-ci aux A n -
glois & aux Hollandois, on peut établir pour máxi
me générale que les rapports ou , s'il eíl permis de 
parler a in í i , l'union de la Navigation avec le Com
merce eíl íi intime , que la ruine de l'un entraíne 
néceífairement celle de l'autre , &: qu'ainíi ces deux 
chofes doivent fleurir ou décheoir enfemble. Foye^ 
C O M M E R C E , C O M P A G N I E , &c. 

Delá font venues tant de lois & de ílatuts , pour 
établir des regles dans le commerce d 'Angleíerre, 6c 
principalement ce fameux ade ¿Q Navigation ^Wwn 
auteur célebre appelle le palladium ou le dieu tute-
laire du commerce de l'Angleterre ; a£le qui contient 
les regles que les Anglois doivent obferver entr'eux 
& avec les nations étrangeres chezquiils trafíquent. 
Chambers, ( ) 

N A V I G A T I O N fe dit en particulier de l'art de na
viguer 011 de déterminer tous les mouvemens d'un 
vaiíTeau par le moyen des cartes marines. 

II y a írois efpeces de Navigation ; la navigation 
plañe , celle de Mercator , 6c la circuíaire. 

Dans la navigation plañe on fe fert des rhumbs 
tracés fur une carte píate. Foyei C A R T E & R H U M B . 

Ces cartes planes ont été mifes en ufage daos ces 
derniers tems pour la premifere fois , par le prince 
Henr i , íils de Jean, roi de Portugal, qui vivoit á la 
fin du xv . fiecle, ¿c auquel l'Europe eíl redevabfe 
des découvertes des Portugais , & de celles qui les 
ont fuivies. Nous difons que dans ces derniers tems ce 
prince eíl le premier qui ait fait ufage de ces cartes; 
car i l paroit par ce que dit Ptolomée dans fa géogra-
ph í e , qu'autrefois Marin de T y r en avoir fa t̂ de pa-
reilles, & Ptolomée en indique le défaut. 

Dans la navigation de Mercator , on fe fert de 
rhumbs tracés fur les cartes de Mercator, qu'on ap-
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pelle carus réduites. Voyei C A R T E DE . M E R C A T O R . 

Ces cartes réduites avoient été en effet inventées 
par Mercator, mais Ü ignoroit la loi fuivant iaquelle 
les degrés du méridien doivent croitre dans ces car-
tes en allant de l 'équatenr aux poles. Edouard 
Wright eíi le premier qiti ait connu cette l o i . Les 
cartes réduites commencerent á étre mifes en ufage 
par les Navigateurs vers l'année 1630. Foye^ Ühifi. 
des Mathematiques d e M . Montucla ,,/0/. / . pag. 608, 
Voye^aujjl L o x o D R O M i E ; car la théorie de cette 
courbe eít eíTentiellement liée á celle des caries ré 
duites. 

Dans la navigation circulaire on fe fert d'arcs de 
grands ccrcles : c'eft la route la plus courte de tou-
tes, mais on ne s'en fert plus, parce qu'elle eft peu 
commode dans la pratique. 

Navigation plañe. L La longitude & la latitude 
de deux íieux étant donnée, trouver les iieues mineu-
res de longitude. 

Io. Si les deux lieux font á rorient ou á roccident 
du premier méridien, fouílrayez la moindre longi
tude de la plus grande , 6c le refte fera la difíerence 
des méridiens. Si l'un des deux lieux eftál 'orient & 
i'autre á Toccident du premier méridien , ajoutez la 
longitude de celui qui eíl á Forient au complément 
de la longitude de I'autre á 360 degrés , la lomme 
fera la difFérence des méridiens. 

2o. Divifez ladiíTérence des méridiens en autant 
de parties qu'il y a de degrés dans la difíerence en 
latitude , en employant de plus petites parties que 
les degrés íi la difFérence des latitudes eíl plus grande 
que celle des méridiens. 

30. Réduifez pour le •premier cas les minutes de 
longitude répondant á chaqué partie, en milles de 
chaqué parallele ; & pour le fecond cas , en milles 
du parallele qui eíl moyen propoi donnel entre les 
deux. 

40. La fomme de toutes ces parties étant faite, 
vous aurez á-peu-prés les Iieues mineures de longi
tude. 

Excrnple. Suppofons que la longitude d'un de ces 
lieux foit de 3 50. & I'autre de 47o. la di fférence des 
méridiens fera de 12o. Suppofons de plus que la la
titude du premier foit de 40. celle du fecond de 8o, 
la difFérence íéra de 40 , & conféquemment on aura 
été du quatrieme au huitieme parallele; c'eñ pour-
quoi i l faudra diviler 12 par 4, & réduire le quotient 
qui eíl trois degrés en milles des difFérens paralleles 
4 , 5, 6 , 7 . Foyei DEGRÉ & MILLES DE L O N G I 
T U D E , dont la fomme fera les iieues mineures de 
longitude cherchée. 

Suivant Mercator, la rédu£Hon fe fait beaucoup 
plus commodément par les cartes réduites de Mer
cator ; car i l fuffit dans ces cartes de porter Tare in
tercepté entre deux méridiens fur Tare du méridien 
intercepté, entre les deux paralleles , & la diílance 
qu'on trouve par ce moyen donne les Iieues mineu
res de longitude. Voyei C A R T E DE M E R C A T O R . 

IL La longitude & la latitude de deux lieux étant 
données , trouver le rhumb de vent qu'un vaiíFeau 
doitfuivrepour alier d'un de ces lieux á I'autre, &c 
la longueur de la route. 

Pour ta Navigation plañe, 1. Trouvez les Iieues 
mineures de longitude par !e cas précédent. 2. Par 
le moyen de ces iieues & ele la difFérence en lati
tude , trouvez l'angle loxodromique ou la ligne de 
rhumb , ce qui fe fera par cette proportion , com-
me la difFérence de latitude eíl aux Iieues mineures 
de longitude ; ainfi le finüs total eíl á la tangente 
de l'angle que le rhumb de vent cherché fait avec 
le méridien. Quant á la diílance qu'il faudra courir 
fous ce rhumb , elle fera aux Iieues mineures de 
longitude , comme le fmus total eíl au finus de l'an
gle de rhumb. Foye^ R H U M B & L O X O D R O M I E . 
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Suivant Mercator, 1. placez dans la carte réduite 

le centre d'une rofe de boníFole fur le lieu d'oü i l faut 
partir ; par exemple ^ en , ôyê  la Jig. 4. de la Pl, 
de la Navigation , en obfervant que la ligne nord 
& fud foit parallele á quelqu'tin des méridiens ; 2, 
marquez le rhumb du compás dans lequel fe trouve 
le lieu h oíi i l faut aller , & ce rhumb fera celui 
fous lequel i l faudra que levaiíTeau parte, 3. on peut 
trouver encoré ce rhumb en tirant une ligne de a 
á ¿ , & en mefurant par le moyen d'un rapportéur 
l'angle que le rhumb fait avec le méridien qu'il cou-
pe; 4. la diílance abÍQ trouvera en portant cette dif-
tance de / en X , & i l eíl á remarquer que le rhumb 
&: la diílance peuvent auííi étre trouvés de la me-
me maniere fur la carte p l a ñ e , au moins á-peu-prés 
& par une route de peu d'étendue. 

On peut encoré taire la meme opération de la 
maniere fmvante, en employant les tables loxodro-
miques. 

ChoifiíFez á volonté un rhumb, & trouvez dans 
les tables les longitudes qui correfpondent aux lati
tudes d o n n é e s , alors íi la difíerence de ces longitu
des s'accorde avec celle des longitudes données , 
le rhumb fera celui qu'on demandoit ; mais fi elle 
ne s'accorde pas , i i faudra choiíir un autre rhumb 
de vent foit d'un angle plus ouvert , foit d'un angle 
qui le foit moins , & répeter l 'opération jufqu'á ce 
que la difFérence donnée par les tables s'accorde 
avec la difFérence qu'il faut trouver. 2. Le rhumb 
étant ainfi trouve, on prendra dans les tables les 
diílances qui répondent aux latitudes, & en retran-
chant la plus petite de la plus grande , on aura la 
diílance cherchée. 

IIL U n rhumb étant donne avec la diílance qu'on 
a couru fous ce rhumb , trouver la longitude 6L la 
latitude du lieu oü Ton eíl arr ívé. 

Pour la Navigation plañe. Par le moyen des don
nées , trouvez la difíerence en latitude des deux 
lieux ( ce qui fe fera par le moyen de la propor
tion donnée á Varticle L O X O D R O M I Q U E ). Cett^ 
difFérence étant ajoüíée á la latitude du lieu d'oíi 
l 'on eíl parti, ou en étant retranchée, fuivant que 
le cas l'exige , donnera.la latitude du lieu oü l 'on 
eíl arrivé. 2. Par le moyen des mémes élémens 6c 
de la proportion donnée dans le n0- IL précédent ^ 
vous trouverez les Iieues mineures de longitude , 
& enfuite la longitude du Üeu oü l'on eíl arrivé. 

Suivant Mercator , 1. placez une rofe de bouíTo-
le fur la carte; enforte que le centre réponde au 
lieu a ; 6¿ que la ligne nord & fud foit parallele au 
méridien de la carte. 2. D u point tirezune ligne 
a b qui repréfente la courfe du vaiíTeau ; preñez la 
diílance donnée par parties en vous fervant des 
échelles Í K , K L , &c. & portez toute cette diílan
ce fur la ligne ab^lQ point oü elle fera terminée 
repréfentera le lieu oü eíl arrivé le vaiíFeau, la lon
gitude & la latitude de ce üeu feront données par, 
la carte. 

Par les tables loxodromlqucs. 10. Cherchez fous le. 
rhumb donné la diílance qui répond á la latitude 
du lieu d'oü l'on eíl parti , & ajoutez-la á la diílan
ce donnée,ou retranchez-la de cette méme diílance, 
fuivant que le lieu d'oü Ton eíl parti eíl plus au nord 
ouaufud de celui oü.roneíl arrivé. 2°. Contínuez de 
parcourir le meme rhumb jufqu'á ce que vous ayez 
atteint la diílance exá£le; 30. la latitude qui répon-
dra alors á ceíte diílance dans la premiere colomne 
fera la latitude du lieu oü l'on eíl arrivé ; 40. par la 
feconde coíomne des tables, preñez Ies longitudes 
correfpondantes ? tant á la latitude du lieu de dé-
part, qu'á la latitude du lieu d'oü l'on eíl arrivé ? 
6¿ la difFérence de ces longitudes fera la difFérence 
de longitude cherchée entre le lieu d'oü Fon eíl partí 
& celui oü l'on eíl arrivé, 

IV, 
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IV. Les latitudes , tant du lien d'oü íe vaííTcaii eft 

part i , que de celui oü i l cíl arrivé , érant données 
avec le rhumb qu'il a í u iv i , trouver la diílance & 
la différence en longitude. 

Pour la Navigation plañe. Par le moyen de la diF-
férence en ladíude & du rhumb d o n n é , trouvez la 
dií lance, & par les memes elémens trouvez les lieues 
mineures de longitude;convertiírez enfuite ees lieues 
mineares en degrés de grand cercie ? & VOLÍS aurez 
la diííerence en longitude cherchée. 

Suivant Mercator, i . placez le compás de varia-
tion íur la carie , comme dans le cas p récéden t , t i -
rant eníiiite par le point a íbus le rhumb donné la 
lígne a b , proiongez-la Jufqu'á ce qu'elle rencontre 
le parallele de la laíitude donnée. 2. Le point d'in-
terfedion de ees deux lignes fera le lien oü le vaif-
íeau eíl arrivé ; 3. i l fera alors bien facile d'avoir 
la longitude & la diílance. Foyt^ R H U M B . 

Par les tabhs. P r eñez , tant les longitudes que Ies 
diftances qui répondent aux latitudes données; fous-
trayez enfuite Tune des longitudes de l'autre, & 
de meme pour les diílances ; la premiere différence 
fera celle des longitudes qu'on cherche , & l'autre 
la diftance demandée entre les lieux. 

V . Les latitudes des deux lieux étant données avec 
leur diftance, trouver le rhumb & la diftérence en 
longitude. 

Pour la Navigation plañe. Par la diííerence de la-
titude & par la diftance , trouvez le rhumb par les 
mémes é lémens ; trouvez auííi les lieues mineures 
de longitude , ce que vous pourriez faire encofe en 
vous lervant du rhumb deja trouvé & de la diíFé-
rence en latitude, 011 bien du rhumb & de la dif
tance parcourue ; enfin , par les lieues mineures de 
longitude, trouvez la diftérence en longitude. 

Suivant Mercator ; tirez fur la carte le parallele 
C D du lieu oii le vaiiíeau eíl a r r i v é ; réduifez la 
diftance parcourue en parties proportionnelles aux 
degrés de la carte. A Z étant cette diftance réduite, 
de a décrivez un axe qui coupe le parallele C D en 
Z , ce point Z fera le lieu cherché fur la carte; 
vous en trouverez enfuite facilement la longitude. 

Par les tables. Souftrayez les latitudes données 
Tune de l'autre, cherchez dans les tables le rhumb 
fous lequel la diftance parcourue répondroit á la 
différence donnée en latitude ; fouftrayez enfuite 
Tune de l'autre , les longitudes qui répondent font 
le rhumb donné ; Tune au lieu d'oü l'on eft parti , & 
l'autre au lieu oü l'on eft a r r ivé ; le refte fera la dif
férence en longitude cherchée. 

V I . La diíférenee en longitude des deux lieux 
étant donnée , avec la latitude du premier & la dif-
íance parcourue, trouver le rhumb & la latitude du 
fecond lieu. 

Pour la Navigation plañe. ConvertiíTez la diííe
rence de longitude en lieues mineures de longitude; 
trouvez le rhumb par les lieues mineures de longi
tude & par la diftance parcourue , 6c par le moyen 
de ees deux élémens , cherchez enfuite la diíférenee 
en latitude , & vous aurez aufíi-tót par cette difté
rence & par la premiere latitude qui eft donnée , la 
latitude cherchée de l'autre lieu. 

Suivant Mercator , par le point donné dans la 
carte , tirez une droite i7" pdrallele au méridien A 

& faites F L égaie á la différence des longitudes 
de L ; tirez L M parallele á E F &¿ vous aurez le mé
ridien du lieu oü le vaiíleau eft arrivé ; enfuite du 
lieu donné d'oü l'on eft par t í , & de l'intervalle qui 
exprime la diftance parcourue , décrivez un are qui 
coupe le méridien en M L , & l'interledion fera le 
lieu cherché. Cela fait, i l nefaudra plusque placer 
une roíé de bouftble iur ia cai te , fuivant la maniere 
enfeignée & la ligne de rhumb cherchée fera celle 
gui tombe fur ie lieu qu'on vient d^ uguyer, Enfin, 
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tirant par le lieu trouvé N O parallele k A É , N M 
fera la latitude demandée , en fuppofant que M A 
repréfentent une portion de I'équateur. 

Par les tables. Cherchez dans les tables pour uti 
rhumb pris á volonté , la longitude & ia diftance 
qui répondent á la latitude donnée ; ajouíez la dif
tance donnée á la diftance trouvee dans les tables , 
íi le vaiífeau s'éloigne de I'équateur ; & retranches 
la au contraire , fi le vaifTeau s'en approche. Cher
chez dans les tables la longitude qui répond á eett¿ 
fomme ou á cette différenee , 6c louftrayez ou ajou-
tez-la á celle qui a été t rouvée exa^ement. Si alors 
le refte s'accorde avec la diíférenee donnée des lon
gitudes, le rhumb aura été bien ehoií í ; s'il ne s'ac
corde pas , i l faudra choiíir d'autres rhumbs plus ou 
moins obliques , jufqu'á ce que le refte foit la diífé
renee donnée en longitude. AuíFi tót que cette opé-
ration fera íinie , la latitude qui répondra dans la 
premiere colonne á la diftance parcourue fera la 
latitude du fecond lieu. 

VII . La diíférenee de longitude des deux lieux, 
6c la latitude de l'un étant données, avec le rhumb, 
trouver la diftance parcourue & la latitude du fe
cond lieu. 

Pour la navigation plañe. Réduifez la diíférenee 
de longitude en lieues mineures de longitude, com
me dans le premier cas. Par ees lieues mineures & 
par le rhumb, trouvez la diftance parcourue, voyê  
R H U M B . Et par ees deux élémens, ou par le rhumb 
6c la diftance parcourue, trouvez ia différence en 
latitude- L'ayant t rouvée , & ayantdéjá (ffyp.) une 
des latitudes , on aura aufli-tót l'aurre. 

Suivant Mercator. Placez une rofe de boníTole 
fur !a carte, comme ci-deífus, 6c par le moyen da 
rhumb donné , tirez la ligne de rhumb , tirez enfuite 
le méridien E Ff qui pafle par le lieu donné O , & á 
une diftance de ce méridien, égale á la diíférenee 
donnée en longitude , tirez un autre méridien qui fe
ra celui du lieu c oü le vaiftéau eft a r r ivé ; on aura 
done facilement la latitude N A de ce lieu , en tirant 
par c la ligne N O parallele k A B. Quant á la dif
tance parcourue, elle fera aifément réduite en lieues 
par le moyen de Téchelle. 

Par les tables. Sous le rhumb donné , cherchez la 
diftance parcourue & la différence de longitude pour 
la latitude donnée ; ajoutez enfuite cette différence 
en longitude á la diíférenee en longitude donnée, íí 
le vaiífeau a cinglé vers le pole, retranchez la au 
contraire, fi le vaiífeau a été vers réquateur . Celá 
fait, íi c 'e í t le premier de ees deux cas qui a lieu , 
parcourez en defeendant la tabíe , jufqu'á ce que la 
íomme des deux quantités doni on vient de parler, 
fe trouvé dans la colonne de longitude. Dans le fe-
cond cas, ce íera au contraire la différence des deux 
mémes quantités qu'on cherchera en remontant: dans 
la ta ble, la latitude qui repondrá alors á cetíelongitu-
de dans la premiere colonne fera celle qu'on cherche. 
Et en retranchant la diftance qui répond á ceite la
titude , de la diftance t rouvée par les tables, on au
ra la diftance parcourue íi le vaiífeau a été au nord; 
mais s'il a été au fud, i i faudra faire la louftra£tkm 
contraire. 

Par la réfolution de ees différentes queftions de la 
Navigation, on voit que les canes réduites font plus 
commodes en plufieurs cas que les tables, & que 
ees memes cartes réduites íont prcférables au , car-
tes planes, parce qu'elles font beaucoup plus exac-
tes. Foyei C A R T E . 

Théone de ía navigation circulaire, Quoique cette 
navigation ne foit plus en ufage, nous en dirons un 
mot pour la fimple euriofité. 

I. Connoiífant la latitude 6c la longitude, tant du 
lieu d'oü l'on eft p a ñ i , que du lieu cu l'on eft arri-

1 ve? trouver Tangle M fig% ót fous lequel le ehemin 
' H 



\ i vaiíTeau M O , qu'on íuppofe faire une courfe 
irculaire > coupe le méridien ciu lieu de départ. 

Puiíque dans ie triangle P M N , i 'on connoíí 
JP MOL F N complemens des latitudes données H M 
U T N , óil 'angle M P N melure par l'arc H T dif-
féreíice des longitudes données H ¡ k . T ; 'i\ eíl ciair 
qu'on aura faciiement l'angle P M N par la trigono-
métrie fphérique. 

í í . L a latitude í T M & la longitude H án lien M 
íl 'oü i'on eíl paríi ecant données, amñ que la diftan-
ce parcourue , & la latitude L S du lieu oü le vaif-
feau eíl arrivé en décrivant un are de cercle, trou-
ver la longitude du lieu L , & l'angle P L M compris 
entre le chemin du vaiíTeau & le méridien P S. 

Dans le triangle P L M , P M complement de la 
íaíitude H M eíl connu ainíi que P L complément 
de la latitude L S . Done , íi onconvertit le chemin 
M L du vaiíTeau en degrés de 1 equateur, on aura 
par la íngonométrie fphérique l'angle MPL^qui eíl 
égal á la différence fíS des longitudes, & par con-
íéquení aulli l'angle P L M . 

On pourroit réíoudre de la méme maniere píu-
íieurs aunes queílions de navigation ; mais comme 
on parvient plus aiíément á leurs í'olutions par les 
rliumbs que par les cercles, nous n'en parlerons pas 
idavantage. 

N A V I G A T I O N D R O I T E , eíl celle par laquelle on 
fait voile diredement vers un des quaire points car-
dinaux de Thoriíón. /^by^ POINTS C A R D I N A U X . 

Si un vaifíeau fait voile fur le méridien, c'elT-á-
dire, s'il va droit au nord ou au fud, i l ne change 
point du tout de longitude, mais de latitude feuie-
ment, d'autant de degrés qu'il y en a dans le chemin 
qu'il fait. /^oj/^LATITUDE. 

Si un vaiíTeau fait voile fous réqua teur , vers Teíl 
ou vers l 'oueí l , ií ne change point de latitude, mais 
de longitude feulement, & d'autant de degrés qu'il 
y en a dans le chemin qu'il fait. 

S'il fait voile fous un meme paraliele vers l'eíl ou 
vers l 'oueí l , fa ía t i iu ie ne change point, mais fa 
longitude change, non pas d'autant de degrés qu'il 
y en a dans un are de l 'équateur égal á Tare du pa
raliele qu'il parcourt, mais d'autant de degrés qu'il 
y en a dans l'arc méme du paraliele; de lorie que 
plus ie paraliele eíl prés du pole , plus le vaiíTeau 
fait de chemin en longitude, toutes chofes égales 
d'aiileurs. 

N A V I G A T I O N , (JSÍcd.} comme on entend ordi-
nairement par ce terme, la maniere de voyager fur 
mzr, i l doit étre queílion ic i des eífets qu'elie pro-
duit relativement á la fanté. 

Laplüpartdesperfonnes qui ne font point accou-
tumées aux différens mouvemens d'un vaiíTeau, ne 
íardent pas d'en éprouver des incommodités y des 
indilpoíitions coniidérables : favoir d'abord , des 
tournemens de tete, des veniges; enfuite des nau-
fées , des vomifíemens trés-fatiguans, qui íont des 
effeís á peu-prés femblables á ceux qu 'éprouvent 
bien des gens, loríqu'ils font portés á-rebours dans 
une voiture roulante, ou aprés avoir tourné , mar
ché en rond ; ce qu'on ne peut attnbuer qu'á la trop 
grande mobiiité du genre nerveux , telle qu'elíe le 
trouve dans les femmes hyítériques, & dans les hom-
mes d'un tempérament fenfible, délicar. Ainíi on 
peut regarder ees différens accidens comme prove-
nans d'une méme cauíe dans tous ees cas ; on peut, 
par conféquent, regarder cette caufe comme étant 
de la méme nature que celle des vapeurs. Voyê  
V A P E U R S . 

La navigation ( c'eíl-á-dire Ies voyages en mer) 
eíl mife au nombre des chofes qui contribuent ie 
plus á éiablir la difpofition au feorbut. Voyt^ S C O R -
B U T . 

Les mauvais effets que produit fouyent la naviga

tion font ínconteílables ; i l n'en eíl pas de méme des 
bons eítets que quelques auteurs lui ont attribué pour 
la confervation de la fan té , ou pour ion rétabliíTe-
ment. Van Helmont prétend , Tr% blaf. human. nt 
j 6 . tr. aliment. tañar, in fantic. n. i5. que ceux 
qui ne font pas incommodés de l'air de la mer , ou 
du mouvement du vaiíTeau , ont le double &: Je t r i 
ple de l'appétit qui leur eíl ordinaire fur terre. Se-
lon Sthaai, in prop. emptico. ad difput. in augur* 
de fundam. pathol. praciie. d'aprés P l ine , Celle & 
Coelius Aurei ian, les voyages par mer, & méme de 
longs cours , font fort útiles pour la guérifon de la 
pthiíie,de rhe£liíie,du marafme;c'eíl un grana reme
de dans ees contrées , í rés-vanté parles anciens , 
mais en faveur duquel les modernes ne rapportent 
rien d'aíTuré. Voye^ Lexic. Cajlell. 

N A V I G E R , v . n. {Marine.') les Marins pronon-
cent naviguer , & on dit l 'un 6í l'autre ; cependant 
comme fon écrit navigation , navigateur , navigable, 
i l Temblé qu'on doit écrire naviger & non naviguer, 
On entend par ce terme faire route & voyager fur 
mer. 

Naviger dans la terre , terme de pilotage; c'eíl eí l i-
mer avoir fait plus de chemin que le vaiíTeau n'en a 
fait rée l lement ; de forte que fuivant fon eílime on 
devroit étre arrivé á terre , lorfqu'on en eíl encoré 
éloigné : de forte qu'en continuant de pointer fa 
route fur la carte , le point de navigation fe trouve 
dans les ierres, plus ou moins avant, fuivant que 
l'erreur de l'eftime eíl plus ou moins coníidérable. 

( -2 ) 
N A V I R E , ce nom fe donne également a tout vaif-

feau : on dit un navire de guerre, un navire mar-
chand, &c. Voye^ V A I S S E A U . 

N A V I R E M A R . C H A N D , c'eíl un/ZímV* qui va en 
mer feulement pour faire le commerce. 

N A V I R E EN G U E R R E ET M A R C H A N D I S E , c'eíl 
celui qui étant marchand ne laiíTe pas de prendre 
commiílion pour faire la guerre. 

N A V I R E E N C O U R S E , vojq; A R M A T E U R . 
Navire a fret, c'eíl un navire que le bourgeols ou 

propriétaire loue á des marchands ou autres, pour 
tranfporter leurs marchandifes d'un port á un aurre 
port , & méme pour des voyages de longs cours. 
Foye^ F R E T . 

Navire envicluaille , c'eíl un navire qui a toutes fes 
provilions 6¿ munitions, tant de guerre que de bou-
che. 

Navire en charge , eíl un navire dans lequel on em
barque aduellement des marchandifes, & qui n'a 
pas encoré fa cargaifon complete. Foye^ C A R G A I -
S O N . 

Navire charge, eíl celui dont la charge eíl faite ou 
la cargaifon complete. 

Navire terre ncuvier, c'eíl un navire deíliné á la pe
che de la morue, fur le grand banc de Terre-Neuve. 
On y appelle navire banqué, celui qui eíl place fur 
le banc & qui y fait fa peche; & navire debanqué, 
celui qui a íini fa peche, ou qui eíl dérivé de deífus 
le banc par le mauvais tems. 

Navire, on donne auffi quelquefois aux navires 
le nom des é t a t s , provinces, villes oü ils ont été 
conílruits ou équipés : ainfi I'on dk navire anglois , 
navire normand, navire bretón , navire maLouin, na
vire nantois, &c, 

Navire de regifire , on appelle ainíi en Efpagne & 
dans l'Améi ique efpagnole un navire marchand a qui 
le confeil des Indes a accordé la permiííion d'y al-
lertrafiquer, moyennant une certaine fomme & fous 
certaines conditions. / ^ ¿ { R E G I S T R E , diclionn.de 
Commerce. 

N A V I R E A R G O , {Mytohl.} c'eílle célebre vaiíTeau 
fur lequel s'embarquerent pour la conquéte de la toi« 
fon d'or tout ce qu'il y ayoit de héros dans la Grece, 
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c^eft-á-díre, de gens des plus diñingues par íá va-
leur , la naiíTance & les talens. Fojie^ A R G O . 
(£>. / . ) 

N A V I R E D 'ARGOS , [JJironj grande conííelíation 
méridionale prés du chien au-deííbus de l'hydre. Elle 
eíl: compofée de 57 étoiles. 

M . Halley fe tronvant dans Tile de fainte Heíené, 
a determiné la longitude & la íaritude de 46 de ees 
étoiles , qn'Hevelius a réduites á l 'année 1700 dans 
fon prodromus ajlronomice , pag. 312. Le P. Noel a 
determiné l'afcenfion & la déclinaifon de ees étoi
les pour l'année 16H7 dans les obfervations mathe-
matiques & phyfiques, 11 a auííi donné la figure 
de la conílellation entiere dans cet onvrage, de m8-
me que Bayer Vranometria, Plan, q. q. 6c Héve-
iius Firmammtum fobufcianum , fig. E E e. Quel-
ques aílronomes donnoient á cette conílellaiion le 
nom de Varcht de. No¿. On l'appelle encoré curras 
yolitans , marea & fcphina. Didtionn. de mathémat. 
( p . / . ) 

N A V I R E PROFONCIÉ , terme de Marine f vaiíTeau 
qni tire beaucoup d'eau, & aqu í i l en faut beaucoup 
pour le faire flotter. 

N A V I R E S A C R E , ( Antlquit. ¿gypt. grecq, & rom.) 
On appelioit navires facrés chez Ies Egyptiens, les 
Grecs & les Romains, des bátimens qu'on avoit dé-
didés aux dieux. 

Tels étoient ebez íes Egyptiens iG . le vaiíTeau 
qu'ils dédioient tous les ans á ííis ; 2.0. celui fur 1c-
quel ils nourriííbient pendant quarante jours le boeuf 
Apis , avant que de le transférerde la vallée du N i l 
á Memphis , dans le temple de Vulcain. 30. L a na-
celle nommée vulgairement la barque a Carón, & 
qui n'étoit employée qu'á porter les corps morts 
du lac Achéruíe ; c'eíl de cet ufage des Egyptiens 
qu'Orphée prit occafion d'imaginer le tranfport des 
ames dans les enfers au-delá de rAchéron. 

Les Grecs nommerent íeurs navires facrés, biayths 
ou npa.'}uyoi. Mais entre les bátimens facrés qu'on 
voyoit en diferentes villes de la Grece , les auteurs 
parlent fur-tout de deux galeres facrées d'Athénes , 
qui étoient particulierement deílinées á des cérémo-
nies de religión, ou á porter les nouvelies dans les 
befoins preflans de Tétat. 

L'une fe nommoit la Parale , ou la galere Para-
tiene, vau? 'sretpáxog; elle emprunta fon nom du héros 
Paralus , dont parle Euripide , & qui joint áThé fée , 
fe lignala contre les Thébains, Ceux qui montoient 
ce navire s'appelloient Paralliens, dont la paie étoit 
plus forte que celle des autres troupes de marine. 
Quand Lifandre eut battu la flotte athénienne dans 
l'Hellefpont , Ton dépécha la galere Paralienne , 
avec ordre de porter au peuple cette triíle nou-
velle. 

L'autre VaiíTeau, dit le Salaminien 9 ou la galere 
Salaminienne, vaZs (TCLKCI[JLIVIA , p r i t , felón Ies uns, fa 
dénomination de la bataille de Salamine , & felón 
les autres , de Nauíitheus , fon premier pilote , na-
íif de Salamine ; c'étoit cette célebre galere á trente 
rames, fur laquelle Théfée paíTa dans Tile de Cré te , 
& en revint vidorieux ; on la nomma depuis Delia-
que, parce qu'elle fut confacrée á aller tous les ans 
á Délos y porter les ofFrandes des Athéniens , á l'ac-
quit du voeu que Théfée avoit, fait á l 'Apollon Dé-
lien pour le fuccés de fon expédition de Crete. Pau-
fanias aíTure que ce navire étoit le plus grand qu'il 
eüt jamáis vu . Lorfqu'on rappella de Sicile Alcibia-
de, afín qu'il eüt á fe juftiíier des impiétés dont on 
l 'accuíbit , on commanda pour fon tranfport la ga
lere Salaminienne. L'une & l'autre de ees galeres 
facrées fervoit auííi á ramener les généraux dépofés; 
& c'eft en ce fens que Pitholaiis appelioit la galere 
paralienne, la majjue du peuple. 

Les Athéniens conferverent la galere falaminien-
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ile pendant plus de mille ans , depuis Théfée ¡ufque? 
fousle regne dePtolomée Philadelphe;ils avoientun 
trés-grand íoin de remetrre desplanches neuves á la 
place de celles qui vieillilToient; d'oü vint la dilpute 
des pliilofophcs de ce tems-lá , rapportée dans P lu -
tarque; favoir , fi ce vaiíTeau, dont i l ne reíloit plus 
aucune de fes premieres pieces , étoit le méme que 
celui dont Théfée s'éíoit fervi : queftion que Ton 
fait encoré á préfent au fujet de Bucentaure, cfpece 
de galéace facréedes Vénitiens. 

Outre ees deux vaiíTeaux facrés dont jé viérts d(? 
parler , les Athéniens en a voient encoré plufieurs au
tres ; favoir, VJndgone , le Demetrius, VAmmon, Se 
celui de Mincrve. Ce dernier vaiíTeau étoit d'une ef-
pece finguliere, puifqu'il étoit deftiné á aller non 
fur mer , mais fur terre. O n le confervoit tres re-
ligieufement prés l 'aréopage, ainfi que le dit Paufa-^ 
nias , pour ne paroítre qu'á la fete des grandespa~ 
nathenées , qui ne fe célébroient que tous les cinq 
ans le 23 du mois Hécatombéon, q u i , felón Potter, 
répondoi tenpar t ieá notre mois de Juillet. Ce navire 
fervoit alorsá porter en pompean temple de Miner-
ve, l'habit myftérieux de la déeífe, fur lequel étoienf 
repréfentées la vidoire des dieux fur les g é a n t s , 
& les aftions les plus mémorables des grands hom» 
mes d'Athénes. Mais ce qu'on admiroit le plus dans 
ce navire ; c'eíl qu'il voguoit fur terre á voile & á 
rames, par le moyen de certaines machines que Pait-
fanias nomme fouterraines ; c'eft-á-dire , qu'il y avoit 
á fond de cale des relTorís cachis qui faifoient mou-
voir ce bát iment , dont la vo i l e , felón Suidas, étoit 
l'habit méme de Minerve. (Z) . / . ) 

N A V I R E , nom d'un ordre de chevalerie, ilommé 
autrement Mordre d'outremer, ou du douhle croijfant f 
inílitué Tan 1169 par S. Louis, pour encourager paif 
cette marque de diftinétion, les feigneurs á le íuivra 
dans la feconde expédition contre les infideles. Le 
collier de cet ordre étoit entrelacé de eóquilles d'or 
6¿ de doubles croiíTans d'argent, avec un navire qui 
pendoit au bout dans une avale , oü i l paroifíbit a i -
mé & fretté d'argent dans un champ de gueules i k 
la pointe ondoyée d'argent & d e íinople. C'étoient, 
comme 011 vo i t , autant de fymboles & du voyage^ 
& des peuples contre lefquels on alloil combatere. 
Quoique ce prince en eüt décoréfes enfans, & plu
fieurs grands feigneurs de fon armée , cet ordre ne 
fubíiíla pas long-tems enFrance; mais il conferva fon 
éclat dans les royaumes de Naples 6L de Sicile , oü 
Charles de France > comte d'Anjou , frere de faint 
Louis , &c qui en étoit r o i , le prit pour fes fuccef-
feurs ; & René d'Anjou , roi de de Sicile , le réta-
blit en 1448 , fous le nom d'ordre du croiíTant. Foye^ 
C R O I S S A N T . Favinytheae.d^onn. & de chevalerie. 

N A V I R E S , (Hifí. anc.) les anciens en ont eu d'url 
grand nombre d'efpeces. II y en avoit qu'on faifoit 
naviger fort v i t e , par le moyen de 10, 20 , 30, 50^ 
Se méme 100 rames d'un 6¿ d'autre bord, naves ac
tuar i® , ou aciuariolcB; ceux qui avoient le becgarhi 
de bronze, & qui étoient employés á percer le fland 
ennemi, s'appelloient arates, ou oenecei Ceux qui 
apportoient des vivres j annotince, ou frumentaria % 
ceux qui avoient été conílruits dans l'année, horno-
tince ; ceux qui avoient au-derriere & á I'avant deux 
tillacs féparés par une ouverturc ou vuide place 
entre deux, apertce. Les combattans étoient fur ees 
tillacs; ees bátimens étoient communément á deux 
rames, ou méme plus petits. Les rameurs s'appel
loient thranitx. Ceux qui étoient á voiles & á rames, 
& qui n'alloient dans le combat qu'á rames , arma-
tez. Ceux dont on ufoit fur le Tibre , & qui étoient 
faits de planches épaiíTes, caudicarice , o\\ codicarioé* 
Ceux dont le tillac oceupoit tout le deíTus de barriere 
á l 'ayant, conjiratce* Ceux oü Ton avoit píat iqué 
des appartemens ¿kcoutes les autres commodités 
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d'une maifon, cuhiculattz. Ceux qu'on n'employoit 
que fur les rivíeres , Untres , pontones , jluviatiUs. 
Ceux qui faífóient le tranfport des vivres ,frumen-
tana. Ceux qui faute de tiliac étoient fort legers , 
Uves. Ceux qu'on avoit conñruits pour porter un 
grand nombre d'hommes , longa. lis étoient tous á 
rame; Ptolomée Philoíbpater en fít conftrmr' u n , 
qui avoit 280 pies de longueur , fur 38 de hauteur, 
á 40 rangs de rames. Ceux íur lefquels on fe prome-
noi t , lufurice. Les vaiiTeaux z ^ ú l é s militares, étoient 
les memes que les vaiíTeaux appelíés Longa, Les vaif-
íeaux de charge, ils étoient á voiles & á rames, onc-
rarice. Les vaiíTeaux có t ie rs /oran> , trábales , litio-
rarice. Les vaiíTeaux conftruits de bois & de cuivre, 
& qu'on pouvoit défaíTembler & porter par terre, 
plicátiles, Ceux qui précédoient les flottes, pmcur-
forice. Ceux qui étoient longs , vites, légers & á l 'u-
fage des pirates, predatoria , pmdaticce. Ceux qui 
portoient les amiraux, pmtorice. lis étoient grands 
& forís. On les difcernoit á une handerole & á une 
lanterne particuliere. Le pavillon rouge qu'on arbo-
roit étoit le íignal du combat. Ceux fur lefquels 
étoient les gardes avancées de fa flotte , prophulacio-
rice. Ceux qui fe compofoient & fe décompofoient, 
prenoient différentes formes, laiíToient échaper de 
leur flanc fur l 'amphithéátre des bétes feroces, &c. 

• Néron fit promener fa mere dans un vaifíeau de 
cette efpece; le vaiíTeau fe décompofa; mais Agrip-
pine s'échapa á la nage , navesfohuiles. Ceux qu'on 
envoyoit reconnoiíre l'ennemi, fpeculatoricz. Ceux 
qui demeuroient üxeshVznQXQ^Jlationarice. Ceux qui 
étoient tiíTus de fortes bagueí tes , & revétus de ¿uir, 

fútiles. Ceux qui étoient legers, & qu'on détachoit de 
la flotte pour aller annoncer fon approche , tabella-
r'm. Ceux qui étoient creufés d'une leule piece, ird-
barice , Untres. Ceux qui portoient deux tours , Tu
ne á l'avant, l'autre á Tarriere, turrita, 

N A U L A G E , f. m. {Marine.} c'eíl un vieux te'rme 
pour diré ce qu'on paie au patrón ou maitre d 'unbá-
timent pour le paíiage. ( Z ) 

N A U L A G E , (Mythol.') ce mot íigniííe chez les M y -
thologues , le droit de pajjage de la harque a. Carón, 
fur lequel les Poetes fe font tant égayés. 

Des qu'on eut une fois imaginé que Carón ne 
paíToit perfonne gratis fur le rivage des morts , on 
établit la coutume de mettre fous la langue du dé-
funt une piece de monnoie, que les Latins appellent 
naulus^ & les Grecs JWCUÍM' , pour le droit du paíTa-
ge , autrement dit naulage. Cette coutume venoit 
des Egyptiens, qui donnoient quelque chofe á celui 
qui paíToit les morts au -de lá du marais Achérufe. 
Lucien aílure que l'ufage de mettre une obole dans 
la bouche des morts, pourpayer le droit áe naulage, 
étoit univerfelle chez les Grecs & chez les Romains; 
on ne connoit que les Hermoniens qui s'en difpen-
foient, parce qu'ils fe difoient íi prés de l'enfer, qu'ils 
ne croyoicnt pas qu'il fut néceíTaire de rien payer 
pour le voyage. Mais Carón n'y perdoit pas grand 
chofe ; car fi ce peuple ne luí payoit pas fes émolu-
mens , les Athéniens prétendirent qu'il falloit don-
ner quelque chofe de plus pour leurs rois , afín de les 
diñinguer du vulgaire, & ils mirent dans leurs bou-
ches jufqu'á trois pieces d'or. 

II importe fort de remaiquer qu 'on ne fe con-
tentoit pas de cette piece de monnoie ; mais qu'afín 
<le mieux aíTurer le paíTage, on mettoit dans le cer-
cueil du défuntune atteftation de vie & de moeurs. 

Nous avons pour garant de ce finguíier fait Euf-
tache fur Homere, & le Scholiafte de Pindare. Cette 
atteftation de vie & de moeurs étoit une efpece de 
•fauf-conduit, qu'on requéroit pour le défunt. Un an-
cien auteur ( Fab. Ce l . lib. 111. Jnthol.') nous a con-
fervé le formulaire de cette atteftation. Ego Sextus 
•Jlnicius pontifex 3 tejior hunc honejle vixijje j; manes 
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ejus invenlant réquiem. «Moi fouííigné Anícíus Sextus 
» pontife, i'attefte qu'un tel a été de bonne vie & 
» mceurs ; que fes manes foient en paix >>. íl paroit 
de ce formulaire , qu'afín que cette atteftation fíit 
re^ue dans l'autre monde, i l falloit que le pontife 
lui-méme l 'écrivrít ou la fignát. (Z>. / . ) 

N A U L O C H I U M , {Géog.anc) lieu de la Siciíe 
fur la cote , entre Pelorum 6c Mylas. Augufte y rem-
porta une vidoire fur Pompée. 

N A U M , ou N A U N , (Géog.') riviere de la grande 
Tartarie , qui prend fafource au midi d'Albaíiuskoij, 
ville des RuíTes ru inée , arrofe le bourg auquel elle 
donne fon nom , & finit par fe joindre á Ch inga l , 
qui fe décharge dans le fleuve Amur. 

N A U M A C H I E , f. f. {Antiq. rom,) combat donné 
fur i'eau. Cescombats fur l'eau onf été les plus fu-
perbes fpe£lacles de l 'antiquité; c'étoit un cirque en-
touré de fieges 6c de portiques, dont renfoncement, 
qui tenoit lieu d'arene, étoit rempli d'eau par le 
moyen de vaftes canaux; & c'étoit dans ce cirque 
qu'on donnoit le fpeftacle d'un combat naval & fan-
glant. 

Juíes Céfar ayant t rouvé un endroit favorable fur 
le bord du Tibre , & aíTez proche de ia vi l le , appellé 
Codette, le fít creufer , & y donna le premier le d i -
vertifíement d'une naumachie.Ony vit combattre des 
vaiíTeaux tyriens & égyptiens , &C les appréts qu'on 
fit pour ce nouveau fpedacle, piquerent tellement 
ía curioíité des peuples , qu'il fallut loger fous des 
tentes les étrangers qui s'y rendirent prefque en me-
me tems de tous lesendroits de la terre. Suétone^ie 
de Céfar, ch. xxxix. 

Enfuite Lo l l i u s , fous le regne d'Augufte, donna^ 
pour lui faire fa cour , le fecond fpeétacle d'un com
bat naval , en mémoire de la viíloire d'Aftium. Les 
empereurs iraiterent á leur tour cet exemple. 

Dans la naumachie de Claudius, qui fe donna fur 
le lac Fuem , i l fit combattre douze vaiíTeaux con-
tre un pareil nombre fous le nom de deux feftions 9 
Tune rhodienne, & l'autre tyrienne. Elles étoient 
animées au combat par les chamades d'un tritón , 
qui fortit du milieu de l'eau avec fa trompe. L'empe-
reur eut la curioíité de voir paffer devant lui les 
combattans , parmi lefquels fe trouvoient plufieurs 
hommes condamnés á m o r t : ils lui direntenpaftant: 
feigneur,recevez le falut des troupes qui vont mourir 
pour votre amufement;ave,imperator}morituri te falu-
tant. II leur répondit en deux mots , avete-, vos ; 6c 
le combat fe donna. 

Néron fit exécuter une naumachie encoré plus hor
rible & plus coníidérable ; car i l pe^a exprés pour 
cet effet la montagne qui fépare le lac Tucin de la r i 
viere de Lyre . II arma des galeres á trois & quatre 
rangs, mit deffus 19 mille hommes de combat, & 
fitparoítre íur l'eau toutes fortes de monftresmarins, 

Cependant la plus finguliere de toutes les nauma-
chles, & la plus fameufe dans l'hiftoire , eft celle que 
donna l'empereurDomitien, quoiqu'il ne fit paroi-
tre dans ce combat naval que trois mille combattans 
en deux partis , dont i l appella l'un celui des Athé
niens , & l'autre, celui des Syracufains ; mais i l en-
toura tout le fpeftacle de portiques d'une grandeur 
prodigieufe, & d'une exécution admirable, Suéto-
re , dans la vie de cet empereur, ch. Ij, nous a con-
fervé la defcription de cette naumachie; & les cu-
rieux la trouveront repréfentéedans la 6e.;pl. de l'eí-
fai hiftorique d'Architeéture de Fifcher. ( / ) . / . ) 

N A U M B O U R G , ville d'Allemagne dans 
le cercle de haute Saxe , en Mifnie , autrefois i m -
périale , avec un évéché fuffragant de Magdebourg, 
qui a été fécularifé. Elle eft fur la Sale , á 15 lieues 
N . E. d'Erfort, 22 S. O. de "Wittemberg , ^5 O. de 
Drefde. Lon%* 3.$* ¿ 4 , lac, 3/, / ^ , II y 3 auííi danf, 
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la Sileíie deux petites villes ou bourgs qui portent le 
nom de Naumhourg. {D.J.) 

N A U - M U , nat. Bot.) c'eftun arbre dé la 
Chine qui s'éleve fort haut, 6c dont le bois eft in
corruptible , comme celui du cédre , dont i l differe 
cependant pour la forme & par fes feuilles. O n s'en 
íert á la Chine pour faire des pilaftres , des colon-
nes, des portes & des fenétres , ainíi que les orne-
xnens des temples & des palais. 

NAVONIUS PORTUS y ( G¿og. anc.) aujour-
(d'hui Porto-pavone.; port des iles de Corfe, dans la 
partie méridionale de cette ile , & dans le voiíina-
ge du Por tus Syracufanus de Ptolomée > livre 111, 
ch. ij. 

N A U P A C T E , {Géog* anc.*) en latín Naupañus ; 
c'étoit d'abord une vi l le de la Locride occidentale. 
Les Héraclides y firent conítruire la flotte qui íes 
tranfporta dans le Péloponnéfe, d'oü elle fe nomma 
Naupacíe, comme qui diroit lieu ou les vaíjfeaux 
avoient ¿té conflruits, c'eíl Strabon qui nous i'ap-
prend. 

Cette ville appartenoit anciennement aux L o -
criens ozoles. Les Athéniens , aprésTavoir prife, la 
tlonnerent aux Mefféniens chaffes du Péloponnéfe 
par les Lacédémoniens. Mais quand Lifander eut en-
tierement défait les Athéniens á Egos-Potamos, les 
Lacédémoniens attaquerent Naupacie , en dépouií-
lerent les MeíTéniens. Alors íes Locriens rentrerent 
en poffeflion de leur ancien patrimoine, & en joui-
rem juíqu'á ce que Philippe donna Naupacíe aux 
Etoliens, qu'eiie accommodoit par fa proximité. Po-
lybe & Tire Live la mettent entre les villes les píus 
coníiderables de ce pays-íá , & en parlent méme 
comme de la capitale de TEtolie. 

On voit par ce détail que NaupaHe eíTuya plu-
fieurs dominations , &; changea fouvent de maítres. 
Les Grecs modernes rappelierent Nepaclos ou Epac-
tos. Elle fe nomme aujourd'hui Lepante, á 7 lieues 
de Pairas ; & elle donna fon nom au golfe prés du-
quel elle eft ütuée. Foye^ L E P A N T E . (Z). / . ) 

N A U P L I A , ou N A U P L I A N A V A L E , (Géog. anc.) 
•ville & port de mer dans l'Argie , dont Hérodote , 
Sirabon, Ptolomée & Paufanias ont fait memion. 
Ces auteurs en ayant parlé comme d'un port fort 
commode , on a jugé que ce devoit étre NapoLi de 
Romanie; du moins voit-on encoré des ruines d'une 
ancienne ville auprés de Napoli de Romanie. L a 
anontagne de Palamede eft dans le voiíinage ; mais 
on ne peut plus déméler , dit la Guilletiere, la cé
lebre fontaine de Canathus, oü la déefíe Junon alloit 
fouvent fe baigner , & d'oú elle fortoit toujours en 
état de vierge : fans doute que les femmes du pays 
ayant inutilement eíTayé íi elles1 en fortiroient com
me la reine des dieux , ont laiífé perdre exprés la 
mémolre du nom de Canathus. {D. J.) 

N A U P O R T U M , {Géog. anc.) ville des Taurif-
ques vers la íource de la riviere Nauportus, dont elle 
tiroit fon nom, felón Pl ine, liv. I H . ch. xvij, O n ju-
ge de la table de Peutinger que Nauportum étoit pré-
cifément au lien oú eft aujourd'hui Ober-Laubach, & 
que la riviere Nauportus eft le Laubach. 

NAUPORTUS , ou NAUPONTUS , {Géog. 
anc.) riviere q u i , felón Pline , /. / / / . ch. xvij, prend 
fa fource dans les Alpes } entre JEmona & les A l 
pes, auprés áe Longaticum, á 6 milles de la ville 
Nauportus. Cette riviere pafíbit á JEmona., & á un 
mille au-defíbus de cette ville , elle fe joignoit avec 
la Save. On croit que cette riviere eft le Laubach. 

N A V R E R , v. aa . {JardinaSe,\) c'eft faire une bo
che avec la ferpette á un échalas de treillage quand 
i l eft tortu. 

N A U R O U S E , {Géog) lieu de France oíi Pon fait 
le point de partagedes eaux qu'on a affemblées pour 
fournir aux caaaux qui ígnt la joíiftjipn de la mer 
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océanne avec la mer méditerranée. C'eft une perita 
éminence íituée dans la route qui conduit du bas au 
hautLanguedoc, & oü i l y a deux vallons qui naif-
fent. Pour former la jonftion deí i rée , d'un cóté on 
a fait aboutir les canaux qui viennent á Nauroufe, & 
qui communiquent á i 'Océan; & de l'autre cóté , on 
y a joint un canal q u i , en traverfant la plage , fe 
rend dans la mer Méditerranée. Ce canal, qui eft 
profond de deux toifes , en a feize d'ouverture , 
huit de bafe, & environ Soodelongueur. On l 'ap-
pelle en conféquence canal royal. 

N A U S E E , f. f. ( Médec. ) l 'averíion qu'on a pour 
tous les alimens , ou pour certains alimens en par-
ticulier, s 'appelle^^í) / / / ; c'eft un fymptome qui fem-
ble compofé du défaut du vice de l'appétit & de la 
naufée. 

Si l 'on a pris des fubftances pourries, corrom-
pues , ranees , nidoreufes , viíqueufés , graíles , 
oléagineuíes, dégoutantes , i l les faut éviter dans la 
fuite, les chaffer du corps íoit par le vomiíle-
ment, foit par les felles. 

Si la corruption des humeurs de la bouche, des 
narines , desdents, dugoíier ; íi la matiere capable 
de caufer des catharres , des aphthes , vient á pro-
duire cette maladie , on évite la déglutition de ces 
humeurs viciées ; on la détourne autre part; on le 
lave fréquemment la bouche avec les antifeptiques. 

Quand le ventricule & le pancréas font remplis 
d'un fue morbiíique , & qu'une bile de mauvaife 
qualité vient á couler dans le premier de ces vi íce-
res , & qu'il s'y trouve en méme-tems un amas de 
cacochylie crue, i l faut employer les évacuans pour 
chaffer par haut & par bas toutes ces matieres, en-
fuite recourir auxftomachique^ pour empecherqu'el-
les ne fe reforment de nouveau. 

La naufée qui vient fur mer , ou lorfqu'on eft en 
voiture fur le devant d'un carrofle fermé , ou cclle 
qui eft la fuite de quelqu'autre mouvement extraor-
dinaire 6¿ de quelque paftion de l'ame, fe diílipe ea 
ótant les caufes , en changeant de poí i í ion, en pre-
nant les acides, &c. mais elle eft dangereufe dans 
la Uenterie, la diílenterie , le cholera; i l la faut alors 
traiter par les anodins ftomachiques. 

Celle qui accompagne les íievres aigues , arden-
tes , éréíipélateufes, putrides , purulentcs, mali
gnes , etiques, la phthyí ie , la goutte des pies, eft un 
fácheux fymptome qui demande ordinairement les 
acides agréables , les délayans & les anodins ; mais 
ce ne font la que des remedes palliatifs. 

Dans la conftipation, la fuppreííion d'un ulcere 
ou de quelqu'autre évacuation ordinaire,il convient 
de rétab'ir Tcvacuation , ou d'en procurer une au
tre qui fafie le méme effet. 

En général les préfages varient autant que Ies cau
fes. Dans cette maladie on doit attendre que lefujet 
qui en eft conftamment a t taqué , prendra moins d'a-
limens que de coutume, qu'il en réfultera une mau
vaife chylification , la maigreur du corps , la foi-
bleffe, le dépérifíement feníible de toute la machine, 
& íinalement fa deftruftion. {D.J.) 

Ñ A U S TA T H M U S , { Géog. anc.) nom commuti 
á divers ports : 10. au port de Sicile , felón Pline , 
lib. III. cap.viij. c'eft aujourd'hui Fontane Bianche , 
entre Syracufe & le fleuve Acettaro , autrefois 
nomvníElorus: 20. á un port d'Afrique dans la Pen-
tapole , felón Ptolomée , lib. IV. cap. iv. 30. á un 
port qui étoit dans le golfe Canthi , á l'embouchure 
du fleuve Indus : 40. á un port d'Aíie aux environs 
de la Troade , felón Strabon. 

N A U T E , f. m. ( Littérat.) en latín nauta , m.' 
Ce mot íignifie non-feulement unmatelot9 mais auííi 
un marchand, un riche négocianc qui équipe des 
vaifíeaux á fes frais, & fait un commerce coníidéra-
blet II paroit meme par quantité d'infcriptions qu© 
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les nautct compofolent un corps dont des magiíl:rats 
& des chevali^rs romains ont íouvent fait partie. 

Les nautes etoient dans la ville d'honorables c i -
toycns unís & aíTociés pour fairc le commerce par 
eati. Les infcr ip t ions t rouvéesaumoisdeMars iy i i , 
en creufant la terre íbus le choeur de Notre-Dame, 
nous apprennent que fous le regne de Tibere, la 
compagnie des nautes établie á Par ís , éleva un autel 
á Eoüs , á Júpiter , á V u l c a i n , á Caílor & á Pol-
lux. Voye^wne dijjertation de M . le R o i miíc á la tete 
du premier volume de rhiílüire de Paris, par le P. 
Félibien. 

11 eíl affez naturel de préfumer que les mercatores 
aqua parijiaci , dont i l eíl parlé fous les regnes de 
Louis le Gros &: de Louis le Jeune, avoient ílicce-
dé , fous un autre nom , á ees anciens comme^ans, 
&:qu'i l ne faut point chercher ailleurs l'origine du 
corps municipal, connu depuis fous le nomd'hotel-
de-ville de Par is , & chargé de la pólice genérale de 
la navigation, & des marchandifes qui viennent par 
eau. ( Z>, / . ) 

N A U T I L E , f. m. (Conchyliol.') genre de coquilla-
ge, dont le cara£lere générique eíl de reífembler á 
un vaiíTeau. II a été ainíi nommé du mot grec vctvn-

hos, qui vcut diré le poijjbn & ¿e nautonniert 
Le nautile pris pour le coquillage, eíl une coqvUe 

univalve , de forme ronde & oblongue , minee , 
épaiíTe , á oreilles, fans oreilles, unie & quelque-
fois cannelée , imitant la figure d'un vaiíTeau. 

DiíFérens auteurs ont appellé le nautile en latín 
pompilus, nauplius , nauácus , cymbium, polypus te-
Jiaceus, & pluííeurs le nomment enfran^ois le ioiiuK 

Ondiílingue en général deux genres de nautih ; le 
nautile minee , applati, & le nautile á coquilles épaif-
fes. Le premier eíl le papyracé , dont la coquille 
n'eíl guere plus épaiíTe qu'une feuilíe de papíer. 

Le nautile papyracé n'eíl point attaché á fa co
qui l le , & meme, felón Pl ine , i l la quítte fouvent 
pour venir paítre fur la terre. On dit que quand íl 
veut nager, i l vuide fon eau pour étre plus léger ; i l 
étend en haut deux de fes bras, entre lefquels eíl 
une membrane légere qui luí fert de voile ^ & les 
deux autres en bas dans la mer, qui lui tiennent lieu 
d'aviron : fa queue eíl fon gouvernail. Dans une 
forte tempéte , ou quand i l entend du bruit, i l retire 
fes pies, remplit fa coquille d'eau, & par- lá fe don-
ne plus de poids pour s'enfoncer. La maniere de 
vuider fon eau quand íl veut s'élever & naviger, fe 
fait par un grand nombre de trous qui fe trouvent le 
long de fes jambes. 

Le nautile á coquille épaiíTe , nommé par Rum-
phius nautilus major, feu crajjus, ne quitíe jamáis fa 
maiíon. Sa coquille eíl partagée en quarante cellu-
les ou cloifons , qui diminuent de plus en plus á me-
fure qu'elles approchent de leur centre. Entre cha-
cune de fes cloifons & les voiíines , íl y a une com-
niunication par le moyen d'un trou qui eíl au centre 
de chaqué cellule. II eíl vraiíTemblable que le poif-
fon oceupe l'efpace le pius large de fa coquille, de
puis fon ouverture juíqu'á la premiere cloifon , &L 
que le nerf qui paíTe au-travers de toutes íes cloifons, 
fert á le reteñir dans fa demeure , á donner la vie á 
toutes les cellules , & á y porter l'air & l'eau par 
le perit canal, proportionnellement au befoin qu'en 
a l'animal pour nager ou s'enfoncer dans l'eau, 

Arillote a décrít bien nettement deux efpeces de 
nautiles , mais nonpas trois, comme Bellon l'a ima
giné. 

Hook remarque que dans le creux des cellules du 
nautile i on trou ve des efílorefcences de í el marin; & 
qu'aiofi l'air y a paífé avec l'eau de la mer. 

Ce teílacé eíl commun á Amboine , á Batavia , 
aux Moluques & au cap de Bonne-Efpérance. Rum-
phius en a donné desfigures, ainfi queRuyích , On 
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dlt que les nautiles á cloifon ou á coques épaifíes, n6 
vivent pas long-tems hors de leur coquille. Lei. í 
ventre eíl rempli d'une quantité d'oeufs rouges , boi s 
á manger , & faits comme de petits grains ronds , 
qui ont chacun un petit point noir comme un oeil ; 
ils forment une maffe entourée d'une pellicule min
ee qu'on appelle ovaire, placée comme un couíTin íuf 
le con. 

Ces animaux fe trouvent a íTezrarementavedeurs 
coquilles, dont ils fe détachent trés-aifément. II faut 
que les pecheurs foient bienadroits pour lesprendre-
enfemble. Quand ils font pourfuivis , ils tournent 
leur nacelle tantót ádroi te , tantot á gauche. Eníin^ 
les pecheurs remarquant qu'ils veulent faire eau &C 
fe couler á fond , fe jettent fouvent á la nage pour 
les pouvoir joindre. 

Les quatre principales difFérences de la claíTe des 
nautiles , c'eíl que les uns font papyracés , les au
tres á cloifon, les autres á oreilles ¿k les autres om-
biliqués. 

Mais les diverfes efpeces de nautiles décrltes par les 
naturaliíles , font les fulvaníes: IO. le nautile de la 
grande efpece, poli & épais ; 2°. le nautile de la pe-
tite efpece á coquilles épaifíes & polies; 30. le meme 
nautile ombiliqué ; 4° le nautile commun , chambré 
& partagéen pluíieurs cellules; 50. le nautile canne-
lé , vuide , fans aucune féparation en-dedans ; 6o. 
le papyracé , applati & minee ; 70. le nautile á oreil
les & á large carene ; 8o. le méme, nautile á carene 
ondée en í í l lon, & dentelée des deux cotés ; 9°. le 
nautile dont la carene eíl par-tout dentelée ; 10o. le 
nautile dit cor ni cTammon. 

Si cependant la peníée de M . de JuíTieu, dans les 
mémoires de Vacad, des Sciences , année i y i i . pag. 

eíl vraie , favoir que toutes les cornes d'am-
mon fe font moulées dans les nautiles , i l fe trouve-
roit autant d'efpeces de nautiles que de cornes d'am-
mon ; & par conféquent le nombre des efpeces de 
nautiles encoré inconnues feroit bien grand par rap-
port au nombre des efpeces connues. (Z). / ) 

N A U T Í Q Ü E , adj. ( Afiron. & Géogr. ) fe dit de 
ce qui a rapport á la navigation. Foye^ N A V I G A 
T I O N , 

AJlronomie nautique eíl l 'Aílronomie propre aux: 
navigateurs. A S T R O N O M I E , COMPÁS N A U 
T I Q U E COMPÁS DE M E R . ^ K ^ B O U S S O L E Ó » 
COMPÁS. ( O ) 

N A U T I Q U E S C A R T E S , voyei C A R T E S M A R I 
NES. 

N A U T O D I C E , ( Ant.grecq.) officier fubalterne 
chez les Athéniens. Les nautodiecs terminoíent les 
diíFérends furvenus entre les marchands,les matelots 
& les étrangers dans les afTaires de commerce mari-
tíme. Leur audience genérale fe tenoít le dernier 
jour de chaqué mois. 

NAUTONNIERD'ATHÉNES , {Hi f i . grecq. ) Ies 
nautonniers d'Athenes étoient les matelots expéri-
men té s , employés au trajet de cette ville á Sala-
mine. Si quelqu'un d'entr 'eüx culbutoit fa barque , 
la \oi ne luí permettoit pas de remonter fur mer. 
« Vous , Meíí ieurs, dit Efchine dans fa harangue 
coníre Ctéfiphon , » quí avez établi cette fage lo i 
» afín que nul n'expofe légerement la vie des Grecs , 
» nerougiriez-vous pas de permettre que celui qui a 
» culbuté volontairement Athénes & toute la Gre-
» ce, ofe reprendre le gouvernail de l'état l » 

^ N A X K O W , (Géog.) ville de Danemark dans 
l'íle de Laland, fur la cote feptentrionale, avec mí 
port commode pour le commerce. Elle eíl á i i l i eues 
S. O . de Copenhague. Long. 20. I Í . lat. Í 4 . 48* 
( / > . / . ) 

N A X O S , ( Géogr. anc. & mod. y N^o^ par les 
Grecs , Naxus par les Latins , Naxia dans le moyert 
age, & Naxe par les Fran^ois, ile confidérable íitué© 

-.. .. . . -
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au tmHeuáel 'Archipel , á 37 d. d 'élevation, & á en-
viron 9 milles dé la pointc feptentrionale dejaros: 
fon círcuit eíl de plus de 100 milles ; c'eft-á-dire , de 
prés de 3 5 lieues francoiíes , & fa largeur eft de 30 
milles, qui font 10 lieues de France. C ' e í l l a plus 
grande , la plus fertile & la plus agréable de toutes 
Ies Gyclades. Les anciens l'appelloient Dyonipa , 
parce'qu'on difoitque Bacchus avoit été nourri dans 
cettefe ; & les habitans prétendoient que cet hon-
neur leur avoit attiré toutes fortes de felicites : ce 
qu'il y a de sur , c'cft que ce dieu éíoit particuliere-
ment adoré chez lesNaxiotes. 

Les principales choíes qui rendent Naxos cé lebre , 
font la hauteur de fes montagnes, la quantité de mar-
bre blanc qu'on en tire , la beauté de fes plaines, la 
multítude des fontaines & des luifíeaux qui arrofent 
fes campagnes, le grand nombre de jardins remplis 
de toutes fortes d'arbres jíruitiers , les foréts d'oü-
viers , d'orangers , de limonniers & de grenadiers 
d'une hauteur prodigieufe. Tous ees avantages qui 
la diftinguent de tomes les autres , lui ont acquis le 
nom de reine des Cyclades. Cepcndant cette ile n'a 
jamáis eu que peu de commerce par le défaut d'un 
beau port oüles bátimens puífent étre en fureté. 

Les pointes des falaifes & des montagnes paroif-
fent á ceux qui abordent cette ile , former comme 
des rangées de groífes boules blanches ; & c'eíl peut-
etre pour cela , fuivant l'idée du P. Sanadon , que 
Virgile , iEnéid. liv. III. vers i z ó . écrit , baccatam 

jugís Naxon ; c'eft-á-dire , cujus Juga baccarum fpe-
chm referunt. 

Si quelqii'un veut remonter ¡ufqu'á Tantiquite la 
plus reculée , i l trouvera dans Diodore de Sicile &: 
dans Paufanias, l'origine des premiers peuples qui 
s'établirent dans Tile de Naxos: i l y verra qu'ellefut 
oceupée par les Cariens, & que leur roi Naxos lui 
donna fon nom. II eut pour fucceíleur fon íils Leú-
cippus; celui-ci fut peredeSmardius, fous le regne 
duquel Théfée , revenant de Crete avec la belle 
Ariadne , aborda dans T i l e , oü i l abandonna famai-
treíTe á Bacchus , dont les menaces I'avoient horri-
blementfrappé dans un fonge ; c'eíl-á-dire qu'il de-
vint infidelle á fon amanté : c'eíl pourquoi Racine, 
paríant de ce héros , nous peint 

Sa foipar-tout ojferte , & regué en cent lieux ; 
Añadne aux rochers contant fes injujlices; 
Phedre enlevéeenfinfous des meiLLeurs aufpicesfac» 

Naxos, quoique fans port , étoit une république 
trés-floriíTante, & maitreíTe de la mer, dans le tems 
que les Perfes paíferent dans l'Archipel. II eft vrai 
qu'elle poffédoit les iies de Paros & d'Andros , dont 
les ports font excellens pour entretenir & recevoir 
les plus grandes ílottes. Ariílagoras tenía vainement 
de s'en rendre maítre , quoique Darius roi de Perfe, 
lui donnátnon-feulement des troupes , mais encoré 
une flotte de deux cens voiles. Les Perfes fírent une 
feconde defeente dans cette í le , oüi ls eurentplusde 
fuccés. Datis & Artaphernes'y brülerent ¡ufqu'aux 
temples,& emmenerent un tres grand nombre de cap-
tifs. Cependant Naxos fe releva de cette perte , & 
fournit quatre vaiíTeaux de guerre quibattirent celle 
de Xercés á Sala mine, dans le fónd du golfe d'Athé-
nes. Diodore de Sicile aííure encoré que les Naxio-
tes donnerent des marques d'une grande valeur á la 
bataille de Platee, oúMardon ius , autregénéral des 
Perfes, fut défait par Paufanias. Néanmoins dans la 
fuite, les alliés ayant remis le commandement des 
troupes aux Athéniens, ceux-ci déclarerentla guerre 
aux Naxiotes. La ville fut done aííiegée & forcee á 
capituler avec íes premiéis maítres : c a r H é r o d o t e , 
qui place Naxos dans le département de l'Ionie , & 
rappelle la plus heureufe des íles , enfait une co!o-
nie d'Athénes, & prétend que Pififtráte i'avoit poíTé-
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dée á fon tour. Voila ce qui fe paila de plus remar^ 
quable dans cette íle du tems de la belle Grece. 

Pendant la guerre du Péioponnéfe , Naxos le de
clara pour Athénes avec les autres iles de la mer 
E g é e , excepté le Mi lo & Théra ; enfuite elle tomba 
fous la puiífance des Romains ; & apres la bataille 
de Philippe, Marc-Antoinela donna aux Rhodiens» 
Cependant i l la leur ota quelque tems apres , parce 
que leur gouvernement étoit trop dur. Elle fut fou-
mife aux empereurs romains , & enfuite aux empe-
reurs grecs juíqu'á la prife de Conílantinople parles 
Fran^ois & par les Vénitiens en 1207. Trois ansapres 
ce grand événement , comme les Fran9ois travail* 
loient fous rempereur Henri á la conquéte des pro-
vinces & places de terre-ferme ; les Vénitiens mal-
tres de la mer , permirent aux fujets de la républi
que qui voudroient équiper des navíres , de s'em* 
parer des iles de l 'Archipel & d'autres places mari-
times , á condition que les acquéreurs en feroient 
hommage á ceux á qui elles appartcnoient, á raifon 
du partage fait emre les Fran^ois & Ies Vénitiens. 
Marc Sañudo , l'un des capitaines les plus accom-
plis qu'eut alors la république , s'empara des iles de 
Naxos , Paros , Aníiparos , Mi lo , l'Argentiere, Si-
phanto, Policandro, Nanfio, Nio & Santorin. L'em-
pereur Henri érigea Naxos en duché , & donna á Sa
ñudo le titre de duc de l 'Archipel & de prince de 
l'empire. Ses defeendans regnerent dans la meme 
qualité jufqu'á Nicolás Carceiro , neuvieme duc de 
Naxos^[m fut aíTaíTiné par les ordres deFran^ois Crif-
po ,. qui s'empara du duché , & le tranfmitá fa pof-
térité. Elle en jouit jufqu'á Jacques Cr i fpo , vingt-un 
& dernier duc de l 'Archipel , dépouillé par les Tures > 
fous l'empereur Selim U . ¿c mort á Vénife accabié 
de chagrín. 

Sous ce dernier duc de Naxos, les Grecs fecoue-
rent le joug des Latins pour fubir celui de la Porte-
ottomane. Le grand-feigneur y mit pendant quel
que tems un officier qui gouverna cette ile en fon 
nom. Dans la fuite Naxos a eu la liberté de créerdes 
magiftrats tous les ans; en foríe qu'elle fai t , fous la 
domination des Tures, comme une petite république 
á pan. Ses magiílrats fe nomment epitropes ; ils ont 
une autorité fort étendue , étant maítres d'infliger 
toutes les peines , jufqu'á celle de mort qu'ils ne 
peuvent ordonner fans la partícipation de la Porte. 
Cette ile eft une des plus agréables de l 'Archipel , par 
fes plaines, fes va l lées , & des ruiíTeaux qui arrofent 
des campagnes couyertes de toutes fortes d'arbres 
fruitiers. 

Les anciens ont eu raifon de I'appeller la petite-
Sicile. Archilocus dans Athénée , compare le v in de 
Naxos au nedar des dieux. O n voit une médaille de 
Septime Sévere fur le revers de laquelle Bacchus eft 
repréfenté le gobelet á la main droite & le tyrfe á 
la gauche : pour légende i l y a ce mot Náf/tói/. On 
boit encoré aujourd'hui d'excellent vin á Naxos, Les 
Naxiotes , qui font les vrais enfans de Bacchus , cul-
tivent bien la vigne, quoiqu'ils la laiffent trainer par 
terre jufqu'á huit ou neuf piés loin de fon tronc ; ce 
qui fait que dans les grandes chaleurs le foleil def-
feche trop les raifins, & que la pluie les fait pourrir. 

Quoiqu' i l n'y ait point á Naxos de port propre á 
y attirer un grand commerce , on ne laiífe pas d'y 
faire un trafic confidérable en orge, vins , figues, 
cotón , foie, émeri & huile. Le bois & le charbon, 
marchandifes trés-rares dans les autres iles de l 'Ar
chipel , font en abondance dans celle-ci. O n y fait 
bonne chere ^ & les lievres & les perdrix y font á 
grand marché. 

II y a deux archevéques dans Naxos, Tun grec & 
l'autre l a t ín ; & tous deux font fort á leur aife. Mais 
les villages íbnt fort dépeuplés ; car on aífure qu'il 
n 'y a guere plus de 8000 ames dans Tile. Les habí-
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tanspayoient au comsnencement de ce ñec le , cinq 
miüe écus de capi taúon, & cinq mille cinq cent écus 
de taille réelle. 

Les gennlshommes de Naxiz fe íiennent á ía cam-
pagnednns leurs tours , quí íont des mailons quar-
í é e s , aííez propres , & ils ne le viíitent que rare-
mtnt : la chaffe tait leur plus grande occuparion. 
Quand un a mi vientchezeux , ilsordonnent á un de 
leurs domeítiques de faiie paíTer á conps de barón 
fur leurs tenes le premier cochon ou le premier 
veau qui eft dans le voiíinage : ees animaux pris en 
fiagrant-délit, íont coníiíqués , égorgés , fuivant la 
coutume du pays, & i'on en fait une tete, Piiki eft 
-un quartier de í l ie oü Fon dit qu'il y a des cerfs : les 
^rbres n'y Iont pas fort grands ; ce Iont des cedres á 
feuilies de cyprés, 

Zia , qui eft la plus haute montagne de l'íie ,figni-
fie le mont de Júpiter , 6¿ a retenu le nom de Dia , 
qui étoit autrefois celui de Tile. Corono, autre mon
tagne de Naxic, a coníervé celui de la nymphe Co~ 
ronis , nourríce de Bacchus; ce qui femble autoriíer 
la prétentlon des anciens Naxiotes , qui vouloient 
que Téducation de ce dieu eut été confíée dans leur 
ile aux nymphes.Coronis , Phiiia & C i é i s , dont les 
íioms le trouvent dans Diodore de Sicile. Fanari eft 
encoré une autre montagne de Naxie aíTez confidé-
rable. 

Vers le bas de la montagne de Z i a , á la drolte du 
chemin de Perato, fur le chemin-méme, fe préfente 
un bloc de marbre brut, large de huit pies , naturel-
lement avancé plus que les autres d'environ deux 
pies 6¿ demi. On lit fous ce marbre cette ancienne 
inícription connue : Opo? A/o? M/)A«s-;fc¡; c'eft-á-dire , 
momagne de. Júpiter s confervateur des troupeaux, 

On voit auííi la grotte oü Ton veut que les bac-
chantes ayent celebré les orgies. A l'égard de l'hif-
íoire naturelle , on pi étend qu'il y a des mines d'or 
& d'argent tout prés du cháteau de Naxie. Celles 
d'émeri font au fond d'une vallée au-deflbus d e P é -
rato. On découvre l'émeri en labourant, & on le 
porte á la marine pour l'embarquer á Triangataou á 
Íaint-Jean. Les Anglois en leftent fouvent leurs vaif-
feaux. II eft á fi bon marché fur les lieux , qu'on en 
donne vingt quintaux pour un é c u , & chaqué quin
tal pefe 140 l iv . 

La ville capitale de l'íle porte le méme nom, & 
mérite l'article á part qui fuit. ( i ) . / . ) 

N A X O S , ( Géog. anc. & mod. ) ou Naxie, ca
pitale de Tiíle de méme nom, fituée fur la cote oc-
cidentale , vis-á-vis de l'iíle de Paros, avec un chá
teau. Long. 4 J . 2.6. lat. 37. 8. 

Thucydide dit que la ville de Naxos a été fon
dee dans le tems de la premiere guerre meíféniaque, 
par Theucles de Chalcyde en Eubée. En eíFet, la 
ville moderne de Naxie paroit avoir été bátie fur les 
ruines de quelque ancienne ville du méme nom, 
dont i l femble que Piolomée , III. c. xv, ait fait 
mention. Le cháteau fitué fur le haut de la ville eft 
l'ouvrage de Marc S a ñ u d o , premier duc de l 'Ar-
chipel. C'eft une enceinte flanquée de grolfes tours, 
qui en renferment une plus conftdérable 6¿ quar rée , 
dont les murailles font fort épaiíTes , & qui propre-
ment étoit le palais des ducs. Des delcendarts des 
gentllshommes latins, qui s'établirent dans l'iíle fous 
ees princes, oceupent encoré l'enceinte de ce chá
teau. Les Grecs , qui font en beaucoup plus grand 
nombre, s'érendent depuis le cháteau jufqu'á la mer. 

La haine de la nobleíTe <grecque & de la latine eft 
irreconciliable. Les Latins aimeroient mieux s'al-
lier a des payfanes , que d'époufer des demoifelles 
grecques; c'eft ce qui leur a fait obtenir de Rome 
la difpenfe de fe marier avec leurs couíines-germai-
nes. Les Tures traitent tous ees gentilshommes fur 
un méme pié. A la vue du moindre bey de galiote > 
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Ies Latins & Ies Grecs n'oferoient paroífre qn^n 
bonntts rouges, comme les for^ats de gakre , 6c 
ttemblent devant les plus petits ofíicier<>. Des que 
les Tures le Iont retires, la nobleíTe ú t N u x i e rtprcnd 
ía premiere íierté : on ne voit que des bonnets de 
velours, & Fon n'entend parler que d'arbres gé-
néalogiques. Les uns íe font deícen^re des paléoio-
gues ou des Comnenes ; Ies aunes des Juftinian, 
des Gr imaldi , de Summaripa ou Sommerives. Le 
grand-leigneur n'a pas lieu d'appréhender de ré-
volte dans cette ille. Des qu'ün Lann íe remue, les 
Grecs en avertiíTent le CÍadi ; & fi un Grec ouvre 
la bouche , le Cadi fait ce qu'il a voulu diíe avant 
qu'il l'ait fermée. 

Les dames y font d'une vanité ridicule : on Ies 
voit venir dans la campagne aprés les vendanges 
une fuite de trente ou quarante femmes , moitié á 
p i é , moitié fur des ánes^Fune porte fur fa tete des 
íerviettes de toile de cotón , ou quelque jupe de 
fa maitreíTe ; Fautre marche avCc une paire de bas 
á la main , une marmite de gres , ou quelques plaís 
de fayance. On étale fur le chemin tous les meu-
bles de la maifon; & la maítreflé montée lur une 
mechante roffe , entre dans la ville comme en triom-* 
phe á ía tete de cette troupe. Les enfans font au 
milieu de la marche; ordinairement le mari fait 
l'arriere-garde. Les dames latines s'habillent quel-
quefois á la vénitienne : Fhabit des Grecs eft un 
peu différení de celui des dames de Mito. 

II y a dans la ville de Naxie des jéfuítes , des ca-
pucins & des cordeliers qui exercent touf la méde-
cine. Voilá les dodeurs qui compofent cette fa
culté , & dans la capitale y &c dans le refte de 
l'ifle. (Z> . / . ) 

N A X O S , {Géog. anc?) ou plutót A ^ K Í , ancienne 
ville de la Sicile j fur la cote oriéntale de cette iíle. 
C'eft aujourd'hui Cartel-Schifo. 11 ne faut pas con-
fondre, comme a fait M . Spont, cette vi l le de S i 
cile avec celle de Naxos dans l 'Archipel. C'eft & 
Naxus en Sicile que les peuples de l'ifle Eubé© 
avoient dreffé un autel á Apollon. . 

Polybe j / . IF , c. xxxiij. parle de Naxos, ville 
de FAcarnanie, que les CEtoliens enleverent aux 
Acarnaniens. 

Enfín Suidas parle d'une ville de Naxos dans Fiflc 
de Crete. 

N A Y , ( Géog.) ou N i , riviere de France. Elle 
prend fa fource á Maints-Fonts en Angoumois, en
tre dans la Saintonge, & fe jette dans la Charente, 
entre Cognac & Saintes. 

N A Y B E S , (Hifi. mod.) c'eft ainíi que dans Ies 
ifles Maldives on nomme des pré t res , fur qui le rol 
fe repofe de tous les foins de la royauté . Ainíi les 
naybes réuniíTent la puifíance fpirituelle & tempo-
relie, & jugent fouverainement de toutes les af-
faires, chacun dans fon gouvernement, lis ont fous 
eux des magiftrats nommés catibes, qui rendent la 
juftice en leur nom , & qui font auííi tirés de l'or-
dre facerdotal. Le chef des naybes fe nomme Pan* 
diare. II eft le fouverain pontife & le premier ma-
giftrat de la nation : ceux qui compofent fon con-
leil fe nomment mocouris; i l eft obligé de les con-
fulter dans les aífaires importantes. 

N A Y S , ( Hiji. mod. ) c'eft ainíi qu'on nomme 
dans le royanme de Siam, les chefs ou ofiieiers 
qui commandent aux troupes. II y en a fept efpe-
ces, diftinguées par diíférentes dénominations , fui
vant le nombre des foldats qui íont fous leurs or-
dres. Le fouverain ne leur donne point de folde, 
vu que tous les fujets font ou foldats ou efclaves. 
II fe contente de leur fouroir des armes, des efcla-
ves, des maifons, & quelquefois des terres , qui 
retournent au roi aprés la mort d'un naj s á qui ¡í 
lesíivoit données. Ces dignitésne font point héré-

ditíures ¿ 
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3Ítaires; & Ies enfans d'un homme en place fe 
trouvent fouvent réduits aux fondions íes plus viles 
pour gagner leur fubíiliance. Les nays s'enrichil-
fentpar les extoiTions qu'ils font íbuífrir au peuple, 
que le defpore livre á leur av id i t é , íans que les 
opprimés aient de reíiource contre leurs opprefleurs. 

N A Z A R E A T ou NAZAREÍSME, ( Hiji.jüdaiq.) 
état ou condilioñ des Nazaréites ou Nazarcens parmi 
Ies Juifs. 

Le na^areac con^oiih. étre diílingué du reíle des 
hommes, principalement entrois choíes : IO. á s'ab-
ílenir de v i n ; 2°. á ne fe point fáíre rafer la tete, á 
laiíTer croitre íes chcveux; 30. á éviíer de toucher 
les moits, de peur d'en étre fouilíé. 

II y avoit de déux fortes de na^areat, l'iiri poui" 
un tems, qui ne duroit qu'un certain nombre de 
jours ; l'autre pour la vie. Les rabbins ont cherché 
combíen duroit le na^aréat pour un tems , & l'ont 
determiné d'aprés leurs idees cabaliftiques. II eíl 
dit dans le livre des nombres , ch. VI, n. ó. Domino 

fancíus erit. O r , comme le mot hébreu erit eíl en 
quatre lettres , dont la premiere & la t ro i í ieme, 
priíes pour des leí tres numerales, foní chacune d ix , 
& les deux atures chacune cinq, le tout enfembie 
trente,íís en ont conclu que le íerme du nar^aréat pour 
un tems, étoit trente joürs. Voyê  C A B A L E . ( í ? ) 

N A Z A R E E N , adj. & íubíl:. {Hifl. judaiq.) eíl 
iin terme empíoyé dans I'ancien Te í l amen t , pour 
íigniííer une períonne diílínguce & féparée des au-
íres par quelque chofe d'extraordináire , comme par 
la fainteté , par ía dignité, ou par des vceux. Foye^ 
N A Z A R E A T . 

Ce mot vient de rhébreu na^ar, diílinguer, fé-
joarer; auííl ce mot étoit-il diílingué chez les Hé-
breux du mot nazareen , habitant ou natif de. Naza-
reth, qui vient de ñatear ou netier, fauver, pré-
ferver. 

Dans le livre des nombres, ch, vj. oh trouve le 
détail des vosux des Naza i éens , c'eíl-á d i ré , des 
voeux pour lefqueís un homme ou une femme fe 
confacroient particulierement á Dieu , les condi-
tions & fuites de ees voeux, comme l'abílinence , &c. 

Quand le tems du nazaréaí étoit accompli, le 
préíre amenoit la perfonne ala porte du temple , & 
cette perfonne oíFroit au Seígneur un mouton pour 
l 'holocauíle , une brebis pour le facriíice d'expia-
í i o n , & un bélier pour l'hoílie pacifique. II oííroit 
auíii des pains & des gá t eaux , avec le vin nécef-
faire pour les iibations. Aprés qüe tout cela étoit 
immolé & ofFert au Seigneur, le prétre ou quel-
qu5autre rafoit la tete du na^arim á la porte du 
tabernacle , & en brüloit les cheveux fui- íe feu d¿ 
rauíe l . Álors le preíre metíoit entre les mains du 
nazareen l'épaule cuite du bé l i e r , un pain & un 
gatean ; puis le nazareen les remettoil fur les mains 
du p ré t re , qui les élevoit en fa préfence , & les 
oííroil á Dieu : dés-lors le naiadüt pouvoit boire 
du vih , & fon nazaréat étoit accompli. Mais les na-
laréens perpétucls q t í avoient été coníacrés par 
leurs parens, renoncoient pour jamáis á l'ufage 
dü vin. 

Ceux qui faifoient le vosu de nalaréat hors de Ist 
Pale í l ine , & qui ne pouvoient arriver au temple á 
la fin des jours de leur voeu, fe contentoient de 
pratiquer les abílirtences marquées par la l o i , & de 
fe couper les cheveux au lien oü ils fe trouvoient, 
fe réíervant d'oíFrir leurs préfensau temple par eüx-
memes, ou par d'autres, lorfqu'ils en auroient la 
commodité. C'eíl ainfi que faint Paul en ufa á 
Unchée , aci. xv'iij. v. ¡8 . 

Lorfqu'une perfonne ne fe trouvoit pas en état de 
faire le voeu du nazaréat , ou n'avoit pas le loifir 
d'en obferver les cérémonies , elle fe contcntoit de 
«ontribuer aux frais des offrandes & des facrifices 
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dé ceiix qui avoient fait &: accompli ce voeu ; 8c 
de cette forre elle avoit part au mérite de leur na
zaréat. Maimomd, in num, 6". 

Nazarcens eíl auííi emplóyé dans rEcrlturc pour 
marquer un homme éle vé en dignité, comme i l eíl dit 
du patriarche Joíeph. Gcnef. xlix.'fy. 26". qif i l ctoic 
na^atéeh entre fes freres. On explique ce terme diver-
fement. Les uns croient qu'il íigniíie celui qui eíl cou-
ronné, choifiyjeparé, di/Hngué, n&iir en hébreu íigní^ 
fiant///22 couronm. Les feptante traduiient ce terme 
par///z chif̂  ou par edui qui ejl couronní. Le P. Cal-
met croií que na îr étoit un nom de dignité dans la 
cour des rois d'Orienu Encoré aujourd'hui dans la 
cour du roi de Perfe, felón Chardin, le nê ir eíl le 
fur-intendant de la maifon du r o i , le premier oiücier 
de lá cOuronne, le granel oeconome de fa maifon &: 
de fes tréíbrs. En ce fens Jofeph étoit le ou le 
n¿iir de la mai íoude Pharaon. Calmet, dlctionn. ds, 
la bibL. tom, J . pag. 2 / . au mot Nur^arím, (O) 

N A Z A R E I T E S o/¿ NAZARÉENS , f. m. p l . {Hifi* 
eccléf.} í'eéle d'hérétiques qui s'éieva dans les pre-* 
miers íiecies de l'Églife. 

Saint Epiphane nous apprend que les Na^aretns 
étoient enrierement conformes aux Juifs dans tout 
ce qui avoit rapport á la doílrine & aux cérémo
nies de Fancien teílament. l is n'en diíTéroient que 
par la profeílion du chriílianifme j & la croyance 
que leíus-Chriíl étoit le Meííie. Ils furent auííi ap-
pellés Peradqucs, parce qu'ils étoient en grand nom
bre á Pera 011 Pella , vüle de la Décapole ; & Sym-
inach 'uns , parce qu'ils íe fervoient de la veríion de 
l'écriture faire par Symmaque. 

íl y a eu de deux fortes de A^^re / iá i ; les uns purs, 
qui obfervoient enfembie la loi de Mo'iíe & celle de 
Jeíus-Chriíl; les autres étoient les Ebionites. Voy^ 
EBIONITES. 

Les auteurs eccléíiaíliques nous apprennent que 
S. Matthieu precha l'évanglle aux Juifs á Jérufa-
lem dans leur propre langue , & dáns le reílé 
de la Paleíline , & que ce fut auííl vers ce tems 
qu'il écrivit fon évangile en hébreu. S. Epiphane 
ajoute, que cet évangile fut coníervé entier parmi 
les Ña-Harems, Ce Pere doute leulement s4ils n'en 
avoient point retranché la généalogie de Jefus-
Chr i í l , qui ne fe trouvoit point dans Texemplaire 
des Ebionites. S. Jeróme qui a traduit en grec & ert 
larin l'évangile de S. Matihiei í , nous dit q i f i i y 
avoit beaucoup de gens qui prenoient l'évangile de 
S. Matthieu , dont les Naiarcens 61 les Ebionites 
faifoient ufage, pour le vrai évangile de cet apótre¿ 

C'eíl pour cela que Baronius dit dans fes anuales ̂  
que íi on avoit á réformer la vulgate, ce devroit 
erre plutót íur l'original hebreu que fur le grec, qui 
n'eíl qu'une copie. 

Cafaubon traite d'impie ceíte opinión de Baro
nius, ne concevant pas comment l'auíorité de la 
veríion grecque pourroit dépendre d'un texte en-
íierement perdu. l l ajoute que jamáis cet évartgile 
n'a été d'uíage que parmi les Naiarcens, les Ebio
nites & d'autres hérét iques, 6L qu'il étoit rempli 
de fables, ayant été alteré & corrompu par ees hé
rétiques. Voyê  M A T T H I E U . 

Ces Níi^aréens , quoique zelés obfervateurs de ía 
lo i de Moífe , avoient un trés-grand méprispour les 
tradiúons des PharifienSí Cette fe£le fubfiíla íong-
tems en Orient. Benfchonah , auteur á rabe , qui a • 
écrit la vie de Mahomet , raconte que ce faux pro-
phete íit Tan 4 de l 'hégire, de Jefus-Chriíl 626 , la 
guerre aux Narrar¿ms ou Nadarésns, qui étoient des 
Juifs établis en Arable, & les vainquit. Le P. C a U 
met conjedure que ees Na^irkns pourroient bien 
étre des defeendans de ces ehrétiens hébraifans qui 
parurent dans les premiers fíceles de TEglife, 

Na^arém eíl auíS un nom que les auteurs qui oaí 
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ecrit contre le chriílianiíme ont clonne par mépris 
& par dériíion aux difciples de J e íu s -Chr i í l , & á 
Jeíus-Chriíl lui-méme, parce qu'il étoit de Naza-
reth, petite ville de la baíTe Galilée. (O) 

N A Z A R . E T H , (Géogr.) ce lieu , célebre par la 
derrieure de íeí 'us-Chrií l jufqu'aux dernieres an-
nées de fa vie , n'eft plus aujourd'hui qu'un petít 
viliage compofé d'une Ibixantaine de maifons de 
pauvres gens tous habillés de toile. II cíl: fur le pcn-
chant d'une montagne, environnee d'autres peti-
tes collines : les. religieiix de faint Francois y ont 
im couvent. Long. i j . /3. ¿at. 3 2 . 3 0 . 

Na^anth, du tems de Jefus-Chrift, étoit une pe
tite ville de la Paleftine dans la tribu de Zabulón , 
au couchant du Thabor , & á l'orient de Ptolémai-
de. Saint Epiphane dit que de fon tems Naiaruh 
n'étoit plus qu'une bourgade, uniquement habitée 
par les Juifs. Nous ne manquons pas de voyageurs 
qui ont eu la curioíiré de s'y rendre dans ledernier 
fiecle, & qui 1 ont décrite : tels font le pere N a u & 
Doubdan dans íeur voyage de la Terre - fainte. 
Voye^ auffi Coppin , Foyage de Fhénícíe, ( Z). / . ) 

N A Z E R , ( Htfwirc mod. ) c'eíi le nom d'un des 
grands officiers de la cour du roi de Perfe , dont la 
ciignité répond á celle du grand- maítre de fa mai-
fon. 

N A Z I A N C E , ( Géog. anc) petite ville d'Afie 
dans la Cappadoce, au voiíinage de Céfarée , dont 
elle fut fufFragante, & depuis érigée en metropolc. 

Elle eíl illuñrée dans l'Hiítoire eccléfiaftique par 
íoute la famille de faint Grégoire , pere, mere, fils, 
& íille. Saint Grégoire le pere en fut évéque & y 
mourut, & fainte None fa femme y fut enterrée au-
prés de luí. lis eurent pour enfans, 10. faint Gré
goire fíls ainé dont nous parlerons tout- á - l 'heure ; 
2,0. faint Céfaire le puiné , qui finit fes jours á Con-
í lant inople, mais dont le corps fut rapporté dans le 
íombeau de la fainte famille; 30. fainte Gorgonie 
leur fgenr qui mourut en Ifaurie. 

Saint Grégoire fils ainé, furnommé faint Grégoire 
de Na^ianUi eíl regardé comme un des plus doíles, 
& des premiers peres de l'égliíe grecque. i l vint au 
monde vers l 'an 3 28 de Jefus- Chr i í l , íit fes études 
á Athénes avec faint Baíile fon intime ami , s'acquit 
enfuiíe une grande célébrité par fa dodrine, & 
mourut en 391. 

Ses (Suvres qui compofent cinquante- cinq fer-
mons ou difcours, un grand nombre de lettres, & 
pluíieurs pieces de poéf ie , ont été imprimées en 
grec & en latin á Paris en 1609, in-fol. xvolumes. 
Erafmc, M . D u p i n , & plufieurs autres théologiens, 
font de grands éloges de la piété & de i 'éloquence 
de ce pere de TEglife. lis deíirent cependant qu'il 
eut mis plus d'ordre dans fa morale, & qu'il eüt 
evité les aníithéíes oL fimilitudes trop fréquentes , 
les pointes & les jeux de moís ; mais ce gcüí de dé-
cadence étoit celui de fon tems. M . de Fenelon, ar
ene veqiie de Cambray, remarque , que les écoles 
d'Athénes étoient entierement déchues , quand faint 
Baíile ¿k: faint Grégoire y allerent, & qu'ayant été 
inflruits par les mauvais rhéteurs de cette v i l l e , ils 
avoient été néceífairement entrainés dans le pré-

-jtigé dominant fur la maniere d'écrire. 
A u re l ie , perfonne n'a mieux connu que faint 

Grégoire de Na îancz,\<ts abus qui regnent dans les 
fynodes & eonciles, comme on en peut juger par 
ía réponfe ^ une invitation qu'on lui íit d'aííiüer á 
un concüe folemnel d'évéques qui devoit fe teñir á 
Conftantinople. « S'il faut ( répond-i l ) vous écrire 

la vérité , je fuis dans la réfolution de fuir toute 
aífemblée d 'éveques, parce que je n'ai jamáis vü 

» aucun fynode qui ait eu un bon fuccés, & qui 
*> n'ait pluíót augmenté le mal que de le diminuer; 
» i ' d p r i í de diípute 6c c^lui de domination ( croyez 
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» que ¡'en parle fans fiel) y font plus grands qu'ori 
» ne fauroit l'exprimer; mais les paroles originales 
valent bien mieux que ma traduélion : les voic i , 

Xoyov-^'tvynv E tir/i/ioWiBf , OT/ «̂CTŜ /W SüfOíTa TÍAOS ^lS'(¡v 

A / yap (ptXovniiíai nal (piXa.p^tcti l^aÁX CTrcog fj.tní (pcpriitcv 

¿'ZcaXcl^ng UTCÚ yprJtpovrcí) y:ci) Áoytá Hpt 'movi í , & C . Ep, ¿ y , 

tom. I.pag. 814, B, 
II falloit que le mal fui alors bien grand dans les 

affemblces eceléfiaíliques , car on trouve les mémes 
proteílations & les mémes plaintes de S. Grégoire 
répétées ailleurs avec encoré plus de forcé. « Jamáis 
» (di t - i l dans une de fes poéfies) je ne me trouve-
» rai dans aucun fynode ; on n'y voit que divi í ion, 
» que querelies, que myíleres honteux, qui éclatent 
» dans un méme l i e u , avec des hommes que la fu-
» reur domine ». 

N A Z I E R E , f. f. terme de P ^ e , c'eíl un lieu oi l 
Ton tend des na ês pour prendre du poiíTon. 

N A Z I R ou N E Z Í R , f. m. ( Hifi. anc. ) terme de 
dignité ou d'honneur parmi les anciens hébreux. Le 
patriarche Jacob , dans les dernieres bénédidions 
qu'il donne á Jofeph fon fils bien a imé , lui d i t : 
que les bénediSíions de votre pere viennent fur la tét& 
de Jofeph, fur la téte de celui qui efl comme U nazir 
de (es freres. Genn. xlix. x6. Ce méme mot /zíZ{/r 
íigniíie une couronne ̂  ou celui qui eft c o u r o n n é , 
h o n o r é , féparé, choi í i , diítingué. Dans l 'Orient , 
felón Chardin, nefir eíl un nom de dignité , i l figni-
fie le furintendant général de la maifon du roi de 
Perfe ^ ' e í l le premier officier de fa couronne, le 
grand économe de fon domaine, de fa maifon, 
de fes tréfors. 11 a l'infpeftion fur les ofíiciers de la 
maifon du r o i , fur fa table, fa garde, fes penfions: 
c'eÍL-á-peu prés ce que les anciens Perfes appelloient 
lesyeux du roi, fe lónXénophon Cyrcped, liv. VIII, 
Moyfe donne aufíl á Jofeph le nom de na îr dans le 
Deutéronom. xxxiij. /¿T. p e u t - é t r e parce que ce 
patriarche avoit eu la principale part dans le gou-
vernement de i'Egypte. Calmet, Dicüonnairede 1% 
Bible, tome III, pag. zz. 

. N £„.: . . / :"- ' ' ' • ' 
NÉA, {Géog. anc.) nom, 10. d'une ville d'Egyptei 

au voiíinage de la ville de Chemnis; z0. d'une ville 
de la Troade felón Pline, liv. II. chap. yG. 30. une 
ile de la m e r E g é e , entre Lemnos &£ THélefpont; 
40. d'une ville de Sici le , que Pline ¿k Cicéron ap-
pellent Netini: quelqucs-uns croient que c'eíl au
jourd'hui Notir , & d'autres que c'eíl Ninir, 

M E T E T H U S , ( Geog, anc, ) íleuve de la grande 
Grece,dans le territoirede Crotone,& qui avoit fon 
embouchure dans le golfe de méme nom : Théocri te 
en Darle, & Ovide le ímnoirAeSalentinum. 

N É A N E , ou N É Y N , ou N Y N , (Géog . ) riviere 
d'Angleterre. Elle a fa fource dans le Northamp-
tunshire qu'elle traverfe./^o)/^ N E Y N . CD. J A 
^ N É A N T , R I E N , ou N É G A T I O N , ( Mécaphyf.) 

fuivant les philofophes fcholaftiques, eíl une chofe 
qui n'a point detre rée l , & qui ne fe conepit & ne 
fe nomme que par une négation. 

On voit des gens qui fe plaignent qu'aprés tous 
les efforts imáginables pour concevoir le -néant, ils 
n'en peuvent venir á bout. Qu'eí l-ce qui aprécédé 
la création du monde? qu 'e í t -ce qui en tenoit la 
place ? Rien. Mais le moyen de fe repréfenter ce 
rien? II eíl plus aifé de fe repréfenter une matiere 
éternelle. Ces gens la font des efforts lá oü i l n'en 
faudroit point faire, &c voilá juílement ce quj les 
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embarraí íe , iis veulent former queíque idee qui 
leur repréfente le ríen; mais comme chaqué idee 
eft réel le , ce qu'elle leur repréfente eft auíTi réel. 
Quand nous parlóos du néam, afín que nos penfées 
fe diípofent conformément á notre 1 mgage, Scqu-
elles y répondent , íl faut s'abílenir de repréíenter 
quoi que ce íoit. Avant la créaiion Dieu exiftoit; 
mais qu 'e í l -ce quiexiftoit, qu'eíl-ce qui tenoit la 
place du monde ? Rien ¡ point de place ; la place a 
¿té faite avec l'univers qui eft fa propre place , car 
íl eft en foi-meme, & non hors de foi-méme. II n'y 
avoit done r'un ; mais comment le concevoir ? II ne 
faut rien concevoir. Qui - dit rien declare par fon 
langage qu'il éloigne toute réalité ; i l faut done que 
la peníée pour répondre á ce langage ecarte toute 
idee, & ne porte fon attention fur quoi que ce foit 
de repréfentatif, á la vérité on ne s'abftient pas de 
toute penfée , on penfe toujours; mais dans ce cas
ia penfer c'eft fentir íimplement f o i - m é m e , c'eft 
fentir qu'on s'abftient de fe former des repréfenta-
íions. 

NÉANT , ( Jurífprui.) eft un terme de pratique 
qui fert á exprimer qu'une pro.cédure eft rejet tée; 
les cours fouveraines mettent i'appellation au neant 
quand elles confírment ia fentence dont eft appel; 
quand elles Pinfírment, elles mettent rappellation& 
ce au néant. En matíere de grand criminel elles ne 
mettent pas au néant, elles prononcent qu'il a été 
bien jugé , mal & fans grief appellé ; les juges infé-
rieurs ne peuvent pas fe fervir de ees termes, au 
néañt, ils doivent feulement prononcer par bien ou 
mal Jugé. 

A u confeil du r o í , quand une requéíe en cafta-
tíon erft rejet tée, on met fur la requéte néant: Voy 
A P P E L , ÍNFIRMER, S E N T E N C E . {A) 

NÉAPOLÍS, ( Géog. anc") i l y a plufieurs villes 
de ce nom dans les anciens auteurs , IO. Néapolis en 
Macédoine; 2°. J V ^ O / Í Í ville de.la Carie ; 30. Néa
polis ville de Grece en lonie felón Strabon, entre 
Samos & Ephéfe ; 40. Néapolis ville d'Afie dans l'I-
faurie felón Suidas ; .Néapolis V'IWQ d'Egypte dans 
la Thébak ie ; 6°. Néapolis vil le de la Pifidie; 70. 
Néapolis ville de Tile de Sardaigne fur la cote occi-
dentale ; 8o. Néapolis ville de la Colchide; 90 Néa
polis ville de ia Cyrenaíque ; 10°. Néapolis ville de 
i'Aíie propre dans la Lydie ou dans la Moeonie : 
voilá les principales. (Z?. / . ) 

NÉAPOLIS , ( Géog. ¿inc.) ville de Macédoine oü 
faint Paul arriva en venant de Tile de Samothrace, 
& alia de-la á Philippes : cette ville qui eft toute 
voifine des frontieres de laThrace , fe nomme au-
jourd'hui Ar¿z/7o/¿. Voyc^ N A P O L I . 

NÉASTRON, mot barbare inventé par Paracelfe, 
par lequel i l veut exprimer le mouvcment des qua-
tre élémens dans les corps é lémentés , c'eft-á-dire 
dans les corps qui réfultent de leur combinaifon, 
d'oíi i l arrive que les élémens s'étant r épandus , 
divifés en rameaux & fixés daos certains endroits, 
i l y a des parties qui font expofées au néafiron ou 
mouvement du feu ; d'autres au néafiron de l'eau , 
de I'air, de la terre , &c, Paracelfe a auíii employé 
ce mot pour figniíier la maladie des élémens. Foye^ 
la table 9e. de gcncrat.fibr. & Caftell. lexic. 

N É A P O L I T A Í N , onguent, {MatUre méd.) c'eft 
un des noms qu'on donne á i'onguent mercuriel. 
Voye^ fous le rnot M E R C U R E . 

N É A T H , ( Géog.) petite ville 011 bourg d'Angle-
terre dans le Glamorgan - Schire, fur la rivieie de 
meme nom á la gauche, & pies de LandaíF: queí-, 
ques favans croient que c'eft l'ancienne Nidum , 
cité desSilures. Long. /4. z ó . lat. 61, 22. 

NÉATH , ( Géog. ) riviere d'Angleterre ; elle a fa 
fource dans le South-Walles, traverfe Glamorgan-
shire, mouille ia ville de Néath^ & va fe jetter un 

Torne Xí'* 
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pen an-defíbus dans le canal de faint George. 

N É B A H A S , {Hiftoirede ridoldtr . ) iá6[e des 
H é v é e n s , dont i l eft parlé au liv. IF. des Rois xvij, 
3 / . Porro Hevcs-i feurunt Nebahae 6* Tarthx ; les ra-
bins croient que cette idole étoit taillée comme 
l'Anubis des Egyptiens. ( Z). / . ) 

N E B E L , f. m. {Hiji. anc. ) mefure hébraique qui 
contenoit trois bathes > c'eft - á - diré quatre-vingt-
fept pintes, chopine , demi - feptier , deux pouces 
cubes &: cette fradion de pouces, mefure 
de Paris; fuivant l 'évaluation qu'en donne le pere 
Calmet, á la tete de fon Didionnaire de la Bible» 
( ^ ) 

N E B E L L O C H , {Hijl, nat.) ce mot eft allemand, 
i l íignifíe trou des brouillards. On nomme ainíi une 
caverne fameufe fituée dans le duché de Wir tem-
berg, prés de la ville de Pfulingen; on y voit un 
grand nombre de ftalaílites & de concrétions picr-
reufes, á qui l'imagination fait attribuer des for
mes que la nature n'a fait qu'ébaucher groftierement. 
Cette caverne a beaucoup d'étendue & refíemble 
beaucoup á celle de Baumann & aux autres grottes 
remplies de concrétions. Voye^ G R O T T E . (—) 

N É B O , v o y ^ N A B O . 
NÉBOUZAN LE , ( Géog.) petit pays du gouver-

nement de Guienne dans la Gafcogne,le long du pays 
de Cominges; Saint-Gaudens en eft la capitale, les 
états du pays s'y tiennent. 

NÉBRISSA ou N A B R I S S A , Géog. anc.) v i l le 
d'Efpagne dans la Boetique, fur la branche or ién
tale du Bcetis; mais cette branche s'étant bouchée 
avec le tems ^ Nébrijfa fe trouve aujourd'hui á deux 
lieues du fleuve Guadalquivir; on la nomme main-
tenant Lébrixa. Voyê  ce mot. ( D . J . ) 

N E B R I T E S , f. f. {Hifi. nat. ) nom que les an
ciens donnoient á une pierre dont on ne cpnnoit 
point la nature ; on nous apprend feulement qu'elle 
étoit rougeátre ou d'un jaune brun comme la peau 
de faunes ou fatyres, & qu'elle étoit confacrée á 
Bacchus: cependant Pline dit que cette pierre étoit 
noire. . 

N É B R O D E S , {Géog. anc.) montagne de la Si-
c i l e ; Strabon écrit Neurodes. Silvius Italicus fait 
meníion de cette montagne en ees termes: 

Nebroáes gemini nutrit divortia fontisy 
Quo mons Sicania non furgit ditior umbra. 

( D . J . ) 

N É B U L É , adj. en terme de Blafon, fe dit d'un 
écuífon chargé de plufieurs petites figures en forme 
de nuées qui pafíent les unes dans les autres, ou 
quand la ligne extérieure d'une bordure ou d'une 
piece eft dentelée ou ondée. 

Girolami á Florence, coupé nébulé d'argent & de 
gueules. 

N É B U L E U X , adj. i l fe dit du ciel lorfqu'il eft 
obícurci par des nuages, 

NÉBULEUX, f. m. {JJlronom.) terme qu'on ap-
plique dans l'Aftronomije á quelques étoiles íixes , 
d'une lumiere pále & obfeure; elles font plus peti* 
tes que celles de la fixieme grandeur, & par confé-
quent difficiles á diftinguer á la vüe íimple ;;tout-au-
plus on les voit comme de petits nuages, ou de 
petites taches obfeures. 

Avec un médiocre telefeope ees nébuleujes fe 
voient facilement; elles paroiíTei^t d'une matiere á 
p e u - p r é s femblable á la voie laftée ou galaxie. 
Foyei É T O I L E & G A L A X I E . 

Dans la nébuleuje appellée pmfepe, qui eft á la 
poitrine du cáncer , on a compté jufqu'á trente-íix 
petites étoiles, dont i l y en a trois que M . Flamfted 
a mis dans fon catalogue. Voyê  C A N C E R . 

Dans la nébuleufe d'orion on en a compté vingt-
une. Le pere le Comte ajoute, que dans la conftel-

I ij 
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lation des píeíades ií y en a quafante ; douze dans 
rétolle du milicu de l'épée d'orion ; cinq cens dans 
Tétendue de deux degres de la méme confteliation, 
& deux milles cinq cens dans l a confteliation en-
tiere. Chambers. 

,En fe fervant de lunettes plus fortes que les lunet-
fes ordinaires, on a découvert que du-moins plu-
fieurs de ees apparences, non-feulement n'éroient 
point caufées par ees amas d'étoiles qu'on avoit 
imagines, mais méme n'en renfermoient aucune, 
& ne paroiííbient étre que de grandes aires ovales, 
iumineufes, ou d'une lumiere plus claire que celle 
du ciel. Hevelius a donné une rabie des nébuleufes, 
ou taches répandues dans le ciel. M . de Maupertuis, 
dans fon difcours fur les diíFéreRtes figures des aílres, 
a propofé une nouvelleconjeture fur ce í'ujet.Selon 
lu i , il peut y avoir dans les cicux des maíTeá de matie-
re, foit iumineufes, foit réfléchiffant la lumiere, dont 
les formes font des fphéroides de toute efpece, les 
ims approchant de la fphericite, les autres fort ap-
platis. De tels aí l res , dit-iljdoivent caufer des ap
parences femblables á celles dont i l s'agit. II ne de
cide point fi la matiere dont ees corps font formes 
eíl auffi lumineufe que celle des é to i les , & fi eíie 
ne brille moins que parce qu'elle eft plus éloignée. 
O n ne peut pas non plus s'aíTurer fi les aílres , qui 
forment ees taches, font plus ou moins éloignés 
que les étoiles ííxes. L'immenfiré des cieux offre, 
& oífrira encoré dans la fuite des liecles, matiere á 
des obfervations perpétuelles, & á des conjetures 
íans fín. Mais i l y aura toujours une infinité de cho-
fes qu'on ne pourra pouífer au-de íá de la conjec-
ture. L*éloignement prodigieux de tout ce gui eíl 
au-delá des planetes, ne fera probablement jamáis 
furmonté par aucun iní l rument , & toute l'induílrie 
des hommes ne viendra pas á bout de rapprocher 
les étoiles fíxes, & les objets qui font á -peu-p rés 
dans-la méme región , au point de dé erminer quel-
que chofe de précis fur leur grandeur, leur figure, 
& leur éloignement. A u fond, á n'envifager les 
découvertes que du cóté de l 'ut i l i té , le malheur 
n'eí l pas grand. Ce qui eíl le plus á notre portée 
en tout genre, eíl en méme tems, par une fage dií-
pofition, ce qui eíl le plus intéreífant, & nos lumie-
res íbnt reglées fur nos befoins. O n ne íauroit pour-
tant trop eíiimer ees hommes, qui selevant au-
deífus de notre fphere , femblent vouloir embraífer 
tout rímivers. AnicU deM* FORMEY. 

N E B U L G E N , mot árabe , ou de la compoíition 
de Paracelfe, par lequel i l déíignoit un fel concret 
formé de rhumidité du brouillard qui tomboit & fe 
ramaífoit Tur une pierre, & qui étoit condenfé en-
íuite parla chaleur du foleil. Paracdf. fchoL. in libr, 
de grad. & compof. Caílell. lexic, Cette eípece de fel, 
íuppoíé que c'en fui réellement une, eíl aujourd'hui 
dans l 'oubli; & Ton ne voit plus les pierres chargées 
de pareilles cryílalliíatlons : Paracelfe nous en a 
la i f é ignorcr la nature, les quali tés, & les ufages, 

NÉCANÉES , f. f. pl. ( Comm. des Indes. ) ce font 
des toiks rayées de bleu blanc, qui fe fabriquent 
dans les Indes orientales; i l y en a de larges & d'é-
troites. Les larges qu'on nomme nécanées-brouard ^ 
ont onze aunes de long fur trois quarts de large. Les 
¿troites qu'on appelle necanees-naron, ont dix aunes 
fur deux tiers. Dicí. du Comm, ( Z?. / . ) 

NÉCAUS , {Geog,̂ ) ancienne ville d'Afrique au 
royanme d'Alger, dans la province de Bugiefur les 
confins de la Numidie. P to loméc , /. IV. c. iij. la nom
me Paga; elle eíl á 20 lieues de Tetz téza , 50 de 
Conüant ine . Long.zi. 46, lat. J i . zo. ( i ? . / , ) 

NÉCESSAIRE, adj. (^Métaphyjiq.) nicejfaire, 
ce dont le coníraire eíl impoílible 6i, implique con-
íradidion. L'étreengénéral & confidérépar abílrac-
íion eíl nécejfairei car les eífences ne fauroient ceífer 

d'étrepoínbleS, &el}es font immuabíes.Tout ce que 
l'on démontre des nombres dans í'Arithmétique , 6c 
des figures dans la Géométrie , convient néceíTaire-
ment aux nombres & aux figures. La fource de cette 
nécefiité le trouve dans Tunique déterminabilité 
dont Ies chofes nécejfaires font fufceptiblcs. Vo ic i ce 
qu'il faut entendre par cette expreílion i une chofe 
néceffaire , qui eíl d'une certaine maniere , nepout 
jamáis étre d'une maniere oppoíée ; toute détermi-
nation contraire á fa détermlnation aduelle impl i 
que. U n triangle rediligne a fes trois angles égaux 
á deux droits ; cela eít vrai aujourd'hui, cela le 
fera éternel lement , 6L le contraire n'aura jamáis 
lien. Au lien qu'une choíe contingente eíl détermi-
née á-préfent d'une maniere, un inftanf apres d'une 
autre , &; palié par de continuéis changemens. 

II faut bien prendre garde á ne pas confondre ía 
néceífité d'eífence avec celle d'ex ílence. Pour que 
la derniere ait l i eu , i l faut que l'étre n¿cc[fuire ait 
en foi-méme la raifon fuffilante de fon ex ílence. L a 
poífibilité nécejjaire des eífences n'influe en rien fur 
leur acluaiité. Un homme n'exiíle pas, parce qu'il 
répugneroit á Thomme de tíe pas exií ler; mais Tétre 
néujjaire f c'éíl-á-dire Diou , exi í le , parce qu'il eíl 
DJCU , Ó¿ qu'il impliqüeroit qu'il n'exiftát pas. 

N É C E S S I T A N T , adj. ( Théologie. ) terme dog-
matique qui contraint qui ote la liberté. Ain í i , 
s'ii y avoit une grace nccejjltante, la créature n'au-
roit plus de mérite ; íi la grace pouvoit manquer 
fon effet, elle ne feroit plus efficace : c'eíl parquel-
que tour de main particulier, que nous n'avons pas 
encoré bien faiíi que l ad ion de Dieu fur la créa
ture a ion effet aííuré fans nuire á la liberté. 

NÉCESSITÉ , f. f. ( Méíaphyfiq. ) Néctfué, c'eíl 
en general, ce. qui rend le contraire d'une chofe im
poíl ible , quelie que foit la caufede cette impoíTibi-
lité. O r , comme TimpoíTibilité ne vient pas toujours 
de la méme fource , la /zec^e n'eíl pas non pluspar-
tout lámeme. On peut conadérer les chofes,ou ab-
íolument en elles-mémes, 6¿ en ne faifant artention 
qifá leur eífence ; ou bien on peut les envifager 
fous quelque condition donnée q u i , outrereíTence , 
fuppoíe d autres déterminations qui ne font pas un 
réíultai inféparable de l'eíTence , mais auífi qui ne 
lui répugnem point. D e ce double point de vüe r é -
fuíte une double nécejjité ; l'une abfoluê  dont le 
contraire implique contradiüion en vertu de reífence 
méme du íujet ; rautre hypothétique, qui ne fonde 
TimpoíTibilité que fur une certaine condition. II éíl 
abfolument néceflaire que le parallélograme ait qua-
tre cótés , & qu'il foit divifible par la diagonale en 
deux parties égales ; le contraire implique en tout 
tems , aucune condition ne fauroit le rendre poffi-
ble. Mais fi ce parallélograme eíl tracé fur du pa-
pier ? i l eíl hypothétiquement néceífaire qu'il foit 
tracé , la condition requife pour cet effet ayant eu 
lieu : cependant i l n'impliqueroit pas qu'il eüt été 
tracé fur du parchemin , ou méme qu'il ne l'eüt 
point été du-tout: La certitude, l'infaillibilité de fé -
vénement fuivent de la nccejjlte hypothé t ique , tout 
comme de la nécejjíte abfolue. 

On confond d'ordinaire la nécejfne avec la con-
trainte : néanmoins la nectjjité d'étre homme n'eíl 
point en Dieu une contrainte, mais une perfe£lion. 
En eífet la néceífité^ felón M . de la Rochefoucault, 
differe de la contrainte, en ce que la premiere eíl ac-
compagnée du plaifir & du penchant de la v o l o n t é , 
& que ía contrainte leur eíl oppofée. On diflingue 
encoré dans l'école , nécejfué phyfique & neujfue mo-
rale, nécejjité íimple & nécejffitérelzÚYe. 

La phyfique eíl le défaut de principes ou 
de moyens naturels néceífaires á un a6le, on l'ap-
pelle autrement impuijance .^ayíi^wQ ou naturelle. 

Necesité moralefigmfie feulement une grande dffi» 
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cutte, comme celle de fe déíaíre d'une tongue habí-
íude. Ainfi on nomme morakmem nécejfain ce dont le 
contraire e&moralement impojjibie , c'eft-á-dire , fauf 
la refíitude de l'aftion ; au lien que la n¿cc[¡it& phy-
fique eü fondee fur les facultes & fur les torces du 
corps. Un enfaní , par exempíe , ne fauroitlever un 
poids de deux cens l ivres, cela eíl phyíiquementim-
poíTible ; au lieu que la nécejffité morale n'empéche 
point qu'on ne puiffe agir phyíiquement d'une ma
niere contraire. Elle n'eft déterminée que par Ies 
idees de la reditude des adions. U n homme á fon aife 
entend les gemiiTemens d'un pauvre qui implore fon 
aííiítance. Si le riche a l'idée delabonne aftion qu'il 
fera, en luí donnant Taumóne , je dis qu'il eíl mora-
lement impofílble qu'il la lui f efufe, ou moralement 
néceífaire qu'il la lui donne. « 

Nccejjitc fimple eít celle qui ne dépend point d'un 
certain é t a t , d'une conjon&ure , ou d'une fituation 
particuliere des chofes, mais qui a lieu par-tout &. 
dans toutes les circonílances dans lefquelles un agent 
pent fe trouver. Ainíi c'eft une néctjjité pour un aveu> 
gle de ne pouvoir diílinguer les couleurs. 

NéceffitéYelaúve eft celle qui met un homme dans 
l'incapacité d'agir ou de ne pas agir en certaines cir-
conítances ou lituations dans lefquelles i l fetrouve , 
quoiqu'il füt capable d'agir ou de ne pas agir dans 
une fituation diíférente. 

Telle e í l , dans le fyíléme des Janféniíles, la né-
ceflité oüfe trouve un homme de faire le mal iorfqu'il 
n a qu'une foible grace pour y réíifter , ou la néujffité 
de faire le bien dans un homme q u i , ayant fept ou 
huit degrés de grace, n'en a que deux ou trois de 
concupilcence. 

NÉCESSITÉ , ( Mythol, ) divinité allégorique 
qui tenoit tout Tunivers, les dieux, &: Júpiter méme 
aífervis fous fon empire. D e lá vient qu'elle eíl fou-
vent prife chez les poetes pour le deftin á qui tout 
o b é i t ; c'eíl en ce fens qu'ilsontdit que les Parques 
étoient les filies dé l a íz.Vá\Q.N¿ujfué. Paufanias rap-r 
porte qu'il y avoit dans la citadelle de Corinthe un 
petit temple dédié á la Néujfité & á laViolence, dans 
lequeí i l n'éroit pepnis á perfonne d'entrer qu'aux 
prctres de ees déeifes. O n repréfentoit la Ñéceffité ac-
compagnée déla fortune, ayant des mains de bronze 
dansleíquelles elle tenoit des chevilles 6c des coins. 

N E C H I A S E N , ( Medecim. ) C'eíl unterme para-
íf//^«¿ dont la fignlíication n'eíl pas bien détermi
n é e : le fentiment le plus re^u eí lque Paracelfe don-
iioit ce nom á des particules falines, corfolives , & 
qui s'éiendoient en rongeant. II paroit qu'il Tem-
ploie dans ce fens: deulcer. apojiem.jironib. & nod. lib. 
I, cap. v. On trouve aífezíouventdans cet auteur de 
ees termes ou nouveaux , ou étrangers dans fa lan-
gue, parle moyen defquels i l fe rend ininíelligible. 
C'eíl un reíle du langage myílérieux familier aux 
Alchimiíles; les commentateurs font fort embarraf-
fes á deviner le fens de la plüpart de ees mots bifar-
res , tels que nefder , necro-ajíral, nedeon 9 & c . & c . 
Dornaeus, un des plus cé lebres , avoue ingénue-
inentlá-de^Tusfon infuffifance. P̂ oyei fes notes fur le 
DiclionnairedeKolaná. Caílellus croitque le mot ne-
deon íignifie dans Paracelfe la propriéte eífentielle , 
fpéciíique de chaqué étre naturel. 

N E C H I L O T H , ( Criúq, facrée. ) ce terme hébreu 
íignifie danfe. 11 fe trouve á la tete du cinquieme 
píeaume. II eíl adreffé au maitre qui préfidoit ou fur 
les danfes qu'on faifoit chez les Juifs dans certaines 
cérémonies religieufes , ou á labande des muficiens 
quijouoíent de la ilute. ( D . J . ) 

NECÍUM , ( Géog. anc ) c'eíl un des noms latins 
que Ton donne á l a ville d'Anneei dans les états du 
toi de Sardaigne. 

N E C K E R ou N E C K A R , ( Giog.) Ies F r a n g í s 
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difent M r . ^ ; grande riviere d'AUemagne qui en re-
^oit pluíieurs autres dans ion cours : elle a fa foui ce 
dans la Forét-noire, & fe jette dans le Rhinau def-
fous de Manheim. 

N E C K E R S - G É M U N D , ( G é o g . ) petite ville 
d'AUemagne dans le Paiatinat du Rhin , fur le Nee-
ker. Long. zy, 3 o. lat. 4c). 26 .̂ 

N E C K E R S U L M , {Géog.) petite ville d'AUe
magne en Franconie , fur le Nccker, entre Hailbron 
tk Wimpfen. Elle appartient au grand-maitre de 
l'ordre teutonique. Long. Z<J, 40 . ¿at. ¿¡.g. zfr* 
{D. J . ) 

N E C R O L O G E , f. m. (Hí/ í . mod.) livre mor* 
tuaire dans lequel on écrit les noms des morís. Ce 
mot eíl formé du grec mpog, mort, & de Xoyo?, dif-
cours. Les premiers chrétiens avoient dans cheque 
églife leur necrologe, oü ils marquoient íoigneuíé-
ment le jour de la mort de leurs éveques. Les moi-
nes enont eu & en ont encoré dans leur monaílere* 
O n a donné auííi le nom de necrologe aux catalogues 
des faints, oü le jour de leur mort 6c de leur mé* 
moire eíl marqué; 6c , á parler exadlement, ce nom 
leur convient mieux que celui de martyrologe qu'on 
donne communément á ees fortes de recueils , puif-
que tous ceux dont i l y eíl fait mention ne font pas 
mortsmartyrs. Ilfaut cependant croire que la déno-
mination de martyrologe a p réva lu , parce que dans 
les premiers tems les Chrétiens n'infcrivoient fur ees 
regiílres que les noms de ceux qui étoient mortspour 
la f o i ; & que, dans la colledion qui en a été faite 
depuis, on y a ajouté ceux des autres perfonnages 
qui s'étoient diílingués par la fainteté de leur vie, 
( ? ) 

N É C R O M A N C I E , f. f. foru de divination, parla-
quelle on prétendoit évoquer les morts pour lescon-
lulter fur l 'avenir, par le miniílere des démons qui 
faiíoient rentrer les ames des morts dans leurs cada-
vres , ou faiíoient apparoitre á ceux qui les confuí* 
toient leur ombre ou fimulacre. L'hlíloire de Saiil íi 
connue prouve l'exiílence 6¿ la réalité de la nécro* 
mande. Elle étoit fort en uíage chez les Grecs & fur-
tout chez les Theffaliens. Ils arrofoient de fang chaud 
le cadavre d'un mort , & prétendoient qu'enfuite i l 
leur donnoit des réponfes certaines fur l'avenir. 
Ceux qui les confultoient devoient auparavant 
avoir fait les expiations preferites par le magicien 
qui préfidoit á cette cérémonie , & fur-tout avoir 
appaifé par quelque facrifice les manes du défunt 
q u i , fans ees préparatifs , demeuroit conílamment 
fourd á toutes les queílions qu'on pouvoit lui faire. 
O n fent aíl^z par tous ees préliminaires combien de 
reíTources 6c de fubterfuges fe préparoient les impof-
teurs qui abufoient de la crédulité du peuple. 

Delr io qui a traité fort au long de cette matiere , 
diílingue deux fortes de nécromancie. L'une qui étoit 
en ufage chez les Théba ins , & qui coníiíloit fimple-
ment dans un facrifice 6c un charme, ou enchante-
ment, incantatio, O n en attribue l'origlne á T i i éfias* 
L'autre étoit pratiquée par Ies TheíTaliens avec des 
o í lemens , des cadavres , & un appareil tout-á-fait 
formidable. Luca in , liv, VI, en a donné une def-
cription fort é tendue , dans laquelle on compte 
trente deux cérémonies requifes pour l'évocation 
d'un mort. Les anciens ne condamnoient d'abord 
qu'á l'exil ceux qui exerc^oient cette partie de la ma-
gie; mais Conílantin décerna contre eux pehie de 
mort. Tertullien, dans fon livrede l'ame , dit qu'il ne 
faut pas s'imaginer que les magíciens évoquáíTent 
réellement les ames des morts, mais qu'ils faifoient 
voir á ceux qui les confultoient des fpedres ou des 
preíl iges, ce qui fe faiíbit par la feule invocation ; 
ou que les démons paroiífoientfous la forme des pe í -
fonnes qu'on defiroit de voi r , 6c cette forte de nécro-
mancu ne íe faifoit point fans effufion de fang. D ' a u -
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tres ajoutent que ce que les magiciens & les prétres 
des temples des manes évoquoient n'étoit propre-
ment ni le corps ni l'ame des défunts , mais queíque 
chofe qui tenoií ie milieu entre le corps & l'ame , 
que les Grecs appelloient uPooXor, les Latins fimula-
cfum , imago , umbra tennis. Ainíi quand Patrocle 
prie Achille de le faire enterrer, c'eíl ann que les 
images légeres desmorts, ufruXct y^ov^m, ne l'em-
péchent pas de paffer le fleuve fatal. Ce n'étoient 
ni l'ame ni le corps qui defcendoientdans les champs 
Elyfées , mais ees idoles, Ulyfle voit l'ombre d'Her-
cule dans les champs Elyfées, pendant que ce héros 
eft lui-meme dans l'olympe avec les dieux immor-
tels. Delrio , Lib. IV. pag. Ó40 & Ó42.. Mcm. de. Va
cad, des BeLles-Lettres , tom. Vil.pag. 3 0 . 

Delrio remarque encoré qu'on entend de la/zecro-
mancíe ce paíTage du Pfalmiíle , pfeaume cv. v. 2.8. 
comederunt faenficia mortuorum. U n auteur moderne 
en tire Torigine de cette efpece de divination. Nous 
tranferirons ce qu'i l en dit de principal, en ren-
voyant pour le refíe le lefteur á Vhijioire du del ^ tome 
premier, pag. 45) 2., 4,9 4 5 &c. 

« Dans les anciennes cérémoniesdes funérailles , 
» dit M . Pinche , on s'afíembloit fur un lieu elevé" 
» 6¿ remarquable. O n y faiíoit une petite foíTe pour 
» coníumer par le feu les entraiiles des viftimes. On 
» . faifoit couler le fang dans la méme foíTe. Une par-
» tie des chairs étoit prefentee aux miniílres des fa-
» crifices. On faifoit cuire & on mangeoit le reüe 
» des chairs immolées en s'aíTeyant autour du foyer. 
» Dans le paganifme, tout ce ceremonial s'augmen-
» ta , & fut íurchargé d'une infinité de cérémonies 
» dans toutes les fetes de rel igión; mais pour les 
» aílemblées mortuaires rien n'y changea. Les fa-
« milles , en enterrant leurs morts , étoient accou-
» tumées á une rubrique commune qui fe perpetua. 
» O n continua dans le facrifíce des funérailles á 
» faire une foíTe , á y verfer du vin , de i'liuile , ou 
» du mie l , ou du lait , ou d'autres liqueurs d'ufage , 
v á y faire couler enfuite le fang des viftimes, & a 
» les manger enfemble en s'aíTeyant autour de la 
v* foíTe, &: en s'entretenant des vertus de celui qu'on 
» regrettoit. 

» La facilité étrange avec laquelle on divinifoit 
» les moindres parties de l 'univers, donne lieu de 
» concevoir comment on prit l'habitude d'adrefíer 
» des prieres, des voeux, & un cuite religieux á 
» des morts qu'on avoit aimés, dont on célébroit les 
» louanges, & qu'on croyoit jouir des lumieres Ies 
» plus purés aprés s'étre dépouillés avec le corps 
» des foiblefíes de i 'humanité. Tous les peuples, 
» en facrifiant foit aux dieux qu'ils s'étoient faits , 
» foit aux morts dont la raémoire leur étoit chere , 
» croyoient faire alliance avec eux , s'entretenir 
» avec eux, manger avec eux familierement. Mais 
» cette familiarité les oceupoit fur-tout dans les af-
» femblées mortuaires jOÜils étoient encoré pleins 
» du fouvenir des perfonnes qu'ils avoient tendre-
» ment a imées , & qu'ils croyoient toújours lenfi-
» . bles aux intéréts de leur famille & de leur patrie. 

» La perfuafion oü Fon étoit que par les facriíices 
» on confultoit les dieux ^ on les interrogeoit fur 
» Ta venir , entraina celle que dans les facrifícesdes 
» funérailles on confultoit aulíi les morts. Les céré-
» monies de ees facriíices mortuaires , quoiqu'elles 
» ne fuíient que la fimple pratique des aífemblées 
» des premiers tems, fe trouvant en tout point 
» différentes de celles qu'on obfervoit dans les au-
» tres retes, parurent etre autant de fa^ons particu-
Í> lieres de converíer avec les morís , & d'obtenir 
» d'eux les connoiílances qu?on defiroií. Qui pou-
^ voit douter , par exempie , que ce ne fut pour 
» converíer familierement avec fes anciens amis , 
# qu'on s'aíTeyoit autQiir de la foíTe, oü i'on ayoit 
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» jetté l'huile , la farine , & le fang de la vidime 
» immolée en leur honneur ? Pouvoit - on douter 
» que cette foíTe,!! diíFérente des autels élevés 
» vers le c ie l , ne füt une cérémonie con venable 6c 
« particulierement aífeftée aux morts ? Aprés le re-
» pas pris en commun & auquel on fuppofoit que les 
» ames participoient, venoit l'interrogation ou l'é^ 
» vopationpardeuliere de l'ame pour qui étoit le fa-
» crifíce, & qui devoit s'expliquer: mais comment 
» s'expliquoit-eile ? 

» Les pré t res , continué le meme auteur, parvin-
» rent aiíément á entendre les morts & á étre leurs 
» interpretes, lis en firent un art dont l'article le 
» plus néceífaire, comme le plus conforme á l 'état 
» des morts , étoient le í i lence& les ténebres. lis fe 
» retiroient dans des antres profonds, ils jeünoient 
» &: fe couchoient fur des peaux des bétes immo-
» lées , de cette maniere & de pluíieurs amres, ils 
» s'imaginoient apprendre de la bouche méme des 
» morts les chofes cachécs pu futures ; & ees folies 
» praíiques répandirent par-tout cette folie perfua-
» íion qui s'entretient encoré parmi le peuple, 
» qu'on peut converfer avec les morts, & qu'ils 
» viennent fouvent nous donner des avis : & de-lá 
» la nécromancie, mot tiré du grec , & formé de 
» vsüpo?, un mort, & de ¡XCLV-TIICI , divination. 

» C'eíl a iní i , conclutle méme auteur, quel 'opi-
» nion des hommes fur les morts & fur les réponfes 
» qu'on en peut recevoir , ne font qu'une in terpré-
» tation littérale & groíliere qu'on a donnée á des 
» íignes trés-fimples, & á des cérémonies encoré 
» plus íimples qui tendoient á s'acquitter des der-
» niers devoirs envers les morts >>. Hift. duciel, 
tome premier , pag. 492., 494 , , 4S6'., 49$ > 
ó o o & ó o z . {G ) 

N E C R O P O L I S , ( Géog. anc. ) c'eft-á-dire , la 
ville des cadavres. Ce nom, felón Strabon , ¿iv, 
XVII . fut donné á une efpece de fauxbourg de la 
ville d'Alexandrie en Egypte. II y avoit dans cet 
endroit quantité de tombeaux & de maifons, o i i 
Tontronvoit les chofes propres pour embaumer les 
corps morts. 

NÉCROPYLA SINUS , ( Géog. anc.) golfe qui 
borde á l'occident la Cherfonnéfe taurique , dans 
la cote feptentrionale du Pont-Euxin; le Borifthcne , 
le Bogu , & le Damaítris s'y jettent. 

N E C R O S E , f. f. en Médecine 9 mortification com-
plette de queíque partie. C'eíl la méme chofe que 

fideration ¿C fphacele, Voyei C A N G R E N E & S P H A -
C E L E . 

Ce mot eíl tout grec, ví^uaig , qui íignifíe mortifi
cation , parce que la partie fphacelée eíl corrompue 
& privée de vie. ( Y ) 

NÉCROTHALASSA, {Géog. anc.) golfe ou port 
que la mer fait fur la cote de Tile de Corfou , du 
cóté de l'oueíl , dans la vallée des Saints. Ce port 
étoit autrefois fort profond , & capable de contenir 
200 galere*; mais á-préfent i l eíl rempli de fable , 6¿ 
par conféquent inutile. Son nom grec Nécrotalajfa 9 
qui veut diré mer-morte, lui convient parfaitement, 
car i l ne fert plus que d'étang oü I'on tient quantité 
de poiííbn. 
. N E C T A R , f. m. ( Mythol.) c'eíl la boiííbn des 

dieux, quoiqu'en dife Sapho , qui la prend pour le 
manger de la cour céleí le ; mais Homere mieux inf-
truit fur ce íüjetque la mufe de Lesbos, fait toújours 
du neclar le breuvage des déités. II donne d'ordinaire 
l'épithete de rouge á celui que Ganymede verfoit au 
maííre du tonnerre. Hébé en fervoit aux autres divi-
nités. Feílus l'appelle murrhina podo ; i l falloit bien 
qué ce fút un breuvage déücieux, car ce mot a été 
enfuite employé métaphoriquement par les Poetes 
de tomes les nations , pour défigner les plus excel-
lentes liqueurs, Quand on faifoit á Rome l'apothéofe 



E D • 
de quelqii*iin , on diíbií qu'il buvoit deja le melar 
dans la coupe des dieux. Enfin je ne fais pas ce que 
c'eír que cette liqueur délicate , ce vinum pigmenta-
tum , & pour mieux diré ce necíar que buvoient au-
trefoís au réfeftoire Ies moínes de l'ordre des Char-
treux ; mais je trouve que les llatuts de Tan 1360 s 
part, II. ch. 5. §. j o , leur en défendent l'ufage á 
l a venir ; & en eftet ils ne le connoiíTent plus. 
( z j . y . ) 

N E C T A R 1 U M , ( Botan, ^ ce terme déíi^ne or-
dinairement une partie de la couronne de la fleur 
corollm, & tres -rarement toute la couronne de la 
fleur. C'eíl la partie deftinee á recevoir le fue mie-
leux de la plante ; eiíe eíl quelquefois faite en fof-
fette , en tube , en écaille OLÍ en tubercule. 

NÉCUNE , f. f. ( Cornm. ) monnoie qui a cours 
fur les coces des índes orientales , entre Tile á V a -
che & ceüe du Tigre. 30 nécmes valent 410 piaílres 
d'Efpagne. 

N E C U S I E S , f. f. pí. ( Antiq. grecq. ) VÍHVCIO. OU 
Q&ucn.ooart*,; féte folemnelle qu'on céiébroit á Athénes 
& dans pluíieurs autres viíies de la Grece , eni'hon-
neur des morts, pendant le mois Antiftérion. Les 
Romains emprunterent des Grecs le cuite qu'ils ren-
dirent aux morts, & ce cuite a paffé dans d'autres 
reíigions. ( Z). / . ) 

NECYOMANTÍE , f. f. (Magie.) divinatí on par 
Ies évocations des ames des morís. (3n ne peut dou-
ter que ees évocations n'euíTent un rit & des ceré-
monies religieufes qui leur étoiení propres. Les an-
ciens ne les ont point décrites , mais i l eíl probable 
qu'elíes reíTembloient á celles qu'UlyíTe emploie 
dans la nlcyomantu de l'OdyiTée. Homere, fi attentif 
á fe conformer aux ufages anciens , n'aura pas violé 
le coíhime dans cette íeule occaíion, 

On peut encoré fuppofer que les cérémonies ufi-
íées dans ees évocations , reíTembloient á celles qui 
s'obíervoient aux facrifices fúnebres , & dans ceux 
qui étoient deílinés á hónorer íes héros : car les uns 
& les autres étoient déíignés par un méme mot. 

II y avoit un oracle des mor í s , ^v^pum^tiy , éta-
blidans laTherprotie , fur íes bords du fleuve Ache-
ren : c'efí cet oracle de la Thefprotie qui avoit don-
re á Homere l'idée de la nécyomamie de Í OdyíTée , 
& c'ctoit de la qu'il prit le nom desüeuves infernaux. 
Plutarque nous a fourni quatre exemples d 'évoca-
tions des ames des morts , faites avec une certaine 
aiuhenticiíé ; mais i l n'accompagne ce qu'il en dit 
d'aucune réflexion qui faífe préfumer que l'ufage 
fubfiíloit encoré lorfqu'il écrivoit . 

II feroit trés-poíTible que les premiers babiíans 
de la Grece euffent imaginé l'efpece de divination 
dans laquelle on évoquoit les ames des morís ; car 
on Ta trouvée établie chez diverfes nations fauva-
ges de l'Afrique ; cependant íl eíl vraiífemblable 
qu'elle avoit été portée dans la Grece par les memes 
colonies orientales qui établirent dans ce pays le 
dogme du partage de I'adminiftration de l'univers 
entre diíférentes divinités á qui Ton donnolt des at-
tributs diílingués, & qu'on invoquoit en particulier 
par un cuite & par des cérémonies difFérentes. H é -
rodote nous apprend qu'avant l 'arrivée des colonies 
orientales ce partage n'avoit point lien dans la reli
gión des anciens Pélafges ; iis reconnoiflbiení á la 
vérité plufieurs divinités qu'ils nommoient ©so/, 011 
auteurs de l'arrangement de runivers ; mais ils les 
adoroient & les invoquoient tovit á-la-fois y &fans 
les féparer. Voyei ies obfervations de M . Freret fur 
cet article , dans les Mcm. de. Littlrat, tome. X X I Í I 

^ N E D A , {Géog, anc,) en grec N » ^ , íleuve q u i , 
feion Paufanias üv. IF. ch. xx. prend fa fource au 
mont Lycée , traverfe l'Arcadie , & fépare les Mef-
íeoiens des Eléens du cote de la mer. Ceí hiftorien 
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ajoute que la jeunefíe de Phigadée aíloit dáns cer¿ 
tains jours fe couper les cheveux fur les bords du 
A^ífíz, pour ies luí confacrer, car c'étoit im ufage 
aíTez commun en Grece de vouer fes cheveux á. 
quelque fleuve. Une coutume bien plus íinguliere > 
étoit celle que les jeunes filies de Troie & des envi-
ronsfaifoient de leuj* virginité au fleuve Scamandre^ 
en venant fe baigner dans fes eaux la veille de lenrs 
noces. Si vous en doutez , voyc^ranide. S c A M A N -
DR£. (Z>. / . ) 

N É D R O M A , ( Géogr. ) ou Ned-roma ; ancienne 
ville d'Áfrique au royanme de Trémécen , bátie par 
Ies Romains dans une plaine, á deux grandes lieues 
du mont At las , & á quatre de la mer. Les interpre
tes de Ptoloraée , liv, IV. ch. ij. difent que c'eíl i'am 
cienne CéLama , & la mettent á /¿d. 10'. de longlt* 
íous l e s j Jd . 2.0'. di lat. ( Z>. / . ) 

N E D I U M - S C H E T T I , f. m. ( H¡ft. nat. Botan.) 
nom d'un arbriffeau baccifere qui croit aux Indes 
orientales ; on le fait bouillir dans de Thii i lc, & l'ort 
en prépare ainíi un onguent qu'on dit étre bienfai-
fant dans les maladies prurigineufes. 

NÉEHETE , {Geogf) ou Nlthe, riviere des Pays-
Bas dans le Brabant. Elle fe divife en grande & en 
pet i íe , qui fe joignent enfemble depuis Liere , & ne 
forment alors qu'une méme riviere qui fe perd dans 
la D y l e . 

N É E R E , ( Géogr. ) 011 Nerre, petite riviere de 
France qui arrofe la Pologne, & qui va fe joinclre 
á la grande Saude, un peu au-deílbus du bourg de 
Clerment. 

N É E T O , ou N É E T H O , ( £ % . ane. & mod, ) 
en latin Níthus; riviere d'ltalie dans le royanme de 
Napias. Elle coule fur les confins des deux Calabres» 
du couchant au levant, paíTe á San-Severina , S¿ 
va fe jetter dans la merlonienne entre le cap de Liñe 
& le cap delle Colonne. 

Scrabon, /. VI. remarque qu'une bande de grecs 
au retour de l 'expédilion de Troie , s'arréta a l'em* 
bouchure du Ncethe ¡ & que pendant qu'ils couroient 
le pays pour le reconnoitre, leurs capdves ennuyées 
de la mer brülerent leurs vaiífeaux, & les oblige-
rent par-lá de s'arreter dans cette partie de Títalie* 
Neci/íTo? íigniíie emhrafement de vaijjeaux. 

Théocri te dans fa 4. idylle, a chanté les prerogatí-
ves de cette riviere ; i i décrit méme trois fortes de 
plantes qui rendoienr fes paíurages fupérieurs á tout 
avitre. La premiare de ees plantes eít 1 ayiTrúpog, qu i , 
felón un des fchoiiaíles , étoit bonne pour arréte í 
l'inflammation des plaies ; la feconde plante , que 
Théocri te appelle %i , avoit la propriété de con-^ 
ferver les femmes dans Pefprit de chaíleté que la re
ligión exigeoit d'elles pendant la célébration des 
myíleres de Cérés. Elles faiíoient des jonchées d© 
cette herbé 3 fur leíquelles elles couchoient íant que 
duroit la féte. La troifieme plante eíl la mélifle , 
/jbíÁtnia., qui nous eíl aufíi connue que les deux au
tres le font peu. ( D . J . ) 

N E F , f. f. {Architecí.) c 'eíldans une églifela pre-
miere ¿l la plus grande partie qui fe préfente en en^ 
trant par la principale porte , qui eíl deílinée pour 
le peuple , & féparée du choeur par un jubé ou par 
une íimple clóture. Ce mot vient du latin navis, vaif-
feau. ( £ > . / , ) 

N E F A S T E , J O U R N E P A S T E , dles ntfajlas 9 
( Hiji. anc. ) Les Romains appeiloient dies mfajü les 
jours oü i l n etoit pas permis de rendre la juílice ou 
de teñir des aífemblées > & oü le préteur ne pouvoit 
prononcer les trois mots ou formules de juílice y do 3 
dico , addico 3 je donne ? j 'appoiníe ? j'adjiíge. Voye% 
FAS TUS, 

Ces jours étoient marqués dans le calendrier par 
la lettre A^, & quelquefois parles deux lettres N. P* 
jufafiusprimo, qui fignifioient qu'un tel jour n 'é to i ; 
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mfafzus que le maíin. Voyê  JoURS llEÜREUX & 
MALHEUREUX. ( O ) 

N E F F L Í E R , mtfpllús , f. m. ( ////?. nat. Bot. ) 
genre de plante á fl¿ur en rofe , compofée de plü-
lieurs pétales diípofés en rond. Le cálice eíl formé 
par des feuilles, & devient dans la fuite un fruir 
preíque rond , terminé par une forte de couronne , 
charnti & mou. Ce fruit n'a qu'une capíule , ¿k i l 
reníerme de petits noyaux qui contiennent une 
amande obiongue. Tournefort, ni kcrb. Voyí?^ 
P L A N T E . 

NEFELIERJ mefpilaŝ  petit arbre qui fe trouve dans 
la partie méridiónale de i 'Europe, & que i'on cul
tive á caufe de fon fruit. Cct arbre eít tortu , 
ñ o u e u x , mal fait; fa tete fe garnit de beaucoup de 
rameaux, qui s 'écaríent , s'inclinent & ne s'élevent 
que par conírainíe : eníbrte qu'on ne voit guere de 
jieffliers qui aient plus de dix á douze piés de hauteur. 
11 jetie de longues racines fort tenaces & diffieiles á 
árrácHer. Sa feuille eíl longue , éíroite , pointue, 
ve lou tée , d'un verd t endré , & en tout aííez reíTem-
blante á la feuille du laurier. L'arbre donne fes íleurs 
au mois de M a i ; elles font blanehes & alTez grandes. 
L a neíüe , qui eft le fruit de cet arbre ? eft ronde , 
charnue , & applatie parle bout; elle contient cinq 
femences offeufes. Cet arbre eñ trés-robuíte ; i l fe 

•multipiie aifément, o í i l n'exige aucune culture : i l 
fe contente de la plus mauvaife expoíi t ion; i l réuí l i t 
facilement á la tranfplantation, Sí i l vient dans pref-
que tous les terreins. Cependant fon fruit fera plus 
gros dans une ierre forte plus humide que feche ; 
iríais i l fera de meilieur goüt dans un terrein medio
cre. Cet arbre aime l'hqmidité , & i l fe plaií á l'om-
bre : d'allleurs i l ne faut pas Texpofer au grand fo-
leil 3 dont Timprefiión trop vive altere fon écorce , 
qui eíl minee & feche. 

On peut multiplier le nefflur de femence ou paí la 
grefre. On ne fait guere uíage de la premiere mécho-
de , parce qu'eile eíl trop longue : la graine eft fou-
vent un an íans í c v e r & on ne peut par ce moyen 
avoir du fruit qü'ku bout de íix ans; i l n'en faut que 
deux ou trois au contraire pour en avoir par la 
greffe , qui eíl d'autant plus expéditive , qu'on la 
peut faire fur pluíieurs fujets , tels que le poiricr, 
qui lui fait prendre plus de hauteur ; le pommier t qui 
retarde le fruit; le coignaffíer ^ qui abaifíe l'arbre, & 
Vhubsp'm ̂  qui donne des nefíles en plus grande quan-
tité & de meilieur goüt. La greffe en fente réuíHt 
mieux au nefflur, & accélere davantage le fruit que 
cclle en écuííon, On peut faire venir cet arbre ou á 
plein vent ou en eípalier , en lui donnant eette der-
ríiere forme i l produira de plus groífes nefíles ; mais 
i l faut avoir foin en le taillant de ne pas accourcir 
Ies branches á fruit, parce qu'il vient á leur extre-
mité. Les cendres font le meilieur amendement qu'on 
puiífe donner au mffLier. Les greffes de trois ans font 
les plus convenabíes pour la tranfplantation. II ar-
rive rarement que cet arbre manque á rapporter du 
fruit. 

La neííle eíl un fruit d'tine qualité trés-médiocre; 
elle n'eíl bonne á raanger que quand la fermenta-
tion en a degradé l'ácreté par un commencement de 
pourriture. Ce fruit ne craint point la geíée , & i l 
ne tombe de l'arbre que quand on l'abat. Le mois 
d'Oclobre eíl le tems propre á cueillir les nefíles, 
lorfque la feve eíl paífée & que les feuilles commen-
cent á tomber. O n les dépoíe á la cave pour les laif-
fer moilir : on peut les avancer en les mettant furia 
paille ; on ne les fert fur les bonnes tables qu'aprés 
qu'elles ont été giacées au fuere. Ce fruit eíl auíli 
aílringent & a les memes propriétés que la corme. 

Le bois du ncffíur eíl dur , ferme , compade & 
maíiif; i l eíl propre aux ouvrages de fatigue & de 
flurée3 fur-tout pour Íes menus bois qui entrent dans 

íá confíriíctíon des moulins. Les Menuiíiers s'enferj 
vent pour la monture de leurs ontils. 

On connoít trois efpeces de cet arbre. 
Le nefflurfaiivags. Son fruit, quoique petit & un 

peu fec , eíl de bon goüt. 
Le mfflier ¿Holtande. Son bois eíl plus for t , fa 

feuille plus grande & fon fruit plus gros que dans 
Tefpece qui precede. 

Et le nefflurfans noyaux. Son fruit eíl le plus petifi 
de toús & de moindre qualité. On n'admet les nefflíers 
dans un früitier ou un verger que quand on veut 
avoir de tout ce qui peut y entrer. 

NEFFLIER , ( Dietc & Mat. med. ) Les fruiís dii v 
mfflier ou les rtefñes lorfqu'eiles ne font point encoré 
mures , font d'un goüt trés-acerbe ou píutót auílcre, 
qui les fait compteravec raifoíi parmi les ílyptiques 
les plus forts que fourniíTe le regne végétal : c'eíl á 
ce titre qu'elles entrent dans le íirop de myrte com-
pofé , qui eíl tres aílringent. Ces fruits perdent leur 
auílerité en munífant , & prennent urf goüt aigrelet 
& légerement ápre ; ils font encoré regardés dans 
cet état comme foiblement aílringens , & de plus , 
comme rafrákhiífans; ils font recommandés dans les 
cours de ventre bilieux ou accompagnés d'ardeur 
d'entrailles, & dans la dyífenterie. L'obfervatioa 
prouve qu'ils font en effet fouvent útiles dans le 
premier cas , fur-tout aprés les évacüations conve
nabíes ; mais elle ne leur eíl pas auííi favorable dans1 
le dernier. 

On a auííi recommandé dans le méme cas la dé-
codion des branches tendres dé nefflier: celles des 
nefíles non-müres ou des feuilles de l'arbre employées 
en gargarifme contre les inflammations de la gorge 
&; les fluxions de la bouche ; la femence infufeé 
dans du v in contre la graveile , &c. tous ces reme
des font peu uíités : la vertudu dernier paroit abfo-
lument imaginaire. On retire une eau diíliliée des 
nefíles, qui eft une préparation mutile & ridiculez 

N E F T A , ( Géog.') ville d'Afrique au royanme dé 
Tunis ? dans la provinne de Zeb , entre la Barbarie 
&C le pays des Negres. Long. 26'. lat. 33. 

NÉGAPATAN , ( Géogr. ) ville des Indes, avec 
un fort fur la cote de Coromandel, au royanme dé 
Tanjaour, bátie par les Portugais, qui en ont joui: 
jufqu'en 1558. Elle eíl á 23 lieues S. de Pondichéri. 
Long. cjy. 4J. lat. / / . 

NÉGATIF , adj. (̂ Algch. ) quantités négatives, en 
Algebre, font celles qui font aífedées du íigne — , & 
qui font regardées par plufieurs mathématiciens 
comme plus petites que zéro. Cette derniere idee 
n'eíl cependant pas ju í le , comme on le verra dans 
un moment. Voyê  Q U A N T I T É . 

Les quantités négatives font le contVkire des poíi-
tives: oü le pofitif í init , le négatif commence. Foye¡i. 
POSITIF. 

II faut avouer qu'il n'eíl pas facile de fixer l'idée 
des quantités négatives , 6c que quelques hábiles gens 
ont méme contnbué á l'embrouiller par les notions 
peu exaíles qu'ils en ont données. Diré que la quan-
tité négative eíl au-deífous du r ien, c'eíl avancer une 
choíe qui ne fe peut pas concevoir. Cetix qui pré-
tendent que 1 n'eíl pas comparable á— 1 , & que le 
rapport entre 1 & ~ 1 eíl différent du rapport en-i 
tre — 1 &: 1 , font dans une double erreur : 10. parce 
qu'on divife tous les jours dans les opérations algé-
briques, 1 par — i : 2°. l'égalité du produit de — t 
par — 1 , & de-+ 1 par - f 1 , fait voir que 1 eíl á — 
1 comme — 1 á 1. 

Quand on confidere lexaditude & la fimplicité 
des opérations algébriques fur les quantités néoatives^ 
on eíl bien tenté de croire que l'idée précile que Ton 
doit attacher aux quantités négatives doit etre une 
idée fimple > 6c n'étre point dédiute d'une métaphy-

üquft 
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íique alambtquée. Pour tácher d'en decouvrir la 
vraie notion , on doit d'abord remarquer que les 
quaníités qu'on appelle négatives, & qu'oa regarde 
faufíement comme au-defious du zéro , font tres-
fouvení repréfentées par des quantités réel les , com-
me dans la Géométr ie , oii les lignes négatives ne dif-
ferent des poíitives que par leur íituation á l'égard 
de quelque ligne aupoint commun. F o j / ^ C O U R B E . 
De-lá i l eft affez naturel de conclure que les quan
tités négañves que i'on rencontre dans le calcul, íbnt 
en efFet des quaníités rée l les ; mais des quantités 
réelles auxquelles i i faut attacher une idee autre que 
celle qu'on avoit íuppoí'ée, Imaginons, parexemple, 
qu'on cherche la valeur d'un nombre x , qui ajouté 
á IOO faíTe 50 , on aura par les regles de l'Aigebre , 
x -|- 100 = 50, & =; —- 50; ce qui fait voir que la 
quantité x eñ égale á 50, & qu'au lien d'étre ajou-
tée á 100 , elle doit en étre re t ranchée ; de forte 
qu'on auroit dü énoncer le probléme ainíi : trou-
ver une quantité x qui étant retranchée de 100, i l 
reíle 50 ; en é n o ^ a n t le probléme ainí i , on auroit 
100 — x = 50 , & ^ = 50; & la forme négativc de 
x ne fubfifteroit plus. Ainíi les quantités négatives 
indiquent réellement dans le calcul des quantités po-
í i t ives , mais qu'on a fuppofées dans une fauffe poíi-
tion. Le íigne — que Fon trouve avant une quantité 
fert á redreíTer & á corriger une erreurque I'on a 
faite dans l'hypothefe, comme l'exemple ci-deíTus 
le fait voir trés-cl^irement. Voyê  E Q U A T I O N . 

Remarquez que nous ne parlons i c i que des quan
tités négatives iíblées , comme — ^ , cu des quantités 
a — ¿ , dans leíquelles b eñ plus grand que a ; car 
pour celles oü a — ^ eft pofitif, c'eíl-á-dire oü b eíl 
plus petit que a 3\Q. íigne ne fait aucune difficulté» 

II n'y a done point réellement & abfolument de 
quantité négadve ifolée: — 3 pris abftraitement ne 
préíente á l'efprit aucune idee; mais íi je dis qu'un 
homme a donné á un autre — 3 écus , cela veut diré 
en langage intelligible , qu'il lui a oté 3 écus. 

Voilá pourqnoi le produit de — <z par — h , donne 
a b : car a ik b étant précédés du figne — par la 

fuppoíition, c'eíl une marque que ees quantités a, 
b, fe trouvent mélées & combinées avec d'autres a 
qui on les compare, pulique íi elles étoient confidé-
rées comme feules 6í i foiées, les íignes — dont elles 
font précédées, ne préíenteroient ríen de net á l'ef
prit. Done ees quantités --¿z & — ¿ ne fe trouvent pré
cédées du ligne — , que parce qu'il y a quelque er-
reur tacite dans l'hypothefe du probléme ou de l'o-
pération : ü le probléme étoit bien énoncé , ees quan
tités -~ a , ~ b 9 devroient fe trouver cbacune avec 
le figne + ? & alors leur produit feroit -\~ a b ; car 
que figmíie la mulíiplication de — a par — b , c'eíl 
qifon retranche b de fois la quantité négadve — a .* 
or par l'idée que nous avons donnée ci-deíius des 
quantités négatives, ajouter ou pofer une quantité 
négadve, c'eíl en rerrancher une poí i t ive ; done par 
la méme raifon en retrancher une négadve, c'eíl en 
ajouter une pofitive ; & l'énonciation fimple & na-
turelle du probléme doit étre , non de multiplier — a 
par — b , mais -{- a par -f- ¿ ; ce qui donne le produit 
•̂ - ab.li n'eíl pas poffible dans un ouvrage de la na-
ture de celui-ci, de développer dayantage cette idée, 
mais elle eíl fi fimple , que je doute qu'on puifíe lui 
en fubílituer une plus nette &; plus exa í l e ; & je crois 
.pouvoir aífurer que ñ on l'applique á tous les pro-
blémes que Ton peut réíoudre , & qui renferment 
des quantirés négatives, on ne la trouvera jamáis en 
défaut. Quoi qu'il en foit, les regles des opérations 
algébriques fur les quantités négatives , font admifes 
par tout le monde , & reines généralement comme 
exaftes, quelque idée qu'on attache d'ailleurs á ees 
quantités fur les ordonnées négatives d'une courbe , 

Tome 
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&: íeur íituatlort par rapportaux ordonnées pofitives* 
Foye^ C O U R B E . 

Nous ajouterons feulement á ce que nous avons 
dit dans cet article , que dans la folution d'un pro
bléme g iomét r ique , les quantités « ¿ ^ / m í ne font 
pas toujours d'un cóté oppofé aux pofitives; maiá 
d'un coré oppofé á celui oü I'on les a fuppofées dans 
le calcul. Je fuppofe par exemple , que I'on ait l 'é" 
quation d'une courbe entre les rayons partant d'un 
centre ou pole , que j 'appelley , & les angles corref* 
pondans que je nomme enforte que y , par exem
ple , = ^ ¿ e o r t { ^ i l eíl évident que lorfque cof. 1 fe* 
ra = — 1 , alors íi eíl > b yy fera dans une pofi-
tion dire£lement contraire á celle qu'elíe avoit lorf
que cof. { = 1, cependant Tune & l'autre valeur de 
y feront fous une forme pofitive dans l 'équation. 
Mais íi a eíl < ¿ , alors la valeur algébrique de y 
fera négadve 9&cy diQYra. étre prife du méme cóté que 
quand cof, { = 1 , c'eíl-á-dire du cóté contraire á ce^ 
lui vers lequelon a fuppofé qu'elle devoit étre prife* 
II fe préfentc encoré d'autres cas en Géométrie , oix 
les quantités négatives paroiíTent fe trouver du cóté 
oíi elles ne devroient pas é t re ; mais íes principes que 
nous venons d'établir , & ceux que nous avons po-
fés ou indiques á Vardde E Q U A T I O N , fuííiront pour 
réfoudre ees fortes de difficultés. Nous avons expli
qué dans cet article en quoi les racines négatives des 
équations difFéroient des racines imaginaires ; c'eíl 
que les premieres donnent une folution au problé
me envifagé fous un afpe£l un peu diíférent, & qui 
ne difFert point méme dans le fond de la queílion 
propofée ; mais les imaginaires ne donnent aucude 
folution pofíible au probléme de quelque maniera 
qu'on l'envifage. C'eíl que les racines négatives, avec 
de legers changemens á la queílion , peuvent deve
nir poíltives , au lien que les imaginaires ne le peu* 
vent jamáis. Je fuppofe ,que j 'aye b by = x l —al + 
ou en faifant ¿ = 1 , ^ = ^ : 3 — ^ 3 ; lorfque x eñ*^ dt 
y devient négadve , & doit étre prife de í'autre cóté 
[voyei C O U R B E ) ; pourquoi cela ? c'eíl que íi on 
avoit reculé l'axe d'une quantité c, ce qui eíl abfo
lument arbitraire , en forte qu'au lien des co-ordon-
nées o n e ü t e u les co-ordonnées^r ¿k^telles que 
i ñ i t = y c , alors on auroit eu i=z c x l ~* a l , 
6c en faifant x <i a, ^ n'auroit plus été négadve , 011 
plütót auroit continué á étre encoré poíitive pen-
dant un certain tems: d'ou I'on voiv que la valeur 
négadve d e j -{- x3 — ¿z3 , appartient auífi-bien á la 
courbe que les valeurs poí i t ives ; ce qui a été déve-
loppé plus au long au mot C o U R B E . AU contraire ¿ 

íi on avoit y ~ \ / x x — aa , & que x fut < ¿ 
alors on auroit beau tranfporter l'axe 3 la valeur de 
y reíleroit imaginaire ; ainíi les racines négatives in
diquent des folutions rée l les , parce que ees racines 
deviennent pofitives par de legers changemens dans 
la folution ; mais les racines imaginaires indiquent 
des folutions impoílibles, parce que tes racines ne de
viennent jamáis ni poíitives ni réelles par ees me-
mes changemens. /^oy^ E Q U A T I O N 6 - R A C I N E . 

Quand on a dit plus haut que le négatifcommencó 
oíi le pofítif í init , cela doit s'entendre avec cette ref-
t r id ion , que le poíitif ne devienne pas imaginaire* 
Par exemple , (olty = x x aa^'ú eíl viíible que íi 

eíl > ÍZ , j fera pofítif, que {ix = afy fera = o , 
& que ü x < a ,y fera négadf. Ainíi dans ce cas , le 
pofítif finit o \ \ y~o , &¿ le / z ^ í . / c o m m e n c e alors j 

mais íi on avoitjy = 1/ x x — aa, alorsx > adonn^ 
y pofítif, & x = a donne j = o ; mais x <̂  a donn© 
y imaginaire. 

Le paífage du pofítif au négadf, fe fait toujours 
par zéro 011 par l'infini. Soit , par exemple ,JK = JÍ 

on amzy pofítif tant que x >̂ a9y négadf iov^ 
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que < <e, & y = o lorfque x=za'9 dans ce cas le 

paíTage fe fait par zero. Mais í i y = — o n aura y 

pofitif tant que ^ eíl > ^ , y négaiif lorfque ^ eíl 
< a 9 tk y =zoo lorfque xz=:a '9 le paíTage fe fait 
alors par l'míini. 

Ce n'eft pourtant pas á diré qu'une quantité qui 
paíTe par i'infini ou par le zéro , devienne néceífai-
rement de pofitive, négatíve; car elle peut refter po-

4 1 
fitive. Par excmple, foit y — a— x ouj == = ^ i ; 
lorfque a — Xyy e ñ = : o dans le premier cas, & = 
oo dans le fecond ; mais foit que a foit > x, ouque 
a foit < x , y demeure toujours pofitive. KoyeiMA-
XIMUM. ( O ) 

N É G A T I O N , f. f. {Logique, Grammaire,') les 
Métaphyíiciens diftinguent entre négadon & priva-
don, lis appellent négation l'abfence d'un attribuí 
qui ne fauroit fe trouver dans le fujet, parce qu'il eíl 
incompatible avec la nature du fujet: c'eíl ainfi que 
i'on n'u que le monde foit l'ouvrage du hafard. lis 
appellent privación, l'abfence d'un attribut qui non-
feulement peut fe trouver, mais fe trouve mémeor-
dinairementdans le fujet, parce qu'il eíl compatible 
avec la nature du fujet, & qu'il en eíl un accompa-
gnement ordinaire : c'eíl ainíi qu'un aveugle eíl pri-
yé de la vüe. 

Les Grammairiens font moins circonfpefts, parce 
que cette diílin£Hon eíl inutile aux vúes de la paro
le : l'abfence de tout attribut eíl pour eux négation, 
Mais ils donnent particulierement cenom á la par-
íicule deílinée á déíigner cette abfence, comme nony 
m , en fran^ois; wo, en italien, en efpagnol & en 
anglois ; ndn, nicht, en allemand ; a', «V,, en grec, 
&c. fur quoi i l eíl important d'obferver que la néga
tion déíigne l'abfence d'un attribut, non comme con
que par celui qui parle, mais comme un mode pro-
pre á fa penfée aéluelle ; en un mot la négadon ne 
préfente point á l'efprit l'idée de cette abfence com
me pouvant étre fujet de quelques attributs , c'eíl 
l'abfence elle-méme qu'elle indique immédiatement 
comme l'un des caraderes propres au jugement ac-
tueliement énoncé. Si je dis, par exemple , / ¿z /2^-
tion eji contradicioirc a L'afirmación ; le nom négation 
en déiigne l'idée comme fujet de l'attribut contradice 
toire, mais ce nom n'eíl point la négation elle-meme: 
la voici dans cette phraíe , Dku NE peut ¿ere injujlc, 
parce que ne défigne l'abfence dupouvoird'écrc injufíc, 
qui ne fauroit fe trouver dans le fujet qui eíl Dim. 

L a diílinílion pbilofophique entre négadon & pri
vación n'eíl pourtant pas tout-á-fait perdue pour la 
Grammaire ; & Ton y diílingue des mots négacifs tk. 
des mots privacifs. 

Les mots négacifs font ceux qui ajoútent á l'idée 
caraderiíl ique de leur efpece, & á l'idée propre qui 
les individualife l'idée particuliere de la negación 
grammaticale. Les foms généraux^/720 , üihiL; les 
adjeélifs neucer, nullus ; Ies verbes nolo, nefeis ; les 
adverbes nunquam, nufquam, nullibi; les conjonc-
tions necynequey nifi9 quin^íontáes mots négacifs. 
Les mots privadfs l'ont ceux qui expriment directe-
ment l'abfence de l'idée individuelle qui en coníli-
íue la íígniíícation propre; ce qui eíl communément 
indiqué par une particuíe compofante, mifeá la té te 
du mot poíitif. Les Grecs fe fervoient fur-tout de 
Valpha, que les Grammairiens nomment pour cela 
privadfs ¿¡XCIXOQ , d'oü üLváfxctKot;, avec ct & un v eu-
phonique; /Suo-o-o?, d'oü afiuwog. La particuíe in, étoit 
íbuvent privative en latin ; di gnus 9 mot pofitif, in-
dignus9mot privacif; decorus , indecorus ;famis , in-
fanus ; violatus, inviolacus ; fed% , felicicas & felicicer, 
d'oü infeÜx , infelicicas Se infelicicer : quelquefois le 
n final de //z, fe change en / & en r , quand le mot 
pofjtif eommenee par Tune de liquides, & d'^u-
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tres foís en /7/, íi le mot commence par les labiales 
b y p 6c mj ¿egicimus, de-lá ilhgicimus pour inlegici-
mus ; reguíaris , de-lá irregularis pour inregularis ; 
beLlum, 6c de-lá imbelds pour inhdlis; probl , d'oü 
improhl pour inprobe ; morcalis 9 d'oü immorcalis pour 
inm 'orcads. NOLIS avons tranfporté dans notre langue 
les mots privadfs grecs & latins , avec les particules 
de ees langues ; nous difons anomal 9 abime, indignê  
indécent, inftnfé, inviolable , infortune, illégicime, ir~ 
régulier, &c. mais fi nous introduifons quelques mots 
prñacifs nouveaux, nousfuivons la méthode latine 
& nous nous fervons de in. 

Ainfi la principale différence entre les mots néga-
dfs & les mots privadfs, c'eíl que la négadon renfer-
mée dans la figniíication des premiers, tpmbe fur la 
propofition entiere dont ils font partie & la rendent 
néga t ive ; au-lieu que celle qui conílitue les mots 
privadfs, tombe fur l'idée individuelle de leur figni-
fícation, fans influer fur la nature de la propoíi-
tion. 

A i'égard de nosnégacions, npn Sene, i l y a dans 
notre langue quelques ufages qui lui font propres , 
& dont je pourrois groffir cet article ; mais je Tai 
déjá d i t , ce qui eíl propre á certaines langues, n'eíl 
nullement encyclopédique: & jé ne puis i c i , en fa-
veur de la notre, qu'indiquer les remarques 38982: 
506 de Vaugelas, celle du P. Bouhours fur /e ne 
l'aime, ni ne l̂ eflime, tom. I. p. £(}. fk. l'art de bien 
parler fran9ois , com, II, p. 366, remarque fur m 
{B. E . R. M.) 

N É G I N O T H , {Crítíq, facrée.) ce terme bébreu 
qui fe trouve á la tete de quelques pfeaumes,íignifíe 
ou des inílrumens á corde que l'on touchoit avec les 
doigts , ou des joueurs d'inílrumens. {D. /.) 

NÉGLIGER , v . aft. (^/^.) on emploie ce mot 
dans certains calculs, pour déíigner l'omiíTion de 
plufieurs termes, qui étant fon petifs pkr rapport á 
ceux dont on tient compte, ne peuvent donner un 
réfuhat fenfiblement difFérent de celui auquel on ar-
rive en omettant ees termes. 

Cette méthode eílprincipalement d'ufage dans Ies 
calculs üapproximadon 9 voyê  A P P R O X I M A T I O N . 
Et elle eíl en général fondée íur ce principe, que íi 
on a une quantité trés-petite x , les termes oü en
trera le quarré de cette quantité feront trés-
petits par rapport á ceux oü entrera la quantité 
íimple x; en eílet xx eíl incomparablement plus 
petit que x , pu;fque xx eíl á x : : comme x eíl á / , 
& que x eíl fuppofée une trés-petite partie limitée. 
A plus forte raiíon les termes oü fe trouveroit x x ^ 
font tres-petits par rapport k ceux qui contiennent 
x. Ainíi on néglige tous ees termes, ou au moins 
ceux qui contiennent les puiffances les plus hautes 
de x. 

Cette méthode a été employée avec fuccés par 
les Géometres , pour la folution approchée d'un 
grand nombre de problémes; cependant on ne doit 
l'employer qu'avec précaution : car f i , par exem-
ple , le coefficient du terme qui renferme xx , étoit 
fort grand par rapport á celui du terme qui renferme 
x, i l eíl vifible qu'on ne pourroit négliger le terme 
oü eil xx , fans s'expofer á une erreur confidérable. 
II eíl de méme certaines queítions oü une tres petit© 
quantité négligée mal-á-propos, peut produire une 
erreur confidérable. Par exemple, une trés-petite er
reur dans le rayón veíleur d'une planete, peut en 
produire une fort fenfible dans la pofition de l'apo-
gée ou du périgé^ de cette méme planete, parce 
que prés de l'apogée ou du périgée les rayons vec-
teurs font feníiblement égaux. Une autre erreur 
qu'il faut év i te r , c'eíl de fuppofer mal-á-propos dans 
le calcul , qu'une quantité doit etre fort petite; par 

exemple , íi on avoit y/'iax-xx- t , i étant une 
quamité fort petite 3 i l eíl jelair qu'on ne devrols 
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traltéf % t&fñtAt tres-petite par i-appóft á Idx^X^ 
que tant que zax—xx a une valeur confidérable; 
car íi x eft prefque = za , alors aax^xx > eíl pref-
que =0 > & alors { bieu loin d'étre trés-petiíe par 
rapport á zax—xx, peiit étre beaucoup plus gran
de* De méme íi un corps eíl artiré veis un point, 
par une forcé qui foit en raiíbn inveríe du quarré de 
la diftance j & qu'á cette forcé i l s'en ajoüte une 
autre dans la méme dircéHon , que j'appellerai ̂  > 
& q u i foit trés petite par rapport á la premiere, on 
auroit tort de fuppofer en general , que le rayón 
vefteur differe peu de ce qu'il feroit s'il n'y avoit que 
la premiere forcé; car la feconde forcé peut étre telle 
qu'elle donne un mouvement á l'apogée j & que par 
coníéquent au bout de plufieurs révolutions Torbite 
change confidérablement de poütion & de forme. 
Au re í te , Tufage & la iefture des grands Géometres 
en apprendront plus fur ce fujet que toutes les le9ons 
& tous les exemples. (O) 

NÉGLIGER , (Jardinage.} on dit un jardín négíi-
g é , un gazon négligé, un oranger négligé. 

NÉGLIGER fon corps á cheval, c'eíl ne s'y pas 
íenir en belle poñure . 

NÉGOAS , (Géog.) oü Vtie des Negres ; íle d'A-
i i e , Tune des Philippines entre celles de Lu^on au 
nord, & celle de Mindanoa au midi. Long. i^^ . 
36-141. lat. 8. 60-10,36. {D, J.) 

N É G O C E , f. m. (Commtrce.') ou traííc de mar. 
chandifes ou d'argent. Foye^ C O M M E R C E * 

Le négocc eft une profeííion tres-honorable eíl 
Orient , oü elle eíl exercée non íeulement par les 
roturiers,mais encoré parles plus grands feigneurs, 
& méme par les rois quelquefois en perfonne , mais 
toüjours par íeurs commis* 

C'eíl fur-tout en Perfe que la quaíité de marchand 
a des honneurs & des prérogatives extraordinaires; 
aufíi ce nom ne fe donne-t-il point aux gens qui tien-
nent boutique ou qui trafíquent de menúes denrées, 
mais feulement á ceux qui entretiennent des com-
mis & des fafteurs dans les pays les plus éloignés. 
Ces perfonnes font fouvent élevées aux plus gran
des charges, & c'eíl parmi elles que le roi de Perfe 
choifitfes ambaíTadeurs. Le nom de marchand QU. per-
fan eíl faudaguU, qui íigniíie faifiur de profit. 

Le négoce fe fait en Orient par courtiers, que les 
Perfans nomment delaly c'eíl-á-dire grands parleurs y 
á caufe de leur maniere fmguliere de traiter. Foye^ 
COURTIERS. Et ils appellent vikils 9 ceux qu'ils 
tiennent dans les pays étrangers. Diñion. de Com. 

Le moyen le plus fur de ruiner le négoce dans un 
royanme, eíl d 'autori íerlaFinance á fon préjudice. 
L'embarras des formalités, les droits des fermiers , 
des commis, les charges, les vifites, les procés-ver-
baux , le retard des expéditions, 'les faiíies, les dif-
cuífions quien réfultent, (S-c. détruifent en peu d'an-
nées dans les provinces, le négoce le plus lueratif & 
le mieux accrédité. AuíTi la pernicieufe liberté ac-
cordée au fermier de la douane de Lyon , d'établir 
des bureaux oü bon lui fembleroit, fut íi bien em-
ployée dans le dernier ñec le , qu'en moins de cin-
quante ans i l s'en trouva cent íoixante-fept dans le 
Lyonnois, le Dauphiné , la Provence & l e Langue-
doc ; & par-lá tout le négoce des denrées á l'étranger 
fe trouva culbuté. C'eíl au grand'crédit des favoris 
& des Financiers, fous le regne d'Henri III. que Ton 
doit rapporter la plúpart des établiífemens funeíles 
au négoce du royanme. (Z). / . ) 

N E G O C I A N T ^ f, m. banquierou marchand qui 
fait négoce. Foye^ BANQUIER ? M A R C H A N D , C O M -
M E R C E , N É G O C E , T R A F I C . 

NÉGOCIATEUR , f. m. {Politique.) miniílre 
chargé de traiter de paix, de guerre, d'allianee Se 
de toute autre aííaire d 'é tat . plus ou moins impor
tante. 

Tvmc XIt 
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Lé hígdclauut óü le píéhipótéñíiaíré j fcüt lá firü^é-

jfe, eíl un prothée qni prend toutes fortes de formesí 
íemblable quelquetois á un joueur habile > i l ne mon* 
tre ni humeur, ni complexión, foit pour rie poinÉ 
donner heu aux conjetures, ou fe laiífer pénérrer , 
foit pour ne rien laiífer échapper de fon fecret par 
paíTion, ou par foiblelfe. Quelquefois auífi i l fait 
íeindre le caraílere le plus conforme aux vües qu'i l 
a , & aux beíoins oüi l fe trouve, 5c paroitre reí qu'i l 
a intérét que les autres croient qu'il eft en cffet.. , . 
II parle quelquefois en termes clairs & forméis: i l 
fait encoré mieux parler ambiguement, d'une ma
niere enveloppée; ufer de tours ou de mots equivo
ques qu'il peut faire valoir ou diminuer dans les oc-
cafioos & felón íes intéréts. íl demande peu quand i l 
ne veutpas donner beaucoup; i l demande beaucoup^ 
pour avoir peu & l'avoir plus lürement; i l deman
de trop, pour étre refufé ; mais dans le deífein de fe 
faire im droit ou une bienféance de refuíer lui-mé-
me ce qu'il fait bien qu'on lui demandera, 6¿ qifi l 
ne veut pas oftroyen 11 prend dlredlcment 
ou indiredement l'inférét d'un all ié, s'il y trouve 
fon milité ou l'avanceraent de fes prétentions. II ne 
parle que de paix , que d'allianee, que d'intéréts pu-
blics; & en eífet i l ne fonge qu'aux liens, c'eíl-á dire 
á ceux de fon maitre. 11 a fon fait digéré par 
la cour, toutes fes démarches font mefurées , les 
moindres avances qu'il fait lui font preferites; 6c i l 
agit néanmoins dans les points difficiles, & dans les 
articles conteí lés , comme s'il fe reláchoit de l u i -
méme fur le champ, par un efprit d'accommode-
ment & de déférence, promettant qu'il fe ra de fon 
mieux pour n étre pas défavoué par fa cour. Ii ne 
tend par íes intrigues qu'au íolide & á Teífentiel , 
toüjours prét de leur íacrifier les points d'honneur 
imaginaires II prend coníeil du tems, du 
lieu , des occafions , de fa puiíTance ou de fa foiblef-
fe , du génie des nations avec qui i l traite , du tem-
pérament & caraftere des perfonnes avec qui i l ne
gocie. Toutes fes v ü e s , toutes íes máximes , tous 
les raffinemens de fa politique tendent á un íeule 
fin , qui eíl de n'étre point trompé , & de tromper les 
autres. ( D . / . ) 

NÉGOCIATEUR , f. m. dans le Comtnerce , celui 
qui fe méle de quelque négociat ion, t rai téou mar
ché entre les Gommer^ans. Les agens de banque 
courtiers font les négociateurs des marchands & ban-
quiers. D iñ . de commerce. (6- ) 

N É G O C I A T I O N , f. f. {Société civile, ) conduite 
d'aífaires 6c de traités entre particuliers. 

Le but de toutes négociations eíl de découvrir oü 
d'obtenir quelqué chofe. Les hommes fe découvrent 
ou par coníiance, ou par colere, ou par furprife, ou 
par néceflité , c'eíl-á-dire lorfqu'on met quelqu'un 
dans l'impoíTibilité de trouver des faux fuyans, ni 
d'aller á fes íins fans fe laiífer voir á découvert . 

Pour gagner unhomme , i l faut connoitre fon na-
turel 6c fes manieres ; pour le perfuader , i l faut fa-
voir la fin oü i l butte, ou gagner les perfonnes qui 
ont le plus de pouvoir fur Ion efprit : pour lui faire 
peur , i l faut connoitre fes foibleífes 6c fes défavan-
tages. Avec les gens adroits, confultez plutót ieurs 
deífeins que leurs paroles , vous connoitrez leurs 
vües par leurs intéréts : la rufe décele moins d'efprit 
que de foibleífe ; mais la fineífe permife eíl le che-
min couvert de la prudence. 

Les négociations importantes ont befoin de tems 
pour mürir. L a précipitation fait de grands maux 
dans les aífaires , ainñ qu'une digeílion trop hátée 
détruit l'équilibre des humeurs , 6c que la crudité 
des fucs devient le germe des maladies. On avance 
beaucoup plus á marcher d'un pas égal 6c foutenu , 
qu'á courir á perts d'haleine. L a yanité de paroitre 

K i j 
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expéditif fait perdre beaucoup detems ; allez plus 
feníement , vous aurez plutót taít. 

La hardieíTe tient mal la place des taiens réels ; 
quelquefois cependant dans les négoclatLons elle ne 
manque pas d'avoir de l'empire fui les hommes, 

II vaut mieux géneralement négocier de bouche 
que par lettres ; & plutót par perlonne tierce , que 
par íoi-méme. Les lettres font bonnes , lorfqu'on 
veut s'attirer une réponíe par écrit , ou quand ileíl 
titile de garder par-devers foi les copies de celles 
qu'on a écrites , pour les rcpréíenter en tems ou 
lieu , ou bien loríqu'on peut craindre d'étre inter-
•rompu dans fon diícours. Au contraire quand la pre-
lence de celui qui negocie imprime du relpecl: ¿k qu'il 
traite avec fon inteneur , i i vaut beaucoup mieux 
qu'il parie. II eíl encoré bon que celui qui defire 
qu'on lile dans fes yeux ce qu'il ne veut par diré , 
negocie par lui-méme ; eníin il doit fe condulre ainfi, 
lorfqu'il projette de fe réferver la liberté de diré & 
d'interpréter ce qu'il a dit. 

Quand on negocie par untiers, i l vaut mieux choi-
fir quelqu'un d'un efprit l impie,quiexécutera vraif-
íemblablement les ordres qu'il aura recéis, & qui ren-
dra fidelemení la converíation , que de fe fervir de 
perfonnes adroites á s'attirer l'honneur ou le proíit 
par les afíaires des autres, ou qui dans leurs répon-
fes ajouteront pour fe faire va lo i r , cequ'ils jugeront 
pouvoir plaire davantage. Mais preñez par préfe-
rence á tout autre ceux qui fouhaitent le íuccés de 
l'aííiiire pour laquelíe ils font employés. Les paíHons 
aiguifent puiíTamment le zéle & l'induftrie. Cher-
chez encoré avec foin ecux de qui le caradere con-
vient le plus pour la chofe dent vous les voulez 
charger, comme uíi audacieux pour faire des plaintes 
& des reproches, un homme doux pour perfuader, 
un homme fubtil pour decouvrir & pour obferver , 
un homme fíer pour une aífaire qui a quelque chofe 
ÁQ. déraifonnable & d'injufte. Employez par choix 
ceux qui ont deja réuffi dans vos afFaires, ils auront 
plus de confíance & feront tout leur poíiible pour 
íbutenir l'opinion deja établie de leur capacité. 

Quantaux négociations politiques , voyê  N É G O -
G I A T E U R , M I N I S T R E , PLÉNIPOTENTIARE.(Z>./.) 

NÉGOCIATION , f. f. ( Comm. ) fe dit du com-
merce des biilets & lettres de change, qui fe font 
dans les bourfes & fur les places de change par l'en-
tremife des courtiers ou agens de change , ou par 
Ies marchands & banquiers eux-mémes. Voyê  L E T 
TRES DE C H A N G E , BOURSES , P L A C E DE C H A N G E , 
A G E N T DE C H A N G E , C O U R T I E R , B A N Q U I E R , 
M A R C H A N D . DiB. de com. ( £ ) 

NÉGOCIER , V . aíí:. & neut. trafiquer , commer-
€tr, les marchands négocient en diferentes mar-
chandifes , les banquiers négocient en argent , en 
bii lets , en lettres de change. Voyê  NÉGOCE 6* 
C O M M E R C E . ((?) 

NÉGOCIER une httre de ckangt, c'eft la ceder ou 
la tranfporter á un autre moyennant la valeurque 
I'acheteur en donne au cédant ou vendeur , ce qui 
fe peut faire en trois manieres, au pair , avec pro-
ñt ou avec perte. 

On negocie au pair quand on re^oit précifément 
la fomme contenue dans la lettre de change ; la ne-
gociationfe fait avec profit, quand le cédant re^oit 
plus que ne porte la lettre ; & elle fe fait avec perte, 
quand on cede une lettre de change pour une fomme 
moindre que celle qui y eñ e.vprimée. 

Quand le tireur d'une lettre de change reqo'it plus 
que le pair , cela s'appelle avance pour Le tireur, on 
nomme au contraire avance pour le donneur d'argent 
& perú pour Le tireur lorfique le donneur donne moins 
que le pair, Dicl, de comm. ( £ ) 

N E G O M B O , ( Géog. ) fortereíTe de l'íle de Cey-
lan fur la cóíe occidentale du pays de la Caneile. 

E G 
Elle fut bátie par les Portugais, á qui les Hollan-
dois l'enleverent en 1640. Long. $ 8 . Latit. y. 3 0 . 

N E G O R E S , ( Hiji. mod. ) c elt le nom que l ' on 
donne au Japón á un ordre de bonzes ou de moines 
militaires , inílitué comme les chevahers de Mal te , 
pour tiéfendre la religión. Le P. Charlevoix nous 
apprend qu'il n'eft point de loldats plus aguerrís & 
mieux dilciplinés que les negores. Ils font voeu de 
continence , 6L l 'emrée de leur couvent eíl inter-
dite aux femmes. 

N E G R E , f, m. (Hift. nat. ) homme qui habite 
diíférentes parties de la terre. Depuis le tropique 
du cáncer juíqu'á celui du capricorne l'Afrique n'a 
que des habitans noirs. Non-feulement leur couleur 
les diíiingue , mais ils diíFerent des autres hommes 
par tous les traits de leur vifage , des nez larges & 
plats, de groífes levres , & de la laine au lieu de 
cheveux, paroiíient conílituer une nouvelle eípece 
d'hommes. 

Si l'on s'éloigne de réquateur vers le pole antar-
tique, le noir s 'éciaircit, mais la laideur demeure : 
on trouve ce vilain peuple qui habite la pointe m é -
ridionale d'Afrique. 

Qu'on remonte vers l'orient, onverra des peuples 
dont les traits fe radouciífent & deviennent plus 
réguliers , mais dont la couleur eít auífi, noire que 
ceile qu'on trouve en Afrique. 

Aprés ceux-lá un grand peuple bafané eíl: dlíHn-
gué des autres peuples par des yeux longs, étroits 
Ó¿ placés obliquement. 

Si l'on paíTe dans cette vaíle partie du monde 
qui paroit féparée de l'Europe , de TAfrique & de 
l'Añe , on trouve, comme on peut croire, bien de 
nouvelles variétés. II n'y a point d'hommes blancs : 
cette terre peuplée de nations rougeátres &: bafa-
nées de mille nuances, fe termine vers le pole an-
tartique par un cap & des íles habitées, dit-on, par 
des géans. Si l'on en croit des relations de plufieurs 
voyageurs, pn trouve á cette extrémité de l'Améri-
que une race d'hommes dont la hauteur eíl prefque 
double de la nótre . 

Avant que de fortir de notre continent, nous au-
rions pü parler d'une autre efpece d'hommes bien 
diíférens de ceux-ci. Les habitans de Textrémité 
feptentrionale de l'Europe font les plus petits de 
tous ceux qui nous font connus. Les Lapons du cóté 
du nord , les Patagons du cóté du midi paroiíient 
les termes extremes de la race des hommes. 

Je ne finirois point íi je parlois des habitans des 
íles que l'on rencontre dans la mer des ludes, & de 
celles qui font dans ce vaíle Océan , qui remplit 
l'intervalle entre l'Afie & l'Amérique. Chaqué peu
ple , chaqué nation a fa forme comme fa langue ; 6c 
la forme n'eíl elle pas une efpece de langue elle-mé-
me,& celle de toures qui fe fait le mieux entendre? 

Si I on parcouroit toutes ees Í les , on trouveroit 
peut-étre dans quelques-unes des habitans bien plus 
embarraífans pour nous que íes noirs, auxquels nous 
aurions bien de la peine á refufer ou á donner 1c 
nom di hommes. Les habitans des foréts de Borneo 
dont parlent quelques voyageurs, fi reífemblans 
d'aiileurs aux hommes , en penfent-ils moins pour 
avoir des queues de finges ? Et ce qu'on n'a fait dé-
pendre ni du blancni du noir dépendra-t i l du nom
bre des vertebres ? 

Dans cet iílhme qui fépare la mer du Nord avec la 
mer Pacifique, on dit qu'on trouve des hommes plus 
blancs que tous ceuxque nous connoiífons: leurs che
veux feroient pris pour de la lainc la plus blanche; 
leurs yeux trop foiblespour la lumiere du jour , ne 
s'ouvrent que dans l'obfcurité de la nuit : ils font 
dans le genre des hommes ce que font parmi les o i -
fcaux les chauve-fouris & les hibous. 

L e phénomene le plus remarquable & la loi la 
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plus confiante íur la couleur des habitans de la terre, 
c'eft que toare cette large bande qui ceint le globe 
d'orient en occident, qu'on appeile la ôm torride, 
n'eíí habitée que par des peuples noirs, ou fort ba-
íanés : malgré les interruptians que la mer y cau íc , 
qu'on la fuive á-travers rAfrique , I'Alie & i'Amé-
rique ; íoít dans les lies, íbit dans les continens , on 
n'y trouve que des nations noires ; car ees hommes 
nochirnes dont nous venons de parler, & quelques 
blanes qui naiíTent quelquefois, ne méritent pas qu'on 
fafíe ic i d'exception. 

En s'éioignant de l'equateur^ la couleur des peu-
ples s'éclaircit par nuances ; elle eíl encoré fort 
bruñe au-delá du Tropique , & i'on ne la trouve 
íout-á-fait blanche que lorí'que Ton avance dans la 
zone tempérée. C'eíi aux extrémités de cette zone 
qu'on trouve les peuples les plus blancs. La danoife 
aux cheveux blonds éblouit par fa blancheur le 
voyageur étonné : i l ne fauroit croire que l'objet 
qu'il voit & rAfriquaine qu'il vient de voir foient 
deux femmes. 

Plus loin encoré vers le nord & jurque dans la 
zone glacée , dans ce pays que le foleil nc daigne 
pas éclairer en hiver , oü la terre plus dure que le 
íbe ne porte aucune des produdíons des autres 
pays; dans ees aíFreux climats , on trouve des teints 
de lis & de rofies. Riches contrées du m i d i , terres 
du Pérou & du P o t o í i , formez l'or dans vos mines , 
je n'irai point Ten tirer ; Golconde , íikrez le íuc 
prccíeux qui forme les diamans&íes rubis, ils n'em-
belliront point vos femmes, & font inútiles aux nó-
tres. Qusils ne fervent qu'á marquer tous les ans le 
poids &: la valeur d'un monarque imbecille , q u i , 
pendant qu'il eft dans cette ridicule balance , perd 
íes états & fa liberté. 

Mais dans ees contrées extremes oü tout eíí: blanc 
6c oü tout eft noir, n'y a-t-il pas trop d'uniformité, 
& le mélange ne produiroit-il pas des beautés nou-
velles ? C'eft fur les bords de la Seine qu'on trouve 
cette heureufe variété dans les jardins du Louvre ; 
un beau jour de l 'é té , vous verrez tout ce que la 
terre peut produire de merveilles. 

Tous ees peuples que nous venons de parcourir, 
tant d'hommes divers font-ils íbrtis d'unc méme 
mere ? II ne nous eíl pas permis d'en douter. 

Ce qui nous refte á examiner , c'eíl comment 
d'un feul individu i l a pu naitre tant d'eípeces íi dif-
férentes ? Je vais hafarder fur cela quelques conjec-
tures. 

Si les hommes ont été d'abord tous formés d'oeuf 
en oeuf, i l y auroit eu dans la premiere mere des 
oeufs dé diíférentes couleurs qui contenoient des 
fuites innombrables d'oeufs de la meme eípece > mais 
qui ne devoient éclore que dans leur ordre de dé-
veloppement aprés un certain nombre de généra-
tions , & dans les tems que la providence avoit mar
qué pour l'órigine des peuples qui y étoient conte-
nus ; i l ne feroit pas impoííible qu'un jour la fuite 
des ceufs blancs qui peupíent nos régions venant á 
manquer, toutes les nations européennes changeaf-
fent de couleur ; comme i l ne feroit pas impoííible 
auííi que la fource des oeufs noirs étant épuifée, l ' E -
thiopie n'eüt plus que des habitans blancs. C 'eü 
ainíi que dans une carriere profonde , lorfque la 
veine de marbre blanc eft épuifée , l'on ne trouve 
plus que des pierres de diíférentes couleurs qui fe 
íuccedent les unes aux autres. C'eíl ainíi que des 
faces nouvelles d'hommes peuvent paroítre fur la 
ierre, &: que les anciennes peuvent s'éteindre. 

sí r on admettoit le fyíléme des vers , íi tous les 
hommes avoient d'abord été contenus dans ees ani-
snaux qui nageoient dans la femence du premier 
tomme , on diroit des vers ce que nous venons de 
áire des ceufs : le ver , pere des negns, contenoit de 

vers en vers íons Ies habitans d'Ethiopie ; le ver 
Darien y le ver Hortemot & le ver Paragon avec 
tous leurs defeendans étoient deja tous formés , & 
devoient peupier un jour les parties de la ierre oü 
Ton trouve ees peuples. yenus Phyjique. 

D'autres phylíciens ont recherché avec beau-
coup de foin la caule de la noirceur des mgres ; les 
principales conjeturesqu'ilsont forméesfur ceíüjet 
fe réduifent á deux , dont Tune attribue la caufe de 
la noirceur á la b i l e , & l'autre á Fhiirneur renfer-
mée dans les vailieaux dont le corps muqueux eíl 
rempli. Foyei CoRPS M U Q U E U X . 

Malp igh i , Ruifch , Litre , Saní lor ini , Helíler Se 
Albinus ont fait des recherches curieufes fur la peau 
des negres. 

Le premier fentíment fur la noirceur des negres 
eíl appuyé de toutes ees preuves dans un ouvrage 
intitulé , Díjjznaúon fur La caufe phyfiquc de la cou
leur des negres9 &Zc, p a r M . Barreré. Faris /74/ , i/z-
12. Voíci comment i l déduit fon hypothefe. 

Si aprés une iongue macération de la pean d'un 
negre dans l'eau , on en détache l'épiderme 011 fur-
peau , & que l'on l'examine attentivement, on le 
trouve noir , trés-mince , & i l paroít tranfparent 
quand pn le regarde á-travers le jour. C'eíl ainfi que 
je l'ai vü en Amérique , & que i'a remarqué aufíi un 
des plus favans anatomiíles de nos jours, M . WinC-
lou . . . On trouve par la diííeíhon du cuir , propre-
ment d i t , ou la peau avec tout i'appareil , comme 
les mamelons cutanés & le corps réticulaii e d'un 
rouge noirátre. II eíl done évidemment démonrre 
que la couleur des negres n'eíl pas , pour ainfi d i r é , 
une couleur d'emprunt, & par conféquent la cou
leur apparente de l'épiderme n'eíl pas en eux celles 
du corps muqueux, felón le langage de quelques-
uns , oudu corps rét iculaire , ainfi qu'on l'avoit cru 
jufqu'ici , c'eíl done de fon propre tiíTu que l'épi-
derme ou la furpeau dans les negres tient immedia-
rement de la nouleur noirc. Difons de plus que l'épi
derme dans les negres étant naturellement d'un noir 
tranfparent, fa couleur doit devenir encoré plus 
foncée par la peau qui eü placée au-deífons , qui eíl 
d'un rouge brun approchant dunoir. Mais l'épider
me des mores , comme celui des blancs , ¿tant un 
tiíTu de vai í feaux, ils doivent néceííairement ren-
fermer un fue , dont Texamen appartient á la quef-
tion préfente. On peut diré avec quelque fondement 
que ce fue eíl analogue á la b i l e , & iobfervation 
paroít appuyer ce femiment; 10 j 'ai remarqué dans 
les cadavres des negres que j 'ai eu occafion de diíTé-
quer á Cayenne , la bile toujours noire comme de 
i'encre ; 20 qu elle étoit le plus ou moins noire á 
propordon de la couleur des negres ; 30 que leur 
fang étoit d'un rouge noirátre , felón le plus ou 
moins de noirceur du teint des negres ; 40 i l eíl cer
tain que la bile rentre avec le chyle dans le fang, 
qu'elle roule avec luí dans toutes les parties du 
corps, qu'elle fe filtre dans le foie , & que plufieurs 
de íes parties s'échappent á-travers les reins, & les 
autres parties du corps. Pourquoi done ne fe peuc-ií 
pas faire auíTi que cette meme bile dans les negres fe 
lépare dans le tiíTu de l'épiderme ? Or Texpérience 
prouve que la bile fe fépare en eífet dans l'épiderme 
des negres dans les petits tuyaux particuliers , puif-
que fi i'on applique le bout du doigt fur Ja íürfacc 
de la peau d'un negre , i l s'y attache une humeur 
graíTe^ondueufe &: comme favonneufe, d'une odeur 
défagréable, qui donne faní, doute ce luifant & cette 
douceur que l'on remarque á la peau ; que fi Ton 
frotte cette méme furpeau avec un linge bianc , elle 
le falit d'une couleur b ruñe ; toutes qualités affe£lées 
á la bile des negres On juge que la bile eíl na
turellement abondante dans le fang des negras par 
la forcé & la céiérité du pouls, par i 'extréme íubti-
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lité & les autíespaíTionsfougueufes , & fur-tout par 
la cbaleur coníídérable de la peau qu'on remarque 
en eux. L'expérience montre d'ailleurs que la cha-
leur du fang eft propre á former beaucoup de bile , 
puifqu'on voit jaunir le lait parmi les blanches quand 
une nourrice a la fíevre. Eníin ne pourroit-on pas re-
garder en quelque fa^on la eouleur des negus com-
me un idere noir naturel. 

Io. Par ce que nous venons de d i ré , on voit 
que l'humeur qui forme la eouleur des negres, fem-
ble étre la meme que la bile ; peut-étre que celie 
qui íe filtre dans le foie nc differe que du plus 
cu du moins; 2o. qu'il eíl plus que probable que 
la bile íe fépare non-íeuiement dans le toie des 
negres, mais encoré dans des vaifíeaux preíque 
imperceptibles de l 'épiderme, ou dégagée des par-
ties rouges du íang, elle doit reprendre íans doute 
fa premiere forme, 6í íe montrer par conféquent 
dans ía noirceur naturelle; 30. que les parties grof-
fieres de cette bile, par leur léjour dans le tiíiu 
de l 'épiderme, doivent leur donner une eouleur 
noire ; tándis que les parties les plus tenues, pour 
une décharge particuliere du fang, s'exhalent cn-
dehors par les pores de la peau comme une ef-
pece de vapeur nulíemení noire, & fans prefque 
pas d'amertume , s'amaífent infenñblement fur l 'é-
piderrae, s'y épaiíEffent, & y répandent une odeur 
défagréable. 11 arrive quelque chofe t ou t - á - f a i t 
fembiable, lorfqu'aprés avoir fait un peu chaufFer 
la bile d'un mgre, dans un peíit vaiííeau couvert 
de parchemin percé de plufieurs petits trous, on 
remarque les parois du vaiífeau teíntes en noi r , 
dans le tems que Ton voit fortir á-travers les pe
tits trous du couvercle, une efpece de fumée qui 
fe condenfe en des gouttes fenfibles (lorfqu'on 
adapte un couvercle aa gobelet en maniere de 
c ó n e , qui n'ont aucunement ni la coulenr ni le 
goüt de la bile. 

Teils font les principales preuves fur lefquelíes 
M . Barreré fe fonde pour placer dans la bile le prin
cipe de la eouleur des negres. On fera peut-étre bien-
aife de trouver ic i les difficultés auxquelles ce fen-
timent eíl: expofé. Élles font prifes des obferva-
tions fuivantes: 1Q. Les corps des negres qui ont péri 
dans l'eau prennent, dit-on , une eouleur blanche; 
on ne peut les diílinguer des blancs que par les 
cheveux. 2*. La petite vérole eíl blanche dans les 
negres , & cette blanchcur a fouvent trompé les 
Médecins. 3Q. Les negres vomiíTent de la bile qui 
eft jaune, c'eíl un fait conftant. 40. Les «¿^w font 
fujeís á l'iftere, 6c la conjondive devient jaune 
de méme que les parties internes. 30. La bile noi-
rátre qu'on trouve dans la véficule des hommes 
blancs, paroit prefque toujours jaune des qu'elle 
efl: étendue. 6o. Quand on diíHlle la bile des hom
mes blancs, elle paífe par diverfes couleurs, & en
íin elle laiífe un fond noir qui donne aux vaif-
feaux qui le contiennent une eouleur noirátre. La 
bile des mgres peut done paroitre no i rá í re , quand 
elle eíl: amaílee , & elle peut étre jaune quand 
elle eít é tendue; ou bien la noirceur de cette-bile, 
dans les cadavres des negres, peut avoir pris cette 
eouleur dans les maladies & par divers accidens. 
70. Les entrailles des negres & leur peau ont la 
méme eouleur que dans les hommes qui font blancs. 
8o. Enfin, i l y a des maladies qui noirciífent la bile, 
fans qu'il en paroiílé aucune trace fur le corps. 
Dans les hommes qui íont morts de la rage, on 
í rouve la bile entierement noire, tandis que la 
furface de la peau eíl parfaitement blanche. D e 
tous ees faits on concluí que la eouleur des negres 
ne íauroit étre a t tnbuée á la bile. Cette liqueur 
eíl: jaune dans les negres; elle ne donne aucune tein-
ture aux parties externes dans i'état naturel; elle 
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¡aunit les yeux des qu'elle fe répand par íe corps; 
elle teindroit en noire les parties internes íi elle 
étoit véritablement noire, &: fi elle étoit portee 
dans ees parties. Ajoutez que les uriñes prendroient 
la méme teinture dont les vaiíleaux du corps mu-
queux font remplis. 

Lesvaijfeaux du corps muqueux, fuivant Ies obfer-
vations de Malpighy, la peau & la cuticule des 
negres font blancs , la noirceur ne vient que du 
corps muqueux ou du corps réticulaire qui eft en
tre l'épiderme & la peau. Les injeftions de Ruifch 
ont confirmé en partie cette découver te , & l'ont 
mife dans un plus grand jour. La furpeáu n'eíl 
pas blanche dans les negres, felón cet anatomifte , 
elle n'a que la blancheur de la corne, qui a tou
jours un mélange noir. Ruifch envoya á Heifter une 
portion de la peau d'un negre. Elle étoit parfaite
ment blanche; mais la furface externe de l'épi
derme étoit no i rá t re , & la face interne étoit cou-
verte d'une teinture noire & foncée. Sanftorini, 
dans fes Remarques anatomiques, nous a donné des 
obíervations qui établiífent la caufe de la eouleur 
des negres dans le corps muqueux. Ces recherches 
prouvent que , lorfqu'on enleve Tépiderme , i l refte 
une portion du corps muqueux fur la peau ou 
le tiífu vafeuleux, d'une eouleur extrémement noi
re; qu'il communique ía teinture aux doigts aux-
quels i l s'attache fouvent lorfqu'on enleve l'épi
derme ; que par conféquent i l y a un réfervoir par-
culier de cette teinture entre l'épiderme & la peau. 
Le corps muqueux, tiííu prefqu'inconnu, paroit fort 
inégal en diverfes parties du corps. II eíl étroite-
ment at tachéá l'épiderme ; on ne fauroit Ten fépa-
rer entierement; c'eíl pour cela que la eouleur noi
rátre ne peut s'eífacer dans la furpeau, & qu'elle 
eíl plus foncée dans la furface interne de ce tégu-
ment. Les vaiífeaux du corps réticulaire font pleins 
d'une liqueur noirátre. On demande oü elle fe for
me. Sancíoríni n'a pas cru qu'on put décider fur la 
fource de cette matiere qui teint le corps réticu
laire des negres; mais i l a foup^onné que le foie 
ponvoit fournir la teinture de la peau dans cette 
efpece d'hommes. La eouleur rouge du foie d'un 
poiíTon, diverfes fortes d'ifteres auxquels les hom
mes font fujets, 6¿ la noirceur qu'on trouve quel-
quefois dans la bile de la véíiculc du fiel, l'avoient 
conduit á cette conjeílure. D'ailleurs on trouve 
des fources d'une liqueur noire dans quelques par
ties du corps. Entre les bronches i l y a des glandes 
qui verfent une liqueur noire dans le foetus; fur 
les yeux des animaux Fon a remarqué des glandes 
noires d'oü découle fans doute le fue qui noircit 
la coroide. II peut done fe filtrer des fucs noirs 
dans diverfes parties du corps : i l y a meme des 
fluides qui , en perdant leur eouleur naturelle, paf» 
fent par diveríes gradations. La bile devient noi
rátre dans la véficule du fiel; l'urine e l le-méme 
prend cette eouleur dans diverfes maladies. II me 
paroit réfulter des deux opinions que j 'ai expofées 
dans cette note & dans la précédente, que le pro-
bléme phyíique eíl encoré fort indécis. 

Pourquoi Les negres ont les cheveux crépés ? Écou-
tons encoré M . Barreré fur ces queílions. II eíl deja 
avoué dans le monde favant, & c'eíl l'opinion 
généralement re^ue, que dans le germe du corps 
des animaux fe trouvent comme concentrées tou-
tes les parties qui les compofent avec leur eouleur 
& leur figure déterminée; que ces parties fe déve-
loppent, s'étendent & s'épanouiífent des qu'elles 
font mifes en jeu & pénétrées par un íluide trés-
fin & fpiritueux, c'eíl-á-dire par la femence du 
mále ; que cette liqueur féminale imprime fon ca-
ra£lere á ce point de matiere qui concentre toutes 
ees parties dans leur germe. Suivant ees princi; 
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pes, qui paroiíicnt t rés-ver i tables , Ton concoít : 
Io. que, puifque le germe des corps des animaux 
daas la formation tient du mále & de la femelie, 
i l faut qu'il re^oive des traits de l'un & de l'autre; 
2o. qn'il y a beaucoup d'apparence que le germe 
renfermé dans le fein de la femelie contient natu-
rellement tous Ies traits de reíTemblance, & qu'il 
nc re^oit la reíTemblance du mále que par Tiniru-
fion de la liqueur íeminale qui détermine les par-
ties du germe á recevoir un mouvement; 30. que 
le mouvement qui arrive aux parties du germe 
dans les animaux de la méme efpece, doit étre 
preíque toujours uniforme, & comme au méme 
degré; cependant moins grand, en comparaiíon de 
celui qui furvient dans l'accouplement des animaux 
de diverfes efpeces; i l faut méme que dans ees der-
niers le mourement foit violent & comme forcé , 
enforte que les fluides doivent fortir de la ligne 
de Jeur dire£Hon naturelle, & fe fourvoyer, pour 
ainfi paríer : on le juge ainfi par le dérangemejit 
confidérable qui arrive dans les parties originaires 
du germe; 40. que la produftion des monltres eít 
une preuve des plus convainquantes de ce déran-
gement fi furprenant. 5®. II íuit auffi, qu'une nc-
grejje qui aura commercé , par exemple,avec un 
blanc ou européen , doit faire un mulá t re , qui 
par la nouvelle modification que cet enfant aura 
re9ue dans le fein de fa mere dans la couicur ori-
ginaire de fa peau & de fes cheveux, doit paroi-
tre différent d'un mgre; 6o. que cette nouvelle mo
dification dans le mulátre fuppofe néceífairement 
l'humeur qui fe filtre á-travers l 'épiderme moins 
noire , une dilatation dans les vaiífeaux infenfibles 
des cheveux moins tortueux : auíTi vo i t -on tous 
les jours en Amérique non-feulement dans les mu-
látres, mais encoré dans les différens raélanges du 
fang la couleur de la peau devenir plus ou moins 
foncée , & les cheveux plus droits & plus longs 
felón la gradation ou le diíférent éloignement du 
teint naturel des mgres¡y0, qu'enfin Ton doit con-
clure que la caufe de la dégénération de k cou
leur des negns &c de la qualité de íeurs cheveux 
doit etre vraiífemblablement rapportée á l'aftion 
& au plus ou moins de difeonvenance du fluide 
féminal avec le germe qui vpénetre dans les pre-
miers momens de l 'évolution des parties. Anide 
de. M. FORMEY. 

NEGRES B L A N C S . (Hifi. nat.') Les Voyageurs 
qui ont été en Afrique, parlent d'une efpece de 
negres, qui , quoique nés de parens noirs, ne laif-
fent pas d'étre blancs comme les Européens, & de 
conferver cette couleur toute leur vie. II eíl: vrai 
que tous les negres font blancs en venant au mon
de , mais peu de jours aprés leur naiífance ils de-
viennent noirs, au-lieu que ceux dont nous par-
lons confervent toujours leur blancheur. On dit 
que ees negres blancs font d'un blanc livide com
me les corps morts ; ieurs yeux font gris, t rés-
peu vifs, & paroiíTent immobiles; ils ne voient, 
dit-on, qu'au clair de la lune, comme les hibous; 
lenrs cheveux font ou blonds, ou roux, ou blancs 
& crépus. On trouve un affez grand nombre de 
ees uegres blancs dans le royanme de Loango ; les 
habitans du pays les nomment dondos, & les Por-
tugáis albinos; les noirs de Loango les déteftent, 
& font perpétuellement en guerre avec eux; ils 
ont foin de prendre leurs avantages avec eux & 
de les combatiré en plein jour. Mais ceux-ci pren-
nent leur revanche pendant la nuit. Les negres or-
^naires du pays appellent les negres blancs mokif-
JGS ou diables des bois, Cependant on nous dit que 
les rois de Loango ont toujours un grand nombre 
oe ees negres blancs á leur cour; ils y oceupent les 
premieres places de Te ta^ rempliíient les fonc-
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tlons de prétres ou de forciers, auxquelíes on Ies 
eleve des la plus tendré enfance. Ils reconnoif-
fent , d i t - o n , un "Dieu; mais ils ne lui rendent 
ancua cuite, & ne paroiílent avoir aucune idee de 
fes attributs. Ils n'adreffent leurs voeux & leurs 
prieres qu'á des démons , de qui ils croient que 
dépendent tous les événemens heureux ou malheu-
reux; ils les invoquent & les confultent fur toutes 
les entreprifes, & les repréfentent fous des formes 
humaines, de bois, de terre, de diferentes gran-
deurs , & trés-groííierement travaillées. 

Les favans ont été trés-embarraffés de favoíf 
d'oü provenolt la couleur des negres blancs, L'ex« 
périence a fait connoítre que ce ne pouvoit erre 
du commerce des blancs avec Ies negreífes, puif-
qu'il ne produit que des mulátres. Quelqucs-uns 
ont cru que cette bifarrerie de la nature étoit düc 
á l'imagination frappée des femmes groíTes. D'au* 
tres fe font imaginé qüe la couleur de ees negres 
venoit d'une efpece de lepre dont eux & leurs 
parens étoient infeftés; mais cela n'eíl polnt pro
bable, vu que Fon nous dépeint les negres blanci 
comme des hommes trés-robuíles, ce qui ne con-
viendroir point á des gens affligés d'une maladie 
telle que la lepre. Les Portugais ont eíTayé d'en 
faire paflér quelques-uns dans lenrs colonies d 'Amé-
rique pour les y faire travailler aux mines, mais 
ils ont mieux aimé mourir de faim que de fe fon-
mettre á ees travaux. 

Quelques-uns ont cru que Ies negns bUncs ve-
noient du commerce monítrueux des gros finges 
du pays avec des negreífes; mais ce fenriment ne 
paroit pas probable, vu qu'on aílure que ees ne
gres blancs font capables de fe propager. 

Quoi qu'il en foit , i l paroit que Ton ne connoít 
pas toutes les variétés ¿ i les bifarreries de la na
ture ; peut-etre que l'intérieur de l'Afrique , íi peu 
connu des Européens , renferme des peuples nom-
breux d'une efpece entierement ignorée de nous„ 

On prétend que Ton a t rouvé pareiilement des 
negres blancs dans diíférentes parties des índes orien
tales, dans i'íle de Borneo, & dans la nouvelle G u i -
née. Il y a quelques années que i'on montroit á Pa-
ris un negre blanc3 qui vraiflémblablement, étolt de 
l'efpece dont on vient de parler. Voye^ ihe mod&m 
pan. of an univerfal Hijlory voL X V I pag. 25)3 de 
Fcdidon in-80. Un homme digne de foi a vu en 1740 
á Carthagene en Amér ique , un negre & une ne-* 
greífe dont tous les enfans étoient blancs, comme 
ceux qui víennent d'étre décrits , á l'exception d'uni 
feul qui étoit blanc & noir ou píe : les jéfuites qui 
en étoient proprié ta i res , le deílinoient á la reine 
d'Eípagne. 

N E G R E S , ( Commerce. ) Les Européens font de« 
puis quelques fiecles commerce de ees negres, qu'ils 
tirentde Gu inée& des autres cotes de rAfrique,pour 
foutenir les colonies qu'ils ont établies dans pluíieurs 
endroits de 1'Amérique &: dans les liles Antilles. On 
tache de juíliíier ce que ce commerce a d'odieux &. 
de contraire au droit naturel, en difant que ees ef-
claves trouvent ordinairement lé falut de leur ame 
dans la perte de leur liberté ; que Tinílniftion chré-
tienne qu'on leur donne , jointe ÍIU befoin indifpen-
fable qu'on a d'eux pour la culture des fueres , des 
tabacs, des Índigos, &c. adouciíTent ce qui paroit 
d'inhumaln dans un commerce oü des hommes en 
achetent & en vendent d'autres , comme on feroit 
des beíliaux pour la culture des terres. 

Le commerce ¿QS negres eíl fait par toutes les 
nations qui ont des établiífemens dans les indes oc
cidentales , & particulierement par les Franc^ois, 
les Anglois , les Portugais, les Hollandois, les Sué-
dois & les Danois. Les Efpagnóls , quoique pof-
feífeurs de. la plus grande partie des continens de? 
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rAmérique , n'ont guere les Tíégféi de la prcmicre 
main; mais les tirent des autres nations, qui ont 
fait des traités avec éux pour leur en íburnir , com-
me ont fait long-tems la compagnie des grilles , 
établie á Genes, celle de l'aíiiente en France, & 
maintenant la compagnie du íud en Angleterre , de-
puis le traite d'Utrecht en 1713.^07^ ASSIENTE & 
VanicU C O M P A G N I E . 

Ce n'eft qu'aíTez long-tems aprés réíabliíTement 
des colonies frári^óifes dans les ifíes Antilles qu'on 
a vu des vaiíTeaux francois fur les cotes de Gui
ñee , pour y faire le traíic des nzgns, qui con> 
n->en9a á devenir un peu commnn, lorfque la com
pagnie des Indes occidentales eut efe établie en 
1664 , & cFe les cótes d'Afrique^ depuis le cap 
Verdjufqu'au cap de Bonne-Eípérance, eurent été 
compriíes dans cette conceíTion. 

La compagnie du Sénégal luí íucceda pour ce 
oommerce. Quelques années aprés la conceíTion 
de cette derniere , comme trop é tendue , fut parta-
gée ; & ce qu'on iui ota , fut donné á la compagnie 
de Guiñee , qui prit enfuite le nom de compagnie 
de raíliente. 

D e ees deux compagnies fran^oifes, celle du Sé
négal fubfifte toujours , mais celle de raíliente a 
fini aprés le traité d'Utrecht, &. la liberté du com-
merce dans tous les lieux qui lui avoient été cédés , 
foit pour les mgns, foit pour les autres marchan-
difes , a été rétablie dans la premiere année du 
regne de Louis X V . 

Les meilieurs negres fe tirent du cap V e r d , d'An-
gole, du Sénégal , du royanme des Jaloífes, de 
célui de Galland, de Damel , de la riviere de Cam
bie , de Majugard, de Bar, &c. 

U n negre piece d'Inde ( comme on les norame) , 
depuis 17 á 18 ans jufqu'á 30 ans , ne revenoit au-
trefois qu'á trente ou trente-deux livres en mar-
chandifes propres au pays, qui font des eaux-de-
v i e , du fer, de la toile, du papier, des maíTes 011 
raffades de toutes cbule'urs , des chaudieres & baf-
¿ns de cuivre & autres femblables, que ees peu-
ples eíliment beaucoup ; mais depuis que les Euro-
péens ont , pour ainíi d i ré , enchéri les uns fur les 
autres, ees barbares ont fu proíiter de leur jalou-
fie, 6¿ i l eíl rare qu'on traite encoré de beaux ne* 
gres pour 60 livres la compagnie de i'affiente en 
ayant acheté jufqu'á 100 l iv . la piece. 

Ces efeiaves fe font de plufieurs manieres ; Ies 
uns, pour éviter Ja famine & la mifer^, fe ven-
dent eux-mémes, leurs enfans & leurs femmes aux 
rois &; aux plus puiíTans d'entr'eux, qui ont de quoi 
les nourrir : car quoiqu'en général les mgres foient 
trés-fobres, la ítérilité eíl quelquefois l i extraor-
dinaire dans cerrains endroits de l'Afrique , fur-
tout quand i l y a paíTé quelque nuage de lauterel-
les, qui eíl un accident áfíez commun, qu'on n'y 
peut faire aucunerécol tedemil , ni de ris, nid'autres 
iégumes dont ils ont coutume de fubíifter. Les au
tres font des prifonniers faits en guerre & dans les 
incurfions que ces roiteleís font fur les terres de 
leurs voiíins, fouvent fans autre raifon que de faire 
.des efeiaves qu'ils emmenent, jeunes , vieux, fem
mes , fílles, jufqu'aux enfans á la mamelle. 

Il y a des negres qui fe furprennent les uns les 
autres, tandis que les vaiíTeaux européens font á 
Tañere , y arnenant ceux qu'ils ont pris pour les y 
vendré & les y embarquer malgré eux ; eníorte 
qu'on y voit des fíís vendré leurs peres, & des pe
res leurs enfans, & plus fouvent encoré ceux qui 
ne font liés d'aucune párente , mettre la liberté les 
uns des autres , á prix de quelques bouteilles d'eau-
de-vie , 011 de quelques barres de fer. 

Ceux qui font ce commerce, outre Ies viíluail-
les pour i'équipage du yaifleau, portent du gruau, 

des pois gris & blancs , des feves, du vínaígre, de 
l'eau-de-vie , pour la nourriture des negres qu'ils ef-
perent avoir de Jeur traite. 

AuíTi-tót que la traite eíl fínie , i l faut meítre k 
la voile fans perdre de tems, l'expérience ayant fait 
connoitre que tañí que ces malheureux font encoré 
á la vue de leur patrie , la trifreíTe les accable, 011 
le défefpoir les íaiíit. L'une leur caufe des mala-
dies qui en font périr un grand nombre pendant 
la t raver íée ; Tautreles porte á s'óter eux-mémes la 
vie , foit en fe refufant la nourriture, foit en fe 
bouchant la refpiraíion, par une maniere dont ils 
favent fe plier & fe contourner la langue, qu i , á 
coup fur, les étouífe ; foit en fe brifant la tete con-» 
tre le vaiíTeau , ou en fe précipitant dans la mer 9 
s'ils en trouvent Toccafion. 

Cet amour íi v i f pour la patrie femble diminuer 
á mefure qu'ils s'en éloignent: la gaieté fuccede á 
leur triíleíTe; & c'eít un moyen prefqu'immanqua-
ble pour la leur ó t e r , & pour les conferver juf-
qu'au lien de leur deíl ination, que de leur faire en-
tendre quelque inílrument de mufique , ne füt-ce 
qu'une vielle ou une mufette. 

A leur arrivée aux iíles , chaqué tete de negre fe 
vend depuis trois jufqu'á cinq cens l ivres, fuivant 
leur jeuneíTe, leur vigueur & leur fanté. O n ne les 
paie pas pour Tordinaire en argent, mais en mar-? 
chandifes du pays. 

Les negres font la principale richeíTe des habitans 
des iles. Quiconque en a une douzaine, peut ¿tre 
eílimé riche. Comme ils multiplient beaucoup dans 
les pays chauds, leur maitre , pour peu qu'ils les 
traitent avec douceur, voient croitre infenhblement 
cette famille, chez laquelle l'efclavage eíl hérédi-
taire. 

Leur naturel dur exige qu'on n*ait pas trop d'in-
dulgence pour eux, ni auífi trop de févérité ; car 
fi un chátiment moderé les rend fouples & les anime 
au t ravai l , une rigueur exceííive les rebute & les 
porte á fe jetter parmi les negres marons 011 fauva-
ges qui habitent des endroits inacceíTibles dans ces 
iles , oü ils préferent la vie la plus miférable á 
l'efclavage. 

NOLIS avons un édit donné á Verfailles au mois 
de Mars 1714, appellé communément le codenoir9 
& qui fert de réglement pour Tadminiílration de la 
juílice , pól ice , difcipline, & le commerce des ef
eiaves negres dans la province de la Louifiane» 
Diciionn. de Commerce. 

N E G R E S , conjíderes comme efeiaves dans les coh" 
nies de L'Ameriqiu. L'exceííive chaleur de la zone 
torride, le changement de nourriture, 6£ la foi-
bleíTe de íempérament des hommes blancs ne leur 
permettant pas de réíií lerdans ce climat á des tra-
vaux pénibles, les terres deTAmér ique , oceupées 
par les Européens , feroient encoré incultes , íans 
íe fecours des negres que Ton y a fait paíTer de pref-
que toutes les parties de la Guinée. Ces hommes 
noirs, nés vigoureux & accoutumés á une nourri
ture groíliere , trouvent en Amérique des douceurs 
qui leur rendent la vie anímale beaucoup meiileure 
que dans leur pays. Ce changement en bien les met 
en état de réfiíler au travail , &; de multiplier abon-
damment. Leurs enfans font appellés negres creols , 
pour les diílinguer des negres dandas , boífais ou 
étrangers. 

L a majeure partie des negres qui enrickiíTent les 
colonies fran^ifes fe tire direftement de la cote 
d'Afrique par la voie de la compagnie des Indes 
( qui s'eíl réfervé exclufivement á tous les autres la 
traite du Sénégal) , ou par les navires de difíerens 
armateurs franc^ois, á qui Ton permet de commer-
Cer chez les autres nations de la cote de Guinée. 
Ces vaiíTeaux tranfportent dans les colonies les 

negra 
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itsgres qu'íls ont trafiques, íbit que ees negres ayent 
¿té pris en guerre ou enlevés par des brigants , ou 
livrés á prix d'argent par des parens dénarurés , ou 
bien vendus par ordre de leur r o i , en punidon de 
quelque crime commis. 

D e tous cesdifférens efclaves, ceux du cap Verd 
ou Sénégalais íbnt regardés comme les plus beaux 
de toute i'Afrique. lis font grands, bien coníti tués, 
ayant la pean unie fans aucune marque artifícielle : 
ils ont le nez bien fait, les yeux grands , les dents 
Manches, & la levre inférieure plus noire que le 
relie du vi íage; ce qu'ils font par art, en piquant 
cette partíe avec des épines , éc íntroduifant dans 
les piquures de la poufíiere de charbon pilé. 

Ces negres íbnt idolatres; leur langue eíl difíicile 
á prononcer, la plüpart des fdns fortant de la gorge 
avec eíFort. Pluíieurs d'enír'eux parlent á r a b e , & 
paroiíTent fuivre la religión de Mahomet; mais tous 
les Sénégalais font circoncis. O n les emploie dans 
les habitations au foin des chevaux &¿ des beftiaux, 
au jardinage 6c au fervice des maifons. 

Les Aradas, les Fonds, les Fouéda , & tous les 
negres de la cote de Juda font idolatres, & pratiquent 
la circoncifion par un motif de propreté. Ces negres, 
quoique fous différentes dominations , parlent tous 
á-peu-prés la meme langue. Leurpeau eft d'un noir-; 
rougeátre. lis ont le nez ecrafé, les dents trésblan-
ches , & le tour du vifage aiTez beau. Ils fe font des 
incifionsfur la pean qui laiífent des marques ineífa-
«¿ables , au moyen defquelles ils fe diftinguent cn-
ír 'eux. Les Aradas fe les placent fur le gros des 
joues, au-deííbus des yeux; eiies reíTembient á des 
verues de la groífeur d'un pois. Les negres Fond fe 
í'cariíient les tempes , & les Fouéda (principale-
ment les femmes) íe font cizeler le vifage, & meme 
tout le corps, formant des defleins de fleur, des mo-
faiques 8z; des compartimens tres réguliers. II fem-
bie á les voir qu'on leur ait appliqué fur la peau 
une étoííe b r u ñ e , travailléc en piquure de Mar-
feille. Ces negres font eílimés les meilieurs pour le 
travail des habitations : plufieurs connoiíTent par-
faitement les propriétés bonnes ou mauvaifes de 
plufieurs plantes inconnues en Europe. Les Aradas 
principalement en compofent avec le venin de cer-
tains infedes, un poifon auquel on n'a point encoré 
trouvé de remede certain. Les effets en font fi l i n -
guliers, que ceux qui Temploient paffent conílam-
ment pour forciers parmi les habitans du pays. 

Les negres Mines font vigoureux & fort adroits 
pour apprendre des métiers. Quelques - uns d'en-
tr'eux travaillent l'or & l'argent, fabriquant grof-
íierement des efpeces de pendans d'oreille, des ba
gues & autres peíits ornemens. Ils fe font deux ou 
írois balaífires en long fur les joues. Ils font coura-
geux; mais leur orgueil les porte á fe déíruire eux-
ípémes pour peu qu'on leur donne du chagrin. 

La cote d 'Angol, les royaume de Loangue 6c de 
Congo fourniíTent abondamment de trés-beaux ne
gres, paíTablement noirs, fans aucune marque fur 
la peau. Les Congos en général font grands railleurs, 
bruyans , pantomimes , contrefaifant plaifamment 
leurs camarades, & imitant tres-bien les allures & 
le cri de diíférens animaux. U n feul Congo fuílit 
pour mettre en bonne hnmeur íous les negus d'une 
habitation. Leur inclinations pour les piaifirs les 
rend peu propres aux oceupations laborieufes, étant 
d'ailleurs pareííeux, poltrons, 6¿ íort adonnés á la 
gourmandife ; qualité qui leur donne beaucoup de 
difpofition pour apprendre faciiement les détails de 
â cuifine. On les emploie au fervice des maifons , 

etant pour l'ordinaire d'une figure revenante. 
Les Portugais qui ont introduit une idee du 

diritfianifme dans ie royanme de Congo , y ont 
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abolí la circoncifion, fort en ufage parmi les autres 
peuples de i'Afrique. 

Les moins eílimés de tous les negres font les Bam-
baras; leur mal propreté , ainfi que plufieurs gran
des balaffres qu'ils fe font tranfverfalement fur les 
jones depuis le nez jufqu'aux oreilles , les rendent 
hideux. Ils font pare í íeux , ivrognes, gourmands 
& grands voleurs. 

O n fait aílez peu de cas des negres Mandincnies, 
Congres & Mondongues. Ceux-ci ont les dents l i -
mées en pointe, & paíTent pour antropophages 
chez les autres peuples. 

II n'eíl pas poíí ible, dans cet article, de détailler 
Ies nations des Calbaris, des Caplahóns, des Anans, 
des Tiambas , des Poulards & nombre d'autres > 
dont plufieurs habitent aífez avant dans les terres , 
ce qui en rend la traite difficile & peu ahondante. 

Traitement des negres lorfquils arrívent dans les 
colon'us. L'humanité 6c l'intérét des particuliers né 
leur permettent pas de faire conduire leurs efcla
ves au travail auífi-tót qu'ils font fortis du vaif-
feau. Ces malheureux ont ordinairement fouffert 
pendant leur voyage, ils ont befoin de repos & de 
rafraíchiííemens; huit á dix jours de bains pris ma-
tin 6c foir dans l'eau de la mer leur font beaucoup 
de bien; une ou deux faignées, quelques purga-
tions, &: fur-tout une bonne nourriture, les met-
tent bieníóí en état de fervir leur maítre. 

Leurs anciens compatriotes les adoptent par in-; 
clination : ils les retirent dans leurs cazes, les foi-
gnent comme leurs enfans, en les inílmifant de ce 
qu'ils ont á faire , & leur faifant entendre qu'ils 
ont été achetés pour travailler, & non pas pour 
éire mangés , ainfi que quelques-uns fe l'imaginent,' 
lorfqu'ils fe voient bien nourris. Leurs patrons les 
conduifent enfuite au travai l : ils les chátient quand 
ils manquent; &: ces hommes faits fe foumettent 
á leurs femblables avec une grande réfignation. 

Les maitres qui ont acquis de nouveaux efcla
ves , font obiigés de les faire inítruire dans la reli
gión catholique. Ce fut le motif qui determina 
Louis XIII á permettre ce commerce de chair hu-
maine. 

Travaux des negres fur les habitations. Les terres 
produifant les cannes á fuere, celles oü Ton cultive 
le caíFé , le cacao, le manioc , le c o t ó n , l 'indi-
go 6¿ le rocou , ont befoin d'un nombre d'efcla-
ves proportionné á leur étendue pour la culture 
des plantations. Plufieurs de ces efclaves font inf-' 
truits dans le genre de travail propre á mettre ces 
produdions en valeur : tous font fous la difcipline 
d'un commandeur en chef, blanc ou noi r , lequel 
dans les grands établiffemens eíl fubordonné á un 
ceconome. 

Les negres deftines aux principales opérations 
qui fe font dans les fucreries s'appellent raffimurs. 
Ce n'eíl pas fans peine qu'ils acquierent une con-
noiííance exaéle de leur art, qui exige beaucoup 
d'application dans un apprentiífage de pluíieurs an-
nées. Leur travail eft d'autant plus fatigant, qu'ils 
font continuellement expofés á la chaleur des chau-
dieres oii Ton fabrique ie fuere. Les charpentiers 
& feieurs de long ont foin de réparer le moulin, 
& d'eníretenir conjointement avec les magons, les 
differens bátimens de la fucrerie. Les charrons font 
fort néceífaires : on ne peut guere fe paífer de ton-
neliers; & dans les grands etabliíTemens un forge-
ron ne manque pas d'occupation. Tous les autres 
efclaves ^ excepté les domeíliques de la maifon , 
font employés journellement á la culture des terres, 
á l'entretien des plantations , á farcler les favannes 
ou pá tu rages , & á couper les cannes á fuere, que 
les cabrouettiers & les muletiers tranfportent au 
moulin j oü d'ordinaire i l y a des négrejjes i dont 
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-Foffice eíl de faire paffer ees cannes entre les rou-
leaux ou gros cylindre de metal, qui en expríment 
le íuc dont on fait le fuere. Les negres les moins 
hien eonformés & peu propres aux travaux diffiei-
eiles, font partagés pour l'entreíien du feu dans Ies 
fourneaux de la íucrerie &: de l 'etuve, pour lo i -
^ner Ies malades dans les infirmeries, & pour gar-
der les beíliaux dans les favannes. O n oceupe auííi 
les négrillons & les negrites á des détails propor-
íionnes á leurs forces, tellement que fur quelque 
habitation que ce puiíie é t r e , les maítres & les oeco-
nomes ne peuvent trop s'appliquer á bien etudier le 
caradere, les forces, les difpoíitions , les talens 
des efdaves pour les employer utilement. 

Caracierc des negres en general. Si par hafard on 
rencontre d'honnétes gens parmi les negres de la 
Guiñee, (leplusgrandnombreefttoujours vicieux,) 
ils font pour la plüpart enclins au libertinage , á la 
vengeance, au vo l & au menfonge. Leur opinia-
treté eít telle qu'íls n'avouent jamáis leurs fautes, 
quelque chátiment qu'on leur faílie fubir; la crainte 
méme de la morí r(e les émeut point. Malgré cette 
efpece de fermeíé , leur bravoure naturelle ne les 
gárantit pas de la peur des forciers 6c des efprits, 
qu'ils appellent lambys, 

Quant aux negres créols , les prejuges de l'éduca-
l ion les rendent un peu meilleurs ; cependant ils 
participent toujours un peu de leur origine; ils font 
.vains , méprifans, orgueilleux, aimant la parure, 
le jeu , & fur toutes chofes les femmes; celles-ci ne 
le cedent en ríen auxhommes, fuivant fans refer-
ve Tardeur de leur tempéramraent ; elles font d'aií-
leurs fufceptibles de paffions v ives , detendreífe & 
d'attachement. Les défauts ázs negres ne font pas íi 
univerfellement répandus qu'il ne fe rencontre de 
t r é s - b o n s fujets ; plufieurs habitans poffédent des 
familles entieres compofées de fort honnetes gens, 
trés-attachés á leurs maitres , & dont la conduite 
feroit honíe á beaucoup de blancs. 

Tous en general font communément braves, cou-
rageux, compaíiíTans, charitables , foumis á leurs 
parens, furtout á leurs parains 6cmaraines, & trés-
refpefíueux á l'égard des vieillards. 

Logemens des negres, leur nourriture & leurs ufages. 
Les cazes ou maifons des negres font quelquefois 
conílruites de maconnerie, mais plus ordinairement 
de bois couvert d'un torchis , de terre franche pré-
parée avec de la bouze de vache, un cours de che-
•vrons éievés fur ees efpeces de muraiiles & bran-
dis le long de la piece qui forme le faite, compofe 
le toit , lequel eíl couvert avec des feuilles de can
nes , de rofeaux ou de palmiers ; ees cazes n'ont 
qui in rez-de-chauñée , long d'environ 20 á 25 pies 
fur 14 á 15 de largeur , partagé par des cloifons de 
rofeaux, en deux ou trois petiies chambres fort obf-
^ures , ne recevant de jour que par la porte, & 
quelquefois par une petite fenétre ouverte dans i'un 
des pígnons. 

Les meubles dont fe fervent les negres correfpon-
dent parfaitemept á la fimplicité de leurs maifons, 
deux ou trois planches élevées fur quatre petits 
pieux , enfoncés en terre & couvertes d'une natte 
forment leur l i t ; un tonneau détoncé par Tun des 
bouts fervant á renfermer des bananes & des ra-
cines , quelques grands pots á mettre de l'eau } un 
bañe ou deux ; une mauvaife table , un coffre , plu-
íieurs couis &: groífes calebaífes dans lefquelles ils 
ferrent leurs provifions , compoíent tout i'attirail 
du ménage. 

Les commandeurs , les ouvriers & ceux qui font 
anciens dans le pays fe procurent beaucoup de pe-
tites commodités , au moyen des jardins qu'on leur 
permet de cultiver pour leur compte paríiculier dans 
íes lienx ecartes de l'habitation ¿ ils élevent auííi 

des voíailles & des cochons , dont íe produít les 
met en état de fe vétir tres-proprement & de bien 
entretenir leur famille. Outre ees douceurs, ils font 
nourris 6L habiliés par leur maitre , ainfi qu'il eft 
ordonné par le code noir , édit dont on parlera c i -
aprés. 

Leur principale nourriture coníifte en farine de 
manioc ^oye^ Van. M A N I O C , &c. racines de plu
fieurs efpeces , mahis , bananes 6¿ boeuf lalé ; le 
poiflbn, les crabes, les grenouilles, les gros léfards, 
les agoutis , rats de cannes & tatous lervent á va-
rier leurs mets dans les endroits oü ees animaux 
abondent ; ils compofent diíFérentes boiflbns avec 
des fruits , des racines , des citrons , du gros fyrop 
de fuere & de Teau, & l'eau-de-vie de canne ne 
leur manque pas ; ils fe régalent de tems en tems les 
jours de tetes; leurs grands feftins, principalement 
ceux de noces , font nombreux, tous ceux qui veu-
lent en étre étant admis , pourvü qu'ils apportent 
de quoi payer leur é c o t : ees repas tumultueux oíi 
les commandeurs veillent pour prevénir le defor-
dre , font toujours fuivis de danfes, que les negres 
aiment pafíionnement ; ceux de chaqué nation fe 
raffemblent & danfent á la mode de leur pays, au 
bruit cadeneé d'un efpece de tambour , accompa-
gné de chants bryants, de frappemens de main me-
fures, & fouvent d'une forte de guitare á 4 cordes, 
qu'ils appellent banqa. 

La danfe que les créols aiment le mieux , & qui 
par cette raiíon eíl fort en ufage , méme parmi les 
Nations naturalifées, c'eíl le calenda dont on a par
lé á la lettre C . 

Les negres & negrejfes d'une méme habitation peu
vent , du confentement de leur maí t re , fe marier, 
fuivant nos ufages ; on ne doit pas exiger de cette 
efpece d'hommes plus de vertus , qu'il n'en exiíle 
parmi les blahes; cependant on voit chez eux des 
ménages fort unis, vivant bien, aimant leurs en-
fans , & les maintenant dans un grand refped. 

Chdtimens des negres , pólice & reglement a cet effet, 
Lorfqu'un negn commet une faute legere , le com-
mandeur peut de fon chef le chátier de quelques 
coups de fouet; mais íi le cas eíl grave, le maítre 
aprés avoir fait mettre le malfaiteur aux fers, or
donné le nombre de coups dont i l doit étre chátié '% 
íí les hommes étoient également ju í les , ees puni-
tions nécefl'aires auroient des bornes, mais i l arrive 
fouvent que certains maítres abufent de leur préten-
due autorité , en infligeant des peines trop rigou-^ 
reufes aux malheureux, qu'ils ont peut étre mis eux-
mémes dans le cas de leur manquer, Pour arréteu 
les cruautés de ees hommes barbares , qui par ava
nce , laiíferoient manquer leurs efclaves des chofes 
les plus néceífaires á la vie , en exigeant d'eux un 
travail forcé , les ofFiciers de Sa Majefté , établis 
dans les colonies , font chargés de teñir la main á 
Texceution de l'édit du r o i , nommé code noir, fer
vant de reglement pour le gouvernement & l'admi-
niftration de la juftice & de la pó l ice , & pour la 
difeipline & le commerce des efclaves dans les iles 
fran^oifes de l'Amérique. 

La longueur de cet édit ne permettant pas de le 
rapporter dans fon entier , on ne fera mention que 
des principaux articles qui ont rapport á la pólice 
des negres 9 & aiix obligations des maitres á leur 
égard. 

Par le fecond article, du code noir , i l eíl: ordon
né aux maitres de faire inftruire leurs efclaves dans 
la religión Gatholique, &c. á peine d'amende arbi-
traire. 

Le íixieme défend aux maítres , de les -faire tra-
vailler les jours de repos ordonnés par l'églife. 

Le neuvieme impofe une amende de deux mille 
livres de fwgi:e maitres, qui par concubinage 
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anront des enfans de leur efclave ; en outre, hdite 
efclave &C fes enfans coníirqués au profit de I'hópi-
í a l , íans jamáis pouvoir étre aítranchis. Cet article 
n'a point í íeü, fi le maitre veut époufer dans les for
mes obíervées par l 'églife, fon efclave , qui par 
ce moyen eft aíFranchie, Se fes enfans rendus libres 
& legitimes. 

Par le dixieme article, la célébration dumariage 
«les negres & negrejjes peut s'exécuter , fans qu'il foit 
beíbin du confentement des parens, celui du maitre 
étant fuíHfant , pourvü toutefois qu'il n'emploie 
aucune contrainte pour les marier contre leur gré. 

Le douzieme arricie porte que les enfans qui 
naitront de mariages entre efclaves, feront efcla-
Ves, & iefdits enfans appartiendront aux maitres 
des femmes efclaves , ÍI le mari & la femme ont des 
rnaííres diíférens. Ces aUiances nt font pas ordínaires , 
¿es negres & negreíTes d'une méme habitation fe ma~ 
risnt entre eux 9 & ¿es maítns ne yeuvent vendré ni achc-
ter ¿e mar i & ¿a femme feparement. 

Par le treizieme a n i d e , un homme efclave epou-
fant une femme libre , les enfans fuivent la condi-
íion de leur mere , & le pere étant libre & la mere 
efclave, les enfans font efclaves. 

Le quinzieme article défend aux efclaves de por-
íer pour leur ufage paniculier des armes , méme de 
gros b á t o n s , fous peine du fouet & de cónfifeation 
defdites armes. 

Le feizieme défend aux negres, de s'attrouper de 
jour & de nuit, fous peine de punition eorporelle , 
qui ne pourra étre moindre que du fouet & de la 
íleur-de-lis , méme de mort , en cas de fréquentes 
recidives ou auíres circonítances agravantes. 

Les ai-ticles 2 2 , 2 3 , 246^.25, portent en fubf-
tance , que les maitres feront tenus de fournir par 
chacune femainé á leurs efclaves , ágés de dix ans 
& au-deíTus , pour leur nourriture , deux pots 6í 
demi de farine de manioc , ou trois caíTaves pefant 
deux livres & demie chacune , ou chófes equiva
lentes ( ¿e pot contient deux pintes mefure de París ) , 
avec deux livres de boeuf fa lé , ou trois de poiíTon 
ou autre chófe á proportion ; & aux enfans depuis 
qu'ils font fevrés juíqu'á l'áge de dix ans , la moi-
tié des vivres ci-deíTuSi Les maitres ne peuvent don-
11er á leurs efclaves de l'eau-de-vie de canne, nom-
inée gui¿dive, pour leur teñir lieu des fubfiílances 
mentionnees ci-deííus. 

II eft auííi expreffémeht défendu aux maitres, de 
fe décharger de la nourriture de leurs efclaves , en 
leur permettant de travailler certains jours de Ik fe-
snaine pour leür compté particulier, 

Sont tenus les maitres de fournir á chacun de 
leurs efclaves par chacun a n , deux habits de taiile 
óu quatre aunes de toile. 

Par le vingt-fixieme article , i l eíl: permis aux ne
gres qui ne feront pas entretenus, feíon ce qui eíl 
o rdonné , d'en donner avis au procureur du r o i , 
afín que les maitres íbient pourfuivis kía. requéte 
& fans frais¿ 

Le vingt-feptiemé, eíl au fujet des negres infif-
nies par vieillelfe ou autíement , que les maitres 
doivent nourrir & entretenir ; & en cas d'abandon 
de leur part, íefcüís efclaves font adjugés á l'hópi-
t a l , & les maitres óbligés de payer íix ibis par jour 
pour l'entretien de chaqué efclave; 

Le roi declare, par le vingt-huitieme article, que 
les negres efclaves ne peuvent rien poíTéder qui ne 
foit á leur maitre , leurs enfans & parens, foit libres 
ou efclaves , ne pouvant rien prétendre par fuccef-
fion , difpofition , &c. II eft rare que les maitres aba-
fent de Leurprivilege : ceux qui fe piqucnt de penjer, font 
diftnbuer les effets & méme Cargan des efclaves défunts 
a leurs parens ; & s'ils nen ont point, ¿es autns negres 
de ¿ habitation en proftenti 
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luts negres font exclus par rarticle trente , de la 

poiTeííion des offices & commiíHons ayant fondions 
publiques. 

íls ne peuvent par Farticle trente-un , étre partie, 
ni en jugement, ni ert matiere c iv i l e , tant en de-
mandant qu'en défendant , ni étre partie civile en 
matiere criminelle, &c. 

Suivant l'article trente-deux, Ies efclaves peu
vent étre pourfuivis criminellement avec les forma-
lites ordinaires, fans qu'il foit befoin de rendre leur 
maitre partie , íinon en cas de complicitc. 

Par les arricies 33 & 34 , l'efclave qui aura frap-
pé fon maitre, fa maítreífe ou leurs enfans avec eítu-
lion de fang , ou au vifage, fera puni de mort; S¿ 
quant aux excés & voies de fait , commis par les ef
claves, contre Ies perfonnes libres ; Sa Majefté en-
teñd qu'ils íbient féverement punis, méme demort^ 
fi le cas y échet. 

Le 35 & 36 inflige des peines afíli£Hves propor-
t ionnées , fuivant la nature des vols commis par les 
efclaves, comme de bétes cavalines, de boeufs o i i 
moutons, chevres , cochons, ou de plantes, légu-
mes, &c. 

Le trente-fept porte, que les maitres feront te
nus , en cas de vol ou autrement , des dommages 
cauíés par leurs efclaves, outre lá peine eorporelle 
defdits efclaves , de réparer les lots en leur nom , 
s'ils n'aiment mieux abandonner l'efclave á celui 
auquel le tort a été fait. 

Par les articles 38 & 39 , Tefclave fugítif qui fe 
fera abfenté pendant un mois , á compter du jour 
que fon maitre Taura dénoncé en juí l ice , aura Ies 
oreilles coupées , & fera marqué d'un fer chaud fur 
une cpaule ; s'il recidive pendant Un autre mois , ií 
aura le jaret coupé & fera marqué fur une autre 
épaule , &: la troiíleme fois , i l fera puni de mort. 

Les affranchis qui aurónt retiré iefdits efclaves 
fugitifs , payeront une amende de trois cens livres 
de fuere par cheque jour de rétention. 

L'article quárante porte , que l'efclave puni de 
mort 5 fur la dénonciation de ion maitre , non cóm
plice , fera eftimé avant l 'exécution par deux prin-
cipaux habitans du pays, nommés d'office par le pre
mier juge, & le prix de Feílimation fera payé ais 
maitre; pourquoi fatisfaire , i l fera impofé par l ' in -
tendant í'ur chacune tete de ntgre ̂  payant droits ¿ 
la fomméportée par i'eílimationjlaquelle fera payéé 
par tous les habitans 3 & perene par les fermierá 
du domaine royal d'occident pour éviíer á frais. 

Par l'article 42 & 43 , quoiqu'il foit permis aux: 
maitres de faire enchainer & battre de vei ge les ef
claves qui feront en faüte ; i l eíl expreiTément dé 
fendu auxdits maitres, de leur donner la tonure ^ 
ni de leur faire aucune mutilation , á peine de cón
fifeation des efclaves & d'étre procedé contre les; 
maitres extraordinairement ; & i l eíl enjoint aux 
Officiers de juílice , de pouríuivre criminellement 
les maitres & commandeurs qui auront tué un ef
clave , fous leur puiíTancc ou lous leur diredion. 

L'article 44 , déclare les efclaves étre raeubles ¿ 
comme tels entrer en la communauré , pouvant 

étre partagés également entre les cohérií iers, &c. 
Par l'ardcie qua ran íe - í ep t , le mari & la femme 

efclaves, &: leurs enfans impuberes,ne peuvent étre:' 
faifis, ni vendus íeparémént , &c. 

L'article cinquante-huit, regarde les negres affran
chis , aüxqueis i l eíl o d r o y é par l'amcle cinquante-
neuf, les privileges & immunicés, cíont jouiífent les 
períbnnes nées libres , &c, 

L'article foixaníe , traite des amendes &: terminé 
cet édit. Donné á Verfailies au mois de Mars 1685^ 
M , L E R O M A I N . 

N E G R E S , M A I G R E S OU M A I G R O T S , ( Péclie.) 
efpece ds poiífon que les pécheurs de Saint-Paia^ 

L ij 
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c i , dans le reffort de Pamiráuté de Marennes, fur 
la cote du Ponant , prennent d'une maniere parti-
culiere ; ils fe fervent des mémes chaloupes qui 
•chargent les paííagers ; ils ont un filet qu'on peut 
regarder comme une efpece de folie. II en a le ca
libre ; i l eíl de trente-cinq á quarante braíTes de 
long , fur trois braíTes de chute ou environ. Les 
pecheurs qui font cette peche fe fuccédent & font la 
garde , ou courent des bordées , foit á la vo i le , foit 
á lanage, fuivant les tems ; ils les continuent jufqu'á 
ce qu'ils entendent le chant , le bruit, le bourdon-
nement que les maigns font. Les pécheurs ne s'y 
trompent point; le poiífon füt-il a vingt braíTes de 
profondeur fous l 'eau, pourvü que la chaloupe foit 
au-deífus de l'endroit que les maígns parcourent. 
Quand ils l'ont entendu; ils jettent ieurs réts á l'a-
venture, de maniere cependant , qu'ils croifent la 
riviere en coupant la maree: le bout qui eíl foutenu 
d'une bouée , amarée fur un cordage de plufieurs 
braí ies , va 'á la derive ; l'autre bout reíte amaré au 
batean par une autre corde que les pecheurs nom-
ment mouvant. Si la peche eft bonne, le negre ou 
maigrc s'engage dans les mailles , qui font aífez lar-
ges & y reíle pris : le bas du filet qu'il faut regar-
cler comme un ret dé r ivan t , eft chargé de plomb 
qui le cale bas ; les pecheurs le relevent aufíl-tot 
qu'il a coulé á fond. 

Cette peche eft tres - fortuiíe & trés- ingrate , 
quand on dit que Ies maigres chantent ou grondent, 
c'eft pour fe fervir de l'expreffion des pécheurs. Ils 
ont obfervé que ce poiíTon pris faifoit encoré le 
méme bruit , hors de l'eau & dans la chaloupe , & 
ils aíHrmení que fans ce fon extraordinaire qui les de
termine dans le jet du filet, ils ne prendroient jamáis 
de maigres ou negres. 

Les rets ou filets á negns ont les mallíes de cinq 
pouces en qnarré ; ils font faits de groffes cordes 
íbrmées de plufieurs fils. 

N É G R E S - C A R T E S , f. f. plur. {JouailUrie.} c'eft 
ce qu'on appelle autrement émcraudes bruus de la 
premiere couleur ; elles font fort eftimées , & paf-
fent pour les plus belles de ees fortes de pierres, 
( Z J . / . ) _ 

NEGREPELTSSE , (Géog.^) petiteville deFrance 
dans la Querci , á 4 lieues N . E . de Montauban , 
fur Vetveirou. Les calviniftes l'avoient fortifiée , 
mais Louis XII I . l'ayant prife d'aíTaut en 1622 , la 
l ivra au feu & au pillage ; de forte qu'il n'y refte 
plus que des mafures. 

N É G R E P O N T , ISLE DE , (Géog,) íle de Crece, 
appellée par les anciens £ubce , & qui eft aprés 
Candie , la plus belle de toutes les íles de l 'Archi-
pel. Elle a 360 milles de tour , & s'étend le long 
de la Béotie , dont elle n'eft féparée que par le fa-
meux canal de l 'Euripe, & Ton croit qu'elle en a 
été anciennement détachée par un coup de mer. 
O n y voyoit autrefois dans les beaux jours de la 
Crece , trois villes confidérables, célébres dans l'hif-
toi re ; Caryfthe , Chalcis & Eretrie. Les jeux qui 
s'y célébroient appellés gércflims , avoient été inf-
íi tués par Gérefte , en l'honneur de Neptune, qui 
i 'avoit fauvé d'une tempete. 

Le nom moderne de Négrcpont, Ncgropome, ou 
comme difent les ítaliens Nigropontc 9 vient de ce-
lu i á'Egripos que les grecs lui donnent. Les pre-
aniers francois qui pafferent dans cette ile , enten-
dant diré aux gens du pays eis ton Egripont i ce qui 
iignifie á Egripos , crurent qu'on appelloit ce lieu 
Negripont, confondant la derniere lettre de l'article 
^o/z avec Egripont. Cette origine du nom nous ref-
íemble íi for t , qu'il n'en faut point aller chercher 
d'autre , ni Tatmbuer á l'erreur des Italiens , qui 
l'appellent Nigroponu , comme s'il y avoit quelque 
poat de pierre noire qui pafía de la Béotie dans l'iie. 
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Quoi qu'il en foit3 le nom de Négrcpont eft commun 
á Tile , á la ville & au détroit. 

On compte dans cette i le , quatre principaux pro-
montoires, dont l'un fe nomme le cap á'Oro ; c'eft 
fur la croupe de ce promontoire, que Nauplius , roi 
de Négrcpont, íit allumer des feux , afín qu'á la fa, 
veur de cette lumiere , l 'armée des grecs qui reve-
noit de Troie pút arriver á bon port. C'eft dans le 
voifmage du cap Zittar , autre promontoire de l'ile 
du cóté du nord, qu'étoit la cote d'Artémiíia , ainíi 
nommée du temple qui y avoit été élevé ; & c'eft-
la que les grecs mirent leur 'armée navale á l'abri , 
durant les guerres que leur firent les Perfes. 

Aprés la prife de Conftantinople par les Croifés 
Ies Frangois & les Vénitiens s'emparerent de l'ile 
de Négrcpont. O n vit naitre alors des feigneurs de 
Négrcpont, des ducs de Naxie, des marquis de Mon-
ferrat, rois de Theííalie , &c. enfin les Vénitiens de-
vinrent peu-á-peu maítres de l'ile , qu'ils góuver-
nerent par un baile jufqu'á l'année 1469, que les 
Tures la leur enleverent. 

L a terre de Négrcpont eft trés-fertile en pátura-
ges, en blé , en vin , en cotón & en huile. II y 
avoit autrefois plufieurs villes peuplées , & grand 
nombre de gros bourgs & de villages ; mais depuis 
que cette ile eft paífée fous la domination du grand 
feigneur , tout y eft tombé dans un dépériíTement 
incroyable. Long, 4/ , 3 2 - 4 2 . ¿ i . lat, 38. 39. i(>. 
{ D . J . ) 

N Í G R E P O N T , (Géogr. ) forte ville de Grece ; 
capitale de l'ile de méme nom. Elle eft habitée par 
des tures & des juifs; 6c les Chrétiens demeurent 
dans les fauxbourgs, qui font plus grands que la vil le. 
II y a un capitán-pacha qui commande á toute l'ile ; 
Mahomet II. la prit en 1469 , aprés í ixmois de fié-
ge , & une perte de plus de 40 mille hommes. Les 
Vénitiens raífiégerent inutilement en 1688. Elle eft 
á 12 lieues N . £ . d 'Athénes, 45 S. E . de LariíTe, 
104 S. O , de Conftantinople. Longit. 42, j . latiu 
38-30: 

La ville de Négrcpont eft l'ancienne Chalcis ; elle 
eft fur la cote occidentale de l'ile , dans le fameux 
détroit de l 'Euripe, aujourd'hui le détroit de Négre-
pont. Leférail du capitan-pacha qui commande toute 
l ' i l e , & une partie de la Béotie, eft báti fur ce dé
troit. Dans l'endroit oü le détroit eft le plus reílerré, 
on traverfe de Béotie dans l'ile par un pont de pier
res de cinq petites arcades, & qui n'a guere que 
trente pas de long. Foyc^ de plus grands détailsdans 
Spon , voy age de Négrcpont, &: dans Corneille , def-
cription de La Moréc. 

NÉGREPONT , D E T R O I T DE , ( Gcog. ) petit braS 
de mer qui fépare l'ile de Négrcpont de la Livadie en 
terre ferme. Voyê  E U R I P E . ( £>. / . ) 

N E G R E R I E , f. f. ( Commerce ¿Afriquc. ) lieu oii 
ceux qui font le commerce des Negres, ont coutume 
d'enfermer leurs efclaves, foit fur les cotes d 'Afri-
que, jufqu'á ce qu'ils puiflént les embarquer, foit 
dans les iles Antilles & autres endroits oü ils les de-
barquent, jufqu'á ce qu'ils ayent t rouvémarchand ; 
d'autres difent captivcr'u. 

N E G R I E R , f. m. ( Commerce,) on appelle navU 
res negriers , vaijfcaux negriers , bdtimcns negriers, 
ceux qui fervent au commerce des Negres , & avec 
lefquels les nations européennes qui font ce négoce 
fur les cotes d'Afriquej tbntla traite de ees efclaves 
pour les tranfporter & les aller vendré aux iles A n 
tilles , &: dans quelques endroits du continent de 
l 'Amérique efpagnole. Foye^ NEGRES ? DiUionnairt 
de Commerce, ( Cr ) 

N E G R I L L O , í. m. ( Mincralogie,) c'eft ainfi que 
les Eípagnols de l'Amérique nomment une fubftance 
minérale que Ton tire de quelques mines d'argent 
¿u Chi ly ¿ i i eft noir & aífez femMable á du mache-. 
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£er ; quand i l eft melé de plomb , on íe nomme p ío-
moronco. 

N E G R I L L O N , f. m. ( Commcrce d'Jfrique. ) on 
nomme mgrilLons dans le commerce des e íc laves , 
les petits negres de l'un ou de l'autre fexe qui n'ont 
pas encoré paíTe dix ans : trois enfans de dix ans font 
deux pieces d'índe , & Ton compte deux enfans de 
cinq ans pour une piece. 

N E G R O , ( Géog, ) en latín Nígcr, ou Tanager > 
rivíere du royanme de Naples, dans la principauté 
cltcrieure. Elle a fa íburce aux frontieres de la Ba-
liiicate, á quelques viiles de Policaftro, &" íinit par 
ia jetter dans la riviere de Seio= (Z>. / . ) 

N E G U N D O , íub. m. nat. Botan, exot. ) 
arbre des Indes orientales, dont on diílingue deux 
efpeces ; Tune eíl appelíée mate, & l'autre femdlt. 
Le mále eíl de la hauteur d'un amandier ; fes feuil-
les font faites comme celles da fureau , dcntelées 
fur les bords, & fort velues. Lafemeüe croií á la 
méme hauteur que le mále ; mais fes feuilies font plus 
rondes, fans dentelure, femblables á celles du peu-
plier blanc : les feuilies des deux efpeces ontl'odeur 
& le gout de la fauge , avec pliis d'ácreté &: d'amer-
íume. 11 fuinte pendant la nuit fur ees feuilies une 
feve ou fue blanc, qui s'évapore au lever du foleil. 
Leurs fleurs reílembíent á celles du romarin ; & les 
fruits qui leur fuccedent, reífemblentau poivre noir, 
excepté que leur goút n'eíl point fi acre , ni fi brü-
lant. ( Z>. / . ) 

N E G U S , ( Hifl.) c'eíl le nom que les Ethio-
piens & les Abyffins donnent á leur íouverain : ce 
mot fignifíe roi dans la langue de ees peuples. Ce 
prince prend lui-méme le titre de neguj'a nagaji ^ai-
tiopia.y c'efl-á-dire, roi des rois d'Ethiopiz. Les Abyf
fins croíent que les rois qui les gouvernent defeen-
dent de la reine de SSba, qui étant allée á Jérufá-
lem pour admirer la fageffe de Salomón, eut, dit-
o n , de ce prince un fils appellé Menikkcch, de qui 
font venus Ies negus, ou rois d'Ethiopie, qui oceu-
pent aujourd'hui íe t roné . Ce prince fut, dit-on, 
elevé á la cour du roi Salomón fon pere , d'oü i l 
amena pluíieurs dofteurs juifs, qui apporíerent la 
loi de Moífe dans fes éíats : les rois d'Efhiopie ont 
depuis embraíTé le Chriílianifme. Les anciens rois 
d'Ethiopie fourniíTent un exemple frappant de l'abus 
du pouvoir facerdotal; Diodore de Sicile nous ap-
•prend que Ies prétres de Meroe, les plus révérés de 
toute TEíbiopie, ordonnoient quelquefois á leurs 
rois de fe tuer eux-mémes; & que ees princes dóci
les nemanquoient point de fe conformer á cet ordre 
qui leur étoit íignifíé de la part des dieux. Le méme 
auteur dit que ce pouvoir exorbitant des prétres dura 
jufqu'au regne d'Ergamenes , qui étant un prmee 
guenier, marcha á la tete d'une armée , pour ré-
duire les pontifes irapérieux qui avoient fait la loi 
á fes prédéceííeurs. 

f NEHALENNí A , f. f. ( M j í t ó ) cette.^éeíTe ado-
rée dans le fond íeptentrional de la Germanie, étoit 
tout á-fait inconnue , lorfque le 5 de Janvier 1646 , 
un vent d'eíl fouíflant avec violence vers la Zélan-
de, le rivage de la mer íe trouva á fec proche Does-
bourg , dans l'ile de Valchren ; & on y apper^ut des 
mafures que Teau couvroit auparavant. Parmi ees 
mafures étoient des autels , des vafes , des urnes, 6¿; 
des ílatues ; & entre autres plufieurs qui repréfen-
toient la déeíle Nlhalennia ^ avec des inferiptions 
qui apprenoient fon nom. Ce tréfor d'antiquirés fut 
blen-tót connu des Savans ; 6¿ Urcé5 dans fon hi-
í^oire des comtes de Flandres, tome I. page 3 / . a 
fait graver quatorze de ees í la tues , qui toutes por-
íent le nom de cette déeífe, á l'exception d'une 
feule, Dom Bernard de Montfancon ne les a pas né-
gligées; & on en trouve fept á la fin du fecond tome 
íle fon amiqui té , expliquées par les figures. 

E H 
D o m Jacques Martín , dans fon hiíkúre de la re« 

ligion des Gaulois, tome IL cap. xvij, «.'eíl donné la 
peine de nous marquer toutes les atntudes qu'a cette 
déeíle fur ees diftérentes í la tues, tanrót alüie , taníóc 
debout; un air toüjours jeune, &: un habiilement 
qui la couvre depuis les piés julqu'á la tete, la ca-« 
raftérifent par tout: 6L les íymboles qui l'environ-
nent, font ordinairement une corne d'abondance^ 
des fruits qu'elle porte íu r íbn girón, un pnnier, un 
chien , &ct 

Comme une découverte eíl fouvent favorable 
pourenamener d'autres, M ; Keiíler dans fes anti-
quitésfeptentrionales, ditqu'en examinant avec íoin 
les idoles qu'on voit encoré dans la Zélancle, on 
en remarque quelques unes qui avoient tout l'air 
de Néhalcnnia, quoiqiron ne le fut pas avilé de le 
foup^onner : du-moins eíl-il sur que ce n'étoit pas 
dans cette province feule, qu'etoit connue & ho-
norée cette déeí le , pulique Gruter rapporte une inf-
cription t rouvée áil leurs, qui eíl conlacrée á cette 
divinité par Eriattius íils de Jucundus : dea NthaL 
Eríanius Jucundi pro fe & fuis votum folvit libens 
mérito; car i l n'eíl pas douíeux que ce ne foic le nom 
de Níhalennia en abrégé. Mais quand on voudroit 
n'en pas convenir, i l eíl sur du rnoins que cette 
déeífe étoit honorée en Angleterre, puifqu'on y a 
t rouvé une infeription oüfon nom eíl tout du long, 
On prétend encoré qu'une image en mofaique dé-
terrée á Nimes, la repré íen te ; mais la chofe n'eíl 
rien moins que certaine. 

Comme Neptune fe trouve írols fois joint aux fi
gures de NéhaUnnia , on penfe que cette déeífe étoit 
auííi invoquée pour la navigation; & cette opinión 
eíl confirmée p jr une inlcription d'Angleterre, dans 
laquelle Secundus Sylvanus déclare qu'ii a accom-
pli le voeu qu'il avoit adreífé á cette déeífe pour 
Theureux fuccés du commerce de craie qu'il faiioit. 

O n ignore cependant ce qu'éioit la dceífe Neha* 
lennia; les uns la prennent pour la kine ou la nou-
velle lune ; d'autres pour une des déefles meres; du-
moins les íymboles dont nous avons pa r l é , lui-con-
viennent aífez bien. Comme on a découvert des 
monumens de ees déeífes champétres en France , en 
A.ngleterre , en Italie ^ & en Aliemagne, i l ne feroit 
pas étonnant quon en ait t rouvé dans la Zélande : 
toutes ees réftexions font de M . Tabbé Bannier. My* 
thoi, tome II. ( Z?, / . ) 

N E H A V E N D , ( Géog. ) ancienne ville de Perfe 
dans le Couheilan, íur une montagne, á ^ . l ieues 
au midi de Hancédan , célebre par la viíloire que les 
Arabes y remporterentfur les Ferfans en 638. Lonv* 
83. 48. ¿at.34. ix. {D . / . ) 

N E H E M 1 E , L i v RE DE , ( Critiq, faeree, ) ce livre 
facré eíl nommé plus communément /¿ fecondUvr& 
d'Ejdras, quoiqu'il commence ainñ , ce font ici les 
paroles de Néhémie, & que Fauteur y parle prefque 
toüjours en premiere perfonne ; mais cet auteur 
n'eíl po'mt Nehémie , parce qu'il fe trouve dans fon 
livre bien des choies qui ne peuvent étre ele fa main,' 
II eíl vií ible, par exemple , que ce n'eíl point Nché-
míe qui a écrit le douzieme chapitre depuis le verfe£ 
premier jufqu'au vingt-feptieme : c'eíl une adtlition 
qui a été faite par ceux qui ont re9U ce livre dans le 
canon de TEcriture. Eídras en avoit montré l'exem-
ple, en mettam 93 6c la dans fon recueil des livres 
facrés, les infertions qui lui parurent néceífaires» 
Ceux qui dans la fuite continuerent íe recueil , fi-
rent la méme chofe aux livres qu'ils ajouterent, juf-
qu'á ce que ce recueil parüt complet á Simón le 
Ju í l e , qui travailla le dernier á former le canon de 
i 'ancien-Teílament. O r , comme le livre de Néké* 
mié étoit le dernier écrit , Simón le mit au nombre 
des livres facrés. Ce ñu alors fans doute, que fe íií: 
r add iüon du douzieme chapitre > ou par S imón, ou 
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par ceux qui travaillerent avec luí á la clóíure dií 
canon. Cette addition ou interpolation eft palpable; 
car elle intcrrompt le fens &: la iiaifon entre ce qui 
precede & ce qui íu i t ; auffi les meilleurs critiques le 
reconnoiíTent. FoyeiVofíius, ín chrcníc. facrd., cap. 
x. & la. chronique angloife de Cary , / / . pan. lib. II, 
cap. vj. ( £ > . / . ) 

NEÍÉ , ( Marine. ) voyê  N o i É . 
Ñ E I G E , f. f. ( Phyjique. ) eau congelée , qui dans 

certaines conftkutions de i 'atmofphére, tombe des 
jauées fur la terre fous la forme d'une multitude de 
flocons féparés les uns des autres pendant leur chute , 
& qui íbnt íous d'une extreme blancheur. Un fie con 
de neige n'eít qu'un amas de trés-petits g í a ^ n s pour 
la plüpart de figure oblongue, de filamens d'eau 
congelée , rameux , aflemblés endiíFérentes manie
res , Se formant quelquefois autour d'un centre des 
eípeces d etoiles á fix pointes. ^ O / ^ G L A G E & C O N -
GÉLATION. 

Deícartes & d^autres philofophes modernes en 
aíTez grand nombre, qui n'ont guere penfé que d'a-
prés l u i , oriteru que les nuces étoient compolées de 
partlcules de neigc & deglace. II devoit done , felón 
cux , íomber de la neigi toutes les fois que les par-
celles condenfées d'une nue fe précipitoient vers la 
terre & arrivoient á fa fuperficie , avant que d'étre 
enrierement fondues. On eft aujourd'hui détrompé 
de cette fauffe opinión. Les nuées font des brouil-
lards eleves dans Tatmofphére, c'eíl-á-diré, des amas 
de vapeurs 6c d'exhalaifons aífez groífieres pour 
troubler la tranfparence de l ' a i r , oú elles font fuf-
pendues á diverfes hauteurs plus ou moins confidé-
rables. Nous parlerons dans un autre árdele des prin-^ 
cioales caufes q u i , fo^ant les vapeurs aqueufes de 
fe1 reunir, les convertiffent en petites gouttes de 
pluie. Cesgouttesvenant á íombe r , i l arrivefouvent 
que la froideur de l'air qu'elles traverfent eft aífez 
confidérable pour les geler: ellcs fe changent alors 
en autant de petits gla9ons. D'autres gouttes qui les 
fuivent fe joignant á elles, fe gelent auííi ; & de 
cette maniere, i l fe forme une multitude de flocons, 
qui ne peuvent étre que fort rares & fort légers; l 'u-
nion des peths gla^ons qui les compofent, étant tou-
jours trés-imparfaite. Fojye^ P L U I E . 

On voit qu'il eft abfolument néceffaire pour la 
formaíion de la neige, que la congélation faiíiífe les 
particules d'eau répandues dans l 'a i r , avant qu'elles 
fe foient réunies en groíTes gouttes. Si les gouttes de 
pluie, lorfqu'elles perdent leur liquidité, font déja 
d'une certaine groffeur : fi elles ont, par exemple, 
deux ou trois lignes de diametre , elles fe changent 
en gréle & non en/z^e : nous l'avons remarqué ail-
ieurs. L a gréle , dont le tiííu eft néceífairement 
compafíe & ferré , eft parfaitement femblable á la 
glace ordinaire. La neige au contraire eft de méme 
nature que la gelée blanche : rien ne diftingue eífen-
íiellement ces deux fortes de congéiations : Tune fe 
forme dans l 'air; l'autre fur la furface des corps ter-
reftres : voiláleurprincipale difFérence. ORE
L E , GELÉE B L A N C H E , & G I V R E . 

L a figure des flocons de neige eft fufceptible d'un 
grand nombre de var ie tés ; elle eft réguiierc ou ir-
réguliere. Ces flocons ne font quelquefois que com-
me de petites aiguilles. Quelquefois ce íont de pe
tites étoiles hexagonales, qui finiíTent en pointes fort 
aigues, & qui forment enfemb.íe des angles de 6o 
degrés , aprés que trois ayguilles font tombées les 
unes fur les autres ^ & fe font congelées. II arrive 
auííi que le milieu du corps de l'étoiie eft plus épais, 
& fe termine en pointes aigues. Queíques-unes de 
ces étoiles ont un globule á leur centre ou aux cx-
trémités de leurs rayons , ou en méme tems au cen
tre ¿k á l'extrémité des rayons. D'autres ont a leur 
centre une autre étpije pieine ou yuide, M . Muíf-

N E 
chenbroek a vu tomber des flocons fous la íormt 
de fléurs á fix pétales. Dans une autre occafion i l 
a obíervé des étoiles hexagonales, compofées de 
rayons fort minees, d'oíi partoient un grand nombre 
de petites branches; de íbrte qu'ils imitoicnt aífez 
bien les branches d'un arbre. Deux autres fortes d'é-
toiles que M . Caííini obferva dans la neige en 1692 , 
ne different de celles de M . MuíTchenbroek , qu'en 
ce qu'au lien de fimples branches, qui fe fourchent 
en plufieurs autres, ce font comme des rameaux 
garnis de leurs feuilies. Erafme Bartholin aflure qu'ií 
a vu dans la neige des étoiles pentagonales , S ímeme 
i l ajoute que quelques-uns en ont vu d'odangulaires,. 
Foye^ nos Planches de Phyjiquê  

Cette neige réguliere ne tombe pas fouvent; Ies 
flocons font ordinairement de figure irréguliere , & 
de grandeur inégale. Ce qui eft bien digne de re
marque , c'eít que les difrérentes efpeces de flocons 
réguliers , dont on vient de parler, ne font prefque 
jamáis confondues dans la méme neige ; i l n'en tom
be que d'une efpece á-la-fois^ íoit en différens joiir% 
foit á différentes heures d'un méme joun 

Dans toutes les figures de flocons de neige qu lon í 
été décrires, on apper^oit malgré la diverfité qui y 
regne, quelque chofe d'aífez eonftant, de longs fila
mens d'eau glacée^ quelquefois entierement féparés 
les uns des autres, mais d'ordinaire affemblés fous 
diíférens angles, principalement fous des angles de 
60 degrés. C'eft ce qu'on remarque dans toutes les 
autres congéiations; & ce qui paroít dépendre de 
la figure, quelle qu'elle foit , des parties intégrantes 
de Teau ^ & de la maniere dont la forcé de cohéíion: 
agitfur ces particules pour leur faire prendre un cer-
tain arrangement determiné. La congélation a beau-
coup de rapport avec la cryftallifation. Or les fels 
n'affe¿tent-iJs pas de méme dans leurs cryftallifa-
tions diíFérentes figures ? Enfin le degré du froid > 
fa leníeur ou ion accroiífement rapide, la direéHort 
& la violence du vent, le lieu de I'atmofphére oíí 
fe forme la neige, la difrérente nature des exhalai-
fons qui fe mélent avec les molécules d'eau conver
tiesen petits gíagons, tout cela peut contribuer á 
faire tomber dans un certain tems de la neige régu
liere , 6¿ une efpece de cette neige plutót qu'une 
autre. Nous n'en dirons pas davantage fur les caufes 
de la diverfité dont i l s'agit. C'eft aífez d'apperce-
voir la Iiaifon des phénomenes , 6¿ de faire envifa-
ger en gros & confufément dans les opérations de la 
nature, les agens & le méchanifme qu'elle a pu em-
ployer. 
„ L a neige eft beaucoup plus rare & plus légere que 

la glace ordinaire. Le volume de celle-ci ne furpalfe 
que d'un dixieme 011 d'un neuvieme tout au-plus 
celui de l'eau dont elle eft formée ; au lieu que la 
neige qui vient de tomber a dix ou douze fois plus de 
volume que lean qu'elle fournit étant fondue. Quel
quefois méme cette rareté eft beaucoup plus grande; 
car M . MuíTchenbroek ayant mefuré á Utrecht de la 
neige qui étoit en forme d'étoiles , elle fe trouva 
vingt-quatre fois plus rare que l'eau. 

L'évaporation de la neige eft tres - confidérable ; 
lorfqu'il n'en eft tombé qu'un ou deux pouces , on 
la voit difparoítrc en moins de deux jours de deífus 
la terre par un vent fec & au plus fort de la gelée ; 
i l eft ailé de co'mprendre qu'étant compofée d'un 
grand nombre de particules de glace aífez défunies , 
elle doit préfenter une infinité de furfaces á la caufe 
de l 'évaporation. 

D 'un autre c ó t é , elle ne fauroit faire le méme ef-
fort que la glace pour fe dilater; elle ne rompt point 
les vaiííeaux qui la contiennent; elle cede á la com-
preíiion, & Fon peut aiíément la réduire á un volu
me prefque égal á celui de la glace ordinaire. Les pe-< 
lotes qu'on en forme en la preífant forteraent ave© 
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les mains, íbnt d'une tres-grande dureíé ; c'eñ que 
les partiesquilescompofent étantplus rapprochées, 
& le touchant par un plus grand nombre de points , 
adherent plus fortement enti'elies ; ajouíons que la 
chaleur de la main fondant la neige en partie, l'eau 
qui Te répand dans tout le compoíé en lie míeux Ies 
différentes portions , & augmente ieur adhéíion mu-
tuelle : tout cela eíl aííez connu. 

La neige ne fauroit etre fortement comprimée fans 
perdre au moins en partie ion o p a c i t é & fa blan-
cheur; c'eíl qu'elle n'eft blanche & opaque que dans 
fa totalité. Chacun des petits glac^ons qui-la eompo-
fent, lorfqu'on Texamine de pres , eft tranfparent; 
mais les intervalles peu régúiiers que laiíient en-
tr'eux ees petits gla^ons, donnant lieu á une multi-
íudede réflexions desrayons delumiere, le tOutdoi t 
étre opaque & blanc. Ce que nous avons dit á Var-
ticle GELÉE B L A N C H E , du verre le plus tranfparent, 
qui eíl blanc lorfqu'on le réduit en pondré ? trouve 
ici fon application. 

Comme la nüge. reílechit la lumiere arec forcé, i l 
n'eíl pas furprenant, iorfque tout en eíl couvert, 
que ceux qui ont la vue foible n'en puiíTent pas fup-
porter I'éclat. II n'eíl méme perfonne qui fe prome-
nant long-tems dans la neige pendant le jour , n'en 
devienne comme aveugle. Xenophon rapporte que 
l'armée de Cyrus ayant marché quelques jours á tra-
versdes montagnes couver tesde/z¿ /^ , piuíieursfoi-
dats furent attaqués d'inflammaíions aux yeux , tan-
dis que d'autres perdirent eníierement la vue. L a 
blancneur de la mige guide fuffifamment ceux qui 
vont de nuit dans les r ú e s , lors méme qu'ilnefaitpas 
clair de lune. Olaüs magnus nous apprend que dans 
lespays feptentrionaux, Iorfque la lune luit , & que 
la nüge. en reíléchit la lumiere, on peut fort bien voir 
& voyager fans peine , & méme découvrir de ioin 
les ours & Ies autres animaux feroces. 

L a froideur de la nágc n'a rien de particulier ; 
c'eft fans fondement que quelques auteurs l'ontcrue 
inférieure á celie de la glace. Toutes les obferva-
tions 6¿: les expériences prouvent le contraire. La 

& la glace font également froides , foit dans nazi 
Finftant de leur formaíion , foit aprés qu'elles font 
formées, toutes les autres circonílances étantd'ai l-
leurs les mémes. 

Quant au goút de la ncigê  i l n'oítre non plus rien 
de remarquable. Celle qui tombe aQuellement n'a 
aucune faveur ; i l eft vrai que long«tems aprés , 
lorfqu'elle a féjóurné fur la terre , & qu'elle s'y eíl . 
taffte, elle y contrade quelque chofe de mordicant 
qui fe fait íentir fur la langue. On peut croire que 
felón les climats & les circonílances du íems & du 
fol , la nágc a quelquefois des qualités que l'eau com-
mune n'a pas. On prétend par exempie que les ha-
bitans des Alpes 6c des environs ne font fujets aux 
goétres , que parce qu'ils boivent en hiver de l'eau 
de nágt fondue. Cependant la plüpart des habitans 
de la Norvege, qui , comme les premiers , n'en ont 
pas d'autre pendant l'hiver , font exempts de cette 
incommodité. 

Des eífais chimiques faits avec fo'm donneroient 
fans doute bien des lumieres fur la nature des exha-
laifons terreílres & des corps hétérogenes dont la 
nágt peut étre chargée. M . Margraft" a trouvé un 
pende nitre dans la piuie & dans la nágt qui tom-
bentá Berlín. 

L a quantiié de nágt qui tombe dans certains pays, 
mérite d'étre remarquee. M . Léopold rappone dans 
fon voyage de Suede , qu'en 1707 i l neigea en une 
feule nuit dans la partie montueuíe de Smalande^de 
lahauteur de trois piés. On obierva en 1719 , lur 
les frontieres de Suede & de Norvege , prés .du v i l -
lage de Villaras , qu'il y lomba fubitement une fi af-
ífeufe quantité de nágt^ que quarante maî fons en 

furent couvertes , & que tous ceux qui étoient de-
dans en furent étouffés. M . Wolfnousapprendqu'on 
a vu arriverla méme chofe en Siléíie & en Bohemo. 
M . de Maupertuis nous parle de certaines tempétes 
de nágt qui s'élevent tout-á-coup en Laponie, « 11 
» femble alors, d i t - i l , que leventíbufflede tous les 
» cótés á la fois , & i l lance la nágt avec une telle 
» impétuoíité , qu'en un moment tous les chemins 
» font perdus. Celui qui eíl pris d'un tel orage á la 
» campagne , voudroit en vain fe retrouver par la 
» connoiífance des lieux ou des marques faites aux 
» arbres; i l eíl aveugíé par la nágt & s'y abyfme 
» s'il fait un pas ». 

L a migt n'étant que de l'eau congelée ne peut fe 
former que dans un air refroidi au degré de la con-
gélation 011 au-deiá : íi en tombant elle traveríe un 
air chaud , elle fera fondue avant que d'arriver fur 
la terre; c'eíl la raifon pour laquelle on ne volt point 
de nágt dans la zone torride , ni en étédans nos cl i 
mats , íi ce n'eíl fur les hautes montagnes. A Mont-
pellier, oíi j'écris , je n'ai jamáis vu neiger Iorfque 
le thermometre a marqué plus de 5 degrés au-deífuis 
du terme de la glace. 

La nágt furvenant aprés quelques jours de forte 
ge lée , on obferve que le froid , quoique toujours 
voifm de la congélation , diminuc fenfiblement ; 
c'eíl que d'une part le tems doit étre couvert pour 
qu'il neige, 6¿ que de Tautre les vents de fud, d'oueíl , 
&c% qui couvrentle ciel de nuages , diminuent pref-
que toujours la violence du froid 3 Sí fouvent ame-
není le dégel. 

C'eíl ce qui arrive pour I'ordinaire ; car tout le 
monde fait qu'il neige auííi quelquefois par un froid 
trés-vif & tres piquant , qui augmente Iorfque la 
náge a ceffé de tomber. M . Muffchenbroek a obfervé 
que la nágt qui tomboií en forme d'aiguilles étoit 
toujours fuivie d'un froid coníidérable : celle qui 
tombe par un tems doux , & qui eíl mélée avec la 
pluie , a des gros flocons ; ce qui eíl aifé á compren-
dre , pluíieurs flocons fe,fondant alori en p a r n é , & 
s'uniííant entr'eux. EJfaís dt Phyjique. 

En Provence &: dans tout le bas-Languedoc, le 
vent de nord -e í l , qu'on y appelle communément le 
ventgrtc , eíl celui qui amene le plus fouvent hvnágt; 
c'eíl qu'il y eíl froid 6L humide , & trés-fou vent plu-
vieux, par les raifons que nous expoíerons auleurs. 
Foyt{ P L U I E . 

Comme la nágt tombe pour I'ordinaire en hiver , 
& toujours par un tems alfez froid : i l n'eíl pas fur
prenant que plufieurs phyüciens ayent cru qu'elle 
n'étoit jamáis accompagnée de tonnerre; ils fe trom-
poient certainement. Le 1 Janvier 1715 , i l éclaira 
6L i l ronna á Montpellier dans le tems méme qu'il 
neigeoit. II faut pourtant avouer que cela n'arrive 
que trés-rarement. Dans le dernicr fiecle , i l y eut 
á Senlis, á Chálons & dans les villes voiíines , un. 
orage des plus violens , au milleu de l'hiver : lafou-
dre tomba en pluíieurs endroits & fit d'efFroy ables 
ras/ages, pendant une nágt fort groífe & fort épaif-
fe. Le P. le BoíTu , dans ion traítt du Poimt tpiquty 
oppofe ce fait remarquable á la critique de Scaliger , 
qui a repris Homere d'avoir repréfenté les éclairsfe 
iu; vant fans reláche ÓC traverfant les cieux, pendant 
que le maiire du tonnere fe prepare á couvrirla terre 
de gréle ou de monceaux de nágt. Madame Dac ie r , 
aprés avoir rapporte ce fait, d'aprés le P. le BoíTu, 
ne manque pas de diré qu'Homere avoit lans doute 
vü la méme chofe , & que les connoiífances philofo-
phiques de ce pere des poetes éroient fupéi ieures á 
celles de Scaliger. Illiad. liv. X . Notts dt Madame 
Dacier fur ctlivrt. 

Si la Tiágt , comme on n'en fauroit douter 3 dé-
pend dans fa formationdelaconíl i tut ion prél'ente de 
i'atmofphere ? i l a'eft pas moins gertai.n qu'étant tora-
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bée 5 elle influe á ion tour Tur cettc méme conrótu-
í ion. Les vents qui ont paíTé fur des montagnes cou-
vertes de/2¿i^, refroidiíTent tpujoursles plainesvoi-
fines oü ils íé font feníir: c'eíl la raifon pour laquel-
le certains pays font plus froids ou moins chauds 
cju'ils ne devroient étre par Icur íituation fur notre 
globe. Les neiges qui couvrent perpétuellement les 
fommets des plus hautes montagnes de la chame des 
Cordillieres, moderent beaucoup les chaleursqu'on 
reífent au Pérou , qui fans cela pourroient étre ex-
ceííives. 11 en eft de meme de pluíieurs autres pays 
iitués dans la zone torride, o u , hors de cette zone > 
,<jans le voifinage des tropiques. Par la méme raifon 
certains pays , comme l 'Arménie, font trés-froids, 
quoique fous la latitndc de40 degrés. M . Arbuthnot, 
dans fon EJJai des effets de í'aif fur le corps humain, 
remarque que la neige des Alpes influe fur le tems 
qu'il fait en Angleterre. On obferve dans le has-
Languedoc que lorfque les montagnes d'Auvergne 
& de Dauphiné , dont les premieres font au nord , 
& les autres á Teft de cette province , font egale-
ment couvertes de ndge, le vent de fud ne fouíHe 
prefque jamáis ; en forte qu'on jouit au milieu de 
i'hiver du tems le plus ferein. La raifon en eft que 
la froideur de larzeíge condenfant l'air qui eíl au-tour 
de ees montagnes, cet air devenuplus pefant tend 
vers le fud, oü i l fe raréíie , & fait par conféquent 
un vent de nord. La méme chofe arrive parla méme 
raifon quand les montagnes d'Auvergne font plus 
chargées de neige que celles de Dauphiné ; mais l i 
ees dernieres font couvertes de mige pendant que 
celles d'Auvergne en font déchargées, le vent du 
fud pourra fouííler avec violence , l'air qui eíl: au 
nord lui réfiftant alors trop foiblement. Phyjique de 
Regis , liv. V, chap. xj. 

La neige fe formant dans l'air , & n'étant que de 
de l'eau congelée , doit étre mife au nombre des mé-
téores aqueux. Foye^MÉTÉORE. 

Tout le monde fait que la núge en fe fondant four-
nlt une grande quantité d'eau aux ruiíTeaux & aux 
fleuves , & que fa fonte trop fubite caufe fouvent 
des inondations confidérables. 

Un tres - grand nombre de plantes fe confervent 
enfevelies dans la náge pendant I'hiver , & on les 
voitpouífer au printemsavec rapidité , pourvuque 
la núge qui les couvroit, fe foit fondue lentement & 
peu-á-peu ; car en fondant íub i tement , elle pour-
roit détruire l'organifation & le tiííu des végétaux. 
Rien n'eíl fur-tout plus pernicieux aux arbres & aux 
plantes qu'une neige, qui féjournant fur la terre , fe 
íbnd en partie pendant le jour pour fe geler de nou-
veau la nuit fuivante. C'eíl ce qui íit mourir dans 
plufieurs contrées du bas-Languedoc & de la Pro-
Vence quantité d'oliviers, de figuiers & d'autres ar
bres fruitiers pendant I'hiver de 1755 , ^ori v ^ 
fe rénouyeller en partie ce qu'on avoit éprouvé en 
1709. 

La neige peut étre employée au défaut de la glace, 
dans la préparation d'une infinité de boiíTons rafraí-
chiíTantes néceífaires pour les délices de la vie , que 
la Philofophie méme ne doit pas toujours négliger. 
Ces mémes boiíTons font d'ufage en Médecine. Je ne 
dirai rienici de pluíieurs venus attribuées á la neige af-
fezgratiiitement,non plus que de la propriété qu'elle 
a de guérir les membresgelés fur lefquels elle eíl ap-
pliqnée. J'ai parlé ailleurs de cette propriété ^ & j 'ai 
fait voir que la neige ne faifoit en pareil cas que ce 
qu'auroit fait de i'eau médiocrement froide. Voye^ 
GELÉE & G L A C E . Cet anide efl de M . DE R A T T E , 
fecretaire perpétuel de la focieté royale des Sciences de 
Montpellier. 

N E I G E , ( Mat. méd. & Diete,} c'eíl une des ma-
tieres que Ton emploie pour appliquer un degré de 
fioid confidérable 9 le íroid glacial aux corps hu-

mains , ou á difiérentes fubílances deílinées á four-
nir aux hommes des alimens & des boiíTons , ou des 
remedes. Les confidérations qu'on a fait fur la gla
ce , dans ce point de vue , conviennent pareille-
ment 6L trés-exaftement á la neige. ( / ^ o y ^ G L A C E , 
Médecine.) Nous remarquerons feulement ic i que 
c'eíl la. neige fpécialement que le peuple du nord 
emploie , d'aprés un trés-ancien ufagede leurpays, 
pour rappeíler la chaleur & la vie dans les membres 
gelés. C'eíl communément fous forme de friélions 
que la neige s'emploie dans ces cas ; mais la íimple 
application peut fuíHre. Agricola ( Ckirurgice parer. 
trañ. i . ) affure que les engelures du nez ou des 
oreilles font guéries dans un quart-d'heure par l'ap-
plication de la neige. Barkllei rapporte dans fon Eu-
phormion^partlV. chap. viij. qu'un roi d'Angleíerre 
futguéri entrés-peu de tems d'une engelure au doigt, 
l'ayant piongé dans la neige par le confeil de certains 
habitans de Norvege.' 

II y a dans l'art un ufage fort bizarre qui paroít 
avoir été peu f u i v i , & qui enfin paroit entierement 
abandonné avec raifon; c'eíl d'éteindre le fentiment 
par l'application de la neige dans une partie fur la-
quelle on eíl fur le point d'exécuter une opération 
chirurgicale; cependant ce moyeníingulier pourroit 
abfolument étre employé peut - étre avec avantage 
dans quelque cas fingulier. ( ¿ ) 

N E I G E , eau de , [ Chimie,) Voyez ¿/'^m'c/e EAU,1 
Chimie, 

N E I G E , O I S E A U DE , {Hijl. nae,) c'eíl un oifeau 
femblable á la linotte par la figure, le bec & la cou-
leur, qui fe trouve á Spitzberg. Son nom lui vient de 
ce qu'il ne fe voit jamáis que fur la neige glacée. II 
eíl de la groíTeur d'un moineau. II a le bec court & 
pointu , & la téte auííi groíTe que le cou. Ses jam
bes font celles de la linotte, mais fes piés font divi-
fés en trois doigts armés d'ongles longs & crochus: 
i l eíl blanc depuis la téte jufqu'á la queue , ainíi que 
fous le ventre ; les plumes du dos & des aíles font 
grifes. Ces oifeaux font l i familiers qu'ils fe laiíTent 
prendre á la main ; ce qui eíl produit par la faim 
qu'ils éprouvent dans ce climat glacé. Leur chair, 
eíl d'un aíTez bon goüt. 

N E I G E OU N A G E , terme de riviere 9 efpece d'oreií-
lons qui fe fabriquent aux deux extrémités d'un 
train, qui fervent á poner les avirons pour nager, 
& qui font faits d'un fort chantier chacun. 

N E I G E , f. f. {terme de Confifeur. ) compoíition de 
fuere & de jus de certains fruits, comme de fram-
boife, de grofeille ou de cerife qu'on fait glacer, & 
qu'on fert fur la table. 

NEIGE , ( Bout. PaJJement. ) petite dentelle faite 
au mét ie r , & qui eíl de peu de valeur. 

N E I L L E , f. f. terme de Tonnelier, qui íignifíe du 
chanvre ou de laficelle décordée dont ces ouvriers fe fer
vent pour étouper une piece de vnrqui fuintepar le 
fonds á l'endroit du jable. Pour cet eífet ils enfon-
cent ce chanvre dans le jable , á l'endroit par oü le 
v in fort, avec un petit inílrument de fer appellé le 
clouet. 

N E I S C H A B O U R , ( Gcog. ) Voye^ N I C H A -
B O U R . 

N E í S S o ^ N E I S S E , {Géogr. ) ville d'Allemagne 
dans la baíTe Siléíie , proche d'une riviere dont elle 
a pris le nom, &: arrofée d'une autre riviere nom-
mée Bielan. Elle eíl laréíidence ordinaire de l'évé-
que de Breflau , & ne le cede point á Lignitz. Elle 
fut bombardée parle roi de PruíTe en 1741. Sa fitua-
tion eíl á ^ l i eues S. E . de Breí lau, 11 N . E. de 
Glatz. Long. JÉT. /0 . lat, 3o . 32 . 

L a riviere ázNeifs prendfa fource dans la monta-
gne du cóté de Gla tz , & va fe perdre dans l'Oder á 
quelque diílance de Bricg. 

N E X T H , ( Mythol. égypt. ) divinité que les Egyp-
tien^ 
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tiens adoroient. Elle eíl h méme que TAihénee des 
Grecs , 6c elle étoit la divinite de Lais , comme 
Phtha ( nom égypíien de Vulcain ) étoit ceiie de 
Memphis. Le mot Mitk ? dans lalangue cophte, íigni-
£c encoré d¿¿jJe. 

N E I V A , (G¿óS-) petite ville de Portugal dans la 
proviace d'Enírc-Mmho cS¿ Douro , furia cote oc-
cidentale , á rembouchure de la rivíere qui ku don-
ne fon nom. Cctte riviere s'appelloit anciennement 
¿Jczbis. 

N E K í R , vu N E K E R , f. m. (Hifi. mod.) nom de 
Fun des angesinqui í i teursquiexaminent lemortdans 
le fcpulchre , felonía dodrine de Talcoran. Fo^^ 
ALCORÁN. 

Quelques-uns l'ont nomme Gnamhir, trompés 
par la particule árabe gnu, qui figniíie et, dans ce 
pafíage , Munkir gna N¿kir , c'eít á-dire Munkir & 
Mekir, quifontles noms de ees deux prétendus an-
ges. 

SelonMahomet, Ies ames &c les corps font dans le 
fepulchre jufqu'au ¡our du jugement, 6c d'abord aprés 
la fépuhure, Munkir 6c Nckir fe préfentent aux morts, 
& leur font ees quatre demandes. « Quel eít ton 
» D i e u , ton prophete ? ta créance, le iieu de ton 
» adoration » ? Les mufulmans ne manquent pas de 
répondre avec coníiance : « mon Dieu eíl: ceiui qui 
» t'a creé auíii-bien que m o i ; mon prophete eíl Ma-
» homet; ma créance eíl ljla/n ? c'eít - á - diré , la 
» créanu faíutaírc ; & le üeu de ma dévotion eíl 
M Kaabu , olí ie temple de la Mecque ». En coníé-
quence i l repoíent en pai» dans Icurs tombeaux , 6c 
par une pétite fenétre qu'pn y fuppofe pra t iquée , 
ils voyent tout ce qui fe paífe dans le ciel. A u con-
traire ceux qui ne font pas morts mufulmans , frap-
pés de la ílature exíraordinaire de Tange , ie pren-
nent pour D i e u , veulent l'adorer , mais i l les ren-
fonce á coups de maíTue dans leur fépulchre, oü ils 
demeurent fans ctre favorifés des vifions accordées 
•aux hdeles croyans. Ricaut , di Cs,mpir& ottoman. 

N E K S H C H E B , {Géog.') ville de la Tranfoxane , 
(c'eft-á diré du pays qui eíl au-delá du fleu ve Gihon ou 
Amou , TOxus des anciens. Elle eíl fituée dans une 
grande plaine fertíle , á deux journées du mont 
Imaiis. Le Canoun de Baínouri donne á cette ville 
¿'á*d. de Long. & . de lat.fept. 

N E L L E N B O U R G , (Géog , ) petite ville d 'Alle-
magne , capitale du landgraviat de méme n o m , 
dans la Suabe antrichienne , entre Conílance , ie 
cantón de SchafFhoufe, & la principauté de Furíiem-
berg. Elle eft á 8 lieues N . E . de Schaíf houfe, 9 S. de 
Conílance. Long. x6. 40. lat. ^y. 54. 

Le landgraviat de Ndknbourg s'appelloií autre-
fois U Hcgow , & avoit une étendue beaucoup plus 
grande qu'il n'a préfentement; car i l comprenoit la 
ville de SchafFhoufe, & pluíieurs ierres qui appar-
tiennent á la ville de Con í l ance , & á la maiion de 
Furftemberg. 

N E L S O N , LE P O R T (Géog,') port de TAmcrique 
íeptentrionale , avec un rbrt fur ia cote méridionale 
de la baie d'Hudfon. Les Anglois dbnncrent le nom 
de Nclfon au port & au fort que les Francois appeK 
loient /c fort Bourbon, Le port eíl une petite baie 
dans laquelle fe déchargent la riviere de íainte The-
refe, & celle de Bourbon. Le fort a été pris & repris 
pluíieurs fois, mais i l eíl reílé aux Anglois par la 
paix d'Utrecht. II eíl fitué au 5y&. 3 o', de ¿a¿. nord. 
C'eíl la derniere place de l'Arñérkjue de ce cóté-lá; 
& Tendroit oíil 'on faií la traite des mcilleures pelle-
tenes du nouveau-monde , &: de la maniere la plus 
avantageufe. Le pays y eft piodigieufement froid; 
cependant les rivieres y font fort poiíionneufes , 6c 
lá cháíTe ahondante. Tous les bords de la riviere de 
fainte Threíeíe funt couverrs au pnntems &c en au-
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íomne d'outardes & d'oies fauvages. Les perdrix y 
font tomes blanches ,•& en quantité prodigieufe. Le 
caribou, dont la chair eíl t rés-déücate , s'y t rouvó 
preíque íoute l 'année. Les pelleteries íines qu'on y 
apporte , font des martes & des renards fort noirs , 
des loutres , des ours , des loups , dortt le poil eíl 
fort fin, ¿k principalement du caílor > qui eíl le plus 
beau du Canadá. (£>. / . ) 

N E L U M B O , f. m. ( Hi¡l. natur. Bot.) genre de 
plante qui ne difiere du nénuphar que par le íruit.Les 
femences font renfermées éparfes dans le fruit du 
ndumbo , au lien que le fruit du nénuphar eft divifé 
par ioges. f o y ^ NÉNUPHAR. Tourncfort,//Z/?. réi 
h¿rb. Foyei P L A N T E . ( / ) 

NEMALONí , (Gtog. anc.) peuple des Alpes; 
Pline , ¿iv. III. ch. xx. les met au nombre de ceux 
qui furent fubjugués par Auguíle. M . Bouche croit 
que c'eíl aujourd'hui Miolans y au voiíinage d'Em-
brun , mais dans les états du duc de Savoie. 

N E M A U S U S , ( Gcog. anc.) ville des Gaules chez 
les Vikx Aruomid; Píine & Pomponius Méla la met-
tent au nombre des vilíes les plus riches de la Gaulc 
narbonnoife. D'anciennes médailles lui donnent le 
titre de colonic romaine : col. Nem. c'eíl-á-dire, coló* 
nía Ncmaufus. C o l . Aug. Nem. Colonia. Augufla Ne-
maufus. Dans les anciennes notices des vilíes des 
Gaules , on lit ordinairement civítas Nimaujicnjium* 
Grégoire de Tours , liv. VIII. ch, xxx, la met dans 
la Septimanie. C'eíl aujourd'hui la ville de Nilmes. 
Voyt{ N iSME. 

N E M A U S U S , (Geog. anc^iont^mQ de France> 
q u i , felón les apparences, a donné le nom á la viíl© 
de Nifmes dans le bas iLáftgúédoc. C'eíl de cette fon-
taine dont parle Aufone , daroí urbes, 114. en ees 
termes. 

Purior, 
Vitrea non luce Nemaufus 

Elle s'appelle aujourd'hui le Vijlre ; c'eíl un petit 
ruiíieau qui paíle au-travers de Nifmes, & va fe jet-
ter dans i'étang du Tau , au voifmage d'Aigue-Mor-
tes. Comme les eaux de cette riviere font extréme-
ment claires, on lui donna dans le moyen age le noru 
de Vítrcusy d'oü Ton a fait le mot francois Viftrt-, ea 
ajoutant u n e / F b y ^ Hard, Valcl i í , not. Galiiar.v, 
ÓÍ8. (Z)./.) 

N E M B R O S I , f. m. {Droguer.) efpece de fafrait 
qui croíí en Egypte , & qui eíí fort eílimé ; on le 
vend douze piaííres les cent dix rotois. II y en a un 
autre que Ton nomme fald> qui ne vaut que fix piaf-
tres. 

M E M E A , (Gcog. anc.) nom 10. d'une contrée du 
Péloponnefe dans l 'Elide ; 20, d'une ville du Pélo-
ponnefe dans i'Argie ; 3°. d'un fleuve du Péiopoa-
nefe ; 40. d'un rocher dans le voiíinage de T h é b e s , 
dont Virgile parle au liv. VIII. de fon Encide.^DJ.) 

NÉMÉENS , J E U X (Hi[i. anc.) c'étoií une des 
quatre fortes de grands jeux ou combats qui fe cé-
lebroient parmi les anciens grecs. Voyê  J E U X . 

Quelques-uns difentqu'Hercule les inllitua 3 aprés 
avoir tué le lion qui ravageoit la forét de Némée > 
oü on célebra depuis ees deux jeux en mémoire de 
la vidoire de ce héros. 

D'autres rapportent, que les fcpt chefs qui mar-
cherent contre Thébes fous la conduite de Polynice, 
étant extrémément preflés de la foif ^ rencontrerent 
Hypfipile de Lemnos, qui tenoit dans fes bras Ophel-
tes , fds de Lycurgue , prétre de Júpiter & d'Euridi-
ce. L'ayant prié de leur enfeigner un endroit oü ils 
puííent trouverde l'eau, Hypíipiie mit l'enfant fulr 
l 'herbe, & les mena vei s une fontaine ; pendant fon 
abíence un ferpent tua Tenfant; fa nourrice íüt ae-
cablée de déíefpoir. Les chefs, au retour de leur ex-
pédition> tucrent ie ferpent, brulerent le corps d'O-
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pheltes, & pour diíHper la douleur d'Hypfípiíe 3 in(-
tituerent les jcux némécns, 

Elien d i t , que ees jeux furent á la vérité ínllitiiés 
par les fept chefs envoyés pour aííiéger T h é b e s , 
mais que ce fut en faveur de Phronax, 

Paufanias en attribue rinftitution á Adraí íe , & le 
rétabliíTement á fes defeendans. 

Enfín, Hcrcule, aprés fa vi£toire furle liondeNe-
m é e , augmenta ees jeux, & les coníacra á Júpiter 
Némécn , dans la 1¡. oiympiade. 

L'ouverture des jeux néméens fe faifoit par un fa-
crifíce , que Ton offroit á Júpi te r ; on lui nommoit 
un prétre , & on propofoit des récompenfes pour 
ceux qui feroient vainqueurs dans ees jeux. 

O n les céiebroit tous les trois ans , dans le mois 
appellé par les Corinthiens, panemos, & par les 
Athéniens boedromion. 

Les argiens en étoient les juges, & étoient vétus 
de noír pour marquer Forigine des jeux. Comme ils 
avoient eté inftitués par des guerriers, on n'y ad-
mettoit d'abord que des gens de guerre ? & les jeux 
n'étoient que des combats equeílres ou gymniques. 
Dans la fuite, on y admit indiíFéremment toutes for
tes de gens , & toutes fortes d'cxercices gymnañi-
ques. 

Les vainqueurs furent eouronnés d'olivier jufqu'au 
tems de la guerre des Grecs contre les Medes : un 
échec qu'ils re^irent dans cette guerre, leur fít chan-
ger l 'olivier en ache , plante fúnebre ; d'autres 
croyent cependant que la couronne étoit originai-
fement d'ache á cauíe de la raort d'Opheítes , autre-
ment appellé Archcmon: on fuppofoit que cette plan
te avoit recu le fang qui couloit de la bleffure que le 
ferpent lui avoit faite. 

N É M E N T U R Í , ou N É M É T U R I , ( Giogr, anc.) 
peupíes des Alpes; Pl ine , ¿iv. III. ch. xx. lesmet au 
nombre de eeux qu'Auguíle fu^ugua^ík n'en dit rien 
de plus. 

N É M É O N I Q U E ,f . m. {Llttérat. greq.) 
vainqueur dans les jeux néméens ; leur prix étoit une 
fimple couronne d'ache; mais Pindare a knmortalifé 
leurs noms dans fon III. liv. des Néméoniques ; ce 
mot eíl compofé de n îa, , Némée , & vUv, vicioirc. 
(D. /.) 

NÉMÉSÉES , f. £ pl . (Jnttq. greq. & rom.) fetes 
en i'honneur de Néméíis : elles étoient fúnebres, 
parce qu'on croyoit que Néméfis prenoit auíTi 
íbus fa protedion les morts, & qu'elíe vengeoit les 
injures qu'on faifoit á leurs tombeaux. 

NÉMÉSES, f. f. pl . ( Mythol.) divinités adorées 
chez les Payens, & qui avoient un temple fur le 
mont Pagus. II faut diré les Némefes f puifqu'on en 
reconnoiíToit plus d'une: on doit les mettre au nom
bre des Euménides; car elles en portent le carac-
tere. Filies de la Nuit & de i 'Océan , elles étoient 
prépofées pour examiner Ies aéHons des hommesj 
pour punir Ies méchans , & récompenfer Ies bons ; 
& afín qu'il ne leur manquát rien de l'équipage des 
furies, les habitans de Smyrne qui les honoroient 
d'un cuite particulier, les repréfentoient avec des 
aíles , fi nous en croyons Paufanias. (Z?. / . ) 

NÉMÉSIS , f. f. {Mythol.) filie de Júpiter & de la 
Néceíílté 5 ou p l u t ó t , felón Héfiode, de I'Océan & 
de la N u i t , étoit prépofée pour venger Ies crimes 
que la ¡uílice humaine laiííe impunis , I'arrogance , 
la préfomption, I'oubli de foi-meme dans la profpé-
rité , Tingratitiide, &c, 

Ses attributs font dignes de remarque : elle avoit 
une roue pour fymbole , des aíies ? une couronne , 
tenoit la lance d'une raain, &: de I'autre une bou-
teille. Elle étoit montee fur un cerf, & fon nom íi-
gniíioit la fatalité. 

Les viciííitudes déla fortune, dit le chancelierBt-
íon? & les deífeins fecrets de la providence font 
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fepréíentés par I 'Océan & la Nuit. Némejis a des ar 
les, ainíi qu'une roue ; car la fortune court le mon
de , arnve, & dií'paroít d'un jour á I'autre. On ne 
peut prévoir fes faveurs, ni détourner fes difgra-
ces ; fa couronne eíl fur la tete du peuple , quand i l 
triomphe de Tabailfement des grands. Sa lance frap-
pe & renverfe ceux qu'elíe veut cbátier. La bou> 
teille qu'elle tient de i'autre main r eít le miroir 
qu'elíe préfente fans ceffe aux yeux de ceux qu'elle 
ménage. Eh i quel eft l'homme á qui la mort , les 
maladies, les trahifons, & mille aecidens ne reirá-
cent á l'efprit d'aífreufes images ; comme íi les mor-
tels ne pouvoient éíre admis á la table des dieux í 
que pour leur fervir de jouets? Quand on raíTemble 
tous les chagrins domeftiques qui traverferent la 
profpérité d'Augufte, i l faut bien adorer le pouvoir 
d'une divinité qui frappe fur les rois , comme fur 
des vidimes ordinaires. Le cerf que monte Néméfis % 
eíl le fymbole d'une longue vie : la jeunclTe qui 
meurt avant le tems, échappe feule aux révolutions 
du fort; mais le vieillard ne finit point fa earriere 
fans avoir eífuyé quelque revers. 

Platón nous d i t , que cette déeííe , mlnlftre de la 
vengeance divine., a une infpedion fpéciale fur Ies 
oíFenfes faites aux peres par leurs enfans. C'eíl par-
íá que Platón avertit les hommes , qu'ils n'ont point 
dans leurs fan£i:uaires domeíliques de divinités plus 
refpedables, qu'un pere ou une mere aecablés íbus 
le poids des années. Je crois pour moi que le trou-
ble d'une confeience agitée par Thorreur de ees cr i 
mes , & par les remords qui la fuivent, a donné era 
partie la naiflance á cette divinité du paganifme. 

Elle fut nommée Adrajléc , á caufe d 'Adraí le , qui 
le premier luí dédia un temple; & Rhamnujic, parce 
qu'elle étoit adorée á Rhamufe, bourg de i 'Aítique, 
oü elle avoit une ílatue de la main d'Agoracrite, 
difciple de Phidias. Quand les Romains partoient 
pour la guerre , ils avoient coutume d'offrir un fa-
criíice á cette déeíTe ; mais alors Néméfis étoit prife 
pour la Fortune , qui doit accompagner & favorifer 
íes armes pour leur procurer du íiiccés. (Z?. / , ) 

N E M E S T R I N U S , {Mythol^ divinité qui préfi-
doit aux foréts; mais comme Arnobe eñ íe leul des 
anciens qui parle de ce dieu, i l pourroit bien en éíre 
íe pere. 

N É M É T E S , (Géog. anc.) peuples du diocere de 
Spire,puifque leurville capitale eft Noviomagus, fe-
Ion PtoIomée,& que cette Noviomagus répond á Spi-
re , fuivant Ies itinéraires romains. II paroít par ies 
commentaires de Céfar , que ees peuples, de méme 
que les Vaugions & Triboques, étoient naturels 
Germains d'au-delá du R h i n , & qu'ils s'étoient ha
bitúes dans cette partie de la Gaule belgique , un 
peu auparavant í'entrée de Céfar dans les Gau-
les. 

NÉMÉTOBRIGA , {Géog. anc.) ville des Tiburs 
dans l'Efpagne tarragonoiíé , felón Ptolomée , /. II, 
ch. vj, Queiquesfavanspenfentque c'eít aujourd'hui 
Valdi'Nthro, 

^ N E M E T O C E N N A , ou N E M E T O C E R N A , 
(Géog, anc.) Sanfon prétend avoir prouvé par C é 
far, que cette ville eft dans le Belgium ;que c'eftla 
méme que Ies itinéraires romains appellent Nemeía-
cum , & qu'ils placent entre Teruana , Samarohriva , 
& Bagacum, entre Térouenne , Amiens, 6c Bavay, 
ce qui ne peut repondré qu'á Arras, 

N É M Í S C O , (Géog.) grande riviere de TAméri-
que feptentrionale ; elle fe jette dans le fond de la 
baie d'Hudfon , aprés un cours d'environ 6o lieues 
á-travers des montagnes. 

N E M O R A L E S , f. f. pl . (Mythol.) fétes qui fe cé-
lebroicntdans la forét d'Aricie, en I'honneur de Dia? 
ne, déeíTe des boís. 

N É M O S S U S , ( Géogr, anc.) ancienne vüle de§r 



N E N 
Gíuiles Tur la Loire , & la capiíale des Arverni, Au-
vergniacs , felón Strabon, iiv. LF. p. icji. Lucain , 
Pharfale , /¿v. / . verf. 41 parle auííi de cette viile : 
on croit communement que c'eíl VAugufio-Ncmctum 
de Pto lomée , liv. II. ch. vij. 

N E M O U R S , (Géog.) ville de Tile de France dans 
le Gatinois, avec titre de duché. Elle eíl fur le 
Loing , á 4 lieues de Fontainebleau, 18 de Paris. 
Long. 10.10. Lat. 48. / i . 

Son nom latin eíi Ncmus: on la nomma ancienne-
ment Nemox & Ncmoux , & de ce dernier mot on a 
fait le nom moderne Nemours. Le nom de Ncmus luí 
avoit eré d o n n é , parce qu'elle etoit íituee dans la 
forét de Biévre ou de Fontainebleau : aujourd'hui 
que Ton a coupé une partie de cette foré t , Nemours 
le trouve entre la meme foré t , & celle de Montar-
gis, Elle eíl entre deux collines , dans l'endroit oh 
étoit la ville de Grex du tems de Célar . Elle a com-
mencé par un chá teau , qu'on appelloit Ncmus ; Se 
elle fe forma peu-á-peu , quand la terre eut été éri-
gée en duché. II y a dans cette petite ville un bail-
iiage royal établi par Franc^ois I. en 1524. II eíl régi 
par la coutume de Larris , rédigée en 15 3 1. 

Nemours a eu autrefois íes feigneurs particuliers, 
qui fe nommoient fimplement ckevaliers ; & ce fut 
d'eux que le roi Philippe le Hard i , fils de S. Louis , 
Tacquit vers Tan 1271. Louis X I I . donna Nemours á 
Gaílon de Foix , & l'érigea en duché-pair ie , Tan 
1 507, la premiere ére£lion que Charles V I . en avoit 
faite ayant été fupprimée. Enfín Louis X I V . donna 
ce duché á fon frere Philippe ; & de-lá vient qu'il 
eíl poffédé aujourd'hui par M . le duc d'Oriéans. 

Fran^is Hédelin, connu fous le nom á'abbé d'Au-
hignac, étoit de Nemours. Aprés avoír exercé quel-
que tems la profeffion d'avocat , i l embraffa l'état 
eceléfiaílique , & s'étant attaché au cardinal de R i -
chelieu, i l prit parti contre Cornei l ie , & devint 
précepteur du neveu du Cardinal. Ugagna lesbon-
nes graces de fon érninence & de fon éleve. Son Té-
reme jujlifié eíl tombé dans l 'oubli. Sa pradque du 
thédtrc eíl encoré lúe ; mais , dit M . de Voltaire, i l 
prouva par fa tragédie de Zénobie , que les connoif-
fances ne donnent pas les talens. II mourut á Ne
mours, en 1676 , á 72 ans. {D. /.) 

N E N , {Hifi- mod?) c'eíl ainfi qu'on nomme dans 
le royanme de Siam de jeunes enfans , que leurs pa
reos confacrent au fervice des talapoins ou prétres, 
& qui demeurent auprés d'eux dans leurs couvens , 
& vieilliíTent dans cet état. lis ont des écoles oü ils 
vont prendre les lecons des moines íeurs maitres; 
ils re9oivent les aumónes pour eux , parce qu'il ne 
leur eíl pas permis de toucher de l'argent. Eníin 3 les 
n&ns arrachent les mauvaiíes herbes du jardin du cou-
vent , ce que les talapoins ne pourroient faire eux-
mémes fans pécher. 

NENIES , f. f. ( Hífí. anc.) chants lúgubres qu'on 
avoit accoutumé de faire aux funérailles, ainíi nom-
més de la déeíTe Noenla, qui préfidoit á ees fortes 
de lamentations. On croit que ees chants étoientles 
louanges de la perfonne qui venoit de mourir, mifes 
en vers & chantées d'un fon triílc , avec un accom-
pagnement de ilutes , par des femmes gagées á cet 
effet, & que Ton appelloit pmficce. II falloit qu'elles 
euíTent un protocole & des lieux communs applica-
bles, fuivant l 'áge, le fexe , la condition des per-
fonnes ; & comme tout cela fe réduifoit le plus íbu-
yent á des puérilités & des bagatelles j on emploie 
ce mot en latin pour íignifíer des niaiferies. Ceux qui 
ont attribué Torigine des nenies a Simonides, ont 
pns ce mot dans un fens trop é tendu, & l'ont con-
íondu avec VcUgie , genre noble , Jérieux & delicat, 
dont on attribué l'invention á ce poete. Ovide fait 
Venirle mot de nenies du grec mATo^tíkr/z/erjparceque 
ees chants étoient les derniers qu'on faifoit en Phon-
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neur du mort. Mais Acron prétend que ce vnoxnania. 
fut inventé pour exprimer, par fa profodie longue 
& tramante, le fon triíle & dolent, foit des chan-
teufes , ioit des ilutes qui fervoient non-feulement 
á accompagner les voix , mais encoré á marquer les 
tems ou les pleureufes publiques devoient fefrappeí 
la poitrine en cadenee. 

Ce mot vient du grec vnvta., fur quoi Scaliger ob-
ferve qu'il devroit s'écrire en latin nenia & non na* 
nia. Guichard, remarque qu'on entendoit autrefois 
par nania une efpece de chant dont les nournces fe 
fervoient pour bercer & pour endormir les enfans ; 
& i l conjeílure que ce mot pourroit venir de r h é -
bren nin, enfant. 

La déeííe Nccnia , qui préíidoit aux funérailles 
étoit particulierement honorée á celles des vieillards* 
On ne commei^oit á Pinvoquer que lorfque le ma-
lade entroit á Pagonie, Elle avoit un petit temple 
hors des murs de Rome. 

NÉNUPHAR , nymphaa , f. m.^Hift. nat. Bot. ) 
genre de plante á fleurs en rofe, compofée de plu-
lieurs pétales diípofés en rond. Le piílil fort du cá
lice he devient dans la fuite un fruit rond ou coni-
que , qui eíl diviié en plufieurs loges, & qui renfer-
me des femences le plus fouvent oblongues. Tour-
nefort, inji. rei herb. Foye^ P L A N T E . ( / ) 

Nous ne connoiíTons en Europe que deux efpeces 
de ce genre de plante aquatique, le nénuphar á íleur 
blanche , & le nénuphar á íleur jaune. 

Le nénuphar ñznv h\anc\\Q , nymphcza. alba, major̂  
I. R. H . xGo , a la racine vivace , longue 3 groífe 
comme le bras , garnie de noeuds de couleur bruñe 
en dehors, blanche en-dedans , charnue , fongueuíe, 
empreinte de beaucoup de fue vifqueux , attachée 
au fond de l'eau dans la terre par plufieurs fibres ; 
elle poufie des feuiiles grandes , larges , la plúpart 
orbiculaires, échancrées en coeurou en fer á cheval, 
épaiífes , charnues , nageant fur la furface de l'eau, 
veineufes, d'unverd bianchátre fur ledos, d'un verd 
brun en deíTous, ayant chacun deux petites oreilles 
obtufes, d'un goüt herbeux affez fade: ees feuiiles 
font foutenues par des queues longues^groíTes com
me le doigt d'un enfant, cylindriques , rougeátres , 
tendres , íucculentes 3 fongueufes. 

Ses fleurs font grandes, groífes , larges quand 
elles font épanouies , á plufieurs pétales difpoíés en 
rofe, belles, bianches comme celles du lis , prefque 
fans odeur; elles font renfermées dans un cálice or-
dinairement á cinq pétales blanchátres , rangés en 
rofe & á fleurons : leur milieu eíl oceupé par des 
étamines nombreufes qui partent de la jointure cir-
culaire & extérieure de l'ovaire & du placenta. 

Lorfque la íleur eíl paffée 3 i l paroit un fruit fphé-
rique reíTemblant á une tete de pavot, partagé dans 
fa longueur en plufieurs loges remplies de femences 
oblongues, no i rá t res , luiíantes, un peu plus gran
des que du millet. 

Cette plante eíl toute d'ufage en Médecine ; i l pa* • 
roit qu'elle eíl d'une nature nitreufe , parégorique , 
aperitive & raífraichiflante. On ne la cultive point 
dans les jardins ; elle croit naturellement dans les 
marais , dans les eaux croupiflantes , ou dans les 
ruiíTeaux qui coulent lentement, & dans les grandes 
pieces d'eau ; elle fleurit enMai & en Juin , quelque-
ibis jufqu'en automne, Ray penfe que le nénuphar 
du Bréfil á fleur blanche , décrit par Margrave, ne 
fait pas une efpece diíférente du nótre. 

Le nénuphar k fleur jaune , nympluza tutea majar 9 
I. R. H . 26*1 , ne difFere prefque du blanc que par 
la fleur , qui eíl jaune & plus petite. 

Quant aux nymplma étrangers, des favanséclalrés 
dans la Botanique , &; la connoiflance des monu-
mens antiques, ont découvert que la plante qu'on 
voit fur quelques médailles d'Egypte , n'eíl autre 

M ij 
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cbofe que la nymphaa, qui éíi fort commune dans 
les campagnes arroiées par le N i l . L a fleur de cette 
plante eft de toutes fes parties celle qui fe remarque 
le plus ordinairement fur les monumens egyptiens , 
ce qui vient du rapport que ees peuples croyoient 
qu'elle avoit avec le fo le i l , á l'apparition duquel 
elle fe montroit d'abord fur la furface de l'eau , & 
s'y replongeoit des qu'il éíoit couché ; phénomene 
comrfiun á toutes les efpeces de nymphaa. 

C'étoit láFongine de la confécration que les Egyp
tiens avoient faite de cette fleur á cet aftre , le pre
mier & le plus grand des dieux qu'ils aient adores. 
De lá vient la coutume de la repréfenter fur la tete 
de leur Oí i r i s , fur celle de leurs autres dieux, fur 
celle meme des pretres qui étoient á leur fervice. 
Les rois d'Egypte affeftant les fymboles de la d iv i -
n i t é , fe font fait des couronnes de cette fleur; elle 
c ñ auííi repréfentée fur leurs monnoies, tantót naif-
fante, tantót épanouie & environnant fon fruit: on 
voi t avec la tige comme un fceptre royal dans la 
main de quelques idoles. ( Z>. / . ) 

NÉNUPHAR , ( Pharm. & Mat. med?) la racine & 
les fleurs du nénuphar font les feules parties de cette 
plante qui foient en ufage en Medecine : on y em-
ploie indifféremment la racine du nénuphar a fleurs 
Manches ou nénuphar blanc , & celles de nénuphar 
jaune ; mais on ne fe fert prefqu'abfolument que des 
fleurs du nénuphar blanc. 

La racine du nénuphar eíl mucilagineufe, gluante, 
amere ; les fleurs contiennent á-peu-prés les memes 
fubftances, mais en beaucoup moins grande quan-
tité. 

La racine de nénuphar fait la bafe des tifanes re-
gardées comme éminemment rafraichifíantes, adou-
ciífantes , re láchantes , qui s'ordonnent communé-
ment dans l'ardeur d'urine , fur-tout celle qui ac-
compagne les gonorrhées virulentes ; dans les af-
fedions inflammatoires des inteftins , des reins & 
des voies urinaires. L'infufion des fleurs eft ordon-
née plus rarement dans les mémes cas , & efl: auííi 
trés-inférieure en vertu á la décoftion de la racine. 
Cette infufion efl: regardée comme légerement nar-
cotique ; mais cette vertu , prefque généralement 
avouée , n'eít rien moins que démontrée. 

Le firop de nénuphar <qai fe prepare avec rinfuíion 
des fleurs , eíl plus uíité que cette infuíion , & con-
tient les principes médicamenteux de ees fleurs en 
moindre quantité encoré. On peut avancer que c'eft-
lá un affez pauvre remede. On prepare auííi dans 
quelques boutiques un íirop de nénuphar avec la dé-
coftion de la racine : ceiui-ci eft plus chargé de par
ties mucilagineufes, & c'eíl apparemment á caufe 
de cela qu'on le prepare moins communément, parce 
que les mucilages font éminemment fujets á s'alte-
re r , á moiíir dans toutes les préparations liquides , 
méme malgré la cuite & TaíTaifonnement du fuere. 
Voye^ M u c i L A G E . Le íirop de nénuphar ordinaire , 
c'eft-á-dire préparé avec les fleurs , n'eíl pas exempt 
de cette altération ; pour la prevenir autant qu'il 
eft poííible , i l faut , íi Ton n'aime mieux bannir ce 
remede des boutiques , lui donner une forte cuite , 
& la renouveller de tems en tems. 

Tous ees remedes tires du nénuphar ont l'incon-
vénient grave d'affadir , de refroidir , d'embourber 
Teílomac , & par-lá de faire perdre l'appétit & d'a-
battre les forces, & cela d'autant plus qu'ils font 
plus mucilagineux. L a tifane ou décoftion des raci-
nes, qui eíl le plus ordinaire de ce remede , efl auííi 
le plus mauvais. 

Nous n'avons guere meilleure opinión d'une con-
ferve qu'on prepare avec les fleurs , & qu'heureufe-
ment on emploie rarement pour el le-méme, mais 
feulement pour fervir d'excipient dans les opiates 
6c les bols narcotiques. 

On garde dans les boutiques une eau difliíée des 
fleurs de nénuphar qui n'eíl bonne á rien , & une 
huile par infuíion & par decodion de ees mémes 
fleurs , qui ne vaut pas davantage. 

Les fleurs de nénuphar entrent dans le íirop de tor-
tue , la poudre diamargariti frigldi ; le íirop entre 
dans les pilules hypnotiques, & Fhiiile dans le bau-
me hypnotique. 

On prepare un miel de nénuphar avec les fleurs 
non mondées , ou méme avec les cálices & les eta-
mines dont on a mondé les fleurs deftinées á la pré-
paration du íirop. Le miel de nénuphar s'ordonne 
depuis deux jufqu'á quatre ©nces dans les lavemens 
rafraíchiíTans & reláchans. ( ¿ ) 

N É O C A S T R O , ( Géog, ) fortereíTe de la Roma-
nie , á trois lieues au nord de Conftantinople , fur 
le promontoire Hermaus, dans l'endroit le plus étroit 
du Bofphore. II y a une bonne garnifon, & Ies Tures 
y tiennent les prifonniers de conféquence qu'ils font 
lur les chrétiens pendant la guerre. Foye^ Gyllius de 
Bofphore Thracico. Long. 4G, 30. lat. 4/. iG. 

N É O C E S A R É E , {Géogr, ^ c . ) ville de la pro-
vince de Pont , comprife aífez fouvent dans la Cap-
padoce , íituée fur la riviere de L y q u e , & appellée 
par divers auteurs Hadrianopolis. Les Grecs la nom-
ment aujourd'hui Nixar, & les Tures Tocat, Elle 
fut érigée en évéché en 240, á ce que dit Baillet. 

Les Auíeurs parlent encoré d'une Néocéfarée, vi l le 
de la Biíhynie ; 20. d'une Néocéfarée , ville de Syrie, 
fur le bord de l'Euphrate ; 30. d'une Néocéfarée , vil le 
deMauritanie. ( Z>. / . ) 

N É O C O R A T , f. m. ou N É O C O R I E , { J n . nu-
mifrnatique. ) époque qu'on írouve fur les médailles 
des villes greques foumifes á l'empire Romain. Ces 
villes étoient jaloufes de l'honneur d'avoir été qua-
liíiées néocores , ou íi Fon veut du titre de néocorat , 
c'eft-á-dire d'avoir eu des temples oü s'étoient faits 
les facriíices folemnels d'une province en l'honneur 
des dieux oudes empereurs. Cette qualification étoit 
en méme tems accompagnée de pluíieurs priviléges , 
& c'étoit lá vraiífemblablement ce qui les touchoit 
davantage. 

En eíFet, le néocorat des empereurs étoit accordé 
aux villes par un decret du fénat. On lit fur les mar-
bres d'Oxford que la ville de Smyrne avoit été trois 
fois néocore des empereurs par les decrets du facré 
fenat; &: fur un médaillon, les Laodicéens de Phry-
gie fe difent néocores de Commode & de Caracalla, 
par decret du fénat. Le néocorat étoit done une grace 
& un titre honorifíque. Les Smyrnéens rappellent 
fur un monument le bienfait de l'empereur Adr ien , 
qui leur avoit accordé par un fénatus-confulte le fe-
cond néocorat. Auííi les villes marquoient avec foin 
les néocorats qu'elles avoient obtenucs: A/c, Tp/c, re-
rpay./c, víOKô av. Elles fe glorifioient méme d'en avoir 
obtenu le plus grand nombre. Foyer NÉOCORE. 
( D . J . ) 

N É O C O R E , f. m. ( ¿éntiq. grecq.) Peu de gens 
de letíres ignorent qu'on appelloit néocores chez les 
Grecs ceux qui étoient chargés de la garde & fur-
tout de la propreté des temples, comme l'explique 
le nom méme de víazopos, cotnpofé de vícog, templum, 
& de ^opew, verro. On fait encoré que cet emploi bas 
& fervile dans fon origine, fe releva infenfiblement 
& devint eníin trés-coníidérable , lorfque la richeíTe 
des oífrandes demanda des dépofitaires diííingués; 
que la dépenfe des fétes &des jeux publics intéreíTa 
des nations cutieres, & que l'adulation des Grecs 
pour les empereurs romains leurs nouveaux maítres, 
les porta á leur élever des temples & á s'honorer du 
titre de néocores de ces mémes temples. lis ne furent 
plus de íimples valets des temples, ou méme des fa-
criílains ordinaires , on en íit des miniftres du pre
mier ordre , á qui feul appartenoit le droit d'oíFrir 
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les facrifices dans les temples confacrés á la divinité 
uitélaire du pays , ou dans ceux qu'on avoit eleves 
non-íeulement aux emperenrs romains deja mis au 
lan^des díeiix,mais encoré enl'honneur de ceux qui 
regnoient adueilement. 

Tant d'auteurs ont écrit fur les néocorcs > qu'on 
fe croyoít parfaitement inílruit de leurs diítérentes 
fondions , 5¿ qu'il fembloit que la feule difficulté 
qui reíloít parmi les Savans étoit réduite á ce point; 
íavoir comment on doit entendre &¿ expliquer le 
nombre des néocoraís attribues fur les médailles á 
une meme ville ; fi les peuples qui s'y difent néoco-
res poiu" lafeconde, pour la troiñeme & pour la qua-
trieme fois, ont été revétus de cette dignité par un 
meme prince , ou s'ils ne Tont re^ue que fucceííive^ 
meut par diíFérens empereurs ? 

M . Vaillant le pere , qui avoit particulierement 
éíadié cette maí iere , donna en 1703 une diífertation 
fur les ncocores ¡> o ü , aprés avoir dií'cuté les diíFéren-
tes opinions des antiquaires qui i'ont precede, i l eta-
bit que les villes grecques fe difoient fur leurs mé
dailles néocorcs des empereurs romains, autant de 
fois qu'elles avoient obtenu de nouveaux decrets du 
fénat pour pouvoir batir des temples á leur honneur. 
NOLIS nous difpenfons d'enírer dans le detall des preu-
vesdu fyíléme de M . Vaillant, parce qu'on trouvera 
fa piece imprimée en entier dans un volume des mé-
moires de l'académie des Infcriptions; mais nous de-
vons diré quelque chofe d'une autre dilTertation fur 
le meme fujet, donnée en 1706 par M . de Va lo i s , 
qui n'avoit aucune connoiífance de celle de M . Va i l 
lant. 

Ces deux autcurs fe font rencontrés dans la diffi
culté principale ; ils rapportent l'un & l'autreles dif-
férens néocorats des viíles greques á diíFérens fena-
tus-confultes qui leur en avoient accordé la préro-
gative; ils prouvent par les mémes autorités & á-
peu-prés par les mémes opéra t ions , que les villes 
ou les peuples qui fur les médailles fe qualiíient du 
íitre de néocores pour la feconde, pour la troiíieme 
& pour la quatrieme fois , ne l'ont fait que fucceíli-
vement & fous diftcrens empereurs. 

Mais la diífertation de M . de Valois a cela de par-
íiculier , qu'elle nous apprend deux fondions des 
néocores , qui avoient juíqu'á-préfent échappé aux 
recherches des critiques. 

La premiere de ces fondions des néocores étoit de 
jetter de l'eau luñrale fur ceux qui entroient dans le 
temple. L a feconde étoií de faire l'afperíion de cette 
meme eau luftrale fur les viandes qu'on fervoit fur 
la table du prince , & de lui teñir en quelque forte 
lien d'aumóniers. 

J'ai dit ci-deffus que pluíieurs villes grecques pri-
' rent fouvent la qualité de néocores, mais c'eíl Smyr-
ne , Ephefe, Pergame , Magnéíie , &c. qui portent 
le plus fouvent ce titre dans les médailles. Smyrne, 
par exemple, fut faite néocon fous Tibere avec beau-
coup de dií l indion; elle le fut encoré pour la feconde 
fois fous Adrien , comme le marquent les marbres 
d'Oxford : enfin elle eut encoré le meme honneur , 
& prit le titre de premien ville d'Aíie ,fous Caracalla. 

N E O D A M O D E S , f. m. pl. {Hift. anc) c'étoient 
a Lacédémone des efclaves á qui Ton avoit accordé 
la l iber té , en récompenfe de quelque aíiion hé-
roique. 

NÉOÉNIES , f. f. p l . ( Antiq. grecques. ) en grec 
noma; féte qu'on célébroit en l'honneur de Bacchus, 
quand on goütoit pour la premiere fois le vin nou-
veau de chaqué année. Voyê  Potter, Archaol. tit. 1, 

N É O G R A P H E , adj. pris fubftantivement. O n 
nomme ainíi celui qui affede une maniere d'écrire 
nouvelleScconiraire ál 'orthographe re9ue. L'ortho-
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gíaphe ordinalre nous fait écrire francols, anglois $ 

j'étoís, ilsaimeroient {voyê  I. ) ; M . de Voltaire écrit 
frangaisy ungíais ^/étais , ils aimeraient, en mettant 
ai pour oi dans ces exempies , & partout oü l'oi eíl 
le íigne d'un e ouvert. Nous employons des lettres 
majufeules á la tete de chaqué phrale qui commence 
aprés un point, á la tete de chaqué nom propre j 
&c, Voyê  INITIAL. M . de Volíaire avoit fupprimé 
toutes ces capitales dans la premiere édititon de foá 
Jiecle de Louis X I V . publié íous le nom de M . de Fran-
cheville. M . du Marfais a fupprimé fans reftriftiort 
toutes les lettres doublesqui nefe prononcent point, 
& qui ne font point autoriíees par l 'é tymologie, & i l 
a écrit home, come , uréter ̂  doner } anciene, conddnê  > 
& c . M . Duelos n ' apásmeme égardá cellesqueréty-« 
mologie ou Fanalogielemblent autorifer; i l fupprimé 
toutes les lettres muet4l j & i l écrit diferentes, htres > 
admetent, kle x tédtre , i l ut ( au fubjondif pour U eút} 
cete, indépendament, & c . i l changeph enf, orthografe y 
filofofique, diftongue, & c . Ainíi M . de Voltaire, M . du 
Marfais, M . Duelos, font des néographes moderneSi 

NÉOGRAPHISME , f. m. c'eít une maniere d'é
crire nouvelle & contraire á l'orthographe re^ue. 
Ce terme vient de l'adjedif grec vloz, nouveau , 6¿ 
du verbe ypaQu , J'écris. Le néographifme de M . de 
Voltaire , en ce qui concerne le changement d'oz en 
ai pour repréfenter Ve ouvert , a trouvé parmi les 
gens de lettres quelques imitateurs. 

« Si l'on établit pour máxime générale , dit l 'abbé 
» Desfontaines, obferv.fur les écrits mod. tom. X X X * 
» pag. z ó ó , que la prononciation doit étre le modele 
» de l'orthographe ; le normand, le picard, le bour-
» guignon, le proven^al écriront comme ils pronon-
» cent : car dans le fyíléme á\x néographifme, cette 
» liberté doit conféqucmment leur éíre accordée ». 
II me fembie que l'abbé Desfontaines ne combat ic i 
qu'un phan tóme , & qu'il prend dans un fens trop 
étendu le principe fondameníal du néographifme. Ce 
n'eíl point toute prononciation que les Néographes 
prennent pour regle de leur maniere d'écrire , ce 
feroit proprement écrire fans regle ; ils ne confxde-
rent que la prononciation autorifée par le meme 
ufage qui eíl reconnu pour légiílateur exclufif dans 
les langues , relativement au choix des mots, au 
fens qui doit y étre a t t aché , aux tropes quipeuvent 
en changer la fignification, aux alliances, pour ainíi 
diré , qu'il leur eíl: permis ou défendu de contrader^ 
&c. Ainñ le picard n'a pas plus de droit d'écrire 
gambe pour jambe , n i le gafeon d'écrire hure pour* 
heure, fous prétexte que l'on prononce ainñ dans 
leurs provinces. 

Mais on peut faire aux Néographes un reproche 
mieux fondé ; c'eíl qu'iís violent les lois de l'ufage 
dans le tems meme qu'ils affedent d'en confulter lesf 
décifions 6c d'en reconnoitre l 'autorité. C'eft á l 'u 
fage legitime qu'ils s'en rapportent fur la prononcia
tion , & ils font tres-bien ; mais c'eíl au meme ufage 
qu'ils doivent s'en rapporterpour l'orthographe: fon 
autorité eíl la meme de part &: d'autre ; de part 6c 
d'autre elle eíl fondée fur les mémes titres , & l'on 
court le meme rifque á s'y fouílraire dans les deux 
points,le rifque d etre ou ridicule ou ininteliigible. 

Les lettres, peut-on d i ré , étant inílituées pour 
repréfenter les élémens de la voix , récriture doic 
fe conformer á la prononciation : c'eíl-lá le fonde-
ment de la véritable ortographe &: le prétexte du 
néographifme ; mais i l eíl aifé d'en abufer. Les lettres, 
i leíl vrai,font établies pour repréfenter les élémens 
de la v o i x ; mais comme elles n'en font pas les íignes 
naturels , elles ne peuvent les íigniíier qu'en vertu 
de la convention la plus unánime , qui ne peut ja
máis fe reconnoitre que par l'ufage le plus général 
de la plus nombreufe partie des gens de lettres. II y 
aura, fi vous voulez, plufieurs anieles de ceíte c o ñ -
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vention qui auroient pu étre plus generaux, plus 
coníequens, plus fáciles á íaiíir, mais enfin ils ne le 
font pas , &L i l faut s'en teñir aux termes de la con-
vention : irez-vous ecrire kek ab'd orne kc voufoilc^ , 
pour qudque habiU homme que vous foyĉ  ? on ne faura 
ce que vous voulez diré , ou fi on le devine , vous 
appréterez á rire. 

On repliquera qu'un mogmphc fage ne s'avifera 
point de fronder ü généralement l'ulage, & qu'il le 
contentera d'introduire quelque léger changement, 
qui étant íuivi d'un autre quelque tems apres, ame-
nera fucceflivement la réforme entiere fans révolter 
per íbnne. Mais en premier l ieu , fi Ton eíl bien per-
luadé de la vérité du principe íur lequel on établit 
ion mographifme, je ne vois pas qu'il y ait plus de 
fageíTe án 'en tirerqu'une conléquence qu'á en tirer 
milíe ; rien de raiíonnable n'#i contraire á la íageíTe, 
& je ne tiendrai jamáis M . Duelos pour moins í'age 
que M . deVoltaire J'ajoutc que cette circonípedion 
prétendue plus fage eíl un aven qu'on n'a pas le 
droit d'innover coníre l'ufage re9uí & une imita-
tion de cette efpece de prudence qui fait que l'on 
cherche á furprendre un homme que Ton veut per-
dre, pour ne pas s'expofer aux rifques que Ton pour-
roit courir en l'attaquant de front. 

Au r e í l e , c'eíl fe faire illufion que de crolre que 
l'honneur de notre langue íbit intérelfe au fuccés de 
toutes les réformes qu'on imagine. l i n'y en a peut-
étre pas une feule qui n'ait dans íá maniere d'écrire 
quelques-unes de ees irrégularités apparentes dont 
le néographifme fait un crime á la notre: les lettres 
quiefecntís des Hébreux ne font que des carafteres 
ccrits dans l'orthographe, & muets dans la pronon-
ciation; les Grecs éenvoient tiV/tXof ? " - ^ p a » & 
prononcoient comme nous íerions c i v y í X o g , e ívxvp* ; 
on n'a qu'á lire Prilcien íur les lettres romaines, 
pour voir que l'orthographe latine avoit autant d'a-
nomalies que la notre; l'italien 6L l'efpagnol n'en 
ont pas moins, & en ont quelques-unes de commu-
nes avec nous; i l y en a en ailemand d'auííi cho-
quantes pour ceux qui veulent par-tout la préciíion 
géoméirique ; & l'anglois qui eit pourtant en quel
que forte la langue des Géomet res , en a plus qu'au-
cune autre. Par quelle fataüté l'honneur de notre 
langue feroit-il plus compromis par les inconféquen-
ces de fon orthographe, & plus intéreífé au fuccés 
de tous les fyftémes que l'on propofe pour la réfor-
mer? Sa gloire n'ell véritablement intéreflee qu'au 
juaintien de fes ufages, parce que fes ufages font 
fes l o i s , fes richeíTes & fes beautés ; femblable en 
cela á tous les autres idiomes, parce que chaqué 
langue eíl la íotalité des ufages propres á la nation 
qui la parle, pour exprimer les peníées par la voix, 
Voye^ L A N G U E , E . R. M . ) 

NÉOLOGIQUE,ad j . qui eíl relatif au neologlfme. 
foyei NÉOLOGISME. Le célebre abbé Desfontaines 
publia en 172Ó un Didionnaire néologique, c'eñ k-
dire une liíle alphabétique de mots nouveaux, d'ex-
preffions extraordinaires, de phrafes infolites, qu'il 
avoit pris dans les ouvrages modernes les plus céle
bres publiés depuis quelques dix ans. Ce didion-
naire eft faivi de l'éloge hií lonque de Pantaion-
P h é b u s , plaií'anterie pieine d'art, oü ce critique a 
fait ufage de la plüpart des locutions nouvelles qui 
¿toient l'objet de íá cenfure : le tour ingénieux 
qu'il donne k fes expreffions, en fait mieux fentir 
le défaut, 6¿ le ridicule qu'il y attache en les aecu-
mulant, n'a pas peu contribué á teñir fur leurs gar-
¿QS bien des" écr ivains , qui apparemment auroient 
fui vi & imité ceux que cette contre-vérité a notés 

, comme répréheníibles. 
11 y auroit, je crois , quelque utilité á donner 

tous les cinquante ans le didionnaire néologique. du 
demi fiecle. Cetíe cenfure pér iod ique , en répri-

mant l'audace des néologues, arréteroit d'autant la 
corruption du langage qui eíl l'eíFet ordinaire d'un 
néologifme imperceptible dans fes progrés: d'ailleurs 
la fuite de ees didlionnaires deviendroit comme le 
mémorial des révolutions de la langue , puiíqu'on y 
verroit le tems oü les locutions fe leroient introdui-
tes, & celles qu'elles auroient remplacées. Cartelle 
exprcííion fut autrefois néologique, qui eíl aujour-* 
d'hui du bel ufage: 6L i l n'y a qu'á comparer l'ufa
ge préfent de la langue, avec les remarques du 
P. Bouhours fur les écrits de P. R.. ( / / . Entretun 
ctAriJl. & d'Eug. pag. ¡ 6 8 . } pour reconnoitre que 
plufieurs des expteliions rifquées par ees auteurs 
ont re9u le íceau de l'autorité publique, & peuvent 
étre employées aújourd'hui par les puriíles les 
plus fcrupuleux. ( i ^ . E . R. M.) 

N É O L O G I S M E , f. m. ce mot eíl tiré du grec, 
vio?, nouveau , & Xoyog , parole , difcours , & l'on ap-
pelle ainfi TaíFedation de certaines perfonnes á fe 
fervir d'exprefíions nouvelles & éloignées de celles 
que l'ufage autorlfe. Le niologifme ne confiíle pas 
íeulement á introduire dans le langage des mots 
nouveaux qui y font inútiles; c'eíl le ícur affeüé 
des phralés , c'eíl la jondion téméraire des mots, 
c'eíl la bifarrerie des figures qui caradérifent fur-
tour le néologifme, Pour en prendre une idée conve-
nable, on n'a qu'á lire le fecond entretientfkúü.e & 
d'Eugéne fur la langue frangoífe ( depuis la pag. 168» 
jufqu a la pag. 18S. ) le pere Bouhours y releve avec 
beaucoup de juíleflé, quoique peu t - é t r e avec un 
ptu trop d'aífedation , le néologifme des écrivains de 
P. R. & i l le montre dans un grand nombre d'exem-
ples, dont la plüpart font tirés de la tradudion de 
Vlrnitation de Jefus-Chríji, donnée par ees folitaires. 

Un auteur qui connoit les droits & les déciíions 
de l'ufage ne fe fert que des mots re^is , ou ne fe 
réfout á en introduire de nouveaux que quand i l y 
eíl forcé par une difette abfolue & un beíoin indif-
peníable : limpie & fans affedation dans fes tours, 
i l ne rejette point Jes expreffions fígurées qui s'adap-
tent naturellement á fon íujeí, mais i l ne Ies recher-
che point, & n'a garde de fe laiífer éblouir par le 
faux éclat de certains traits plus hardis que folides, 
en un mot i l connoit la máxime d'Horace ( Are, 
poét. j o j? . ) , & i l s'y conforme avec fcrupule : 

Scribendi recíe fapere efl & principíum & fons. 

FoyeiXJSkGJL & SXYLE. 
II ne faut pourtant pas inférer des reproches rai-

fonnables que l'on peut faire au néologifme, qu'il 
ne faiíle rien ofer dans le í lyle. On rifque quel-
quefois avec fuccés un terme nouveau, un tour ex-
traordinaire, une figure inufitée; & le poete des 
graces femble lui-meme en donner le coníei l , lorf-
qu'il d i t , ib. 4$, 

JDixeris egregih, notum Ji callida verhum 
Reddlderit junclura novum. Sifortl neceffe efl 
Indiciis moníirare recentibus abdica rerum; 
Fingere cincíutis non exaudita cethegis 
Continget, dabiturque Ucencia fumpea pudenter. 

Mais en montrant une refíburce au génie, Horace 
lui aífigne t o u t - á - l a fois comment i l doit en ufer; 
c'eíl avec circonfpedion & avec retenue, licencia 
fumpea pudencer-, & i l faut y étre comme forcé par 
un befoin réel ,y£/o/Ye neceffe eji, 

Dans ce cas, le néologifme change de nature; & 
au lieu d'étre un vice du í ly le , c'eíl un figure qui 
eíl en quelque maniere oppofée á Varchaifne. 

Uarchdifme eíl une imitation de la maniere de par-
ler des anciens, foit que l'on en revivifie quelques 
termes qui ne font plus uí i tés , foit que l'on faffe 
ufage de quelques tours qui leur étoient familiers 



qu'ofl a depuis abandonnés: les píéccs dii graná 
RoinTeau en % l e marorique íont pleines Üarchaif-
jms. Cemotvient du grec d^aios, tí/za¿«, aviquel 
en ajoutant la terminaiion , qui eíi le íymbole 
de r imitat ion, on a e^a/cr^o?, qui veut diré annquo-
rum imitado. 

Le. néoíogifme 5 envifagé comme le pendant de I V -
thaifmet eít une íigure par laquelle on introduit un 
terme , un tour, ou une aííbciation de termes dont 
on n'a pas encoré fait ufage juíques-lá ; ce qui ne 
doit fe faire que par un principe réei ou trés-appa-
rent de nécefíité , & avec tome la retcnue 6 l la dif-
crétion poííibles. Rien ne íeroit plus dangereux que 
de paíter les bornes ; la íigure eít l'ur Ies trontieres, 
pour ainíi d i ré , du v ice , 6c ce vice méme ne change 
pas de nom i l n'y a que l'abus qui en fait la diffc-
íence, 

N É O L O G U E , f. m. celui qui affe£l:e un langage 
nouveau, des expreffions biiarres, des tours recher-
chés, des figures extraordinaires. ^oyei NÉOLOGI-
QÜE & NÉOLOGISME. ( B , E . R. M . ) 

N É O M A G U S , (Géog. anc.) ce mot hybride eft 
eompofe du grec & du gauiois, & a été donné á 
diverfes villes ou bourgs de France, des Pays-bas, 
d'Allemagne, méme en Angleterre á lavil le de C h i -
chefter, & á d'autres. 

En efFet, Io. Néornagus > ou Noviomagus dans 
Ptó lomée , eft une ville áesRegni, peuples de Tile 
d'Albion. Cambden croit que c'eíl aujourd'hui 
"Woodcóte , & diverfes raifons appuyent ce ícnti-
ment, qui a le fuffrage de M . Gaie. 

Io. Néomagus, ou Noviomagus Batavorum, eíl une 
ancienne vüle de la feconde Germanie, lous la rive 
gauche du Wahal , á l'extrémité de la Gaule. O n 
ne doute point que ce ne íoit aujourd'hui Nimégue, 
capitale de la Gueldre hollandoife. ( Z). / . ) 

NÉOMÉNIASTE, ( Antiq. gncq.) NÍ^HHCÍÍTO? ; 
©n appelloit chez les Grecs néoméniajics > ceux qui 
célébroicnt la féte des néoménies , ou de chaqué 
mois lunaire. 

NÉOMÉNIE, f. f. ( Chronol.) c'eíl le jour de la 
nouvelle lune. Les néoménies íont d!un uíage indif-
penfable dans le calcul du calendrier des Juifs, qui 
leur donnent le nom de tolad. 

NÉOMÉNIES, {Antiq. & Litt.) en grec N ^ Í W * , 
ou NoüyUHt'/iz, c'eíl-á-dire nouvelle lune, de vlog, nou
veau, & ¿ w « , lune f féte qui fe céiébroit chez les 
anciens á chaqué nouvelle lune. 

Le deíif d'avoir des mois heureux, introduiíit la 
féte des néoménies chez tous les peuples du monde. 
Les Egyptiens pratiquerent ect uíage long - tems 
avant la promulgation de la lo i de Moiíe ; i l fut pref-
crit aux Hébreux; i l paíTa de l'Orient chez les Grecs, 
chez les Romains, enfuite chez les premiers chré-
liens avec les abus qui s'étoient gliíTés dans cette 
fé te , ce qui la íit condamner par faint P a u l , mais i l 
en refte encoré quelques veftiges parmi nous. 

La néoménie étoit un jour folemnel chez les Juifs, 
iuccinate in neomenia tuba, Pf. Ixxx. ^ 4. Sonnez de 
la trompette au premier jour du mois. Les Hébreux 
avóient une vénération particuliere pour le pre
mier déla lune. lis le célébroient avec des facriíices 
au nom de la nation, & chaqué particulier en ofFroit 
auífi de dévotion. C'étoit au fanhédrin á déterminer 
le jour de la nouvelle lune, parce qu'il étoit de fa 
gurifdiftion de fixerles jours dé féte. Les juges de ce 
íribunal envoyoient ordinairement deux hommes 
pour découvrir la lune; & fur leur rapport ils fai-
íoient pnblicr que le mois étoit commencé ce jour-
la. Cette publication fe faifoit au fon des trompet
ees , qui étoit accompagné du facrifice folemnel; i l 
& etoit cependant pas défendu de travailler ou de 
tVaqucr á fes affaires, excepté á la néoménie du com-
naencement de l'année civile au mois de T iz r i . Ce 
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joüf étoit íacré & folemnel ^ & i l h'ctólt permis de 
faire aucune oeuvrc fervile. 2. Paral, tp 4. judie* 
vij. 6. Of, ij. iu Col, ij. iG, 

Les Egyptiens célébroient auíll les néoménies avec 
beaucoup d'appareil; on fait que tous les mois de 
leur année étoient repréfentés par des fymboleS i 
& que le premier jour de chaqué mois iis condui-
íoient Ies animaux qui répondoient aux fignes cé 
leles dans lefquels le foleil & la lune aUolententrer0 

Les Grecs íolemniloient les néoménies au commen-
cement de chaqué mois lunaire en i'honneur de tous 
Ies dieux, mais particuüerement d 'Apollon, nommé 
Néoménius, parce que tous les aftres emprantent 
leur lumiere du foleil. O n trouvera dans Potter , 
Archoeol. tom. Lpag. 416*. les détails des cérémonies 
de cetre fete. 

Elle paíTa des Grecs chez les Romains avec l'idée 
du cuite qui y étoit at taché. Ils appellerent calendes 
ce que les Grecs appelloient néoménies. Au commen-
cement de chaqué mois ils taiíbient des prieres& 
des facriíices aux dieux en reconnoiíTance de leurs 
bienraits, de la religión obligeoit les femmes de fe 
baigner; mais íes calendes de Mars étoient les plus 
foljmneíles , parce que ce mois ouvroit l'année des 
Romains. (Z?. / . ) 

N E O N , {Géog. anc.} viíle deGrece,dans la 
Phocide, auprés du Parnaffe. Hérodote, Paufanias, 
& Etienne le géographe en parient. 

N E O N T Í C H O S , nom commun, 10. á une vllfe 
de l 'Eolide, felón Pline ; %0. á une ville de la Pho
cide felón Ortél ius; 30. á une ville de Thrace lu í 
la Propontide; 40. á une ville de la Carie. 

N É O P H Y T E S , f. m. pl . ( Htfi, ecUfiafl.) fe difoit 
dans la primiiive Egl i fe , des nouveáux chrét iens, 
ou des payens nouvellement convertís á la foi, 
Foye^ C A T H E C U M E N E . 

Ce mot íignifie nouvelle plante; 11 vient du grec 
feo?, nouveau f & -̂JM , je produiŝ  comme qui diroit 
nouvellement né ; le baptéme que les Néophytes rece-
voient étoit regardé comme une nouvelle naifíance, 
Voyt^ BAPTÉME. 

On ne découvroit point aux Ñéophytes les myüe» 
res de la religión, f̂ oyê  M Y S T E R E . 

Le mot áz Ñéophytes s'applique aaíH aux profe* 
lytes que font les miffionnaires chez les infideles 
Les ñéophytes du Japón , fur la íín du xvj . & au cem-
mencement du xvij . fiecle, ont m o n t r é , d i t - o n , un 
courage & une fermété de foi dignes des premiers 
íiecles de i'Eglife. 
^ Néophyte étoit auííi en ufage autrefois pour íigni-

fíer de nouvcaux p ré t r e s ,ou ceux qu'on admettoit 
aux ordres facrés; comme auffi les novices dans les 
monaíleres. Veye^ N o v i C E . 

Saint Paul ne veut pas qu'on eleve \ts Ñéophytes 
aux ordres facrés , de peur que I'orgueil n'ébraníe 
leur vertu mal affermie. On a pourtant dans l'Hif-
toire ecclefiaítique quelques exempks du contraire, 

' comme la promotion de faint Ambroife á 1 epifco-
pat, mais ils font rares. 

NÉOPTOLÉMÉES , f; f. ( Antiq. greq ) ^ O T Í I O M - ' 
{Au*., féte annuelle céiébrée par les habitans de 
Delphes avec beaucoup de pompe, en mémoire de 
Néoptoléme íils d'Achille , qui périt dans ion en« 
treprife de piller le temple d'Apollon , á deífein de 
venger la morí de fon pere , dont ce dieu a v o k été 
cauíe au fiege de Troye. Les Delphiens ayant tué 
Néoptoléme dans le temple méme , ils crurent de-
voir fonder une fére á fa gloire , 6¿ honorer ce prince 
comme un héros. Potter, Archoeol. grceq. tom. Ipaga 
4/7. 

N É O R I T Í D E , ( Géog.anc.) pays d'Afie au-delá 
du Caucaíe , dans i'intérieur des terres. Alexanclrei 
ap rés avoir jetté fur les bords de l 'Océan les fonde» 
raens d'un« nouvelle Alexandne 9 entra par áiíí«-
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rens chemins dans le pays des Néorltes , qii ' i l fou-
mit aií'ément par cette entreprile. Les Ncorires, dit 
Diodore de Sicile , üb. X V Í L § . i / , reííembient 
en general aux aiures peuples des indes ; mais ils fe 
diftinguent d'eux par une circonílance tres-particu-
liere. Tons les parens d'un mort Taccompagnent 
mis & armes de lances ; & apres avoir fak poríer 
fon corps dans un bois , ils le depouilicnt eux mé-
mes de toas fes vétemens , & le iaiífent en prole aux 
animaux de la forét. lis brülent enfuite tout ce qui 
ie couvroit en Thonneur des génies du lieu , & ter-
minent toute la cérémonic par un grand feílin qu'ils 
donnent á leurs amis. ( Z?. / . ) 

N É O T É R A , f. f. {Liuirat,) c'eíl-á-dire U nou-
vdU déejjh. Des que M^rc-Amoine maitre deTAñc , 
vint en Egypte au fein de la molleífe, oubiier la 
gloire entre les bras de Cléopatre , on l'appella le 
nouvzau. Bacchus ; alors cette reine ne cherchant qu'á 
lui plaire , prit l'habitfacré d'.ííis, & fut furnomniée 
la nouvelle déejfc -i une de les niédailles fait íbi de ce 
íitre ílatteur dont fes fujets i'honorerent. 

N É P E N T H É S , f. m. ( Botan, modam. ) genre 
de plante dont voici les caracteres , íeion Lmnceus. 
Le cálice particulier de la íleur cíí partagé en quaire 
quarriers arrondis ; i l r íy a póiiit de pétales , & á 
peine quelques étamincs : mais i l y a quatre boífet-
tes attachces au ftyle pres du fommet. Le piítil a un 
germc extrémement délié ; le líile eít pointu & de 
la longueur du cálice ; ie ílygma eít obtus ; le fruit 
eíl une capfule oblongue , en forme de colonne 
tronquee ; i i eíl compofé de quatre vaivules & de 
quatre loges : les grames íont nombreufes ? pointues , 
& plus courtes que leurs capíules. (Z>. / , ) 

NÉPENTHÉS , {Litiérature.) v«^«v8»5, ce terme 
grec figniHe un remede contrt La tnjhjfs , de , néga-
rio/z, & de wbos, dtuií ^ ajflicíion. C'étoit je ne fai 
quoi d'exceliente vertu , dont Homere, OdiJJ'.üv. 
IV. v. 2.2.0. dit qu'Heíene fit ufage pour charmer la 
mélancholie de Télémaque. Ce prince inquiet de 
n'avoir point de nouveíles de fon pere, vint trouver 
Neíior , qui ne put luí apprendre ce qu'il éioit de-
venu. De-lá contrnaant fon voyage , i l fe rendir 
chez Menélas oü i l vit Hé iénc , 6L lolipa avec elle : 
cependant i l éteit tort trille ; & comme cette prin-
ceífe en eut pi t ié , elle ufa d'un charme pour dilliper 
fon chagrín. Elle mcla dans le vin qu'on devoit fer-
v i r á table , une drogue qui féchoit les larmes , cal-
xnoit la colere , & ciiííipoit tous les déplaiíirs des le 
moment qu'on en avoit goütc.Elletenoitcetre excel-
lente drogue de Pólydairina, femme de Théonis roí 
d'Egypte. Tous fes ñótes burent de ce breuyage, 
en éprouverent les merveilleux eíFets. 

Püne & Théophrafte parlent du népenthes, com
me d'une plante d'Egypte , dont le prince des poetes 
:grecs a feulement exagéré les vertus. Diodore dit 
que de fon tems, c'eíl-á-dire du tems d'Auguíle , 
les femmes de Thébes en Egypte , fe vantoient d'a-
voir feules la recette d 'Hélene; & i l ajoute qu'elles 
Temployoient avee fucces : mais Plutarque, Athé-
née Philoftrate, prétendent que le népcmhhs d'Ho-
mere n'étoit autre choíe que les charmes de la con-
verfation d'Hélene. Piuíieurs favans modernes ont 
á leur tour choifi le népenthes de l 'Odyíiee, pour le fu-
jet de leurs conjetures & de leurs hypothéfes ; & 
Fon ne fauroit croirc jufqu'oü leur imaginaíion s'eíl 
égarée pour découvnr le fecret de la belle lacéde-
monienne. Mais ce reproche ne doit pas tomber fur 
la diílertation de PierrePetit , intitulce Homeri n¿-
penus, & impriméc á Üírecnt en 1689 ¿/z-S0. On y 
découvrirabeaucoup d'efprit & de feience , fi onfe 
ck>nne la peine de la lire. ( Z>. 7.) 

N E P E R , BAGUETTES OU BATONS D E , ojfa Ne-
peri, ( Arithrriét. ) font un iníh-umem par le moyen 
duque! 011 peut fciire proinptement & avec facilité 
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la multíplication & la divifion desgrands nombres; 
on l'a appelle ainíi du nom de fon inventeur Ncpcr ^ 
qui l'eíi: auííi des iogariíhmes. Foy^ L o G A R I T E 
M E S . 

Conflruciíon de cu injlrumint. On prend dix pedís 
bátons , ou petites lames oblongues faites avec du 
bois, o u d u m é t a i , ou de la cofne?ou du car tón, ou 
quelqu'autre matiere femblable : on les divife cha-
cune en neuf petits quarrés , & chacun de ees petits 
quarrés en deux mangles par ía diagonale. Pl. alg, 

fig. 11. Dans ees pedís quarrés on écrit les nombres 
de la table de multipiicadon, auirement appelié aba-
que ou tabk d¿ Pythugou ; ÁQ maniere que les imites 
de ees nombres foient dans le triangie le plus á la 
droiíe de chaqué quar ré , &L les dixaines dans Taiitre. 

Ujagi des baguettes d¿ Neper pour la mulüpiicaiíon. 
Pour riiuitiplier un nombre donné par un autre , dif-
pofez les bíuons entr'eux , de tebe maniere que les 
chiffres d'en haut repréfentent le multiplicande ; en* 
fuite joignez - y a gauche ie báíon ou la baguette des 
unités : dans ce báton vous chereherez le chifíre le 
plus á la droite du multipiicateur , & vous écrirez 
de fuite les nombres qui y reponderit horiibníale-
mení , dans les quarrés des autres lames , en ajou-
tant toujours enfemble les diíférens nombres qui fe 
trouveront dans le memerhombe. Vous ferez la mé-
me operavion fur les autres chiffres du multipiica
teur ; eníiute vous mettrez tous les produits les uns 
fous les autres , comme dans la multiplication ordi-
naire ; eníin vous les ajouierez enfemble pour avoir 
le produit total. Exempíe , 

Suppoíbns que le, multiplicande foit 5978 , & le 
mulcipiicateur 937 ; on prendra le nombre 56, qui 
( figure 72. PL. a¿g. ) fe í rouve au-dcíibus du der-
nier chUxre 8 du multiplicande , 6¿ vis-á-vis du der-
nier chifFre 7 du muitiplicateur, on écrira ó ; on ajou-
tera 5 avec 9 qui fe trouvedans le m e m e r h o m b e á 
cóté ; la fomme eíl 14: on écrira 4 , 6c on retien-
dra 1 , qu'on ajoutera avec 3 & 4 qui fe trouvent 
au rhombe fuivant; on aura 8, qu'on écr i ra : eniuite 
on ajoutera 5 6 , qui fe trouvent dans le rhombe 
fuivant, & q u i font 11 ; on écrira 1 , & on retiendra 
1, qui ajouté avec ie 3 du triangle fuivant^ fait 4 , 
qu'on écrira. Onaura a in í Í4 i846pour le produit du 
multiplicande par 7: on trouvera de méme les pro
duits du multiplicande par les autres chiífresdu mui
tiplicateur , & la fomme de ees produits, difpofés 
comme i l convient, fera le produit cherché. ( .£) 

Cette opération n 'apasbeíoin d'étrc démontrée : 
fi ony fait la plus légere attention, on verra qu'elle 
n'eíl autre chofe que la multiplication ordinaire , 
dont la pratique eíl un peu facilitée , parce qu'on 
eíl diípenfé de favoir par coeur la table de multipli
cation, & de fe fervir des chiffres qu'on retient á 
chaqué nombre que Ton éc r i t ; en un mot , la mul
tipiicadon eíl ici réduite á des addidons, (O) 

Ufage des bátons de Neper pour La dlvijíon. Díf-
pofezles petits bátons l'un auprés de l'autre, de ma
niere que les chiífrcs d'en - haut repréíement ie di-
vifeur : ajoutez-y á gauche le báron des uni tés ; en-
fuite defeendez au-deflous du divifeur , jufqu'á ce 
que vous trouviez une branche horifoníale dontks, 
chiírres ajoutés enfemble , comme on a fait dans la 
multiplication, puiífent donner la partie du divi-
dende dans laquelie on doit chercher d'abord com-
bien le divifeur eít contenu , ou puiíTent donner au-
moins le nombre qui en foit le plus pitoche }quoique 
plus petits ; retranchez ce nombre de la parde du 
dividende que vous avez pris , &c écrivez au quo-
tient le nombre qui eíl á gauche dans la branche 
horifontale ; condnuez eniuite á déterminer de la 
meme maniere les autres chiffres du quotient, & le 
probléme fera refolu. Exemple , 

Suppofons qu'on veuilje divifer 5Ó01386 par 
597S: 



597^ : on íalt qu'il faut d'abord favolr combien de 
ibis 5978 eft contenu dans 56013. Defcendez 
i2. alg. ) au-deíTous du divifeur jüfqu'á ce que vous . 
foyez arrivé á la derniere tranche horifontale, dont 
•Jes nombres étanr ajoutés comme daas la muítipli-
cation, de rhombe ea rhombe, donnent 53802^111 
eftle plusgrand nombre au-deíTous de 56013 ; écri-
vez 9 au quotient, & retrancbcz 53801 de 56013 , 1 
lereííefera 2,111: deí'cendez 8 , 5c opéi ez Tur le nom
bre 22118, comme vous avez fait íur 56013 , vous | 
írouverez dans la troiíieme tranche horifontale le 
nombré 17934 » qui eíí: le plus grand au-deíTous de 
22118; écrivez 3 au quotient, & opérez ílir le íe- ' 
cond refte , comme vous avez fait fur le premier , j 
vous trouverez encoré le chiífre 7 , que vous écrirez 
au quotient, qüi par conféquént fera 937 fans refte. 
Chambers. (-^) 

On trouvedans rhiíloire de Tacadémie de 1738, 
tme méíhode préfentée par M . Rauílain , pourfaire 
les muítiplications &: diviíionspar de nouvéiles ba- ¡ 
guettes difFérentes de celles de N&per. Nous y ren-
voyons le le¿l:eur,en ajoutant que toutes ees opéra-
tions font plus curieufes dans la théor ie , qu'utiles & 
commodes dans la pratique : i l eíl bien plus court de 
favoir par cceur la table de multiplication ou table 
de P-ythagore , que d'avoir recours , pour chaqué 
multiplication qu'on veutfaire, ádesbaguet tesqu 'on 
n'a pas toujours fous la main, & dont Tarrangemenl 
demande d'ailleurs un peu de tems 6c d'attention. 
( O ) 

N E P E T A , ( Géogr. anc.) ville d'Italie dans la 
Tofcane , dontTite-Live & Ptolomée parlent; c'eíl 
aujourd'hui la ville de Népi, entre Rome Viterbe. 
Voy si NÉPI . 

NÉPHALIES , f. f. pI.(^/m<7.|T^.)folemnltes des 
Grecs nommées la féu des gensfobr&s ; ce que marque 
le mot méme qui figniííe fobriété. Les Athémens cé-
iebroient cette féte en offrant une firaple boiíTon 
d'hydromel au Soleil , á la Lune , á l'Aurore & á 
Venus rils brüloient á cette occafion fur leurs autels 
toutes fortes de bois, excepté celuide la vigne & du 
íiguier. ( Z?. / . ) 

NÉPHÉLÍON, f. m. ( Chirurg.) petite tache blan-
che fur les yeux produite par la cicatrice d'un ulce
re. Cette cicatrice incommode la vue lorfqu'elle fe 
írouve fur la cornée tranfpareníe vis-á-vis la pru-
nelle. Nos anciens l'appelloient/^¿zg*. Foye^ N U 
BÉCULA. On donne aufíi le nom de néphelion á ees 
efpeces de petits nuages qui nagent au milieu de I'u-
rine , & aux petites taches blanches fur la furface des 
ongles qui reífemblent á des petits nuages. ( JT) 

NÉPHÉLIS , ( Geog.anc. ) ville de Cilicie bátie 
fur le promontoire NéphéUda , qu i , f e lónTi t e -L ive , 
étoit célebre par une ancíenne alliance des Athé-
niens. 

NÉPKÉRIS, ( Géog. anc.) ville de TAfrique pro-
pre , bátie fur un rocher, á 110 ílades de Carthage. 
Scipion la prit aprés 21 jours de fiege. 

N E P H E S - O G L I , {terme de. Relation.) ce nom íi-
gniíie parmi les Tures , Fils du Saint-Ej'prit , & on 
le donne á certaines gens qui naiífent d'une mere 
vierge. II y a des filies turques q u i , dií-on , fe tien-
nent dans certains lieux á l 'écar t , ou elles ne voient 
aucun homme ; elles ne vont aux mofqnées que ra-
rement , & lorfqu'elles s'y rendent, ellesydemeu-
rent depuis neuf heures du foir jufqu'á minuit , & y 
joignent á leurs prieres tant de contorfions de corps, 
& tant de cris , qu'elles épuifent leurs forces , & 
qu i l leur arrive fouvent de tomber par terre éva-
nouies. Si elles deviennent groífes depuis ce tems-
" 5 elles difent qu'elles le font par la grace du Saint-
J^prit , & les enfans dont elles accouchent font ap-
pellés nephes - ogli. On les confidere comme devant 
^njouravoir le don des miracles. (Z?. / . ) 

Tome X L 

N É P H I R Í , ( -mfik nat. ) nom génerlque donné 
par quelques auteurs aux marbres qui contiennentdes 
coquiííes , des madrépores & d'autres corps marins. 
i N É P H R É T Í Q U E , f. f.(Méd. ) dans le léns ic plus 
étendu que Ton donne ici á la nephrétique $ eííe licrni*. 
fíe ic i toutes fortes de douleurs des lombes ̂  dans len-» 
droit ou font placés les reins. Les auteurs ne deci-
dent point unanimement fi l'on doit appeller héphré-
tique vrdie , celle qui vient du calcul ou de rinflam-
mation des reins. Les áu t re í efpeces font nommées 
faujfes néphr¿tiques. 

Non-feulemeñt les felns & les uréteres douíou* 
reux 3 máis encoré les lombes ^ la moeile épiniere , 
le mefentere , Te í lomac , la rate , le foie , la véíicu-
le du fiel , íes inteílins , la rtiaírice & les vertebres 
des lombes attaquéfe de douleur , fe rapportent fon-
yen tá cetitre. 

De- lá nait grand nombre de maladies genérales 
qui peuvent attaquer une partie en par t icnüer , 6c 
produire la nephrétique: ees maladies ont leurs carae -̂
teres propres , á la faveur defqtiels on doit íes dif-
tinguer avec foin les unes des autres. 

Ainfi dans la lievre , le feorbut, le catharre , íe 
rhumatifme, la goutte , la cacochymie, les fpafmes, 
Ies maladies éréfipélateufes, la paílion hy í té r ique , 
l'aíFedion hypocondriaque , la mélanchol ie , l'acri* 
monie du fue nerveux , la fuppreííion d'un ulcere, 
íi la matiere viént á fe porter aux reins ou aux lom
bes , & qu'il fe faíle une métaftafe dans ees parties t 
i l réfulte des néphrétiques de diíféreníes efpeces. 

Quelquefoisii en arrive auífi par fympathie dans 
la cardialgie , la colique , la cacochylie, la confti-
pation, la dyffenterie, les hémorrhoides , l'hernie , 
les fleurs-blanches. La néphrctique atraque encoré les 
femmes groífes , celles qui font en mal d'enfant, les 
nouvelíes accouchées , celles qui avortent, celles 
qui ont leurs regles. D e plus cette maladie furvient 
á la fuppreííion des mois & á leur flux immodéré , á 
la tympanite , á la douleur des lombes; on doit alors 
la traiter fuiVant le titre general de la fympathie. 

Mais á proprement parler , la nephrétique doit (n 
naiíTance á l'inflammation des reins qui contiennent 
le calcul , á racrimonie de ieur mucofité & á celle 
del'urine qui eíl devenue plus coníidérable. I ln 'e í l 
pas poffible de rapporter tous les accidens qui peu
vent fuivne la nephrétique, parce que les parties 
qu'elle aítaque & les caufes qui la produifent varient 
á í'infini. Quand done on aura découvert la caufe 
de la néphrétique , on fe conduira coníéquemment 
pour tácher de la guérir. (Z?. / . ) 

NÉPHRÉTIQUES , fe dit en matiere médicínaíej 
de remedes indiques dans les maladies des reins , de 
la veííie ; ce font des diurétiques doux , adoucif* 
fans , tels que le nitre , la guimauve, la graine de 
lin , l'alkekenge , &c. Voyc^ D I U R É T I Q U E & NÉ
PHRÉTIQUE. 

NEPHRÉTIQUE> BOIS . Foyei Bois NÉPHRETI« 
Q U E . 

NEPHRÉTIQUE F I E R R E , {Hijl. nat. MinéraL) la* 
pis mphreticus , les Naturaíiftes ne font point d'ac* 
cord fur la pierre á laquelle ils donnent le nom d? 
néphrétique. Wallerius dit dans fa Minéralogie , que 
c'eft une pierre gypfeule , verte 9 8c demi-tranfpa-
rente. D'autres ont donné ce nom á une efpece dê  
jalpe verd ; d'autres á une agate verdát re ; d'autres á 
la malachite ; d'autres eníin ont donné ce nom par 
excellence á la pierre appellée jade. Voyez cet arü~ 
ele. Ce nom lui vient du préjugé oü l'on a été que 
cette pierre portee fur les reins , étoit propre á caU 
mer les douleurs que l'on fentoit dans cette partie. 
Ceux qui auront aífez de foi pour recourir á ce re
mede , ne rifqueront rien de prendre pour cela celle 
de toutes ees pierres qui leur conviendra le niieux ; 
ellesparoiffent toutes également incapables de don • 

N 
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sier du fouIagemeu.t,á moins querimaginatíonfeuíe 
yie füt attaquée. ( - ) 

N E P H R O T O M I E , urm& de Chirurgu 3 opération 
par laquclle on tire la pierre du rein. 

Ce mot eft grec; i l vient du mot V Í ^ \ , ren, re in , 
& : TO¡JÍÍ) , feciio, incifion. 

Plufieurs auteurs ont prétendu prouver la poííi-
bilité de cette opéra t ion , en rapportant des obfer-
vations par lefquelles ils demontrent que les plaies 
des reins ne font point mortelles; raais cet argu-
ment eft peu concluant, n'y ayant aucune compa-
raifon entre un conp d'épée ou de couteau, qui 
a bleíTe un rein par hafard , & dans un point inde-
terminé 3 & la plaie qu'il faudroit faire, dans la vue 
de tirer une pierre qui oceupe un íieu fixe dans ce 
vifeere. Cette opération peut étre pratiquée lorf-
«jue le rein fera en fuppuration, & que Ton apper-
cevra une tumeur circonferite á la région lombaire 
ayec fluóHiation. Foyc^ F L U C T U A T I O N . M . de la 
Fitte , maitre en Chirurgie á Paris , a commnni-
qué á l'académie royale de chirurgie une obferva-
tion fur Textradion d'une pierre á la-fuite d'un abf-
•cés au r e in , dont i l a fait l'ouverture avec íuccés , 
ayant guéri radicalement le malade. O n trouve quel-
ques cas femblables dans les auteurs. Hippocraíe 
meme qui détournoit íes difciples de l'opération de 
la taiile, recommande en tróis endroits de fes ou-
vrages la feftion du rein, lorfqu'il forme abfcés & 
tumeur á cóté de l 'épine. 

Les obfervations de M . de Lafítte font inférées 
dans le fecond tome des mémoires de l'acadé
mie royale de Chirurgie, & M . Hevin , dans le 
íroiíieme tome, a donné un mémoire fort é t endu , 
qui a pour titre : recherches hifloriques & critiques fur 
la néphrotomie ou tailLe du rein. ( í ^ ) 

N E P I , ( Géog.) ancienne petite ville dépenplée 
d'Italie, au patrimoine de S. Pierre, fur la riviere de 
Tr ig l i a , qui fe jette dans le Tibre /avec un évéché 
íuffragant du Pape, á 8 lieues N . de Rome, 4 S. O . 
de Magliano. Long. 3 0 . z.'lac. 42.'12. 

NEPÍSSING , (Géog. ) lac de l'Amérique fep-
íentrionalej, dans la nouyelie France, á 24 lieues 
de ceiui des Hurons. II a environ 30 lieues de Ion-
gueur, fur 3 á 4 de large. 

N E P O T I S M E , f. m. (ffifi, mod.) c'eft ainfi que 
les ítaliens appellent le crédit & Je pouvoir que Ies 
papes accordent á leurs neveux & á leurs parens. 
l is íont communément revetus des emplois les plus 
importans de í'état eceléfiañique; & l'hiíloire four-
nit des exemples qui prouvent que fouvent ils ont ' 
fait l'abus le plus étrange de leur au tor i té , qu'ils 
íemployoient á s'enrichir par toutes fortes de voies, 
&: á faire les extorfions les plus cruelles & les plus 
inouies fur les fujets du fouverain pontife , qu'ils 
íraitoient en ennemis. 

N E P T R E C U M , ( Géog. ) ou Neptricum, nom 
latin de la Neuílrie ancienne, partie des Gaules 
qui formoit un royanme. M . Tabbé le Boeuf croit 
que Neptrecum ou Nemptrkh fignifioit en langage 
des Francs le royaume principal. Foye^ N E U S T R I E . 

N E P T U N A L E S , f. f. pL {Fétcs rom. ) Neptuna-
lia, fétes qui fe célébroient á Rome le 23 Juillet en 
rhonneur de Neptune. Elles étoient diíférentes des 
confuales, quoique celles-ci fuífent aufíi en l'hon-
nenr de ce dieu; mais dans le cours des uns & des 
autres, les chevanx & les mulets couronnés de 
íleurs demeuroient fans travailler & jouiíToient d'un 
repos tranquille, que perfonne n'ofoit troubler. 
i D . J . ) 

N E P T U N E , f. m. {Uytholog^Híste Saturne , & 
de R h é e , & frere de Júpiter & de Pluton. Les poetes 
lu í donnent une infinité de maitreífes & quantité de 
nomsmon-feulement ils lui attribuení le pouvoir d'é-
¿ranl^r la tea^ l mais encoré de l'entrouvrir, Tous 

lesgens de lettres connoiíTent ce bel endroit de l'llia-
de , Rabfod ó . v . G. oü Neptune en courroux répand 
répouvante jufque dans les enfers; endroit dont 
M . Derpreaux a donné une tradu£Hon admirable, 
&: qui peut-étre ne cede á Toriginal qu'en ce qu'ell^ 
eít plus longue de trois vers. 

Üenfer s'émeut au hruit de Neptune en furle ; 
Pluton fort de fon troné , il pdlit, i l s'écrie ; 
II a peur que ce dieu, dans cet affreux féjour , 
ffiin coup de fon trident, ne fajje entrer lejour^ 
Et par le centre ouvert de la urre ebranüe 9 
Ne faffe voir du Styx la rive defolee, 
Ne découvre aüx vivans cet empire odieux y 
Abhorré des mortels, & craint meme des dieuxl 

Cette fisión de la poéfie eft peut-étre fondée fuii 
les violentes lecoufíes que la mer donne á la terre j,' 
& fur les paífages qu'elle fe creufe au-travers des 
rochers les plus durs. 

Les poetes difent encoré que Neptune préíídoit 
particulierement aux courfes, foit de chevaux, foic 
de chars. Ils ajoutent que c'étoifi lui qui frappant 1» 
terre d'un coup de trident, en avoit fait fortir 1$ 
che val. 

. . . Tuque 6 , cui prima frementem 
Fudit equum magno tellus percujja tridend % 
Neptune 

Neptune a été un des dleux du paganifme des plus 
honores. II eut en Grece & en Italie, fur-tout dans 
Ies lieux maritimes, un grand nombre de temples 
élevés en fon honneur, destetes & des jeux. Les 
Ifthmiens & ceux du cirque á Rome lui furent fpe-
cialement confacrés fous le nom d'Hippius, parce 
qu'il y avoit des courfes de chevaux. On célébroic 
les neptunales en fon honneur, & meme les R o -
mains lui avoient confacré tout le mois de Févr ier , 
pour le prier d'avance d'étre favorable aux navi-
gateurs ^ q u i , des le commencement du printems, 
fe difpofoient aux voyages de mer. 

Platón nous apprend qu'il avoit un temple magní-
ííque dans l'íie Atlantique, ou les métaux les plus 
précieux brilloient par-tout. Des figures d'or repré-
fentoient le dieu fur un char, trainé par des che
vaux ailés. Hérodote parle auíli d'une fíatue d'ai-
ra in , haute de 7 coudées, que Afyw/zg avoit prés 
de l'iílhme de Corinthe. 

Enfín nous remarquerons que les poetes ont donné 
le nom áe Neptune á la plüpart des princes incon-
nus, qui venoient par mer s'établir dans quelques 
nouveaux pays, ou qui regnoient fur des i les, 0« 
qui s'étoient rendus célebres fur la mer par leurs 
vidoires ou par l'établiíTement du commerce. De-la 
tant d'hiítoires fur le compíe de Neptune, tant de 
femmes, tant de maitreífes & d'enfans qu'on donne 
á ce dieu, tant de métamprphofes, tant d'enleve-, 
mens qu'on lui attribue. 

Je me garderai bien de chercher á deviner rori-
ne de fon nom, depuis que je connoisl'ethymolo* 
gie qu'en donnoít répicurien Balbus, Neptunus a ñau* 
do, fur laquelle Cotta le raille fi plaifamment dans 
Cice rón , en lui difant qu'il n'y a point de nom 
qu'on ne puiífe faire venir de la fa^on qu'on le 
voudra, & que dans l'extraftion de celui-ci , magi* 
fibi natare vifus efi quam ipfe Neptunus. ( Z>. / . ) 

N E P T U N E , T E M P L E D E ^ {Archit. antiq.) Foyei 
T E M P L E DE N E P T U N E . 

N E P T U N E , f.m. {Jmiq.grecq. &rom.) On trouve 
ce dieu repréfenté ordinairement tout nud & barbu,, 
tenant un trident, fon fymbole le plus commun, & 
fans lequel on ne le voit guere. II paroit tantóí 
aífis, tantót de bout fur les flots de la mer , fou
vent fur un char trainé par deux ou quatre ebe-, 
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raux. Ce font quelquefois des chevaux ordinaireSj 
quelquefoís des chevaux marins, qui ont la partíe 
fupérieure de cet animal, pendant que tout le bas 
fe termine en queue de poiííbn. 

Dans un ancien monument, Ncptune eíl aíHs fiir 
une mer tranquille, avec deux dauphins qui nagent 
fur la íuperficie de l 'eau, ayant prés de lui une 
proue de navire chargé de grains & de marchan-
difes; ce qui marquoií l'abondance que procure 
une heureuie navigation. 

Dans un auire monument, on le voit affis fur 
une mer agi tée, avec le trident planté devant l u i , 
& un oifeau moní l rueux, á tete de d ragón , qui 
femble faire effort pour fe jetter fur l u i , pendant 
que Neptime demeure tranquille, &: paroit meme 
détourner la tete, C'éíoit pour exprimer que ce 
dieu triomphe également des tempétes 6L des monf-
íres de la mer. 

Mais un monument plus durable que tous ceux 
de pierre ou d'airain, c'eíl: la belle defcription que 
Virgile nous fait du cortege de ce dieu, quand 
i l va fur l'élément qui lui eíl foumis, 

Jungit aquos auro genitor ^ fpumandaqm addlt 
Frana fcris , manibufquc omms cffimdit habenas. 
Cczruho p&r fumma Uvis volat cequora curru. 
Subjidunt und(z , tumidumque Jub axc tonanti 
Surmtur aquor aquis : fugiunt vajlo cethere nimhi, 
Tum varié, comitum facics ; immania c&tc ^ 
Etfinior Glauci chorus , Inoufqm Pal&mon , 

• Tritonefque cití, Pkorciquc exci citus omnis. 
Lava uncnt Thctis & McLite , Panopeaque virgo 
Nefae, Spioque 9 ThaLiaque ¿ Cymodouqu&, 

i E n . lib, V, v. 8iy. 

« Neptune fait atteler fes chevaux á fon char 
» doré ; & leur abandonnant les renes, i l volé fur 
» la íurface de l'onde. A fa préfence les ílots s'ap-
^ planiflent, & les nuages fuient. Cent monílres de 
» la mer fe raíTembient autour de fon char : á fa 
» droite la vieille fuite de Glaucus , Palémon 3 les 
» légers tritons : á fa gauche , Thétis & les Né-
» réides. ( . £ > . / . ) 

NEPTUNE , BONNET D E , ( Botan. ) nom donné 
par les Botanices á une e í p e c e rcmarquable de 
champignon de mer, qu'on ne trouve jamáis atta-
ché á aucun corps folide , mais qui eíl toujours la
che &. en mouvement au fond de la mer. 

Ce champignon a cinq pouces & demi de hau-
teur, fur fept pouces de iarge á ía bafe, qui s'éleve 
infenfiblement, 6c s'arrondit enfin en maniere de 
calotte ou de dome feuilleté en - dehors par bou-
quets, dontles lames font coupées en créte de coq, 
& qui repréfente en quelque fa^on une tete naií-
fante & moutonnée, Sa í t rudure intérieure eíl dif
iéreme ; i l eíl cannelé légerement , & parfemé de 
petits grains & de quelques pointes obtufes, la 
plus grande n'a pas plus d'une ligne de long,' 

On trouve plufieurs champignons de mer de pa-
reille ílrufture dans la mer Rouge & dans le fein 
Perlique ; mais ils font ordinairement fort petits, 
& n'approchent pas du bonnet de neptune, Celui que 
Cluíius a nommé fungus faxeus Nui major ̂  eíl beau-
coup plus applati, & reífemble á nos champignons 
ordinaires , íi ce n'eíl qu'il e í l feuilleté en-dehors. 

.On en trouve quelques-uns, mais rarement, qui 
ont un petit pédicule qui les foutient. Ce pédicule 
eíl fort caíTant; cependantil e í l á croire que dans 
leur naiífance ils étoient attachés au fond de la mer 
par quelque choíe de femblable ; & fuivant toutes 
iesapparences,lorfqu'ils n'ontplus depédicules , ils 
fe nourriíTent par le fecours de quelque fue, que 
l'eau de la mer oíi ils trempent laifle iníinuer dans 
leurs pores. ( Z>. / . ) 

NEPTUNE, TEMPLE DE, (GVo^.) ce dieu avoit 
Temí XI% 
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en plufieurs lieux de la Crece des temples eleves 
en Ion honneur, qui donnoient le nom á ees mémes 
lieux Neptuni templum. Strabon dit qu'il y avoit un 
temple de Neptune dans le Péloponnele, un autre dans 
TEiide, un auíre dans la Meílenie, un lur ÍTÍlíime 
de Corinthe, un dan^ l 'Achaie, un á Gci;e(Íe dans 
TEiibuee , un dans Tile de Tonos , Tune des C y cla-
des , un dans Tile de Sairos , un dans Tile dt. Calan-
rie , un á Oncheíte dans la Bosotie, un á Poííidiuin 
fur la cote d'Egypte, &c. car ilíeroit trop long de 
les nommer tous. 

NEPTUNÍÜS MONS, (Géog. anc.) monta^ne 
de Sicile qui s'étend depuis les racines de l'E'hna , 
juíqu a la pointe de Meífine. Solin en parle , tx. dit 
qu'au fommet i l avoit une guériíte , d'oü Ton pou-
voit voir la mer de Toícane & la mer Adriatique. 
On nomme aujourd'hui cette montage Sprcveriv 
monte. 

N £ R A , ( Géog,) ou Nécro, ou autrement Banda , 
ile d'Afic dans les Indes , la feconde des iles de 
Banda, á 24 lietíés d'Amboine. Les Hollandois y ont 
le fort Naíiau. Elle s'étend du N . au S. l'efpace de 
trois lieues en fer á choval. Néra fuuée d-tns la par
tíe occidentale de Tiie en eíl la capitale & la íeule 
vi l le . Lo?ig. 146*. 60 . lat. méndionaíe 4. j o . 

NETA L A , (Géog,) ríyiére d'Italie, ou plutót 
torrent, qui a ía íource dans PApennin, un peu 
au-deífus de Montaglioni, Ó¿ q u i , apres un cours 
de 40 á 50 müles , va fe perdre dans le Tibre á 
Guaí lanei lo , un peu au-deífus d'Orta. ( Z>. / . ) 

N E R A C , { Géog. ) ville de Fiante en Gafcogne , 
dans le Condomois, avec un grand cháteau báti 
par les Ánglois. La Baife la íépare en deux par
tios, appeilées le grand &¿ le petit Néfac. Il y i 
dans cette ville un petit proíidial , dont le fiege fut 
établi en 1639. Ses habnans embraüerent le calvi-
niíme dans ie feizieme fieclo ; ils s'atíachent au-
jourd'llui au commerce. Nérac en á 3 lieues de Con-
dom, 2 dé la Garonno, 4 d 'Agen, 153 S. O . de 
Paris. Long. iy. 68. lat. 44. , 0 . ( D . / , ) 

N E R E , í. m. (C/uonograp,) oípace de tems dont 
les Chaldéens faifoient ufage dans leur chronolo-
gio. lis diviíoient le tems en faros, en neres & fo
fos. Le faro , fuivant Syncolles , marquoit une ef-
pace de trois mille íix cens ans ; le nere en marquoit 
fix cens, 6¿ lo foío foixaníe. Cette maniere de 
compter donne á la durée des premiers regnes un 
nombre fabuleux d 'années ; mais lorfqu'on ne re-
garde les faros que comme des années de jours, 6c 
les nens comme de limpio heuros, le caícul des an-
ciens auteurs ne quadre pas mal au nombre d'an-
néos que Moile donne aux premiers patriarches; 
c'eíl du moins l'opinion do Scaliger , de Potan & 
dos auteurs anglois derhi í lo i re univeríelle. (Z?. / . ) 

NERÉE, f. m. ( Mitholog. ) dieu marin , un peu 
plus ancien que Neptune. íl étoit fils d'Oeéan 6c 
de Thé t i s , époux de Doris Ta ídeur, & pere des Né-
réidos. Héfiode le reproíento comme un des plus 
.ancions dieux de la mor & des plus véridiques, plein 
de douceur, de modération & d'amour pour la juf-
tice : á ees bellos quali tés, i l joignoit cello d'excel-
íer dans l'art de prédire l'avenir. C'eíl l u i , dit H o -
race, ode xv. I. I. qui forca les vents á lui pretor 
filence, pour annoncer au raviífeur d'Hélene les 
funeíles fuites do fes feux iilegitimes, Apollodore 
nous aífure qu'il faiíbit fon féjour ordinaire dans 
la mer Egée au milieu de fes filies, tomes oceu-
pees du íoin de lui plaire par leurs chants & leurs 
danfes. La plúpart de nos myihologlíles imaginent 
que ce dieu peut avoir été quelque prlnce céle
bre dans l'art de la navigation, & qu'on venoit 
le confulter de toutes pans lur cette maííere. Mais 
l'illuílre Cumberland ne doute point que Nérée ne 
foit Japhet. On peut voir les raiíbns favantes qu'^ 

N ij 



IOO N E R 
en donne dans une note des auteurs anglois qui ont 
publié Vhijloirc univerfcLU , tom. 1. pag. 247. (X>. 

NÉRÉ1DES , f. f. pl. {Mythol.) divinués mari
nes , filies de Nérée & de Doris. Héfiode en compre 
cinquante, dont je íuis d'autant moinsobiigéde tranf 
crire ici les noms qu'Homere les rapporte un peu 
di í íeremment, & qu'iln'en nomme que treníe-trois. 
Ces noms, au refte, que ees deux poetes donnent 
aux Ncréídes & qui font prefque tous tirés de la lan-
gue greque , conviennent íort á des divinités de 
la mer, puifqu'ils expriment les flots , les vagues , 
Ies t e m p é t e s , la bonace, les rades, les iles , les 
ports, &c. 

Faut-il done regarder les A^VÜ^J comme des per-
fonnages méíaphoriques , ainfi que leurs noms 1c 
fígnifient, 011 comme des períbnnes réelies ? J'avoue 
que les N¿réid¿s que nomment Heíiode & Homere , 
ne font la plúpart que des étres poét iques , mais i l 
y en-a qui ont exiílé véri tablement, telle que Car-
liopée mere d'Andromede , Píammathé mere de 
Phoque, laquelle, felón Paufanias, étant allée dans 
le pays voiíin duParnaíTe, lui donna fon nom ; ce 
pays, en eítct, a depuis été appellé l a P A o a ^ T h é -
tis mere d'Achiile, & quelques autres. Ilfautconve-
nir aufíi qu'on a donné le nom de Néreides á des 
princeífes qui habitoient ou dans quelques iles , c u 
íur les bords de la mer, ou qui fe rendirent fameu-
fes par rétabliíTement du commerce ou de la havi-
gation, On le tranfporta enfuite non-feulement á 
quelques períbnnages poét iques , & dont l'exiftence 
n 'eñ düe qu'á des étymologies conformes aux qua-
lités de leurs noms , mais auííi á certains poiílons 
qui ont la partie fupérieure du corps un peu reffem-
blante á celui d'une femme. 

Les N¿r¿ides avoient des bois facrés & des autels 
en pkifieurs endroits de la Grece , fur-tout fur les 
bords de la mer. On leur oíFroit en facriíice du lai t , 
du mie l , de l'húilé , & quelquefois on leur immo-
loit des chevres. L a néréide Dato , dit Paufanias 
dans fes corinthiaques , avoit un temple célebre á 
Cabala. 

Pline,/ . IX. c. v, racónte que du tems deTibere on 
vit fur le rivage de la mer une néréídc , & qu'un 
ambafíadeur des Gaules avoit dit á Auguíle qu'on 
Javoit aufíi t iouvé dans fon pays fur les bords de la 
mer pluíieurs Néréidts mortes ; mais dans les Néréi~ 
des de Pline & de l'ambafladeur de Gaules á Rome, 
nos Naturaliftes n'auroient vü que des poiíTons. 

Les anciens monumens , de méme que les mc-
dailles 5 s'accordent á repréfenter les Neréides com
me de jeunes filies portées fur des dauphins ou fur 
des chevaux marins,tenant ordinairement d'une main 
le tndent de Neptune, de i'autre un dauphin, & quel-
quefoisune vi6toiré ou une couronne. On les trouve 
cependant quelquefois moitié femmes & moitié 
poiíTons, conformément á ce vers d'Horace , 

Defn'u inpifeem mul'urformofafuperne , 
Art poét. 

íelles qu'on les voit fur une médaille deMarfeille^ ou 
íur quelques autres encoré. / . ) 

N É R É T Í N I , ( Géogr. anc.) peuples d'Italie dans 
le pays des Salentin^. P t o l o m é e , / . / / / . c.y, nomme 
leur vüle N-.ipTot', & la place dans les terres ; c'eíl 
aujourd'hui 'Nardo. 

N E R F , f. m. en Anatomk , corps rond , blanc & 
long, femblable á une corde compofée de difFérens 
íils ou fibrés , qui prend fon origine ou du cerveau, 
cu du cervelet, moyennant la moélle alongée & 
de la moélie épiniere , qui fe diftribue dans toutes 
les partiesdu corps, qui íert á y porter un fue parti-
cuiier que quelques phyficiens appellent efprhs 
animaux , qui eít l'organe des fenfations , & íért á 
l'exécution des difFérens mouvcíiiiens, Voyê  SENSA-

TION , MÓUVEMENT M U S C U L A I R E , . 
Origine des nerfs. D e chaqué point de la fubflance 

corticaie du cerveau partent de petites íibres mé-
dullaires qui s'uniííant enfemble dans leur progrés , 
deviennent enfin leníibles & forment ainíi la moelle 
du cerveau & Tépine. Foye^ C E R V E A U ó ' M O E L L E , 
&c. 

De-lá elles pfolongent, & peu aprés elles de
viennent diílincies & féparées au moyen de diffé-
rentes enveloppes que leur fournit la durc-mere & 
la pie-mere, & forment par lá différens faifeeaux ou 
nerfs qui reífemblent, eu égard á la poíition de leurs 
fibrilles compofantes, á autant de queues de cheval 
enveloppées dans deux tuniques. ¿"oy^FiBRE. 

II eíl probable que les íibres médulíaires du cerve
let partent des environs des parties antérieures de la 
moelle alongée, fe joignent en partie aux wr/s qui ert 
fortent, mais de maniere á reteñir toujours leur or i 
gine , leur cours & leur fónüion particuliere. Le 
reíte des fibres du cervelet fe méle l i iníimement 
avec ceiles du cerveau , qu'il n'y a peut-etre pas 
dans toute la moelle alongée de l'épine une feule 
partie oü i l ne fe trouve des fibres de chacune de 
ces deux eípeces ^ & ainíi ces deux efpeces de fi
bres contribuent l'un I'autre á former le corps de 
chaqué nerf, quoique leur fondion & leurs eífets 
particuliers foient íort difFérens. Foye^ C E R V E 
L E T , &c. 

Ces 'mrfs qui fe forment de cette forte & que la 
moélle alongée envoie font au nombre de dix pai
res ; quoique ce foit mal á-propos qu'on les appelle 
de la forte, puifque la plúpart font compofés deplu-
freurs nerfs diílintts & t rés -gros . II en part de la 
meme maniere trente paires de la moélle ép in ie re , 
á quoi on peut ajouter les deux mrfs intercoftaux. 

Tandis que les nerfs font dans la moélle , ils nfe 
préfentent qu'une efpece de pulpe; mais en la quit> 
tant, ils prennent une gaine qui leur eft fournie 
pár la pie-mere ; fous cette enveloppe ils avancent 
jufqu'á la dure-mere , qui leur fournit encoré une 
autre tunique. ^ O J ^ D U R E - M E R E Ó 'PIE-MERE. 

La fubftance des nerfs renfermée dans ces deux 
membranes n'eft pas difiéreme de la fubftance du 
cerveau, elle n'eft qu'une moélle qui fe répand dans 
toute l'étendue des tuyaux nerveux , & qui eft fans 
doute envoyée du cerveau ; mais y eft-elle renfer
mée dans des petits vaifleaux de la longueur du 
nerf? O u eft-elle contenue dans des cellules ? C'eft 
ce qu'on ne fauroit déterminer. 

Les enveloppes de ces nerfs font par-tout garnies 
de vaiíTeaux fanguins , lymphatiques & d'auíres vé-
íicules d'une texture tres-fine qui íervent á ramaíFer, 
á renforcer & á reíTerrer les fibrilles, & d'oü on 
doit tirer Texplication de la plüpart des phénome-
nes, maladies des mrfs , & c . 

Lorfque les extrémités des wr/ife diftribuent dans 
les parties auxquelles elles appartiennent, ils fe dé-
gagent alors de leur enveloppe , ils s'épanouiíFent 
en une efpece de membrane, ou fe réduifent enuiíe 
pulpe molle. ^>7g{'MEMBRANE 6* P U L P E . 

Or fi Ton confidere 10 que toute la fubftance vaf-
culaire du cerveau contribue á la formation des fi
brilles des mrfs, quoiqu'elle s'y continué méme to-
talement, & qu'elle y íinit. 20 Que lorfque la moélle 
alongée eft comprimée , tiraillée , 6¿ qu'elle tombe 
en pourriture ; toutes les aftions qui dépendoient 
des mrfs qui en fortent , ceffent immédiatement 
a p r é s , quoique les mrfs reftent entiers & intaftes. 
30 Que les mrfs exécutent par-tout prefque dans 
un inftant leurs opérat ions, tant ceiles qui ont rap-
port aux mouvemens que ceiles qui ont rapport 
aux fenfations , & cela foit qu'ils foient laches, 
courbes, craíTes, rétrogrades & obliques. 40 Que 
quand ils font enderement liés ou comprimes, quoi" 
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^ii'á tous autres egards ils reftent entiers , iís per-
dent alors totite leur aftion dans les parties cora* 
priíes entre la ligature & les extremités auxquelles 
ils tendent, fans en perdre cependant dans les par
ties rcomprifcs entre la ligature & la moélle du cer-
veau ou le cervelet j i l paroitra évidemment que les 
íibres nerveuíes tirent continuellement de la moélle 
du cerveau un íuc qu'elies traní'mettent par autant 
de canaux diftinfts á chacun des points de tout le 
corps , & que ce n'eít que par le moyen de ce fue 
qu'elies exécutent toutes leurs fonílións dans les 
lenfations & le mouvement mufculaire, &c. cette 
humeur eft ce qu'on appelle proprement, efprits ani-
maux OU fue nervcux. Foye^ A N I M A L , E S P R I T , &c, 

On a luppoíé , i l y a long-tems, que Íes ner/síont 
des petits tuyaux , mais on a eu bien de la peine 
á découvrir leurs cavi tés , enfin on a cru que M . L e -
wenhock étoit venu á bout de rendre fenfibles les ca
vités qui íbnt dans les nerfs, mais cette découverte 
íbuíFre encoré quelque diííicultéi. 

II ne paroít pas qu'il y ait la moindre probabilité 
dans cette opinión (qui a cependant fes partifans), 
que íes mrfs exécutent leurs opérations par la vibra-
lion des íibrilles tendues ; en eíFet c'eíl un íentiment 
contraire á la nature des nerfs, dont la fubítance eíi 
molle, pulpeufe, flafque, croilTée & ondee , & fui-
vant lequel on ne fauroit expliquer cette dilHndion, 
avec laquelie les objets de nos fenfations nous font 
repréfentés, & avec laquelie s'exécutent les mou-
-yemens mufeulaires. 

O r de méme que le fang artériel eíi porté conti
nuellement dans toutes les parties du corps qui font 
garnies de vaiíieaux fanguins , de méme aufíi on 
congoit qu'un fue preparé dans la fubftance corti-
cale du cerveau & dans le cervelet , fe porte de-lá 
continuellement á chaqué point du corps á-travers 
les mrfs. L a petitefle des vaiíTeaux de la fubftance 
corticale, telte que les injedions de Ruifch la font 
connoitre, quoique cependant ees injedions ne dé-
montrent que 4es vaiíieaux artériels beaucoup plus 
gres, par conféquent que les moindres vaiíieaux 
fecréioires, prouvent combien ees vaiíTeaux ner-
veux doivent étre dél iés , Se d'un autre cóté la grof-
feur du volume du cerveau comparée á la petiteífe 
de chaqué fibrille , fait voir que leur nombre peut 
étre au-delá de toutes Ies bornes que rimagination 
paroít lui donner. Foyê  F I L A M E N T . 

De plus la grande quantité de fue qui s'y porte 
conílamment & qui y eíi agitée d'un mouvement vio-
lent, y remplira continuellement ees petits canaux, 
les ouvrira 5c mettra toujours en aftion ; mais córa
me i l fe prepare á chaqué raoment de nouveaux fucs 
& que ledernier chaífe continuellement le premier, 
i l fembíe auííi-tót qu'il a fait fa derniere fondion 
étre chaíTé hors des derniers filamens dans des vaif-
feaux quelconques , de forte qu'il fait ainfi fa circu-
lation dans le corps córame toutes les autres liqueurs. 
Voyci C lRCULATlON. 

M . VieuíTens a cru a voir t rouvé des tuyaux qu'il 
a nommés mvro-lymphaiiques, mais fa découverte 
n'eft pas coníirmée. 

Si nous confidérons fur-tout la grandeur du v o 
lume du cerveau , du cervelet, de la moélle alon-
gée & de la moélle de l 'épine, eu égard au volume 
des autres folides du corps ; le grand nombre de 
nerfs qui fe diftribuent de-lá dans tout le corps; que 
le cerveau & la moélle de l'épine font la bafe d'un 
embryon , de laquelie , felón le grand Malpighi , fe 
fonnent enfuite íes autres parties ; enfin qu'iln'y a á 
peine aucune partie dans le corps qui ne lente & 
quine fe reraue, i l paroitra tres-probable que toutes 
les parties folides du corps font tiífues de íibres ner-
^eufes , & ne font compoíées d'autres chofes. Foyti 
FILAMENS £• SOLIDES. 
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Les anciens ne comptoient que fept paires de mrfs 
qui partent du cerveau, dont ils marquent les ufa-
g^s dans ees deux vers latins , 

Optica prima, ocidos movet altera , tenia guflat, 
Quarta & quinta audit , vaga fexta efi , feptima. 

Linguce% 

mais les modernes, comme nous Tavons deja obfer-
vé , en coraptent un plus grand nombre. 

Selon e u x , les nerfs de la moélle alongée font 
au nombre de dix paires 3 dont la premiere fe nomme 
nerfs olfaciifs ; la feconde , nerfs optiques ; la troi-
lierae , nerfs moteurs des y eux , moteurs communs , 
oculaires communs, mufeulaires communs , oculo-muf 
culaires communs ; la quatrieme , mrfs trochléateurs , 
mufeulaires ohliques fupérieurs , coraraunément nom
més nerfs pathétiques ; la cinquieme, nerfs innomi-
nes , nerfs trijumaux ; la íixieme , moteurs externes , 
oculaires externes, mufeulaires »xternes , oculo-mufcU" 
laires externes ; la feptierae paire , nerfs auditifs ; la 
huitieme paire > la petite vague , mrf Jympathique 
moyen;[aneuv'iemepúreynerfs kypogloJfes}nerfs gujía-
tifs nerfs, linguaux ; la dixieme paire, mrfs fous-occi-
pitaítx. Foyei ÜLFACTIF , O P T I Q U E , V A G U E , &C* 

Les nerfs de la moélle epiniere font IO une paire 
de mrfs acceífoires ou aflociés de la huitieme paire 
de la moélle alongée ; 2° une paire de nerfs inter-
coftaux ou grands /2¿A/} fympathiques; 30fept paires 
de nerfs ín tervenebaux du col ou nerfs cervícaux ; 
4° douze paires de mrfs intervertebaux du dos, ou 
nerfs doriaux, coftaux, vrais intercoftaux; 50 cinq 
paires áz.mrfs intervertebraux des lorabes, ou mrfs 
lombaires ; 6o cinq ou íix paires de nerfs facrés. 
^oye^AcCESSOIRES é-lNTERCOSTAUX. 

Les autres nerfs qui ont des ñoras particuliers 
font 1° les branches des nerfs de !a moélle allongée'; 
comme font 10 les trois branches de la cinquieme 
paire , dont Tune a éié nomraée mrf orbitain fupé-
rieur , l'autre nerf maxillaire fupérleur , & le troi-
fieme nerf maxillaire injérieur ; 20 les deux branches 
ou portions du nerf auditif, dont Tune fe nomme 
portion molle 6c l'autre portion dure. Foye^ O R B I -
T A I R E , M A X I L L A I R E , A U D I T I F , &c. 

2o. Les branches des mrfs de la moélle épiniere , 
tels font IO les mrfs diaphragraatiques ; 20 les nerfs 
brachiaux , dont les íix branches différentes ont 
toutes différens ñoras , favoir le mrf mufculo-cuta-
né , le mrf median , le nerf cubital , le mrf cutané 
interne , le mrf radial., le mrf axillaire ou articu-
laire ; 30 les nerfs cruraux, que l 'on divife en trois 
portions , favoir le mrf crural du fémur ou nerf cru
ral fupérieur , le ncrfctmal du tibia ou nerf crural 
jarabier , le nerf crural du pié ou nerf crural pé-
dieux ; 40 les mrfs íciatiques qui produiíent le nerf 
feiatique crural, le /zer/feiatique popíi té , le mrf {cía-
tique t ib ia l , le /zez/íciatique peronier, le nerfphn-
taire interne , le /zez/plantaire externe. Foye^ D Í A -
P H R A G M A T I Q U E , B R A C H I A L , C R U R A L , &C. 

30. Les raraeaux de quelques unes des branches 
dont nous avons fait raention , ont auííi des noms 
particuliers; tels font les canaux des branches de la 
cinquieme paire , par exemple , le raraeau frontal, 
le ramean nafal, & le ramean lacrymal de la pre
f i e r e branche, &c. Foye^ F R O N T A L , N A S A L &, 
L A C R Y M A L . 

Vieuíléns,, "Willis & Beretini nous ont particulie-
reraent donné des Planches fur les nerfs; l'ouvrage de 
ce dernier eft intitulé : Beretini tabula anatomices ^ 
& C . Roma 1741 y in-fol Foye^ NÉVROGRAPHIE & 
NÉVROLOGIE. 

NERFS, Jeux de la nature fur les {Phyfiol?)\zs nerfs ̂  
de méme que les vaiíTeaux fanguins , fe répandent 
dans toutes les parties, quoique d'une maniere forc 
diferente, Le diametre des Yaiffea^x fanguins eíl 
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toujours proportionné au nombre de leurs diviíions, 
6c á ieur éioignement uu coeur. l l n?en cii pas de mé-
nie des nerfs qui oroííiírem en pluíicurs endroits , 6c 
forment des tumeurs qu'on nomme gangLíons. Les 
vaiííeaux fanguins ne communiquenL eniemble que 
dans leurs rameaux; les nafs fe rencontrent á. la íor-
tie du cráne , du canal de i 'épine, óu dans íes cavi-
tés. Leur exilité , leurs entreiacemens, leurs engage-
mens dans les membranes, 6L les ligamens quils 
trouvent fur le paíTage, en rendent la pouríuite tres-
difiicile ; ils fe dérobent pour lors aux recherches des 
mains ¿ des yeux des meilleurs Anatomiítes , & 
avaní que de le cacher, ils ne tourniíTent pas moins 
de jeux de la nature dans leurs décours , que les vaif-
fcaux fanguins qu'ils accompagnent ; mais i l nous 
doit prefque luffire den fairc la remarque , & d'en 
citer quelques exemples pour preuve; un détail eten-
du íeroit plus ennuyeux que proíitable, & les réfle-
xions que nous avons faites ailieursíur cette matiere 
en général , trouvent ici ieur application. Nous ajou-
terons encoré qu'il ne faut compter en obfervations 
réeües de jeux des nerfs , que lur celles des grands 
maitres de 1 art; telles font les tables névrologiques 
d'Euílachius. 

L a diviñoil géncrale du nerf maxillaire en trois , 
n'eft pas toujours conñan te ; car le premier de ees 
rameaux fous oibitaires , donne quelquefois un fílet 
aux dents molaires fupérieures. 

Le nerf motear externe donne quelquefois un fílet 
nerveux doubie, 6L le naf de la fixitme paire eíl 
quelqueíois réelíement doubie , ou fendu en deux 
avant fon engagement dans ia dure mere. 

Les íilets poíterieurs du tronc gauche du pléxus 
pulmonaire font quelqueíois plus confidérables que 
les filets antérieurs du tronc droit. 

Les deux mrfs acceííoires de la huitieme paire jet-
tent quelquefois des filets fans communicaiion ayec 
le ganglion , ni avec le plan antérieur. 

L'union & le mélange píexiforme des cinq gres 
ntrjs vertébraux , van'ent íouvent dans ¡es cadavres, 
ainfi que les fix nafs biachiaux qui en naiífent, va-
rient dans leur origine. Le ^¿//médian eíl dans quel
ques fujets formé par i'union de deux feules bran-
ches , au lieu de trois. 

Les mrfs de Tos lacrum fe comptent par paires , 
dont le nombre augmente quelquefois. L'entrelace-
roeni de la íroiíieme paire louífre auííi fes jeux. 

Le nerf de la huitieme paire que Winílow appelle 
fympathique moyen, & d'autres la paire vague , donne 
comme on fait, une branche qui communique avec 
la neuvieme p^ire ; mais on a vú dans quelques fu-
jets , cette branche communiquer avec le ganglion 
fupérieur du /zer/"intercoílal. 

La paire occipitale, nommée la dixleme paire de 
Willis, a une origine différente dans plufieurs fujets ; 
quelquefois cette origine eft doubie, & perce la 
dure-merc avec Tañere ver tébrale , córame Eufta-
chi Ta dépeinte. Tab. ¡y.fig. 2. 

L'origine du nerf intercollal eft encoré une quef-
tion. On peut, peut-étre , regarder le filet qui vient 
de la íixieme paire, comme fon principe , parce qu'on 
obferve quelquefois par un jeu de la nature, que íes 
£lets du nerf ophthalmique, nommé par M . Winílow 
nerf orbitaíre y ne s'y joignentpas. Ce /zír/intercof-
tal forme dans le bas ventre un ganglion trés-confi-
dérable , qu'on a nommé mal-á-propos fémi-Lunaire y 
puifque fa forme varié autant que fa groffeur. Le 
ganglion fémi-lunaire droit &: gauche, font quelque
fois réunis en un feul; quelquefois on en rencontre 
t rois , quatre , & davantage. 

A u refte , tous les pléxus hépatiques, fpléniques, 
méfentérlques, réna l , hypogaítr iques, qui viennent 
des filets du tronc de Fintercoftal, varient fi fon dans 
leur diílribution, leur groíieur leur nombre a que 
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cenx qu'on obferve d'un cóté , font pour Tordínaire 
tres-diífcrens de ceux qu'on obferve de Tautre ; de 
forte qif i l n'eft pas poííibic de décrire de telles va
r ie tés , qui font peut-étre la cauíe de plufieurs mou-
vemens fympathiques particubers á certaines per-
fonnes, Se que d'autres n 'éprouvent point au méme 
degré. 

Ajoutez que tous les mrfs de la moélle épiniere , 
qu'on nomme cervicaux , au nombre de íepí paires , 
gioííiííent aprés avoir percé la premiere enveiope, 
ÓL forment comme le «¿//intercoftal , desganglions 
qui font plus ou moins remarquabies dan^ les diffé-
rens fujets. 

Eníin i'hiftoire des mrfs inteftinaux eft fi compo-
fée , qu'il n'eft pas poíiible de ia donner ; car ils ont 
des origines & des diftributions différentes prefque 
dans chaqué fujer. ( D , J.) 

N E R F , OU N E R V U R E , par analogie aux nerfs ¿es 
animaux , {Coupes des pierres.̂  eft une arcade de 
pierre en íailíie fur le nud des voíites goshiques, 
pour en appuyer & orner les angles faitl.ins par des 
moulures, 6c fortifier Íes pendentifs. Plufieurs églifes 
goihiques ont des morceaux curleux en ce genre. 
L'égliíe de iaint Euftache á Paris , quoique bátie 
veis le tems de la renaiífance de l'Arthitefture^ a 
fur la croifée des deux nerfs, un pendentif fon bien 
exécuté. 

On donne diíFérens noms aux nervurespar rapport 
á leur lituation ; ceiles qui traverlent perpcndiculai-
rement, s'appeiient ares doubieaux, comme ¿ra, bb9 
fig, 18 ; celies qui traverfent diagonalement, s'ap
peiient ares d'ooives , comme b, a b ; celles qui tra
verlent obliquemenl entre les ares doubleaux & les 
ogives , s'appeiient Liernes & áerecrons , comme bo ^ 
bo , mo. ( ) 

NERFS , {Jardinage.} les nerfs d'un végétal font 
les tuyaux longiludinaux qui portent le fue nourri-
cier dans les parties les plus élevées. 

N E R F , {MaréchaUr'u. ) 011 appelle improprement 
ainfi un tendón qui coule derriere les os des jambes. 
Ses bonnes qualités font d'etre gros & bien détachá, 
c'eft-á-dire apparent á la vue , & detaché de Tos. 
Le mrf fú lh eft celui qui va fi fort en diminuant 
vers le pli du genou, qu'á peine le fent-on en cet en-
droit; ce qui eft un mauvais prognoftic pour la forcé 
du cheval. 

N E R F FERURE , en termes de Manege ; fignifíe une 
entorjl ^ une enflure douLoureufe , ou une attánte vio
lente , que le cheval fe donne aux nerfs des jambes de 
devant avec la pince des pies de derriere. 

NERF DE C E R F , f̂̂ ennerie.') c'eft le membre qui 
fert á la génération. 

NERFS , f. m. pl. ( Teme de B.elieurs^ les Relieurs 
appellent de la forte les ficelles ou petites cordes 
qu'ils mettent au dos de leurs livres , & fur lefquelles 
fe coufent & s'arrétent les cahiers dont ils font com-
pofés. 

NERF DÉ B(EUF , (Terme de Sellier.) c'eft le77^r/ 
feché qui fe tire de la partie génitale de cet animal. 
Quand ce nerf eft-réduit en maniere de fílaffe longue 
de huit á dix pouces, par le moyen de certaines 
groftes cardes de fer , i l s'emploie par les Selliers á 
nerver avec la colle forte, les ar9ons des feiles &C 
les panneaux des chaifes & caroííes ; i l entre auffi 
dans la fabrique des batoirs propres á jouer á la 
paume. A Paris ce font ees ouvriers quile préparent, 
qui le ponent vendré aux marchands mereiers quin-
cadliers, par paquets du poids d'une l i v r e ; & c'eft 
chez ees marchands , que les artifans qui en ont bc-
foin les vont acheter. ( D . / .) 

N E R G E L , ou N E R G A L , ( Critiq.facrée. ) voyci 
Buxtorf, dans fon grand diclionnaire ¿con. 1396 & 
l397' divlnité des Cuthéens , peuples d'Aílyrie, 
comrae i l paroit par un paíTage du / / , /iv, des Rois > 
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ch. xvij. v. 30. cette divinité etoitapparemment ie 
íbleil ou le feu qu'adoroient les anciens Feries, du-
moins ce fentiment eft conforme á Fétimologie du 
nom nergel , qui veut diré une fontaine de feu. A u 
reíle les Samaritains furent appeilés Cuthécns depuis 
que SalmanaíTar eut envoyé des Cuthéens & d'au-
tres nations peupler les provínces des dix tribus. 

N E R G H S , ( Géogr.) yiile de Géorgie , á yyA. de 
long. & á 4t3d- de I"*-

NÉRÍCÍE , ( Géogr.) province de Suede dans les 
terres á rextrémiíé du lac Vater. Elle a des mines 
de fer, d'alun & de foufre. On ne corapte qu'une 
ville dans la Néricie, favoir Orébro , 011 Oréborg , 
ou Orébroa , comme on voudra la nommer. 

NÉRINDE , ( Toilerie de cotón. ) toile de cotón 
blanche qui vient des Indes orientales; c'eíl une 
forte de tafFetas étroits & affez groííier. 

NÉRIS , ( G¿ogrt anc. ) nom commun á une ville 
de Meílenie, felón Etienne le géographe , &; á une 
yille de Grece dans l 'Argie , felón Paufanias, qui la 
met aux conííns de la Laconie. 

NÉRIS , ( Géogr. anc, ) ou Nerus y Nerla , Nerenjís 
yicus ; ville d'une ancienneté gauloife, qui n'eíl au-
jourd'hui qu'un bourg aux confíns du Eourbonnois 
& de l'Auvergne, fur un có teau , ou plüíót fur des 
rochers. U y a quelques reftes d 'aníiquiíé, & des 
eaux minerales iníipides, que les anciens ont con-
nues , & qu'ils nommoient aqua Ncr'nz. 

N É R I T E , f. f. ( ConchylioLS) genre de coquillage 
dont voici le cara&ere générique. Les nérítes, autre-
ment diíes limagons a bouche demi-ronde ou ceintrie.y 
font d»s coquilles univalves, dont le corps eíl ra-
maíTe , la bouche p ía te , garnie de dents, quelque-
fois fans dents du cóté du fut. II y en a dont le íbm-
met eíl elevé y & d'autres dont le fommet eít trés-
applati. 

L a famille de ce genre de coquillage a pluíieurs 
carafteres fpécifíques , qui forment fous chaqué 
genre des efpeces confidérables, qu'on diftingue gé-
néralement en nérites & en limagons. 

Les nérites , outre le caradere générique d'avoir 
la bouche demi-ronde, ont les unes des gencives , 
& les autres font ombiliquées. 

Les lima9ons á bouche demi-ronde ou ce in t rée , 
different des nérites, en ce qu'ils n'ont jamáis ni dents 
ni gencives, ni palais. Bonanni derive nérite des ne-
réides; pour juftifier fon étimologie, i l nomme cette 
coquille , \z jleur 9 la reine de la mer 9 6c en confé-
quence iU 'a confondue avec les trompes & les por-
celaincs. Ce qu'il y a de sur , c'eíl que les nérites 
naiflent dans les cavernes & fur les rochers auxquels 
elles font adhérentes. On n'en trouve point de terfc 
reílres vivantes. 

Le caradere générique de la famille des limacjons, 
eíl d'avoir la bouche demi-ronde, peu de contours, 
& l'extrémité de la volute trés-peu faillante. 

Les efpeces de nérites font les fuivantes, rangées 
fous les deux divifions générales de nérites garnies 
de dents, & de limac^ons ombiliqués. 

Io. La nérite garnie de dents; 20. la nérite appellée 
la quenotte, ou a dent fanguine ; 30. la nérite nommée 
\e palais de beuf ; 40. la nérite ítriée & pointillée ; 
cette efpece, quand elle eít dépouillée de fa coque 
externe, &: qu'elle eíl bien polie, préfente une co-
quille trés-belle, & recherchée par les curieux : 50. 
la nérite cannelée; 6o. la nérite rayée de fillons mar-
brés ; 70. la nérite appellée la grive , á caufe de 
fa robe cannelée, femée de taches Manches & noi-
res; 8o. la nérite qu'on nomme la perdrix. 

Parmi les nérites qui n'ont point de dents, on con-
noit les efpeces fuivantes : 10. la nérite jafpée avec 
un bec ; 20. la nérite jafpée avec un couvercle ; 3°. 
la neme nommée le poids de mer, citronnée ; 40. le 
pois de mer jauoe j 50, la nérite piquante ; 6o, la né~ 
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rite á refeau ; 70. la nérite á taches noires; 8o. la né
rite á bandes rouges & j aunes ; 90. la nérite a ftries 
légeres & verdátres ; 10o. á ondes en zig-zag. 

Entre les limac^ons ou nérites ombiliquées 3 on dif-
tingue les efpeces fuivantes: 10. le lima9on á long 
ombilic; 20. le limaí^on á fommet e levé; 3". le l ima
ron á íommet applati; 40. le limaron teíliculé ; 5°, 
le l imacoi dit bernard Vherinite ; 6o. le limacon ma-
melu; 70.le limaron á petit mamelón ; 8o. le lima- ' 
^on dit récorce d'orange. II y a d'autres lima9ons 011 
nérites en grand nombre , qu'il feroít inutile de dé-
tailler, parce qu'ils ne diíférent que par la couleur 
du fond , les bandeíettes, les zónes ou lepoiníiílage, 
Hijl, natur. éclaircie. Yoyez cette coquille y Pl. XXI* 
fig. z,. ^D.J.) 

N E 1 U U M , (Botan.} Foye^ L A U R I E R - R O S E . 
N E V O L Í , ( Mat. méd.) c'eíl le nom que les Ita-

liens donnent á l'huile eífentielle des fleurs d'orange. 
Ĵ oyê  au mot O R A N G E . 

N É R O N D E S , {Géog?) petite ville dcFrance dans 
le Forez , élettion de Roanne , avec une chatellenie 
royale. Long. 7.2. 10. ¿at. 4Ó. 2.0. 

C'eíl la patrie du P. Cotón ( F i e r r e ) , jéfui te , 
dont le P. Daniel parle trop dans ion hi í loire , tandis 
qu'il parle trop peu d'Henn IV . Le P. Cotón fut con-
feífeur de ce prince , mourut á Paris en 1626 , á 
63 ans. Les ouvrages qu'il a mis au jour n'ont pas 
paffé jufqu'á nous, (Z>. / . ) 

N E R O N I E N S , J E U X ( Jeux romains. ) je^c Hité-3 
raires inílitués par Néron í'an 813 de Rome. Ceí em-
pereurqui afpiroit á la gloire frivole d'étre tout en-
femble poete & orateur, crut íignaler fon rcgne par 
rétabliífement d'un combat littéraire. Dans les jeux 
qui de fon nom furent appeilés néroniens , neronict 
certamina , & qui devoient avoir lieu tous les cincj 
ans , mais qu'il íit célébrer beaucoup plus fréquem-
ment; dans ees jeux , dis-je , i l y avoit entr'autres , 
á la maniere des Grecs, un combat de muíique, mu-' 

Jicum certamen. Par ce mot de mufique , mujicum , on. 
doit entendre un combat poétique ; ce qui prouve 
cette interprétation , c'eíl qu'ón lit dans Suétone , 
ch, xij. que cet empereur par le fuíFrage des juges 
qu'il avoit établis pour préíider á ce combat, y re-
^ut la coaronne du vainqueur en poéíie oí en é lo-
quence, quoique cette couronne fút Tobjet de l'ému-
lation de tout ce qu'il y avoit alors de gens dlílingués 
par leurs talens en ees deux parties. (Z>. / . ) 

N E R P R U N , rhamnus, f. m. {Hift. nat. Botan.) 
genre de plante á fleur monopé ta l e , en forme d'en-
tonnoir diviíée en quatre parties. II s'éleve du fond 
de cette fleur des étamines avec le piílil qui devient 
dans la fuire une baie molle & pleíne de fue ; elle 
renferme le plus fouvent quatre femences calleuíes , 
relevées eii boífe d'un cóté , & applaties de l'autre. 
Tourne ío r t , injl. rei kerb. Voye^ P L A N T E , ( / ) 

NER P R U N , r/zízw/zwí, arbriífeau qui fe trouve 
communément dans les haies des pays temperés de 
l'Europe. II peut s'élever á dix-huit ou vingt pies, 
mais ordinairement on ne le voit que fous la figure 
d'un buiífon, de dix ou douze piés de hauteur. 
Cet arbriífeau fait rarement de lui- méme une tige 
un peu droite ; i l fe garnit de quaníité de rameaux 
qui s'écartent, fe croifent, &prennent une forme i r -
réguliere. Ses branches font garnies de quelques 
épines aííez femblabies á celles du poirier fauvage, 
Sa feuille eíl aííez petite, unie, luifante, légere-

' ment dentelée & d'un verd brun. Sa fleur qui pa-
roit au mois de Juin eíl petite , d'une couleur her-
bacée qui n'a nulle apparence. Le fruit qui la rem
place eíl une baie molle, de la groífeur d'un pois, 
remplie d'un fue noir , verclátre, qui contient en 
méme tenis pluíieurs femences: elles font en matu-
rité au commencemenc de l'autonne. Cet arbriíTeau 
eíl aggreíte ^ trés-robuíle: i l fe plait dans une terre; 
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franche &: grafíe; i l aime l'ombre, l'humidite & le 
voiíinage des eaux; cependant on peut le faire ve
nir partout. Si on veut le multiplier, le plus court 
fera d'en femer la graine au moment de fa matur i té ; 
elle levera au printems, & les jeunes plants íeront 
en état d'étre traníplantés l'autonne íuivant. On 
n'en fait nul ufage pour l 'agrément, i l n'eft propre 
qu'á faire des haies qui fe garniffent bien & aífez 
promptement. Son feuillage eít aífez j o l i : les infec
tes ne s'y attachenf point. 

Les baies du nerprun font de quelqu'util i íé: les 
oifeaux s'en nourníTent par prét'érence ne les 
laiífent paslong-tems fur l'arbriíTeau.EUes font trés-
purgatives ; on en faic un fyrop qui eíl- d'un grand 
ufage en Médecine. Ses baies font auffi de quelque 
reílburce dans les arts: on en fait une couleur que 
l'on nomme verd de vejjie qui fert aux Peintres & aux 
Enlumineurs, 

Le -mrprun a íi généralement une vertu purgative, 
qu'on prétend que les fruiís qui ont cté greffés fur 
cet arbrifleau purgent violemmcnt lorfqu'on en raan-
ge.Quelques auteurs,comme Simón Pauliík. GarideL, 
alTurent qu'on a greffé avec fuccés le prunier & le 
ceriíier fur cet arbrifleau; ce font apparement des 
hafards qu'il cíl difficile de rencontrer. On a tenté 
quantité de fols ees greífes fans qu'elles ayent reuííi. 

Le bois du nerprun eft excelient pour faire des 
échalas: ils font d'aufíi longue durée que ceux que 
l 'on fait de bois de chéne. 

II y a pluíieurs efpeces de nerprun, 
Io. Le nerprun purgatif ordínaire. C'eíl á cette ef-

pece qu'on doit appliquer ce qui a été dit ci-deífus. 
2o. Le petit nerprun purgatif y ou la graine d'Avi-

gnon. Cet arbrifleau vient aflez communément en 
Provence; i l ne s'eleve guere qu'á quatre ou cinq 
p i é s , on peut aifément le muitiplier de branchc 
couchée , ou de femence comme le précédent , &: 
i i eít prefqu'auííi robuíle ; fon feuillage a quelqu'a-
grément de plus, mais fa fleur n'a pas meilleurc 
apparence, elie vient un mois p lu tó t , & fes baies 
font en maturité des le mois de Juillet, on en fait 
ufage pour les Arts. Ce fruit étant cueilli verd fe 
nomme graine d'Jvignon; on en fait une couleur 
jaune pour la teinture des étofFes; i l fert auífi á 
faire ce qu'on appelíe le Jli¿ de grain pour ruíage 
des peintres á l'huile & en miniature. 

3°. Le petit nerprun purgatif a ftuilLe longue. 
4° . Le nerprun d'Efpagnc d fru 'u noir. 
5°. Le nerprun d'Efpagne d feuille de buis. 
6o. Le nerprun d'Efpagne d feuille d'olivier. 
y0. Le nerprun d'Efpagne a feuille de millepertuis. 
Ces quatre dernieres efpeces fe trouvent dans 

les bois en Efpagne , en Portugal, en Italie & dans 
les provinces meridionales de France. Ce font de 
petits arbrifleaux de fix ou huit piés de hauteur 
qui font aflez robuftes pour pafler l 'hyver en pleine 
terre dans les autres provinces du Royanme , mais 
clles ne font pas plus de rcíTource pour l'agrément 
que pour l'utilitc. 

8o. Le nerprun A fcuilles d'amandier, 
9o. Le nerprun du levant d peútes feuilUs d'aman-

dier. 
10o. Le nerprun du levant a feuilles dLalatírnt% 
110. Le nerprun de Candie d petites feuilles de buis. 

Ces quatre dernieres efpeces font d'aufíi grands ar
brifleaux que le nerprun commun ; elles font pref-
qu'aufli robuftes, mais peu intéreífantes quoique 
rares. 

12°. Le petit nerprun d'Efpagne a feuilles de buis. 
Ce petit arbriíTeau eft de fort belle apparence. D e 
toutes les efpeces du nerprun, c'eíl ceiie qui a 1c 
plus d'agrément. 

13o. Le nerprun d feuilles dt faule. Cet arbrifleau 
eft toujours ve rd , i l fe trouve fur les bords du 

Rhone 8c du R h i n , i l s'éleve á cinq ou flx p iés , i l 
donne au mois de Juia une grande quantité de fleurs 
herbacées qui n'ont nul agrément , elles font rem-
placées par des baies jaunes, qui reftent fur l'ar-
brifleau pendanttout Thyver. 

14°. Le nerprun de Montpellier, C'eft un grsnd ar
brifleau tout hérifle d'épines extrémement longues; 
i l donne des le mois de Mars de petites fleurs blan-
ehes qui reflemblent á celles du bois-joli ou mê e-
reon, ík. en autonne rarbrifleau fe renouvelle en 
donnantde fecondes fleurs & m é m e d'autres feuilles. 
On peut les manger en falade dans leur nouveaute 
ainfl que la cime des jeunes rejettons. 

Le nerprun d*Efpagne a feuilles capillains. 
C'eft un petit arbriíTeau de l'orangerie pour ce di-
mat, i l n'a que le mérite de la üngular i té , par rap. 
port á fa feuille qui eft aufli menue qu'un f i l , il fe 
garnit d'une grande quantité de rameaux flexibles 
qui s'inclinent juíqu'á terre. On fe fert de fes baies 
pour teindre en verd & en jaune, Cet arbriíTeau fe 
plait parmi les pierres & meme fur les rochers. 

N E R P R U N , ( Pharmacie & Matieremédicale ) nolr-
prun , bougépine. Les baies de cet arbriíTeau font 
la feule partie dont on fe fert en Médecine ; elles 
font trés-purgatives 6c de l'ordre de ces évacuans 
que les anciens ont appeilés hydradogues, voyê  
P U R G A T I F S . Aufli fourniíTent-clles un des purgatifs 
des plus ufltés dans l 'hydropií ie, la cachexie, les 
boufliíTures édemateufes, &c. Ce remede convena-
blement reiteré a fouvent réufí i , lors méme que 
les malades avoient une quantité d'eau coníidéra-
ble épanchée dans le ventre. Les difFércníes prepa-
rations de ces baies évacuent ces eaux trés-puif-
famment. 

Ces préparations font un rob & 11» firop prépa-
rés avec les baies récentes , c'eft-á-dire avec leur 
fue; ce firop eft furtout trés-ufité; i l fe donne a la 
dofe d'une once juíqu'á deux , foit feul foit avec de 
la manne dans une décoQion approprice, foit melé 
dans les potions purgatives ordinaires; on peut don-
ner aufli ces baies mures, deíTcchées & réduites en 
poudre ou bien en décoüion dans de l'eau ou du 
bouillon, mais ces formes ne font pomt uíitées. 

Le íirop de nerprun entre dans la compoíition des 
piílules cochées. ( ¿ ) 

N E R T O B R I G A , {Géog. anc.) ancienne vílle 
de rEfpagne Tarragonoilé felón Ptolomée , lib. II, 
ch. vj. qui la placechezIes Celt ibéres, entre TurtaíTo 
& Bibl is ; elle étoit confidérable, & fut détruite 
dans le tems de l'invafion des barbares. D e fes rui
nes qui font auprés de Mér ida , on en a báti trois 
ou quatre bourgades. ( Z?. / . ) 

NERVÉ , adj. terme de Blafon. II fe dit de la fou-
gere & autres feuilles dont les fíbres & les nerfs pa* 
roiíTcnt d'un autre email. Les anciens princes d'An-
tioche, d'argent á la branche ou feuille de fougere 
de íynople , nervee d'or, 

N E R V E R U N L I V R E , {terme de Relieur,} C'eíí 
en dreíTer les nerfs fur le dos 6c les fortifier avec 
bonne colle 6¿ pardiemin, ce qu'on appelle autre-
ment endojfer un livre. 

N E R V E R , v . a. {terme d'ouvriers, ) Ce mot fe 
dit aufli de divers ouvrages fur lefquels pour Ies 
fortifier, on appliquc avec de la colle des nerfs de 
boeufs battus & récluits en une efpece de íilaíTe. On 
nerve des panneaux de carrofle, des a^ons de íelle, 
des battoirs de longue &c courtepaume, &c. (D.J-) 

N E R V E U X , adj. ( Anatomie. ) tout ce qui a rap-
port avec les nerfs. 

N E R V E U X , D E M I , f. m. {Anatomicé) C'eft un des 
mufcles fléchiíTeurs de la jambe , ainíí appellé parce 
que fon tendón inférieur eft long & reíTemblant ^ 
un nerf; i l s'attache á la tubéroíité de Tos ifchium 
6c s'unit avec la longue tete du biceps & va íe ter-

jniner 
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mlñet par uii tendón long & gréíe á la partie an-
téx-ieure 5c íupérieure du t ib ia , aprés avoir paíTe 
par-deíTus la partie latéraie du condyle interne, ( i ) 

NERVEÜX , adj. ( MaréchaL.) un che val mrveux, 
eíl celui qui a beaucoup de forcé. Javart ncrv&ux, 
voyĉ  J A V A R T . 

N E R V E U S E S , maladks y Ton peut appeller de ce 
nom>toutes les aífedions morbiíiques,qiii dépendent 
íur-íout d'une írop grande irritabiíité dans les íbíides 
du corps humain, d'une troo grande fenfibilité du 
genre nerveüx^ d'oü s'eníuivent diíFérens déíbrdres , 
plus ou moins coníidérables, dans Téconomie aní
male qui iníluent fur toutes les fonftions , eníbrte 
que i'eíprit en eft ordinairement auííi afFe¿í:é que le 
corps. Telles íbnt la méíancoiie , la paííion hypo-
condriaque, la paííion hyí lér ique, les vapeurs 3 la 
coníbmpíion angioiíe , qui n'eíl autre choie qu'une 
üevre lente mrvzufe.; les aíFeéiions ípaí'modiques , 
convuiíives, épileptiques, qui íbnt idiopathiques , 
c'eíl-á-dire qui íbnt produites par une diípoíition ha-
bituelle á i 'érétiíme du cerveau, & de íes produc-
tions, avec beaucoup d'irrégularité dans les eíFets 
qui en foni les íuites. Voye,̂  les anieles de ees difíé-
rentes efpeces de maiadies du meme genre chacune 
en íbn lieu. ^ 0 7 ^ IRRITABILITÉ , SENSIBILITÉ , 
NERFS , V A P E U R S . 

N E R V i E N S y Ñervii ^ ( Géog* anc.') anciens peu-
ples de la Gaule Beigiquc. í lst iroient leur origine 
des Germains , felón Strabon, liv. IF. p. /^4 . qui 
Ies place au voiíinage des Treviri. Céfa r , ¿ív, II. c. 
iv. en parle comme d'im peupie coufidérable qui 
pouvoit fournir jufqu'á 50 milie hommes pour une 
guerre commune. En efíct, leur cité étoit d'une fi 
grande etendue , qu'elle prenoit depuis les Tr&viri 
jufqu'aux BdLovaci, Céfar s'éiend beaucoup fur leur 
compte & fur leur valeur. lis lui donnerent une ba-
taille dont i l parle comme de la plus fanglante & de 
la plus périlleufe oú i l fe foit t rouvé en fa vie. U 
femble que Cameracum, Cambrai , devoit étre la 
capitale des Nerviens. Le P. Briet , ainíi que C l u -
vier , leur donne Turnacum , Tournay, Bagacum , 
Bavay en Udin-diili, Fons Scaldis7 Conde , & Fen~ 
íiníanes, Valenciennes. íl paroit done que la cité des 
Nervicns comprenoit le Hainault, le Cambréfis, 6c 
la Flandre Fran^ife . (D. J. ) 

N E R V 1 N , {Méd. thérap.) c'eft un des noms par 
lefquels les Médeeins ont défigné une des proprié-
tés genérales des remedes qu'iis ont auííi appellés 
toniquis & roborans, Voyc^ T o N I Q U E . 

N E R V I O , ( Giog, ) nviere d'Efpagne dans la 
Bifcaye, & la plus coníldérable de la provinee. Les 
Bifcayens l'appellent en leur langue Ybay-Cabal, ce 
qui fignifíe um Urge rívUrt. Elle traverfe le miiieu 
du pays du midi au feptentrion , paífe á Bilbao , 
capitale de la provinee ; & á deux milles au-deíTous 
de cette ville , elle va fe jetter dans TOcéan. Les 
anciens l'ont appellée ChaLyhs, Son eau eft excel-
Jente pour la trempe des armes. De-lá venoit que 
les Cantabres n'eítimoient que celles dont le fer 
avoit été trempé dans le Chalybs. 

NERULUM , (Géog. anc?) i 'itinéraire d'Antonin 
la met fur la route de Milán á la Colomne. T i te -Li -
ve, /zv. IX, ch. xx. dit que le confuí Emilius la prit 
demblée. 
• NERVÜRES, f. f. p l . {Archit,) cefontdansles 

, llages des nneeaux d'ornemens, les cotes ele
ves de chaqué feuille qui repréfentent les tiges des 
Plantes naturelles. Ce lont auíli des moulures ron-
«esíur le contour des confoles. 

NER VURE , en termede broderk au méder, eft la có-
í med'ante d'une fleur imitée par des points fmdus. 
^ { P O I N T S F E N D U S . 

N E R V U R E , f. f. urme deLibrairie; l'art d'appli-
guer des nerfs. On le dk auíñ des nerfs mames quand 
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ils font applíqués. On appelle dans la Librain<5 la 
nervurc d'un ¿ivre , ees parties élevées qui paroiílent 
fur le dos des livres, 6¿ qui font forméés par les nerfs 
ou cordes qui fervent á le relier. (D. /.) 

N E R V U R E , f. f. terme de Tijfutkrs-Rubamikrs ; 
c'eft auííi un petit paffe-poil d'or i d'argent, de íbie 
ou d'autre matiere que les Ti í íu t iers-Rubanniers 
font, & que les marehands Merciers vendent pour 
mettre fur les couturesdes habits, ce quiyfai t une 
forte d'ornement. Savari, 

NERZíNSKOI 3 (Géog.) ville des étatsdu grand 
duede MofcovieenSibéne , capitale déla provinee 
de Daoufi fur la Nerza. Elle eft fortifiée, munie d'u
ne bonne garniíbn , &: habitée par des payens qui y 
vivent íbus ia protediondu czar. Long, ijfr. 2.0.¿at. 
i / , j o . 

NÉSA , (Géog.) ville d'Afie dans la Perfe, au dé-
fert de Kirac , entre KhoraíTan & le Carezem, á c)^, 
deg. ^0 de ¿ong. & 4^. 4 Í . de ¿ai. 
^ NESACT1L/M, (Géóg.anc.) Ptolomée écrit 

facium , 6¿ Tite-Live NeJ'artium. II faut lire dans cet 
hiftorien la defeription qu'il fait, liv, xlj% chap. xv* 
du fiege & de la priíe de cette ville de l'íftrie , par 
M , Junius & A . Manlius, Tan 575. de la fondation 
de Rome. Les habuans manquant d'eau, égorgerent 
leurs femmes 6L leurs enfans & jetterent leurs corps 
par-deííus les muradles , afín que les Romains euf-
íent horreur de lexrrémité á laquelle ils les rédui-
foient. Mais les aífiégeans eícaíaderent les murs, 
entrerent dans la viíie , 6L íirent efelaves ou paíTe-
rent au fil de l 'épée le refte des habitans. Le roí Apu-
lo qui s'y éroit renfermé pour la défendre, fe tua 
pour s'épargner l'ignominie de la captivité. Nefac* 
dum eft aujourd'hui Cajicl-nnovo, á l'embouchure de' 
l'Arfias. (D, J.) i 

NESJEA , (Géog. anc.) en grec Nua-a/a ; nom que 
Strabon donne á une partie de l'Hircanie , au travers 
de laquelle coule le fíeuve Ochus. 

NÉSIS , (Géog. anc.) petite ville d'Italie fur Ies 
cotes de la Campanie, auprés de Pouzzol, Cicerón 
en parle dans les lettres á Atticus, 6L dit que plu-
íieurs romains y avoient des maifons de plaifanec. 
Pline vante la beauté des aíperges qui y croilíbient* 
C'eft aujourd'hui i'iie Nejita. 

Néfís eft encoré le nom d'une vil le ou lieu de la 
Sarmatie aíiatique > felón Arrien dans fon Périplée. 
{ D . J . ) 

N E S L E , f. f. (Monmic.) petite monnoiede billón 
dont on fe fervoit encoré en Franee vers le miiieu 
du xvi j . ñec le ; elle valoit quinze deniers. II y avoit 
auííi des doubles nejles qui avoient cours pour íix 
blancs ou 30 deniers. Les unes & les autres furent 
decriées & ne furent plus re9ues que pour dou-
zains. 

O n leur avoit donné le nom de nefle, de la tour 
de Nejle. oü s'en étoit faite la fabrieation. Cette tour 
étoit vers le fauxbourg S. Germain, oü l'on a batí 
depuis le college Maza r in , vulgairement appellé 
college. des Quatre Naáom , vis-á-vis l'ancienne tour 
du louvre. 

NESLE , (Géog.) 011 Nelle, en latin Nigellaj peti-
te ville de France dans la Picardie, avec titre de 
marquifat qui eft le premier de France* Charles der-
nier duc de Bourgogne, la prit en 1472. H s'y eft 
tenu un concile 1 an u&P- EUe eft fur l'Ingon, á } 
lieues N . E . de R o y e , 2 ( # í . E . de Paris, 7 S. O. de 
Saint-Quentin. Long. zo. 34^ ¿á^lat, 4 $ . 46. J o , 
( £ > / . ) 

N E S S , L A C , (Géog>) en angíois Loch~Nefsyhc 
d'Ecoífc dans la provinee de Murray. Ce lac eft un 
grand refervoir d'eau douce; i l forme un baííin de 
vingt-quatre millesde long, fur en virón un millede 
large , renfermé entre deux paralleles produites par 
des chames de montagnes^ ce qui lui donne TaLq 

O 
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^ u n long & vaíle canal. Mais ce qui rend ce íac 
trcs-remarquable, c'eíl qu'il eíl d'une grande pro-
fondeur ¿k qu'il ne gele jamáis ; la fonde va depuis 
116 jufqu'á 120 toifes, &C dans un endroit jufqii'á 
135. II ahonde en gros &C excellent poiíTon: fon eau 
eíl douce, & diffout promptementlefavon. 

On cherche avec emprelíement la caufe qui Tem-
péche de fe geler ; car i l paroit qu'il ne faut pas fon-
ger ni á des minéraux , ni á des fources chandes» Je 
croirois done qu'il faut l'attribuer á la grande pro-
fondeur de ce lac. Le comte de Marfigli a obfervé 
que la mer á l a profondeur de 10 jufqu'á 120 toifes, 
eft du méme degré de chaleur, depuis le mois de 
Decembre jufqu'au comraencement d ' A v r i l ; 6c i l 
conjeíture qu'elle reíle ainñ toute l 'année. Or i l eft 
raifonnable de penfer que la grande profondeur de 
l'eau du lac Nefs n'eíl guere plus afíedée que cel-
le de la mer ne Teft de la chaleur &: du froid de 
l ' a i r ; ainíi la furface du lac Nefs peut étre prefervee 
de la gelée par la vaíle quantité d'eau qui eíl au-
deíTous, & dont le degré de chaleur eíl fort au-def-
fus du degré de froid qui gele l'eau. 

Une autre chofe peut encoré concourir á empé-
cher le lac Nefs de fe geler, c'eíl qu'il ne regne ja
máis de calme parfait fur ce lac; le vent foufflant-
toüjours d'un bout á l'autre, y fait une ondulation 
aífez coníidérable pourjempécher que l'eau qui eíl 
fans ceífe agi tée , ne fe prenne par la gelée. Cette 
derniere raifon femble étre confírméc par une ob-
fervation qu'on fait communément dans le voiíina-
ge ; c'eíl que lorfqu'on tire de l'eau de. ce lac en h i -
ver , 6¿ qu'on la laiífe repofer, elle gele tout auíli 
vite qu'une autre eau. ( D . J . 

N E S S A , {Géog. anc. & mod.') nom commun á plu-
íieurs vi l les: 10 á une viile de Sicile dont parle Thu-
cidide : 20 á une ville de l'Arabie heureufe que P l i -
ne , / iv . vj, chap. xxviij. met fur la cote de la mer: 
30 á une ville de Perfe dans la partie méridionale du 
Schirvan. Les Géographes du pays mettent cette 
derniere á ^4. deg. ¿-6. de long, 6¿ á já*. deg. 40 . de 
lat, 

N E S T E , (Géog.) petite riviere de France; elle 
prendfa fonree vers le haut Cominge, coule dans 
la valíée d'Auge, & fe jette eníin dans la Garonne 
á Montréal. 

N E S T É E S , f. f. pí. (Líttérat.') vvgtztt, de vugt?, 
qui ejl a jeun; c'étoit un jeüne établi á Tárente ven 
mémoire de ce que leur ville étant aííiegée par les 
Romains , les habitans de Rhégio pour leur fournir 
des vivres , s'abílinrent généreufement de manger 
tous ies dixiemes jours, ravitaillerent ainíi fur i'ér 
pargne de leur fubíiílance, la ville de Tárente , & 
l'empécherent d'étre prife. Les Tarentins voulant 
laiífer un monnment de l'extrémité á laquelle ils 
avoient été rédui ts , & du fervice íignalé que leur 
avoient rendu les Rhégiens, inílituerent ce jeune 
memorable. {D. /.) 
_ N E S T O P v i E N S , f. m. {Théolog.) ancicns héré-

tiques , doní on prétend que la feüe fubfiíle encoré 
aujourd'hui dans une grande partie du Levant , & 
dont la principale dodrine eíl que Marie n'eíl point 
mere de Dieu. Foye^ MERE DE D I E U . 

lis ont pris leur nom de Nefiorius, qui de moine 
devint elere , prétre & fameux prédicateur, & fut 
eníin elevé par Théodofe au fiege de Conílantino« 
pie apres la mort de Siíinhius, Tan 428. 

Ilíit paroitre d'abord beacoup de ítele coníre les 
hérétiques dans les fermons qu'il prononcoit en pré-
fence de l'empereur; mais s etant emancipé jufqu'á 
diré qu'il trouvoit bien dans l'Ecriture que la Vier-
ge étoit mere de J. C . mais qu'il n'y trouvoit pas 
qu'elle íüt mere de D i e u , tout fon auditoire fut cho
qué de fes paroles, 6¿ une grande partie fe fépara 
cié fa communion. 

Ses écrits fe répandirent bientót aprés dans la Sya 
rie & en Egypte , oü ils féduifirent beaucoup de 
monde malgré les oppoíitions de S. Cyri l ie . 

II foutenoit qu'il y avoit deux períonnes en J. C 
que la Vierge n'étoit point mere de D i e u , mais feu-
lemcntde J. C . comme homme. T ^ ^ P E R S O N N E , 
Sa doftrine fut condamnée dans le concile d'Ephe-
fe , oú aíTiílerent 274 éveques : Nefiorius y fut ana-
thématifé &: dépofé de fon fiege. 

Nefiorius n'étoit pas le premier auteur de cette 
héréfie; i l l'avoit apprife á Antioche oú i l avoit 
étudié. Théodore de Mopfuelle avoit enfeigné la 
méme chofe avant lu i . 

II eíl difficiíe de favoir fi les chrétiens chaldéens, 
qui font encoré aujourd'hui profefíion du nefioria-* 
nifme, font dans les memes fentimens que Nefiorius, 
qu'ils regardent comme leur patriarche. lis ont fait 
diverfes réunions avec l'Eglife romaine; mais i l ne 
paroit pas qu'eiles aient fubfiílé long-tems. L a plus 
coníidérable eíl cellequi arriva fouslepontií icaí de 
Paul V . 

Jufqu'au tems de Jules l í l . les Nefioriem n'avoient 
reconnu qu'un patriarche, qui prenok la qualité de 
patriarche de Babylone. Mais une divifion qui fur-
vint entre eux fut caufe que le patriarchat fut divi-
f é , au-moins pour quelque tems. Le pape Jules 
leur en donna un autre qui établit fa réfidence á 
Carémií en Méfopotamie ; mais fes fucceíTeurs in -
capables de balancer le pouvoir de celui de Babylo« 
ne, furent obligés de fe retirer en Perfe. Les afíaires 
demeurerent dans cet éíat jufqu'au pontiíicat de 
Paul V . fous lequel i l fe fit une réunion folemnelle 
avec l'Eglife romaine. Leur patriarche teconnut 
qu'elle étoit la mere & la maitreífe de toutes le3 
autres Eglifes du monde, &C dépécha vers le pape 
des períonnes hábiles pour négocier cette réunion , 
& compofer enfemble une explication des anieles 
de leurs religions, préfendant que leurs difputes 
avec l'Eglife romaine n'étóient que des difputes de 
nom. 

De-láquelques favans prétendent qu'il n 'y a 
de véritable héréfie mjlorimne , ce qu'ils prouvent 
par les acles que les Nefior'uns mémes ont produit á 
Rome fous le pape Paul V . & qui ont été imprimes 
dans la méme ville , dans le recueil de Strozza, l'an 
1617. Eiie qui étoit alors patriarche des Nefior'uns, 
joignit á la lettre qu'il écrivit au pape, une confef^ 
ñon de foi de fon églife, oü i l témoigne avoir des 
fentimens orthodoxes fur le myílere de l'incarna-
t ion, quoique Ies expreñions ne íbient pas toújours 
les mémes que celles des Latins. Voic i qu'elle eíí: 
felón ees auteurs, la croyance des Nefior'uns fur ce 
myílere. Ils aíTurcnt que J. C , a pris un corps de la 
fainte Vierge , qu'il eíl parfait tant en l'ame qu'en 
l'entendement, & en tout ce qui appartient á l'hom* 
me: que le verbe étant defeendu en une vierge % 
s'eíl uni avec Thommc, & qu'il eíl devenu une mé
me chofe avec l u i : que cette unité eíl fans mélange 
&: fans confuíion, & que c'eíl pour cela que les pro-
priétés de chaqué nature ne peuvent étre détruites 
aprés l'union. Pour ce qui eíl du reproche qu'on leur 
fait qu'ils n'appellent point la Vierge mere de Dieu, 
mais mere de J . C. le patriarche Elie répond, qu'ils 
en ufent ainfi pour condamner Ies Appollinariíles 
qui prétendent que la divinité eft en J. C . fans l'hu-
manité , & pour confondre Themiílhius qui aíTüroit 
que le Chriíl n'étoit que l'humanité fans la divinité, 
II réduit enfuite les points de créance dans lefquels 
on dit que les Nefioriejis ne conviennent point avec 
l'Eglife romaine, á cinq chefs : favoir en ce que les 
Nefior'uns n'appellent point la fainte Vierge 
Dieu, mais mere de J . C. 20 en ce qu'ils reconnoifíent 
en J. C . deux perfonnes. 30 en ce qu'ils n'admettent 
en lui qu'une puiííance 6c unev volonté. 40 en te 



ÍÍU'ÍIS dífent fimplement que ie S. Efprít procede du 
Pere. 50 en ce qi/ils croient que la lumiere qu'on 
fait le jour GU Samedi faint au íepulchre de notre 
Sei^neur , eíl une lumiere véritablement miracu-
leuíe. L'abbé Adam , un des deputes du paí r iarche , 
expliqua ainfi les trois premiéis árdeles ; car pour 
les deux autres, rous les Orientaux les íoutiennent 
auffi-bien que les Ncftoruns. 11 dit done pour la juíli-
fícation desñens : 10 qu'il eft faciie de concilier i"E-
gliíe romaine, qui appelle la Vierge mere de. Díeu , 
avec la mfiorlenm qui i'appelle mere de Chriji 0 parce 
que c'eíl un principe re^u des deux églifes, que la 
diviniíé n'engendre point, ni n'eíl point engendrée; 
qu'il eft vrai que la Vierge a engendré Jefus-Chrifi, 
qui e í rDieuSc Homme tout ení'emble ; que «éan-
moins ce ne Tont pas deux fiís , mais un íeul & véri-
table fíís. II ajoute que les Nejiorkns ne nient pas 
qu'on ne puiíTe appellerla Vierge mere de Dieu, par
ce que Jéfus-Chníl eíl véritablement Dieu . Mais 
conformement á leurs anciens préjugés ils s'abílien-
nent de ees expreííions , & ne íe conforment pas au 
langage deTEglife romaine. 20 II eíl conftant que les 
Latins reconnoiíTent en J . C . deux natures 6c une 
feiiíe perfonne, au-lieu que les Nefloriens difent qu'il 
y a en lui deux perfonnes & une profopa ou perfonm 
vifible , 6c outre cela qu'il n'y a en j . C qu'une puií"-
fance 011 ver tu. L'abbé Adam concilie ees deux íen-
íimens qui paroiíTent oppo íés , par l'explicaíion 
qu'il donne de ce myftere. Les Nejioriens, íeíon iui j 
diílingent per mentem^ ou dans leur entendement, 
deux perfonnes conformément aux deux natures qui 
foní en J . C . & ne voient de leurs yeux qu'un íeul 
J. C. qui n'a que la profopa, ou apparence d'une feu-
le íiliation.; & c'eíl en ce íens qu'iis ne reconnoif-
fent qu'une puiflance 011 vertu en l u i , parce qu'iis 
ne le coníiderent que comme une pmfopa ou perfon
ne vifible. Mais dans FEglife romaine, on diítihgue 

es ou vertus, en div/nué 81 humamíé^ ees ^ 
parce qu'on les confidere par rapporc aux deux na
tures. Et ainíi cette diverfité de l'entimens n'eíl 
qu'apparente, puifque les Nejlor'uns avouent avec 
les Latins, qu'il y a deux natures en J. G , & que 
chaqué nature a ía pujífance S¿ la va'tu. 30 Eníin, 
i l concilie le fentiment des Nefioriens fur le troiiieme 
aríicle avec celui de l'tvglife romaine , par le meme 
principe, s'appuyant fur ce qu'il n'y a qu'une filia-
tion; & comme cette íiliation ne fait qu'un J. C . les 
Nefloriens difent par rapporc á cela , qu'il n'y a en lui 
qu'une volonté & une opération , parce qu'il eft un 
eneífet & non pas deux J. C . ce qui ne les empe-
che pas de reconnoítre en lui deux volontés & dt-ux 
opérations par r?ppoit aux deux natureb , óí de la 
méme maniere que les Latins. 

Mais on croit que ce député ne repréfentoit pas 
fincéremcnt la créance de ceux de fa fefte. Car i l eíl 
certain que ees chrétiens d'Orient font encoré au-
jourd'huidans les feutimens ápNcJloñus fur l'incarna-
íion.Leur paíriarche feul n'eft point marié;mais leurs 
prétres ne gardent point le ce liba t , méme aprés la 
mortdeleur premiere épcu íe , contre la coutume 
des autres fe£les chrétiennes d'Orient. lis font l'ofEce 
en langue chaldaique , quoiqu'ils parlent grec, ara-
be ou curde, felón les üeux qu'iis habiíent. Stroz-
za , dedogmatib. Chaldeor. M . Simón , l'abbé Renau-
dot, íom. IF. de la perptt. de la fot. More r i , dicííon. 
tom, IV, httre N au mot Neforius. 

N E T , adj. {Gram.') qui n'eft fouillé d'aucune 
ordure. La pólice a foin de teñir les f ues nenes. II 

dit au íimple & au figuré : des idécs neites > un 
ífprit net, un ftyie net. Voyez Us anides fuivans. 

NET 9 dans le Commerce, fignifie quelque chofe 
^e piir, & qui n'a point été alteré par le mélange 
de ricn d'étranger. 

Ainfi on dit que le v in eíl nct> quand i l n'eíl 
Tome X f 
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point falnfíé Ou raélé avecB'autres mat iéres ; on dit 
que le café, le r i z , le poivre, &c. font mts, quand 
on en a oté tomes les ordures & Ies faletés. 

O n dit d'un diamant qu'il eíl net, quand i l n'a 
point de tache ni de paille; d'un cryftal, qu'il eíl 
net, loríqu'il eíl tranfparent en tous fens. 

Net fe dit auííi de ce qui reíle de proíit fur une 
marchandiíe, aprés en avoir payé tous les impóts j 
en Un mot, du profit clair qui en revient. 

Ainíi nous diíons : le barril de cochenille coüte 
450 l iv . le droií eft de 50 L refte done 400 1. net. 

Net fe dit pareiilement dans les afíalres qui font 
claires , fans diflicultés , qui ne font point em-
brouiilées. Les aíFaires de ce négociant font nettes, 
fans embarras. 

Net fe dit auííi du poids d'une marchandife toute 
feule, abílradion faite du fac, de i e t u i , de l 'em-
baílage, & méme de l'orduredonl elle eftmélée. O n 
dit en ce fens : cette baile de café pefe cinq cent 
livres ; i l y a de tare cinquante livres , panant 
refte net quatre cení cinquante livres. 

Net provenu, expreftion dont fe fervent Ies N é -
gocians pour marquer ce qu'un effet a rendu , tou-
tcs t añes & frais déduits, Le net provenu de la 
vente de vos laines fe monte á 2500 liv. On fe 
fert quelquefois dans le nt'goce de ees mots étran-
gers , n¿tto procedido, pour diré net provenu. Dicli 
de Commcrce. ( í ? ) 

NET OU PROPRE , fe di t , dans VEcriture, d'un 
caradere dont les traits font dans leur pléniiude 
naturclie , point chargés d'encre , ou de majuf-
cules irop grandes ou en trop grand nombre, ce 
qui le rend agréable á lire. 

N E T , terme de Joaailliers, ce mot fe dit auíft dé 
ce qui efí fans tache, fans défaut, Les marchands-
Jouailiiers difent qu'un diamanr eft na , quand i l 
n'a ni pailles , ni gendarmes. On dit des pierres 
précieuíés, qu'élles font glaceuíes 011 caílidoineu-
fes , quand i l y a des taches, des nuées qui font 
gu'eÜes ne font pas tout-á-fait nenes. D u cryftal 
net eft celui qui eíl tout á fait tranfparent. 

, adj. yaxM , {Mufique.} C'eft ainñ que s'ap-
pelloit chez les Grecs, la plus ajgué ou la quatrieme 
corde ciu .troiiieme & du quatrieme fléfrácóvdci 

,Qiiandle troifieme tetracorde éioit conjoint avec 
le lecond, c etóit le térra corde fynnemewonj & fa 
/ie/á s'app-iíost ntte fynnemenon. 

Ce íroifieme tetracorde portoit le nom de die~ 
leugmenon, quand i ié to i t disjoint d'avec le íecond, 
& ía nete s'appelloit auííi nete diê eugmenon, 

Eníin, lequatñeme tetracorde ponant toujours le 
nom ÜhyperboUon, la nete S'appelloit auííi tóujours 
nets hypuboleon. Foyer S Y S T ^ M E , T É T R A C O R D E , 

Nete, dit Boéce , quafí ncate , id-eíi, inferior. Car 
les anezens dans leurs diagrames mettoient en bas 
les fons aigus & les graves en-haur. (5) . 

N E T O i D E S , en Mufque, fons aigus. Foy.l EPSIS. 
N E T O P I O N , {Hifi. dts drogues.) en grec vtte* 

TTIOV , nom donné par les anciens á un oignement 
ou onguent précieux & tres odoriférant, compofé 
d'un mélange de fines épices , comme \cfpicatum, 
\Q comagenum 8¿ le fúfinum ; les dames romaines en 
ufoient par luxe. Hippocrate le preferit aftez fré-
quemment dans les maladies de la matrice ; i l le 
coníeille auííi contre ía furdité, quand elle eíl cau-
lée par des humeurs groftieres & vifqueufes raíiém-*-
blées dans la premiere chambre de roreille. Le mot 
nttopion défigné quelquefois Vonguent ¿gyptiaque, Se 
quelquetois auñi Vhuile d'amandes douces. (Z>. JA 

Ní i .TOTILíTZE, (Hfi . mod.) efpece cié danfe 
que Ton faifoit en préience du roi du Mexique, 
dans les cours de fon palais. Cette danfe fe faifoit 
au Ion de deux efpeces de tambours, d'un fon tout 
diíFérent, ce qui produifoit une mufique peu agréa-

O ij 
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ble pour les Efpagnols qui en furent témoíns. Les 
principaux feigneurs, pares de leurs plus beaux 
ornemens & de plumes de differcntes couleurs, 
étoient les aíleurs de cette comedie. Dans les 
grandes occaí ions , les danfeurs étoient quelque-
fois au nombre de dix mille : la danfe n'en étoit 
pas plus confufe pour cela; elle étoit accompagnée 
de chants que le peuple répétoit en choeur, & de 
mafcarades. 

N E T T O Y E R , v . aa . {Gram?) c'cft óter les or-
dures. II fe dit des chofes maténel les : comme mt-
toytr un habit, un verre; &c, & des chofes intel-
leauelles, ncttoyer fes idées , &c, 

N E T T O Y E R LES ÉPICES, LES D R O G U E S , &C, 
en Pharmachy c'eft en óter les immondices, les or-
dures & la pouííiere qui y font mélées, & fépa-
rer le bon du mauvais: c'eíl la méme chofe que 
monder. Voyê  M O N D E R . 

N E T T O Y E R , (Fonific) terme dont on fe fert 
quelquefois dans la guerre desfíeges , pour exprimer 
Faftion d'une fortie, lorfqu'elle a comblé la tran-
c h é e , & qu'elíe en a chaífé l'ennemi. Ainfi net
toyer la tranchéc, c'eft en chaíTer l 'ennemi, & la 
détruire ou combler. 

N E T T O Y E R , RECTIFIER , {Jard'magt.} fe dit 
d'une tulipe panachée , qui ri'étant pas bien nette 
la premiere a n n é e , fe nettoic & fe reftifie la fe-
conde. Si elle continué á étre broui l lée , i l la faut-
rejetter de la plate bande. Quand la fleur eíl de 
beíle forme & bien ta i l lée , & que la couleur do
mine le p a n a c h é , o n a quelqii'efpérance qu'elíe fe 
redifiera. ( i í ) 

N E T T U N O , (Geog,') petite vll le d'Ttalie, mifé-
rable & mal peuplée , dans la campagne de Rome, 
á l'embouchure de la riviere Loracina fur la rive 
droite, & á l'eft du cap d'Augir. Elle a eífuyé en 
1757, un aíFreux ouragan qui a emporté tous les 
íoits des maifons. Cellarius & la plüpart des géo-
graphes modernes s'accordent á diré que Nettuno 
oü Neptunium eíl íituée dans l'endroit oü étoit la 
petite ville Ceno , appellée Navale antiatium^ que 
les Romains enleverent aux Antiates,dans leurs pre
mieres expéditions. Cette vil le eíl á 7 lieues S. O . 
de Véle t r i , & á 10 S. E . de Rome. Long, j o . z ó , 
lat. 41. 30 . (Z>. / . ) / 

N E U B O U R G , {Géog.} ce mot íignifie nouvdU 
ville. Nous parlerons des principales qui portent 
ce nom. 10. Nmbonrg eft une ville d'Allemagne, 
capitale du duché de méme n o m , dans les états 
de Téledeur palatin fur le Danube, á 5 lieues N . E , 
de Donavert, 2 S. O . d'Ingolftad, 8 N . E . d'Auf-
bourg, 18 N . O . de Munich. Long, z8 , 40 . lat, 48, 
4 0 . {D. / .) 

N E U B O U R G , (Géog.) petite ville d'Allemagne, 
au duché de "Wntemberg, fur l 'Éno , au-deíTws de 
Pfortzheim. Long. xy. 11, lat. 48. ó o. 

N E U B O U R G , (Géog.) ville d'Allemagne, dans le 
Br i fgav , prés du R h i n , entre Bafle & Brifach. Le 
duc de Saxe-"Weimar la prit en 1638, & y mou-
rut l 'année fuivante. Long. fuivant Cafíini, 2.8. zz. 
iS. lat. 4 9 - 3 9 -

NEUBOURG,(GVoor.) yiiie ia Autriche, 
fur le Danube, á 2 lieues de Vienne, avec un mo-
naftere qui fait donner á la ville le nom de Clojier-
Neubourg. Matthias Corvin roí de Hongrie la prit 
en 1477. Maximilien I. la reprit en 1490, Long. 
34 . zz. lat. 48 . zo. 

N E U B O U R G , ou N Y B O R G , {Géog.) ville forte 
de Danemark , fur la cote oriéntale de File de 
Fuñen , fondée en 1175, C'eft dans le port de cette 
ville qu'on s'embarque pour traverfer le Bel t , 8>C 
pafíer de i'ile de Fuñen dans celle de Sélande. Les 
Suédois y furent défaits par les troupes de l 'Em-
pereur 6c de fes alliés en 1549, Cette viíloire pro-
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cura toute i'ile de Fuñen aux Danoís . Neubourg 
eft á 21 lieues S. O . de Copenhague. Long. z 8 . 3$ , 
lat. 33. 3 o. (D . /.) 

N E U B O U R G , (Géog.) bourg de France, en Nor-
mandie, entre la Rille & la Seine, au milieu d'une 
belle p la ine ,á 6 lieues de Rouen, & á 4 d'Elbeuf. 
11 a donné le nom á un trés-petit pays fertile en 
grains. Long. ¡ 8 . 3 6 . lat. 49 . /4 . 

N E U C A N , (Géog.) ville dePerfe,dans leKho-
raíTan. Long. 8z . 41. lat.fept. 3 8 . 8. 

N E U C H A T E L , petit état en Suiffe, avec titre de 
pr incipauté , eft fitué dans le mont Ima , au 47d. de 
lat. feptentrionale, & au 23 A. de long. II peut avoir 
12 lieues de long,fur 5 dans faplus grande largeur. II 
comprend le comté de Neuchatel, & la feigneurie de 
Valeugin, réunis depuis prés de deux ñecles fous 
une méme domination. Ses bornesfont aunord,ré-
veché de Bale ; á l 'orient, le cantón de Berne; au 
m i d i , un lac qui le fépare de ce cantón 6¿ de celui 
de Frybourg, & á Toccident , la Franche-comté. 
Son étendue étoit plus confidérable autrefois. Des 
terres données en appanage aux cadets de la maifon 
fouveraine , & l'acquifition qu'en ont fait les états 
voifms ont reíTerré fes anciennes limites. Mais quel-
que peu fpacieux que foit le terrain qu'il oceupe, 
les produftions naturelles , l'hiftoire de fes fouve-
rains, la forme finguliere de fon gouvernement, & 
les droits extraordinaires dont jouiiTent les peuples 
qui l'habitent, tous ees objets fourniíTent matiere k 
la curiofité, & méritent quelques détails, 

On diftingue aifément trois régions dans le pays 
de Neuchdtel; Tiníérieure , qui s'étend en amphi-
théá t r e , le long du bord feptentrional du lac ; la 
moyenne, féparée de l'autre par une chame de mon-
tagnes; & la fupérieure , au nord des deux précé-
dentes. La premiere offre un vignoble prefque con-
tinuel. Les vins rouges qu'il produit font trés-efti-
m é s , & ofent quelquefois difputer le prix aux vins 
de Bourgogne. La feconde eft fertile en grains, en 
páturages. Elle comprend deux vallons , appellés 
le val de Ru^, & le val de Travers : ce dernier eft 
connu par la falubrité de l'air qu'on y ref-
p i re , & qui influe fur l'humeur de fes habitans. L a 
partie fupérieure enfin , qu'on appelle communé-
ment les montagnes, préfente un fpeftacle digne de 
la curiolité d'un philofophe, & de la fenfibilité d'un 
ami des hommes. AuíTi n'a-t i l pas échappé á un 
citoyen de G e n é v e , qui a publié quelques écrits 
dignes d'un rhéteur athénien. Rien de plus aride 
ni de plus ingrat que cette partie de l'état ¿QNeu-
chdtel. C'eft un vallon étroit placé dans un climat trés-
rude. L 'hy ver y eft la plus longue faifon de l 'année; le 
printems&rautomne y font prefque inconnus. Aux 
frimats, aux neiges dont la hauteur furpaíTe fouvent 
celle des maifons, & enfouit les habitans , fuccéde 
un été trés-chaud, mais trés-court. La terre n'y pro
duit que de l'avoine. Les páturages font la feule ref-
fource que la nature y fourniffe. Q u i s'attendroit á 
trouver dans un tel pays le gén i e , l'induftrie, les 
graces, la politeííe reunies avec l'abondance ; á y 
voir les feiences en honneur , & divers arts útiles 
ou agréables cultivés avec le plus grand fuccés, par 
le peuple immenfe qui l'habite ? L'Horlogerie en par-
ticulier dans tomes fes branches, la Coutelleríe, la 
Gravure, la Peinture en é m a i l , ont rendu ce pays 
célebre dans toute l'Europe. O n y perfeftionne les 
découver tes , on en fait de nouvelles. U n de ees 
montagnards poíTédefeulle fecretdesmoulins guim-
piers, néceffaires aux fabriques de galons. Un autre 
s'eft fait la plus grande réputation dans la méchani-
que ; i l a oíe marchar dans une carriere que M . de 
Vaucanfon a illuíirée.Le roi d'Efpagne FerdinandVÍ. 
l'ayant appeilé auprés de l u í , i l y fit tranfporter une 
pendule admirable de ion inyention, qui orne ac" 
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tuellemení íc palais royal de Madrid. Ríen ne man
quera íans dome au bonheur de ce peuple défavan-
íageufement place , i l eí t v r a i ; mais éclairé , libre 
& jouiíTant d'une paix profonde , auíli long-tems 
que ie luxe , l'humeur proceííive , & l'envie de dif-
puter, meme fur des queílions théologiques, ne ban-
niront pas de Ton fein ía fimplicité de moeurs , la 
candeur naive, & l'union qui caradérifent ordinai-
iement les habitans des montagnes. 

Ouíre ie D o u x , qui coule le long d'une partie du 
Ima, & íepare la principauté de Neuchdtel de la 
Franche-comté, les principales rivieres de cet étaí 
íbnt la Thiéle , la Reuze & la Serriere. La Thiéle a 
ía íburce dans le pays de V a u d ; elle entre auprés 
d'Yverdim dans le lac de Neuchdtel, le traverfe en 
íoute fa longueur, arrofe la partie oriéntale du pays, 
la íepare du cantón de Berne , traverfe de meme le 
lac de Biedne , en íbrt íans changer de nom , &: fe 
jette eníin dans l 'Aa r , auprés de la ville de Burén. 
La fource de la Reuze eft dans la partie occidentale 
du val de Travers. Elle le baigne en entier 9 fe pre
cipite enfuite dans des abimes profonds, reprend un 
cours plus tranquilíe , & fe jette dans le lac. O n ne 
feroit pas mention ici de la Serriere , íi elle ne pré-
fentoit pas une íingularité aflez rare, Sa fource n'eíl 
pas éloignée de plus de deux portees de fuíil du lac 
oíi eft fon embouchure. Elle fort avec impétuoíité 
du pié d'une montagne , & roule aífez d'eau pour 
meítre en mouvement á 20 pas de-lá des rouages 
confiderables. Son cours en eít couvert; on y voit 
des tircries de fer , des papeteries, des martinets 
pour les fonderies de cuivre , des moulins á ble & á 
planche. 

Le comté de Neuchdtel eft divifé en pluíieurs ju-
rifdiftions, dont les unes portent le titre de chdtel-
Unie, & les autres celui de mairies. Les premieres 
font au nombre de quatre, celles de Lauderon, de 
Boudry, du val de Travers , & de Thiéle. II y a dix 
mairies; celle de la capitale, de la Cote , de R o -
chefort, de Boudevilliers, de Colombier , de Cof-
taillods, de Bevaix , de Linieres, de Verrieres, & 
de la Bréoine. Le comté de Valengin en á cinq ; cel
les de Valengin, du Lóele , de la Sagne , de Bre-
nets & de la Chaux-de-fond. Les chefs de toutes ees 
juriídidions font á la nomination du prince; les vaf-
leaux qui poíTédent les baronies de Travers, de Gor-
gier, & de Vaux-Marcus , ont auííi leurs officiers 
particuliers. Les lieux les plus remarquables du pays, 
font Neuchdtel, capitale, dont on parlera féparé-
ment; le Landeron & Boudry , petites villes , le 
bourg de Valengin , capitale de la feigneurie de ce 
norr , & Motiers , le plus coníidérable des villages 
du val de Travers. O n voit prés de chacun de ees 
lieux d'anciens cháteaux qui fervent aujourd'hui de 
priion. Les principaux villages des montagnes font 
le Lode , 6£ la Chaux-de-fond. Chacun d'eux con-
tient plus de 2000 ames. Les maifons qui les com-
pofent font pour la plupart éloignées les unes des 
autres, & difperfées- fur un terrain d'environ deux 
iieues de long. Prés du Lóele eft un rocher au tra
vers duquél une fource d'eau alfez ahondante s'étant 
frayé un paílage, deux payfans ont fu pratiquer dans 
les cavités intérieures trois moulins perpendiculai-
res, dont le plus profond eít á 300 pies au-deíTous 
«lu mveau du terrain. On conjedure avec affez de 
yraiíTemblance , que cette fource, aprés avoir coulé 
lous terre l'efpace de plufieurs Iieues , en fort pour 
lormer la Serriere dont on a parlé. 

L hiftolre naturelle de la principauté de Neuchd-
fournit divers objets intéreíTans pour tous ceux á 

<jw cette éíude eít chere. Les montagnes font cou-
Vertes de fimples dont on fait le thé fuiíTe & l'eau 
Vulneraire, i l y en a des efpeces trés-rares. M . le 
vQtteur d'Yvernois 3 médecin du roí dans cette fou-
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vera ine té , & botanifte cé l eb re , en a donné une fa-
yante defeription dans le journal helvétique , qui 
s'imprime á Neuchdtel. Le pays ahonde en eaux mi
nerales , que leurs vertus font rechercher. Celles de 
la Brévine font martiales & ochreufes; celles de M o 
tiers, marneufes, favonneufes, & fulphureuíés ; cel
les de Couvet , fpiritueufes & ferrugineufes. II n'eít 
peut-étre aucun iieu dans l'Europe ou fur un terrain 
auííi peu é t e n d u , Ton trouve une fi grande quantité 
de coquillages foíJilles Se de plantes marines pétri-
íiées. Ces curioíiíés naturelles rempliíTent les ro-
chers & Ies ierres marneufes, dont le pays ahonde. 
On en découvre á toutes hauteurs depuis le bord du 
lac jufqu'au fommet des montagnes les plus élevées. 
An haut de celle qui fépare la capitale du bourg de 
Valengin, fe voit 11 n rocher d'une étendue coníidé
rable ^ & qui n'eít qu'un aíTemblage de turbinites 
placés entout fens, & lies par une efpece de tuf cryf-
tallifé. O n diftingue dans d'autres lieux des pierres 
jaunes q u i , par la quantité immenfe de petits coquil
lages & de plantes marines qui s'y découvrent ál'oeil 
& avec le fecours de la loupe , donnent lieu de 
croire que ce n'eíl peut-étre autre chofe , finon de 
ce limón qui couvre le fond de la mer, &c qui s'eft: 
pétriíié. II feroit difficile d'épuifer la lifte de cette 
multitude innombrable de teílacées ^ univalves , b i -
valves, multivalves , de lithophytes , de zoophy-
tes, de gloíTopetres, & de corpsmarins de toutes ef
peces , dont ce pays-lá eft rempli. On pourra en 
prendre une idée dans le traite des pétrilications du 
íavant M . Bourguet, mort profeíTeur de Philofophie 
á Neuchdtel.Les dendrites, les échinites á mamelons , 
les cornes d'Ammon de toutes les efpeces, & dont 
quelques-uns font d'une groíTeur prodigieufe, or
nen! principalement les cabinets des curieux. Eníin 
divers lieux de la principauté préfentent des gypfes 
í inguliers , M e s & á ftries, & des cavernes ornées 
de ítalaíti tes, dont la plus remarquable eft prés de 
la ville de Boudry. 

Le principal produit du pays de Neuchdtel coníifte 
en v i n s ; on nourrit un grand nombre de beftiaux 
dans la partie fupérieure. Les terres marneufes fer
vent d'engrais pour les prairies. Le lac qui porte le 
nom de cette principauté eft extrémement poiflbn-
neux. La péd^e des truites, qui en autonne remon-
tent la riviere de Reuze , forme un revenu pour le 
prince, & un objet de commerce pour les particu
liers. Le gibier des montagnes eft excellent, mais 
aífez rare aujourd'hui, parce que les habitans qui , 
jufqu'au dernier, ont le privilége de chalfer en tous 
lieux Sí dans toutes les faiíbns , en abufent, & le 
rendront illufoire s'ils continuent á Texercer avec 
auííi peu de prudence qu'ils le font a£tuellement. Ce 
peíit état eft t rés -peuplé proport ionnément á fon 
étendue ; & quoique pluíieurs Neuchátelois s'expa-
írient volontairement pour un tems en vue de tra-
vailler plus aifément á leur fortune dans Tétranger, 
on y compte encoré plus de 3 2000 ames. Les íim-
ples villages font pour la plupart grands & bien bá-
tis. Tout annonce i'aifance dans laquelle vivent Ies 
habitans. O n n'en fera point furpris , íi Ton confi-
dere que ces pcuples jouiffent d'une paix qui n'a 
point été troublée depuis plufieurs íiecíes, qu'ils v i 
vent dans une liberté raifonnable pour le fpirituel, 
comme pour le temporel, & qu'ils nepayent ni tail-
les , ni impóts. 

Les maifons de Neuchdtelt de Fribourg , de H o c h -
berg , d'Orléans-Longueville , & de Brandebourg, 
ont políedé fucceííivement la principauté dont i l eft: 
queftion. L'origine de la premiere eft trés-ancienne; 
fa généalogie luit de pere en ílls depuis Hulderic 9 
qui époufa Berthe , en 1179. Lou i s , dernier prince 
de cette maifon, ne laiíía que deux filies ; Ifabelle, 
Tainée 9 mourut fans enfans ¿ Varenne, la cadette 7 
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apporía le comte de Neuchdul en dot á Egón ¡ comte 
de Fribourg , qu'elle cpoufa en 1397. Ce comte 
paíía enfuite dans la maiíbn de Hochberg , par le 
teílament de Jean de Fribourg, en 1457, & de 
méme dans ceile d'Orléans , par le mariage de Jean-
ne, filie 6c héritiere de Phiiippe , marquis de Hoch
berg , avec Louis d 'Or léans , duc de Longueuille , 
en 1504. Pendant plus de deux ñecles les Neucháte-
lois ont été íoumis á des princes de ceíte maifon. 
Henri 11. duc de Longueville , & premier plénipo-
tentiaire de la France á la paix de AVeílphalie, en 
1648 , euí deuxfils. L'ainé Jean-Lbuis-Charles prit 
d'abord le paríi de i'Egliíe , & céda tous íes droits 
au comte de S. Pol fon cadet; mais i l les recouvra 
par la mort de ce dernier, qui fut tué au paííage du 
R h i n , en 1672. Comme ni l'un , ni Tauire de ees 
princes n'avoit été marié , la íbuveraineté de Nat-
chátd parvint á Marie d'Orléans leur foeur , epoufe 
de Hehri de Savoie, duc de Nemours; & cette prih-
ceffe, la derniere de ía maifon , mourut en 1707, 
fans avoír eu d'enfans de ce mariage. Alors cette 
fouveraineíc fut réclamée par un grand nombre de 
prétendans. Quelques-uns fondoient leurs droits fur 
ceux de la maifon de Chálons , dont les anciens 
comtes de Ncuchdtd étoient les vaífaux. Tels éíoient 
le roi de PruíTe , le córate de Montbeliard , les prin
ces de la maifon de NaíTau, le marquis d 'Aiégre, 
rnadame de Mai i ly . D'autres^ comme le margrave 
de Bade-Dourlach, les tiroient de ceux de la maifon 
de Hochberg. Les íroiíiemes demandoient la préfe-
rence en qualité d'héritiers de ia maifon de Longue-
ville. Le prince de Carignan, madame de Lefdiguie-
res , . M . de V i l l e r o i , M . de Matígnon prétendoient 
chacun étre le plus proche héritier ab intejiat. Le 
prince de Conty s'appuyoit fur un teílament de l'ab-
bé d 'Orléans, & le chevalier de Soiffons fur une do-
nation de la ducheffe de Nemours. Tous ees princes 
fe rendirent en per íonne , ou envoyerent des répré-
feníans á Ncuchdtd. lis établirent leurs droits refpec-
t i fs , &:plaiderent "contradiftoirement fous les yeux 
du tribunal fouverain des éíats du pays, qui , par fa 
fentence rendue le 3 Noyembre 1707 , adjugea la 
principauté á Fréderic I. roi de PruíTe , comme au 
plus proche héritier de la maifon de Chálons, D e -
puis lors cet état a appartenu á la maifon de Brande-
bourg , ¿kreeonnoit pour fon fouverain Fréderic í l . 
peiit-nls de Fréderic I. qui regne íi glorieufement au-
jourd'hui. 

L a feigneurie de Valengin faifoit anciennemení 
paríie du comté de Ncuchdtd, elle en fut íéparée au 
xi i j . íiecíe. Ulderich^frere du comteBerchíold 5 eut 
dans un partage les pays de Nidau & d'Arberg, la 
montagnede Diefíe & Valengin. Fvodoíphe, comte 
de NeuchdtdohWgQdi Jeart d'Arberg, feigneur de V a 
lengin á fe reconnoííre fon vafíal. Ses prétent ionsá 
cet égard furent coníirmées par la fentence que les 
cantons SuiíTes rendirent en 1584. Enfin Marie de 
Bourbon, veuye de Léonor d 'Or léans , acheta , en 
1592, du comte de Mombéliard, la feigneurie de 
Valengin , q u i , depuis lors, a toujours été unie au 
comté de Ncuchdtd , rnais en confervant fes priviíe-
ges paríiculiers dont elle jouiíToit auparavant. 

Cet état fut d'abord compris dans le royanme de 
Bourgogne, fondé par Rodolphe de Stratlingue , en 
-888. Ses comtes fe mirent fous la prote£l:ion de la 
maifon de Chálons á titre de vaífaux. Rodolphe de 
Habsbourg , parvenú á l'eropire en 1273 , obiigea 
tous les feigneurs bourguignons á reconnoitre fon 
autorité. Jean de Chálons prétendit qu'ífabelle, com-
teífe de Ncuchdtd, n'avoit pas été en droit de difpo-
fer de fon fíef en faveur de Conrard, comte de F r i 
bourg, fon neveu, &cependant admit ce dernier á 
lu i préter foi & hommage en 1397. Le méme difFé-
írend entre le feigneur fuzerain Ú fon vañal fe re-

n011 vella lorfque le comté de Ncuchdtd paíTa dans la 
maiíbn de Hochberg qui afpiroit á fe rendre indé-
pendante. II y eut procés á ce fujet, & l'hommage 
ne fut pas prété. En 1512 les SuiíTes irrités de ce que 
Louis de Longuevil le , prince de Ncuchdtdavoit 
fui v i le roi de France dans fes guerres en í ía l ie , cen
tre le duc de Milán leur a l l ié , s'emparerent de cet 
é ta t , & ne le rendirent qu'en 1529 áJeanne de Hoch
berg & á fes enfans. R-ené de NaíTau, neveu & hé
ritier de Philibert de C h á l o n s , dernier feigneur de 
cette maifon5demanda á celie de Longueville la ref-
titution du coriiíé de NcuchdtcL Cette derniere la re-
fufa , prétendant étre elle-méme héritiere univer-
felle de la maifon de Chálons-Orange. II en naquit 
un fecond procés qui n'a jamáis été jugé. Mais c'eft 
depuis cette époque que les comtes qui poíTédoient 
ce peíit état fe font qualifiés , par la gracc de Dicu, 
princes fouvcrains de Ncuchdtd, la fentence de 1707 
ayant reconnu le roi de PruíTe, comme le vrai hé
ritier de la maifon de Chálons , a réunipar cela rae-
me le domaine utile á la feigneurie dire£le. Quant 
aux prétentions que l'empereur & l'empire pour-
roient former fur la fouveraineté de cet é t a t , elíes 
ont été anéanties par la paix de Bále en 1499, 
comme par celle de Wefíphalie en 1648, qui aíTu-
rent l'une & I'autre une indépendanee abíb lue , non-
feulement aux cantons SuiíTes, mais encoré á tous 
leurs alliés , membres du corps helvétique ; & dans 
ees derniers eft eflentiellement compris le pays de 
Ncuchdtd. Ce petit état eíl done aujourd'hui une 
fouyeraineté indépendante 5 héréditaire aux filies, a 
défaut d'enfans males, inalienable fans le coníeníe^ 
ment des peuples , 6c indivifible. Elle ne peut mé
me étre donnée en appanage á aucun prince cadet 
de la maifon de Brandebourg. L'autorité íbuveraine 
eíl limitée par les droiís des peuples. Les revenus du 
prince, qui confiílení en cenfes foncieres , lods, di
mes , & quelques domaines , ne vont pas au-delá de 
5100000 l iv . de France^ & ne peuvent étre augmen-
íés aux dépens des fujets. Le prince, lors de fon avé-
nement, jure le premier d'obferver inviolabiement 
les us & coutumes , écrites & non ¿crites, de manmriir 
les corps & les particuliers de Fctat dans la plcine jouif-
fance des libertes fpirituellcs & tcmpordles, franchijh 
& privileges a eux concedes par les anciens comtes, 
& leurs fue cejjhirs ; apies quoi Ies fujets prétent 1« 
ferment de lidélité ordinaire. L'état de Ncuchdtd z. 
des alliances trés-anciennes avec le cantón de Ber-
ne, de Lucerne, de Frybourg & de Soleure. Le pre
mier , par fes traités paríiculiers de combourgeoifie 
avec le prince & Ies peuples , eíl éíabli & reconnu 
juge fouverain de tous les diíFérends qui peuvent s'e* 
lever entre eux par rapport á leurs droits refpe£lifs» 

La religión qui domine dans la principauté de 
Ncuchatd eíl la proteílante. Farel y précha le pre
mier la réformation qui , en 1530, fut embraíféc par 
ia plus grande partie des peuples á la pluralité des 
voix. Ceux qui habitoient la chátellenie du Lande-
ron , conferverent feuls la religión catholiquequ'ils 
exercent librement depuis lors. On affurequ'unfeuí 
fuffrage en décida. Mais i l faut obferver que ce 
changement fe fit contre les defirs du prince qui ne 
donna po in t áce t égard l'exemple á fes fujets. C'eíl 
le feul pays a£hiellement proteílant oü cette fingu-
larité ait eu lien ; & elle a valu aux ecclefiaíliqu^ 
réformés de cet état des droits beaucoup plus éten-
dus que ceux dont ils jouiffent ailleurs. Les peuples, 
de venus réformés fans le concours de l'autorité fou-
veraine fe virent chargés feuls du foin de reglen 
toutes les aítaires qui concernoient la nouvelle reli
gión de l ' é ta t , & acquirent conféquemment tous 
les droits qui leur étoient néceíTaires pour remph1" 
une obligation auííi eíTentielle. Les chefs des corps 
du pays dreíTerent done des conílitutions ecc léü^ 
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í lques, auxquelíes le prince n'eut d'auíre paít que 
la íanílíon pour leur donner forcé de íois. lis fixe-
renr ia dofírine en adoptant la confeílion des egliíes 
réformees de la SuiíTe. Leurs nouveauxpaíleurs com-
niencerenL á former un corps á quiles peuples con-
íierent le dépót de ia prédication & de la difcipline. 
Ce corps , qu'on appeile la clajje} examine les can-
didats pour le íainí minislere, leur donne les ordrcs 
íacrés, élit les paíleurs pour les églifes de la campa-
gne, furpend , dépoíe , degrade meme fes mem-
bres fans que rautor i té civile j interyienne. Per-
íonne n'aílifte de la part du prince dans ees affem-
blées. Un pa í t eu r , nouvellemení é l u , eíl fimple-
ment préfenté au gonverneur du pays , qui ne peut 
fe dirpenfer de le connrmer & de l 'invcdr du tem-
porel de fon bénéfice á moins qu'il n^n ait des rai-
fqns tres-fortes. Les í'eules cures des víllages cadio-
íiques font á la nomination du fouverain. Loríqu'il 
én vaque une dans la capítale, la claíie nomme & 
préfeníe trois fujets au confeil de ville quienchoifit 
un, 

On a deja iníinue que les peuples de la fouverai-
neré de Ncuchaul jomíTent de divers droits qu i , par 
rapport á eux:, raílreignent Tauíorité du prince plus 
qu^elle nei'eíl: peut-étre dansaucun des états de TEu-
rope. Les anciens conites, poíTeíTeurs d'un pays ín-
cuíte , couvert de rochers & de foréts , habité par 
un petit nombre de ferfs, felón la coutume barbare 
du gouvernement féodal, comprirent aifément que 
íe plus sur moyen de peupler leur é t a t , & coníé-
quemment d'augmenter leur puiíiance , étoit d'un 
cote d'en afFranchir les habiíans aducís , &; de l'au-
tred'accorder de grands privíicges á ceux qui vlén-
droient s'y établir. lis en firent méme un afyle & 
promirent leur protedion á quiconque s'y réfugie-
roit. Le fuccés répondit á leur attente. Les habitans 
de la capitale., devenus plus nombreux, formerent 
un corps, prirent le ñora de bourgeois de Ncuchatcl, 
qualité que fix femaines de réíidence en ville procu-
roicnt alors á tout é t ranger , & obíinrent de leurs 
fouverains ees conceíiions précieufes dont les tiíres 
& les eíFets fubfiílent encoré aujourd'hui. O n voit 
par le texte méme de ees ades ? qu'ils ne furent autre 
choíe fmon des contrats , des conventions entre le 
prince & les fujets. Ceux-ci curent íoin d'enexiger 
la confirmation folemnelie á chaqué changement de 
maítre. Plufieurs fouverains les ampliííerent encoré 
fucceíTivement tant en privileges ou exemptions 
qu'en droits útiles. A mefure que le pays fe peupla, 
i l s'y forma íur le modele de la capitale de nouveaux 
corps de b.ourgeoifies , tels font ceux de Landeron , 
de Boudry & de Valengin, qui tous obtinrent des 
conceíiions de leurs princes communs. Les habiíans 
de chaqué village furent auííi érigeS en communau-
tes, á qui Ton donna des terres & des foréts pour 
les mettre en état de fe foutenir dans leurs nouveaux 
établiíTemens. On obfervera ici que, felón la Jurif-
prudence féodaie, toutes les terres étoient cenfées 
appartenirau feigneur q u i , pour favoriferla popu-
lation, en céda la p!us grande partie á fes nouveaux 
fujets moyennant de légeres redevances. On remar-
quera encoré que, foit par la faveur des princesa 
loit par l'ufage, la plus facrée de toutes les lois dans 
Vn pays de coutume tel que celui de Ncuchatd, plu
fieurs privileges accordésoriginairement á des corps 
particuliers, font devenus communs á tous les fu-
jets cpü en jouiílent égalerrientáujourd'hui. Les bour
geois de Nmchatd n'habitoient pastous dans la ca
pitale, on les partagea en deux claííes, les inter
nes & les externes; diíHnftion lócale dans fon orí-
guie, mais devenue réelle depuis que les princes 
^níjCn faveur de la réfidence en v i l l e , accordé 
ayx premiers certains droits útiles dont les feconds 
ne jouiífent pas. Toutes ees bourgeoifies dont on a, 
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parlé, ónt leurs chefs j leurs magiílrats, íéufsconfe^s 
particuiiers, avec le droit de s'aíTembler Iibrement 
dans tous Ies tems pour délibérer fur leurs aftaires de 
pólice intérieure & de finances , &furlesmoyensde 
s'aílurer la confervation de leurs privileges reípec-
tifs. Le gouvernement de ees corps eft purement po* 
pulaire. Les chefs fubordonnés á l'afíemblée gené
rale ne peuvent fe difpenfer de lui communiquer les. 
aífaires importantes & de prendre fes ordres. L a 
bourgeoifie de ^ K C / W ^ / clit un magiílrat particu* 
11 er , appellé le hann&ra, q u i , par fon emploi , eít 
le pro íedeur des bourgeois & le défenfeur de ieurá 
privileges. 

L'époque de 1707 fut eíFentielle pour le droit pu* 
blic de l'état de Ncuchaul. Les peuples avoient cu 
quelquefois desdiííérends avec leurs fouverainstou-
chant certains droits qu'on leur conteíloit. Pour fe 
les aífurer i r révocablement , ilsproíiLerentd^unévé* 
nement qui leur procuroit une forte d'indépendance ; 
& fe trouvant parla mort de Madc. la ducheíTc de 
Nemours fans fouverain reconnu,ils réfolurent de tra-
vailler á íixer pour toüjoursla jufte étendue de leurs 
divers privileges , & á enobtenir une coníirmarion 
folemnelie. On rcduifit done tous ees privileges fous 
Certains chefs généraux, on en tbrraa uncode abrégé 
de droit publ ic L'ouvrage fut approuvé parles corps 
& les communautés de Té ta t , qui s'unircnt alors 
par un ade exprés d'aííociaf ion genérale pour la d é -
fenfe de leurs droits. Ce code fut préfenté á tous ceux 
des prétendans á ia fouveraineté que la fentence 
éventuelle pouvoit regarder, on le leur fíe envifagef 
comme un prélirainaire effentiel, comme une con-
dition fans laquelle les peuples ne fe foumettroient 
point á leur nouveau maitre. Tous fe hSterent de le 
íigner & promirent d'cn obferver exaftement les a i -
ticles, au cas que la fentence fouveraine leur adju -̂
gcár la principauté. Cet engagement fut coniirmé 
publiquement par 1VL le Comte de Meternich , pléni-
potentiairc de S. M . le roi de P ru í í e , aprés que les 
trois états eurent prononcé en faveur de ce monar-
que. Ce code qu'on peut appeller les pacía convente 
des peuples de f état de Nmchatd avec leurs fouve
rains , eíl divifé en anides généraux qui compren-
nent les droits communs átous les fujets, & en arti* 
cks paráculurs qui intéreífent uniquernent les bour
geois de Naichatd 5c ceux de Valengin. Sans entrer 
dans un détail qui meneroit trop lo in , on fe conten-
tera de préfenter les droits qui infiuent le plus di-
redement fur la liberté des peuples , aprés avoír fait 
quelques obíervationsfurles principes du gouverne
ment du pays en general. 

La puiíiance du prince de Ncudiatd fe trouvant , 
comme on vient de le d i r é , iiraitée par fes engage-
mens avec fes fujets, les divers droits quiaupar-
tiennent á tout fouverain doivent étre divifés en 
deuxclaíTes : Tune comprend ceux que le prince s'eft 
réfervé ; Tautre , ceux dont i l s'eíí dépouiiíé en fa
veur des peuples. Par rapport á ees de rmérs , la 
conilitution fondamentale e í ique la íbuverainete de 
l'ctat eft toüjours ceníée réüder dans l'état méme ; 
c'eíl 'á-dire , que le confeil d'état du pays qui le gou-
verne au nom du prince, & auquei ie gouvcrneur 
prél ide, eft autori ié , dans tous les cas qui fe préfen-
tent & fans avoir'befoin.de prendre de nouveaux 
ordres, á eonferver aux peuples Texercice des pri
vileges dontils jouhTent, & á faircobferver tontee 
que contiennent les aríiclesgénéraux&particuíier£s 
C'eíl méme le principal objet du ferment que pré-
teñí tous ceux qui , par leurs emplois, font appellés 
á prendre part aux afíaires publiques. O n comprend 
aifément que cette précaution étoit indifpeníable: 
pour un pays 011 le fouverain ne fait pas fa réfidence 
ordinaire, & pour des peuples qui jouiíTent de di
vers droits précieux, lis ne peuvent ayoir les ywux 
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trop ouverts á cet egard; auffi toutes les fois qu'ils 
ont eu lieude s'appercevoir que le conícil d'etat fe 
dirigeoit par les ordres de la cour de Berlín aux dé-
pens des lois dont robfervation leur eft commife , 
leur premier foin a été de recourir au juge reconnu, 
á L . L . E . E . de Berne, de qui ils ont toújours obtenu 
des íentences favorables. Mais le principe dont on 
vient de parler s'étend encoré aux aíFaires c iv i les , 
á Tegard dcfquelles le tribunal des trois ctats eft 
fouverain & abfolu. Douze juges le compofent : 
quatre gentilshommes, confeillers d ' é t a t , quatre 
chátelains , &: quatre membres du confeil de ville. 
II re9oit & ou'it de tous les appels qu'ony porte des 
tribunaux inférieurs, & fes fentences nc peuvent 
éíre infirmées par le prlnce qui meme eíl obligé de 
le faire convoquer chaqué année á Ncuchatd & á 
Valengin. Le gouverneur qui y préíide ne peut fe 
difpenfer de figner les fentences qui en cmanent, ni 
le corifeil d'état de les faire exécuter fans délai. Ce 
tribunal poífede encoré le pouvoir légiílatif, i l exa
mine les articles que Ton veut faire paíTer en loi de 
I 'é tat ; & s'il les approuve, i l les préfente au gou
verneur qui leur donne la fandion au nomdu prince. 

Par le premier des articles generaux 3 lespeuples 
exigent que la religión foit inviolablement mainte-
nue dans fon état a£tuel , & que le prince ne puiíTe 
y faire aucune innovation fans leur confentement. 
Les droits du corps des paílenrs y font auffi refer-
v é s , ce qui exciud manifeílement tout droit de fu-
prémaíie en faveur du fouverain. 

Qaoique ce dernier aií la nomination des empíois 
civils dcmilitaires qui ont rapport au gouvernement 
ou á la pólice genérale de I 'é ta t , i l ne peut cepen-
dant en conferer ancun, excepté celui de gouver
neur, á d'autres qu'á des fujets de I 'é ta t , & qui y 
font domiciliés. Ceux qui en ont été une fois r evé -
tus , ne peuvent les perdre qu'aprés avoir été con-
vaincus de malverfation. Les brevets meme qui ont 
ees empíois pour objet, ne font efíeftués que lorf-
qu'ils ont été eníérinés au confeil d'état. 

Tout fujet de I'état eíl libre de fortir du pays , de 
voyager dans tous les tems, & meme de prendre 
parti au fervice des puiífances é t rangeres , pourvü 
qu'elles n'ayent point guerre avec fon fouverain, 
comme prince de Ncuchatd y &" ponrles intérets de 
cette principauté. Dans toute autre circonftance I'é
tat garde une exafte neutral i té , á-moins que le corps 
helvétique dont i l eft membre, ne s'ytrouve inté-
reífé. C'eít fous cette derniere relation, que les Neu-
chatelois ont des compagnies au fervice de laFrance 
& desEíats généraux. Elles font avouées de I 'état , 
fe recrutent librement dans le pays, font partie des 
régimens fuifíes, & fervent fur le meme pié. Par 
TeíFet de ce droit, des fujets fe font fouvent t rouvés 
portant les armes contre leur propre fouverain. U n 
capitaine aux gardes fuiífes, fujet en qualité de neu-
chatelois, de Henri , duc de Longueville , monta la 
garde á fon tour au cháteau de Vincennes, oíi ce 
prince fut misen 1650. Un officier, & quelques fol-
dats du meme pays, qui fervoient dans l'armée de 
France á l aba ta i l l e deRosbach, furentpris parles 
Pruffiens, &; traités non en fujets rébelles, mais en 
prifonniers de guerre. La cour de Berlin en porta, i l 
eft v r a i , des plaintes aux corps de I ' é ta t ; mais elle 
s'eft éclairée depuis lors fur fes vrais intérets par 
rapport á cette foavera ineté , & les chofes fubfiftent 
fur l'ancien pié á cet égard. II y auroit évidemment 
plus á perdre qu'á gagner pour S. M . le roi de PruíTe, 
íi les Neuchatellois abandonnoient ou fufpendoient 
i'exercice d'un droit qui dans des circonftances telles 
que celles qui aífligent aujourd'hui l 'Europe, eft la 
fauvegarde de leur pays. Quoique le goüt pour le 
commerce ait afFoibli chez eux celui qui les portoit 
Ijéneralement autrefois á prendre le partí des armes^ 

ils ont cependant encoré un nombre coníidérabíe 
d'ofiiciers qui fervent avec diftindion. O n en voit 
á la vér i té , trés-peu dans les troupes de leur fouve
rain ; l'habitude qu'ils ont de la liberté pourroit en 
étre la caufe. Les milices du pays font fur le méme 
pié que toutes celles de la SuiíTe; elles font diviíées 
en quatre dépar temens , á la tete de chacun defquds 
eft un lieutenant colonel, nominé par le prince. \{ 
eft inutile de diré que les enrólemens forcés font in-
connus dans cet é t a t ; les peuples ne font pas moins 
libres á cet égard qu'á tout autre. O n a déja annoncé 
que les Neuchatelois font abfolument exempts de 
toutes charges, impóts , ou contributions. Le prince 
ne peut rien exiger d'eux á ce ti tre, fous quelque 
pretexte que ce foit; les redevances annuelles dont 
leurs ierres font aífeftées, fe réduifent á peu de 
chofe ; celles qu'on paye en argent, font propor-
tionnées á la rarcté du métal dans le pays lorfqu'on 
les établit. II y a par rapport á toutes les autres une 
appréciation invariable & trés-avantageufe, prin-
cipalement pour les bourgeois de Ncuchatd, &¿ pour 
ceux de Valengin. Les peuples jouiíTent de la liberté 
du commerce le plus é tendu ; ríen n'eft de contre-
bande dans leur pays, excep té , felón le texte des 
anciennes conceffions, la farine non mouliu dans ¿es 
moulins du prince* Toute marchandife appartenant 
á un fujet de l'éíat ne paye aucun droit d'entrée ni 
de fortie. 

Enfín, les Neuchatelois n'ont pas négligé de pren
dre les précautions les plus exaftes contre leurs an-
ciens fouverains, par rapport á la judicature crimi-
neíle. D'abord la punition d'aucun délit ne dépcnd 
du prince ou de ceux qui le repréfentent. Dans tous 
les cas, méme dans ceux qu'on regarde comme mi-
nimes, les chefs des jurifdidions lont obligés d'in-
tenter a£Hon aux coupables juridiquement, felón 
des formalités invariables, & d'inftruire une procé-
dure fous Ies yeux des tribunaux ordinaires, qui pro-
noncent déíinitivement fur le démérite 6c fur la pei
ne. Les fautes legeres font punies par des amendes 
dont aucune n'eft arbitraire, & qui ne peuvent qu e-
tre trés-modiques, puifqu'elles n'ont pas hauífé de
puis trois íiecles. Lorfqu'il eft queftion de cas plus 
graves, & qui méritent la prifon, Ies chátelains ou 
maires ne peuvent faire incarcérer le p r é v e n u , fans 
ayoir demandé auxjuges undecret de prife de corps, 
qui ne s'accorde jamáis légerement, Ces mémes ju
ges fontpréfens á l'inftruftion de toute la procé-
dure; leurs fentences d'abfolution ou de condam-
nation font fouveraines; le prince a le pouvoir de 
les adoucir, 6c méme de faire grace au coupable, 
mais i l n'a pas celui de Ies aggraver. Les bourgeois 
de Ncuchatd ont á cet égard un pri vilége particulier; 
celui de ne pouvoir étre incarcérés que dans les pri-
fons de la capitale , 6c fur une fentence rendue par 
les chefs de leur corps. 

C'eft ainfi que les droits des peuples de la princi
pauté de Ncuchatd fixent ceux de leur fouverain par 
rapport á la í ínance, comme pour la judicature, tant 
civile que criminellé. L a confervation de ces droits 
leur eft aíTurée par un contrat folemnel, & par leur 
qualité de fuiífes, qui ne peut appartenir qu'á un 
peuple libre. La forme íinguliere de leur gouverne
ment eft une fuite néceíTaire de leurs relations étroi-
tes avec le roi de PruíTe, comme prince de Ncucha
t d , &c avec le corps helvétique dont ils font mem
bres. Placés au milieu d'un peuple célebre par fon 
amour pour la l iberté , les Neuchatelois pourroient-
ils ne pas connoitre le prix de ce bien précieux, 
comme ils favent rendre ce qu'ils doivent au granel 
prince qui les gouverne ? Mais I'exercice de ces 
mémes droits, qui en les diftinguant íi honorable-
ment de tant d'autres peuples, aífure leur bonheur, 
n'eft pas moins ayantageux á leur fouverain. Ha-

bitant 



Htant un pays íngrat , qui ne produit qu'a forcé efe 
íbins, qui préfente peu de reílburces pour la for
tune > quelle raifon plus forte pourroit les détermi-
ner á y refter, que la certitude d'y jouir tranquiile-
ment du fruií de leurs travaux dans le fein d'une 
paix conñante , & fous la proteftion des lors Ies plus 
équitables ? Vouloir étendre les droits du prince 
aux dépens de ceux des peupíes 5 c'eíi done travail-
ler également contre des intéréts toüjours iníépara-
bles, procurer la dépopulation du pays , &C anéan-
íir la condition eíTentielle portee dans la íentence 
ibuveraine qui en 1707, fixa le íbi t de cette princi
pante. 

Oa accorde généralement aux Neuchatelois de 
refprit, d é l a vivacité ^ des talens : leurs moeurs 
jfont doñees & polies ; iJs fe piquent d'imiter celles 
ejes F r a n g í s . II en eíl peu, principalement parmi 
les gens d'un certain ordre , qui n'ayent voyagé ; 
auíli s'empreífent-ils de rendre aux étrangers qui les 
viíi tent, des devoirs dont Texpérience leur a fait 
connoitre le prix. Ce pays a produit des favans dans 
divers génres ; le célebre Oí le rva ld , paíieur de l'é-
giife de Neuckatel 9 connu par fes excellens ouvrages 
de piéíé &c de morale 5 & morí en 1747, a été l'un 
des théoíogiens les plus profonds, 6c des orateurs 
Ies plus diftingués que les proíeí lsns ayent eü. D e -
pais quelques années le commerce fíeurit dans ce 
pays-lá & dans fa capitale en particulier ; fes envi-
rons préfentent un nombre coníidérable de fabri
ques de toiles peintes ; on y en fait annuellement 
40 á 50 miile pieces. Les vins qui fe font aujour-
d'lmi avec beaucoup de foin acquierent la plus 
grande réputation , & fe répandent dans les provm-
ces voiíines qui fourniíTent á leur tour aux Neucha
telois le graín dont ils ont befoin. En un mot, l ' in-
duftrie animée par la liberté , 6c foutenue par une 
paix continuelle, fait chaqué jour des progrés mar
qués. Ce n'eíl pas non plus un mediocre avantage 
pour ees peuples, que celui de reconnoitre pour 
leur íbuveráin un roi dont les vertus , les talens, les 
explóits, íixent aujourd'hui les regards de l'Europe 
éíonnée. L'admiration eíl chez euxun nouveau ga
ra nt de la íidélité inviolable qu'ils ont vouée á ce 
grand prince , quoique par la poíition de leur pays , 
ils íbient éloignés de fa cour , & prives de ion au-
guíle préfence , o felicesfifua bono, norint ! 

NEUCHATEL, en allemaná Newembourg , & en 
latin Ncocomum, ou Novnm caflrum^ capitale du peíit 
état dont on vient de parler, eíl une ville médiocre 

bien bárle. Elle s'éleve en amphithéatre fur les 
bords du lac qui porte fon nom : on y compte envi-
ron 3000 ames. Son origine eft t rés-ancienne; le 
nom de Novnm cajirum qu'elle porte dans tous les 
anciens ades, íémble annoncer que les Romains en 
ont été les fondateurs, 6c que ce fut cTabord une 
fortereffe deílinée á aíTurer leurs conquétes dans 
cette partie des Gaules. 

Neuchatel n'avoit autrefols qu'une rué fermée par 
deux portes ; les bourgeois obtinrent de leurs prín-
ces dans la fuite la permifíion de batir hors de cette 
enceinte, mais á condition que dans les tems de 
guerre, ils défendroient le cháteau qui y étqit ren-
íermé. C'eíl depuis lors qu'ils en ont íeuls la garde , 
&: que le prince ne peut y mettre aucune garnifon 
etrangere , non plus que dans le refte du pays. Pour 
perperuer ce droit , les bourgeois ont coníervé l 'u-
^ge d'endoífer lacuiraífe un certain jour de l 'année, 
^ d aller avec cet ancien équipage de guerre faluer 
"ansie cháteau le prince ou fon gouverneur, qui 

peut fe diípeníer de les recevoir. Ce cháteau eít 
Je heu oíi ce dernier réfide, oü s'aílemble le confeii 
"etat^, oü fiége le tribunal íouverain. íl oceupe 
avec l'églife cathédrale bátie dans le xij . fiecle ^ toute 
la parné fupériéure de la ville. Les anuales portent 
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qu'en 1035, cette ville fut alTiégce 9 prife, & pref-
que entierement ruinée par rempereur Conrard , 
&c qu'elle a eíluyé divers incendies, dont le der
nier arriva en 1714. Le Seyon riviere v ou torrent 
qui a/fa fource dans le val de Buz , & divife la ca
pitale en deux parties , lui a cauíé plus d'unc fois 
des dommages confidérables par íes débordemens , 
dont les plus fameux datent de 1579 6c de 1750. 
Neuchatel eíl une ville municipale ; fa inagiílrature 
eíl compofée de deux confeils , dont l'un a 24 mem-
bres, & l'autre 40. Le premier forme en méme 
tems le tribunal inférieur-de judicature; les chefs 
de ees confeils font quatre maitrebourgeois , qu'on 
appelle les quatre mmíjiraux. Cette maglítrature a 
íeule le droit de pólice dans la capitale & fa ban-
lieue > de la méme maniere que le confeii d'état l'e-
xerce dans le reíle du pays. Elle a le port d'armes 
fur les bourgeois qui ne marchent que par fes ordres 
6c fous fa banniere. Elle jouit enfin de plufieurs 
droits úti les, tels que le débit du fel dans la v i l l e , le 
tiers des péages fur les marchandifes appartenant á 
des é t rangers , íes halles, & le four banal. Le faux-
bourg oriental qui s'aggrandit chaqué jour, renfer-
me piuíieurs maifons bien bá t i e s , fruits du com
merce, & de l'abondance qui le fuit. On y remar
que une maifon d'iníh'uítion gratuite & de corre-
d i o n , fondée par un négociant. A quélque diftance 
de la ville 6c íur la hauteur, eíl l'abbaye de Fontai-
ne-Ándré , oceupée autrefois par des Bernardíns , 
raais que ía réformation a rendue deferte, 6c dont 
les re venus font aujourd'hui partie de ceux du 
prince. 

N E U C H A T E L , L A C D E , (Géogr.') autrement 
nommé lac d'Iverdun ;{[ 3 plus de fept lieues de lon-
gueur depuis Yverdun jufqu'á Saint-Blaife , mais i i 
n'a guere que deux lieues dans fa plus grande lar-
geur , qui eíl de la ville de Neuchatel á Cudefrin. 
Ce lac íépare la fouveraineté de Neuchatel & le 
bailliage de Grandfon en partie, des terres des deux 
cantons de Berne & de Fribourg. II y a beaucoup 
d'apparence qu'il étoií autrefois plus é t e n d u d u c ó t é 
d'Yverdun & de Saint Blaife ; i l i reí l pas profond , 
6c i l fe gele quelquefois, comme en 1695 5 cepen-
dant i l ne fe gela point dans le rude hiverde 1709. 

N E V E R S , (Géog.) ville de France , capitale du 
Nivernois , avec titre de duché , un ancien cháteau, 
& un éveché fuífragant de Sens. Elle eíl bátie en 
forme d'amphitéátre fur la Lo i r e , qui y paíTe fous un 
poní au bouí duquel eíl une levée d u c ó t é de Mou-
lins. Nevers eíl á 12 lieues N . O , de Moulins , 10 
S. E. de Bourges , 30 S. E . d 'Orléans , 34 S. O . de 
Dijon , 5 5 S. Es de París. Long. zo, 4^', zS", latit, 

Nevers n'eíl point la Noviodujium de Céfar 9 íituée 
dans le pays des Eduens ; fon plus ancien nom eíl 
celui de Nívernum , qui a été formé á caufe de la ri
viere de Nievre 3 qui fe jette en cet endroit dans la 
Loire. 

Aprés Tirruption des Barbares , Nevers reíla fous 
la domination de ceux auxquels Autun appartenoit, 
6c ce ne fut qu'enfuitc qu'il fut érigé en cité & en 
ville épifeopale depuis le regne de Clovis. Apresle 
déclin de la race de Charlemagne, les gouverneurs 
s'élant rendu abfolus dans les villes oü ils comman-
doient, le comte Guillaume devínt propriétaire du 
comté de Nevers vers le milieu du x. í i ec le , fous le 
regne de Lothaire. 

Fran9ois de Cleves fut le premier duc de Nevers, 
aprés que cette ville eut été érigée en duché par 
Fran^ois I. Le comté Nevers eíl la preiniere pairie 
créée en faveur d'un prince étranger. 

On ne compte dans Nevers quen virón 7000 amas, 
P 
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8c fon principal commerce coníifte en verrerie & en 
fayance. 

Cette viile a produit au xv¡ . íiecle un célebre 
avocat du parlement de París , Marión ( Simón ) , 
qui devint preíident aux enquétcs , puis avocat gé-
néral. M . de Thou&; Íes autres favans de fon tems, 
en font les plus grands éloges. Les plaidoyers qu'il 
mit au jour en 1594, ne font point tombés dans l'ou-
bl i . U mourut á Paris en 1605 , age de 65 ans. 

Marigny ( Jacques Carpentier de ) , poete fran-
90ÍS du xvij , fiecle , étoit de Nevcrs ; i l avoit beau-
coup voyagé , & embraíTa le partí de M . le prince 
de Conde. Son poéme du pain-beni renferme une 
fatyre aíTez délicate contre les marguillers de Saint 
P a u l , quivouloient le forcer á rendre le pain-beni. 
Gui-Patin s'eíl t rompé en luí attribuant le traite po-
litique contre les tyrans , vindicía contra tyrannos. 
II mourut á París en 1670. 

Ravifius-Textor , grammairien fran9ols du xv . 
fiecle , étoit aufli naíif deiVtiverí. O n eftimoit encoré 
íes ouvrages au commenceraent du fiecle fuivant, 
parce que la France fortoit á peine de la barbarie. 
11 mourut á Paris en 1522. 

Mais ií ne faut pas oublier Billaut {Adam), connu 
fous le nom de maítre Adam, menuiíier de Ncvtrs fa 
patrie, vivant fur la fin du regne de Louis XI I I . Cet 
homme fingulier, fans lettres & fans études , devint 
poete dans fa boutique. On l'appelloit de fon tems 
IQ Virgile au rahot. En eíFet, fes principaux ouvrages 
font le rabot, Ies cheviLUs , le vilebrequin, & les au
tres outils de fon métier. Ení in , dit M . de Voltaire , 
on ne peut s'empccher de citer de luí le rondeau fui
vant , qui vaut mieux que beaucoup de rondeauxde 
Benferade. 

Poiir tt guérír de cetíe fciatique^ 
Qui te retient comme un paralitique. 
Entre deux,draps fans aucun mouvement ; 
Prends-moi deux brocs d'un fin jus de farment ? 
Puis Lis comment on les met en pratique : 
Prends-en deux doigts & bien chaud ¿es appliquc 
Sur Üepiderme ou la douleur te pique , 
Et tu boiras le rejie promptement 

Pour te guérír. 
Sur cet avis ne fois point hérétique • 
Car je te fais un ferment autentique 
Que j i tu crains ce doux médicament y 
T071 médecin , pour ton foulagement y 
F&ra ¿'ej/ai de ce qu il communiqut 

Pour te guérir. 

Maítre Adam éíant venu á Paris pour un p rocés , 
au lien de plaider, fit des vers á la louange du car
dinal de Richelieu , dont i l obtint une peníion. Gaf-
ton , frere de Louis XI I I . répandit auííi fur luí fes 
liberalités. II mourut en 1662. (Z). / . ) 

N E U C - N U M , ( Cuijine. ) c'eíl le nom que l'on 
donne au Tunquin á une fauce aífez íinguliere dont 
ies Tunquínois font communément ufage dans leurs 
ragoüts. Pour la faire ils metíent des petits poiífons, 
6¿ fur-tout des crevettes , en macération dans une 
eau fort falée. Lorfque le tout eft réduit en une ef-
pece de bouillie , on la paffe par un linge, & la par-
íie liquide eft le neuch-num, On dit que les Européens 
s'accoutument aífez Í\ cette efpece de fauce. 

N E V E L , f. m, ( Comm. ) petite monnoie de bas 
aloi dont on fe fert le long de la cote de Coroman-
del. Le nevel vaut depuis trois caíTers jufqu'á íix. 

N E V E U , f. m. { Jurifpr. ) fratás ou fororisfilius ; 
eíl le fils du frere ou de la fceur de celui dont on 
parle ; de méme la niece eft la filie du frere ou de 
la fceur. Les neveux & nieces íbnt parens de leurs 
•oncles & tantes au troiíierae d e g r é , felón le droit ci
v i l , & au deuxieme , felón le droit canon. L'oncle 
&£. ia niece, la tante & le neveu, ne peuyent fe rna-

rier enfemble fans difpenfe , laquelle s'accoíde me--
me difíiciiement. 

Suivant le droit romain , les neveux enfans des 
freres germains concourent dans la fucceííion avec 
leurs oncles, freres germains du défunt; ilsexcluení 
méme leurs oncles qui font feulement confanguing 
ou utérins. Nov. 118. cap. iij. 

Dans la coutume de P a r í s , & beaucoup d'autreá 
femblables, l'oncle & leneveu dun défunt fuccedent 
également , comme étaní en meme degré. Coutume 
de Paris ,art. 33C). { A ) 

N E U F , adj. ce qui n'a point ou peu fervi. Une 
étoffe neuve , une toile neuve , un habit neuf. 

Dans le commerce de bois de chauffage , on ap^ 
pelle bois muf celui qui vient par batean & qui n'a 
pas flotté. foyeî  B o i S . Dicíionnaire de Comm. (6") 

NfcUF , ( Maréchall. ) On appelle cheyal neuf celui 
qui n'a été ni monté ni attelé. Pié & quartíer neuf¿ 
Koyei P IÉ & QUARTÍER. 

1. N E U F , ( Arithmétique. ) c'eft le dernier on le 
plus grand des nombres exprimes par un feul chifFre, 
On peut le concevoirou comme le produit de 3 muí-
tiplié par lui-méme , ou comme la fomme des trois 
premiers termes 1 + 3 + 5 de la fuite des impalrs : 
d'oü i l réfulte également ( Voye^ IMPAIR ) qu'ü eíl: 
un quarré dont 3 eft la racine. 

Deux propriétés l'ont rendu célebre , & font en
coré l'admiration de ceux qui n'en pénetrent pas le 
myftere. 

2. Premiere proprietl. La fommé des chlfFres qui 
expriment un múltiple quelconque de 5) , eft elle-
memeun múltiple de^ . . . . Comme réciproquemtnt 
tout nombre dont la fomme des chiffres eft un múl
tiple de c) , exprime luí - méme un múltiple de $1 
63 , par exemple (múl t ip le de^) ) donne pour la 
fomme de fes chiífres 6 + 3= 9. . .378 ( autre mulH 
tiple de c) ) donne 3 + 7 + 8 = 18 = 9 x 2 . . &c. 

Pareillement fi on écrit au hafard une fuite dé 
chiffres en nombre quelconque , pourvu feulement 
que leur fomme foit 5) ou l'un de fes múltiples 
comme 1107, 882 ,11115, ¿-c. on eft aííuré que 
le nombre réíultant fe divife exadement par 

3. Seconde proprieté. Si l'on renverfe l'ordre des 
chiffres qui expriment un nombre quelconque , la 
différence du nombre direñ au nombre renverfe , eft 
toujours un múltiple de 9 , 

Par exemple, 73 — 37 = 3 6 = 9 X 4 . . . . 826—! 
628 = 198 = 9 X 22 . . , &c. 

4. Comme le nombre c) ne tire fes propriétés que 
du rang qu'il oceupe dans notre fyftéme de numéra-
t i o n , oü i l précede immédiatement la racine 10 de 
notre échelle ari thmétique, pour rendre la démonf-
tration générale & applicable á tout autre nombre 
qui tienne refpedivement le méme rang dans fon 
échelle particuliere , nommant r la racine d'une 
échelle quelconque , nous démontrerons les deux: 
propriétés pour un nombre r — / pris indétermine-* 
ment; mais avant que d'y procéder , i l eft bon de 
rappelíer a Telprit quelques propofitlons ou cíaires 
par elles-mémes , ou prouvées ailleurs , defquelles, 
dépend la démonftration. 

Lemme I. 5. Soient deux nombres avec leur diffé
rence , ce qui en fait trois ; de ees 3 nombres íi deuí 
pris comme on voudra font múltiples d'un quatrie-
me nombre quelconque, le troilieme l'eft auífi 
qu'on nomme les deux nombres par des lettres, con' 
formement d Vhypothefe, & l'on fentira l'évidence de 
la propoíition. 

Lemme II. 6. La différence de deux puiffances 
quelconqucs de la méme racine , eft un múltiple de 
cette racine diminuée de l'unité ; c'eft-á diré que 
rm_ rn í & par une f^jg ^ faifant: rexpoíaní /z = <?) 
rm — 1 font múltiples de 1 . . . pour la preuve* 
voyê  E X P O S A N T , 
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Corollaire. 7. La diíférence d'un chirrre a pris fui-

vant une valeur reíative quelconque au méme chif-
fre pris, fuivant tome autre vaieur relarive , ou fui-
vant fa valeur abíbíue , eft un múltiple de r— 1. 
Cette difíerence {voy. E C H E L L E ARÍTHMÉTIQUE) 

peut éire repréfcntée généralement par . . a. r™—-
a. rn~ aXi'm — rn'; mais ta quantiíé qui multiplie a 
eíl ( Umme II. ) un múltiple de r— / : done le pro-
duit méme, ou la différence qusil repréfente , i'eíl 
auííi. 

Et ce qu'on dit d'un chifFre pris folitainmmt^^-
plique de foi-méme á un nombre compofé de tant de 
chiíTres qu'on voudra ; i l eíl clair que la diíierence 
totale aura la mérne propriété qu'afFedent tomes & 
chacune des difFérences partíales dont' elle eíl la 
íbmme. 

8. Cela pofé , revenons aux propriéts ciíées du 
nombre r— 1. 

Pnmicrepropriété. ( Voye^Áz. n0. 2.) On peut l 'é-
noncer ainíi : íi piuíieurs chiírres en nombre quel
conque , pris fuivant leur valeur relaíive , donnent 
un múltiple de — 1, ees mémes chiífres pris fuivant 
leur valeur abfolue, donneront auííi un múltiple 
de r— 1. 

Démonflratíon. La différence des deux réfultats 
efl: ( coroll.) un múltiple de r - - 1 ; mais (par fup-
poíition ) le premier l'eíl auí í i : done ( Umme I. ) le 
fecond l'eíl pareillement. 

Au reíle cette démonílration eíl tellc que fans y 
rien changar elle prouve également Vinverfe de la 
propoíirion. 

Scconde propriété. Voyê Ao. n0. 3. 
Démonjiration. En renverfant i'ordre des chiffres 

on ne fait qu'échanger leur valeur reíative \ mais 
(coroll.) la difFérence qui réfulte de cet échange eíl 
un múltiple de r — 1 : done, &c. 

Obfervez que l'objet de cette feconde démonílra
tion n'eíl qu'un cas trés-particulier de ce qui réíuite 
du corollaire ci-dcíTus ; i l établit la propriété non-
feulement pour le cas du fimple renverfement des 
chiífres, mais généralement pour touteperturbation 
d'ordre quelconque, entiere ou par t ía le , qu'on peut 
fuppofer entr'eux. 

9. II eíl clair que tout fous-multiple de r ~ i par-
ticipera aux memes propriétés qu'on vient de dé-
monlrer pour r — 1 méme . . . . auíli 3 en norre 
echelie en jouit-il auííi pleinement que 5) ; 2 & 3 
auííi pleinement que 6 dans l'échelle íeprénairc , ck 
1 dans tomes les échelles, parce que 1 eíl fous-mul
tiple de fous les nombres. 

10. Mais le nombre 5 ( & ceci doit s'entendre de 
tout autre r — 1 ) a encoré une autre propriété qui 
jufqu'ici n'avoit point été remarquée . . . c'eíl que la 
divifion par 5) de tout múltiple de^ peut fe réduire 
á une fimple fouílra£lion: en voici la pratique. 

Soit 3852 ( múltiple de ) propoíé á divifer 

i Ecrivez o au-deíTus du chiíFre qui exprime les uni-
í é s , SÍ dites, qui de o ou ( en empruntant fur tel 

chiffrc qu'il appartierzdra^qui de 10 paye 2 | ^ g ^ ^ 

reíle § ; écrivez 8 á la gauche du o avec un point 
au-delíits, pour marquer qu'il en a été emprunté 
une unité , & qu'il ne doit plus étre pris que pour 7 ., 

Puis dites, qui de 7paie 5 , reíle 2 ; écrivez 2 á 
la gauche du 8. 

Enfin dites , qui de 2 ou ( en empruntant) qui de 
12, paie 8, reíle 4, écrivez 4 á la a¡auche du 2 avec 
unpoim au-deíTus & tout eíl fait: car 3 - 3 =o9 
montre que l'opération eíl confommée ; eníbrte que 
neghgeant le o final , le reíle 418 eíl le quotient 
cherché. 

On voitque cette fouílraaion eíl plus fimple mé
me que l'ordinaire, qui exige trois rangs de chiírres. 

Tome Xl% 
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tandls que celíe-ci n*en a que deux í ait jhefte e l l^ 
porte aufli fa preuve avec elle ; car íi Ton ajoute ( en 
biaifant un peu ) le dernier chiíFre du nombre infé» 
rieúr avec le pénultieme dufupérieur,Ie pénultieme 
de ccíüi-íá avec rantépénultieme de celui-ci, & ainíi 
de fuire , la fomme vous rendra le nombre fiipérieuf 
m é m e , s'il ne s'eíl point glifle d'erreur dans Topé* 
ration. 

1 r. La raifon de cette pratique deviendra fenfible," 
íi Ton fait attention que tout múltiple de 5) peut lu i -
méme étre con^u comme le réíultat d'une fouílrac-
tion. En effet, 428x9 = 428 X 10— 1 =4280 —428* 
ce qu'on peut difpofer ainíi : 4280 

..428 
s 
m 

3852 . . . y 
nommant s le nombre fupérieur , m celui du miíieu ^ 

j r inféneur. II fuit de la difpoíition des chiífres que 
le dernier de m eíl le méme que le pénultieme de s¿ 
le pénultieme de m le méme que l 'antépénultieme 
de 5, &:c. 

Maintenant le nombre j étant propofe á divifer 
par 5) , i l eíl clair ( conílruftion ) que le quotient 
cherché eíl le nombre m, mais ( encoré par conílr .) 
/== j — w ; d'oü 7n — s —j j & voilá la fouílraílioa 
qu'il eíl queílion de faire ; mais comment y procé-
der , puifque s , élément néceífaire , n'eíl point 
connu? 

Au-moins en connoít-on íe dernier chiíFre, qui eíl 
toujours o : on peut done commencer la íouílraélion, 
Certe premiere operation clonnera le dernier chiffre 
de m =1 { fupra') au pénultieme de s ; celui-ci fera 
tren ver le pénultieme de/7z = á Tantépcnultieme ds 
s, & ainíi de l'un en Tautre, le chiffre dernier trouvé 
de m étant celui dont on a beíbin dans s pour coní i -
nuer l 'opération. 

Dans l'addition qui fert de preuve ala regle, c'eíl 
le nombre j qu'on ajoute au nombre m 9 ce qui évi-
demrnent doit donner le nombre s ; car puifque 
j ~ s — m \ i l fuitquej-j- m ẑ . s. 

1 2. Obfervez ( derniere figure ) que dans la fouf» 
traftion employée pour multiplier 428 par 5) , i l fe 
fait deux emprunts , l'un fur le 8 , l'aurre fur le 4, & 
que d'un autre cote la fomme des chiífres du múlti
ple 3852 eíl 18 3 011 9 pris deux fois , ce qui n'eíl 
point un hafard , mais leítet d'une loi générale. La 
io ame des chifffes du múltiple contient 9̂ autant de, 
fois qu'ily a eu ¿[emprunts dans la fouílradion qui a 
f e m á le former. On en verra plus bas la rai íon. 

13. II fuit que fi la fouíiradion s'exécutoit fans 
faire d'emprunr, la fomme des chiffres du múltiple 
feroit = o'j, conféquence révoltante par Timagi ca
tión , mais q u i , entendue comme i l faut, maígré la 
contradi£lion qu'elle fembie renfermer, ne laiíicpas 
d'étre exaftement vraie. 

Pour s'en convaincre , que dans le méme exempíe 
aux chiífres on fubílitue des lettres , 011 íimplement 
que íaiífant fubMer les chiífres, on procede á la fouf-
tradion par la méthode algébrique , on aura 

4 2 8 0 
- . . . 4 2 8 

4. 2—4. 8—2.-8. 

Le réfultat qui repréfente le múltiple contiene 
quatre termes, diílingués entr'eux par des points 9 
nommant (relaíivement au rang )pairs les fecond 
quatrieme, &: impairs les premier Si troiíieme ; íi 
l'on fait féparément la fomme des termes pairs 6¿ 
celle des impairs, la premiere fera + 2 — 4. — 8, 6¿ 
la feconde -f- 4« Hh 8 — 2 : oü Fon voit que Ies m é 
mes chiffres font contenus dans Tune & dans l'autre 
fomme , mais avec des fignes contraires ; eníbrte 
que íi i'on vienta ajouter les deuxfojnmes enfemble^ 
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tous ees ehíffres fe détruifant mutuellement, le ré -
jfultat fera o. 

Et c'eft en eíFet ce qui devroit toujours arriver , 
fans que pour c.eia i l y eüt contradifton, ni que le 
multiplequ'ondevoittrouver füt réellement anéanti; 
car i l f'aut bien prendre garde que fes chiítres ne fe 
détruifent mutuellement, que parce qu'^/z faifant leur 
fommeon ne lesprendque fuivant leur valeur abío-
Jue , & (\\xon ne les doit prendre que fur ce pié lá. Si 
l'on avoit égard á leur valeur relative, dés-lors — 8, 
par exemple , ne feroit plus propre á faire evanouir 
~\- 8 , parce que celui ci í'eroit 8o, tandis que l'autre 
ne feroit encoré que 8 , & ainíi des auíres chiffres. 

14. Mais , demandera-t-on , pourquoi^ qui devroit 
toujours arriver n'arrive t-il jamáis ? c'eíl que fuivant 
notre méthode particuliere de faire les opérations 
de rArithmétique dans la fouílraftion propoíee ( oü 
la quantité excédante eít terminée par un o) i l y a 
nécejfairement & des le premier pas un emprunt á 
faire ; car quel eíl l'effet de cet emprunt ? c 'e í l , de 
deux termeá coniécutifs, de diminuer run d'une imi
t é , & d'a^igmenter Tautre de 10. Voilá done deux 
nouveaux termes ( 10 & — 1 ) á iníroduire dans la 
fomme de ceux du múltiple , & qui njieront apres 
qué les autres fe feront détruits par la contrariété 
de leurs fignes. Cette fomme ne lera done plus o , 
comme auparavant, mais 10— 1 ou c) , répété autant 
de jois qu il fe jera fuit d̂ emprurits ; cav ees nouveaux 
chiírres ayant par-tout le meme figne , ne fe dérrui-
ront pas ( comme font les auíres } par Taddition de | 
deux fommes. / 

15. Cela méme foiírnít une nouvelle démonftra-
tlon de la prcmlere propriété , & qui femble mieux 
entrer dans la nature de la chofe. On voit non-feule-
ment que la fomme des chiffres qui expriment un 
múltiple de^ , doit elle-méme erre un múltiple dej?; 
on eíl méme en état de déterminer ce multiple , qui 
fe regle für le nombre des emprunts faiís dans la fouf-
tradion qui a fervi á le former ; nombre aifé lui-mé-
me á déterminer par l'infpeftion feule de celui qu'il 
s'agit de multiplier par c). En effet, fi tous leschif-

' ires du nombre propoíé font croiíTans de droite á 
gauche , i l y aura autant d'emprunts que le nombre 
méme contient de chiírres, ¿k autant de moins que 
cet ordre fe trouvera de fois troublé. Ainfi pour 841 
i l y en aura trois, ai¡ lien que pour 42.8 ( formé des 
memes chiffres) i l n'y en a que deux , parce que la 
l o i d'accroiíTement n'a pas lieu du 8 au z. . . Si deux 
chiffres confécutifs font femblables, quand i l y a eu 
emprunt fur le premier, i l y en a auíli fur le fecond, 
parce que la diminution caufée par le premier em
prunt les range fous la loi d'accroiíTement; maiss'il 
n 'y en a point fur le premier , i l n'y en aura point 
non plus fur le fecond. Par exemple, pour 3 3 i l y 
en aura deux; mais pour 338 i l n'y en aura qu'un , 
qui (ombera fur le 8. La fomme des chiffres qui ex
priment 33 X 51 , fera done T8 , tandis que celle des 
chiffres qui expriment 338 ( nombre cependant 
heaucoup plus grand que le premier ) ne fera quej?. 

Cet anide efi de M. EJLLIER DES OURMES , 
confeiller cThonneur au prejidial de Rcnnes , a qui VEn-
cyclopédie ejl redevable de beaucoup £ autres morceaux. 

N E U F C H A T E A U , (Geog.) vilíe de France en 
Lorraine , capitale de la chátellenie de Chátenoi. 
II en eíl parlé dans l'itinéraire d'Antonin, fous le 
nom de Neomagus , changé depuls en celui de Neo-
cajirum, dont on a fait le nom moderne Neufchateau. 
Elle eíl fur la riviere de Mouzon, qui fe jette dans 
la Meuze , á 10 licúes S. O. de N a n c i , 7 S. O. de 
T o u l , 60 S. E.de Pans. Long. 3 3 , ZQ. lat, 4.8, 2.0. 

N E U F C H A T E L EN B R A Y , ( Géog. ) petite vilíe 
de France en Normandie au pays de Bray, á 81 eu ÍS 

E . de Dieppe ̂  9 N , O, de Rouen , 30 N . Ü. de 

?aris , fur la riviere de Béthune. Long. 1$. 6. lat. 
49- 4^. 

N E U F M E , f. m, ( lurifprud. ) dans la baffe latí-
nité nonagium nona, eíl un droit íingulier que les 
curés per^oivent dans certains pays íur les biens de 
leurs paroiífiens décédés , pour leur donner la (é-
pulture eccléüaílique ; c'eíl pourquoi ce droit eíl 
auííi appellé mortuage. ^ 

Ce droit tire fon origine de ce qu'anciennement 
on regardoit comme un crime de ne pas donner par 
teílament au moins la neuvieme partie de fon bien 
á TEglife. Voy^le Glojjairede du Cange , au mot no
nagium. 

C'eíl princípalement en Bretagne que ce droit eíl 
connu : M . Hevin prétend que ce droit fut établi 
pour procurer aux re£leurs des paroiffes un dédom-
magement de la perte de leurs dixmes ufurpées par 
la nobleífe , cu de leur procurer leur fubfiílance ne-
ceffaire : de forte que ce motif ceffant, íoit par la 
reílitution des dixmes, foit parla jouiífcince de la 
portion congrue , le droit de nmfme, fuivant cet au-
teur , a du s'éteindre. 

A u commencement ce droit s'appelloit tierfage, 
parce qu'il confiíloit dans le tiers des meubles de 
celui qui étoit décédé fans rien léguer á l'Eglife, 

On regardoit ce droit comme fi odienx , qu'cn 
1225, Fierre duc de Bretagne íít de fortes remon-
trances á ce fujet; i l y joignit méme les reproches, 
& Fon en vint á la fédition. 

En 1285 , le ^uC ^311 ^on ^'s» refr-l̂ a avec vi-
gueur la coníirmation de ce droit qui étoit pourlui-
vie par les Eccléfiaíliques. 

Artus I L ion í i i s , confentit que l'affaire fut re-
mife á l'arbitrage de Clément V . lequel fiégeoit \ 
Avignon. Ce pape donna fa fentcnce en 1109, la-
quelle eíl contenue dans une bulle appellée la Cíe-
memine. Ilréduifoit letierfage au neuvieme, appelle 
neufme. Ce droit fut méme reílraint fur les roturiers, 
parce que les eceléfiaíliques, pour gagner plus aifé-
ment les députés dé la noblelte , auxquels on avoit 
confié ía défenfe de lacaufe, confentirent que les 
nobles en fuífent déchargés. 

En 1330, Philippe de Cugnieres fit des remon-
írances á ce fujet au roi Philippe de Valois. 

Cependant les re£leur£y de Bretagne fe font main-
tenus en poííeffion de ce droit fur les roturiers dans 
la plúpart des villes de Bretagne. 

Mais , par arrét du parlement de Bretagne , du IÓ 
Mars 1559, ce droit de neufme fut réduit á la neu
vieme partie en un tiers des meubles de la commu-
nauté du décédé , les obfeques funérailleSj & tiers 
des dettes préalablement payés. 

Ceux dont les meubles vaíent moins de 40 livres, 
ne doivent point de neufme. 

Ce droit n'eíl autorifé que pour teñir lieu des dix
mes , tellement que les refteurs ou vicaires perpé-
tuels qui jouiflent des dixmes t ou qui ont la portion 
congrue, ne peuvent exiger le droit de neufme ou 
mortuage, ainfi qu'il fut décidé par un arrét de re-
glement du parlement de Bretagne, du 13 Décem-
bre 1676. Voyei d 'Argentré, Hifi. de Bretagne, //-
vre IV. chap, v. xxix, & xxxv. Bellondeau , Objtrv. 
liv. III. parf. ij' art. 2. & let. N . controv, IJ . Duíail, 
liv. II. chap. xlviij. & exvj. liv. III. chap. xcix, 

* Brillon , au mot neufme. ( ) 
N E U H A U S , ( Géogr. ) autrement Ilradeti, en 

Bohémien , ville de Bohéme , dans le cercle dé Bé-
chyn : les Suédois la prirent en 1645 .^0^ .32 .3^ . 
lat. 48. 8. 

N E U H A U S E L , ( Géog. ) en latin Neofelium , & 
par quelqucs-uns Ovaría. Les Hongrois l'appellení 
Ouvar , c'eíl á diré cháteau ; petite , mais forte ville 
déla haute Hongr e, prííe par les Tures en 1663, 
& reprife par les impénaux en 16S5 ? qui pafferent 
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tout au fíl de I'épée fans faire grace ni ^ I 'áge, ni au 
fexe. Elle eíl íiir la riviere de Neytzach, dans une 
plaine marécageuíe , á une lieue du confluent du 
Vag avec le Danube , á cinq lieues N . de Komore, 
^ S. E . de Leopolliadt, 12 S. E . de Presbourg, 33 
S E. de Víenne. Long. j6 \ 10. Lat, 48. 4. 

' N E U I L L Y SAINT F R O N T , ( £ % . ) petite ville 
de France, dans le diocéíe de Soifíbns, á l'orient 
de la Ferté-Milon, & á íix lieues íud de SoiíTons. 
On honore dans cet endroit laint Front, premier 
évéque de Périgueux; mais ií y a apparence que 
leur íaint Front n'éioit point celui de Pér igueux, 
mais un cor-évéque de Soiífons dans les íiecles re
cules. On croit que tous íes íieux de France appel-
lés Ncúitty , viennent de Tancien mot Noviliaciun , 
ou Nobiliacum; celui-ci eíl le titre d'un doyennc ru
ral. Long. 20. 6\ Lat. 48. 

N E U M A R C K , ( Géog. ) petite ville d'AUemagne 
en Siléfie , dans la principauté de Breí lau, á 10 
lieues S. E . de Lignitz , íix O. de Breflau. Long. J 4 . 
^4. lat, 6 i . 6. 

II y a quelques autres bourgs ou peíites villes d'AI-
lemagne nommés Nmmarck , qui ne méritent au-
cune mention. ( Z>. / . ) 

N E U N A U G E , f. m. {Hift. nat. ) nom allemand 
d'un poiílbn, qui eíl: une eípece de lamproie que Ton 
trouve communément dans des eaux rnarécagcuíes: 
les Allcmands le nomment auffi fchlamnn-heijfer, 
mordeur de limón. Ge poiíTon peut íervir de rher-
mometre, &¿ annoncer íes changemens dé la tempé-
rature ¿ e l'air : pour cet eíFet, on le met dans un 
bocal avec un peu de íable Se de l'eau de riviere ou 
de pluie; & la veille du changement, ou une demi-
journée auparavant, on le voit s^giter fortement 
dans fon bocal: i l avertit méme par un pedt fiííle-
rnent d'une tempéte fubite ou du tonnerre. Neunauge 
figniíie poijjon a neuf ycux. Voyez Ephem&rides na-
tur. curiofor. annét iG8y, 

N E U R A D E , í". f. ( Botan. ) nom donné parLin-
naeus au genre de plante appellé par M . Juííieu tri-
hulafirum : en voici les caraderes. Le cálice parri' 
culier de la fleur eíl compoíé d'une feujile décou-
pée en cinq íegmens ; la fleur eíl formée de cinq pé
tales égaux, plus larges que lesfeuilles ducai ice; 
Jes étamines font dix filets de la longueur du cál ice; 
íes icmmités ou boffettes íbnt limpies ; le germe du 
} iílil porte fur le cálice ; les íiiles font au nombre 
de dix, & de la longueur des ftygmates , qui font 
limpies ; le fiüit eft une capfule orbiculaire, appla-
tie par-deffus, convexe par-deffous F &L toute hé-
riflee de pointes; la partie intérieure du fruit eíl 
partagée en dix loges , dont chacune contient une 
feule íemence. ( i ) . / . ) 

N E U R E , f. f. ( Marine. ) c'eíl une efpece de pe
tite ilute, dont les Hollandois fe fervent pour la pe
che duharang : elle eíld'environ foixante to,nneaux. 
Quelques-uns difent que c'eíl lámeme chofe que ce 
qu on appelle buche. Î oyê  Bu C H E . ( ^ ) 

N E U R I , ou N E U R i E I , {Gévg. anc.) peuples 
de la Sarmatie en Europe, dont Hérodote , Pline , 
& Pomponius Mé la , font mention. 

NEURÍTÍQUES , ou N E R V I N S , adj. teme de Mé-
dume, qualification qu'on donne ádes remedes pro-
pres pour les maladies des nerfs & des parties ner-
veufes, comme les membranes, les ligamens, &c. 
Ce mot vient du grec viZpov, nerf. 

Tels font la bétoine, la lavande, le romarin, la 
^uge, le laurier, la marjolaine, & pluíieurs autres 
Centre les céphaliques. F¿)y^ CÉPHALIQUE , A N -
TISPASMODIQUE , C A L M A N T , ^ N A R C O T I Q U E . 

NEUROGRAPHÍE , f. f. terme d'Jnatomit , f i -
gniñe ¿a dejeription des nerfs. Voye-̂  N E R F . 

Raim. Vieuflens, médecin de Montpellier, a fait 
lln exceUent traite lat in, intitulé Nmrographia uní-
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verfalís, oíi i l fait voir qu'il y a plus de ramifications 
de nerfs dans la pean, que dans Ies mufcles & toutes 
les autres rarties. Foyc^ P E A U . 

Dancan, autre médecin de la méme univer í i íé , en 
a fait un autre fort eílimé auffi, intitulé Neurogra* 
pilla rationalis. Voye^ N E U R O L O G I E . 

N E U R O L O G I E , f. f. difcoursfur les nerfs, Voycl 
NERF. Le mot neurologie paroit avoir une íignifica-
tion moins étendue que neurographie ; en ce que ce 
dernier comprend non-feulement les difcours fur les 
nerfs, mais auffi les eílampes & les figures qui les 
repréfentent ; au lieuque neurologie ne s'entendque 
des difcours feulement. Walüs nous a donné une 
belle neurologie dans le traité particulier qu'il nous 
en a laiífé. 11 a pour titre , cerebri anatome, ñervo* 
rumque deferiptio & ufus, &c. c'eíl-á-dire, anatomit 
du cerveau , & defeription & ufage des nerfs* 

N E U R O S P A S T Í Q Ü E A R T , ( Littérature. ) ce 
mot technique íigniíie une chofe que nous connoif-
fons beaucoup íbus le nom de jeu de marionnettes , 
amufement infipide qui faifoit les délices d'Antio-
chus , roi de Syrie. O n a parlé fuffifamment de la 
Ncurofpatique au mot M A R I O N N E T T E S . ( / > . / . ) 

N É V R O T O M i E , í. f. diffccíion des nerfs. 
N E Ü S I D L E R Z É E , ( Geogr. mod.) lac de la baíTe-

Hongrie , aux frontieres de rAutriche , prés d'OE-
dunbourg, entre Javarin á Torient, & Vienne á l'oc-
cident. 

N E U S T A D T , ( Géog. ) petite vílle d'AUema
gne , au cercle de la baífe Saxe au duché de M e c -
kelbourg, fur une petite riviere qui tombe dans 
FElbe á Domitz. Long. 29. j 3 . lat. ó3 . 38 . 

N E U S T A D T , ( Géog. ) petite ville d'AUemagne, 
dans la Wagrie, fur lamer Baltique. Les Sucdois l a 
prirent en 1644. Long. 2 .0 .38. lat. 54. 10. 

N E U S T A D T , ( Géog. ) ville forte & épifeopaíé 
d'AUemagne, dans la baile Aucriche, dont l 'évéque 
eíl lefeui luffragant de Viente . Maithias Corvin la 
prit en 1485 : les Autrichiens la reprirent enfuite. 
Elle eíl á lauit lieues S. de V í e n n e , 22 N . E . de 
Gratz. Long. 24. j i . lat. qy. 48. 

N E U S T A D T , ( Géog.) ville d'AUemagne en Fran-
conie , dans l evéché de Wurtzbourg , íur la Saale , 
prés deKoeníng SahofFen. Long. 28. ¡ o . lat. 4^ .34» 

N E U S T A D T , ( Géog,) ville d'AUemagne, dans le 
duché de Brunfwick-Lunébourg, á quatre lieues 
N . O . d'Hanover, fur la riviere de Leyne. Long, 
xy. 24. lat. 6x. 34 . 

N E U S T A D T , (Géog . ) petite ville d'AUemagne,' 
dans le Holí lcin, fur un golfe que forme la mer Bal
tique , fur la cote de la Wagrie» Elle eíl fituée k 
quatre milles d'Oldembourg, & a environ pareille 
diílance de Lubec. Long. 28. 24. lat. Ó3. ófr. * 

N E U S T A D T A N DER H A R T , ( Géog. ) ville d 'A l -
lemagne , au Palatinat du R h i n , ñtuée fur une petite 
chaine de montagnes appeliée la Hart, á quatre 
milles de Landau. Comme fon territoire fait partie 
du Speyrgow, on la nomme en latin Neapolis-Neme-
tum. Jean Cafimir s'en rendit maítre par artiíice era 
IC79. Long. 26". 48. lat. 4^ . 22. 

N E U S T A T T , ( Géog. ) TAllemagne a plufieurs 
bourgs ou petites villes , ainíi nommées , mais qui 
ne méritent aucun détail. íl y a trois Neuflatt era 
Franconie ; une dans le landvraviat de HeíTe , une 
au comté de la Marck , une dans la haute Baviere ^ 
fur l'Abenz , une dans la Moravie , á trois lieues No 
d'Olmutz, une dans la Suabc, á trois lieues de H c y l -
bron , fur le Kocker , &c. ( i ? . / . ) 

NEUSTÉ , ou NEUVETÉ , f. f. termn dê  Rivie
re , droit que paye un batean la premiere fois qu' i l 
vient á Paris. 

NEUSTRÉ , f. m. terme de Courtepoint'urs, artifara 
qui fait & qui vend des meubles. Cet anclen terme 
fe trouve dans le? ílatuts des Courtepointiers, quí 
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compoíbient autrefois une des comrmmautes de 
Paris, réunie en 16363 celle des Tapiíners. Ces der-
niers, parmi leurs autres qnali tés , coníervent ceile 
de Coimepointiers-A^a/zV/f. 

N E U S T R I E , ( Géog. ) c'eft le nom qu'on impofa 
aprés la mort de C l o v i s , ou un peu auparavant, á 
une des parties principales de la France, qui com-
prenoit toutes les terrcs renfermees entre la Meuíe 
6í la Loire. On l'appella en latin Neufiria, Ncujira-

Jia , 011 Neujler, & quelquefois Neptricum , ou Nep-
tria ; i l n'eít pas facile de deviner roriginc de ees 
deux dernicrs mots. 

Vers le tems de Charlemagne , la Neuflrie fe trou-
va rentermée entre la Seine &; la Loire : enfin , elle 
fut de nouveau reíTerrée dans Ies bornes oü elle e í l 
aujourd'hui. Charles le Simple ayaní été obligé de 
ceder en 911 la Ntujlru á Rollón, le plus illuftre des 
barbares du Nord , elle perdit fon n o m , & prit celui 
de Normandie. ( Z). / . ) 

Nf .usTRIE , ( Géog.) centre de Tltalie , entre la 
Ligurie 5¿ l 'Emilie: les Lombards s'étant rendus mai-
íres d'une partie de Tltaliej, donnerent á l'imltation 
des Francois , les noms de Neujlrie. 8z: 8Auflrafin á 
une portion de leurs conquétes. Its appellerent Ju-
Jirafe- la partie qui étoit á l'orient > éc Nmftrk 011 
ffefpéru, celle qui étoit á l'occident, 6c laiíferent á 
la Tofcane fon anclen nom. (Z?. / . ) 

NEUTRALITÉjf . f. (Z>Aoií/o//>.)étatdansleqiieI 
une puiíTance ne prend aucun partí entre celles qui 
font en guerre. 

Pour donner quelque idee de cette matiere, i l faut 
diftinguer deux fortes de mutralití ^ la mutralite ge
nérale , & la mutralité particuliere. 

L a ncutralité génévúz , c'eft lorfque fans étre allié 
d'aucun des deux ennemis qui fe font la guerre , on 
cft tout prét de rendre également á Tun & á Tau-
tre , les devoirs auxquels chaqué peuple eíl naturel-
lement tenu envers les autres. 

La nmtralíté particuliere, c'eíl: íorfqu'on s'eft par-
tlculierement engagé á etre neutre par quelque con-
vention , ou expreffe ou tacite. L a derniere forte 
de ntutraliti, eñ ou pleine 6c entiere , lorfque Ton 
agit également á tous égards , envers Tune & l'au-
tre partie ; ou l imitée, enforte que Ton favorife une 
partie plus que i'autre , á l'égard de certaines cho-
fes & de certaines adions. 

On ne fauroit légitimement contraindre perfonne 
á entrer dans une mutralité particuliere, parce qu'il 
eíl libre á chacun de faire ou de ne pas faire des 
traités & des alliances , ou qu'on ne peut du moins 
y étre tenu , qu'en vertu d'une obiigation impar-
faite. Mais celui qui a entrepris une guerre j u í l e , 
peut obliger les autres peuples á garder cxaílement 
la mutralité genérale , c'eft-á-dire, á ne pas favori-
fer fon ennemi plus que lu i -méme. Voic i done á 
quoi fe réduifent les devoirs des peuples neutres. 

íls font obligés de pratiquer également envers 
l'un & I'autre de ceux qui íbnt en guerre , les lois 
du droit naturel, tant abfolues que conditionnelles, 
foit qu'ellesimpofent une obiigation parfaite ou feu-
lement imparfaite ; s'ils rendent á l'un d'eux quelque 
fervke d'humanité , ils ne doivent pas le refuíer á 
i'autre ; á moins qu'il n'y ait quelque raifon mani-
feíte qui Ies engage á faire en faveur de l'un quel
que chofe que l 'auíre n'avoit d'ailleurs aucun droit 
d'exiger. Mais ils ne font tenus de rendre les fervi-
ces de l'humanité á aucune des deux parties , lorf-
qu'ils s'expoferoient á de grands dangers en les re-
fufant á I'autre , qui a autant de droit de les exigen 
lis ne doivent fournir ni á l'un ni á I'autre les cho-
fes qui íervent á exercer Ies a£les d 'hoílilité, á-moins 
qu'ils n'y foient autorifés par quelque engagement 
particulier; & pour celles qui ne font d'aucun ufa-
ge á la guerre, ü on les fournit á l 'un , i l faut suífi 
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les fournir á I'autre. Ils doivent travailler de tout 
leur poíiible á faire enforte qu'on en vienne á un 
accommodement , que la partie lefée obtienne fa-
tisfaftion , & que la guerre íiniíTe au pintót. Que 
s'ils fe lont engagés en particulier á quelque chofe, 
ils doivent l'exécuter pon£luéllement. 

D'autre cote , i l faut que ceux qui font en guerre 
obfervent exaftement envers les peuples neutres, 
les lois de la fociabilité , qu'ils n'exercent contr'eux 
aucun ade d'hoílilité, & qu'ils ne fouffrent pas qu'on 
les pille ou qu'on ravage leur pays. Ils peuvent 
pourtant dans une extreme néceííité , s'emparer 
d'une place íituée en pays neiure ; bien entendu , 
qu'auíli-tót que le péril í'era pafíe on la rendra á fon 
mairre , en lui payant le dommage qu'il en aura 
re9U. Fbyq; Buddée, Elementa Philofophica pracíiccs, 
PuíFendorf, liv. IL ch. vj. & Grotius, liv. III. ch, 

j , & xvij, (Z>. / . ) 
N E U T R E , adj. ce mot nous vient du latin mu* 

ter , qui veut diré ni Vun ni Cautre. : en le tranfpor-
tant dans noíre langue avec un léger changement 
dans la terminaifon , nous en avons confervé la fi-
gniíication originelle , mais avec quelque extenfion; 
mutre veut diré , qui n'eft ni de l'un ni de I'autre, 
ni á l'un ni á I'autre , ni pour l'iin ni pour I'autre, 
indépendant de tous deux , indiíférens ou impartial 
entre les deux : & c'eft dans ce fens qu'un ctat peut 
demeurer mutre entre deux puiífances belíigéran-
tes, un favant entre deux opinions comraires , un 
citoyen entre deux partís oppofés , &c. 

Le mot nmtre eíl auííi un terme propre á la gr m-
maire , & i l y eíl employé dans deux fens diífcrens. 

1. Dans pluíieurs langues, comme le grec , 1c la-» 
t ln , l'allemand , qui ont admis trois genres; le pre
mier eíl le genre mafeulin , le fecond eft le genre te-
minin , & le troifieme eft celui qui n'eft ni Vun ni 
Cautre de ees deux premiers , c'eft le genre neutre. 
Si la dlftin£lion des genres avoit été introduite dans 
Tiníention de favorií'er les vües de la Métaphyfique 
ou de la Cofmologie ; on auroit rapporté au genre 
neutre tous les noms des étres inanimés , & méme 
les noms des animaux , quand on les auroit em-
ployés dans un fens général & avec abftradion des 
fexes , comme les AHemands ont fait du nom kini 
(enfant) pris dans le fens indéfini : mais d'autres 
vües & d'autres principes ont fixé fur cela les ufa-
ges des langues, & i l faut s'y conformer fans refer-
ve, voyê  G E N R E . Dans celles qui ont admis ce troi-
fieme genre , les adjedifs ont recu des terminaifons 
qui marquent l'application & la relation de ces ad-
jeílifs á des noms de cette claífe; & on les appelle 
de méme des terminaifons neutres : ainfi bon fe dit 
en latin bonus pour le genre maículin , bona pour le 
genre féminin , &C bonum pour le genre neutre, 

IL On diftingue les verbes adjedifs ou concreís 
en trois efpeces genérales, caradérifées par les dif-
férences de Tatiribut déterminé qui eíl renfermé 
dans la fignification concrete de ces verbes; & ces 
verbes font aclifs, paífifs ou neutres , felón que l'aí-
tribut individuel de leur figniíication eft une adion 
du fu jet, ou une imprellion produite dans le fujeí 
fans concours de fa parí ou un fimple état qui n'eíl 
dans le fujet, ni adion ni paftion. Ainfi aimer, hat* 
tre, courir , font des verbes adifs, parce qu'ils ex-
priment l'exiftence fous des attributs qui íbnt des 
adions du fujet: étre aimé , étre hattu, ( qui fe difent 
en latin arnarí, verberan , ) tomber, mourir, font des 
verbes paíTifs , parce qu'ils expriment l'exiftence, 
fous des attributs qui font des impreífions produites 
dans le fujet fans concours de fa part, & quelque
fois méme malgré lui : demeurer , exijier , font de* 
verbes neutres , qui ne font ni adifs ni paííifs , parce 
que Ies attribius qu'ils expriment font de finipte5 
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e t a t s q u í á í 'egard du fujet ne font ni ad íon ni paf-
íion. 

Sandius (Mirzerv. III. 2. ) ne veut reconnoitre 
que des verbes adifs & des verbes paffifs , & rejet-
te entierement les verbes neutres. L'autorité de ce 
orammairien eft íi grande qu'il n'eft pas poffible d V 
bandonner fa doftrine , fans examiner & refuter fes 
raifons. Philofophia , d i t - i l , id eft , recia & incorrup
ta judicandi ratio nulLum conudit médium imer Agere 
& Pati : omnis namque motus aut acíio eft aut pajjio... 
Qiiare quod in rerum natura non eft ^ ne nomen quidem 
habebit... Quid igitur agent verba neutra , Jí nec activa 
nec pajjiva funt ? Nam Jiagit ^ aliquid agit; cur enim 
concedas rem agentem in verbis quee neutra vocas, J i 
tollis quidagant ? An nefeis omnem caufam efficientem 
deberé necejjario ejf ectum producere ; deinde etiam effec-
tum non pojje conjíftere fine causa ? Itaque verba neu
tra ñeque idla funt , ñeque natura ejfe pojjunt 9 quo-
niam iUorum nulla poteft dcmonftran definido. Sanc-
tius a regardé le raifonnement comme concluant, 
parce qu'en eíFet la concluíion eft bien déduite du 
principe; mais le principe eít-il inconteílable ? 

II me femble en premier lieu , qu'il n'eíl rien 
moins que démontré que la Philoíbphie ne connoifíe 
point de miíieu entre agir &pdtir. On peut au moins 
par abftradion , concevoir un étre dans une inac-
tion eníiere & íur lequei aucune caufe n'agifíe ac-
íuellement: dans cette hypothéíe qui eft du reífort 
de la Philoíbphie , parce que fon domaine s'étend 
fur tous les poííibles ; on ne peut pas diré de cet 
étre ni qu'il agiffii , ni qu'il pdtiffc , fans contredire 
l'hypothéfe m é m e ; & Fon ne peut pas rejetter l'hy-
po'théfe fous pretexte qu'elle implique contradic-
tion, puiíqu'il eft évident que ni Tune ni i'autre des 
deux parties de la fuppoíition ne renferme rien de 
contradidoire , & qu'elles ne le font point entr el-
les: i l y a done un état conccvable , qui n'eft ni 
agirmpdtir ; & cet état eft dans la nature telle que 
la Philofophie l'envifage , c'eft-á-dire , dans l'ordre 
des poííibles. 

Mais quand on ne permettroit á la Philofophie 
que l'examen des réalités , on ne pourroit jamáis 
diíputer á notre intelligcnce la faculté de faire des 
abftraftions , & de parcourir les immenfes régions 
du pur poílible. O r , les langues font faites pour 
rendre les opérations de notre intelligcnce, & par 
confequent fes abftradions mémes : ainíi elles áoi-
vent fournir á l'expreíTion des attributs qui feront 
des états mitoyens entre agir 6c pdtir ; & de-lá la 
néceííité des verbes neutres , dans les idiomes qui 
admcttront des verbes adjedífs ou concrets. 

Le fens grammatical, íi je puis parler a in í i , du 
verbe exijler, par exemple , eft un & invariable ; 
& les différences que ía Métaphyíique pourroit y 
Ironver, felón la diveríité des fujets auxquels on 
en feroit l 'application, tiennent fi peu á la fignifí-
cation intrinfeque de ce verbe , qu'elles fortent né-
ceífaireraent de la nature méme des fujets. Or , 
Vexiftence en Dieu n'eft point une paffion , puifqu'il 
ne Ta re^ue d'aucune caufe ; dans les créatures ce 
n'eft point une aftion , puifqu'elles la tiennent de 
Dieu : c'eft done dans le verbe exifter, un attribut 
qui fait abftraftion d'a£tion & de paffion ; car i l ne 
peut y avoir que ce fens abftrait & général qui 
rende poílible l'application du verbe á un fujet agif-
fant ou pátifíant, felón l'occurrence : ainfi le ver-
be exifter eft véritablement neutre, & on en trouve 
plufieurs autres dans toutes les langues , dont on 
peut porter le méme jugement , parce qu'ils ren-
íerment dans leur íigniíication concrete un attribut 
qui n'eíl qu'un état du fujet 3 & qui n'eft en lui ni 
a«ion ni paííion. 

J'obferve en fecond lieu , que quand i l feroit 
vrai qu'il n'y a point de miUeu entre agir & pdtir. 

par la f aifon qu'allegue Sandius, que omnis motus 
aut acíio eft aut pajjio ; on ne pourroit jamáis en con-
clure qu'il n'y ait point de verbes neutres, renfer-
mant dans leur ftgniíication concrete, i'idée d'un 
attribut qui ne foit ni aftion ni paííion : finon i l 
faudroit fuppofer encoré que l'eíTence du verbe con-
fifte á exprimer les mouvemens des étres , motus, 
O r i l eft vilible que cette fuppofition eft inadmif-
fxble , parce qu'il y a quantité de verbes comme 
exiftere , fiare, quieficerc , & c . qui n'expriment aucun 
mouvement, ni adif , ni paílif, & que I'idée géné-
rale du verbe doit comprendre fans exception , les 
idées individuelles de chacune. D'ailleurs, i l paroit 
que le grammairien efpagnol n'avoit pas méme pen-
íé á cette notion généra íe , puifqu'il parle ainíi du 
verbe ( Min. 1. /2. ) : verbitm efi voxpartictps numeri 
perjonalis cum tempore ; & i l ajoute d'un tonain peu 
trop décidé : hcec definido vera efi & perfecta , reliquee 
omnes grammadeorum inepta. Quelque jugement qu'il 
faille porter de cette déíinition , i l eft diíiicile d'y 
voir I'idée de mouvement, á moins qu'on ne la con-
clue de celle du tems , felón le fyftéme de S. Áuguf-
tin ( Confeff. X I . ) ; mais cela méme meriíe encoré 
quelque examen, malgré l 'auíorité du faint dofteur, 
parce que les vérités naturelles font foumife-s á no
tre difcuííion & ne fe décident point par l 'autorité. 
^ Je remarque en troifieme lieu , que les Grammai-

riens ont coutume d'entendre par verbes neutres , 
non-feulement ceux qui renferment dans leur íigni
íication concrete I'idée d'un attribut, q u i , íans étre 
aftion ni paííion , n'eft qu'un fimple état du fujet; 
mais encoré ceux dont rattribut eft , íi vous vou -
lez , une adion , mais une adion qu'ils nomment 
intranfidve ou permanente , parce qu'elle n'opere 
point fur un autre fujet que celui qui la produit ; 
comme dormiré y federe % currere , ambularc , & c . lis 
n'appellent au contraire verbes acíifs , que ceux dont 
l'attribut eft une adion tranfitive, c'eft-á- diré , qui 
opere ou qui peut operer fur un fujet difFérent de 
celui qui la produit , comme battre , porter , aimer y 
infiruirc, & c . Or , c'eft contre ees verbes neutres que 
Sandius fe déclare , non pour fe plaindre qu'on ait 
réuni dans une méme claííe des verbes qui ont des 
caraderes íi oppofés , ce qui eft eífedivement un 
vice ; mais pour nier qu'il y ait des verbes qui énon-
cent des a&ions intranfitives : cur enim concedas , 
d i t - i l , rem agentem in verbis qua neutra vocas, fi toliis 
quid agant ? 

Je réponds á cette queftion, qui paroit faire le 
principal argument de Sandius ; 10. que fi par fon 
quid agant, i l entend I'idée méme de l 'adion , c'eft 
fuppoíér faux que de la croire exclue de la figniíí-
cation des verbes que les Grammairiens appellent 
neutres ; c'eft au contraire cette idée qui en confti-
tue la figniíícaíion individuelle, & ce n'eft point 
dans l'abftradion que l'on en pourroit faire que con-
fifte la neutralite de ees verbes : 20. que fi par quid 
agant ̂  i l entend l'objet fur lequei tombe cette ac-
t ion , i l eft inutile de l'exprimer autrement que com
me fujet du verbe, puifqu'il eft conftant que le fujet 
eft en méme tems l'objet: 30. qu 'ení in , s'il entend 
l'efFet méme de l'aftion , i l a tort encoré de préten-
dre que cet eíFet ne foit pas exprimé dans íe verbe , 
puifque tous les verbes aéHfs ne le font que par l'ex-
preííion de l'eíFet qui fuppofe néceíTairement Tac-
tion , & non pas par l'expreílion de l 'adion méme 
avec abftradion de l'efFet; autrement i l ne pourroit 
y avoir qu'un feul verbe adif , parce qu'il ne psut 
y avoir qu'une feule idée de l'adion en généra l , ab-
ftraftion faite de l'efFet, & qu'on ne peut concevoir 
de diíFérence entre a£Hon & aél ion, que par la dif-
férence des efFets. 

II paroit au refte que c'eft de l'efFet de l'aéHon que 
Sandius prétend parler i c i , puifqu'il fupplée le non? 



120 K E Ü 
abftraít ríe cet effet, comme complément tiécefíaíre 
des verbes qu'il ne veut pas reconnoitre pour nm~ 
tres : a in í i , í i i t - i l , w¿or & ahutor, c'eíl mor ufum , 
ou ahutor ufum; amhularc , c'eít ambulan viam , & 
f i Ton trouve ambulan per viam i c'eíl alors ambalare 
ambuladomm per viam ; tkc. 11 pouíTe fon zele pour 
cette maniere d' interpreter, jufqii 'áreprendíe Quin-
tilíen d'avoir t rouvé qu'il y avóit foléciíme dans am
hularc viam, 

II me femble qu'il eft affez íinguller qu'un efpa-
g n o l , pour qui le latin n'eft qu'une íangue morte , 
prétende mieux juger du degré de faure qu'il y a 
dans une phrafe latine, qu'un habile homme dont 
cet idiome étoit le langage naturel : mais i l me pa-
roít encoré plus furprenant qu'il prenne la défení'e 
de cette phrafe 7 fous pretexte que ce n'eíl pas un 
folccifme mais un pléonafme; comme fi le pléonaf-
me n'éteit pas un véritable écart par rapport aux lois 
de la Grammaire auffi bien que le folécifme. Car en-
fin fi Ton troiwequelques pléonafmes autorifés dans 
les langues fous le nom de figure, i'ufage de la nótre 
n'a-t-il pas autorifé de méme le foléciíme mon ame, 
con ¿pee , fon humeur ? Cela empéche-t-il les auíres 
folécifmes non autoriíes d'étre des fautes trés-gra-
ves , & pourroit-on foutenir férieufement qu'á Ti-
mitation des exemples précédens , on peut áiremon 
femme , ton filie, fon hauteur} C'eíl: la méme chofe 
du pléonafme : les exemples que Ton en trouve dans 
les meiileurs auteurs neprouvent point qu'un autre 
íoit admiííible , & ne doivent point empécher de rc-
garder comme vicieufes toutes Ies locutions oü Ton 
en feroit un ufage non antoriíé : tels font tous les 
exemples que Sanftius fabrique pour la juftification 
de fon fyfteme contre les yerbes neutres. 

íl faut pourtant avouer que Prifcien femble avoir 
autorifé les modernes á imaginer ce complément 
qu'il appeiie cognata fignificationis j mais comme 
Prifcien lui-méme l'avoit imaginé pour fes vuespar-
ticulieres , fans s'appuyer de Tautorité des bons 
écrivains , la fienne n'eít pas plus recevable en ce 
cas , que fi le latin eüt été pour lui une langue morte. 

J'ai remarqué un peu plus haut que c'étoit un vice 
d'avoir réuni fous la méme dénomination de neutres, 
les verbes qui ne font en eífet ni adifs ni paífifs, 
avececux qui font adifs intraníirifs; & cela mepa-
roít éviderit : íi ceux-ci font a£lifs y on ne doit pas 
faire cntendre qu'ils ne le font pas, en les appellant 
jieutres ; car ce mot , quand on l'applique aux ver-
bes, veut diré qui nef ni aclif nipaffif, & c'eíl: dans 
le cas préfent une contradidion manifeíle. Sans y 
prendre trop garde, on a encoré réuni fous la mé
me cathégorie des verbes véritabiement paííifs , 
comme tomber, pálir , mourir, &c, C'eíl le méme 
v i c e , & i l vient de la méme caufe. 

Ces verbes paífifs réputés neutres , & les verbes 
a£lifs intranfitifs ont été envifagés fous le méme af-
peft que ceux qui font eíFedivement neutres; parce 
que ni les uns ni les autres n'exigent jamáis de com
plément pour préfeníer un fens fini: ainíi comme on 
dit fans complément , Dieuexijle , on dit fans com
plément au fens adif» ce lievre couroit, & au fens 
paííif , tu mourras. Mais cette propriété d'exigerou 
de ne pas exiger un complément pour la plénitude 
du fens , n'eft point du tout ce qui doit faire les 
verbes adifs, paííifs owneutres: car comment auroit-
on trouvé trois membres de divifion dans un prin
cipe qui n'admet que deux parties contradidoires ? 

L a vérité efi: done qu'on a confondu les-idées , & 
qu'il failoit envifager les verbes concrets fous deux 
afpeds généraux qui en auroient fourni deux divi -
lions différentes. 

La premiere divifion , fondée fur la nature génc-
l-ale de i'atrribut auroit donné les verbes adifs , les 
verbes paííifs 3 & les verbes jieutres ; la íeconde , 

fondee furia maniere dont l'attributpeut étre énon-
cé dans le verbe , auroit donné des verbes abiolus 
& des verbes relaíifs , felón que le fens en auroit é té 
complet en f o i , ou qu'il auroit exígé un complément. 

Ainíi amo & curro font des verbes adifs, parce que 
rattribut qui y eíl énoncé eíl une adion du fujet: 
mais amo eíl relatif, parce que la plénitude du fens 
exige un complément, puifque quand on aime, on 
aime quelqu'un ou quelque chofe ; au contraire curro 
eít abfolu parce que le fens en eíl complet, par la 
raifon que l 'adion exprimée dens ce verbe ne pone 
fon eífet fur aucun fujet diíFérent de celui qui la pro-
duit. 

Amor & pereo font des verbes paííifs , parce que 
Ies atíributs qui y font énoncés font dans le fujet des 
impreííions indépendantes de fon concours : mais 
amor eíí relatif, parce que la plénitude du fens exige 
un complément qui énonce par qui Ton eíl aimé ; au 
contraire pereo eíl abfolu, par la raifon que l 'attnbuí 
paííif exprimé dans ce yerbe eílfulíifamment connu 
indépendamment de la caufe de Timpreífion. Voyê  
R E L A T I F . 

Les verbes neutres font efíentiellement abfolus, 
parce qu'exprimant qnelque état du fujet, i l n'y a 
rien á chercher pour cela hors du fujet. 

Les Grammairiens ont encoré porté bien plusloin 
l'abus de la qualification de ncutre á l 'égard desyer
bes , puifqu'on á m e m e diílingué des verbes neutres-
acíifs & des verbes neutrespaffifs ; ce qui eíl une vé
ritable antilogie. II eíl vrai que les Grammairiens 
n'ont pas prétendu par ces denominations défigner 
la nature des yerbes,maisindiquer íimplementquel-
ques caraderes marqués de leur conjugaifon. 

« De ces verbes neutres, dit l 'abbé de Dangeau 
» ( opufe. pag. i8y.) , i l y en a quelques-uns qui for-
» ment leurs parties compofées . . . par le moyen du 
» verbe auxiliaire avoir : par exemple , /'ai couru, 
» nous avons dormí. 11 y a d'autres verbes neutres qui 
» forment leurs parties compofées par le moyen du 
» verbe auxiliaire étre ; par exemple , les yerbes ve* 
» nir, arriver ; car on dit,ye fuisvenu , & non pas, 
» faivejiu ; ilsfontarrivés,S>C non pas , ils ont arrivé, 
» Et comme ces verbes font neutres de leur nature, 
» & qu'ils fe fervent de Tauxiliaire étre qui marque 
» ordinairement le paífif, je les nomine des verbes 
» neutres-paffifs.. . Quelques gens méme font allés 
» plus loin , & ont donné le nom de neutres-aclifs aux 
» verbes neutres qui forment leurs tems compofés par 
» le moyen du yerbe avoir, parce que ce verbe ¿ÍV£»/V 
» eíl celui par le moyen duquel les yerbes adifs, 
» comme chanter, battrê  forment leurs tems compo-
» fés. C'eíl pourquoi ils diferít que dormir, quifait 
» f a i dormí ; éternuer, qui fait f a i éternué, font des 
» verbes neutres-aclifs », 

Sur les mémes principes on a établi la méme dif-
tindion dans la grammaire latine , íi ce n'eíl méme 
de-lá qu'elle a paíTé dans la grammaire francoife: on 
y appeiie verbes neutres-aclifs ceux qui fe conjuguent 
á leurs prétérits coipmc les verbes adifs ; dormio, 
dormivi, comme audio , audivi: & Ton appeiie au 
contraire neutrespafjlfs ceux qui fe conjuguent á leurs 
prétérits comme les yerbes paffifs, c 'eíl-á-dire, avec 
l'auxiliaire fum & le prétérit du participe; gaudeo, 
gavifusfum ou fui. Foye^ PARTICIPE. 

Mais outre la contradidion qui fe trouve entre les 
deux termes reunís dans la méme dénomination, ces 
termes ayantleur fondement dans la nature intrinfe-
que des verbes , ne peuvent fervir , fans inconfé-
quence & fans équ ivoque , á défigner la diílerence 
des accidens de leur conjugaifon. S'il eíl imporíant 
dans notre langue de diílinguer ees différentes efpe-



ils prendroíent rauxiliaire ¿tre : chacune de ees cón-
jugaifons pourroit fe diviíer , par rapport á la for-
mation des tems íimples , en d'autres efpeces fnbal-
íérnes. M . l'abbé deDangeaun'etoit pas éíoigné de 
cette voie , quand i l expofoit la conjugaiíbn des 
verbes par feftion ; & je nc doute pas qu'un partage 
fondé fur ce principe ne jeítát quelque lumiere fur 
nos conjugaiíbns. Voyê  P A R A D I G M E . 

Au refte , i l eíí: important d'obíerver que nous 
^avons pluíieurs verbes qui forment leurs prétériís ou 
par rauxiliaire avoir , 011 par Tauxiliaire étre ; tels 
íont convenir, demsurer, defeendre , monter, pajfir., 
repartir: & la plüpart dans ce cas changent de fens 
en changeant d'auxiliaire. 

Convenir fe conjiiguant avec rauxiliaire avoir 9 íi-
cmneétre convenabh : ficela m^AFOIT C O N V E N U , 
je Vaurois fait; c 'eñ-á-dire , Jicela m'avoit ¿te conve-
nahle. Lorrqu'il íe conjugue avec Fauxiliaire étre , 
i i íigniííe ^vower ou confentir : vous E T E S C O N V E N U 
de cette premien vírite , c'eíl-á-dire , vous avê  avoué 
cette premien v¿rite; ils S O N T CON V E N U S de le fainy 
c'eíl-á-dire, ils ont confenti a le faire, 

Demeurerfe conjugue avec rauxiliaire ¿zw/r^quand 
on veut faire entendre que le fujet n'eíí: plus au lien 
dont i l eíl queílion , qu'il n'y étoit plus , ou qu'iln'y 
íera plus dans le tems de l 'époque dont i l s'agit: H A 
DEMEURÉ long tems d Paris, veut diré qu'¿/ ny ejl 
plus ; j 'AVOls D E M E U R É Jíx ans dParis lorfque je 
ntourna'f'en province, i l eíl clair qu'alors je ny ¿tois 
plus. Quand i l fe conjugue avec Fauxiliaire étre , i l 
íignifíe que le fujet eft en un auíre lieu dont i l efl 
queftion , qu'il y é t o i t , ou qu'il y fera encoré dans 
le tems de l'époque dont i l s'agit : mon frere E S T 
DEMEURÉ a Parispourjinir fes ¿tudes , c'eíl-á-dire 
qu'i/ y ejl encoré ; ma Jkur ÉTOIT D E M E U R É E d 
Rheims pendant les vacances yc'eñ-k áns quV/ey ¿toit 
encoré. 

Les trois verbes de mouvement de/cendre, monter, 
pa^er, prennent l'auxiliaire avoir , quand on expri
me le lieu par ou fe fait le mouvement: nous A V O N S 
MONTÉ ou D E S C E N D U les degr¿s ; nous A V Q N S 
PAS SE par la Champagne apres A V O I R P A S SE* la 
Meufe, Ces mémes verbes prennent l'auxiliaire étre, 
fi l'on n'exprime pas le nom du lieu par ou fe fait le 
mouvement, quand méme on exprimeroit le lieu du 
depart ou le termedu mouvement: votrefils E ' T O I T 
£> ES C E N D U quand vous E T E S MONTÉ dans ma cham
bre ¡ notre armée E ' T O I T P A S S E ' E de Flandn en Al-
face. 

Repartir íignifíe npondre , ou partir une feconde 
fois j les circonílances les font entendre: mais dans 
le premier fens i l forme fes prétérits avec Fauxi
liaire avoir ; il A R E P A R T Í avec efprit , c'eíl-á-dire , 
il a répondu : dans le fecond fens i l prend á fes prété
rits l'auxiliaire étre ; il E S T R E P A R T I promptement, 
c'eíl-á-dire , il s'en ejl alié. 

Le verbe périr fe conjugue affez indiíFéremment 
avecl'un ou l'autre des deux auxiliaires: tousceuxqui 
¿toient fur ce vaiffeau o N T P E ' R I ,o\i S O N T P E ' R I S . 

On croit aífez communément que le verbe aller 
prend quelquefois Tauxiliaire avoir, & qu'alors i l 
emprunte ¿t¿ du verbe étre ; l 'abbé Regnier le don-
ne á entendre de cette forte ( Gramm, fr. in-ii.pag. 

) Mais c 'eí lune erreur: dans cettephrafe,/^' 
ete a Romê on ne fait aucune mention du verbe aller, 
& elle figniíie littéralement en latin fui Romee; íi elle 
^appelle l'idée á'aller, c'eíl en vertu d'une métony-
miQ > ou fi vous voulez , d'une métalepfe du confé-
quent qui réveille l'idée de l 'antécédent , parce 
qu i l faut antecédemment aller á Rome pour y étre, 
& y étre alié pour y avoir ¿té. Ce n'eíl done pas en 
parlant de la conjugaifon, qu'un grammairien doit 
traiter du choix de l'un de ces tours pour í'autre 
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c*eft au traite des tropes qu'i l doit en faire mention» 
{B. E . R . M . ) 

N E U T R E ,J'el, ( Úhimie. ) voyez fous le mot SEL» 
N E U V A I N E , f. f. ( Théol. ) prieres continuées 

pendant neuf jours dans une églife en l'honneur de 
quelque faint , pour im^lorer fon fecours en quel
que néceííiíé, 

N E U V A I N E , f. f. ( mefure degrains. ) mefure des 
bles dont on fe fert dans quelques endroits du Lyon-
nois , paríiculierement depuis Trevoux juí'qu'á 
Montmerle, &C de Traverfe jufqu'á S. Tr ivier . Cent 
neuvaines font cent douze ánées de Lyon . 

N E U V I E M E , f. im ( ^ m / W r . ) c'eíl la partie d'un 
tout divifé en neufportions égales. 

En fait de fra£iions ou nombres rompus, de quel
que tout que ce foit , un neuvieme , trois neuv'umes 5 
cinq neuviemes , fept neuviemes ? s 'écrivent ainíi $ 

» ^a verge 011 yar<i d'Angleterre , qui eíl une 
mefure des longueurs, contient fept neuvienus d'au-
nes de Paris. 

N E U V I E M E , adj. en Mufique, eíl l'oflave de l a 
feconde. Cet intervalle porte le ndtn de neuviemê  
parce qu'il faut former neuf fons pour paífer diatoni* 
quement d'un de ces termes á l'autre. 

II y a un accord par fnppoíition qui s'appelle ac* 
cord de neuvieme , pour le diítinguer de l'accord de 
feconde qui fe p r é p a r e , s'a.ccompagne & fe fauve 
différemmení. L'accord de neuvieme eíl formé par un 
fon ajouíé á la baíTe une tierce au-deíTous de l'ac
cord de fepíieme ; en forte que la feptieme méme 
fait neuvieme fur ce nouveau ion. La neuvieme s'ac-
compagne par conféquent de tierce &: quinte, Se 
quelquefois de feptieme. L a quatrieme note du ton 
eíl généralement cellc fur laquelle cet accord con-
vient le mieux ; la baíTe y doit toujours arriver en 
montant , le deífus doit fyncoper. Foye^ S Y N -
COPE , S U P P O S I T I O N , A C C O R D . 

N E U V I L L E R 3 (Géogr,) petite ville de France 
en Alface , au pié d'une haute montagne. Long,, 
z J , 4. lat. 48. 20. 

N E U V Y , ( Géog.) ce mot a été formé du latin 
Novus vicus, ou de fifoviacus , Noviacum , mots cor-
rompus de Novus vicus, Tous les lieux en France ap-
pellés Neuvy , ont cette origine ; c'eíl pourquoi le 
viílage en Berry nommé Neuvy-fur-Barangeon ne 
peut pas étre la ville Noviodunum , que l'armée de 
Céfar trouva fur fon chemindans le paysdes Bituri-
ges ( le Berry ) , lorfqu'elle s'approcha de l 'armée 
de Vercingentorix. M . Lancelot Ta prouvé contre 
l'opinion de M . de Valois. 

N E W C A S T L E , (Géogr. ) ville d'Angleterre , ca-
pltale du Northumberland, avec titre de duché. Elle 
eíl grande , bien peup lée , négociante , riche & bá-
tie fur le penchant d'une colline avec un quai fur 
la riviere pour la commodité des vaiífeaux qui y 
abordent. 

O n nommoit anciennement le lieu ou Ton a batí 
Newcajllc, Girviorum regio. Cambden dit qu'elle s'ap-
pelloit autrefois Monkefier, & qu'elle ne prit le nom 
de Ntwcaflle, qui íignifíe chdteau neuf, que d'un chá-
teau qui y fut élevé pour fa défenfe par le prince 
Robert , fíís de Guillaume le Conquérant. On en 
voit encoré quelques pans de murailles. 

C'eíl á Nev/caflle que fe fait le grand négoce da 
charbon-de-terre, cette ville étant prefque toute en-
vironnée de mines de charbon qu'on y prend pour 
l'ufage. Londres feule en confomme 600 mille chal-
drons par année á 26 boiíTeaux le chaldron. De-lá 
vient qu'on voit prefque toujours á A ^ c a / ? ^ desflot-
tes de vaiífeaux charbonniers , dont le rendez-vous 
eíl á Shelas, á l'embouchure de la Tyne . C'eíl en 
particulier ce négoce qui rend Newcaflle opulcnte. 

Elle jouit d'ailleurs de grands privileges , qu'elle 
obtint fous la reine Elifabeth. Elle eíl du nombre de 
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Melles qui fe gouvernent elles-mQmes(cout¿ntí-tQwm'), 
indépendamment du lieutena/it de la province. Elle 
•eft fur la Tyne , á 7 milles de la mer & 212.N.O. de 
•Londres. Long. felón Street, 20. / / . ¡S.lat. 55. 3 . 

Ntwcajlü eít la patrie du venerable Bede , qui y 
naquit en 672 , & mourut en 755 á 63 ans , aprés 
avoir été Tornement de rAngleterre,& Tundes plus 

;favans hommes de fon fiecle. II s'appliqua égale-
ment á l'étude des fciences facrées & profanes. Ses 
•ouvrages ont été imprimes á Bale & á Coíogne en 
•8\voL infol. Le plus précieux de tous eíl i'hiíioire ec-
cléíiaílique d'Angleterre ; car fes commentaires ne 
'íbnt que des paffages des Peres liés enfemble dans un 
fíyle plus fimple qu'élégant. (Z?. / . ) 

N E W J E R S E Y 0« N O U V E L L E - J E R S E Y , ( í ? ^ . ) 
province de la nouvelle A l b i o n , divifée en Eít-

• Jerfey, ou Jerfey-orieníale, 6c en Oueíl-Jerfey ^ou 
' Jerfey-occidentaíe. 

Lá province d'Eíl-Jerfey eft fituée entre le 39 &: 
le 4 id de latitude feptentrionale. Elle eft bornée 
•au S. E . par la mer O c é a n e , & á l'eíl par un gros 
torrent navigable, appeüé la riviere de Hudfon. La 
commodité de la fituation, & la bonté de l 'air , 
ont engagé les Anglois á y élever quatre 011 cinq 
villes coníklérables. Tous les avaníages s'y trou-
vent pour la navigation; les bátiraens peuvent de-
meurer en fureté dans la baie de Sand-Hoock, au 
fort des plus grandes tempétes ; l'on peut les expé-
dier de tous les venís j & entrer & foríir en été 
comme en hiver. II y a quaníité de boispropre pour 
la conílrudlion des navires. La peche y eft abon-
idante; la terre y produit les efpeces de grains qui 
croiíTent en Angleterre, de bon lin 5 Se des chan-
vres. 

La province d'Oueíl-Jerfsy s'étend furia mer.S^ 
üe le cede point á celle d'Eíl-Jerfey. C'eft une des 
meüleures colonies de toute l 'Amérique. On y trou-
ve des fourrures de ca í lo i^de renards noirs, de lou-
í r e s , &c. Le tabac y viení á merveille, & la peche 
de la morue y eíl ahondante, ( i ? . / , ) 

N E W M A R K E T , {Gcog.) grande píaine d 'An
gleterre , fur les frontieres de SufFolk & de Cam
bridge. Elle eft fameufe par les courfes á cheval 

-qui s'y font ordinairement aprés la faint Michei & 
au mois d ' A v r i l : le roí Charles II. y a batí une mai-
•íbn royale. 

N E W P L Y M O U T H , ( Géogr. ) viííe colonie 
angloife dans TAmérique feptentrionaleTur la cote 
de la nouvelle Angleterre, oü elle eft la capitale 
d'une province nommée auííl Plymouth, Cette pro-
Vmce s'étend l'efpace de 100 milies le long de la 
í n e r , fur environ 50 milles de largeur,' & elle for
me la plus ancienne colonie de la nouvelle Angle
terre. La capitale coníifte en quatre ou cinq cens 
familles. Long, 306^. 35. lat. 4/. j o. 

N E W P O R T , ( Gcog.) bourg d'Angleterre, chef-
iieu de Tile d e V i g h t , avec titre de baronie. Medena 
^toit Tancien nom de ce bourg, felón plufieurs fa-
vans ; i l a le privilege de députer au parlement, eft 
•aíTez grand, bien peuplé , avec un havre défendu 
par un cháteau. Long. 16". z5, lat, 5o, 36. 

II y a un autre Ntwpon ou viile á marché dans le 
Buckinghamshire; un autre dans le Monmoutshire; 
& un troiíieme dans la province de Cornouailles. 

C'eft á Ne.wporty capitale de l'íie de Wight , que 
naquit en 1571 ^ James ( Thomas ) en latin Jamefiuŝ  
íavant dodeur d 'Oxford, & premier biblioíhécaire 
de la bibliotheque Bodléienne. II s'acquit une gran
de répuíat ion, fui revéíu de divers poftes impor- • 
í a n s , & mourut en 1629, ágé d'environ 58 ans. On 
a de íui plufieurs ouvrages en latin & en anglois, 
dont la plüpart roulent fur des falíiíications qu'ii 
avoit trouvées dans les éditions des textes des pe-

xcs. i l a íraduit en anglois la Phiiofophie moróle des 

Stoicíens, & a laifíe quelques ouvrages mámifcritá. 
Son traité de perfond & oficio judiéis apud Hebrozos 
aliofque populas, parut //2-4°. & eft eftimé. 

N E W R Y , ( petite ville d'írlande dans le 
comté de D o w n , á 25 milles au S. O . de D o w , (ur 
la riviere N e v r y , prés des frontieres d'Armagh. Eíle 
envoie deiix députés au parlement de Dub l in , & a 
le droit de teñir un marché public. Long. ¡o, 4^. 
lat. 54. 18. 

La petite riviere de Newry fort du Lough-Néagh, 
fépare le comté de Dow de celui d'Armagh, 6¿ va 
fe jetter dans la mer, un peu au-deíTous de la viile 
qui porte fon nom. 

N E W F I D L E R Z É E , (Géog,) 1 ac fitué dans la 
bafíe Autriche, á quelques milles du Danube, Si au 
midi de ce fleuve. Les Allemands ne íui donnent le 
nom de mer Zée , qu'á caufe de la quaníité de poif-
fon qu'on y prend. Piine, liv. 111. chap. xxiv, i'ap-
pelle Púfo, 11 a 7 milles d'Allemagne de longueur, 
&: 3 milles de largeur. ( Z>. / . ) 

N E W T O N I A N Í S M E , f, m. ou PHILOSOPHIE 
NEWTONIENNE, {Phyjiq.') c'eft la théorie du mécha-
nifme de l 'univers, & particulierement du mouve-
ment des corps céleftes, de leurs lois , de leurs pro-
pr ié tés , telle qu'elle a été enfeignée par M . Newton. 
Foyc^ PHILOSOPHIE. 

Ce terme de philofophie newtonienne a été diíTé-
remment appl iqué, &; d e - l á font venues pluíleurs 
notions de ce mot. 

Quelques auíeurs entendent par lá la philofophie 
corpufeulaire, telle qu'elle a été réformée & corrigée 
par les découvertes dont M . Newton l'a enrichie. 
Foye^ CORPUSCULAIRE. 

C'eft dans ce fens que M . Gravefande appelle 
fes éléraens de Phyí ique , Introduclio adphilofophiam 
mwtonianam, 

Dans ce fens, la philofophie newtonienne n'eít 
autre chofe que la nouvelle philofophie, diftérente 
des philofophies cartéñenne & péripatéticienne, & 
des anciennes philofophies corpufeulaires, Foyê  
ARÍSTOTÉLJSME, PÉRIPATÉTISME, CARTÉSIA-
NISME , &C. 

D'autres entendent par philofophie newtonienne 
la méthode que M . Newton obierve dans fa philofo
phie, méthode qui coníifte á déduire fes raifonne-
mens & fes concluíions diredement des phenome-
nes, fans aucune hypothéfe antécédente , a com-
mencer par des principes íimples, á déduire les pre
mieres lois de la nature d'un petit nombre de phe-
nomenes choifis, & á fe fervir de ees lois pour ex-
pliquer les autres effets. Foyei L o i s DE LA NATURE 
au mot NATURE. 

Dans ce fens la philofophie newtonienne n'eft au
tre chofe que la phyíique expérkncntale , & eft op-
pofée á l'ancienne philofophie corpufeulaire. Foyel 
EXPERIMÉNTALE. 

D'autres entendent par philofophie newtonienne, 
celle oü les corps phyíiques font confidérés mathé-
matiquement, & oü la géométrie & la méchanique 
font appliquées á i a folution des phénomenes. 

La philofophie newtonienne prife dans ce fens, 
n'eft autre chofe que la philofophie méchanique ¿£ 
mathématique. Foye^ MÉCHANIQUE & PHYSICO-
M A T H É M A T I Q U E . 

D'autres entendent par philofophie newtonienne, 
cetíe partie de la Phyíique que M . Newton a traitée, 
é tendue , & expliquée dans fon livre des Principes. 

D'autres enfin entendent par philofophie newto
nienne , les nouveaux principes que M . Newton a 
apportés dans la Philofophie, le nouveau fyfteme 
qu'ii a fondé fur ees principes , & les nouveiles ex-
plications des phénomenes qu'ii en a déduites; en 
un mot ce qui caraftérife fa philofophie & la dif-
tingue de toutes les autres; c'eft dans ce fens qu© 



íious aíloíis principalement la confidéref.' 
L'hiítoire de cette philofophie eíí: fort courte; 

les principes n'en furent publiés qu'en 1686 , par 
Tauteur, aiors membre du college de la Trinité á 
Cambridge, enfuite publiés de nouveau en 1713, 
avec des augmentations coníiderables. 

En 1726, un an avant la mort de l'auteur, on 
donna encoré une nouvelle édition de i'ouvrage 
qui les contient, & qui eft intitulé Philofophia naiu~ 
ralis, principia, mathcmatica, ouvrage immortel, & 
un des plus beaux que refprit humain ait jamáis 
produits. 

Quelques auteurs ont tenté de rendre la philofo
phie newtonienne plus facile á entendre, en mettant 
á part ce qu'il y avoit de plus íublime dans les re-
cherches mathématiques, & y íubftituant des raiíbn-
nemens plus í imples, 011 des expériences: c'eíl: ce 
qu'ont fait principalement Whiílon dans fes ProzU-
cíionsphyjico-mathan% Gravefande dans fes Elémens 
& Injiitutions. 

M . Pemberton, membre de la Société royale de 
Londres,&auteur de la 3eédition des Principes , a 
donné anííi un ouvrage intitulé Wicw of thtmwtonian 
philofophy, idée de la philofophie de, Newton y cet ou
vrage eft une efpece de commentaire par lequei l'au-
teur a taché de mettre cette philofophie á la por
tee du plus grand nombre des géometres & des phy-
ficiens : les peres le Seur& Jacquier, minimes, ont 
auífi donné au public en trois volumes //z-40. le livre 
des principes de Newton avec un commentaire fort 
ampie, & qui peut étre trés-utile á ceux qui veulent 
lire rexcelient ouvrage du philofophe anglois. On 
doit joindre á ees ouvrages ce lu ideM. Maclaurin, 
qui a pour titre, Expojition des découvertes du cheva-
Ikr Newton̂  traduite en fran^is depuis quelques 
annees, & le commentaire que madame lamarquife 
du Chatelet nous a laiílé fur les principes de New
ton, avec une tradudion de ce méme ouvrage. 

Nonobílaní le grand mérite de cette philofophie, 
&rautori té univerfelle qu'elle a maintenant en An-
gleterre, elle ne s'y établit d'abord que fort lente-
ment; á peine le Newtonianifme eut-il d'abord dans 
toute la nation deux ou trois feüateurs : le cartéíia-
iiifme & le léibinitianifme y regnoient dans toute 
leur forcé. 

M . Newton a expofé cette philofophie dans le 
troiíieme livre de fes principes; les deux livres pré-
cédens fervent á préparer , pour ainfi d i ré , la voie, 
& á établir les principes mathématiques qui fervent 
de fondement á cette philofophie. 

Telles font les loís générales du mouvement, 
des forces centrales & centripetes, de la pefanteur 
des corps, de la reíiftance des milieux. Foye^ C E N 
T R A L , GRAVITÉ, R E S I T A N C E , &C. 

Pour rendre ees recherches moins feches & moins 
geométriques l'auteur les a ornées par des remar
ques philofophiques qui roulent principalement fur 
la denfité & la refiftance des corps, fur le mouve
ment de la lumiere & du fon, fur le vuide, &c. 

Dans le troiíieme livre l'auteur explique fa phi
lofophie , & des principes qu'il a pofés auparavant 
i l déduit la ftruíhire de l'univers, la forcé de la gra
vite qui fait tendré les corps vers le Soleil & les pla-
netes; c'eít par cette méme forcé qu'il explique le 
mouvement des cometes, la théorie de la Lune , & 
le flux & reflux. 

Ce livre, que nous appellons demundi fyjíernatc, 
avoit d'abord été écrit dans une forme ordinaire, 
comme l'auteur nous l 'apprénd; mais i l coníidera 
«ans la fuite qUe jes le£teui-s peu accoutumés á des 
principes tels que les fiens, pourroient ne pas fentir 
la forcé des conféquences, & auroient peine á fe 
deraire de leurs anciens préjugés; pour obvier á 
cet inconvénient, 6c pour empéqher fon fyíteme 
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d*éíre Tobjet d'une difpute eternellc, rauteur lui 
donna une forme mathérnatique en l'arrangeant par 
propofitions , de forte qu'on ne peut la lire & Ten-
tendré que quand on eít bien au fait des principes 
qui précedent; mais i l n'eíl pas néceflaire d'enien* 
dre généralement tout. Pluíieurs propoñíions de 
cet ouvrage feroient capables d'arreter les géome
tres méme de la plus grande forcé. II fuffit d'avoif 
lü les déíinirions, les lois du mouvement, & les 
trois premieres fedions du premier livre , aprés 
quoi l'auíeur avertit lui - méme qu'on peut paíler 
au livre de fyjicmate mundi. 

Les difFérens points de cette philofophie font ex-
pliqués dans ce didionnaire aux articles qui y ont 
rapport. S O L E I L , L U N E , LÁÑETE. C O M E 
TE , T E R R E , M I L I E U , M A T I E R E , &C. nous nous 
contenterons de donner ic i une idee genérale du 
tout j pour faire connoiire au lefteur le rapport que 
les différentes parties de ce iyftcme ont entre elles. 

Le grand principe fur lequcl eft fondee toute cette 
phiioíophie, c'eít la graviration univerlelle : ce prin
cipe n'eíl pas nouveau. Kepier , long - tems aupa
ravant , en avoit donné les premieres idée.^ dans 
fon Introd. admot. martif. i l découvrit méme quel
ques ptopnétés qui en rédii toient, & Ies effets que 
la gravité pouvoit produire dans les mouvem^ns 
des planetes; mais la gíoire de porter ce principe 
jufqu'á la démonftration phyfique, étoit reíervée 
au philofophe anglois. Foyê  GRAVITÉ. 

La preuve de ce principe par les phéñomenes> 
jointe avec l'application de ce méme principe aux 
phénomenes de la nature, 011 l'ufage que fait l'au
teur de ce principe pour expliquer ees phénomeneSj, 
conftitue le iyUeme de M . Newton , dont voici l'ex-
trait abfégé. 

I. Les phénomenes font 1°. que les fatellites 
Júpiter décrivent autour de cette planete des aires 
proportionnelles aux tems, & que les tems de leurs 
révolutions font entre eux en raifon fefquipíéá de 
leurs diftances au centre de Júpiter , obfervation 
fur laquelle tous les Aílronomes s'accordent. 20. Le 
méme phénomene a lieu dans les fatellites deSaturne, 
confidérés par rapport á Saturne, & dans la Lime con^ 
fidérée par rapport á laTerre. 30. Les tems des révo^ 
lutions des planetes premieres autour du Soleil font 
en raifon fefquiplée de leurs moyennes diftances 
au Soleil. 4° . Les planetes premieres ne décrivent 
point autour de la terre des aires proportionnelles 
aux tems: elles paroiífent quelquefois ftátionnáires, 
quelquefois retrogrades par rapport á elle. Foye^ 
S A T E L L I T E , PÉRIODE. 

H . L a forcé qui détourne continiíeltemént íes fa^ 
tellites de Júpiter du mouvement redi l i¿ne & qui 
les retient dans leurs orbites, eft dirigée vers le cen
tre de Júpi te r , & eft en raifon inverfe du quarré 
de la diftance á ce centre: la méme chofe a lieu 
dans les fatellites de Saturne á legard de Saturne> 
dans la Lune á l'égard de la Terre!, & dans les pla
netes premieres á l'égard du Solei l ; ees vérités foni 
une fuite du rapport obfervé des diftances aux tems 
périodiques,& de la proportionnalité des aires aux 
tems. Foye^ les anides C E N T R A L & F O R C É , oít 
vous trouverez tous les principes néceíTaires pouf 
tirer ees conféquences. 

III. La Lune pefe vers la terre , & eft retenue 
dans fon orbite par la forcé de la gravité ; la méme 
chofe a lieu dans les autres fatellites á l'égard de 
leurs planetes premieres, & dans les planetes pre
mieres á l'égard du Soleil. Foyê  L U N E GRAVI» 
T A T I O N . 

Cette propoíitlon fe prouve ainíi pour la Liíne i 
la moyenne diftance de la Lune á la Terre eft de 
60 demi diametres terreftres ; fa pér iode , par rap
port aux étoiles fixes 7 eft de 27 jours, 7 heures^ 

Q H 



í 24 
43 minutes; enfin la circonférence de la terris eíl 
de 123249600 piés de París. Suppoíbns préfente-
ment que la Lune ait perdu tout ion mouvement & 
tombe vers laTcrre avee une forcé égale á celle qui 
la reticnt dans fon orbite, elle parcourroit dans 
i'efpace d'une minute de tenis ~ pies de París , 
puifque i'arc qu'elle déerit par fon moyen mouve
ment autour de la Terre , dans I'efpace d'une minu
te , a un finus verfe égal á 15 7̂  piés de París , com-
me i l eíl aifé de le voir par le calcul ; or comme la 
forcé de la gravité doit augmenter en approchant 
de la Terre en raifon inveríe du qnarré de la diñan-
ce , i l s'enfuit que proche la furface de la Terre. elle 
í e r a ó o x ó o foisplus grande qu'á la dl í lanceoüeí l la 
Lune ; ainfi un corps peí ant qui tombe proche la fur
face de la Terre , doit parcourir dans i'eípace d'une 
minute, 60 x 60 x 15 TT piés de Pa r í s , & 15 ^ piés 
en une feconde. 

Or c'eíl la en eífet I'efpace que parcourent en 
une feconde les corps pefans, comme Huyghens 
Ta démontré par Ies expériences des pendules: ainíi 
la forcé qui retient la Lune dans fon orbite, eíl la 
méme que celle que nous appellons gravité; car íi 
elles étoient différentes, un corps qui tomberoit pro-
che la furface de la Terre, pouíTé parles deux íorces 
enfemble, devroit parcourir le double de 15 71- piés» 
c'ít-ádire 30 l piés dans une feconde, puiíque d'un 
cóté la pefanteur luí feroit parcourir 1 5 piés, & que 
de i'autre la forcé qui aítire la Lune, 6c qui regne 
dans tout I'efpace qui fépare la Lune de la Terre,en 
diminuant comme le quarré de la difíance, feroit 
capablc de faíre parcourir aux corps d'ici bas 1 s; piés 
par fecondes, &; ajouteroit fon eífet á celui de la 
pefanteur. La propofition dont i l s'agít íci a ^éjá été 
démontrée au mot GRAVITÉ , mais avec moins de 
détail 6¿ d'une maniere un peu différente, & nous 
n'avons pas cru devoir la fupprimer, afín de laif-
íer voir á nos lefteurs comment on peut parvenir 
de différentes manieres á cette véríté fondamentale. 
Foye D E S C E N T E . 

A l'égard des autres píanetes fecondaires, comme 
elles óbfervoíent par rapport á leurs planetes pre
mieres les mémes lois que la Lune par rapport á la 
Terre, i'analogie feule fait voir que ees lois dépen-
dent des mémes caufes. D e plus, I'attraftion eíl 
toujours reciproque, c'eíl-á-dire la réadlion eíl égale 
á Fadion ; ainíi Ies planetes premieres gravitent 
vers leurs planetes fecondaires, la Terre gravite 
vers la Lune , & le Soleil gravite vers toutes les pla
netes á-Ia-fois, & cette gravité eíl dans chaqué pla-
nete parciculiere á trés-peu pres en raifon inverfe 
du quarré de la diñance au centre commUn de gra
vi té . Kyt{ A T T R A . C T I O N , R É A C T I O N , &C. 

I V . Tous Ies corps gravitent vers toutes les pla
netes, & leurs pefanteurs vers chaqué planete font, 
á égales diílances, en raifon direfte de leur quantité 
de matiere^ 

L a loi de la defeente des corps pefans vers laTerre, 
mettant á part la r éMance de l 'art , eíl telle : tous 
les corps , á égales diílances de la Terre , tombent 
également en tems égaux. 

Suppofons, par exemple , que des corps pefans 
íbicnt portés jufqu'á la furface de la Lune ; ¿kque 
privés en meme tems que la Lune de rout mouve
ment progreflif, ils retombent vers l aTer re ; i l eíl 
démontré que dans le meme tems ils décriroient les 
memes efp.aces que la Lune; de plus, comme íes fa-
tellitcs de Júpiter font leurs révolutions dans des 
tems qui font en raiíon íefquiplée de leurs diílan
ces á Júpi ter , & qu'ainfi á diílances égales la forcé 
de la gravité feroit la méme en eux ; ils s'enfuit 
que íombant de hauteurs égales en tems égaux , ils 
parcourroient des efpaces égaux précífément com-
sue les corps pefans qui tombent fur la terre; on fera 
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le merheraifonnementfur les píanetes premíereis con-
fidérées par rapport au Sóleil. Or l a forcé par laquelíe 
des corps inégauxfont également accélérés, eíl com
me leur quantité de matiere. Ainfi lepoids des corps 
vers chaqué planete eíl comme la quantité de matiere 
de chacune, en fuppofant les diílances égales. De 
méme le póids des planetes premieres & fecondai
res vers le Sole i l , eíl comme la quantité de matiere 
des planetes & des fatellites. ^ o y ^ M A T I E R E . 

V . La gravité s e t e n d á tous les corps, & la forcé 
avec laquelle un corps en attire un autre, eíl pro-
portionnelle á la quantité de matiere que chacun 
contíent. 

Nous avons déja prouvé que toutes Ies planetes 
gravitent Tune vers I'autre ; & que la gravité vers 
chacune en particulier eíl en raifon inverfe du 
quarré de la diílance á fon centre , conféquemment 
la gravité eíl proportionnelle á leur quantité de ma
tiere. De plus comme toutes les parties d'une pla
nete ¿4 gravitent vers I'autre planete B , & que la 
gravité d'une partie eíl á la gravité du tout, comme 
cette partíe eílau tout; qu'enfín la réadíon eíl égale 
á l ' a&on , la planete B doit graviter vers toutes les 
parties de la planete , & fa gravité vers une par
tie fera á fa gravité vers toute la planete ^ commd 
la maíTe de cette partie eíl á la maífe totale. 

De-lá on peut déduire une méthode pour trouver 
S¿ comparer les gravités des corps vers différentes 
planetes ^ pour déterminer la quantité de matiere 
de chaqué planete 6c fa denfité ; en eífet les poíds 
de deux corps égaux qni font leurs révolutions au
tour d'une planete , font en íaiídn direíle des diame-
tres de leurs orbes , & inverfe des quarrés de leurs 
tems périodiques , & leurs pefanteurs á différentes 
diílances du centre de la planete font en raifon in
verfe du quarré de ees diílances. Or puifque les 
quantités de matiere de chaqué planete font commé 
la forcé avec laquelle elles agiífent á diílance don-
née de leur centre , 6c qu'cnfin les poíds de corps 
égaux 6c homogenes vers des fpheres homogenes 
font á la furface de ees fpheres en raifon de leurs 
diametres > conféquemment les denfités des pla
netes font comme le poids d'un corps qui feroit pía-
cé fur ees planetes á la diílance de leurs díametresi 
De-la M . Newton conclut que Ton peut trouver la 
maífe des planetes qui ont des fatellites, comme le 
S o l e i l , laTerre , Júpiter 6¿ Saturne ; parce que par 
les tems des révolutions de ees fatellites on connoit 
la forcé avec laquelle ils font attirés. Ce grand phi-
lofophe dit que les quantités de matiere du Solei l , 
de Júpi ter , de Saturne, 6c de laterre font comme 

i — n & - r - h r ;les autres planetes n'ayant 
point de fatellites , on ne peut connoitre la quantité 
de leur maífe. ^ b j ^ D E N S I T É . 

V I . Le centre de gravité commun du Soleil & des 
planetes eíl en repos; & le Soleil , quoique toujours 
en mouvement, ne s'éloigne que fort peu du centré 
commun de toutes les planetes. 

Car la quantité de matiere du Soleil étant á celle 
de Júpiter , comme 103 3 á 1, & la diílance de Júpi
ter au Soleil étant au demi diametre du Soleil dans 
un rapport un peu plus grand ; le centre commun 
de gravité du Soleil & de Júpiter /era un peu án
dela de la furface du Soleil. On trouvera par le 
méme raifonnement que le centre commun de gra
vité de Saturne & du Soleil fera un point un peu en-
de9á de la furface du Sole i l ; de forte que le centre 
de gravité commun du Soleil & de la Terre & de 
toutes les planetes fera á peine éloígné du centre du 
Soleil de la grandeur d'un de fes diametres. Or ce 
centre eíl toujours en repos; car en vertu de l'aílion 
mutuelle des planetes fur le Soleil 6c du Soleil fur 
les planetes, leur centre commun de gravité doit ou 
étre en repos oü fe mouvoir uniformément en lign® 
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¿roite : or s'il fe mouvoit uniformément en ligne 
droite , nous changerions feníiblement de pofition 
par rapport aux étoiles fixes ; & comme ceia n'ar-
rive pas, i l s'enfüit que le centre de gravité de notre 
fyftéme planétaire eft en repos. Par cóníequent 
quel que íbit le mouvement du Soleil dans un lens , 
& dans urt autre , felón la difTérente fituatlon des 
planetcs , i l ne peut jamáis s'eloigner beaucoup de 
ce centre. Ainíl le centre commun de gravité du 
Solei l , de la Terre & des planetes peut étre pris 
pour le centre du monde, ^ o y ^ S O L E I L & C E N T R E . 

VIL Les planetes fe meuvent dans des ellipfes dont 
le centre du Soleil cñ le foyer, & décrivent des aires 
auíour du Soleil qui font proportionnelies aux tems. 

Nous avons deja expoíé ce principe á pofteriori 
comme un phénomene : mais ir.aintenant que nous 
avons dévoiié le principe des jpouvemens céleíleS, 
nous pouvons démontrer aprioñ le phénomene dont 
i l s'agit de la maniere fuivahte : pulique les pefari-
teurs de chaqué planete vers le Soleil eít en raifon 
inverfe du quarré de la diílance ; fi le Soleil étoir ert 
repos & que les planetes n agiíTent point les unes 
fur les aütres , chacune décriroit autour du Soleil 
une ellipfe dont le Soleil occuperoit le foyer ^ & 
dans laquelle les aires ferOient proportionnelies aux 
tems. Mais comme Tadion mutuelle des planetes 
eíl fort petite, & que le centre du Soleil peut étre 
fenfé immobile , i l eft clair que Ton peut négliger 
i'eífet de l'adion des planetes & le mouvement dü 
Soleil; done, &c. Voyê  P L A N E T E & O R B I T E . 

VIIÍ.Il fautavouercependant que Tadion de Júpi
ter fur Sarurne produit un effet affez Confidérable ; & 
que , felón les dinérentes fituations & diftances de 
ees deux planetes, leiirs orbites peuvent en étre urt 
peu dérangées. 

L'orbite du Soleil eíl auííi dérangée un peu par 
l'adíon de la Lune fur la Terre , le centre commun 
de gravité de ees deux planetes décrit une ellipfe 
dont le Soleil eft le foyer, & dans laquelle les aires 
prifes autour du Soleil font proportionnelies aux 
tems. T E R R E & S A T U R N E . 

IX. L'axe de chaqué planete , óu le diametre qui 
joint fes poles j eíl plus petit que le diametre de ion 
équateur. 

Les planetes, fi elles n'avoient point de mouve
ment diurne fur leur centre , feroient des fpheres ^ 
puifque la gravité agiroit également par-tout; mais 
en vertu de leur rotatioh les parties éloignées de 
Taxe font effort pour s'élever vers réquateur , & 
s'éleveróient en effet fila matiere de la planete étoit 
fluide. Auífi Júpiter qui tourne fort vite íur fon axe 
a été trouvé par les obl'ervations confidérablement 
applati vers les poles. Par la méme raifon , íi noire 
Terre n'étoit pas plus élevée á réquateur qu'aux 
poles, la tner s'éleveroit vers l'équaietií & inonde* 
roit tout ce qui en eíl prochc. Foyc^ F IGURE DE 
IA TERRE. 

M . Newton prouve aufli a pojleriori que la Terre 
eíl applatie vers les poles, & cela par les ofcilla-
Jions du pendule qui lont de plus eourte durée fous 
lequateur que vers le pole. Foye^ P E N D U L E . 
. Tous les mouvemens de la Lune & toutes les 
megalités qü'on yoblerve découlentí felón M . New
ton , des mémes principes , favoir de fa tendance 
^1 gravitation vers la Terre , combinée avee fa ten-
dance vers le So le i l ; par exemple, fon inégale v i -
*eíie, celle de fes noeuds S¿ de fon apogée dans les 
jy^gies & dans les quadratures , les diférenees & 
esvariations de fon excentricité ^ /^¿ye^ LUNEi 

^ L Les inégalités du mouvernent lunaire peu-
Vent feryir á expiiquer plufieuts inégalités qu'on 
o lerve dans le mouvement des aunes fatellites. 
^ { SATELLITES , &c. 

De tous ees principes , fur-tout de M i o n 

du Soleil & de la Litne furia Terre , i l s'en fuit que 
nous devons avoir un ílux & reíliix , c'eíl á-direque 
la mer doit s'élever & s'abaiífer deux fois par jour. 
Voyei F L u x & R E F L U X , ou M A R E E . 

XÍIÍ . De- la fe déduit encoré la théorie entiere 
des cometes ; i l en réíulíe entr'autres chofesqu'elíes 
font au-deífus de la región de la Lune & dans l'ef-
pace planétaire; que leur éclat vient du Soleil, dortt 
elles réflechiíTent la lumiere ; qu'elles fe meuvent 
dans des feílions coniques dont le centre du Soleil 
oceupe le foyer, & qu'elles décrivent autour du So
leil des aires proportionnelies aux tems ; que leurs 
orbites oü trajeftoires font prefque des paraboles ; 
que leurs corps font folides , compads & comme 
ceux des planetes, & qu'elles doivent par confé-
quent recevoir dans leur périhélie Une chaleur im-
menfe ; que leurs queues font des exhalaifons qui 
s'élevent d'elles & qui les environnent comme une 
efpece d'athmofpnere. Foye^ C O M E T E . 

Les objections qu'on a faites contre eetté phllo-
fophie ont fur-tóut pour objet le principe de la gra
vitation univeirfelle ; quelques-uns regardent cette 
gravitation prétendue comme une qualité oceultej 
les auíres la traitent de caufe miraculeufe & ftirrta-
turelle , qui doit étre bannie de la fairte phllofophie ; 
d'autres la rejetient, comme déduifánt le fyíléme 
des tourbillons; d'autres comme fuppofant le vuide; 
on trouvera la réponfe des Newroniens á ees objec-
tions dans les anicUs GRAVITÉ , A T T R A C T I O N , 
T O U R B I L L O N , &c, 

A l'égard du fyíléme de M . Nev/ton fur la lumiere 
& l e s couleurs, C O U L E U R 6*LUMIERE ; voyg^ 
auííl aux anicUs A L G E B R E , G E O M E T R I E & D I F -
FÉRENTIEL , les découvertes géométriqueá de cé 
grand hommé. Chamhers. 

Nous n'avons rien á ajouter á cet article fur 
Texpoíition de la philofophie newronienne , finon 
de prier le lefteur de rie point en féparer la lefture de 
celle des mots A T T R A C T I O N & GRAVITÉ. Plus 
l'Aílronbmie & l'Analyfe fe perfedionnent, plus on 
apper90Ít d'accord entre les principes de M . N e v -
ton 6¿ les phéhomenés. Les travaux des Géometres 
de ce fiecle ortt donné á cet admirable fyíléme un 
appui.inébranlable. On peut volr le détai! aux ar~ 
tiides L U N E , F L U X & R E F L U X , N U T A T I O N , PRÉ-
CESSION , & C . 

Cependant M . Newton a eflayé de déíerminer 
celle de la Lune parla haureurdes marées ; i l t rouvé 
qu'elle eft envirón la i(f partie de la maífe de la 
Terre Sur quoi voye^ ¿'artic/eLvNE. ( O ) 

N E W T O W N , (Géog.yyiile d'Irkndeau cómtédé 
D o w n , á une lieue S. de Bangoo, fur le cóté fepten-
trional du lac de Strancfort. Elle envoie deux dépu-
tés au pnrlement du Dublin . Lorig. / / . 53. ¿at. S4 .40 . 

N L W - Z O L {Géog. ) ville dé l a háute Hongrie^ 
la tioifieme des fept villes des montagries, avec 
titre de comté. II y a dans cette ville & aux en-
virons les plus belles mines de cuivre qui foient éíí 
Hongrie ; mais comme i l eíl fort attaché á la pierre 
qui eíl dans la mine , on a bien de la peine á* l'en 
tu er. Quand on en eíl venu k bout, on lefait brüler 
& fondre quatorze tóis avant qu'on puiííe s'en fer-
vir. New-̂ oL eíl fnuée fur la riviere de Grau , á 14 
lieues N . íi. de Léopoliílad. Long, Jy. 2.4. lat.48.4Oi 

N E X U S i ( Droit rom.') c'elt á-dire, cifoyen at
taché par eíclavage á Ion créancier pour deftes. 
O n appelloit nexi chez les Romains ceux qui ayant 
c o n t r a t é des dettes, & ne les pouvañt acquitter.au 
jour marqué , devenoient les efclavés de leurs créan-
ciers , qui pouvoient non - íeulement les faire tra-
vailler pour eux, mais encoré les méftre aux fers, 
& les teñir en pfilbn. Líber qui fuá opera in ¡ervitutt 
pro pecunia quam deba, dum folver&t̂  dat9 mxiis 
vocatuf) dit Varron. 

* 
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La condition de ees débiteurs , appellés auíH ad~ 
dieli, éroit d'autant plus miférable y que leurs tra-
vaux & leurs peines n'entroient point en déduftion 
de leurs dettes; mais lorrqu'ils avoient p a y é , ils 
recouvroient avec la liberté tous leurs droits: car 
-cette efpcce d'efclavage étoit différente du véritable 
efclavage, en ce que les/z^ipouvoient malgré leur 
maitre íe délivrer de la fervitude, en payant leur 
dette, & en ce qu'ils n'étoient point regardés comme 
afFranchis aprés étrefortis de fervitude 7 mais comme 
citoyens libres, ingenui, puifqu'ils ne perdoient pas 
la qualité de citoyen romain, pouvant méme fervir 
•dansles légions romaines. Servus cum manumittuurfit 
Uberdnus ; addicius , recepta libértate, ejl ingenuus. Ser
vus invito domino Libertatem non confequitur; addicius 
folvendo , citra voluntatem domini confequitur; ad fer-
vum nidia, lex pertinet. Addicius legem habel; propria 
liberi, qua nemo habet niji liber, preznomen , nomen , 
cognomen, tribuni habet hcec addicius. Ce íbnt les ter
mes de Quintilien. 

Cette coutume fut en ufage á Rome iufqu'á Tan 
419 , & elle donna occaíion á bien des tumultes de 
la part des plébéiens: ils la regardoient comme une 
véritable tyrannie , qui obligeoient les enfans mé-
mes á fe rendre efclaves pour les detíes de leurs pe
res. U n jeunehomme nommé Caius Publilius ayant 
¿ té maltraité cruellement, pour n'avoir pas voulu 
condefeendre auxdeíirs infames de Lucius Papírius 
fon maitre, á qui i l s'étoit donné comme efeíave 
pour les dettes de fon pere : cui quíim fe C. Publilius 
ob ees alienum paternum nexum áediffet, i l excita la 
commifération des citoyens , &; fut caufe de la loi 
qui ordonnoit que les biens des débiteurs répon-
droient á l'avenir de l'argent p r é t é ; mais que les 
perfonnes feroient Vibres. Fecumce creditce bona de
bitar i s , non corpus obnoxium effet. Ita nexi io lu t i , 
cautumque in poferum ne neBerentur y dit Ti te-Live ,| 
lib. F U I . c xxviij. {D. J.) 

N E Y N , ( Géog. ) 011 Néane , ou Nyn , riviere 
d'Angleterre. Elle a fa fource dans le Northamp-
íonfhire , qu'elle traverfe ; &; aprés avoir baigné 
•les villes de Northampton & de Péterboroug, elle 
va fe jeíter dans le golfe de Boflon. 

N E Y T R A C H T , ( Géog. ) ou Neytra, ville de la 
haute Hongrie, fur la riviere de Neytra, avec un 
evéché fuffragant de G r a u , á 26 lieues N . E . de 
Presbourg. Long. ¿G, 3 Í . lat. 48. 2.8. 

N E Y V A , {Géog.} baie de i 'Amérique fepten-
trionale, fur la cote méridionale de l'iíe Hifpaniola 
ou de Saint-Domingue, environ á 30 lieues de la 
vi l le de San-Domingo vers l'oueft. Elle tire fon 
nom de la riviere Neyva qui s'y décharge. (Z>. / . ) 

N E Z , f. m. {Anatomie.s) Les auteurs défignent 
par des noms diíférens les parties extérieures du 
/z<j{; ils nomment la fupérieure la racine du ne \̂ 
Tinférieure, le globe du nê ; celle qui efí entre deux, 
le dos du ne{'9 celles qui font fur les bords des nari-
nes, les ailes du ne ;̂ & celle qui les lepare, la co-
lonne du nê . 

Les parties qui compofent la votite du nê  ne font 
pas feulement la peau, & une tres petite partie de 
graiíTe, i l y a encoré des os , des mufcles & des 
cartilages. 

Les os propres du nê  forment la partie fupérieure 
de la voute du ne ;̂ leur figure approche de la quar-
r é e ; leur face externe eft un peu convexe & aííez 
imie, & l'interne concave & inégale : la partie fu
périeure de ees os fe trouve beaucoup plus épaiífe 
que Tinférieure; celle-ci fe trouve comme décou-
pée inégalement pour favorifer l'attache des carti
lages du nê . 

Ces deux os étant ¡oints enfemble, forment au-
dedans du /ze^, le long de leur unión , une rainure 
longitudinale qui recoit la lame oíTeufe de retmoide ? 
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fur laquelle ces os font a p p u y é s , de méme que fur 
la partie inférieure & moyenne du coronal, & fe 
trouvent auííi joints á une avance des os maxil-
laires. On remarque pour l'ordinaire aux os du nê  
un ou deux petits trous. 

On compte pour l'ordinaire quatre mufcles au 
ne ,̂ deux de chaqué cóté ; favoir le pyramidale 6c 
le myrtiforme. Le pyramidal a fon attache íixe dans 
la jonftion du coronal avec le frontal; & defeen-
cendant le long du /2c^, vient fe terminer au carti-
lage qui forme l'entrée de la narine du méme cóté. 

Le myrtiforme a fon attache íixe á l'os maxil-
lalre vis-á-vis le foad de l'alvéolc de la dent canine, 
& va fe terminer au méme cartilage que le premier ; 
ces deux mufcles en agiílant^ dilatent les narines. 

On donne pour conílriQeur des narines un pe-
tit mufele qui a fe^pttaches íixes extérieurement 
au fond des alvéoles des premieres dents inciíives, 
Se fe terminent aux ailes du nê . 

Le mufele orbiculaire des levres paroit auííi avoir 
quelque part á cette adion. 

Les cartilages du nê  font au nombre de cinq : i l 
y en a quatre qui forment la partie inférieure du 
ne^ deux fupérieurs & deux inférieurs, Ces der-
niers compoíent principalement les narines j le cin-
quieme fait la partie antérieure & moyenne de 
la cloifon qui fépare l'intérieur du nê  en deux ca-
viíés , dont les narines font l 'entrée. Ces deux ca-
vités ne font pas feulement formées par la difpoíi-
tion particuliere des deux os fuperieurs du nê  Se 
des cartilages dont je viens de parler , les os maxil-
laires unís enfemble & ceux du palais en font auíE 
une portion confidérable; l'os fphénoide & l'etmoide 
concourent auííi avec le vomer á la formation 
des parois des cavités du ne ;̂ &C la jon£Hon de l'et-. 
moide avec le vomer fait la portion oíTeufe de la 
cloifon des narines. 

On confidere pluíieurs chofes dans chaqué cavité 
du nê . On voit dans la partie fupérieure la por
tion cellulaire de l'os etmoide, &: dans Tinférieure, 
les os fpongieüx. O n y découvre auííi les embou-
chures des íinus frontaux dans les cellules de Tos 
etmoide; celle des finus maxillaires de chaqué c ó t é , 
entre la portion cellulaire de Tos etmoide & les 
lames inférieures du nê  & les embouchures des 
fmus fphénoidaux , s'apper^oivent dans la partie 
poftérieure & inférieure du nê . On découvre outre 
cela dans léñenles orífices des conduits lacrymaux 
& des inciíifs, &c eníin la communication des ca
vités du nei avec le gofier. 

II faut remarquer que chaqué cavité du nei fe 
trouve tapiíTée d'une membrane fpongieufe , nom-
méepitu'uaire. Cette membrane recouvre auíTi les 
celíules de Tos etmoide, les os fpongieüx ou lames 
inférieures du & les parois intérieures des finus 
& des conduits lacrymaux & incififs, & elle eíl 
paifemée dans toute Ion étendue de plufieurs grains 
glanduleux, qui fourniíTent Thumeur mucilagineufe 
dont elle eíl continuellement abreuvée. C'eft prin
cipalement fur la portion de cette membrane qui re* 
couvre les cellules de Tos etmoide, que viennent 
s'épanouir les íilets de la premiere paire des nerfs, 
& quelques rameaux déla cinquieme, quire^oivení 
les imprcííions des corps odoi ans, & les traníinet-
tent jufqu'á Tame pour la íenfation de Todorat. 

Les arteres qui fe diftribuent au ne ,̂ luí vien
nent des carotides, & les veines vont fe décharger 
dans les jugulaires. 

Le nê  n'eft pas feulement Torgane de Todorat, 
i l íert encoré á la reípiration , á donner plus de 
forcé au fon , á modifier la voix & á la rendre plus 
agréable , tant par fa cavité , que par celle des íinus 
qui y répondent. 

Cette partie du vifage varíe beaucoup en gran-
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<kur & en íígure dans Ies divers fujets des íe mo-
ment de leur naiíTance. Lesnegres, les Hottentots 
& qiielques peuples de l'Afie bien différens^ des 
Juifs , ont prefque tous le nê  camus? écaché. L a 
piüpart des anatomiñes prétendent que cette ca~ 
tnufitc Yiení de Pár t , &: non de la nature. Comme 
les négreífes , fuivant le récit des voyageurs, por-
tent lenrs petits enfans fur le dos pendant qu'elles 
iravaiilent, i i arrive qu'en fe hauíTant baiíTant 
par íecouítes ? le n&̂  de l'enfant doit donner con-
íre le dos de la mere, & s'applatir infeníiblement. 
Indépendamment de cette ra i íon , le P. du Tertre 
rapporíe que les negres écrafent le nĉ  á leurs en
fans , & l^"1" preífent auíH les íevres pour les ren-
dre plus groíTe; eníbrte que ceux á qui Ton n'a fait 
nií'une mi'autre de ees opérat ions , ont le /z^eléve 
&Ies Ievres aulli minees que les Européens. 

Cela peut étre vrai des negres du Sénégal; mais 
i l paroít affez certain que dans prefque tous les 
autres peuples negres, les groífes Ievres, de méme 
que le ni{ large &: epaté font des traits donnés par 
la nature, qu'on a fait fervir de modele á l'art qui 
eíl en ufage chez eux &: parmi d'autres peuples, 
d'écacher le & de groffir les Ievres á ceux 
qui ont re^u la naiflance avec cette perfedion de 
moins. Comme c'eíl dans la forme piate qu'ils font 
coníiíler la beauté du /2^, le premier foin des me-
res aprés leur accouchement, eft d'applaíir le de 
leurs enfans, pour qu'ils ne foient pas diíFormes á 
leurs yeux, tant les idees de beauté font bifarres 
chez Ies peuples de la terre. 

Pluíieurs ne fe contentent pas de préférer I'appla-
tiíTement du á fon élévation , ils trouvent un 
nouvel agrément á fe percer cette partie pour y 
paífer tomes fortes d'ornemens de leur g o r i t , & 
cet ufage eíl fbrt étendu en Afrique & en Oncnt. 
Les negres de la nouvelle Guinée traverfent leurs 
deux narines par une efpece de cheviile íongue de 
troisouquatre pouces. Les fauvages de la Guyane y 
paffent des os de poiífons, des piumes d oiíeaux & 
d'autres chofes de ce genre. Les habitans de Guía-
rate, les femmes malabares & celles du goife Perfi-
que yportent des anneaux , des bagues 6¿ d'autres 
joyaux. C'eíl une galanrerie chez queiques peuples 
árabes, de baifer la bouche de leurs femmes á tra-
versees anneaux, qui font quelquefois afíez grands 
pour enfermer toute la bouche dans leur rondeur. 

Les Européens au contraire ne fe font percer que 
les oreilles pour les orner d'anneaux ¿k de bijoiix; 
ils trouvent avec raifon qu'il ne faut ni géner ni 
gater le 72^, & qu'il contribue beaucoup á la beau
té , quand i l n'eíl ni trop grand, ni trop pe í i t , ni 
írop éerafé , ni trop fortant au-dehors. 

Sa forme & fa poíition plus avancée que celle de 
íoutes les auíres parties du vifage, font particulieres 
a l'efpeee humaine; car dans aucun animal le m{ 
ne fait un trait élevé. Les íinges mémes n 'on í , pour 
amfi diré, que des narines, ou du moins leur m.-̂  , 
«¡ui eíl poíé comme celui de l'homme , eíl fi plat ck 
11 court, qu'on ne doit pas le regarder comme une 
partie femblabíe. Les oifeaux n'ont point de nari-
1125; ds ont feulement deux trous & deux conduits 
pour la refpiration & l'odorat, au lien que les qua-
unipedes ont des nazeaux 011 des narines canilagi-
neufes comme íes hommes. 

Je ne fache aucun exemple d'enfant venu au 
monde avec la privation de la cloifon du ^ , ni 
avec les narines bouchées par un vice de confor-
mation naturelle, & je faisméme que l'accident d'un 
ncl ^rmé contre nature par quelque maladie, s'oífre 
i^s-rarement á V art de la Chirurgie pour le percer. 

•^EZ, maladíes du nê , ( Médecíne.') Les ufages du 
& des humenrs qui y abordent méritent une at-

ennon finguliere dans la pmique de médecine. 
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Le défaut de conformation de cette cavíté peut oc* 
cafionner des changemens dans la refpiration , dans 
la vo ix , dans l'haleine; la mauvaife qualité de l'hii* 
meur qui y coule peut déranger entierement Toeco» 
nomie animale, 

i0. Si les finus qui compofent l'étendue du nei 
font trop reíferrés ou étranglés, leur cavité fe trou-
vant d iminuée, la membrane pituitaire aura moins 
d 'é tendue , Torgane de l'odorat fera plus borne, 
l'humeur muqueufe fe filtrera en moindre quantité , 
fes iífues feront moins libres & plus étroi tes , elle 
croupira plus long-tems , elle rendra punáis ceux 
qui fe trouveront attaqués de ees accidens : ce que 
le défaut de conformation occafionne, peut fouvent 
arriver par Tinflammation de ees parties, par les 
changemens de l'air environnant, par des tumeurs 
qui furviendront dans cette cavi té , des polypes r des 
tumeurs íkirrheufes, des cancers & autres accidens 
de cette nature. 

Les remedes que Ton pourrolt apporter dans ees 
facheufes circonílances font différens , felón les 
caufes & leurs accidens. On peut les voir & les 
examiner tous en particulier & en leur lien. 

2o. La qualité vitiée de rhumeur da ne^ eíl d'une 
grande conféquence dans rosconomie anímale; fon 
épaiííiíTement occafionne une refpiration. difficile , 
feche 61 douloureufe, une toux feche , une diíE-
cuité de fe moucher, un deífechement dans le / 2 ^ , 
une chaleur, une féchereíle dans l ' a i r , une acri-
monie dans fes particules qui irrite íes folides, les 
roidit & empéche íes parois de la cavité de fe p r é -
ter á l'aélion de l'air. 

Sa trop grande fluidité rendant Ies parties trop 
humides, les reláche ¿k les empéche d'exercer leur 
reífort; letrop d'humidité de la membrane pituitaire 
fait que la férofité y féjourne & y croupit, & que 
la morve qui ahonde, fait perdre aux nerfs leur 
qualité & leur fenfibilité : renchifrenement eíl 
í'ouvent Teífet de ceíte qualité vicieufe de rhumeur 
pituitaire & muqueufe du /z^. Pour guérir cetre ma
ladie, on doit évacuer la íurabondance de férofité 
parles purgatifs, les diaphorétiques, les expedo-
rans, les falivans & autres remedes particuliers éva-
cuans. Les iníníions de lierre teneflre, d'hyfope, 
de cataire font bonnes dans ees cas. 

La grande abondance de l'humeur muqueufe du 
/z^occafionne une conílipation extraordinaire, parce 
que la dérivation qui fe fait de la mucofité dans le 
/zq;, en tarit la fource dans Ies inteílins; & de cene 
facón les excrémens reílent á fec & privés de leur 
véh icu ie , &c de cette glutinofité qui leur permet 
de gliffer le long de la cavité ducylindre inteí lmal: 
de-lá vient que les gens qui mouchení & expeí lo-
rent ou craehent beaucoup, font d'ordiniaire fbrt 
conftipés : de-lá vient aulfí que lorfque la morve 
eíl deífechée , le ventre eíl auíli parefiéux, ce qui 
eíl ordinaire dans l'été ; au contraire lorfque la 
morve eíl délayée , Ies excrémens le font au í í i , ce 
qui arrive dans l 'hiver, oü la tranfpiration eíl di
minuée , & 011 les fécrétions font plus ahondantes 
dans le nei & dans les inteílins que vers la furfaee 
externe du corps. 

N E Z cOUpé, Staphylodendron , f m. (J&fi' nat* 
Bot.') genre de plante á fleur en rofe , compofée de 
pluíieurs pétales difpofés en rond. Le piílii fort du 
cálice qui eíl profondément découpé, & devient 
dans la fuite un fruit membraneux, renflé comme 
une veííie Se divifé en pluíieurs loges. Ce ñ uit ren-
ferme des femenees tort dures, & pour ainíi d i r é , 
oíleufes. Tournefort, Inji reí herh. Voye^ P L A N T E , 

N E Z COUPÉ , ou F A U X P I S T A C H I E R , Staphylo
dendron, grand arbiffeau qui fe trouve dans quei
ques contrées de l'Europe méridionale. II prend 
quelquefois douze á quinze piés de hauteur fur uxi 
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p i é de clrconférence, loríqu'il íe trouve dans un 
¿ o n íerre in: mais i l ne s'éleve ordinairement dans 
les bois qu'a fept ou huit pies. íl fait une tíge 
tdroite & une tete afíez réguliere. Son écorce eíl 
liíTejUnie oc marquetée de points cendrés fur un 
fond brun. Sa feuiile eíl compofée de cinq & quel-
quefois de fept foílioles oblongues, affez grandes, 
•Él artachées á une nervure commune. Cetra feuiile 
-eíl d*im verd brun en-deífus & cendrée en-defíbus. 
Ses fleurs paroiífent á la fin d ' A v r i l ; elles font 
blanches, affez apparentes & attachées par grap-
pes á des pédicules longs, menus & pendans. Les 
fruirs qui fuccedent, font des efpeces de veííies 
ve rdá t res , aífez grandes, divifées en deux loges qui 
contiennent chacune deux óu trois noyaux de ía 
groffeur d'un pois. Les enfans les caífent auííi aiíe-
ment qu'ime noifette, pour avoir Famande qui eíl 
-doiice á manger, mais qui fait foulever le coeur. 
L a fubflance de cette amande eft d'une couleur ver-
dáíre qui reíTemblc á celle de la p i í lache; c'eíí: ap-
paremment ce qui a fait donner á cet arbriíTeau í e ' 
nom de píjiachier fauvagc, On l'appelle auííi 
•coupé, parce que le noyau qui renferme "ia fe-
mence, reífemble á un bout de nez que Ton auroit 
coiipé, On le nomme auííi bois faintEdim dans piu-
fieurs endroiis de la Bourgogne, parce qu'on rá
cente que ce faint avoit un báton du bois de cet 
arbrifieau, qu'í lpiqua en terre & qui y fit racine. 
L e coupé croit dans les bois, dans les haies , 
dans les lieux frais, incultes &: ombragés ; cepen-
cíant i l n'eíl pas commun. II eíl t rés-robuí le ; i l fe 
multiplie aifément, & i l réuííit par-tout, íi ce n'eíl 
iorfqu'il eíl dans un terrein léger; i l íbufíre beau-
coup dans les grandes chaleurs & íes féchereffes. 

Cet arbrifieaii pouíTe quantité de rejettons du 
pié qui peuvent fervir á le multiplier. On y par-
vient auííi , foit en couchant les branches au prin-
í e m s , ou en femant les noyaux peu aprés leur 
maturité qui arrive au mois de Septembre. Car íi 
i 'on différoit de les femer jufqu'au printems, la 
plüpart nc leveroient que l 'année fuivante. Par 
Fuñe ou Fautre m é t h o d e , on aura au bout d'un 
an des plans fuffifamment enracinés pour étre mis 
en pépiniere. Les branches couchées donneront 
íout-de-fuite des fleurs; mais íes jeunes plants ve
nus de femence, ne fleuriront qu'au bout de trois 
o u quatre ans : i l ne faut pour ía culture de cet 
arbníTeau aucun foin partículier. 

O n fait ufage du coupé dans Ies jardins pour 
Fagrément. On peut íe mettre dans íes maílifs des 
bofquets ; on peut Femployer en arbre de ligne 
pour Ies a l lées , oü i l va de pair & figure fort 
bien avec le citife des Alpes, Farbre de J u d é e , 
Farbre de Sainte-Lucie, la rofe de Gueldres, Ó'Í:. 

Son bois,quoique blanc, eíl dur, folide, com-' 
paite & de durée. II peut étre de quelqu'utilité Iorf
qu'il a acquis un peu de groífeur; car i l eíl frele, 
quand i l eíl trop jeune. II y a encoré une autre 
efpece de cet arbriíTeau. 

Le m{ coupéd& Virginu* Quoique cet arbriíTeau 
vienne d'un climat affez chaud, i l eíl tout auífi ro-
buíle que Fefpece commune; mais i l ne s'éleve 
qu'á neuf ou dix pies dans Ies meilleurs terreins. 
Sa feuiile n'eíl compofée que de trois foílioles plus 
petites & d'un verd plus cíair que celle de Fef
pece précédente. Sa fleur eíl auíli plus petite & 
moins apparente; Ies veífies qui fuccedent font 
divifées en trois loges : elles renferment chacune 
un noyaau plus petit dont Famande eíl auííi d'un 
verd de piílaches. Le feuillagc de cet arbriíTeau 
fait tout fon agrément, ^r/ic/g deM, DAUBLNTQN, 
fubdélégué. 

N E Z , {Critique facrée.') II eíl défendu par le Lévi-
l ique, de recevoir pour le fervice de Fautel , un 

homme qui eüí le nê  trop petit, trop grand ou 
retrouffé : f í parvo , vd grandi, vd torio fvurit nafo, 
Levi t . X X I . xviij. Les Hébreux mettoient commu-
nément la colere dans le mi_: afcmdit fumus de na-
ribus tjus> II. Reg. xxij. y. Ce mot fe prenoit 
auííi pour la fierté & grandeur d'ame : nafus tuus 
Jicut turris Lihani, eíl-il dit de l'époufe, Cant. v i / . 4 « 
votre m{ ne releve pas moins la beauté de votre 
vifage, que cette tour embellit le mont Liban. Cette 
tour étoit la fierté qui rendoit le coeur de Fépoufe 
inacceffible á tout autre qu'á fon époux. Mettre un 
cercle au , c'eíl réprimer La fierté des orgueilieux. 
Nunquam pofuit circulum in naribus ejus, Job. xl. 21, 
Enfín, cette phrafe, doñee exeat per nares ve/Iras, 
Num. xxj. xo. marque le dégoüt des viandes qu'au-
roient les Ifraélites murmurateurs. {D. /.) 

O n íit auííi dans le di£l. de la bibíe que Ies Hébreux 
regardoient le/z¿{Comme le íiege de la colere: ¿/«/z-
ditfumusdenz.nkusejus } eíl-il dit aufecond livre des 
R o i s , c. xxij, verf. (). en parlant de la colere de 
Dieu : & dans le Pfeaume xvi j . verf. 9. afcendit fu-
mus in. ira ejus; Thebreu porte in nafo ejus. Les an-
ciens auteurs grecs &; íatins parlent á-peu-prés de 
méme. Ainíi Perfe, 

Difce :fed ira cadat nafo, rugofaque fanna, 
& Plaute, 

Fam&s & inora hilem in nafo conciunt. 
Les Romains regardoient Ies gens dont le nt̂  

étoit aquilin ou crochu, comme enclins á la rail-
lerie. Nafo fufpendit adunco y dit Horace, en par
lant d'un fatyrique. 

Les femmes d'Orient, en plufieurs endroits, met-
tent des cercles d'or.á une de leurs narines. Salo
món fait alluíion á cette coutume, Iorfqu'il dit: 
Circulus aureus in naribus fuis muíur pulchra & fatua, 
une fem.me belle, mais infenfée, eíl comme un an-
neau au groin d'un pourceau. Proverb. xj, 22. On 
mettoit auííi des anneaux aux nafeaux des boeufs 
& des chameaux pour les conduire. Ainfi dans le 
quatrieme livre des Rois , c. xix> verf. zS.Dleu me-
nace Sennacherib de íui mettre un cercle aux nari
nes & un mords dans la bouche, & de le faire re-
tourner par le chemin par lequel i l eíl venu, CaU 
met, Di3, de la Bible. ((J) 

N E Z . {Métallurg^) O n appelle nê  dans íes fofi-
deries oü Fon traite les mines des m é t a u x , une 
efpece de tuyau ou de conduit qui fe forme dans 
la mine fondue depuis la tuyere, & qui de-íá va 
en s'élargiíTant vers la partie intérieure du four-
neau. Ce nê  ou conduit ne doit point trop s'alon-
ger. Les Fondeurs ont tres-grande attention á cette 
circoní lance, & jugent par le ne{, íi leur fonte 
réuííira ou non. Voye^ Schlutter, traité de La fonU 
des mines. (—) 

N E Z , L E NEZ DU N A V I R E . {Marine.) C'eíl la 
premiere partie du navire qui finit en pointe. On 
dit la méme chofe d'un batean. 

Vaiffeau qui eíl trop fur le /2^, c'eíl quand par 
fa conílruílion i l paroit que l'avant eíl un peu trop 
chargé : on y remédie en faifant pencher le mát de 
mifaine un peu plus en arriere. 

N E Z D ' U N B A T E A U , (Charpent.) c'eíl la pre
miere partie du bateau,qui finit en pointe, & oü 
eíl la levée fur laquelle fe met le batelier, Iorf
qu'il fe fert des avirons. {D. /.) 

N E Z DE P O T E N CE , terme d'HorLogerie. VoyeiVo» 
T E N C E . ( T ) 

N E Z . (MaréckaL.) Le bout du nê  du che val eíl, 
pour ainíi d i ré , fa levre fupérieure. Porter Le nez 
au vent, ou porter au vent, fe dit d'un cheval cjui 
leve le nê  en l'air au-lieu de fe ramener. 

N E Z F I N ; (^e/z/zm'e.) fe dit d'un chien qui a le 
fentiment bon, lT 
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^ dar, íe dit d'un chien qui entre mal-aifé-

ment dans la voie. > 
jV¿{ haut, OLi cAie/z ^ AÍ2«Í / zq , c'eíl loríqu un 

chien va requerir fur le haut du jour. 
On remarque que pluíieurs animaux, comme les 

chiens, les lievres, les renards, ont plus de lames 
oíieuíes que les hommes qui en ont le moins de 
tous. C'elt ce qui fait croire que c'eíl pour cela 
qu'ils ont auffi meilleur odOrat, á caufe que la mem-
brane qui couvre toutes les enfraétuoíités des na-
rines ayant beaucoup d'étendue dans un petit ef-
pace, elle re9oit en plus de parties Jes impreííions 
des particules écoulées des corps odorans. 

N G 
N G O - K I A O , {H'íft. des drog. de la Chine.') colle 

faite avec la peau d'áne noir. Vo ic i comme elle 
fe prepare, fuivant la relation du pere Parermin, 
jéfuite. 

On prend la peau d'un áne noir, tue tout récem-
ment; on la fait tremper quelques jours confécutifs 
dans de l'eau tirée d'un puits de la province de 
Changtong; aprés cela on la retire de cette eau 
pour la racler, & la nettoyer en-dedans & en-
dehors; on la coupe enfuite en petits morceaux, 
& on la fait bouillir á petit feu dans de l'eau de ce 
méme puits , jufqu'á ce que ees morceaux foient 
réduits en colle qu'on paite toute chande par une 
loiíe,pour en rejetter les parties les plus groífie-
res qui n'ont pu étre fondues. Enfin on en diííipe 
rhumidité, & chacnn lui donne la forme qui lu i 
plait. Les Chinois la jettent en moule, & y im-
priment des caraderes de tomes fortes de figu
res. {D. /.) 

N G O M B O S , {Hijl. mod. Superftition.) pretres 
ímpoíleurs des peuples idolatres du royanme de 
Congo en Afrique. On nous les dépeint comme 
des fripons avides qui ont une infinité de moyens 
pour tirer des iibéralités des peuples fuperílitieux 

crédules. Toutes les calamites publiques & par-
liculieres tournent á leur profit; parce qu'ils per-
íuadent aux peuples que ce font des effets de la 
colere des dieux, que Ton ne peut appaifer que 
par des facrifices, &: fur-tout par des préfens á 
ieurs miniftres, Comme ils prétendent étre forclers 
& devins, on s'adreífe á eux pour connoitre l'ave-
nir & les chofes cachees. Mais une íburce intarif-
fable de richeíTes pour les Ngombos , c'eíl qu'ils per-
fuadent aux negres qu'aucun d'eux ne meurt d'une 
rnort naturelle, & qu'elle eíl düe á quelqu'empoi-
lonnement ou maléfice dont ils veulent bien décou-
yrirles aiueiirs,moyennantune ré t r ibu t ion;& tou-
jours ils font tomber la vengeance fur ceux qui 
leur ont déplu, quelqu'innocens qu'ils puiífent étre. 
Sur la déclaration du pré t re , on faiíit le prétendu 
coupable á qui l'on fait boire un breuvage pre
paré par le ngomho 3 & dans lequel i l a eu íbin 
de méler un poifon trés vif , qui empéche les inno-
cens de pouvoir fe iuílifier,enfetirant del 'épreuve. 
Les ngombos ont au-deflbus d'eux des pretres ordi-
naires appellés gangas qui ne font que des fri-
pons fubalternes. 

N H 
n, exot,) plante fafmenteufe 

d Amérique; fa tige eíl ligneufe, genouillée, velue, 
rameufe, en partie ferpentant á terre, & en partie 
s elevant comme le pourpier. Sa feuille eíl grande, 
^erte, quelquefois légérement dentelée fur les bords, 
d autrefoisdécoupée profondément. Ses fleurs naif-
lent aux fommités de fes branches en forme de bou-
tons; elles font rondes, groífes eomme de petites 
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cerifes, fans feuilles, approchantes de celles de 
la camomille. Sa íemence eíl íaillée en ombi l i c , 
de forme ovale, de couleur grife, rougeá t re , l u i -
fantes. Ses racines jettent de tous cótés pluíieurs 
fiiamens blancs, tendres. Cette plante croít dans 
Ies bois, dans Ies foréts, dans Ies jardlns. Ses feuilles 
máchées ont un goút piquant &c acrimonieux, com
me la moutarde 6í le creílon ; on les mange en fa-
lade dans leur primeur. (Z>. / . ) 

N H A N D I R O B E , nkandiroba^. fl (ffifi, nat, Bot.) 
genre de plante á fleur monopéta le , en forme de 
rofette, & profondément découpce. Les unes font 
ílériles & ks autres fértiles; celles-ci font placées 
fur un embryon qui devient dans la fuite un fruit 
en forme de boite charnue qui eíl revétu d'une 
écorce dure & qui contient des femences appla-
ties & arrondies. Plumier, nova plant. amer, gen, 
Voye^ P L A N T E . ( / ) 

Le nhandiroba eíl une plante farmenteufe d 'Amé
rique. Le P. Plumier dit qu'elle grimpe aífez haut 
fur les arbres qui lui font voi í ins ; fes íarmens font 
fouples, garnis de feuilles plus ou moins arrondies 
de la largeur de la main, taillées en coeur, & d'un 
verd-pále. Ces farmens font termines par un bou-
quet de petites fleurs jaunátres & ílériles. Les fleurs 
fértiles ou qui donnent du fruit, fortent des aif- -
felles des feuilles, d'autres fortent des branches ; 
ees feuilles font á trois pointes pour I'ordinaire, Se 
femblables á celles du Jierre, mais beaucoup plus 
grandes. Le fruit qui fuccede á la fleur, eíl plus gros 
qu'une orange, charnu be rempli intérieurement de 
plufieurs femences plates, arrondies, tres-ameres 6c 
huileufes; chaqué femence eíl renfermée dans un 
noyau plat, folide, brun, recouvert d'une fubilance 
charnue, fpongieufe & jaunátre. Cette femence aa 
Brefil fert á faire de Tliuile , niais aux iles de TAmé-
rique elle y eíl regardée comme le contrepoiíbn 
du venin des ferpens. 

M . Linnaeus nomme ce genre de plante/¿W//¿EÍZ , 
& le cara£lérilé ainíi. II produit des fleurs males &C 
femelles di í l indes; l'enveloppe de la fleur mále eíl 
faite en cloche compofée d'une feule feuille ; i l eíl 
arrondi dans le fond & découpé fur les bords en 
cinq íegmens. L a fleur eíl auííi monopéta le , arron-
die , légérement découpce fur les bords en cinq 
parties, avec un nombril orné d'une double étoile. 
Les étamines font trois fiiamens. La fleur femeile 
de fon cálice ne diífere de la fleur mále que dans 
l'étoile qui eíl compofée de cinq feuilles faites en 
coeur. Le fruit eíl une trés-grofle baie, charnue, 
d'une figure ovale , obtufe, entourée du cál ice , &c 
con verte d'une écorce dure. Les femences font 
d'une forme orbiculaire applatie. (Z>, / . ) 

N H A M D Í U , f. m. {InfecíoL.) efpece d'araignée 
du Brefil. Son corps eíl de la longueur d'un "pouce , 
garni fur le dos d'une forme de bouclier triangu-
la i re , brillant, orné dans les cótés de fix cónes 
pointus, blancs , femés de taches rouges; fa bouche 
eíl armée de deux petites dents recourbées ; la 
partie antérieure de fon corps eíl foutenue par 
huit jambes, longues d'environ deux pouces, jau-
nes, ou rouges-bruñes; S¿ fa partie poílérieure qui 
eíl la plus grande, reluit comme de l'argent. Cette 
efpece d'araignée file une toile comme les autres, 
mais elle eíl venimeufe. (JD. 7.) 

N H A N D U A ^ O A , {Omithol.) nom d'un olfeau 
du Brefil , plus connu fous fon nom hollandois feur-
vogel. Foye^ S C U R V O G E L . 

N H A N D U G U A C U , {Ornith.) oífeau du Brefil 
de la claífe des autruches, mais d'une plus petlte 
efpece que rautruche d'Afrique. Son corps eíl fort 
gros; fon col eíl long & fort; fes jambes font hau-
tes & épaiífes; fes ailes extrémement courtes, ne 
lui fervent que pour ia courfe j fgn pennage eíl 
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gris; cet olfeau porte le cou courbé comme le 
cygne ; fa tete eft formée comme celle de l 'oie; 
íes plumes de derriere coayrent le croupion & font 
une efpece de queue ; i l court auíTi vite qu'un le-
v n e r r & fe nourrit de chair & de fruits, (JD. / . ) 

N H A R \ V A L , voyci N A R . W A L . 

N I 
N I A G A R A , (Géog.') riviere de rAmérique fep-

•tentrionale, dans le pays des Iroquois. Elle fort 
du lac É r i é , & va fe jetter dans le lac Ontario, 
;á quatre lieues au-deífus de fon embouchure, oü 
^Ue fait un faut prodigieux, fans lequei on pour-
roit aller avec de grandes barques plus de 200 lieues 
l o i n , & ne point interrompre la navigation dans 
fa courfe. (D. /.) 

NI A I S , adj. {Gram?) II fe dit de quelqu'un quí 
ignore' les ufages les plus communs de la fcciété. 
C e carañere fe remarque dans la phyíionomie, la 
v o i x , le difcours, le ge í le , l 'expreííion, les idées. 
í l y a de faux niais ^ dont on eíl d'autant plus aifé-
ment la dupe qu'on s'en méíie moins. Si la íimpli-
ciíé fe remarque dans l'extérieur «& qu'elle íbit 
.accompagnée de nonchalance , elle fait le niais. 
L a fimplicité n'eft pas incompatible avec la viva-
cité ; jamáis niais ne fut aélif. 

NIAIS . {tírm& dt Fauconmrk.̂ ) Ce mot fe dit de 
íjuelques oifeaux de proie, comme du faucon, de 
l 'épervier, &c. qui n'ont pas encoré volé , & qu'on 
a pris au nid. 

N I C i E A , (Géog. anc.} je trouvc dans les auteurs 
pluíieurs villes de ce nom. 

IO. Nueza ville de Grece , fituéc aux environs des 
Thermopyles, dans le golfe Manliacus. On la comp-
toit entre les principales villes des Locres Epicne-
mides, qui étoient voifins & alliés des Béotiens & 
des Thébains. Philippe s'empara de Nlccza & des 
Thermopyles, lorfqu'il entra dans la Grece fous 
pretexte de terminer la guerre facrée \ enfuiíe ce 
prince la remit aux TheíTaliens. 

2o. Niccza ville del'Illyrie. 
30. Nicaa ville de l'Inde, au voiíinage du fleuve 

Ilydafpe. Alexandre en fut le fondateur. 
40. Nicaa ville des Indes auprés du íleuve Cophe-

ne. 
0̂. Nicaa ville de l'íle deCorfe : elle fut fondee 

par les Etruriens, felón Diodore de Sicile. 
6°. Niccea ville de la Boeotie, chez les Leuftriens. 
70. Nicaa ville de la Thrace, felón Etienne le 

géographe. 
8o. Niccza ville de Bithynie & la plus célebre de 

íoutes. Foyei NICÉE. (Z). / . ) 
: N I C A G U A Y A , {Géog,) riviere de l'Amérique 

feptenírionale dans Tile Hifpaniola. Elle traverfe la 
province de C ibao , & va fe jetter dans la mer. 

N I C A R A G U A , {Géog.) province de rAmérique 
feptentrionale dans Taudience de Guatimala. Elle 
cft bornée au nord par la province d'Honduras ; á 
l'orient par la mer; au midi par la province de Cof-
tarica ; & A l'occident par la province de Guatima
la . Le terroir de Nicaragua eft trés-fertile, & olíre 
un des plus agréables payfages du monde. Ses villes 
011 bourgs principaux font, Nicaragua, Ségovie & 
Grenade : fes rivieres font l 'Yare , l'Yarpa & le 
Défaguadero. Elle a trois pórts fur la mer du fud, 
& une grande habitation des Indiens du pays qu'on 
appelle le Vuux-Bourg, On recueille dans cette pro
vince beaucoup de fuere & de cacao qui ne fort 
|¡uere du pays. 

N I C A R A G U A . , (GVo^.) lac deTAmérique fepten
írionale dans l'audience de Guatimala, au gouver-
aiement de Nicaragua. La tete de ce lac n'eft qu'á 4 
Ikufs de la raer du fud. On hü donne environ 80 
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lieues de cirenit; & les vaiííeaux y peuvent naviger 
commodément. Dans la grande ile ficuée au milieu 
de ce lac , & qui porte du cacao & des fruits déli-
cieux, on trouve un volcan prefqu'auííi confuléra-
ble que celuide Guatimala. 

N I C A R A G U A , {Géog.) autrement nommée Léon 
de Nicaragua; ville de TAmérique feptentrionale 
dans la province de Nicaragua dont elle eft la capi-
tale, avec titre d 'évéché, á 12 lieues de la mer du 
fud. Des flibuftiers anglois pillerent cette ville en 
1685. Long. 2.c)i, 14. lat. ¡z. z6. {D.J.) 

N i C A R I A , {Géog. anc. & mod.) ou Nicar'u ; íle 
de l 'Archipel, entre Tile de Samos & celle de Tine. 

Cette ile a environ 60 milles de circonférence, 
fuivant M . de Tournefort, d'aprés lequei nous en 
pouvons parler favamment. Elle eft fort étroite , 6c 
traverfée dans fa longueur par une chaíne de mon-
tagnes qui lui a fait donner autrefois le nom d'íie 
longuc 6c étroiu , doliche &C macres. 

Ces montagnes font couvertes de bois & fournif-
fent des fources á tout le pays. Les habitans ne vi-
vent que ducommerce de ce bois , &: font íi miféra-
bles qu'ils demandent Faumóne dés qu'ils font hors 
de leur ile. lis recueillent peu de froment, affez 
d'orge, de fígues, de miel , de cire ; mais aprés tout 
ce font de fottes gens , groffiers &: á demi fauvages» 
lis font leur pain á mefure qu'ils veulent diner ou 
fouper. Ce pain n'eft autre chofe que des fouaces 
fans levain , qu'on fait cuire á demi fur une pierre 
píate bien chande : íi la maitreíTe de la maifon eíl 
groí íe , elle tire deux portions de fouaces, une pour 
elle & l'autre pour fon enfant: on fait la méme hon-
néteté aux étrangers. 

Cette ile n'a jamáis été bien peuplée. Strabon en 
parle comme d'un pays inculte , dont les paturages 
étoient d'une grande utilité aux Samiens. On ne 
croit pas qu'il y ait préfentement plus de 1000 
ames. 

Nicaria n'a pas changé de nom, elle s'appelle lea-
ría , tout comme autrefois; mais les Francs qui ne 
favent pas le grec, corrompent la plupart des noms. 
Tout le monde fait qu'on attribue ce nom á Icare 
íils de D é d a l e , qui fe noyaaux environs de la mer, 
qui pour la méme raiíonfut nommée Icarienne. Stra
bon enferme dans cette mer les iles deLeros & deCos, 
Pline ne lui donne de l'étendue que depuis Samos 
jufqu'á Mycone. M . Bocharteft le feul qui dérive le 
nom d'Icarie d'un mot phénicien icaurc , qui figniíie 
poijfonncux ; ce qui pourtant convient aífez á un 
nom grec que Ies anciens ont donné á la meme ile. 

Tous les habitans de Nicark font du rite grec, & 
leur langue tient plus du grec li t téral , á ce qu'on dit, 
que celle des autres iles ou le commerce a fait éta-
blir plufieurs étrangers , qui ont introduit une infi
nité de mots & de terminaifons de leur pays. On ne 
s'eft jamáis embarraffé de conquérir cette i le: i l y a 
beaucoup d'apparence qu'elle a fuivi le deftin de 
celle de Samos fa voifine & fa maitreíTe. 

L'ile manque de port. L'une des principales ca-
lanques eft á Fanar, oíi étoit l'ancienne ville Dra* 
canon. 

Strabon, liv. xiv. pag. 635. afíure qu'il y avoit 
dans Nicaria un temple de Diane, appellé Tauropo* 
Lium; & Callimague n'a pas fait difficulté de diré que 
de toutes les iles i l n'y en avoit pas une de plus 
agréable á Diane que celle-ci. Goltzius a donné le 
type d'une médaille repréfentant d'un cóté une Dia
ne chaffereíTe, & de l'autre une perfonne aííife fur 
un taureau, avec cette légende inapim. On p|Our-
roit prendre cette perfonne pour Europe; mais fe-
Ion la conjeture de Nonius , c'eft plutót la méme 
Diane, le taureau marquant l'abondance des pati^ 
rages de l ' i l e , & la proteftion de cette déeííe. 

L a fanar ou fanari de Nicaria. { Âyá̂ n 7 lanar* 
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fie, jfañáí) e á ühe vieilíe í f k é j qmfefvóí tde fanal 
pour éclairer le paffyge des vai í leaux, entre cette 
íle Se celle de Samos; car ce canal eíí dangereux 
quand la mer eft g ro í íe , quoiqu'ii y ait 18 milles de 
Urge, ! ' . . , -

Les Nicariens n ont ni cád i , ni tures chez eitx. 
Deux adminiftrareurs annuels font toutes les aíFai-
res du pays. lis paieiit environ cinq cent écus de 
capitation, outre une ceñíame pour la ta i l íe , & 

avoir la liberté dé vendré leur bois hors de i ' i le. 
. 4.3. ÓÓ-44. ¡z . lai'. 37 . 2^-46^. (Z>. / . ) 

NIC A S T R O , (Géog.) en laún Neoca/irum; petite 
ville d'Iíalie au royanme de Napíes dans la Calabre 
ulténeure.» á 2 lleiíesdii golfe de fainte Euphémie , 
avec un évéché íuífragant de Reggio. Elíe fut preí-
que ruínée en 1638 par un tremblement de terre. 
long .33'30' Lat '38' l0-

NíCATES, {G¿ogt anc.') 011 Nljitce; peuples de 
l'Ethiopie íbus l'Egypte felón Pi ine, lib. vj. c. xxx. 
qui dit que ce mot fignifie des hommes qui ont írois 
Ou quatre yeux; non que ees peuples fuffent teís3 
jnais parce qu'ils appiiquoient toute leur attention 
en tiránt leurs fleches. 

NICATÉS , {GJog. anc.) montagne d'Italie chez 
les Pdigni. Niger croit que c'eíl la montagne qu*on 
appelle aujourd'hui M^//<z & Mathejio. (Z). / . ) 

N I C E , COMTÉ D E , {Geog.) ce comté s'étend 
du fud au nord l'efpace de 90 milles. 11 a faií durant 
plufieurs fíceles paríie de la Gaule narbonnoife , &; 
enfuite du comté de Provence, dont i l fut démem- . 
bré en 1388 5 par Ies habitans du pays qui fe don-
iierent á Amedée V i l . comte de Savoie. Ses bornes 
font au nord le marquifat de Saluces; le Piémont 
jpropre á Tefe; la Méditerranée au fud, & la Pro-
Vence á l'oueíl. Son étendue du feptentrion au midi, 
eft d'environ 13 lieues, & celle d'orient en occi-
dent d'environ 18. Nieceft. fa capitale, Scquoique 
le pays foit entrecoupé de hautes montagnes , i l eft 
fertile en vin & en huile. Eníin i l feroit admirable 
s'il étoit plus peuplé. 

CaíTini (Jean Dominique) ou le grand Caí í ini , 
iiaquit dans le comté áeNice en 1625, & fut appeílé 
en France p a r M . Colbert en 1666. II a été le pre
mier des Aílronomes de fon tems; maisilcommen9a 
comme les autres par l'Aftrologie. Puifqu'il fut na-
íuraliíé dans ce royanme, qu'il s'y maria , qu'il y 
eut des enfans, & qu'il eft mort á Pa r í s , on peut le 
compter au nombre des fran^ois. II a immortalifé 
fon nom par fa méridienne de faint Péírone á Boulo-
gne: elle fervit á faire voir les variations de la viteífe 
du mouvement de la terre autour du foleil. 

II fut le premier qui montra par la parallaxe de 
Mars queleSoleildoit é t reau moins á 33 millions 
de íieues de la terre. 11 prédit le chemin que de-
voií teñir la comete de 1664. Ceft luí qui décou-
vrit quatre fatellites de Saturne; Huyghens n'en 
avoit apper^u qu'un, & cette découverte 'de Caf-
fini fut célebrée par une médaille dans l'hiftoire mé-
tallique de Louis X I V . 

. U publia de nouvelles tables des fatellites de Jú
piter fort perfeftionnées, & determina la révolution 
de Júpiter & de Mars fur leurs axes. Enfin i l enrichit 
* Aftronomie de diverfes méthodes trés-ingénieufes. 

En yoyanUa comete de 168o,il prédit auroiqu'el-
iuivroit la méme route qu'une autre comete obfer-
^ee Tycho-Brahe en 1577. C'étoit uneefpece 
üe deítmée pour l u i , que de faire ees fortes de pré-
<iithons á des tetes couronnées. 

^Dans les dernieres années de fa v i e , i l perdit la 
^ue; malheur qui lui a été commun avec le grand 
Oaliiee, & peut-etre par la méme raifon: caries 
oWervations fubtiles demandent un grand efFort des 
yeux. Selon l'efprit des fables, ajoüte M . de Fon-
tenel^, ees déux grands homraes, qui ont fait tant 
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de décóuvertes dans le c i e l , reíTembleroieht á T i ré -
ñas qui devint aveugle pour avoir vü quelque fe-
cret des dieux. II mouruí en 1712, ágé de 87 ans , 
fans maladie, fans douleur, par la feule néceííité de 
mourir; & en mourant, i l eut la gloire de laiíferdes 
enfans diftingués dans 1'Aftronomie. (Z?. / . ) 

N I C E , (Giog.) ancienne &: forte ville aux con-
íins de la France & de l'Italie , capitale du comte 
du meme n o m , avec une bonne citadelle, un évé 
ché fuíTragant d'Embrun, & un fénal qui eft comme 
démocratique. Les habitans fe donnerent á Amedée 
V i l . comte de Savoie en 1388; & depuis ce tems 
elle eft demeurée aux ducs de cette maifon. Fran-
cois I. Taftiégea par terre en 1543 , tandis que les 
Tures la preííbient du cóté de la mer. BarberouíTe 
ÍI. n'ayant pu prendre la citadelle, faccagea la v i l 
le. Le maréchal de Catinatla prit en 1691; elle fut 
rendue au duc de Savoie en 1696. Le duc de Ber-
wick la prit en 1706 ; elle fut rendue par le íraité 
d 'ü t recht au roí de Sardaigne. Les Fran^oisla repri-
rént en 1744, & i'ont rendue par le traite d 'Aix-
la^Chapelie. Elle eft íituée á l'orient de Tcmbou-
chure du Varfur un rocher efearpé , 3 3 3 lieues S. 
O . de Turin , 28 S. E . d^Embnm ,33 S. O . de Ge 
nes, 33 N , E . d ' A i x , 176 de Paris. Long, felónCaf-
í in i , 23. 3 i . 3 o. ¿at. 4 3 . 41. 3 o. 

Les Phocéens fondateurs de la ville deMarfeilIe¿ 
voyant leurs colonies accrues coníidérablement ^ 
s'étendirent le long de la cote, & ayant t rouvé fur 
le Var un endroit fort ágréable , iís y fonderent la 
ville de Nice3 NíccBa^u. retonr d'une expéditión con-
íre les Saliens & les Liguriens. C'eft une ville bátie 
dans une fituation des plus avantageufes , par la 
beauté de fes collines, lafertilité du pays & la bon-
té de l'air qu'on y refpire. Les Romains faifoient leurs 
délices de ce l i en , ou croiffent en abondance tous les 
fruits que produit Tltalie. Elíe avoit la plus grande 
célébritédu tems dePíolomée ;mais aujourd'hui elle 
eft entierement déchue de fon ancienne dignité. On 
y voit encoré les ruines des grands fauxbourgs 
qu'elle avoit autrefois. {D. /.) 

N I C E DE L A P A I L L E , (Géog.) petite ville d'Ita-* 
He dans le Montferrat, aux états du ro i de Sardai-
grte, entre lesvilíes d'Acqui 6c d'Afti^ fur le Belbo» 
l o n g . z ó . ó y t lat.44. 43* 

N í C É E , f. f. {MythoL?) itcw; c'eft le nom grec de 
la V i d o i r e , qu'Eíiode dit ingénieufement éíre com-
pagne de Júpi ter , & tille de Pallas & du S tyx ; nous 
diíbns auííi dans le méme fens, que les u Deum des 
princes font les de. profundis des particuliers. {D. J ) 

N I C É E , (Géog.') ville de Bithynie, aujourd'hui 
Ifnich; c'eft la Ntudiu, de Ptolomée. Strabon la place 
fur le lac Afcanins, aujourd'hui Lago di Nicea , á 
une journéede la mer. Antigonus íils de Philippe, en 
avoit été le fondateur, & l'avoit nommée Antigo-
nia. Dans la fuite Lyfimachus l'appella Nkoéa , du 
nom de fa femme filie d'Antipater. 

On a diveríes médailles de cette ville depuis A u -
gufte jufqu'á Gal l ien; néanmoins elle n'a dans aucu-
ne le titre de métropole. L a médaille de l'empereur 
Domit ien, oú Pon voit cette inferiptioñ, mcuo/ 7rp-
t/o T«Í e7rap ,̂e/£t?, Nlcxenfes primi provincia 9 ne dit 
pas que Nicée fut la premiere de la province, elle 
apprend feulement que les habitans furent íes pre-
miers qui íirent des facriíices á Júpiter, pour la con-
fervation de Domit ien: c'eft ce que prouve l'autel 
qui paroít fur cette médaille avec ees mots , cTo»» 
ayopcnov 9 Jovis, qui fori cuflos & pmfes eji. CettQ 
médaille eft dans le eabinetdu roi de France. 

Nicée fut évéché dans les commencemensdu chrif-
tianifme, & devint enfuite métropole pendant quel
que tems. Elle eft célebre par la tenue du premier 
concile général , & plus anciennement par la naiíian-
ce d'Hipparque, deDiqn-Caííius-& de Parthénius. 

R ij 
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Hipparque célebre aí lronome grec , & Tun des 

plus favans mathématiciens de l 'antiquité, fleurif-
íbit entre la 154 & la 163 olympiade. II inventa 
les principaux inftrumens íervant aux afires, prédit 
les éclipfes , & apprit aux hommes á ne point s'en 
étonner. Pline le met au nombre des génies íubli-
mes ; i l l'appelle le coníident de la nature, concilio-
TUTTL naturas, particeps , lib. II. c. xxvj. II l'admire d'a-
voir paffé en revue toutes les étoiles , de les avoír 
comptées & d'avoir marqué la íituation & la gran-
deur de chacune. II ne nous reftc des ouvrages 
d 'Hípparque , que fon commentaire fur les Phéno-
menes d'Aratus. Le pere Pétau l'a traduit en lat in, & 
en a donné une bonne édition. 

Dion-Caíí ius fleuníToit fous Alexandre Sévere. 
Homme d'état & de grande naiíTance, i l fut gouver-
neur de Pergame & de Smyrnc , commanda enAfri-
que & en Pannonie, & fut nommé deux fois au con-
fulat. II compofa en grec une hiíloire romaine, á 
laquelle i l employa 12 ans, & dont nous n'avons 
plus que quelques ruines II en a paru une éd i t ion , 
Hanov'm en 1606 in-foL & cette édition a été la 
meilleure jufqu'á celle de Hermán Samuel Reima-
rus, donnée kHambourg en 1750 in-fol. grecq. latin. 
avcc des notes. 

Dans les quatre-vingt livres de cette hiíloire ? 
dont fott peu fe font fauvés d'une perte fatale, nous 
devons fur-tout regretter les 40 dernieres années , 
dont Dion parloit comme témoin oculaire, & comme 
ayant eu part au gouvernement de l 'état ; car i l eíl 
peu d'hiíloriens qui nous aient auííl bien revélé ees 
lecrets que Tacite nomme arcana imperii. D i o n eít 
tellement exaft á décrire l'ordre des comices , l 'éta-
bliíTement des magiftrats y & l'ufage du droit public 
des Romains, que ees fortes de faiís ne s'appren-
nent point ailleurs plus dií l indement. 

Pour ce qui concerne la confécration des emoe-
reurs &: leur apo théofe , i l n'eíl point d'hiftoriens 
qui nous aient peint cet enrólement au nombre des 
dieux , fous une plus belle forme. C e í t dans le cin-
quante-íixieme livre oú Dion repréfente la pompe 
des funérailles d 'Auguí le , fon lit de parade , fon ef-
figie en cire, & fon oraifon fúnebre que Tibere lut 
devant le peuple. II expofe enfuite de quelle faí^on 
fon corps fut bridé , comment Livie recueillit & mit 
des os á part; enfín l'adreíTe avec laquelle on íit 
partir l'aigle duhaut du bucher, d'oü i l fembloit que 
l'oifeaa de Júpiter emportoit au ciel l'ame de l'em-
pereur. 

Les oraifons fúnebres de la compoíition de cet 
hiftorien, méritent d'étre louées pour leur grande 
beauté . Telles font celles de Pompee & de Gabinius 
au peuple romain. O n ne lit pas avec moins de plai-
íir les harangues d'Agrippa & de Mécene , dont le 
premier parle pour porter Augufte á quitter l'empi-
re , & le fecond pour Tengager á le reteñir. 

Pour ce qui regarde les défauts de Dion-Caffius , 
on peut l'accufer avec juíHce, d'une partialité hon-
íeufe contre le parti de Pompée , contre Cicerón , 
Séneque & plufieurs autres grands hommes; mais 
fur-tout fes propos contre la réputation de l'incom-
parable orateurde Rome, font des fatyres odieufes, 
indignes d'un hiílorien. 

O n pourroit ajoüter aux taches dont nous venons 
de parler, quelques traits de fuperftition & de cré-
dul i té , qui feroient capables de décréditer fon hif-
toire, fi Ton ne devoit pas quelqu'indulgence aux 
foibles de l 'humanité. 

Parthénius Nicée fleuníToit fous Auguíle. II eíl 
auteur du livre mpi ipcomcuív TratQnjuctTcav9 c'eíl-á-dire 
des paffionsd'amour, traduit en latin par Janus Cor-
narius, & imprimé avec le grec á B á k , chez Fro-
ben en 1531 in 8o premiere édition. Cet ouvrage 
e ü en p r o f e & contient trente-íix chapitres forí 
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courís. Suidas donne á Parthénius dívers aufres. 
écrlts. Nous apprenonsde Macrobe qu'il montrala 
langue grecque á Virgile. {D. /.) 

NÍCEFFO , {Hiji. nat. Botan,) arbre d'Afrique 
qui croít fort communement dans les royaumes de 
Congo & d'AngOla. Les habitans de ce dernier pays 
l'appellent maongio-acamburi. II eíl ordinairement de 
6 piés de haut, & i l produit un fruit aífez fembla-
b l e á l ' a n a n a s , dont lecorce renferme jufqu'á 200 
petits fruits oblongs, d'un goüt délicieux. II eíl char-
gé de ees fruits trés-peu de tems aprés étre forti de 
terre, & i l en produit toute l 'année. 

N I C É P H O R I U M , ( ( ^ . anc.) ville de Méfopo-
tamie fur l'Euphrate. P l ine , Lib, vj. c. xxxvj. dit 
que la íituation avantageufe du lieu avoit engagé 
Alexandre á batir cette vi l le . Quelques-uns veulent 
que ce foit aujourd'hui le bourg nommé NaJivancaJ¡) 
&C d'autres Nephrun. 

N I C É T É R I E S , f. f. p l . {Antlq. grecq.) N/jí^p/a; 
féte athénienne en mémoire de la vidoire que M i -
nerve remporta fur Nepíune dans la difpute qu'ils 
eurent eníemble , á qui auroit l'honneur de donner 
le nom á la ville qui fot depuis nommée Athemŝ  
les douze grands dieux adjugerent le prix á Miner-
ve. / . ) 

N I C H A B O U R , ( Géogr.) ou Nifchabourg , ou 
Neifchabourg , car on écnt ce mot de pluíieurs ma
nieres , ville de Perfe dans la pro vince de KhoraíTan, 
dont elle paííbit pour étre la plus grande & la plus 
riche avant qu'elie eut été défolée d'abord par les 
Turcomans , & finalement ruinée par les Tartares 
de Genghizkhan , fous le regne dumalheureuxMo-
hamed Kouarefm-Schah. 

C'eíl dans les montagnes de fon voiíinage qu'on 
tire les turquoifes orientales, qu'on nomme dans le 
levant pirouie nifehabouri, &c que nous appellons ea 
fran90Ís turquoifes de la vieille roche, pour les diílin-
guer des autres turquoifes, NifchabourgQ^L á 15 lieues 
de Mefched. Long, 74.5x. lat. fuivant les Ephémé-
rides de Naríie Eddin , j / . 20. ( Z). J . ) 

NICHANGí-BACHí , f. m. ( Hifi. mod.) nom 
que les Tures donnent á un officier, dont la fonftion 
eíl d'imprimer le nom du grand-feigneur fur les let-
tres qu'il fait expédier. Ce fceau s'applique non au 
bas de l'écriture , mais au-deíTus de la premiere 
ligne. 

N I C H E , f. f. (Archit.) c'eíl un renfoncement prís 
dans l'épaiíTeur d'un mur , pour y placer une figure 
ou une ílatue. Les grandes niches fervent pour les 
grouppes, & les petites pour les ílatues. O n diílin-
gue pluíieurs fortes de niches par des noms particu-
liers que nous allons expliquer. 

Niche a cru , niche qui ne portant point fur un maf-
íif, prend naiíTance du rez-de-chauíTée. Telles font 
les deux niches du porche du Panthéon á Rome. 

On appelle auffi niche a cru une niche q u i , dans 
une fa9ade , porte immédiatement fur l'apptfi con-
tinu des croifées fans plinthe. II y a de ees niches 
dans quelques palais d'Italie. 

Niche angulaire y c'eíl une niche qui eíl prife dans 
une encoignure , ¿kYermée par une trompe fur le 
coin. II y a quatre de ees niches oceupées par quatre 
ílatues de prophetes dans un veílibule au pié du 
grand efealier de l'abbaye de Ste Génevieve á Pa-
ris , du deíTein du Sr de C r e i l , oü l'on peut remar-
quer plufieurs pieces de traits faites avec beaucoup 
d'art. 

Ncche d'autel, niche qui fert á la place d'un ta-
bleau dans un retable d'autel. II y a dansl'églHe de 
la Sorbonne á Paris une niche á l'autel de la Vierge, 
du deíTein de M . le Brun , dans laquelle eíl la figure 
de marbre faite par M . Desjardins , feulpteur du 
roi . 

Niche de bujle} petit renfoncement oü l'on place 
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un buífe- II y a de ees niches dans ía cour de Thótel 
de la Vrilliere á París. 

tfiche de. rocaille., niche revetue de coquilles pouf 
lesgrottes. II y avoit debelles niches de cette efpece 
á Verfailles , & i i y en a encoré á Meudon. 

Nichc de treillage , c'eíl une niche conílruite de 
barreanx de fer & d'échalas , qui fert á orner quei-
que poríique ou cabinet de treillage. 

Niche en tahernacLe, on appelle ainñ les grandes 
niches a"i décorées de chambranles , montans 
& coníbles avec frontons. Telles font les niches 
d'ordre dorique du dehors de Teglife de S. Fierre 
& celles de S. Jean de Latran á Rome, qui peuvent 
étre remplies par des grouppes. O n voit auíli une 
niche de cette eípece dans l'églife des PP. carmes 
déchaufíes á Paris , oceupée par une figure de la 
fainte Vierge en marbre , faite par Antoine Raggi , 
ditle Lombard, d'aprés le modele du cavalier Bcr-

mn. 
Niche en tour ronde c'eíí: une n'uhe qui eíl prife 

dans le dehors d'un mur circulaire , & dont la fer-
meture porte en faillie. D e cette efpece font les 
grandes niches du chevet & de la croilce du dehors 
de l'églife de S. Pierre de Rome , & la fontaine de 
S. Germain , rué des Cordeliers, á Paris. 

On appelle niche en tour creufe celle qui fait l'effet 
contraire de la niche en tour ronde. 

Nichefeinte, renfoncement de peu de profondeur, 
oü font peintes, ou en bas-reliefs, une ou pluíieurs 
figures. U y a de ees niches k la face latérale de l'hó-
tel de Carnavalet au marais á Paris. 

Niche quarrée} c'eíí: un renfoncement dans un mur, 
dont le plan & la fermeture font quarrés , comme au 
palais des Tuileries du cóté du jardin. 

Niche ronde, niche ceintrée par fon plan & fa fer
meture. On voit des niches de cette eípece fort ré« 
gulieres au portail du Louvre. 

Niche rufiique , niche qui eít avec boífages ou re-
fends. II y a de ees niches au palais de Luxembourg 
á Paris. 

On appelle encoré niche un enfoncement prati-
qué dans une chambre oü Ton place un lit ou un 
canapé. 

Nous ferons ici quelques remarques fur les niches, 
parce qu'elles ont été fort en ufage dans les anciens 
ediíices ; i i en refte des veñiges dans les temples , 
Ies thermes , Ies théátres , les amphithéátres } les 
cirques & les ares de triomphe. II y en avoit auíli 
dans quelques maifons de partieuliers, comme dans 
les veftibules, les cabinets & les falles pour confé-
rer; ainñ les anciens en ornoient les falles, Ies lo-
ges & Ies eícaliers. 

Les niches doivent le plus qu'il fe peut étre vis-á-
vis d'un vuide ou d'une croilée , foit qu'il y ait des 
ftatues , ou qu'il n'y en ait point ; car alors elles 
fervent pour fe repofer , s'il y a un íiege de marbre 
ou de pierre. 

Les grandes niches antiques tombent jufque fur le 
pavé, comme celles de la rotonde íous fon porti-
que &c celles des thermes d'Antonin, oü a été trou-
ve le grouppe du taureau Farnéfe qui contient la 
fable de Direé. II y en a encoré aux thermes de T i -
tus, oüétoi t le grouppe de Laocoon. Gesíortes de 
mches conviennent á d© grands lieux ; mais dans 
celles qui font d'une grandeur ordinaire , & qui ne 
peuvent avoir qu'une figure , leur proportion doit 
etre telle que la hauteur foit d'un peu moins que 
deux fois & demi leur largeur pour les ordres maf-
Ws, & d: un peu plus que cette hauteur pour les 
ordres délicats ; leur plan doit avoir un peu plus , 
ou im peu moins que le demi-cercle . ou luí étre 
«gal. 

Les mches qui font entre les colonnes fans pié-
deílaux, doivent avoir de largeur un diametre & 

demi de la colonne ; & íorfque Íes colonnes ont des 
piédeftaux , elles demandent un diametre & trois 
quarts. Comme i l faut que les ílatues foient propor-
tionnées aux niches , elles doivent étre de telle ma
niere que le bas du col ou la hauteur des épaules 
ne paffe pas le-deíTus de l'impoíle. L'impofte doit 
étre pareille á la hauteur d'une frife & corniche 
mife en un endroit ; elle ne doit pas étre moindre 
d'une treizieme partie & demie de cette hauteur, qui 
feroit celle d'une corniche feule. 

Les bandeaux d'arcs ou archivoltes des niches ne 
doivent point étre plus larges que la ílxieme partie 
de l 'ouveríure , ni plus étroits que la huitieme, íi 
ce n'eíl aux grandes niches, oü ils n'auront que la 
dixieme partie. O h voit des exemples de toutes 
ees fortes de niches devant le palais de S. Marc á 
Venife. 

Les proportions des niches doivent étre relatives 
á celle de l'ordre qui decore l'édifice, á l a grandeur 
de la ñatue , & á l 'étendue de l'endroit oü elle doit 
étre pratiquée. 

Plus Ies niches font élevées , plus les figures qu'el
les contiennent doivent étre petites. Ainíi Ies niches 
doivent étre plus hautes á mefure qu'elles font plus 
élevées. Scamozzi veut que cette hauteur foit deux 
fois & trois quarts de fa largeur. 

Lorfqu'il y a pluíieurs niches pofées Ies unes fur 
Ies autres, l'efpace qui refte entre deux doit avoir 
au-moins deux fois la largeur de la niche. 

Enfín Iorfque des boífages regnent dans une fa-
(¿ade oü i l y a des niches, c'eft autour de la niche que 
les boífages doivent étre r é p é t é e s , & non dans la 
niche derriere la ftatue. 

Mais les niches fur lefquelles nous venons de nous 
étendre font-elles un ornement en Architechire ? 
Les anciens le penfoient a i n í i , tandis que pluíieurs 
modernes les regardent comme une idée de mauvais 
goü t , &trouvent qu'une ftatue encháííee dans cette 
efpece d'enfoncement ne fait point un bel efFet; je 
trouve beaucoup de véri té dans cette obfervation, 
mais ce n'eíl pas ici le lieu de la faire valoir. 

Le mot niche vient de l'italien nichio , qui eft une 
coquille de mer, d'oü par reífemblance on a appel
le niches ees cavités qu'on pratique dans les murs 
pour y placer des ftatues. AuíTi r ep ré fen te - t -on 
louvent une coquille dans lé ceintre d'une niche, 
{ D . J . ) 

N I C H E , ( Théol.} fe dit auííi en ^nicuYier dans 
CEgLife romaine d'une efpece de petit troné de bois 
doré ou d'étoífe préc ieufe , furmonté d'un dais ou 
d'un dome avec des panaches & des aigrettes oü 
Ton place le faint Sacrement dans les offices oü on 
I'expofe á la vénération publique des fideles. 

II eft parlé de niches dans les anciens , c'eft-á-dire 
de pavillons fous lefquels on plagoit & l'on portoit 
Ies images des dieux. II eíl: dit fonsAmos, v. z ó & z 
que les IfraéLites, dans leur voyage du défert , ont 
porté La tente ou le pavillon de leur dieu Moloch, 
Pimage de leur idole , l'aftre de leur dieu. Et faint 
Etienne dans les A£i:es des Apotres, c. vij, 43 , leur 
fait le méme reproche. On eonjeílure avec aífez 
de fondement que Moloch & ees autres divinités 
paíennes qu'ils portoient dans le défert,étoient por-
tées dans des niches fur les épaules des hommes 011 
dans des chariots couverts, comme on fait que quel-
quefois les paiens menoient leurs dieux en procef-
fion 011 dans les marches publiques. Quelques-uns 
croient auííi que ees petits temples d'argent de la 
déeífe Diane que l'on vendoit á Ephefe étoient des 
temples portatifs ou des niches pour la dévotion des 
pélerins. 

L a coutume de porter Ies figures des dieux fous 
des temes & dans des litieres couvertes, eft venue 
des Egyptiens. Hérodote , /iv. I T . parle d'une féíe 
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¿'ífis, oú Ton portoit fa üatue fur un chatiot á qua-
tre roues, tiré par les prétres de la deefle. Le meme 
aufeur, pariant d'une autre de leurs divinités , dit 
qu'ils la portent d'im temple dans un autre dans 
une petite chapelle de bois doré. Saint Clément 
d'Alexandrie , Stromat. liv. V. parle d'une procef-
íion egyptienne , oü Ton portoit deux chiens d'or, 
un épervier & un ibis. Le méme pere , in Protreptic. 
p. 4C),rapporte des paroles fatyriques de Ménandre, 
qui raiiloit de ees divinités coureuíes qui ne pou-
voient demeurer en place. Macrobe , Saturnal. 
JDier, L. I. dit que les prétres egyptiens portent la 
llatue de Jupiíer d'Héliopolis fur leurs épaules , 
comme on portoit les dieux des Romains dans la 
pompe des jeux du cirque. Et Philon de Biblos, cité 
par Eufebe , Prepar. evang. lib. I , raconte qu'cn 
portoit Agrote , divinité phénicienne , dans une 
niche couverte fur un chariot trainé par des ani-
maux. 

Selon Quinte-Curce , les prétres egyptiens met-
toienr Júpiter Ammon fur une nacelie d'or, oü pen-
doit des plaís d'argent par le mouvement deíquels 
ils jugeoient de la vokmté du dieu , & répondoient 
á ceux qui les confultoient. Les Gaulois prome-
noient leurs dieux converís d'un voile blanc par les 
campagnes , dit Sulpice-Sévere. Tacite , de morib. 
Germán, parle d'une déefíe inconnue qui réíidoií 
dans une ile de l 'Océan ; on lui conferve , d i t - i l , 
un chariot couvert , dont nul n'ofe approcher que 
fon facriíicateur. Quand i i dit que la déeíTe y efí: 
entrée , on y attele- deux geniífes qui conduifent le 
char oü Ton veut, aprés quoi elíes le ramenent dans 
fon bois. Voilá des exemples des dieux portes dans 
des nichés §í fur des chariots. 

A l'égard des petits temples portatifs qui étoient 
auíii des efpeces de niches , Diodore de Sicile en 
parle aufíi-bien que V ido r dans fa defeription de 
Rome, & i l y a grande apparence que ees petits tem-. 
pies de ia Diane d'Epheí'e que vendoit l'orfevre D e -
métríus , étoient des niches oü la figure de cetíe 
déeíTe étoit repréfentée. Ca lmet , Diaion, de la 
Bibl. {G) 

N I C H O I R , f. m. terme d'Gifelkr , maniere de 
cage particuliere propre pour mettre á couvert des 
férins & autres oifeaux. 

N I C Í A , {Géog. anc.) riviere d ' í taí ie , felón Píine, 
/. / / / . c. xvj. les uns croient que c'eíl le Len^a & 
d'autres le Nura. ( Z). / . ) 

N I C K E L , f. m. ( Hifi. nat. Minéralogie & Chlmie 
metallíque.) M . Axel-Fran9ois Cronfíedt , de l'aca-
démie royale des Sciences de Stockhoím , a inféré 
dans les tomes XIII. & XVI. des mémoires de ceíte 
favante académie une differtation fur une nouveüe 
fubílance minérale, írouvée dans une mine de co-
bait, fituée á Fasrila en Helfingie, dont i l a tiré une 
matiere réguiine qu'ii regarde comme un nouveau 
demi-méta l , inconnu jufqu'á l u i , & qü'ii a nommé 
nickel, parce qu'il fe tire de la mine que les Al le -
jnands nomment kupfernickel. 

L a mine dont on tire le nickd eíl d'une couleur 
blanche comme de i'argent dans la frafture récente , 
cependant ceíte couleur eft queíquefois plus obf-
cure , elle tire auíii fouvent fur le rouge jaunátre. 
Aprés avoir été expofée á l'air pendant quelque 
tems , elle fe couvre d'un enduit verd ; íi alors on 
la lave avec de l'eau , elle la colore en verd ; cette 
eaumifeen évaporation forme des cryílaux oblongs, 
quadrangulaires , rabaíus par deux ou trois có t é s , 
qui ont de la reíTemblance avec le vitrioL En caíci-
nant ce fel vitriolique , on obtient un réíidu d'un 
gris clair qui , fondu avec trois parties de flux noir, 
donne une régule de 50 livres fur un quintal de ré 
íidu. Ce regule a un oeil jaunátre á Textérieur, mais 
íi on le caííe , i l eít blanc comme de I'argent dans 
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Pinteneui* , i i eíí; compofé de feuilíets & de lames 
comme le biímuth. Ce régule fe diífout dans l'acide 
nitreux , dans l'efprit de fel & dans l'eau régale , i l 
donne une couleur verte á ees diífolvans , i l ne fe 
diííbut point ni dans l'acide vitriolique , ni dans 
l'acide de vinaigre , & ne s'amalgame point avec le 
mercure. Cette fubílance eít fouvent mélée d'uné 
poríion de fer , mais quelque expérience que Mi 
Croníledt ait fa i t , i l n'a point pu y découvrir de 
cuivre. 

La mine qui fournit cette fubílance íorfqu'on la 
calcine , commence par répandre une fumée pure-
ment fulphureufe ; en continuant la calcination, la 
fumée blanchit & a une odeur arfénicale. En pouf-
fant plus loin encoré cette calcination , la mine fe 
couvre d'un enduit qui eíl femblable á des petits 
rameaux d'un verd clair , q u i , fondus avec une ma
tiere inflammable , donnent une fubftance réguiine 
femblable á celle qui a été décrite ci-deffus. Ce ré
gule calciné devient d'un beau verd , & prend de 
nouveau la forme de rameaux. 

De toutes ees p ropr ié tés , M . Croníledt en con-
clut que cette fubílance doit étre regardée comme 
un nouveau demi m é t a l , qui differe entierement 
du cobalt & du bifmuth. De plus i l croit que le ni*, 
ckel entre pour la plus grande partie dans la compo-
fition que les Allemands nomment Jpeifs , qui fe dé*-
pofe au fond des pots dans lefquels on a fait lefaífre, 
c'eíl-á-dire le verre bleu coloré parie^cobalt. 

Le nickel a beaucoup de difpofldon á s'unir avec 
le íoufre. Cette fubílance n'entre en fuñón qu'aprés 
avoir rougi. Sa peíanteur fpécifique eíl á l'eau en-
viron comme 8^ eíl á un. 

Le nickel s'allie avec l'or ; i l ne s'allie point avec 
I'argent. II s'unit facilement avec l 'étain, moins ai-
fément avec le plomb. II s'unit avec le cuivre , mais 
encoré plus aifément avec le fer. M . Croníledt croit 
que c'eíl le foufre qui facilite fon unión avec ce der-
nier métal. 

L'arfenic a beaucoup de difpoíition á s'unir avec 
le nickel, & ne s'en dégage qu'avec beaucoup de 
peine. II en eíl de méme du cobalt 5¿ de l'antimoine 
crud , du régule d'antimoine , du bifmuth, avec lef
quels le nickel fe combine : mais cette fubílance ne 
s'unit point avec le zinc. 

La chaux qui réfulte de la calcination de cette 
fubílance ne íe vitriíie point fans addition, ni méme 
Iorfqu'on la méíe avec du verre , mais le régule 
du nickel colore le bórax d'un brun clair , & cetíe 
efpece de verre , Iorfqu'on continué á le chaufFer, 
devient violet &c tranfparent comme celui qui a étté 
melé avec de la magnéíie ou manganefe. 

II paroit qu'il faudroit encoré faire des expérien-
ces ultérieures pour nous convaincre , fi ce régule 
de nickel 9 dont parle M . Croníledt , eíl un demi-
métal particulier , ou fi on doit plutót le regardef 
comme une combinaifon de fer, d'arfenic , de bif
muth , de cobalt, & méme de cuivre & de foufre. 
C'eíl au tems á fíxer lá-deííus nos incertitudes. (—) 

N I C K L S P U R G , (Géog.) ville d'Allemagne dans 
la Moravie , avec un cháteau qui la commande. Fré-
deric, barón de Tieffenbach, l'a pris en 16 20, & les 
Suédois en 1645. Leslmpériaux la prirent d'aííaut 
en 1646. 

N I C O B A R , ou N I C O U B A R , N I A C B A R , NI-
C O U B A R S , ( Géogr. ) iles des Indes á l'entrée du 
golfe de Bengale, & qui s'étend depuis le 7 jufqu'au 
8e degré de latie. feptent. Ces iles prennent leur 
nom de la principale de toutes, dont nous allons 
parlen 

L'ile Kicobar eíl á 30 lieues d'Achem, á 7d. 3°'* 
de latit. feptent. & c'eíl celle oü vont mouiller les 
vaiífeaux qui vont aux Indes. Elle peut avoir 10 
lieues de long, fur trois ou quatre de large, Elle eít; 
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remplie de grands arbres, & en particulier de ca-
caotiersqui lemblent ne former qu'im feui bocage. 
II n'y a que Íes cotes de Tile qui íoient habitées. Les 
Nicobarois y demeurent dans les baies proche la 
mer ; la terre n'eíl point défrichée plus avant dans 
le pays. Les hommes s'occupent principaiement á la 
peche avec leurs canots qui vont á la rame comme 
á la voiie, & q»i peuvent comenir 30 hommes. 

Les naturels des iles Nicobar íbnt d'une couleur 
jaunátre, bafanée, & voní prefque nuds ; ils font 
grands & affez bien proportionnées , ils ont íes che-
veux nolrs & lifíes, le viíage alongé & le nez d'une 
grandeur mediocre. Ils íbnt d'excellens nageurs : 
leur langagc leur eíl particulier. Les femmes n'ont 
point de íburcils , parce qu'apparemment eiles íe les 
arrachent. 

ils ne íbnt point diviíes en cañes outribus comme 
les peuples de Malabar & de Coromandel. On ne 
fait rien de leur religión, ¿k le pelit nombre ci'Eu 
ropeens qui ont oí'é aborder dans cette ile , n'ont 
découvert aucun monument public qui íbit confacré 
á un cuite religieux. Les Nkobarois paíTent pour 
éíre des gens cruels ; ils fe nourníTent de fruits, de 
poiíTons ÓC de racines ; car i l ne croit ni ble , ni ris, 
ni autre forte de grains dans leurs iíes. Ils trariquent 
de leurs poules 5¿: de leurs cochons , lorfque quel-
ques vaiííeaux partent : ils vendent auffi leurs per-
roquets qui íbnt fort eftimés dans í 'índe , parce qu'il 
n'y en a point qui parlent íi diftindement. Voyz^ de 
plus grandsdétails dans leP. de Charlevoix, les L a -
ms ¿difiantes ; Koem pfer, Hijloire du Japón ; ¿C Dani-
pier , Foyage cutour du monde,. ( Z). / . ) 

N Í C O L A I , {Littérat. & Botan.) Wntoxdcdt I c 'eñ 
Je nom qu'Angulle donna aux dattes fameufes que 
produifoit la vallée de Jéricho. II n'y en avoií pomt 
de plus eíiimées ; & l'empereur, pour les diñinguer 
des dattesordinaires, Ies appella du nom de nkoias , 
ainfi qu'Athénée nous l'apprend, /. X I F . c. xviij, 
Plutarque en parle en ees termes , íelon la veríion 
d'Amyot, Propos de tahlt, /. VIH. quejl. iv. « Si la 
» palme produifoit en Grece les dattes comme elle 
» fait en Syrie 011 en Egyp íe , ce feroit bien le plus 
» beau fruit que Ton fauroit v o i r , le plus doux que 
»> l'on fauroit favourer , & n'y en auroit point d'au-
» iré qui fui digne de iui éíre comparé ; c'eft pour-
*» quoi l'empereur Auguíie aimant finguíierement 
w Nicolás, philofophe péripatéticien , appella íes 

plusbelles & les plus grandes dattes nicolas, & juf-
f> qu'aujourd'hui encoré les appeíle t-on ainíi ». 

Photius, Bibl.cod. 18c) , prétend que les nicoLai 
n étoient point des dattes, mais des efpeces de gá-
teaux que Nicolas de Damas envoyoit en préíent á 
Auguíle. Euñathe , S uidas & Heíychius font du 
meme avis. Spanheim conjeture que les dattes fai-
íbient le principal mérite de cetíe pátiíTerie ; mais 
M . l'abbé Sevin me paroit en avoir mieux jugé dans 
les Mémoires de Vacadémie des Infcriptions. «Malgré 
^ mon refpcd, di t - i í , pour ce favant homme (Span-
»> heim), je ne ferai point de fon avis ; & cela avec 
» d'autant plus de juílice , que les paroles de Piu-
» tarque & d'Athénée ne font pas íulceptibles d'une 
» femblable explication. Ces auteurs rapportent que 
»les dattes de Nicolás de Damas , fupérieures aux 
*> autres, & par leur groífeur & par leur b. nté , fu-
» rent^appellées nicoLu ; ici i l n'eíl point mention 
» ae gáTeau: 6¿ dés- lors le parti que prend M . Span-
» neim doit paroitre infoutenable. Quant á m o i , je 
* "e m,e ferai point un fcrupule d'abandonner Hé-
» lychius&: Suidas, lorfque leur amorité fera com-
*> battue par des témoins auffi reípeftables que le 
» íont ceux dont on vient de parlera. Grotius pré-
íere auffiraUtorit¿ d'Athénée, de Plutarque & de Jo-
ephe a celle des auteurs plus modernes, Phoüus, $ ¿ 

,das 6i Héfychius. ( £>. / . ) ? \ 
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I N I C O L A I T E S , f. m. p l . {Théol.) c'eft une des 

plus anciennes íedtes du chriíbaniíme i ils tirent leur 
nom , felón quelques-uns , de Nicolás qui avoit é té 
ordonné diacre de Téglife de Jerulalem conjointe-
ment avec S. Etienne. 

La máxime particuliere qui caraftérifolt Ies NLCO~ 
la'iteŝ  comme ils nous font repréfentes par íes hif-
toriens ecciéíiaftiques , c etoit d'enieigner que rou-
tes Ies femmes manées devoient étre communes, 
pour óter toute occalion de jalouíie. 

D'diures écrivams ont noirci Nicolás d'autres im-
puretéi>; mais Clément d'Alexandne les impute tou-
tes á íes diíciples , qui ont abulé , á ce qu'ü dit ,des 
naroles de leur maiire. 

II paroit que Nicolas avoit une tres belle femme 
& que les apotres le foupconnoient d'en etre jalouXj 
& de vivre avec elle d'une maniere trop la íc ive ; 
que pour diííiper ce (oupcon, 6c convaincre íes apo
tres qu'il n'étoit pomt attaché á fa femmev i l la íít 
venir en leur préíence , & otfrit cíe la céder á celui 
d'entr'eux qui auroit voulti répouíer . Ce fait eít 
confirmé par Eufebe , qui ajoute que Nicolas n'eut 
jumáis plus d'une femme. 

On aecufe encoré Ies Nicolaítes de ce qu'ils ne fai» 
foíent point de fcrupule de manger les viandes qüi 
avoient été oíFeites aux idoles : qu'iis foutenoient 
que le pere de Jefus-Chrift n'étoit pas le créateur; 
que píuíieurs d'entr'eux adoroient la fauíTe divinité 
Barbeio , qui habitoit le huiíieme c ie l , qui procéüoit 
dupere, & qui étoit mere de Jaldabaoth , 011, felón 
d'autres, de Sabaoth, qui s'étoif emparé par la forcé 
du feprieme ciel ; que d'autres donnoient le nom dé 
Prounicos ala mere des piiiírancesceleíl:es,mais qu'iU 
s'accordoíení tous á imputer des aftions infames á 
cette mere pour autorifer (bus ce pretexte leurs pro-
pres impuretés ; que d'autres enfín montroient des 
livres, & des prétendues révéíations fous le nom de 
Jaldabaoth. S. Irenée & S. Epiphanes rapportent 
toutes ces extravagances , & repiéfenteni les Nico
laítes comme íes auteurs de la feéledes Gnoftiques, 
Foye^ G N O S T I Q U E S . 

Cocceius , HcuTman , Vitrlnga & Maius croient 
que le nom de Nícolaites a été inventé á plaiíir, pour 
íi^niíier un homme adonne a la dehauche & á La vo-> 
lupté ^ 6c ils ajoutent que ce nom n'a rien de com-
mun avec Nicolas, Ton des fept diacres : & comme 
dans l'apocalypfe i l eil fait mention de la dodrine 
des iV¿í:o/a//;(?5 , immédiatement aprés Balaam & fa 
doftrine, ils comparent le nom de Balaam avec ce
lui de Nicolas, qui ont a-peu-pres la méme íigniá-
cation dans leur hingue originaie , puiíque Balaam 
en hebreu , & Nicolás en grec , fe traduifent égaíe-* 
ment par prince , ou maitre du peuvU, 

Maius ajoute qu'il eft aflez probable que Ies NU 
colaítes fe vantoient d'étre les difcíples d'un des fepc 
diacres; mais que cette prétention éteit mal fondée, 
quelque ehole qu'aient pu diré au. contraire les an-
ciens qui ont peché quelquefois pur trop de crédu-
lité. 

Caí í ien, collat. 18. ch. xvj. dit que quelques-uns 
diftinguoient Nicolás , auteur de la fe&e des Nico^ 
¿altes , de Nicolás , l'un des fept premiers diacres. Ií 
veut apparemment marquer fauteur des conílitu-
tions apoíloliques , qui diíent que c'eít á faux que 
les Nicolaítes fe difent diíciples de Nicolas, l'un des 
des fept diacres, ou S. Clément d'Alexandrie , qu i 
parle toujours fort avantageuíement de ce dernien, 
La fede des Nicolaítes fe renouvella fous Louis le 
Debonnaire , veis l'an 852 , comme le dit Sigebert 
de Gemblours dans la chronique, & encoré au x j . 
fícele ious le pape ürbain ÍI. Ces Nicolaítes moder-
nes étoient certains prétres diacres &foudiacreSj 
qui foutenoient que le mariage leur étoit permis. Ils 
furent condamnés au conale de Fiyif§inee^ Tan 1091» 
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^ N I C O L A S , S A I N T , O ^ N I C L A R B O U R G {Géog.) 
ville de Lorraine , avec une églife dédiée á S. Nico
lás , oú l'on va en pelennage. Elle eít lur la Mearte 
á 2 lieues de Nancy , 3 de Lunéville , 74 de Paris. 
Long. 24.lat. 48. 40. ) 

NICOLÁS , ÍLE DE S A I N T ^ G ^ . ) ilede l 'Océan 
atlantique , & une de cellesduCap-verd , á 3olieues 
á l'oueft de Tile de Sel. Sa figure eíl triangulaire, & 
peut avoir 25 lieues de long. Elle eíl montagneuíe , 
& toutes fes cotes font ftériles. Sa capitale , qui 
porte le méme nom , & qui eíl au fud-oueft de Tile, 
eíl une des plus peuplées desilesdu Cap-verd. II y 
a un gouverneur qui dépend de celui de Saint-Jago. 
Long. G. óz . lat. 16,4.5. ( Z>. / . ) 

N I C O L O , SAN , (Géog.) ile du golfe de Venife, 
& la plus grande des trois qu'on appelle Tnmid, Elle 
eíl au ievant de celle de San Domino , & au midi de 
celle-de Caprara. Lon*. 33. iz. lat. 42.7. (Z?. / . ) 

N I C O L O T T I & CASTELLANí , (Hift. de ren.) 
ce íbnt deux partís oppoíés parmi le peuple de Ve
nife, qui tirent leurs nOms de deux églifes de cette 
ville ; ils forment deux cfpeces de fa&ions , qui en 
viennení quelquefois aux mains ; mais le confeil des 
dix ne tolere ees deux pañis , qu'autant qu'il n'y a 
point de fang repandu dans leur querelle. Cette re-
publique ariílocratique pounoit fans doute éteindre 
peu-á-peu l'animofité populaire des deux fadions , 
mais elle aime mieux la laiíTer fubíiíier, dans la 
crainíe que ees deux partís ne fe reuniíTent, pour 
iramer quelque complot contre le fénat, ou contre 
lanoblefle. (Z>./.) 

N 1 C O M É D I E , {Géog.anc.&mod.) ville d'Afie , 
capitale & métropole de la Bithynie, fur la Pro-
pontide, entre Chaicédoin f & Nicée; elle eít aujour-
d'hui nommée Comidia par les Italiens. 

Nicoméde , grand-pere de Pruíias , )a bátit vis-á-
vis d'Aftaque , & lui donna fon nom. Cette ville 
plus d'une fois affiégée , éprouva les malheurs de la 
guerre , jufqu'á ce qu'une colonie d'Athéniens étant 
venus la repeupler, elle fe releva de fes penes, & 
devint trés-florifíante. 

Ce fut á Nicomédu qu'Annibal , aprés avoir perdu 
la bataillc1 de Z a m a , fe refugia vers Antiochus & 
Pruí ias , rois de Bithynie : cependant cet infortuné 
capitaine , craignant que ees princes ne le remif-
fent entre les mains des Romains qui Tavoient en-
voyé demander, fe donna la morí á i'áge de 64 ans, 
183 ans avant J . C . 

Ammian Marceílin appelle Nicomédie la mere des 
villes de Bithynie, Pauíanias dk que c'étoit la plus 
grande des villes de ce royanme. Pline l'hiílorien 
lui donne le titre RUrbs preclara ; & Pline fon nc-
veu , qui fut preteur de Bithynie, ne parle pas de 
cette ville avec moinsd'éloge. 

Elle a été une des premieres qui ait re^u la foi 
chrétienne ; & c'eft par celle que comme^a la per-
fécution fous Dioclétien. Ce fut prés de cette ville 
dans un bourg nommé Acciron, que Conílantin, ágé 
de 66 ans, mourut d'uneíievre chande Tan de J. C . 
340. Quelques auteurs prétendent que cetempereur 
avoit alors adopté l'arianifme, & qu'il étoit venuá 
Nicomédie, oü i l recut le fecond bápteme que les 
Ariens exigeoient. 

Quoi qu'il en foit, Nicomédie difputa long-tems á 
Nicée la primatie de la province de Bithynie. Mais 
l'un & l'autre font également tombées fous la puif-
íance de l'empire ottoman. 

Nicomédie eít toujours une ville confidérabled'A-
í ie , dans la Natolie , capitale de Becfangial, avec un 
archevéque grec, fufFragantde Conftantinople. On 
y compte 25430 mille ames grecs, arméniens, juifs 
& tures, qui y commercenf, Elle eít fuuée trés-

avantageufement pour le trafíc fur íe golfe du méme 
nom ; oc elle couvre tout le penchant d'une petite 
colline embeilie de fontaines , & chargée d'arbres 
fruitiers , de vignes, & de grains. On y trouvoit 
encoré en inferiptions dans le dernier ñec le , de quoi 
fatisfaire fa curioíité. 

La plupart des vaiíTeaux, faíques, barques & au-
tres bateaux des marchands de Conílantinople , fe 
fabriquent á Nicomédie ; mais les tures ne réuffiíTent 
pas mieux dans la conftruftion des bátimens de 
mer , que dans Tarchitechire civile & militaire. 

Cette ville eíl: á 14 lieues N . O . d'ífnich , 20 S. E. 
de Conílantinople. Long. 47. z8. long. 40. 46. 

Arr ien , célebre philofophe & hiftorien , né á Ni-
comédie, fleuriííbit fous les empereurs Adrien, An-
tonin & Marc-Aurele. II fut dans fa partie prétre de 
Cérés & de Proferpine. Epiftéte l'inftruiíit dans la 
morale ; & fon mérite éminent lui valut l'amitié de 
Pline le jeune. Adrien lui donna le commandement 
de la Cappadoce, dans lequel i l fe diftingua parles 
talens militaires. 

Nous avons de fui en 7 livres une hiíknre d'Ale-
xandre le Grand ; la bonne édition eíl Lugd. Batav. 
en 1740, in-fol. Nous avons une traduüion fran-
goiíe par M . d'Ablancourt. A Paris , chez Auguftin 
Courbé , ió5i,¿«-<?0. Elle eíl fort bonne. 11 n'y a 
que quelques expreíHons qui ont un peu viei l l i . C'eíl 
unouvrage trés-eílimable que celui d'Arrien , quoi-
qu'on n'y trouve point ees graces & cette douceur 
dans le í lyle, qui ont pu faire appeller fon auteur un 
fecond Xenophon. II écrivit pluñeurs autres ouvra-
ges qui ne nous font pas par venus. Photius le fait 
auteur d'une hiíloire de Bithynie , d'une hiíloire des 
Aiains, & d'une hiíloire des Panhes, en 17 livres, 
dont on doit regretter la perte. ( Z>. / . ) 

NI COMÍ A , f. f. {Hifl. nat.') nom donné par Vood-
ward á une efpece d'agate grisátre , avec des veines 
rouges ; elle eíl tres-dure , demi-tranfparente , fait 
feu frappée avec de l 'acier; on en trouve dans la 
province d 'York , & en pluñeurs autres endroits 
d'Angleterre, oü elle eíl par conches ; quelquefois 
elle a une couleur noirátre & obfeure , comme le 

Jilex ou caillou. O n l'appelle auíli chert & ubern en 
anglois. 

N I C O N I A , {Géog. anc.) ville du Pont, que le 
géographe Etienne met á Tembouchure de l'Iíler. Ce 
pourroit étre le Nicomiun que Ptolomée, /¿r . / / / . 
ch. x. place dans la baffe-Myíie. {D. /.) 

NÍCONIA , {Géog. anc.) ville du pays des Gétes , 
felón Strabon, liv. VIL qui la place avec Ophiufa, 
á 120 ou 140 ílades au-deíTus de l'embouchure du 
fleuve Tyra . 

NICOPOLIS , {Géog.) ce mot íignifíe ville dt la 
vicioire, ville fondee a caufe de la vicloire. Romulus, 
Bgcchus , & Caílor bátirent des villes dans les lieux 
oü ils avoient t r iomphé, ou établirent des colonies 
dans les lieux dont ils avoient chañé les anciens ha-
bitans; c'eíl ce que Pompée , Céfar , Auguíle, T i -
tus , Trajan & autres empereurs imiterent, en don-
nant aux villes qu'ils éleverent le nom de Nicopolis, 
C'eft pourquoi noustrouvons dans l'hiíloire plufieurs 
villes de ce nom. Nous allons tácher de les diílin-
guer avec exaétitude. 

N i COPOLIS , {Géog. anc.) ville de la Crece, dans 
l 'Epire, á l 'entrée du golfe d'Ambracie, fur la cote 
feptentrionale, á l'oppoñte de la ville d'Aftium. 
Cette ville doit fa fondation á Auguíle , qui la fít 
batir pour étre le monument de la vidoire qu'il avoit 
remportée fur Antoine á la célebre journée 

d'Ac-
tium. 

Ce fait hiílorique eíl marqué par deux médailles» 
qui repréfentent toutes deux d'un cóté la tete d'Au-
guíle, avec cette infeription grecque, X í ^ r c g n r m í , 

Augúfiefondauuri & au revers, Tune a au mil^u 
d'une 



á \me coitronfte á bees de vaiíTeau uñe palme avec 
ees mots, lipa, N/Ko^oXig, la facrce Nícopolis : &c 
Tautreá la tete d'un fanglier percée de deux fleches 
avec ce mot autour Ni/>io^oAe«f, Nicopoleos, C'ctoit 
la tete du fanglier calydonien, qui étoit gardée á Te-
aée dans le temple de Minerve , & qu'Auguíle íit 
traní'pof ter á NicopoLis, pour punir ceux de Tégée 
d'avoir fuivi le parti d'Antoine. 

Ce prince n'oublia rien pour rendre fa nouvelle 
ville recommandabíe des les commencemens. Stra» 
hoa,liv. FII. p. 325. dit qu'il y attira les habitans 
des villes voiíines ; & Pauíanias nous a confervé le 
nom de deux peuples qu'il raíTembia ; i l les appelle 
Arnbmciota & Anañorii, Pl ine , liv. IV. ch. v. nom-
jne la NicopoLis d'Epire , ville libre : Tacite , annal, 
liv. K ch. x. l i i i donne le nom de colome, romaine. 
Comme i l y avoit déja pluíieurs villes nommées 
Nicopolis ; pour diítinguer celle - ci , on l'appella 
Achaice. Nicopolis , o\x Aclia Nicopolis. 

S. Paul paíTa dans cette ville l'hiver de Tan 64 de 
J. C. & manda á Tite de l'y venir trouver. Tit. iij. v. 
i l . Ceux qui croient que la ville de Nicopolis , oü S. 
Paul paíTa l'hiver , n'étoit pas celle de l'Epire , mais 
la. Nicopolis de Thrace á l 'entrée de la Macédo ine , 
fur la riviere de NeíTe , fe trompent; car cette der-
niere n'exiftoit pas encoré. La Nicopolis d'Auguíle 
fe nomme aujourd'hui Prcvefa , fur le golfe de Lat ta. 

N I C O P O L I S , 0w N i C O P O L I S A D H ^ E M U M , 
{Géog. anc.') ville de la Thrace au pié du mont He-
mus, vers la fource du fleuve Jatrus. Elle étoit dif-
férente d'une autre Nicopolis auffi dans la Thrace, 
fur la riviere de NeíTe , dont nous parlerons bien-
tót. 

NICOPOLIS , {Géog. anĉ ) ville de la baíTe-Msefie 
furriatrus, á rembouchure de ce fleuve dans le 
Danube. Pour la diftinguer de Nicopolis fur l 'Hémus, 
bátie auíH fur Flatrus ; on l'appelloit Nicopolis ad If-
trum. Trajan en fut le fondateur, felón Ammien 
Marcellus, liv. X X X I . ch. xvj. & i l labát i t apiésfa 
viñoire fur les Daces. 

NICOPOLIS, 0« N I C O P O L I S A D N E S S U M , {Géog. 
anc.) ville de la Thrace fur la riviere de Neífe 011 
Nefte, á la gauche , á quelques lieues au-deífus de 
fon embouchure. Elle fut fondée par Trajan. Ptp-
lomée, liv. III. ch. x}. la place dans les ierres entre 
Pantdia & Topiris. Nous avons quelques anciennes 
médailles de cette vil le;el le y eíl furnommée l/lpia 
ou Olpia, ce qui revient á la méme chofe : car quel-
quefois dans les médailles on met ó pour o . L'inf-
cnption d'une de ees médailles qui fe trouve dans 
le recueil de Spanheim , eíl conque en ees termes. 
OuAtir NmcsroMos 'mpor vt̂ o, c'eft-á-dire Ulpia Nicopo-
hos adNeflum. 

NICOPOLIS , {Géog. anc.') ville d'Egypte aux en-
virons d'Alexandrie. Jofeph de Bello Jad. liv. IV. 
ch. xív. parle <\e cette ville en décrivant la route que 
pnt Titus pour fe rendre d'Alexandrie en J u d é e , Sz: 
i l la met á vingt ftadesde cette derniere ville. D i o n 
Caffius, liv. X V . p . 436". nous apprend qu'Auguíle 
en fut le fondateur ; qu'il la bátit dans le lien oü i l 
avoit donné la bataille ; qu'il lui donna le méme 
^om, & lui accorda le privilege des mémes jeux 
<3ii i l avoit accordés á la ville de Nicopolis enEpire. 

NICOPOLIS, {Géog.anc.} ville de l'Arménie mineu-
re; ^trabón nous apprend qu'elle fut bátie par Pom
pee. Pline, /, VI. c. ix. & Ptolomée, liv. V. ch. vij. 
en parlent. Ce dernier la met au voiíinage des mon-
lagnes. Pour la difti nguer des autres Nicopolis , on 
lappella Nicopolis Pompeií, du nom de fon fonda-
^ur , comme nous l'apprenons de D ion CaíTius , 
^v. XLIX. Dans le moyen age elle fut la feconde 
yule de la premiere Arménie , & devint im fiege 
epiícopal , fuffragant de Sébafle. On la nomme 
maintenant Gianich ; elle eíl fur la riviere de Céj'au^ 
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ne , á íoo lieues d 'Erzérom, 90 de Cagny ; c^eílim 
íiege de juftice & de gouvernement chez les Tures. 
Long. ó ó . 3 o. lat. 3 g. 16. 

N I C O P O L I S , {Géog. anc) ville deBithyniefur le 
Bofphore, ou dumoins dans le voifinage. Pline & 
Etienne le Géographe font les feuls anciens qui faf-
fent mention de cette ville ; & ce dernier fe con
tente de l'appeller A^VO/O/ÍÍ de Bithynie. Le P. Har-
douin prétend que c'eíl aujourd'hui Scutari. 

N I C O P O L I S , {Géog. ÍZ/ZC.) ville de l'Aíie mineure.. 
P to lomée , /. V, ch. viij. la place entre Cajlabola & 
Epiphania, Strabon, liv, XIV. p. 6y6. la met au 
nombre des villes qui font fur la cote du golfe If-
fus. 

N I C O P O L I S , {Géog. anc.) auparavant nommée 
Emma'üs ; ville de la Paleítine. Elle commei^a , fe-
Ion quelques auteurs , á porter le nom de Nicopolis 
fous l'empereur Alexandre, ííls de Mammée. Ce n'é
toit avant cela qu'un bourg qu'on nommoitis/Tz/TZíz&j, 
Selon Sofoméne , Vefpafien l'érigea en v i l l e , en luí 
donnant le nom de Nicopolis , lorfqu'il y eut envoyé 
une colonie. Ce bourg avoit été brülé par Varus > 
& la ville devint éveché fous les empereurs chré-
tiens. 

NICOSÍA ou NICUSÍA , ( Géogr. ) petite vil le 
de Sicile dans le vai Démona auprés de la riviere de 
C é r a m e , entre Trachina & Calacibetta. Quelques-
uns croient que c'eíl l'ancienne Erbita de P to lomée , 
ou comme Cicerón écrit Hcrbita par une afpiration. 

N I C O S I E o w L E U C O S I A , ( Géogr. ) ancienne-
ment Leucothcea , & par d'autres Leucojia, eapitale 
de l'íle de Chypre. Elie eíl íituée dans la grande plai-
ne de Maffarée á une journée de la mer , & bátie á 
la faetón des Orientaux. II y a de belles mofquées & 
un achevéque grec. C'eíl la réfidence d'un bacha, 
Long. S i . 10. lat. jJ?. 2 . 

N í C O T E U X , í. m. pl. ( terme deCouvreur.) mor-
ceaux d'une tude fendue en quatre , dont les cou-
vreurs fe fervent aux folins & vuilées. 

N I C O T E R A , [Géogr. ) petite ville dTtalie au 
royanme de Naples , dans la Calabre u l té r ieure , 
avec un éveché fuífragant de Reggio. Elle eíl pr^s 
de la mer fur le haut d'une montagne , felón Bau-
drand. Cette ville eíl aneienne comme i l paroit par 
le détail d'Antonin ; Léander aíTure qu'on la nomme 
aujourd'hui Nicodro. Long. 7,3' 3o . lat. 38.30. 

N I C O T I A N E , f. f. T A B A C , {Hi¡l. nat. Bot,) nU 
cotiana , genre de plante á fleur monopé ta le , en for
me d'entonnoir, & profondement découpée. Le pif-
til fort du cálice, i leí l attaché comme un clou á la 
partie inférieure de la í leur , &ildevientdans la fuite 
un fruit membraneux , oblong ou arrondi & divifé 
par une cloifon en deux loges qui renferment plu-
fieurs femenees attachées á un placenta. Tourne-
fort, Injl. rei herb. Voye^ P L A N T E 6 - T A B A C . 

N í C O U R I A , ( Géog. ) ile de l'Archipel á un mille 
de celle d'Amorgos. C'eíl une roche efearpée, ou 
proprement c'eíl un bloc de marbre au milieu de la 
mer.. II eíl peu élevé , & a environ cinq milles de 
tour. On n'y voit que des chevres & des perdrix 
rouges d'une beauté furprenante, mais qui font mai-
gres & coriaces. (Z>. / . ) 

N I C O Y A , ( Géogr. ) ville de l'Amérique fepten-
trionale , dans la nouvelle Efpagne , fur la cote de 
la mer Pacifique, au fond du golfe des Salines. Long. 
2C)2. lat.C). 

N I E S A R A , 0« N E O C C E S A R E A , ( 6 ^ . ) vi l le 
de l'empire ottoman dans la Natolie, avec un arche-
véché grec, qui eíl le einquieme fous le patriarehat 
de Conílantinople. Quoique cette ville foit prefque 
ruinée , elle eft encoré ía métropole de la Cappa-
doce ; & Ton doit ajouter qu'elle a été la patrie de 
S. Grégoire thaumaturge, ou le faifeur de miracles ; 
ce qu'il y a de plus sur, c'eíl qu'il étoit difciple d 'O-
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Tigene ^ & qu'il mourut en 270. Nlefara eíl á deux 
journées de Tocac. Long, 63. á z . ¿at.^c). 16. 

NID D ' O í S E A U , f. m. <ZV/J , ( ^z/?. ^ r . 
^o¿. ) genre de plante á fleur polypéíale , anohiale 
& compofée de áx pétales inégaux ; les cinq íupé-
rieurs íbnt difpofés en forme de caique , rinférieur 
eft fendu en deux parties & garni d'une íbrte de 
tete. Le cálice devient^dans la í'uite un truit, ou une 
veííie remplie de íemences trés-menues. Ajoutez au 
caraftere de ce genre que les racines font fibreufes, 
& reíTemblent á un nid d'oiíeau. Tournetbrt, Injl. 
fd hcrb. Voyí^ PLANTE. 

NIDS D ' O I S E A U X , ( Hijl. nat. ) i l eft une efpece 
de nidsd'oifiaux dont on fait un trés-grand ufagc á la 
Ch ine , &: qui eíl: un objet de commerce coníidéra-
ble. Ces nlds í*e trouvent íur les rochers qui font prés 
des cotes de la mer. C'eíl fur-tout dans Tile de Java, 
fur les cotes de la Cochinchine , fur cellcs de T i -
mor , de Sumatra & de la prefqu'ile de Malacca, que 
Ton fencontre ces fortes de nids , d'oü on les porte 
^ la Chine, oü Ton en donne depuis 3 jufqu'á 7 taéls , 
qui font environ 45 l iv . argént de France, á propor-
tion de leur qualité , pour la livre chinoife qui eft de 
20 onces. Les obfervations les plus exatles nous ap-
prennent que ces nids font faits par des oifeaux de 
mer parfaitement femblables á ceux que Ton nom
ine martinas ou hirondcllcs de mer fur les cotes de 
France; ils les forment avec une maíiere gluante 6c 
tenace qui leur fort du bec , & qu'ils attachent peu-
á-peu fur les roches des bords de la mer, oü la cha-
leur du foieií leur donne de la confiílence. On croit 
communément que la matiere dont ces oifeaux fe 
fervent pour cela eft une efpece d'écume qui nage 
á la furface-de la mer, que ces animaux combinent 
& travaillent avec une matiere qui vient de leur ef-
tomac. Ces nids d'oifeaux , lorfqu'ils font fecs, ont 
une coníiftence á peu prés femblable á celle d é l a 
corne ; mais lorfqu'ils ont été bouillis , foit dans de 
i'eau , foit dans du jus , foit dans du bouillon de 
viande, ils reíTemblent á des cartilages de veau ; 
ceux qui font d'une couleur blanche font les plus eíli-
mes ; 011 fait moins de cas de ceux qui font rougeá-
tres , &; le prix en eíl beaucoup moindre. Les Chi-
nois regardent les nids ¿"oifeaux comme un aliment 
trés-nourriíTant , trés-propre á foríiíier &: á reílau-
rer , fans charger l'eftomac. 

Vo ic i ce que leDidionnaire du commerce dit de 
ces nids; i l les met parmi l'efpece d'épicerie la plus 
eftimée ala Chine & dans toutes les Indes orientales. 
Elle fe trouve auTunquin & á la Cochinchine, mais 
particulierement dans le royanme de Champa, qui 
eíl íitue entre l'un & l'autre. Les oifeaux qui font ces 

/Z/¿Í pour y pondré & couver leurs oeufs , font aífez 
femblables de figure á des hirondelles. Lorfqu'ils font 
en amour, ils jettent par le bec une efpece de bave te
nace & gluante , qui eíl la matiere dont ilsbátiífent 
ieurs nidŝ  6c dont ils les attachent aux rochers en ap-
pliquant cette fubftance vifqueufepar diverfes con
ches Tune fur l'autre , á melure que les premieres fe 
íechent . Ces nids font de la forme d'une médiocre 
cueillere , mais avec des bords plus ele vés. 

II y a tant de ces fortes de nids, qu'on en raíTem-
bletous les ans une quantité prodigieufe qui fe por-
tent prefque tous á la Chine , oü ils fe vendent á 
raifon de 50 taels le cent, ce qui fait environ 100 
ducats d '£fpagne. On les croit excellens pour l'efto-
mac , &: ils donnent aux mets qu'on en aífaifonne 
un goút délicieux. ( Z?. / . ) 

NIDS , (Hift. nat. Mineral. ) on appelle dans le 
travail des mines , mines par nids , minera nidulans ^ 
l a mine qui fe trouve par maífes feparées &qu in ' e í l 
jpoint par filons. Voyê  MARÓNS & ROIGNONS.(—) 

NiD-DE-piE , ( Milit. ) c'eíl dans la guerre des 
jfcges, un petit logement que font les aííiégeans fur 

lehaut de la breche á l'angle flanqué d'un baílion 
d'une demi-lune, &c. 

N I D A U ou N I D O Y / , {Geog.} viíle de SulíTedans 
le cantón de Berne, capitale d'un bailiiage de méme 
nom , avec un cháteau. Elle eíl dans un terrein has 
& fertile fur le lac de Bienne, á 6 lieues N . O. de 
Berne, 11 S. O . de Zurich. Longit. 2.4. 55. Latit% 

Le bailiiage de Nidau comprend une dixaíne de 
paroiífes. l i a été autrefoisun comté , dont l'abbé de 
Longuerue donne Thiíloire dans fa defcription de la 
France. 

N I D D A r ( 6^%. )petit comté d'AUemagnedans 
les états du landgravede Heífe-Darmílat. Son chef-
lieu a le méme nom , & eíl íitué fur la petite riviere 
de Nidda, qui va fe jetter enfuite dans le Mein. 

N í D D U I , ( Critique facrée.) ce mot hébreu figní-
fíe excommunie ¡fepare. C'étoit la moindre forte d'ex-
communication ufitée parmi les Juifs ; elle éloignoit 
cependantunhommede tout commerce c i v i l , méme 
d'avec fa femme & d'avec fes domeíliques qui nepou-
voient s'approcher de lui plus prés de quatre cou-
dées : elle duroit trente ¡ours , fi le coupable fe re-
pentoit; finon on la prolongeoit felón le befoin juf
qu'á quatre-vingt-dix jour-s : lorfque dans cct inter-
valle rexcommunié ne fatisfaifoit pas , i l tomboit 
dans le chercm , qui étoit la deuxieme efpece d'ex-
communication , & de la dans la troiíieme appellée 

fchammata, qui étoit la plus grave de toutes. (¿>. / . ) 
N I D E , {Géog.') riviere de Lorraine formée de 

deux autres nommées la Nide franc^oife & \-a.Nideú-
lemande. Ces deux rivieres s'étant jointes 3 n'oní 
plus qu'un feul l i t , qui porte le nom de Nide, §c qui 
fe jette dans la Sare. 

N I D E C K , {Géog.} petite ville d'Allemagne au 
duché de Juliers, fur la Roer ou R u h r , entre Duren 
& Zulpich. Elle eíl capitale d'un bailiiage de meme 
nom dans le duché de Brunfwick-Lunébourg. Long, 
2.4. 2.0. lat. 5o. 36. 

N I D O R E U X , a d ) . ( Gramm.&Méd. ) qui a I'o-
deur de la putréfadion. Lesmédecins diílinguentles 
crudités de l'eítomac en acides & en nidoreufes. 

N í D U M , ou N I D U S , ( Géog. anc. ) ville d'An-
gleterre , felón l'itinéraire d'Antonin ; c'eíl aujour-
d'hui Néath , fur la riviere de méme nom. 

N I E B L A , ( Géog. ) ancienne ville d'Efpagne dans 
l'Andaloufie avec titre de comté , fur le Riotlnto, 
environ á 6 lieues de la mer , & á 1 5 O . de Séville. 
C'étoit autrefois une ville aífez coníidérable, nom-
mée Nipla. Long, 11. 4 Í . ¿at. , 20. 

N í t C E , ( Jurifprud.} ^ b y ^ N E V E U . 
N í S K E C O R O N O E , ( Bot. exot. ) nom que Ies 

Ceylanois donnent á une fauíle efpece de canelic. 
L'arbre qui la fournit reíTemble au 7iiekc , arbriífeau 
fort commun dans Tile de Ceylan, Les habitans em-
ploient leur nieke coronde á des ufages de médecine; 
i l s'en tirent une huile dont ils fe fervent pour en 
frotter la tete 6c les autres parties du corps dans les 
maladies des nerfs. (Z). / . ) 

N I E L L E , f. f. nigella , ( Hift, nat. Éot.) genre de 
plante á fleur en roíe , & compofée de pluíieurs pé
tales difpofés en rond. Cette fleur a une forte de 
couronne placée entre les pétales & les étarnines,S¿ 
formée par des corps en forme de cornes. Le piíhl 
fort du milieu de la fleur 6c devient dans la fuite un 
fruit membraneux , arrondi ou oblong. Ce fruit eíl 
divifé en pluficurs cornes á fa partie ílipérieure, & 
i l n'a qu'une feule capfule qui renFerme des femen-
ces. Tournefort , Inji. rei hcrb. Voyê  P L A N T E . 

M . Tournefort compte douze efpeces de ce genre 
de plante , tant fauvages que cultivées. 

La nielle fauvage commune , nigella arvenfis , cor-
ñuta , / . i¿ . / / . 258 , a une petite ra cine fibreufe & 
blanchátre \ QÜe jette á peine 4 la hauteur d'unpií? 
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une tige cannelee , tantót fimple, íaníot Fameure ; 
íes feuilles font alternes, plus minees, plus efpa-
cées que celles de la nielle cuítivée, 8i décaupées en 
petits ülamens : fes fleurs font comme étoilées , 
compofées de cinq pétales , de couleur bleue , aífez 
grandes &agréables , fans barbes. Quand íesíleurs 
íont tombées, i i leur fuccede des fruits membra-
neux, termines par cinq cornets , á-peu-prés com
me l'ancolie , & divifés dans íeur longeur en autant 
deloges qui renferment pluíieurs íemenees noires & 
de peu d'odeur. O n trou ve cette plante dans les bles,, 
oíi elle fleurit vers la íín de l'été. 

La nidle ordinaire cuítivée , nigdlajlore minore , 
jimplici, candido, I. R. í í . z^S, pouíTedes tiges á l a 
hauteur d 'unpié , gréles , canneiées, afíez nombreu-
fes; fes feuilles font médiocrement larges , veri es , 
découpées, menúes. Ses fleurs font placees aux fom-
niíés de ees rameaux, grandes, féparées les unes des 
autres, compofées chacune de cinq pétales difpo-
fés en rofe, d'un blane pále , accompagné au milieu 
de pluíieurs étamines , qui íont entourées par une 
eouroníie de petits corps oblongs. Quand les fleurs 
font paífées, i l ieur fuccede des fruits membraneux, 
aífez gros, terminés par plufieurs cornes, & divifés 
en loges, qui renferment des femences oblongues ou 
rondelettes, noires ou jaunes, d'une odeur aroma-
tique, & d'un goüt piquant. 

Cette plante fe cultive dans les ¡ardins oü elle 
vient aifément, & oü elle fleurit pendant trois mois 
de leté . Les curieux tirent fa graine d'ítalie ; i lsai-
ment aufíi beaucoup la petite nielle duLevant,qii 'on 
appelle en Botanique nigella crética ; elle fe diílin-
gue des autres par fesjolies fleurs bleuátres j 6¿ par 
1 odeur de fa graine qui eíl aufíi forte que eelle du 
cumin. (D. /.) 

N l E L L E , ( Chimie, Diete & Matiere med, ) nielle 
romainc ou des jardins, c'eíl la femenee feule qui eft 
d'ufage en Médccine, & que les payfans emploient 
dans quclqus cantons du royaume á titre d'aífaiíon-
nement & en guife de poivre. 

Cette femenee, qui a un goüt v i f & piquant, con-
tient une petite quantité d'huile efíentielle, & une 
autre huile que Cartheufer appelle unguineufe, & 
qu'il dit étre foluble par l'efprit-de-vin, & retira-
ble par rexpreílion; íür quoi i l faut obferver qu'il 
n'eft pas permis, en raifonnant d'aprés l'analogie 
tirée des connoiílances reines & vérifiées fur pref-
que toutes les huiles connues, qu'il n'eft pas per-
mis , dis-je, de regarder comme une méme íubftance 
l'huile que M . Cartheufer a retirée de la femenee 
de nielle par exprefílon, & celle qu'il en a retirée 
par l'efprit de vin . 

La femenee de nielle eft comptée parmi Ies reme
des toniques, fortiíians, difcuííifs , emmenagogues, 
carminatifs, errhins, contraires aux rhumes & en-
chifrenemens, vermifuges, céphaliques , & pro-
pres á la génération du lait: la plüpart de ees vertus 
font peu prouvées par l'obfervation, parce que la 
femenee de nielle eft peu ufitée , mais elles font an-
noneces autant qu'elles peuvent l'étre par leurs 
qualités extérieures j & par la connoiílance dé fes 
principes. 

j Cette femenee entre dans la compoíition du íirop 
darmoife, de l'éleftuaire de baies de laurier, & d e 
l'huile de feorpion eompofée. ( ¿ ) 

NIÉMECZ , ( Géog. ) place forte de Moldavie, 
«ntre Scozwa & Cronftadt: les Polonois la prirent 
€n 1<39i, & la rendirent á la paix. Long. ^4, 3 / . 
l ^ 4 ^ S 8 . ( Z > . / . ) 

NIÉMEN, {Géog,) grande riviere de Pologne, 
prend fa fource au palatinat de Minski en Lithua-

«le, & fe jette dans le Curish-HaíFpar plufieurs em-
©ouchures. 

» ( Géog,) montagne de la Laponie fué-
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doife ; cette montagne , dit M . de Maupertuis, fe-
roit charmante par-tout ailleurs qu'en Laponie; on 
trouve d'un cóté un bois c la i r , dont le terrein eft 
auíH nni que les allées d'un jardin; les arbres n'em-
péchent point de fe promener, ni de voir un beau 
lac qui baigne le pié de la montagne; d'un autre 
cóté on trouve des falles & des cabinets qui paroif-
fent tailiés dans le r o c , & auxquels i l ne manque 
que le toi t : ees rochérs font fi perpendieulaires 
á l 'horifon, íi é l evés , & fx unis, qu'ils paroiffent 
plütót des murs commencés pour des palais, que 
l'oiivrage de la nature.Nous vimes-lá plufieurs fois, 
continué M . de Maupertuis, s'élever du lac, ees 
vapeurs que les gens du pays appellent haltios, 6£ 
qu'ils prennent pour les efprits auxquels eft coni" 
mife la garde des montagnes: cel le-ci étoit formi
dable par les ours qui s'y devoient trouver; cepen* 
dant nous n'y en vimes aucun , & elle avoit plus 
l'air d'une montagne habitée par les fées & par les 
génies , que par les ours. Mém. de Cacad, des Scienc» 
annee ¡ y ^ y . 

NÍENBOUPvG, {Géog. )forte ville d'Allemagne 
au duché de Brunfwick-Lunébourg: fon commerce 
confifte en blé, en laine, en l i n , en mie l , & en bef-
tiaux. Elle a été prife & reprife plufieurs fois dans 
le dernier fiecle ; eníin elle a été rendue á Louis 
duc de Brunfwic-Lunébourg en 1650; elie eft fur le 
Wefer, á 10 iieues N , O . d 'Hanoyre, 15S. E . de 
Bréme. Long. zyt z. Lat. ó z . 44. 

N Í E N C H E Ü , {Géog.) ville de la Chine , dans 
la province de Chekiang, dont elle eft la quatrieme 
métropole. Elle eft environnée de montagnes oü i l 
y a des mines de cuivre ; fes habitans font un grand 
commerce de papier. Lat.fept. zg. 33 . 

N I É P E R ou D U I É P E R , {Géog,) autrefois 1& 
Borifthene, eft une riviere de i 'Europe, & Tune 
des plus grandes duNord. Hérodote, liv. IV. c. Ixúj* 
& Pomponius Mela , liv. II, chap.j. en ont donné la 
defeription. Les noms de Niéper ou Dniéper , ne font 
pas modernes, car ils viennent du mot Danapris 9 
qui eft le nom que les anciens écrivains donnoient 
auííi á ce fleuve; mais nous en connoiftbns la four
ce beaucoup mieux qu'ils ne l'ont connue. Elle fe 
trouve dans la Ruííie mofeo vite, au duché de Rec-
ehou, entre Wolock &: Olefchno. Ce fleuve paíTe 
dans la partie oriéntale de la Lithuanie, coule dans 
le palatinat de K i o w , regoit chemin faifant plufieurs 
rivieres, & fínit par fe jetter dans la mer Noire 
auprés d'Oczakow : fon embouchure dans la mer a 
une bonne lieue frangoife de large. {D. J.) 

N I E R , v . a£t. {Gramm.) c'eft regarder comme 
faux ce qui eft avancé par un autre, & luí marquer 
l'oppofition qu'on a á fon fentiment, par les ex-
preííions ufitées dans la langue. ^oy^NÉGATiON, 
N É G A T I F , &c. 

N Í E R S , ( Géog,) petite riviere d'Allemagne, qui 
prend fa fource dans l'éleftorat de Cologne, á í'oc-
cident de X u y s , & qui fe jette dans la Meufe au-
deíTous de Gennep. {D, J.) 

N I E S T E R LE , ( Géog.) grande riviere de Polo-
gne ; elle a fa fource au palatinat de Ruííie, dáns le 
mont Krapack, traverfe la Pokucie , fépare la M o l 
davie du palatinat de Podolie, & fe rend á Bialogo-
rod, ville de la baíTe Arable, oü elle fe décharge 
dans la mer Noire. 

NIÉVES ou N E W I S , ( Géog,) petite íle de PAmé-
rique feptentrionale appartenante aux Angiois, 
Voyei N E R W I S . 

N I E Ü P O R T , {Géog.) ville forte des Pays-bas 
autrichiens, dans la Flandres, avec un port & des 
éclufes, dont on peut inonder en un inftant tous 
les environs. Elle foutint un íiege contre Philippe 
duc de Cleves en 1488 ; le duc de Parme la prit en 
1583 \ l'archiduc Albert d'Autriche y fut défait en 

S i l 
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2600 par le prince M^urice de NaíTan. Elle eíl fur Ta 
riviere d'Yperiée qui la traveríc á unquart de lieue 
de la mer, 2 lieues de Fumes, 3 d 'Oí lende , 5 de 
Dunkerque,65 de París. Long. felónCaüini 20. ¡G, 

:QO. lat. ó i . y , 68. 
C e í i en 1168 qu'cn nomma ceííe ville Nleuport, 

á caule d'un port quePhilippe d'Alface y fu. f̂ oyê  
L9nguerue, Defcription de la Frunce. 

C'eíl la patrie de Clidhone {Jojft) doíleur de 
Sorbonne au xv}. fiecle, mort en 1543 : fes ouvra-
ges de controverfe, en grand nombre, font tous 
tombés dans róúbli . 

N I E U R E , ^ ^ ^ . )apetite ville de France en N i -
Vernois ; elle entre dans la Loire fous le pont de 
^Nevers i & a , dit-on , donné fon nom á cene ville. 
i D . J . ) . . 

N I F , f. m. terme a Vufags. di ceux qui travaüUnt 
Vardoife, Voyê  ARDOISE. 

NÍFLKEIM , f. m. {Mytholog'ie. ) c'eíl le nom que 
les anciens Scandínaves ou Goths donnoient á leur 
-enfer fabuleux. Ce mot figniíie dans la langue .gothi-
que Jejour defcéUrats. lis difoient qu'aii 'miíieu de ce 
lien terrible étoit une fontainc nommée i / ^^ /^e r - j 
d'oü decouloient les fleuves íu ivans , i 'Angoiííe, 
l'Ennemi de la joie, le Séjour de la mort, la Perdi-
t i on , le Gouífre, la Tempste, le Tourbillon , le 
RugiíTement, 6c le Hurlement, le Vafte ; celni qui 
s'appelle Bruyant coule prés des grilles du Séjour 
tie la mort. Voyê  VEdda des IJlandois. 

N I G É B O L l , {G¿og.)vú \Q deTurquiedans la 
Bulgárie , capitale d'un fangiack, fameufe par la 
bataiile de 1396, entre Bajazeth qui la gagna , & 
Sigifmond qui devint enfuite empereur d'Ailemagne. 
Les Grecs y ont nn archevéque. Nigéboli eíl fur le 
Danube , á 14 lieues S. O . de Rotzíg, 60 N . O.d 'An-
drinople. Long. 43. ¡8. lat. 43. 4 Í . (Z^. / . ) 

NIGELLA T E K R J , {HLJI. nat.) nom donné 
par quelques auteurs au terrean ou á la terre noire 
des jardins, humus atra communis. 

N í G E R , ( Géog.) c'eft le Nigir de Ptolomée , liv. 
IV. chap. vj. & le Nigris de Pline, liv. V. chap. iv. 
grand fleuve d'Afrique qui arrofe la Nigritie: les 
Frangois le nomment autrement, la riviere du Sene-
gal. Quolque le cours de ce fleuve nous íoit un peu 
mieiix connu qu'il ne l'étoit des anciens , cependant 
i i s'en faut beaucoup que nous en foyons aílurés. 
O n croit qu'il tire fa fource d'un lac nommé Mabe-
ria par les Sauvages, 6í qu'on place au cinquieme 
degré de latitude feptentrionale. Les anciens ont 
ímaginé^qu'il venoit du Ni l par un paílage fouter-
r-ein, parce qu'il fe déborde tous les ans en méme 
tems que le N i l , mais nous en dirons plus bas les 
raifons. On prétend qu'il fe partage en deux bran-
ches, dont celle qui coule au fud s'appelle Gamble, 
•on lui donne une de fes embouchures au onzieme 
degré de latitude, & la plus éloignée á quinze degrés 
de diílance de i'équateur. 

Suivant les cartes de M . de Liíle, le A^/'^r perd fon 
nom dans le lac de Guarde, &: de la á la mer , ce 
qui fait 700 milles anglois en ligne droite; mais 
M . Suow qui a été gouverneur de James-Fort, fur 
la riviere Gambie, nous aífure que le Niger n'a 
point un cours auííi étendu qu'on nous le repréfente 
dans les cartes géographiques. 11 nous apprend en
coré que c'efl: une riviere barrée , qui ne peut rece-
voir de batiment plus gros que des barques jufqu'á 
l'endroit ou fe trouve rétabliíTement des Francois, 
au-deíTus duquel i l n'y a que des bátimens plats 
qui puiíTent naviguer jufqu'á Galam ; au-lieu que 
la Gambie eíl navigable pour des vaiíTeaux, fi char-
gés qu'ils puiíTent étre , environ cinquante lieues 
au-deííus de rétabliíTement des Anglois, & qu ' i l . 
porte des vaiíTeaux de cent tonneaux jufqu'á Bar-
raconda^ & ma peu plus haut ( car la maree monte 

jufques-la) c'eft-á-dire á prés de 150 lieues aü^def* 
fus du fort James. 

Quant aux inondations du Niger, i l n'en faut pas 
chercher la caufé bien loin; ce font les pluies qui 
tombent entre la ligne & le tropique qui produiíent 
les accroiílemens de cette riviere : ees pluies com-
mencent les premiers jours de Juin , & continueüt 
trois á quatre mois. Elles gagnent toujours pays , & 
avancent de i'eü á l'oueíl. La riviere fe débordant 
par la crue de fes eaux, inonde les pays plats, en-
grailTe les terres & les fertiiife par le limón qu'elle 
ylaif le. {D.J.) 

N í G O T E A U Z , (Arch.) Voyei PIECES DE TUILE0 
NIGRICA FABRILIS, {ffifl. nat.) nom donn¿ 

par quelques auteurs au crayon noir , appellé vuU 
gairement mine de plomb, ou plombagine. Ou peut-
étre défigne-t-on íous ce nom la pierre noire dont 
certains ouvriers fe fervent pour tracer leurs def-
feins. Voye-̂  NOIRE FIERRE. 

N I G R I T i E , {Géog, ) grand pays d'Afrique, qu| 
s'étend de l'eíl á l'oueít des deux cotes du Niger. 
íl eíl borne N . par les déiei ts de la Barbarie, E.par 
la Nubie & fAbyAinie , S. par la Guinée , O. par 
TOcéan occidental. Ce pays comprend plufieurs 
petits royaumes, tant au nord du Niger qu'au midi, 
6L des deux cótés de ce grand fleuve. 

N 1 G R 0 1 T , f. m. {Hifi. nat. miolog.) oblado 
oculata, melanurus) poiííbn de mer, qui a comme 
le far.go & le fparaillon, une tache noire fur la 
queue ; i l reíTemble á la daurade, voyê  D A U R A D E , 
par le nombre Se la poñtion des nageoires, & par 
la íigure de la queue. Ii a la bouche & fes dents 
petites, les écailles larges & peu adhérentes au 
corps. Les yeux font tres-grands proportionnelle-
ment á la groffeur de ce poiíTon. I ly a fur les cótés 
du corps des écailles beaucoup plus larges que les 
autres , &c difpoíées de fa^on qu'elles forment une 
large bande qui s'étend depuis les ouies jufqu'á la 
queue, & qui peut faire diíiinguer le nigroit du fargo 
£¿ du íparaillon. Les écailles ont chacune de petits 
traits noirs. Le corps a une couíeur bleue mélee de 
noir, excepté l'extrémité poñérieure qui eíl rougeá" 
tre; c'eíl fur cette partie que fe trouve la tache 
noire dont nous avons parlé. Le nigroit mange de 
l'algue ; i l fe nourrit auffi de petits poiífons; i l a la 
chair molle, preíque auííi bruñe que celle du largo, 
mais moins noumffante. Rondelet, Hijl. des póijjons. 
premien pan. liv. V. chap. vj. Voyê  SARGO , SPA-
RAILLON ¡poijfon. (/) 
^ N I G R O - M A N T í E , ( Jrt divinat.) ce mot fignl-

fie á la lettre divination noire. II eíl compofé de deux 
mots, i 'un latin nigra, noire , &¿ l'autre grec¡uctm':^ 
divination. O n donnoit aútrefois ce nom á i'art de 
connoitre les chofes cachées dans la terre , & pla-
cées á l'obfcurité dans des endroits/2<p/rj,ténébreux', 
comme des mines , des métaux , des pétrifications, 
&c. & c'eíl dans ce fens que ce mot eíl employé par 
Paracelfe. Rulan &: Dornseus fes commentateurs, 
ont prétendu que cette connoiíTance d'abord nata-
relie, étoit devenue par l'inílind: du diable & la mé-
chanceté deshommes, un art exécrable & diaboli-
que, & que ceux qui en faifoient profeííion invo-
quoient les démons & les manyáis efprits , & leuf 
commandoient de porter certaines chofes dans des 
pays fort éloignés , ou d'en rapporter ce dont ils 
avoient envié. La nuit étoit particulierement defti-
née á ees invocations; & c'eíl auííi pendant ce tems 
que les démons exécutoient Ies commiííions dont ils 
étoient chargés , parce que les mauvais efprits crai-
gnent la lumiere , & font amis & miniílres des téné-
bres. Les démons , difent-ils , feignoient d'étre for-
cés par les hommes á faire ce qu'on leur demandoit, 
tandis qu'ils s'y portoient avec plaifir & de leur pro; 
pre mouvement, fachant tres-bien que oela touríioit 
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an préjudíce de ieurs auteurs. Ríen n'eíl plus deplo
rable , coatinuent ees écrivains timorés , que de 
voir un art auíli déteftable diabolique exercé 6L mé-
me pratiqué par des chretieas. fnye^ ¿e Uxic. de 
Johns & de Caílell. A préíent que Ton fau á quoi 
s'en teñir lur Íes íorciers , & qu'on a éclairé avec le 
flambeau de la Phiioíbphie tontee qu'on appelle for-
tiUge , on n'ajoute plus de foi á ees prétendues di -
vinations; on eíl bien aíTure que ees invocations , 
ees apparitions du diable lont tout auííi ridicules 6c 
aufli peu réelles que celles de Júpiter , de Mars, de 
Vénus , & de toutes les autres fauíles divinitcs des 
payens, dont fe moequoient avec railon les fages 
&.lesphiloíbphes de ees tems. On les évalué aujuíte 
quanci on les regarde comme des réveties , des pro-
duits d'uu imagination bouillante & queíquefois dé-
rangée. La Religión eít íur ce point d'acord avec la 
Philofophie. 

NIGUA , f. m. ( Infccíologie. ) terme erpagnol, 
lequel défigne une eípece de pnce terreílre du Bréíil 
qui íe fiche dans la peau , s'y multiplie , & y cauíe 
avec le tems des ulceres. 

Cet iní'ede , que Fon nomme chique aux Anti l les , 
étant vu au microlcope , a le dos rond, couvert d'un 
poil brun ; la tache noire qui le fait remarquer eíl 
ía tete. 11 a pluñeurs petits pies garnis de poil íbus 
le ventre ; i l eft ovipare , & fes oeufs étant éclos , 
paroiíTent comme autant de petits grains noirs. 

Le nigua paífe aifément au-travers des bas , & fe 
loge ordinairemeut fous les ongles des piés , dans les 
joiníures , & dans les endroits de la peáu qui íont un 
peu ¿leves. La douleur qu'il fait en per^ant Tepi-
derme n'eft pas plus grande que celie d'une médiocre 
piqimre de pnce , auífj ne s'en apper^ou - on pas. 
Aprés qu'il s'eíl logé dans l'endroit qui luí eíl le plus 
commode , i l ronge doucement la chair autour de 
lu i ,& n'excite d'abord qu'une legere démangeaifon; 
il groflit peu-á peu, s'étend , & devient eníin comme 
un petit pois : en cet état i l fait des oeufs qui étant 
éclos fe nichent autour de leur mere,croiírent comme 
elle , roñgent toute la chair aux environs , y caulent 
des ulceres malins , & queíquefois la gangrene. 
Aufli lorftju'on s'appercjoit du mal , i l eíl facile d'y 
porter remede ou par íoi méme , ou par le fecours 
d'autrui. Comme la noirceur du nigua, fe fait aiié-
ment remarquer entre la chair &. la peau , on prend 
un ganif pointu , & on dechauífe doucement aux en
virons du trou qu'a fait l'infede , afín de pouvoir le 
tirer dehors tout entier avec une épingle auííi-tót 
qu'on le voit á découvert. On traite enluite la plaie 
avec des plumaceaux imbibés de quelque digeílif; 
mais quand on néglige le mal , ou qu'on n'a pas foin 
de tirer hors de la tumeur tous les niguas qui s'y lont 
nichés , on court rifque d'avoir des ulceres qui de-
mandent pour leur guérifon le íccoursvde la Chirur-
gie. (/>./.) 

NIHIL A L B U M , f. m. ( Chimie.) ou fimplement 
nil; c'eíl le nom que Ton donne á ufie matiere bian-
che íemblable á une farine légere, qui s'auache á la 
partie la plus élevée des fourneaux dans leíquels on 
traite desfubílances métalliques volátiles & calcina-
bles. On voit par-lá que tous les demi métaux , tels 
que l'arfenic , l'antimoine , le plomb & l'étain, peu-
vent donner une pareille fubílance ; mais on donne 
plus particulierement le nom de nihil álbum á lapar-
tie fubtile & légere qui s'attache au haut des ehemi-
nees des fourneaux danslefquels on traite des mines 
de zinc ou de cuivre jaune; c'eíl une efpece de tutie 

de chaux de zinc. Foye^ ZINC & TUTIE. (—) 
^NIKOPING, ( Géogr. ) ville de Danemark fur la 

cote occidentale de Tile de Falíler, vis-á-vis cdle de 
Laland , avec une bonne fortereífe. Elle eíl a 19 
lieues S. O . de Copenhague. Long. zg, áS. lat. Í 4 . 

N I L Mt 
N I L , f, m. ( Botan, anc. ) nom donné par íes m2" 

decins árabes á deux graines tres ditfet entes , 6¿ qui 
font íbuvent prifes dans leurs écriis Tune pour l 'au-
tre. Avicenne dit dans un endroit que le niL eíl la 
graine d'une plante rampante du genre des lilerons , 
& que cette plante porte des fleurs bienes comme 
celle de la campanule ; dans un autre endioit il ccrit 
que le nil eíl le nom d'une plante qui eíl d'ufa&e en 
teinture , & qui fembie étre la méme que notje paf-
tcl ou guefde. Queíquefois les Arabes entendent une 
plante fous le nom de nil ^ & queíquefois fous le mé
me nom la teinture qu'on tire de cette plante. Les 
anciens tradufteurs de Diofcoride en árabe , om par-
tout traduit le mot ifatis par celui de nil , ainíi que 
la plante dont on tire l'indigo. Les interpretes des 
Arabes ont tous été jeítés dans la meme erreur, par 
le double fens du mot nil ^ qui défigne tantot la 
plante, & taníót la teinture qu'on en retire. {D. /.) 

N i L , f. m. ( Géogr.) grand íleuve d'Afrique qui a 
fa fource dans l'AbyíTime ; i l coule du midi aunord, 
& fe décharge dans la Méditerranée. 

Ce fleuve s'appella d'abord Oceanus, (Etus > 
Egyptus ; d¿ a caufe de ees trois noms, on luí donna 
celui de Tritón. D'autres le nommerent Siris, A/Ia-
pus & Aflaporas. Plufieui s anciens écrivains témoi-
gnent que fon anclen nom étoit Egyptus, & Diodore 
de Sicile penfe qu'il ne prit le nom de Nilus que de-
puis le regne d'un roi d'Egypte alnfi nommé Les 
Grecs l'appellent Mélas , qui íign;fie noir ou troubUk 
Les Abyliins l'appellení Abari, pea des eaux ; ik, les 
Ethlopiens le nomment Abaoi : enfín les Grecs 5c 
les Latins ne le connoiffent aujourd'hui que fous le 
nom de Nil. 

Les plus grands conquérans de l'antiquité ont fou-* 
haité avec paííion de pouvoir découvrir íes four-
ces , s'imaginant que cette découverte ajouteroit 
beaucoup á leur gloire. Cambyfe en íit la ter.tative 
inutiie. Alexandre fe trouvant campé á la fource du 
fleuve Indus , i l crut que c'étoit celle du N i l , & i l 
en eut une joie iníinie. Ptolémée Philadelphe , un de 
íes fucceíleurs , porta la guerre en Ethiopie , afín 
de pouvoir remonter ce fleuve. Lucain fait diré á 
Céfar qu'il feroit trop heureux de voir le lien ou le 

prend fa fource. 

Nihil eji quod hofcefe malim 
Quam jluvii caufas per Jacula tanta laumis , 
Ignotum caput* 

Néron plein du méme defir, envoya des armées en*, 
tieres pour cette découverte ; mais le rapport qu'on 
lui fít détruifit toute eípérance de íuccés. La fource 
du Nil demeura toujours inconnue jufqu'au milieu 
du dernier íiecle : cette fource , fi long-tems &: íi 
inutilement cherchée par les anciens , paroít étre , 
felón M . de Lifle , á n d . de latit, feptentrionale en 
Abyffinie. 

On attribue commimément cette découverte aux 
¡éfuites píortugais ; i l eíl certain qu'ils en envoyerent 
les premiers á Rome des relations vers le milieu du 
dernier íiecle, & le P. Tellez íes mit au jour dans 
fon hijloire de la haute Ethiopie , imprimée a Conimbrc 
en 16G1. Ce fleuve fort par deux fources du haut 
dune montagne de la province de Sabala , qui eíl 
dans le royanme de Goyau ; i l defeend de l'AíSyííi-
nie , traverfe les royaumes de Sennar, de Dangola , 
toute la Nubie & FEgypte , dans laquelle il porte la 
fécondité, en l'inondant régulierement au mois de 
Juin ou d'Aoüt. 

Le cours de cette rívlerre eíl d'environ 15 cens 
milles, prefque toujours du midi au íeptentrion ; i l 
fe partage un peu au-deflbus du Caire en deux bras 
qui vont l'un á l'eíl & l'autre á l'oueíl , & tombent 
dans la Méditerranée á environ cent milles de dif-
tance. II n'y a point d'autres branches du NU navi-
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gables á-préfent , que celles de Damiete & de Ro-
Ictte. Tant que ce fleuve eft renfermé dans ion iit 
-ordinaire , i l ne paroít pas plus large que la Tamlfe 
l'eíl á Londres ; & dans la faiíbn la plus feche de 
Tantiée , i l eft guéable en beaucoup d'endroiís. II a 
dans la partie fupérieure de fon cours, pluficurs ca-
ía rades , oii Teau tombe en nappes d'une grande 
hauteur avec un bruit prodigieux ; mais dans la baíTe 
Egypte i l coule fort lentement, & on y navige fans 
peine. 

Le Nilve^oít en Ethiopie les eaux d'un grand nom
bre de rivieres & de torrens que forment les pluies 
abondantes qui tombent entre i'équateur & le tropi-
cjue avant & aprés le folílice: ees piuies font la feule 
caufe des débordemens regles du N i l ; débordemens 
qui arrivent tous les ans á-peu-prés au méme tems, 
maís avee quelques inégalités, parce qu'ils dépen-
dent du concours de diverfes circonftances phyfi-
ques qui ne fe trouvent pas toujours réunies de la 
méme facón. 

La couleur des eaux du NU qui cbange au tems 
des crues, a fait croire qu'elles étoient alors char-
gees d'une tres - grande quantité de limón : on a 
evalué cette quantité fur des obfervations groílieres, 
á un dixieme du volume de l'eau. Une obfervation 
plus exade faite par un voyageur anglois ( M Shaw), 
la réduit á — ; mais i l reíleroit encoré á s'aífurer de 
!a nature de ce qui demeure aprés Tevaporation de 
i'eau ; eíl-ce une véritable ierre compofée de parti-
cules fixes , capables de s'unir avec le terrein & d'en 
augmenter la maíTe ? eíbee une matiere qui fe diílipe 
par laftion du foleil , & qui puiífe étre abforbée par 
l'air ? C'eíl un point qu'on n'apas encoré examiné. 
Le lefteur peut confulter fur la crue du NU &; fes 
inondations , les M¿m. dt Vacad, des Bdlcs-Lcttres. 
( . D . J . ) 

N i L , ( Mythol. ) L'utilité infínie que ce fleuve 
d'Egypte a toujours apportée aux Egyptiens , le íit 
prendre pour un dieu, & méme le plus grand des 
dieux : c'étoit lui qu*ils vénéroient fous le titre 
é'OJiris. On célébroit une grande fete en fon hon-
neur vers le folílice d'été , á caufe que le NU com-
mence alors á croitre & á fe répandre dans le pays. 
Cette féte fe célébroit avec plus de folemnité & de 
réjouiíTance qu'aucune autre ; & pour remercier 
d'avance le fleuve des biens que foninondation ailoit 
produire , on jettoit dedans, par forme de facriííce, 
<lc l'orge , du b l é , & d'autres fruits. La fete du NU 
fe célebre encoré aujourd'hui par de grandes réjouif-
fanecs, mais les facriíices en ont été retránchés. On 
voit au jardin desTuileries un beau grouppe de mar-
bre copié fur l'antique, qui repréfente le NU fous la 
figure d'un vieiliard couronné de laurier, á demi-
couché , & appuyé fur fon coude, tenant une corne 
d'abondance ; i l a fur les épaules , fur la hanche , 
aux bras, aux jambes, & de tous les cótés , de pe-
íits garcons nuds au nombre de feize , qui marquent 
les feize coudées d'accroiíTement qu'il faut que le 
NU ait pour faire la grande fertilité de l 'Egyyte. 
( / ? . / . ) 

N I L , (¿4r£ numifrnat.) Le Nil eíl repréfente fur 
les monumenspublics, entr'autres fur les médailles, 
comme une des premieres divinités des Egyptiens; 
mais entre les monumens qui lui furent confacrés, 
i l n'y en a pas de plus majefteux que la ílatue colof-
fale de Fierre Bafalte , qu'on voit au belvédere du 
Vatican , & dont i l y en a une belle copie dans le 
jardin des Tuileries. Pline fait mention de ce chef-
d'ceuvre de l 'art, & nous apprend que l'empereur 
Vefpafien le fít placer dans le temple de la Paix. O n 
a eu foin de faire cifeler autour de cette ílatue les 
principaux fymboles du N U , tels que font l'hyppo-
potame, le crocodilej'ibis, Ticbneumon, la plante du 
¿otus, celle du papyrus, & feize enfans qui folátrent 

á Tentonr du dieu depuis Ies píés jufqu'au fommet de 
la tete, pour défigner la crue du NUz feize coudées, 
hauteur qui annonce á l'Egypte l'année la plus fer-
tile qu'elle puiífe íouhaiter. L a ílatue de ce fleuve 
tient aufli une corne d'abondance, figne de la ferti
lité de l'Egypte. Une médailie de grand bronze de 
l'empereur Hadrien , frappée á Alexandrie , nous 
a confervé la mémoire d'un débordement du Nil ^ 
la hauteur de feize coudées , qui arriva la douzieme 
année de l'empire de ce prince. ( . £ > . / . ) 

N I L , ( Monnoie du Mogol. ) monnoie de compte 
dont on fe fert dans les états du grand-mogol. Un 
nil de roupies vaut cent mille padáns de roupies; 
un padant cent mille courons, & un couron cent 
mille laoks, Savary. (Z>. / . ) 

N I L T R A N S E A T , terme, de chancdkrk romalnt y 
Foyc^ T R A N S E A T . 

N I L A C U N D I J ( Hifi. nat.) nom donné par quel
ques auteurs á une pierre précieufe des Indes, que 
Ton croit participer du faphir & du rubis. 

N I L I C A - M A R A M , ( Hifl. nat. Botan. ) arbre des 
índes orientales qui eíl: une efpece de prunier;fes 
feuilles prifes en décoftion paífent pour un grand re
mede dans les fíevres chandes. Son fruit & fes pre
mieres feuilles féchés, pulvériíés & pris dans du lait 
cai i íé , font un remede pour la dyífenterie. On attri-
bue encoré des vertus á fon fruit confít avec du 
fuere & á la liqueur que Ton en tire par la diüiila^ 
tion. 

N I L l OSTIA, ( Glogr, anc.) c'eíl-á-dire hotichs 
ou embouchures du NU. Hérodote , Pomponius Mela, 
Diodore de Sicile, Strabon & Ptolomée prétendent 
que le NU a neuf embouchures , tant namrelles que 
fauífes , par lefquelles i l fe décharge dans la mer; 
mais tous ees auteurs ne conviennent point enfem-
ble fur le nom de ees neuf embouchures , & ce fe-
roit une peine inutile que de chercher á les concilier, 
Les Poetes ont pris plaiíir á ne donner au NU que 
fept bouches, & en conféquence Virgile le furnom-
me fepumgeminus; & feptem gemini ttirbant trepida ojiia 
Nili. Ovide l'appelle auííi feptemfluns: 

Perqué papyriferi feptemjlua jLumina N i l i , 

Ce nombre de fept convenoit á la Poéíle. Les voya-
geurs modernes ne connolífent que deux bras du 
Nil qui tombent dans la Méditerranée, celui de Da-
miette & celui de Rofette. Ilparoitque l'embouchure 
de Damiette eíl tojiium pathmeticum ou phamideum 
des anciens géopraphes ; Hérodote l'appelle buco-
lium, Or le Bogas dans lequel eíl Damiette éíoit le 
Pathmétique de l'antiquité. L'embouchure de Rofette 
eíl Cojlium Bolbitinum des anciens ; car Rofette eft 
felón toute apparence , l'ancienne villc Bolbitina. 
En un mot, i l eíl vraiíTemblable que les autres bou-
ches du NU étoient des canaux pratiqués de l'un de 
fes deux bras, qu'on a pris pour des embouchures 
naturelles. ( D . J . ) 

N I L L E , f. f. ( Jardinage. ) ornement de parterre 
qui n'eíl qu'un filet fimpie ou qu'un trait de buis, 
dont on fe fert, tant pour la variété , que quand on 
n'a pas aífez de place pour tracer une palmette. Ce 
terme eíl emprunté des Vignerons , qui appellení 
ainfi un petit fílet rond qui fort du bois de la vigne 
lorfqu'elle eíl en fleur. ( ) 

NILLES , f. f. pl . ( Architeci. ) petits pitons quar-
rés de fer3 qui étant rivés aux croiíillons & traverfes 
áuffi de fer des vitraux d'églife, retiennent avec des 
clavettes ou petits coins les panneaux de leurs for
mes. {D.J . ) 

N l L L E , en terme de Boyaudier, c'eíl une peíite roue 
de bois plus longue que groífe, furpaflee á chaqué 
bout d'une verge de fer terminée d'un cote par un 
bouton qui l'empéche de fortir de fa place , & tte 
l'autrepar un crochet auquel on attachc le boyau 



N I M 143 
qu'on veut retordre ; le long de ce petit cylindre íl 
y a plufieiars petits creux dans lefquels la corde du 
rouet qui fait remuer les niLUs eíl retenue. Chaqué 
rouet a toujours deux nilks , & retord deux cordes 
á-la fois. -

NÍLLE , f. f. urme. di Vigmron , forte de petit íilet 
rond qui íbrt du bois de la vigne lorfqu'eile eíl en 
fleur. 

NiLLE , en terme de Blafon 9 fe dit d'une efpece de 
croix ancrée beaucoup plus étroite & menue qu'á 
J'ordinaire. 

NÍLLÉ. On d i t , en terme de, Blafon , croix nillét, 
pour diré une croix faite de deux bapdes féparées & 
crochues par le bout. Cette croix eft ancrée & fort 
déliée, comme eíl la nilk ou le fer d'un moulin , ce 
qui la fait auííi appéller croix de. moulin, 

NÍLOMETR-E ou N I L O S C O P E , f. m. (Hifi. ana.) 
jnftrument dont les anciens faiíbient ufage pour me-
iurer la hauteur des eaux du N i l dans fes déborde-
anens. 

Ce mot vient du grec NÉ/AC? , Nil{ qui vient íui-
íiiéme de fea tXvg , nouveau limón, ou , felón d'autres, 
de n a ,je coule , & de /Ai* , limón ) , 8¿ de ¡ x ( \$ov , me-
fure. Les Crees appelloientordinairement cet inflru-
inent víihoo-xoníov. 

Dans la biblioíheque du roí i l y a un traite écrit 
en árabe fur les nilometres 9 intitulé neil fi alnal al 
NU, dans lequel on décrit tous les déborciemens du 
N i l , depuis la premiere année de Fhégire , jufqu'á 

Hérodote parle d'une colonne qu'on avoit élevée 
dans un endroit de Tile Delta , pour fervir de nilo-
metre; i l y en a encoré une femblable au méme en
droit dans une mofquée. 

Comme toutes les richeífes de l'Egypte viennent 
des inondations du N i l , les Egyptiens les demandoicnt 
avec inílance á leur dieu Sérapis , employant á cet 
effet plufieurs fuperñit ions, 6c entr'autres le facri-
fice d'une jeune filie qu'on noyoit tous les ans dans 
le N i l : ce qui obligea Conftantin de leur detendré 
les facrifices, & d'ordonner que le nilometre , qui 
avoit été jufqu'alors dans le temple de Sérapis , íe-
roit mis dans une églife. Julien l'apoftat replaca le 
nilometre dans le temple de Sérapis , oü i l refta juf-
qu'au tems du grand Théodofe. Foye^, au fujet des 
nilometres ¡les actes de Léipjic , année 168G, p . /47. 
í 

N I L S . Voyê  E ü R I P E S . 
N I M B E , f. m. {Art numif̂ ) en latín nimbus ; c'eíl 

im cercle qu'on remarque fur certaines médaiiles , 
particulierement fur celles du bas empire, autourde 
la tete de quelques empereurs; ce cercle eíl afíez 
femblable aux cercles de lumiere, qu'on met aux 
images des faints. 

La plus ancienne médaille que nous connoiííions, 
fur laquelle on voie le nimbe , eíl d'Antonin Pie , & 
rapportée par Oifelius , thef, num, tab. 67. n. 1. ce 
prince eíl repréfenté fur le revers , de bout, en ha-
bit militaire , la main droite é t endue , tenant de la 
gauche une hafíejans fer , avec un nimbe fur la tete. 
Ontrouve enfuite le nimbe fur un médaillon de Fau-
« a , & fur une médaille de Conílantin , publiée par 
André U o r e l , fpecim, tabul. 4. n. 4. & tab. y .n. ¡I 
Le nimbe devint encoré plus commun fous les fuc-
ceíleurs de ce prince, & le grammairien Servius, 
qui écrivoit fous les enfans du grand Théodofe , 
iemble le regarder comme un ornement de tete , 
egalemení ufité pour les dieux & pour les empe
reurs. 

On peut confulter fur le nimbe des di vinités payen-
PeS des empereurs & des faints , une diíTertation 
inntulée : Difqmfitio de nimbis antiquorum, imagini-
us deorum , imperatorum olim , & nunc Chrifii apofio-

iprum^Joanne N i c o l a i , M e ¡ t y y , i n - i ^ & les 

obfervatlons du fénateur Bonarotti , fur Ies vers an-
tiques trouvés dans les cimetieres de Rome. Foye^ 
Offervâ . fopr, fracum. d i , vetr. p. 59. (-O. / . ) 

N I M B O , f. m. {Hi f i . nat. Bot. exot. ) arbre des 
índes orientales, nommé par Jean Bauhin iiimbo fo
lio & frucíu olea ; par C . Bauhin , arbor indica fraxi-
nofimilis, olea fruBu ; & par H e r m á n , â edarach fio-
ribus albis femper virens. Cet arbre eíl de la groíreur 
du frene , & eíl verd toute l'année ; fon écorce eíl 
fort minee, íes feuilles font vertes, ameres au goüt, 
dentelées aux bords & terminées en pointe ; fes 
fleurs font petites , blanches , compofées chacune 
de cinq pétales , ayant au milieu de courtes étami-
nes jaunes; leurodeur approche de ceiie du triolet 
odorant. Quand les fleurs font paífées , i l leur fuc-
céde des fruits de la figure d'une petite olive de 
couleur jaunátre ; on en tire une huile par expref-
fion , dont les habitans de Malabar font grand ufa-
ge pour les plaies , les piquüres & les contradions 
de nerfs. 

Les auteurs du jardín de Malabar ont décrit une 
autre efpece de nimbo qu'ils appellent karibepon, 
feu nimbo altera : c'eíl un bel arbre, fort grand,tou
jours ve rd , & portant fleur & fruit deux fois l'an
née. O n le trouve auííi dans plufieurs contrées de 
Malabar. (Z>. / . ) 

N I M E G U E , {Geog.} ville des Pays-bas, capitale 
de la Gueldre hollandoife ,avec une citadellc, un an
den paláis & plufieurs forts. Cette ville entra dans 
l'alliance d 'ü t recht en 1 579 ; les Efpagnols la pr i -
rent en 158 5 , mais le comte Maurice la reprit pour 
Ies Provinces-Unies en 1591. Elle eíl fameufe pal' 
la paix générale qui s'y conclut en 1678 & en 1679. 
Elle eíl fur le V a h a l , entre le Rhin & la Meufe ou 
fi Fon veu t , entre Arahem & Graves , á 4 lieues 
de Cléves , 14 S. E . d ' ü t r e c h t , 10 S. E . d'Amíler-
dam, i ó N . O . de Cologne , 26 N . E . d'Anvcrs, 
Long. 23. ^ i . lat. 61. 65. 

Le nom de cette ville eíl diverfement écrit dans 
la langue du pays , comme Nuw-Mcegen, Nimwc-
gen, Nimmegen, d'oü les Franc^ois ont dit Nimegue* 
11 ne faudroit pas d'autres preuves de fon ancien-
neté , que les monumens d'antiquité romaine qu'on 
y découvre fréquemment. D e plus , on la trouve 
nommée Noviomagas dans la table de Peutinger. 
Aprés la décadence de l'empire romain , le pays 
ayant été foumis á la puiíiance de plufieurs comtes 
de l'empire , la ville de Nimegue appartint au roi 
d'Auílraiie , & enfuite aux empereurs dont elle ob-
tint divers privileges , SÍ entr'autres la dignité de 
ville impériale. Enfin, Philippe II. ayant violé par 
des emprifonnemens & des períécutions pour caufe 
de rel igión, les libertes des habitans en 1579, ils fe 
virent obiigés d'entrer dans l'alliance d 'ütrecht , 'qui 
a donné le nom aux Provinces-ünies des pays-bas. 
Quelques-uns de fes citoyens fe font acquis de la 
réputation dans le parti des armes , & d'autres dans 
la république des lettres. Je n'en citerai que trois : 
Geldenhaut ( Gérard^ en latín Geldenhaurius, tenoit 
un rang parmi les íavans hommes du feizieme íie-
cle. II étoit plus connu fous le nom de fa patrie > 
que fous celui de fa famille, car Eraíme & la plú-
part de fes contemporains , 1'appellent toujours Gé-
raldus Noviomagus. II fe diílingua dans la poéfie & 
l'art oratoire , ce qui lui gagna les bonnss graces de 
Maximilien de Bourgogne, qui l'envoya á Vit tem-
berg pour examiner l'élat de réglife. II revint de ce 
voyage fi fort enchanté de la doílrine des protef-
tans , qu'il changea de religión & quitta ion pays ; 
mais ne fachant píi s'établir , i l alia d'abord á 
"Worms , enfuite á Strasbourg, á Ausbourg , & í i-
nalement á Marbourg , oü i l enfeigna la Théologie. 
Il mourut de la peíle en 1542 , á l'áge de foixante 
ans, II a écrit en latin une hifioria Batávica ¡ une hif 
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.torio. Germanltz infcrioris , & une vie de Phllippe de 
Bourgogne. Les réticcnces 6í les palliatifs qu'on re
marque dans ce dernier ouvrage , doivent nous ap-
.prendre á nous défier des hiíiolres compofées par 
¿es domeíHques comblés des bienfaits de leurs mai-
tres. 

Canifius (Henri) s'eíl acquis une glolre durable 
entre les favans hommes de fon fiecle. On loue 
•beaucoup fon traite du droit canon , fumma juris 
canonici ; mais fes antiquce Uciiones , imprimees en 
.4 voL. in-fol. forment un recueil de littérature bien 
autrement recherché & véritablement inílrudif. 
Henri Canifius étoit neveu du jéfuite de ce nom ; i l 
inourut en 1609. 

Noodt (Gérard) célebre profefleur en Droit á Ni-
megue , lieu de fa naiííance , enfuite á Francker , & 
enfin á Leyde , a publié d'excellens ouvrages de 
jurifprudence, recueillis & imprimes en 172.4, en 
a voL in-folio. II a porté dans ees matieres un efprit 
philofophique , & ne s'eíl: pas borné comme font 
d'autres, á la fimple étude des lois romaines , com
me íi.toute la fageííe y étoit renfermée , ou plutót 
comme íi le droit confiftoit en décifions arbitraires. 
II eft mort en 1715 á foixanre-dix-huit ans. (Z>. / . ) 

N I M E G U E , le quartier de, (Géog.) contrée de la 
Gueldre , bornéeau N . parle quartier de Velwen, á 
l'orient par le comté de Bergue & le duché de Clé-
ves ; au mid i , par le Brabant; & á l'occident, par 
la Hollande. Cette contrée eíl partagée en íix pré-
fémures ; elle contient cinq fortereíTes oü on tient 
gamilbn, pluíieurs terres feigneuriales 3 & deux vi l -
Ies , qui font Tie l & Bommele. (D. /.) 

N I M E T A C U M , (Geog, anc.) l'itinéraire d'Anto-
nin met cette ville entre Minariacum & Cameracum , 
á 18 mille pas de la premiere, & á 14 mille de la 
feconde : Meyer prétend que ce foit Mainy dans la 
cháíellenie de Lille , mais Ortélius eíl mieux fondé 
á diré que ce doit étre Lcns en Artois. / . ) 

N I M E T U L A H I S ouNILMETULAHITES, f. m. pl . 
(^Hijl. mod.*) forte de religieux Tures ainfi nommés 
de NimetuLahi, lenr premier chef ou fondateur. lis 
s'aífemblent la nuit tous les lundis pour célébrer par 
des cantiques l'unité de D i e u , & gloriíier fon nom. 
Ceux qui veulent étre recus dans leur ordre paíTent 
quaranie jours de fuite renfermés dans une cham
bre , &: réduits á trois ou quatre onces de nourri-
ture par jours. Pendant cette retraite , ils s'imagi-
nent voir Dieu face á face , & que toute la gloire 
du paradis leur eíl révélée. Lorfque le tems de leur 
íblitude eíl 'expiré , les autres freres les menent dans 
une prairie , oü ils danfent autour d'eux &: les font 
aufíi danfer. Si dans cet exercice le novice a quel-
que vifion, ce que le mouvement jointe á la foi-
bleffe de cerveau caufée par le jeúne , ne manque 
jamáis d'occaíionner ; i l jette fon mantean en arrie
re & fe laiífe tomber la face contre terre, comme 
s'il étoit frappé de la foudre. Le fnpérieur s'appro-
che, fait quelque prierepour l u í , & lorfque le fen-
timent lui eíl revenu, i l fe releve les yeux rouges 
& égarés , avec la contenance d'un ivrogne ou d'un 
infenfé, & communíque fa viíion au fupérieur ou 
á quelqu'autre perfonnage verfé dans la Théologie 
myílique , apres quoi , i l eíl cenfé du nombre des 
nim&tulahls. Guer. moeurs des Tures , tom. I. 

N I M P T S C H , (Géog.) petite ville d'AUemagne , 
au duché de Siléíie , dans la principauté de Brieg , 
entre Franckenílein & Breílau. Elle fe défendit bien 
vaillamment en 1431 & 1434 » contre les troupes 
íle Sigifmond. Long. 34. 3$. lat. ó i . / 0 . 

Lohenílein ( Daniel Gafpar de ) naquit dans cette 
vil le en 1635 J ^ mourut en 1683 ; c'eíl le Cor-
neille des Allemands , 6 i le premier qui ait élevé 
la tragédie allemande au point oü elle eíl auiour-
a'hiii . (Z>. X ) 

. NíNGAMECHA , ( Hlft. mod. ) c'eíl le tltre que 
Pon donne au Monomotapa , á celui qui eíl revetu 
de la plus éminente dignité de l 'état , qui répond ^ 
celle de grand viíir chez les Tures. Ce mot figni-
fíe gouwmur du royaume. 

N I N I V E , {Géog* anc) les latins difent Niños ou 
Ninus , ville capitale de l 'Aflyrie , fondee par Ni-
nus, fuivant les hiíloriens prophanes, & par Affur 
fíls de Sem ou Nemrod íils de Chus , felón les écri-
vains facrés. 

C'étoit une des plus anciennes & des plus gran» 
des villes du monde. Par les mefures de Diodore 
de Sicile évaluées aux nótres , Ninive avoit 7 lieues 
de long , environ trois de large , & dix-huit de cir-
conférence ; mais i l faut remarquer qu'elle renfer-
moitdans fonenceinte quantité de)ardins,de champs 
labourables , de prés, & d'autres lieux qui n'éíoient 
point habites. Pline , Strabon , Ptolomée & les au
tres Géographes la mettent fur le Tigre. Arbacés & 
Bélefus la prirent fur le roi Sardanapal vers le 
tems de la fondation de Rome. Elle fut prife une 
feconde fois par Aílyages & Nabopolaffar, fur Chi-
naladan, roi d'Aífyrie, deux cens vingt-fix ans avant 
l'ere vulgaire. Strabon , /. X F ¡ . 7J7. dlr qu'auf-
fitót aprés la deflrudion de l^empire des Syriens 
(AíTyriens), la ville de Ninive fut ruinée ; & elle l'e-
toit tellement du tems de Lucien de Samofate qu}• 
vivoit fous Adr ien , qu'on n'en voyoit plus aucuns 
veíliges , & qu'on ignoroit méme le lieu oíi elle 
avoit été bátie. Cependant i l eíl á croire , qu'aprés 
la deílrudion de Ninive par les Médes , i l fe forma 
de fes ruines une nouveile ville dans le voiíinage, 
á laquelle on donna le nom de la premiere qui fub-
fiíloit du tems des Romains ; car Ptolomée parle 
de Ninive comme íubíiílante , quoi qu'il foit certain 
que l'ancienne Ninive avoit été détruite depuis tres-
long-tems. Ce fut cette derniere Ninive que les Sar-
rafins ruinerent vers le feptieme fiecle , felón i ' i l -
luílre Maríham. (Z>./.) 

NIN-O , {Hifi. anc. Chron.) c'eíl ainíi que Ies Ja-
ponois nomment l'ere ou l'époque la plus ufitée 
parmi eux; elle commence aü regne de Sin-mu, 
fondateur de leur monarchie , qui regnoit environ 
fix cens foixante ans avant l'ere chrétienne. Les 
Japonois ont une feconde époque appellée nen-go, 
c'eíl une fuite de période , inílituée en divers tems 
par les dairi ou empereurs eecléfiaíliques , qui ont 
pris une époque particuliere pour chacun de leurs 
regnes; on emploie cette époque en y ajoutanttou-
jours les années du nin-o , ce qui empéche la con-
fuíion: les Japonois ont encoré des cycles ou pe-
riodes de foixante ans, dont chaqué année eíl de-
fignée par un cara£lere particulier. 

N I N O E , {Géog. anc.') ville de la Car ie , qui s'ap-
pelloit Aphrodiria, felón Suidas & Etienne le géo 
graphe. Elle avoit été bátie par les Pélafges Lele-
ges, & re9ut dans la fuite le nom de Mégalopolis, 
{ D . J . ) 

NIÑO V E , (Géog.) ancienne petite ville des Pays-
bas dans la Flandre autrichienne, fur la Deure, a 
2 lieues d'Aloíl. Long. z i . ¿ G . lat. So. 60. 

Jean Defpautere , célebre grammairien latín du 
feizieme fiecle, étoit de cette ville ; & aprés avoir 
enfeigné en plufieurs l ieux, i l mourut á Comines en 
1^0. {D.J.) 

N I N Z I N {Botan, exot.) plante des montagnes de 
la Corée. Le nin în qu'il ne faut pas confondre avec 
le ginfeng , a diíférens noms. II s'appelle nin-̂ in dans 
Ies boutiques. S in ,J í in , nijii, nindjín, ¿kc. font chi-
nois;foafai eíl déla langue tart'dre; jijarum montanuin 
comenfe , radice non tuberofa, par Kcempf. AmoeO» 
exot. fafc. fúfpedes ; Linn. gen. plant. zig 
folio Ínfimo cordato , caulinis ternuüs 9 ómnibus cuna* 
tis> Gronow , ñor, Firg% 

Cette 
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Ceíte plante encoré jeune , dít Koempfer , n'a 

qu'une petite racine fimple , femblable á celle du 
panais, longue de trois pouces , de la groffeur du 
petitdoigt,garnie de quelquesfibres chevelues,blan-
chátres , entre-coupée de petiís lillons circulaires 
trés^fíns, & partagée quelquefois inférieurement en 
deux branches ; elle a l'odeur du panais & le goút 
du chervi, moins doux cependant & plus agréable , 
étant corrigée par une certaine amertume qui íe fait 
á peine íentir. 

Cette plante devenue á la hauteur d'un pié , cul-
tivée dans le Japón , poufíe une ou deux racines 
fembíables á la premiere ; lorfque la plante a acquis 
plus de vigueur, qu'elle eíl plus branchue, 6c qu'el-
le porte des fleurs , fes racines font de la longueur 
d'une palme; du collet de fes racines naiíTent enfem-
ble pluíieurs bourgeons , qui par la fuite deviennent 
des tiges & des tubercules , qui fe changent en raci
nes. La tige s'éleve á la hauteur d'une coudée 6c 
plus; elle eíl moins groííe que le petit doigt, cy l in-
drique , inégale , cannelée , partagée d'efpace en 
efpace par des noeuds releves & pointillés tout -au-
tour, comme dans le rofeau ; elle eíl branchue , & 
fes rameaux naiíTent en quelque maniere alternati-
vement dans les noeuds; elle eíl folide á fa partie 
inférieure , & dans le reíle elle eít creufe ainíi que 
fes rameaux, qui font auífi plus profondément can-
nelés. 

Les feuilles qui varient felón l ' é t a t , la forme & 
la grandeur de la plante, font portées fur des queues 
longues d'un pouce & demi; elles font creufées en 
goutíiere jufqu'á la moitié de íeur longueur, & em-
bralTent les noeuds. Ces feuilles dans la plante naif-
fante font uniques, rondes, crénelées, longues d'un 
pouce, & taillées en forme de coeur á leur bafe ; 
mais lorfque la tige a environ un pié de hauteur, 
les feuilles font plus grandes , 6c fort fembíables á 
celles de la berle & du cherv i , compofées de cinq 
lobes ou petites feuilles ovales, pointues, minees, 
découpées á dents de fcie, d'un verd-gai, divifées 
par une cote &: des nervures latérales , qui par leur 
fréquente réunion forment un réfeau. 

Eníih , lorfque la piante eíl parvenue á fon état 
de perfedion, les feuilles font découpées en trois 
lobes, 6c á mefure qu'elles s'approchent du fom-
met de la tige, elles font plus petites & ont á peine 
la grandeur d'un ongle. 

Les bouquets de fleurs qui terminent les rameaux 
font garnis á leur bafe de petites feuilles étroites , 
difpofées en parafol , dont les brins font longs d'un 
pouce, chargés de plufieurs petits filets qui portent 
chacun une fleur blanche á cinq feuilles taillées en 
maniere de coeur, & placees en rofe fur le haut d'un 
cálice qui eíl de la figure de la graine de coriandre. 
Les étamines qui s'élevent dans les intervalles des 
feuilles de ceíte fleur font courtes , & garnies d'un 
fommet blanc ; le ílile qui eíl fort court eíl fendu 
en deux parties. 

La fleur étant paíTée , i l luí fuccede un fruit , qui 
en tombant, fe paríage en deux graines cannelées , 
applaties d'un cóté , núes , fembíables á celles de 
1 anis, d'un roux foncé dans leur maturité , ayant 
le goüt de la racine avec une foible chaleur. 

Dans les aiíTelles des rameaux, naiíTent des bour
geons feuls ou plufieurs enfemble , arrondis , ova-
jjm es, de la groffeur d'un pois , verdátres , fem
bíables en quelque facón á des vermes , d'un goút 
lade & dou^atre ; lorfqu'on plante ces bourgeons 
ou qu'ils tombent d'eux-mémes fur la terre, ils pro-
duiíent des plantes de leur genre , de méme que les 
gjaines. On cultive le nirz în au Japón , & on em-
ploie fes racines dans tous les cordiaux &c remedes 
íortifíans du pays. ( />. / . ) 

NíO ou IOS , (Géog. anc. & mod.) ile de l 'Archi-
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peí i entre celíe de Naxie au nord , celle d'Amorgo 
á l'Orient , celle de Santorin au midi , & celle de 
Sikino á i'occident. 

Cette íle a été connue des anciens fous le nom 
de los , &c nommée ainfi par les lonicns qui l'habi-
terent les premiers ; elle a quarante milles de tour ; 
mais elle n'a Jamáis été guere célébre que par le 
tombean d'Homére. Ce fameux poete paíTant de 
Samos á Athénes , vint aborder á /05 ; i l y mourut 
fur le por t , & on lüi dreíTa un tombeau , oü l'on 
grava long-tems aprés l 'épitaphe rapportée par H é -
rodote á qui on attribue la vie d 'Homére. 

Strabon, Pline & Paufanias parlent de ce tom
beau ; ce dernier ajoute, qu'on y montroit auíTi ce-
lui de Climene mere de cet excellent homme , & 
aíTure qu'on lifoit un viei l oracle á Delphes , gravé 
fur une colonne qui foutenoit la ílatue d 'Homére. 
II paroiíToit par cette infeription , que fa mere étoit 
de l'ile d'/ay; on lit le méme oracle dans Etienne le 
géographe , qui a été fuivi par Euílathe fur Homére 
& fur Denis d'Aléxandrie ; mais Aulugelle , nuñ. 
Attic. Liv, 111, ch. xj. pxétend qu'Ariílote a écrit , 
qu 'Homére avoit pris naiffance dans Tile dont nous 
parlons. Quo i qu'il en foi t , on cherche inutilement 
les raíles de ce tombeau á Nio autour du port : on 
n'y voit qu'une excellente fource d'eau douce qui 
bouillonne au travers d'une auge de marbre , á un 
pas feulement de l'eau falée. 

La Porte tient ordinairement un cadi á Nlo. Cette 
íle eíl aíTez bien cultivée ; on eílime beaucoup le 
froment qu'elle produit , mais elle manque d'huile 
& de bois : on n'y voit plus de palmiers , quoique 
felón les apparences, ces fortes d'arbres lui ayent 
anciennement attiré le nom de Phénkk qu'elle a 
p o r t é , fuivant la remarque de Pline & d'Etienne le 
géographe. 

íl y a dans le cabinet du roi de France, une mé-
daille á la légende de cette ile ( IHTHN ) : d'un cóté 
c'eíl la tete de Júpiter , de l'autre c'eíl une Pallas 5c 
un palmier. Le P. Hardouin fait mention d'une an
tro médaille de cette ile ; la tete de Lucil la y eíl re-
préfentée avec cette légende , num. popul. & urh. 
II ne reíle pourtant aucune marque d'antiquité dans 
N.o; fes habitans ne font curieux que de piaílres, &: 
tous voleurs deprofeíTion : auííi les Tures appellent 
Nio , la paite. MaLu, c'eíl-á-dire la retraite de la plü-
part des corfaires de la Méditerranée. Les latins n'y 
ont qu'une églife , deíTervie par un vicaire de l 'éve-
que de Santorin : les autres églifes font grecques , 
& dépendent de l 'éveque de Siphanto. Long. 43 . x8. 

NíONS , (Géog.) petite ville de France en Dau-
phlné , dans la baronnie de Montauban ; elle eíl íi-
tuée dans un vallon fur le bord de la riviere d 'Ay-
gues. 

Jacques Befnard a fait honneur á cette ville par 
fa naiffance, i l s'eít acquis de la réputation par plu
íieurs ouvrages, & en particulier par la continua-
tion de la répubiique des lettres ; c'eíl un des favans 
que la France perdit par la révocation de l'édit de 
Nantes. II fut aecueilli en Holiande, & nommé pro-
feffeur de Philofophie á Leyde , oü i l íinit fes jours 
en 1718 ágé de foixante-un ans. (Z). / . ) 

N I O R D , (Mythol,) c 'é toi ídans la Mythologie 
des anciens peuples du nord le dieu qui préfidoit 
aux mers & aux lacs ; i l étoit le maitre des vents , 
& appaifoit les eaux & le feu , i l demeuroit fuivant 
les Celtes, dans un lien appellé Noatun, O n Tinvo-
quoit pour rendre heureufe la navigation, la chaffe 
& la peche , & pour obíenir des tréfors. Comme 
Niord préfidoit au plus pérfido des é lcmens , les Cel
tes ne croyoient point qu'il fút de la vraie race de 
leurs grands dieux qui defeendoient d'Oclin. Les 
Gaulois connoiffoient cette méme divinité íbus le 
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nom de Neith, & M . Mallet nous apprend que dans 
le lac de Genéve , i l fe trouve un rocher qui luí 
ctoit confacré & qui porte encoré le nom ¿QNeiton. 
Voyez VEdda des IJlandois. 

N I O R T , ( Géog. ) ville de France dans le Poi-
tou , vers les confins de la Saintonge. Elle eíl íur 
Sevre (on écrivoit autretois ^ v r e , en latín ^vara) , 
a 14 llenes de Poitiers ¿S¿ de la Rochelle , 89 de Pa
rís. Long. ¡y. 1 Q', 3 3 " . lac. 46. 101. S11, 

Ce fut á Niort en Poitou , dans la prifon de cette 
vil le , que naquit en 163 5 maclemoil'elle d'Aubigné , 
deílinée á éprouyer toutes les rigueurs & toutes les 
faveurs de la fortune. Lonis X I V . en l 'époufant, fe 
donna une compagne agréable , fpirituelle & íou-
mife. Elle mourut á S. Cyr en 1719. Volta'irc. 

D e Btaufohre. ( Ifaac ) né á Niort en 1659 , eíl un 
de ccux qui ont fait honneur á leur patrie, qu'ils ont 
c ié forcés d'abandonner. Sa traduüion du nouveau 
Teítament qu'il a mife au jour avec M . TEnfant, & 
qu'ils ont accompagnée de vraiment bonnes notes, 
e í i im ou vrage fort efHmé. Son hiftoire du Manichéif-
me eíl: un livre bien écri t , trés-curieux , & trés-pro-
fond dans la connoiífance de l'antiquité. II y déve-
loppe cette religión philoíophique de Manes , qui 
éíoit la fuite des dogmes de l'ancien Zoroaíle , & 
qui féduifit fi long-tems S. Auguftin. M . de Beau-
fobre eft mort á Berlin en 1738. Voltairt. {D. J . ) 

N I O U , f. m. ( Me/ure de longueur. ) c'eíl une me-
fure des Siamois pour les longueurs; elle revient á 
un pouce de pié de roi moins un quart. Au-deíTous 
du niou eíl le grainde ria , dont les huit fontle niou; 
au deílous eíl le ken, qui contient douze nious, 

ÑIPA ou ANNIPA , ( Hi¡l. moier. Voyag. ) c'eíl 
ainñ qu'on nomme au Pégu , une liqueur ípiritueu-
fe j, affez femblable á du vin , que l'on obtient en 
faifant des incifions á certains arbres du pays. O n 
dit que c'eíl une boiííbn tres-agréable. Dans le 
royanme de Slam on fait une liqueur femblable, que 
l'on appelle auííi ñipa , en diítiilant i'eau ou liqueur 
qui íorr des cocos. 

N í P C H U , ( Géogr. ) ou Nipchen, ou Nipchou, ou 
Nerê in , &; par les Mofcovites Negovicin , ville de 
l'empire ruífien dans la Tartarie moícovi te , au pays 
des Daouri , fur la riviere d'Ingueda , felón M . de 
J'ífle , mais que les Letíres édiíiantes nomment H¿-
lonkian. Ce fut á Nípchu que la paix fut fignée en 
1689 éntrele czar & l'empereur de la Chine. Long. 
de Nipchu , felón les PP. Pereira 6L Ge rb iüon , eíl 
v j i . 21. j o . la¿. S1. 4.3. 

N1PHATES , ( Géog. anc. ) montagne deTAméri-
que. Le Niphate eíl une grande chaine de monta-
gnesdans l'Arménie occidentale , qui fait partie du 
mont Mafíus , & , felón Ptolomée , du mont Taurus. 
11 s'étend á l 'E . de l'Euphrate entre l'Araxe & le T i 
gre. Le nom de Niphau veut diré neigeux. Virgile , 
pour faire fa cour á Auguíle , dit dans fes Géorgi-. 
ques , Uv. I I í . v . 3 o. en parlant des vi¿loires de ce 
pr ince, 

Addamurhes JJícedomltas, pulfumqueN'iphatem, 
Fidentemqiu fuga Parthum , verfifque fagitns ? 
Et dúo rapta manu diverjo ex hojie tropcea. 

« J'y ajouteraí Ies villes qu'il a foumifes en Aíie, 
les peuples qu'il a vaincus, ceux du mont Niphate, 

» & les Parthes qui s'aíTurent fur leurs fleches qu'ils 
» lancent en fuyant , & le-s deux vidoires qu'il a 
1* remportées lui-méme fur deux ennemis fort éloi-
*> gnés l'un de Tautre ». ( Z>. / . ) 

N I P H A T E S , ( Géog. anc. ) fleuve d'Arménie du 
ínérae nom que le mont Niphate. Lucain fait men-
tion de ce fleuve: i l di t , lib. III. v. 2 4 Í , que les A r -
ánéniens occupentles rives áu Niphau qui rouíedes 
pierres: 

Ammiufym a n c n s v o l y m t m N i p h a t e m . 

Juvena í , Satyre vj. vers 40c), parle ainíi des dé" 
bordemens de ce fleuve : 

Rumores illa recentes 
Excipit ad portas , quofdam facit , Í/?É; Niphaten 
In populos y magnoque illíc cuncía arva teneri 
Diluvio, 

Enfin Hora ce , Ode Jx, l. II. vers 20 . dit : 
Cantemus Augujii tropcea 
Ccejaris ^ & n g i ^ w Niphatem 

Medumque Jlumen gintibus udditum 
Ficlis , minores volvere vórtices. 

« Célébrons par nos vers les nouveaux exploits 
» d'Augtiíle : chantons le Tigre & l'Euphrate , qui 
» roulent leurs eaux avec moins d'orgueil , depuis 
» cjii'il les a ajourés á nos conquétes ». 

Je dis que le Niphate eíl le Tigre , & que le fleuve 
des Medes eíl l'Euphrate ; car puilque Horace joint 
\Q Niphate avec le fleuve des Medes , i l paroit qu'il 
ne s'agit point ici du mont Niphate : comme le Ti
gre tiroit fes eaux du Niphate , i l en a pris quel-
quefois le nom vers fa íource , avaní que d'entrer 
dans la Méíopotamie ; & ce qui confirme cette con
jeture , c'eíl que le Tigre eíl fujet au débordement 
que Juvenal attribue au fleuve Niphate. ( Z>. / . ) 

N i P H O N , ( Geogr. ) grande ile ou prefqu'ile de 
l'Ocean oriental , & la plus confidérable partie de 
l'empire du Japón. Les Chinois diíent Zipon , mot 
quiíignifie le commencement du Joleil. \\ doit Ion ori
gine á l'idée qu'avoient les Japonois & les Chi
nois , que les iles du Japón étoient les premieres 
éclairées du foleil. Quoique proprement Niphon ne 
foií que la plus grande de ees iles , cependant fon 
nom s'étendit dans i'uíage á tout le vaíle empire que 
nous appellons Japón. Voyê  JAPÓN. 

NIPISSIGN1T , o « N E P E G I G U r r , ( ^ . ) riviere 
de rAmérique feptentrionale en Gaípeíie ; elle fe 
jette dans le golfe de faint - Laurcnt 3 á rextrémiié 
de la baiedes Chaleurs. 

N í Q U E T , f. m. {Monn. de France. ) petite mon-
noie blr¡n-he qui valoit áutrefois deux deniers tour-
nois. « Sous Charles V I . dit Monílrelet , on forcea 
» des doubles qui eurent cours pour deux deniers 
» tournois , regnerent environ trois ans tant leule-
>> ment, & furent en commun langage nommés/z¿-
» quets ». ( D . J. ) 

N 1 R E U P A N , {Hifi. mod. Mythol.) fuivant la 
Théologie des Siamois , des peuples de LÍOS & du 
Pégu , ü y a dix-huit mondes différens par lefquels 
les ames des hommes doivent paífer íucceffive-
ment. Neuf de ees mondes font des léjours fortunes; 
c'eíl le neuvieme qui eíl le plus heureux de toiis. 
Les neufautres mondes font des habitations malheu-
reufes , & c'eíl le neuvieme fur-tout qui eíl le plus 
infortuné. Mais quelle que íoit la felicité dont on 
jouit dans le neuvieme des premiers mondes , elle 
ne fera point éternelle t ni exempte d'inquiétudes, 
ceux qui y font étant íujets á la mort. Suivant ees ín-
diens , íi l'ame aprés les différentestranfmigrations, 
eíl parvenue á la perfedion par fes bonnes oeuvres 
dans chaqué nouvelle v i c , alors i l n'y a plus aucun 
des mondes heureux qui foit digne d'elie , & l'arne 
jouit du Nireupan, c'eíl- á-dire qu'elle jouit d'une in-
a£livité & d'une impaíTibilité éternelles, & n'eíl plus 
fujette á aucune tranfmigration ; état qui peút paífer 
pour un véritableanéantiífement. C'eft dans cetétat 
que les Siamois prétendent que fe trouve leur díeu 
Sommna-Kodom,& tousles autres dleux qui font les 
objets de leur cuite.Seloneux,la punitiondesméchans 
fera de ne jamáis parvenir au Nir&upan. La voie la 
plus süre pour obtenir ce bonheur eíl de fe faire w-
Lapoin , c'eíl á-dire moine. Quelques-uns par Nir&u
pan , entendent la poíTeííion de tout l'univers. 

N I R - N O T S J I L , ) Hifi. nat. Botan. )-drbú{Ieziite 
la cote de Malabar. íi eíl en grande eílime parce (p'il 



i dit-óft > ver tu de güérir la maládíé Venerienne; 
courcet efFetonprendfesfeuilies feches & pulvéri-
fees avec du fuere dans uhe décoftion de riz. Ses ra-
tines & fes feuilles bouiilies font auííi des bains fa-
lutaíres dans les aífeftions céphaliqaes. Sa racine 
jbouillie dans i'huile fait un liniment contre la goutte. 

N I R U A L A , ( Bat. exot. ) efpece de pommiér ou 
de prunier de Malabar j & d'autres lieux des Indes. 
II eíl trés-gros, s'eleve á 30piés d é h á u t , & fe plaít 
dans les endroirs pierreux & fablonneux > fur ie bord 
des rivieres. 

NISA > ( Géog, anc. ) ville de Lycie dans la M y -
liade, felón Ptolomée. 

II y a pluíieurs villes & lieux qui s'ecrivent indif-
féremmentpariVí/a ou Nyfa ou NyJJa. Voyéi N Y S S A . 

NISA , ( Géog,) ville de l'Aíie dans le Khoraffan, 
auxeonfins du défert. Elle eíl íituée au 39d. de tadt, 
feptent, 

NISAN , f. m. ( Calendner dcs Juifs. ) ce mót veut 
diré itmdart ; mois des Hébreux qui repohd á une 
partie de notre mois de Mars , &uneparrie d ' A v r i l , 
felón le cours de la lime. Aujoufdhui les Juifs com-
jnencent le mois Nifan au feptieme A v r i l . C'étoit le 
premier mois de leur année íacrée á leur fortie d 'E-
gypte. « Ce mois voüs fera le premier des mois ; ce 
» fera pour vous le premier mois de l'année ». exod. 
xij, z. C'étoit le feptieme de leur année civile. 
Moífe l'appelle Abib. On faifoit la Páque le quator-
zieme jour de ce mois ; le feize on offroit la gerbe des 
épis d^orge; le vingt-íix on commen^oit les prieres 
pour demander les pluies du printems, & le vingt-
neuf on célébroit la mémoire de la chute des murail-
les de Jérlcho. 

Au reíle le nom Ñifan étoit inconnu aux juifs 
avant la captivité de Babylone; & ils ne s'en font fer-
vis que depuis le tems d'Efdras ; c'eíl-á-dire, depuis 
qu'ils furenr retournés de la Chaldée en Jadee* Le 
tabin Elia Lévi croitque c'eft un mot chaldaique ou 
perfien. 

NISARO, {Géog.) íle de 1'Archipel, au couchant 
ele celle de Rhodes. Les grecs qui l'habitent font 
tributaires des Tures & des Vénitiens. On y recueille 
du ble, du vin & du cotón ; mais i l n'y a guere de 
vaiíTeaux qui la f réquentent , parce que fa rade eíl: 
mauvaífe. C'eít la Nijyrus des anciens. 

NISEN , ( Géogr. ) ou Niefna, ou Niji-novogorod 9 
ville trés-peuplee de l'empíre rufíien , capitale du 
petit duché de meme nom , avec une citadelle & un 
archevéché. Elle eít prés du confluent de l 'Occa 
& du "Wolga , fur une montagne, á 98 lieues de 
Mofcow par terre. Long, 6*3. 4.3. lat. 66, 34. 

NíSI , CLAUSE DU , ( Droit canon. ) c'eíl ainíi 
qu'on nomme une fameufe claufe inventéepar quel-
ques canoniíles pour prévenir les détours des fer-
mens, &: aífurer TeíFet de Texcommunication. 

II eíl certain que la frayeur de la véngeance di
vine fervit long-tems comme d'une barriere refpec-
table contre l'inconftance Se la períidie des hom-
mes. On invenía meme diíFérentes fortes d'impréca-
tions pour ííxer leur parole; mais la foi n'eíl jamáis 
plus mal gardée que quand on prend tant de mefures 
pour s'en aífurer. Ces fortes d'ufages pieux eurent 
le fort de la plüpart des chofes du monde ;.on ccífa 
deles révérer á forcé de s'en fervir ; & les reliques 
les plus célebres pour les fermens perdirent infen-
fiblement leur réputat ion, s'il eft permis de s'exprl-
flier ainü , parce qu'on y avoit eu trop fouvent re-
cours. 
t On changea done la formule des fermens; onfubf-

titua á la crainte du ciel qui fe faifoit fentir trop ra-
fement ^ la frayeur des foudres ecclcíiaíliques tou-
jours prétes á tomber fur les parjures ; & la plüpart 
des fouverains de l'Europe fe foumirent á étre ex-
fommuniés par le pape, s'ilsvioloieníleursfermens. 
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Mais íe princequi vouloitrecomriiertcer la guerre, 
óu obtenoit difpenfe de fon fernient, avant que de 
prendre les armes, ou s'il avo't déja fait quelque 
ad:e d'hoílilité , i l en demandoit l'abfolution avant 
qu'on eüt prononcé contre lui les cenfures ecclé-
fiaftiques. 
, Ce fut pour prévenir ce détoüi*, &: pour aífurer 

l'cfret de l'excommunication , que quelques cano
nices inventerent la fameufe claufe du nij¡, Cet té 
claufe coníiílóit en ce que les princes, immédiate-
ment áprés avoir fighé leur t ra i té , faifoient d'avanee 
& de córtcert fulmíner les cenfures par FoíTicial de 
l 'évéque diocélain de l'endroit 011 ce traité avoit 
été conclú ; & celui ci déclarolt dans la fentence 
qu'il excomrtmnioit aftuellcment celui quivioleroit 
ion ferment dés-á prefent, comme dés-iors, & des* 
lors comme dés-á préfenr: ex nunĉ  próut ex tune , & 
ex tune prout ex nunc , nljl conventa acia , conclufa , 
& capitulata rtaliter s & de fació adimpLeanturt D e 
cette maniere celui des princes qui rompoit le trai
té > étoit cenfé excommunié , fans qu'on füt obligé 
d'avoir recoursá aucune autre formalité de juftice 
qu'á la íimple publication de la fentence de cet oíH-
cial. 

Louis X I . dans une proméífe qu'il fit á Edouard 
I V . roi d'Angleterre , d'une penfion annuelle dé 
cinquante mille écus d 'or , s'y engage , di t - i l , par 
un traité de Tan 1475 , ^ous peines des cenfures 
apoftoliques ^ & par l'obligation du niji. Obligamui 
nos fub pcenis apofiolicce camera , & per obligdtiontm de 
míi. Mais comme i l arriva que le pape relevoit de 
l'excommunication le prince qu'il vouloit favorifer ¿ 
lui mettoit les armes á la main , en excommuniant 
meme fon concurrent ^ on ne fuivit plus la claufé 
du niji , & on la regarda comme une formule il lu-
foire. ( £ > / . ) 

NISIBE, oü NISIBÍS , ( GUg, anc, ) ville tres-
áncienne & tres-célebre dans la partie feptentrionale 
de la Méfopotamie. Elle éioit fituée fui" leMygdo^ 
rtius , á deux journéesdu Tigre. Les Grecs l'appel-
Ibient Antioche de Mygdonie 5 á caufe de la beauté 
de fon terroir , qu'ils comparoient á celui de T A n -
tioche de Syrie qui étoit délicieux. Strabon dit que 
Nijibls étoit fítuée au pié du mont Maíius. 

Tigranes étoit poíreífeur de Nijibí du tems de lá 
guerre de Mithridate, & Lucullus ia lui enleva. Elle 
devint alors le boulevardde l'empire d 'ó r ien t , tant 
Contre lesParthes, que contre les Perfés \ mais l'em-
pereur Jovien larendit á ces derniers. 

Dans l'infcription d'une médaille de Julie Paulle 5 
on lit ces mors : ce... KOÁW Necibî  c'eíí-á-dire , fep~ 
timee colonice Nefibitance. Le pom modernc de Nifibe 
eñNesbin , ou Najfibin , ou Naijibin , car on écrit ce 
nom trés-diverfement: c'eíl un lien du Diarbek, qui 
dépend du hacha de Merdiñ. Mais ce lieu n'eíl plus 
qu'un miférable village, éloigné de MouíTáil de 50 
lieues , & de 28 S. O . de Diarbeckir. Le pays eíl 
prefque par tout défert & inhabité : dé l'autre cote, 
c'eíl Une large campágne oú l'on ne voit fur la terre 
q u é d e l a grandepimprenelle^ des tulipes , des ane
mones , dés narcifíes & autíes fleurs. Long. 5y. x5* 
lat. j 

S. Ephrem , pere de TEglife & diacre d'EdeíTe, 
aü quatrieme íiecle, étoit de Nifibe. ÍI fe fit extréme-
ment eílimer de S. Bafiie 8¿ deS. Grégoire de Nice¿ 
II embraífa d'abord la vie monaíl ique, & dans la 
fuite fut ordonné diacre par S. Jacques de Nifibe. So-
zomene rapporte qu'ayant été élu évéque , i l feignit 
d'avoir perdu l'efprit pour éviier d'étre ordonné. 
On fait qu'il écrivit contre les erreurs de Sabelíius t 
d'Arius 9 d'ApolIinaire , des Manichéens , &c. ÍI 
mourut en 399. La meilleure édition de fes ouvra-
ges eíl celle de Rgme depuis 1731 juíqu'en 1746, 



i4S N í S í I S 
en cree , en fyñaque & en latín. G \ol. in - fol. 

NíSi-KINGí , ( Hifi. nat. Botan,) c'eíl uri arbrif-
feau du Japón quií'e cultivedans lesjardins dont 
le fruit, qui eíl rouge, & de la groffeur d'une ceri-
fe , croít en grappes. On en diílingue une autre ef-
pece, dont les jeunes gens attachent les íommiíés , 
par galanterie , a la porte de leurs maitreíTes. 

N i S I T A , {Géog.) en latin Nefis, dont nous avons 
p a r l é , petite iie d'ltalie íur la cote du royaume de 
Naples, entre Pozzielo & Tile de Logajola. Elle peut 
avoir deux miües de tour, eíí: trés-fertile, & n'a 

' d'autre inconvénient que le nombre exceílif de la -
pins , qui íemblent étre les maitres du pays. Cette 
ile a du cóté dumidi un petit port appeilé Pono-Pa-
vone, 

NíSMES , ( Géog. ) en latin Nemaufus, ville de 
France dans le bas-Languedoc. Elle eíl fort ancienne, 
& doit vraiíTembiablement ion origine aux Pho-
céens d'Ionie , qui fonderent Marleille. Leur colo-
nie s'étant trouvée trop reíTerrée dans le territoire 
de Marfeille, fut obligée de íerépandre á Orange, á 
N i c e , á Antibes, á Turin 3 á Tarragone & á Mimes. 
Les anciennes armoiries de cette ville , & les epita-
phes grecques qui y oní été t rouvées , íemblent con-
nrmer cette opinión. 

Nwies refta environ 400 ans dans l'état oüles Pho-
céens la mirent, iulqu'au temsqu'e l ie íomba avecle 
reíle des Vol íques , dont elie étoit capitale , fous la 
puiíTance des Romains. Les Volfques habitoient ie 
long du Rhóne ; ils avoient aíTiijetti cette ville , ou 
avoient été conquis par elle. Ce qu'il y a de sur, c'eíl 
qu'au tems oü Fabius Maximus la íbumií aux Ko-
mains, elle étoit appellée Nemaufus , urbs Folfcorum 
Artcomlcorum. Apparemment qu'elle fut dans la íuite 
fe íbufíraire de cette nouvelle domination ; car on 
obferve qu'elle fut du nombre des 837 villes que 
Pompée conquitdans íes exploits , depuis les Alpes 
jufqu'aux derniers confíns de l'Efpagne. 

Piufieurs marbres que i'on a trouvés dans les dé-
bris de M/Tzwavecdes inferiptions latines , fontvoir 
que les Romains y ont envoyé des colonies ; qu'elle 
a été gouvernée par des confuís & des decemvirs ; 
qu'il y avoit des ediles comme á Rome, un fénat , 
une compagnie^ de décurions , un queíleur ; eníín 
qu'il y avoit un college de pretres, 5¿ un temple dé-
dié á Auguñe. 

Quand l'empire s'écroula fous Honorius & Arca-
dius , la ville de Nim&s tomba entre les mains des 
G o í h s , aprés avoir été environ 500 ans fous la 
puifíance des Romains. On conjedhire avec vraif-
femblance que la plupart des monumens dont on 
voií encoré aujourd'hui de fuperbes reíles , ont éíé 
ordonnés par les deux Antonins, pourmarquer leur 
bienveillance á une ville dont ils étoient originaires. 

Nimes vint dans le íixieme ñecle au pouvoir des 
Viíigots, & dans le huitieme ellefuccombafous celui 
des Sarrafms, avec quelques autres places du Lan-
guedoc, qu'ils c'onferverent environ 20 ans, & juf-
qu'á ce que Pepin reconquit ce pays. Nímes fut dans 
la fuite gouvernée par des vicomtes, fous l'autorité 
des ducs de Septimanie. Ces vicomtes de Ninus s'en 
rendirent propriétaires dans le x. íiecíe. Rémond , 
comte de Touloufe , en ufurpa íe haut domaine. Les 
rois d'Arragon s'attribuerent eníuite le méme droit 
fur cette ville & fur fon territoire appeilé le Nemofii j 
mais Jacques , roi d'Arragon , y renonca en faveur 
de S. Louis , par une iranfañion de Tan 1258. 

En 1417 , Nimes qui appartenoit á Charles V I . 
roi de France, fui prife par le prince d'Orange, qui 
étoit á la tete des Anglois ; & ce futaiorscruele chá-
teau des Arenes fut ruiné. Les maíTacres qui fe com-
mirent dans cette ville pendant les cruelles gtierres 
de religión du xvj^ fiecle-, y mulíipiier<?nt-le C a l v i -

nifme ; la plus grande partie des magiílrats & dú 
peupíe fe déclarerent pour la réforme , & firent ba
tir en 1565 ungrand temple qui dura jufqu'en 1685, 
qu'il fut abbatu par ordre de Louis X I V . . 

11 s'eft tenu á Nimes quatre conciles particuliers: 
le premier en 389, lefeconden886 , le troiíiemeen 
997 & le quatrieme convoqué par le pape Urbain II, 
en 1096. 

Je ne décrirai point les reftes des monumens an-
tiques qui fe trouvent dans cette ville , ou dans fes 
environs: on peut en lire les détails dans l'hiíloire de 
cette ville par M . Gautier , & dans l'ouvrage des 
grands chemins de l'empire romain par M . Bergier, 
II n'eíl pas douteux que Nimes fe diílinguoit autre-
fois par fon amphithéátre nommé les Arenes , paria 
maifon-quarrée , qui paroit avoir été un temple ; 
par l'étendue de fes murs qui avoient un circuit de 
4640toifes ; enfin par fes neufs tours qui défendoient 
les anciensmurs, dont la plus grande, appellée pour 
cette raifon la tour-magne, fubíiíte encoré en partie, 
Ajoutez á toutes ces raretés le Pont-du-Gard , qui 
fervoit d'aqueduc , & qui pouvoít fe comparer a 
tout ce que les Romains ont fait en ce genre de plus 
hardi. Foyei PONT>DU-GARD. 

II reíle encoré des veftiges de quelques anciens 
temples qui donnent pareillement une grande idee 
de la puiíTance de ceüx qui les ont fait batir , & de 
l'état oü les arts étoient alors. Celui qu'oncroit avoir 
été dédié á Diane, o u , fi l'on veut, á Vefta , offroit 
une ñruéhire trés-belle & tres induíhieufe. II étok 
entierement báti de groffes pierres fans ciment ni 
mortier , avec piufieurs niches dans les intercolon-
nes. II avoit dix-neuf toifes de long , fept & demi 
de large , & fix de hauteur dans oeuvre ; on y voyolt 
feize coíonnes d'ordre corinthien , qui fupportoient 
une corniche fur laquelle repofoit la voüte avec des 
ares doubles. On croit que la cathédrale de Nimes 
eíl: le temple qui avoit été dédié á Auguíle , foit 
par flatterie , foit par les bienfaits qu'elle en avoir 
recus. 

La ville de Nimes n'eíl plus ce qu'elle a été autre-
fois , & eíl méme coníidérablement déchue depuis 
la révocation de l'édit de Nantes. On n'y comptepas 
aujourd'hui 20 mille ames , & fon commerce fe borne 
á quelques foiries, comme ferges & bas de foié, II y 
a un évéché fuííragant de Narbonne , un préíidial, 
une éledion , une fénéchauíTée ? & une académie 
fondée en 1682. 

Cette ville jouit d'un ciel pur & ferein pendant 
prefque íoute Tannee , & fe trouve íituée dans un 
des plus agréables pays du monde. Une belle plaine 
fait une partie de ion terroir, l'autre eíl compoféede 
vallons couverrs de vignes & d'oliviers, &: de có-
teauxnommés (j//^r/o7^5couvertsde bois taillis, oíi 
croiífent le thin , le romarin , la farriette & le fer-
polet. Ces Guarigues produifent aufíi des yeux, fur 
lefquels croít r in íede qui fournit le kermes. 

Nimes eíl íituée á 5 lieues N . O, d'Arles , 8 S. Ó. 
d 'Avignon, 8 N . E . de Montpellier , 30 N . E. de 
Narbonne, 147. S.JE.de París. Long, felón CaíTmi, 
2/ . 32 . ^o.lat. 4 j . 3 o . 2.6. 

Parlons des gens de lettres de Nimes , en paífant 
fous íilénce Domitius Afer , parce qu'il trouvera ion 
article entre les orateurs qui brülerent á Rome fous 
Tibere ; ils'agit á préfent des modernes. 

Broujfon , ( Jacques ) né á Nimes en 1647 , fnivit 
auffi la profeífion du barrean, & devint dans Ion 
pays le plus célebre avocat des Proteílans dontil dé-
fendit la religión & les intéréts, par fon éloquence , 
par fa plume & par fes veilles. Les plaies de fa morí: 
Taignent encoré aux yeux des Réfugiés ; & cenaine-
ment l'idée de fon fupplice ne peut qu'arracher des 
iarmesde tous ceux qui ont des fentimens d'humani-

•té? & la plus légere teimure des principes du d v í ; 
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tianifme. H fot condamné pour fa religión le 4 No-
vembre 1698 á etre rompu v i f íur la roue. L'inten-
dant da Languedoc, dontla pofterité napas íuccé 
les máximes , avoit pubiie une ordonnance par la-
quelle i l promettoit einq milie livres ( c'eíl dix mille 
livres aduelíes ) , á qui livreroit mortsou vifs M M . 
Brouffon Se de Vivens. Le premier fut arrété á Or-
léans le 19 Septembre 1698, conduit á Pan , & exé-
cuté á Montpeilier le 4 Novembre íuivant íur un 
cchafaud entouré de deux batailíons du régiment 
d'Auvergne , & de vingt tambours qui battoient la 
caiíTe ; mais eníin les eí'prits fe font adoucis en s'é-
clairant davantage. 

L'abbé Cajjaigm, dofteuí enThéoíogie , né & ele
vé á Nlmes, oü fon pere étoit treforier du domaine, 
devint garde de la bibliotheque du roi. II fut re^u á 
l'académie fran^ife á l'áge de 27 ans, & M . Colbert 
le norama Tun des quatre premiers membres dont on 
compofa d'abord l'académie des Infcriptions. Onfait 
par coeur le trait piquant de Defpréaux : 

Si fon efi plus a Vaife. ajjis en un feflin 9 
Quaux fermons de CaíTaigne, ou dt Vabhl Cotin. 

L'abbé Cotin fut défefpéré d'une ironie oíi la fa-
tale nécefíité de la rime placa fon nom á cóté de 
celui de CaíTaigne.L'hémiíliche manquoit á M . Def
préaux : vous voilá bien embarraffé , lui dit Par
tiere ; que ne mettez-vous-lá l'abbé Corin ? L'abbé 
CaíTaigne n'en futpas moins affligé intérieurement; 
il étoit fur le point de précher á la cour , & ce trait 
fatyrique le fít renoncer á la chaire. Eníin l'éíude & 
lechagrin lui dérangerent rellement la tete , que íes 
parenslefirent enfermer á S. Lazare, oü i l mourut en 
1679, á 46 ans. 11 a publié entr'amres ouvrages une 
affez bonne traduftiOn de Saluí le , & des trois livres 
de Cicerón dt Oratore ; outre une préface aux CEU-
vres deBaizac , qui n'eft pas mauvaife. 

Cotelier, { Jcan-Baptifie} de la fociété de Sorbon
ne, profond dans la connoiíTance de la langue gre-
que , étoit dé Nímes. II s'eíl diftingué , 10. par Ion 
recueil des monumens des Peres dans les tems apof-
toliques, Paris iGyx, & Holl. iGcjS , x. vol. in-fol, 
2o. par fes monumens de l'églife greque ; 30. par fa 
traduftion des homélics de S. Chryíoífome ; 40. par 
le catalogue des manuferits grecs de la bibliotheque 
du ro i , qu'il a dreíTé avec M . du Cange. II mourut 
á París en 1684, á 58 ans. 
Nicot, (Jean) múfdeNimes , devint maitre des ro

quetes de l'hótel du r o i , fut envoyé ambaíladeur en 
Portugal en 1559 , & en rapporía le premier dans ce 
royanme la plante qui de fon nom fut appellée nico-
tiane • aujourd'hui fi connue fous le nom de tabac. 
II mourut en 1600. On a de lui un dicHohnaire 
francois-latin in-fol. qu'il ne faut pas méprifer. 

Petit, ( Samuel} un des plus favans miniftres cal-
viniftesdu xvij.fiecle, fít encoré plus d 'honneurá la 
ville Nímes fa patrie. Nous avons de lui pluíieurs 
ouvrages excellens, & tout remplis d'érudition. Les 
pnncipaux font , leges atticce ; mifcellaneonim libri 
novim; eccloga chtonologica variarum lecliomiúi libri 
qmtuor; obfzrvationum libri tres , &c. 11 mourut en 
1648 , ágé de ^4 ans. 

FmiíTons par M . Saurín, ( Jacques ) miniílre pro-
teftant de ce ñecle. II avoit d'abord pris le parti des 
armes, mais i l le quitta pour étudier á Genéve la 
Théologie. II paíToit pour le prédieateur le plus élo-
quení des refugies fran^ois de Hollancle. On crea en 
fa faveur une place de miniílre de la nobleíTe á la 
Haye, oü i l mourut en 1630, á 53 ans.'Ses íermons 
quiforment // vol.in 8o. ne íont pas tous cgaíement 
bons. Ses diícours furTiancien & le nonveau Tefb-
ment brillerit davantage par les planches & la beauté 
de 1 edition , que par le favoir ¿c la foiidiíé des -prin-
t ipes .^ .O./ . ) 
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NlSMES, M A I S O N QUARRÉE DE , {Jrchiucí. antiq* 

& rom. ínfeript.} Le bátiment que les habitans de 
Nímes appellent la maifon quarrée, eíl un édihee des 
Romains, qui forme ia plus belle des antiquités de 
cette ville & la plus comervée. Le rapport de 
convenance de toutes les parties de I'édifíce, lá 
proportion des colonnes, ía délicateíTe des chapi-
teaux 6¿ des omemens le font acimirer des per-
fonnes de goüt . 

Le péníTiíe qui y donne en t rée , préfentc une 
fagade ornee de fix colonnes d'ordre corinthien, 
dont l'entablement & la corniche rampantc du 
frontón font décorés de tout ce que rArchuedure 
a de plus recherché. La frife de cette fa9ade eít 
toute liíTe; elle n'a point de bas-reliefs ni aucun 
de ees ornemens qui font aux autras cótés : de 
petits trous qui paroiífent mis au hafard, la per-
cent dans toute fon é íendue , & ees memes trous 
fe remarquent encoré fur une partie de l'archi-
te&ure. 

L a forme de l'édiííce lui a fait donner le nom 
qu'il porte : c'eft un car ré- long , ifole. La tradi-
tion ne nous a point tranfmis fon nom primitif : 
de iá naiífent les doutes & les conjetures des fa
vans qui en ont pa r l é ; mais ce qu'on en a dit a 
plutót fervi á le faire méconnoítre qu a nous four-
nir des éclairciíTemens fur fon vérhable ufage. 
C 'é to i t , p ré tendoi t -on , un capitole, une maiíon 
coníulaire , un préíoire } un palais , pour rendre la 
juítice, une bafilique, un temple coníacré á Adrien. 
E n í i n , M . Séguier, dans une favante dijjertation 
impriraée á Paris en 17^9, in~80. a détruit toutes 
ees fauíTes idees, & a rendu á ce magnifique édi-
íice fon ancien nom, ( le nom primitif qu'il por-
toit i l y a plus de dix-fept fiecles.) II a plus fait ; 
i l a prouve quel étoit le véritabie ufage de la 
maifon quarrée. 

Elle paíToit pour un temple aupiés de ceux qui 
jugeoient fans préveníion : elle en a la forme &: 
l'ordonnance; mais i l n'étoit pas facile de fe déci-
der fur la divinité 011 le hérós qui y étoient v é -
nérés. II ne paroiíToit aucun veftige de rinícrip-
tion qui pouvoit rindiquer : Ton étoit perfuadé, 
que, s'il y en avoit eu , les révolutions des tems 
& les Barbares qui les ont occafionnées, l'avoient 
fait difparoitre , 16L en avoient eífacé jufqu á la 
moindre trace. 

Malgré ees prévent ions , i l y ent au commen-
cement du fiecle dernier, un homme, qui par la 
fupériorité de fon génie , & la pénétration de ion 
eljprit , entrevit des traces de l'ancienne inferipiion 
dans les trous qui reílent á la fa^ade. C'eft le fa-
vant Peire íc , qui , au moyen de femblables Índices , 
avoit deviné á Aííife l'infcription d'un temple dé-
dié á Júpiter, & á Paris le nom grec d'un ouvrier, 
attaché par de petites pointes á une améihyfte , 
oü i l ne reíloit que l'empreinte des trous. Gaf-
fendi, l'écrivain de fa v i e , rapporte qu'il fe flaí-
toit de pouvoir interpréter de méme la fuite des 
trous de la bafilique de Nímes , qu'on nomme la 
maifon quarrée, auííi-tót qu'il en auroit une copie 
exadié. Voic i les propres paroles de M . GaíTendi: 
Sic fe interpretatum dixit foramina queedam quee vift-
hantur Afjifd in antiquo nefeio quo templo. Ciim enim 
nemo dicere póffet ecquid illa (ignificarent, divinavit 
ipfe infcripúomm tjfe jeu dedicationem facíam 9 
I O V I. O P T , M A X . idque demonfiravit per lineas 
fordmina Jíc cojinecíentes. 

l O V I • O P T • M A X * 
jic jpiravit 'fc imerpreteturum fcr'um •quamdam-jforami-
nu/n. nemaufenfis bafiliccz, quam quadratam domum 
vocunt, ubi cclypum. oktinuijfet. 
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II y a grande apparence que M . Peirefc n'eut 

poiní cette copie exadle; ear i l ne faut pas douter 
qu'ii n'eüt réuíli á la déchiífrer. II étoit naturei de 
penfer que c'étoient les reíles d'une inícript ion, & 
que ce temple avoit cela de commun avec quanti té 
d'autres oh rinícription íe voit encoré. C étoit la 
coutume du fiecle d'Augufte de fe fervif de lettres 
de bronze pour les infcrípíions des temples 6c 
des autres édifices d'une grande magniíicence. Le 
temple de Júpiter tonnant, qu'on attribue á cet 
empereur, en avoit ; Tare de Sufe elevé á íbn hon-
neur par M , Jul. Cotius, commandant des nations 
alpines, en étoit auíii décoré. Dans les fíceles fui-
vans, 6c jufqu'au tems de Conftantin, on conferva 
le meme ufage.Les ares deTitus, de Septime Severc 
eurent Tinícription entiere de m é t a l ; au-Iieu que 
celui de Confbntin n'en eut que les glorieux titres 
de F V N D A T O R I Q U I E T I & de L I B E R A T O R l 
V R B I S , fous le paffage du grand are. 

Mais fans aller chercher des exeraples 11 lo in , 
nous pouvons produire les reíles d'un bel édiíice, 
qu'on a déouverts, depuis quelques années aux en-
virons de la fontaine de Nímes oü l'infcription étoit 
en bronze. Chaqué lettre étoit d'un aíTez grand 
relief pour reffortir au -de lá du mur. D e petits 
tenons ou crampons débordoient par-derriere, au-
delá des jambages de chacune pour les fixer, & 
les teñir attachées aux trous oü elles devoient 
étre fcellées. C'eít l'idée qu'on doit s'en faire, 6c 
ne pas fuppofer qu'il y avoit á la frife une longue 
planche de bronze , fur laquelle on avoit gravé 
l'infcription, en forte que les trous qui re í lent , ne 
foient que ceux des crampons qui la retenoient. 

Ces fuppoíitions arbitraires ne font pas confor
mes aux ufages des Romains. Quelle grace au-
roient eu ces lettres ? Lorfque le bronze étoit ter-
n i , on n'auroit pu les lire que de p r é s , 6c avec 
peine. On n'épargnoit pas le bronze pour orner 
les temples. Sans parler ic i des ílatues des dicux 6c 
des trophées qu'on pla^oit au faite des bát imens, 
dont le métal augmentoit l'éclat 6c la richeíTe : Ton 
fait qu'on s'en fervit pour les portes de ces tem
ples, & les chapiteaux des colonnes. On fait que 
í'arc de Conítantin á Rxime, 6c celui de Trajan á 
Ancone, en étoient ornes. Rien n'égaloit la gran-
deur 6c la magnificence de ces maitres du monde. 
Les provinces les plus eloignées fe piquoient d etre 
les émules de Rome : les princes fecondoient tou-
jours leurs defirs. 

La méthode que rouvrier fuivit pour attacher 
les lettres á la frife du temple de Nimes, n'a pas 
eté fouvent pratiquée par les Romains. Aux autres 
édifices, les lettres á demi-gravées dans la pierre , 
y étoient retenues dans un petit canal ménagé 
au-deíTous : ic i i l n'y en avoit point; elles pofoient 
á plat fur le mur oü elles étoient fcellées en plomb. 
Quoique cette pjremiere méthode füt plus fure que 
Tautre, on a cependant enlevé un grand nombre 
de ces lettres dans les tems oü l'empire a fouvent 
changé de maitres, 6c oü les Barbares fe faifoient 
une gloire de détruire les plus beaux édifices des 
Romains. Mais du-moins aíors quoiqu'on les eút 
arrachées , ou qu'elles fuffent tombées d'elles-mé-
m é m e s , le canal qui reftoit, en confervoit la trace, 
& Ton a toujours pu lire les inferiptions. A Nímts, 
des que les cara&eres ont difparu, i l n'eíl refté 
qu'une multitude de trous dont l'application a paru 
trés-incertaine, & la combinaifon encoré plus diffi-
cile. 

II n'y a pas lieu de douter que depuis le renou-
vellement des lettres, & fur-tout aprés que Gaf-
fendi eut fait connoítre qu'au moyen des trous on 
poyrroit deviner l'infcription, i l n'y ait eu quan
ti té d'habiies gens qui ont tenté de faire pour 
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selle-ci ce qué Peirefc fit pour celle d'Afiííe. \ \ i 
fe feront rebutés apparemment par la quantité de 
trous inútiles qui font des méprifes manifeíles des 
ouvriers, inexaftitude qu'on ne devoit pas méme 
foupgonner chez les Romains. L a diíFéreme ma
niere de cramponner les lettres qui n'a pas tou
jours été coní lante , 6c qui dépendoit des ouvriers 
eft une autre difficulíé qui dérange les idées qu'oa 
s'en eíl faite fur d'autres bát imens, & qui devient 
encoré plus embarraífante, lorfqu'á la méme inf-
cription on a fu iv i , comme dans celle-ci, des arran-
gemens diíférens pour les mémes lettres: méprifes 
5 Ton doit les appeller ainl i , dont i l n'eít aifé de 
s'appercevoir qu'aprés la découverte de l'infcrip
tion. 

M . Séguier, au-bout de pluííeurs tentatlves ingé-
nieufes dont on trouvera le détail dans fa di¡[cr' 
tation, a découver t , á n'en pouvoir douter, qu'il 
y avoit anciennement fur la fa9ade de ce temple 
l'infcription fuivante : favoir , á la premiere ligne 
fur la frife : 

C . C A E S A R I . A V G V S T I . F. COS. 
L . C A E S A R I . A V G V S T I . F . COS. 

D E S I G N A T O 
6 á la feconde ligne fur l'architrave i 

PRINCIPíBVS. I V V E N T V T I S 
Cette infeription appartenoit aux fils adoptifs 

d 'Auguí le , 6c tout ce que les anciens monumens 
nous apprennent de ces princes, nous confirme d'u
ne maniere authentique les titres 6c les qualités 
qu'ils portent dans l'infcription de Nímes. 

11 ne faut pas s'étonner que l'on ait pouífé la flat-
terie jufqu'á élever aux fiís d'Augufte un temple de 
leur vivant, puifque leiu pere en avoit plufieurs; 
ainfidesenfans qu'il aimoit tendrement(fes héritiers 
préfomptifs) devoient partager avec luí les rae-
mes honneurs. Enfin l'édifice de Nimes fervoit á 
cette ville de moyen pour faire la cour á Auguíte, 
en honorant la mémoire de deux princes fi chers 
á l'empereur, 6c enlevés á la fíeur de leurs ans. 

M . Séguier parle enfuite du bronze, des cram
pons ou tenons des lettres, de la fa^on de les fcel-
ler en plomb, de Timpreílion que le métal a iaiííe 
en certains endroits du mur, des trous qu'on a faits 
pour i'attacher; détails dans lefquels nous ne pou
vons entrer i c i , mais qui font connoiíre que l'au-
teur a étendu fes recherches á tout ce qui pouvoit 
le mener a la vraie connoiííance de rinícription. 

II finit fa díjjenation en obfervant, que malgre 
la magniíicence du bátiment de Nimes, les carac
teres de l'infcription n'ont point cette élégance & 
cette belle proporción que l'on remarque dans ceux 
d'un age qui íüccéda bientót á ceiui-ci , quoique 
les médailies de ce méme tems en oíFrent de meil-
leur goüt. ( Z). / . ) 

NÍSSA, (Géog.) ville de la Turquie européenne, 
dans la Servie, aux coníins de la Bulgarie, fur la 
riviere de NiíTara, qui peu aprés fe joint avec la 
Morave , á l'orient de la ville de P récop ; c'eíl la 
NaiJJiis des anciens. Nijfa eíl á 8 lieues E . de Pré
cop, 52 lieues S. E . de Belgrade. Long. 40. 30. 
Lat, 4J . 22., 

L'époque du regne de Conftantin né á Niffa, eíl 
une époque glorieufe pour la Religión qu'il rendit 
triomphante; heureux s'il en eút pratiqué les má
ximes I Mais le meurtre de Licinius fon beau-frere, 
aíTaíTiné malgré la foi des fermens; Licinien fon 
neveu maífacré á l'áge de douze ans; Maximilien 
fon beau-pere égorgé par fon ordreá Marfeille; fon 
propre fils Cr i ípus , prince de grande efpérance, 
mis injuílement á mort, & aprés lui avoir gagne 
de« batailles; fon époufe Fauíla étouíFée dans un 
bain i tous ees cíimes execrables fletriront á jamaif 
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le nom de cet empereur, & n'adouciront pas la 
haine qu'on luí porta pendant ía vie. 

11 ne faut pas juger Conftantín ni par des faty-
jes, ni par des panégyriques; i l faut pour ne point 
fe tromper, le jnger par íes íeules aftions. Qu'on 
loue tant qu'on voudra, ía coní tance , fon écono-
mie, ía valeur, fes expioits guerriers fur les Bar
bares ; je vois par l'hiftoire, qu'il les a vaincus ; 
mals cette méme hiftoire m'apprend qu'il a fait 
dévorer par les bétes feroces , dans les jeux du 
cirque, tous les chefs des Francs, avec tous les pri-
fonniers qu'il avoit faits dans une expédition fur 
le Rhin : je n'en veux pas davantage pour déteí-
ter fa cruauté. 

On trouve dans le code. ThéodoJien^unáQÍes édits, 
oii il déclare qu'il a fondé Conílantinople par ordre 
de Dieu ; ce trait ma fait voir qu'il fu tout fervir 
á fes piojets , & á ce qu'il crut étre fon intérét. 
Entranfpqrtant le troné fur le Bofphore deThrace, 
i l immola l'Occident á l'Orient ^ ce n'étoit pas la 
un coup de politique heureufement frappé. Qao i -
que lempire ne.füt deja que trop grand, la di vi-
fien qu'il en íi t , ne fervit qu'á le ruiner davantage. 

Eníin, aprés avoir aífoibli la capítale, i l fe con-
duiüt de la méme maniere pour les í ront ieres; i l 
rappella les légions qui étoient fur le bord des 
grand? flcuves, & les dífperfa dans les provinces; 
ce qui produifit deux maux ; i 'un , que la barriere 
qui contenoit tant de nations, fut ó í é e ; & l'autre, 
que les foldats vécurení & s'amollirent dans le 
cirque Sí dans les théátres. II mourut á Achyron , 
prés de Nicomédie , en 337, a 63 ans, apres en 
avoir regné 31. {D. /.) 

NISSAVA, (^Géog.) rivlere de la Bulgarie. Elle 
a fa fource dans la plaine de Sophie, pafle á Nií ia , 
bí peu aprés fe jette dans la Morave. 

NÍSSOLE, nijfoüa, f. f. {Hifi. nat. Bot.) genre 
de plante qui ne difiere de la geífe que par fes 
feuilles íingulieres 6c par fa tige qui manque de 
mains. Tournefort, Apptnd, injliiut, rd herbar. 
Voy&i PLANTE ( / ) 

NlSSOLE, Foyei ÉMISSOLE. 
N I T A N Z A , (Hijl. nat.') efpece de feve qui croít 

en Afrique, au royanme de Congo; elle eíl fon 
petite, d'une couleur rougeá t re , 6L fort bonne á 
manger:on dit que les Portügais i'ont apportée du 
Breñl en Afrique. 

N I T H , {Géogr.) riviere d'Écoífe qui donne fon 
nom a la province de Niiale qu'elle traverfe du Nord 
au Sud. Elle a fa fource dans la partie méridionale 
de la province de Kyltes &c ion embouchure íur la 
cote méridionale du golfe de Solwai auprés de la 
ville de Dumfries. (D. /.) 

N I T H S D A L E , (Géog. ) province maritime de 
rEcoffc méridionale, á l'Eíl de Gal lowai ; elle tire 
fon nom de la riviere de Nith, qui la traverfe 
du N . au S. Elle abonde en b lé s , pámrages & 
en foréts.. 

N1TIOBRIGES, (G¿og. ^ c ) peuples que Céfar 
place entre les Cebes, & qui furent mis dáns la 
luite entre les Aquitains. Leur yille capitale eft 
•dginnum encoré aujourd'hui Agen, & par confé-
quent le peuple répond au diocéfe d'Agen. 

N I T R E , f. m, {Hiji. nat. Chim, Mat. méd.') Le nitn 
o\\ Jalpetre porte dans les l ivres, outre ees deux 
noms trés-connus, tous ees autres noms moins vul-
gaires, recueillis & rapportés par Neuman dans fa 
Lz<;onfur Le nitre : Sal mtrum Ja l urra Ja l fidphuris 

Jiilphunum, kermes, baurachtfal anderona, ana-
troih cabalatarj ba/iiio, aqua ignis, lesberus chimicus , 
jtrpms tenenus, fpiritus mundi rmnaculum > jal catho-
LCUSyfal infernalis , draco , Jal hermaphrodiucus. Les 

anciens Crees l'ont appellé communémení ^o^/g-of. 
Neuman obferve que parmi ees noms 3 les íuivans 
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font equivoques : anatrony baurach , hermes yfal ful* 
phuris , Jal fulphureum ^ draco, fal infernalis, Jal 
terral. En eíFet, plufieurs autres fubílances portent 
aulíi ees noms. Le nom méme de nitre, nitrum 011 
natrum, n'eíl: pas exemt d 'équivoque, puifque le 
nitrum ou natrum des anciens naturaliíles étoit une 
íubílance faline, bien differeme du nitre des mo-, 
dernes. Le premier eíl le fel alkali fixe que les mo-
dernes appellent mineral ou naturel, qui eft de l a 
méme nature que le fel de foude, & que la bafe 
du fel marin, 6L auquel ils ont attribué fpéciale-
ment le nom natrum ou natrón (̂ voyê  NATRÓN), 
retenant celui de nitre pour celui dont i l eft que í -
íion dans cet an ide , qui eft auííi appellé quelque-
fois nitre des modernes; mais qu'il fuffit d'appeller 
nitre, puifque I'ufage a fuffifamment íixé la valeur 
de ce mot. Le nom de falpetre eft auííi trés-ufité. 

Le nitre ou falpetre eft un genre de fel neutre ou 
moyen formé par l'union d'un acide particulier, 
appellé nitreux i (roy¿£ NITREUX, ACIDE, a la. 

Juite de cet anide), á une bafe alkaline í'oit faline 
foit terreufe. 

Le principe générlque du nitre eft done cet acide 
particulier; & les bales difFérentes établiíTent fes 
diverfes efpeces. 

O n peut compter quatre efpeces principales de 
nitre y 10. le nitre qui a pour bafe le fel alkali fixe , 
appellé de tanrt, du nom de la fubftance d'ou on 
le retire le plus abondamment & le plus commu-
némen t , (^oy^ TARTRE , SEL DE) celui-ci eft le 
nitre par exceilence. íi eft appellé parfait, officinal, 
rafjiné, vulgaire, marchando artificiel > 6c fous un cer-
tain rapport, dont i l fera queftion dans la fuite 
de cet anide , regeneré. 

L a feconde efpece a pour bafe le fel alkali fixe 
appellé de foude, minéral 0« naturel. ^ O J ^ S O U D E , 
SEL DE. II tire fon nom de la forme de fes cryftaux, 
6¿ s'appelle nitre quad-angulaire, & plus exadement, 
quoique moins ordinairement nitre cubique. 

La troifieme eipece eft celle dont la bafe eft une 
terre alkaüne-calcaire. C'eft cette efpece qui confti-
tue propreraent ¿k. eírentiellemeni la leftive ou l i -
qiieuríaline,appelléecommunémentej,w-/«¿re¿í/ZÍ^.; 

Eníin, ía quatrieme eft mal déíinie, fa bafe n'eíl 
pas détermmée par des expériences fufíifantes: les 
uns la regardent comme une certaine terre, qu'ils 
ne ípéciíient point; & d'autres croient que c'eft: 
un alkali vo atil. Cette efpece eft appellée nitrt 
erad, nitre-des placras, nitre des murailles, murarium9 
apkonitrurn. Si la bafe de ce nitre étoit vraiment 
terreufe, i l ne diftereroit pas vraiffemblablement 
d é l a troifieme efpece; íi elle eft a lka l i -volá t i l , 
on doit rapporter á cette efpece le fel ammoniac-
niíreux artifíciel, c'eft á-dire le fel neutre, compofé 
dans les laboratoires,en combinant l'acide nitreux: 
á l 'alkali volátil. 

Le nitre de houíTage n'cft pas une efpece parti-
culicre de nitre : cette dénomination eft déduite 
d'une circonftance trés-accidentelle : favoir, de ce 
que ce nitre a fleuri ou s'eft cryftaliifé fous forme 
de fleurs ou de neige, á la furface de .certaines 
roches , v o ü t e s , murailles, &c. & qu'on a pu le 
ramaíferen houfíaní, ou balayant ,enrat i í rant , &c, 

L'acide nitreux combiné avec diíférentes fubf-
tances mctalliques , conftitue proprement diverfes 
atures efpeces de nitre; mais ce n'eft pas fous ce 
nom que ees fels font connus dans l'art. II en eft 
fait mention dans les anieles particul. des M E T A U X 
& D E M I - MÉTAUX, dans Varticle general SUBS-
TANCES MÉTALLIQÜES, 6c ádins Varticle NITREUX 
ACIDE, á la faite de celui-ci. 

II eft au contraire plufieurs fubftances falines 
connues dans l'art fous le nom de nitre , & qut 
font tres-impropremsnt no jmnées , puiíqu'elles ne 
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renferment point le principe propre ou efíentiel du 
nitre, favoir, l'acide nitreux. Ces fels font le nitre 
fixe ou fixé, le nitre v i t r io lé , le nitre ant imonié, &c. 
II fera fait meniion de ces íels dans la fuite de cet 
artich. 

Le nitre par excellence, le nitre le plus u íue l , 
tant pour les ufages de la Chlmie que pour ceux 
de la Médecine & des Arts, eft, comme nous l'avons 
deja in í inué , le nitre áo. la premiere efpece, le nitre 
appellé parfait, le nitre á bafe alkaline Itartareufe: 
c'eít auííi fur celui-lá que tombent les principaux 
problémes que les chimifles ont agites fur Tori-
gine, la nature 9 les proprietes du nitre ; on ne s'eft 
occupé des autres elpeces que par des coníidera-
tions fecondaires. Ce fera auííi ce nitre parfait qui 
fera l'objet premier & principal de ut anide. 

L a meilleure méthode de procéder á la folution 
de la premiere queñ ion , que nous venons d'indi-
quer.; c'eít fans doute d'expofer d'abord les con-
noiíTances pofitives inconteftables de fait que nous 
a vons fur Ies l ieux, les matrices, les fources du nitre, 
6L fur les moyens de Ten retirer & de le préparer. 

On prend, pour préparer le nitre vulgaire, Ies 
ierres des étables , des creux á fumier, des mares 
de baíTe cours, des caves, & fur-tout de celles qui 
font voifmes des foífes de latrines, les plátras & 
gravois, fur-tout des vieux édifices, les débris des 
murs de terre, 6¿ fur-tout du torchis, dont font 
báties les cabannes des payfans dans pluíieurs pro-
vinces, ou qu'on eleve exprés dans plufieurs con-
trées d'Allemagne pour la génération du falpétre. 

V o i c i comme on traite ces matieres dans Tatte-
lier de l'arfenal de Paris , d'aprés la defcription 
rapportée dans le Traite d'ArtilUrie de M . S. Remy. 

Le falpétre fe fait de la terre qui fe prend dans 
les caves, ce lüe rs , granges, écur ies , é tables , grot-
tes , cavernes , carrieres , & autres lieux. 

O n fe fert auífi de plátras & gravois , provenant 
de la démolition de ces memes bátimens que Ton 
réduit en poudre á forcé de les battre & écrafer. 

L'attelier , oü fe fait le falpétre á l'arfenal de Pa
rís , eíl un lieu vafle & élevé en faetón de halle, fou-
tenu de pluíieurs piliers. 

II y a 126 cuviers dans cet attelier. 
Ces cuviers font prelque femblables á ceux qui 

fervent á couler la leííive ; ils font néanmoins plus 
peíits , difpofés en pluíieurs bandes, élevés de terre 
environ de deux piés. Comptons que l'on ne charge 
tous les jours que 24 cuviers , que l'on appelle de 
cuite, ainñ cela ne doit paífer que pour un attelier 
de 24 cuviers ; & pour exempter de veiller & met-
tre de l'eau féte & dimanche , on ne charge que ces 
24 cuviers, comme on va l'expliquer. 

En paífant on peut remarquer que par chaqué at
telier de 6 cuviers un falpétrier ne peut avoir qu'un 
homme de ville , qui eft celui qui va chercher les 
matieres en ville , avec la bandouilliere du falpé
trier aux armes du roi & du grand maitre autour de 
fa ceinture. 

Imaginons-nous que Ton n'a point encoré tra-
vail lé, Sur ce pié l'on forme trois bandes de 8 cu
viers chacune, on met deux boiífeaux comble de 
cendre de bois neuf au fond de chaqué cuvicr de la 
premiere bande, & l'on empüt de terre le reíle du 
cuvier. 

Une plus grande quantité de cendre mangeroit 
le falpétre , l'on met un bouchon de paille fur le 
haut de la terre. Sur la feconcle bande l'on met deux 
boiíTeaux ras de la méme cendre & le bouchon. 

Et fur la t ro i í ieme, on fe contente d'en mettre un 
boiífeau & demi dans chaqué cuvier. 

Les cuviers étant empiis de terre & de cendre, 
l 'on verfe fur la premiere bande de l'eau de puits, 
de riviere ou de citerne, car cela eíl diíFérent, en-
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viren ce qu'en peuvent contenir dix futailles , que 
Ton appelle vulgairement demi-qutues. 

Cette eau s'imbibant dans la terre, coule par un 
trou qui eíl au bas du cuvier , & qui n'eíl bouché que 
de quelques brins de paille , & tombe dans un ba-
quet difpofé pour la recevoir. 

Toute la quantité s'écoulc ordinairement dans 
l'eípace d'un jour ; quelquefois cela va jufqu'au len-
demain , fuivant la qualité des terres. 

La premiere bande ainíi leffivée produit huit demi-
queues d'eau que l'on porte fur la feconde bande , la-
quelie étant leííivée de la méme maniere rend la 
valeur de lix demi-queues. 

L 'on porte les íix demi-queues fur la troiíieme 
bande qui n'en produit que quatre. 

L 'on décharge cette premiere bande, l 'on en ote 
la terre & la cendre que l'on jette dans un lien cou-
vert , comme un hangard, pour en amender la terre. 

O n recharge cette bande de terre neuve avec 
trois boiíTeaux de cendre , pour faire ce qu on ap
pelle la cuite. 

L'on prend ces quatre demi-queues d'eau qui font 
provenues de la derniere bande ; on les verfe furia 
premiere bande renouvellée qui ne vous en rend 
que deux , & que l'on met dans la chaudiere. 

Sur la feconde bande , l 'on met de l'eau de puits 
puré la quantité de íix demi-queues , qui eíl un jour 
& un peu plus á paífer ce qui s'appelle le lavage. 

Cette eau paífée , vous la jetrez fur la troifieme 
bande , cela s'appelle les petites eaux. 

Quand ces petites eaux font écoulées , on va Ies 
repórter fur la premiere bande dont on a levé la 
cuite, & cela s'appelle les eaux fortes. II en-fort 
quatre demi-queues ; on ne fait pas tout paí íer , en 
cas qu'il en reílát au-delá de ces quatre demi-
queues. 

Et lors on recharge la feconde bande <le terre 
neuve , pour refaire une feconde cuite. 

Et l'on continué ainíi pour la troifieme. 
Deux tomberaux de terre peuvent charger huit 

cuviers de cuite. 
11 faut obferver que pour deux cuviers l'on peut, 

íi l'on veut, fe fervir d'un feul baqnet appellé n-
cette pour recevoir les eaux , en le faiíant aflez grand 
6L creufant la terre pour le placer. 

Les deux demi-queues d'eau provenues de la pre
miere bande fe jettent dans une chaudiere de cuivre 
aífez grande pour recevoir non-feulement cette pre
miere décharge , mais encoré les deux demi-queues 
de la cuite de la feconde bande 3 ce qui fait enfem-
femble l'eau de feize cuviers. 

La ¡chaudiere dont on a p a r l é , eíl bien macon-
née & dreífée fur un fourneau de brique , dans le-
quel on fait un feu continuel de buches , aíin que la 
matiere bouille toujours également. 

Elle bout 24 heures, Se pour connoitre íi le fal
pétre eíl formé , on laiffe tomber un goutte ou deux 
de cette eau fur une aíTiette ou fur un morceau de 
fer, & s'il fe congele comme une goutte de íuíf ou 
de coníi ture, c 'e í í une marque qu'il eíl fait. 

Auffi-tót on retire la moitié de cette eau avec un 
inílrument de cuivre appellépuifoir ; on la met dans 
un rapuroir , qui eíl une futaille de bo is , ou un 
vaiífeau de cuivre , puis on retire le f e l , c'eíl-á-dire 
le fel marin qui s'eíl formé au fond de la chaudier^ 
avec une écumoire dans un panier que l'on pofe fur 
la chaudiere, pour faire égoutter ce qui peut y etre 
reílé de falpétre ; & quand ce fel eíl dehors, on 
tire le reíle de la cuite , SÍ aprés une demi-heure ou 
trois quarts-d'heure que l'eau a refté dans le rapu
roir qui eíl couvert pour la teñir chaudement, on la 
fait fortir par une fontaine qui eíl au rapuroir ; on 
la met dans un feau pour la porter dans de grands 
baíTins de cuivre pour la laiífer congeler, ce quine 

fe 
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fe fait ordinaifement qu'en cinq jours. 

Cette cuite de feize cuviers peut produire IÓO ou 
n o livres de falpétre , quelquefois 140, íelon la 
qualité des terres ; & pour le fel > la quantité n'en 
eft point rég lée , quelquefois on en tire 15, 20 & 30 
livres, &niéme 4 0 ; auífi fe rencontre-t-il des terres 
dont on n'cn tire point, mais cela eíl rare. 

Quand le faipétrier veut frauder pour le f e l , i l 
fait íi bien, malgré tous les gardes qu'on aura pof-
tés pour l'obferver , qu'il ne paroitra point de fel 
dans fa cuite , foit en brouillant & retirant bruf-
quement fon eau, & la portant dans Ies baflins fans 
la paífer dans le rapuroir , foit en y jettant une 
chandelle qui á la vérité ne gatera point la cuite , 
mais qui fera élever le fel dans l'eau & Tempechera 
d'aller au fond. 

II fe fert encoré d'un autre moyen pour cacher 
le fel ; i l jette un quarteron de colle-forte dans la 
chaudiere, ce qui rait élever le fel dans r é c u m e , 
en forte qu'on ne fauroit plus le trouver, & que 
l'eau eít claire & belle comme de l'eau de roche ; i l 
ne mct point auíE cette eau dans le rapuroir , & i l 
ne fe foucie pas de jetter Técume , car elle fe re-
trouve dans les terres qu'il amende ; en maniant 
récume avec la main, on lafentgraveleufe & pleine 
de fel. 

II faut encoré obferver que quand l'eau eft dans 
le rapuroir , i l refte du fel dans le fond , pourvü 
qu'on l 'y laiíTe trois quarts-d'heure ou une heure ; 
ce fel eft néanmoins couvert de la faleté de la cuite, 
& ne peut fe manger, on le jette fur les terres. 

Le falpétre brut étant ainíi achevé , on le mct 
ainfi en égoü t , & Ton panche les baííinS oü i l eíl:; 
l'eau qui en provient s'appelle les caux meres , nom-
mees par les falpétriers ameres, & elles fervent á 
recharger les cuviers que l'on a renouvellés de terre 
neuve, l'on en met un petit feau fur deux ou troís 
cuviers. m 

Tous les quinze jours le famedi Ton regoit á la 
rafinerie les falpétres bruts que les falpétriers de Pa
rís apportent de leurs atteliers, qui leur eít payé 
parl'entrepreneur á raifon de 5 fols la livre. 

lis rapportent auííi le fel qu'a produit leur fal
pétre en le faifant, & i l leur eít payé par l'entre-
preneur fur le pié de 2 fols la livre. 

Le lundi fuivant eft deftiné pour fubmerger le 
fel, car on le jette dans la riviere en préfence des 
officiers & gardes des gabelles , afín que perfonne 
n'en profite. 

Pour avoirde bonnes terres amendées & ce qu'on 
appelle réanimées , i l faut faire en forte que la terre 
qui a fervi dans les cuviers foit feche, & pour cela 
i l la faut mettre á couvert, & quand elle fera feche, 
l'étendre un pié d'épais fous le hangard & l'arrofer; 
prendre pour cela les écumes & les rapuragcs , les 
eaux meres ou ameres , & y mettre moitié eau qui 
ait pafíe, s'il fe peut, íur les cuviers aprés que le 
relavage eít fait; l'arrofer de pié en pié jufqu'á la 
hauteur que l'on pourra ; i l faut détremper aupara-
vant les écumes dans l 'eau, que cela ne foit point 
epais, parce que la terre ne s'humeétera pas fi fa-
cilement. 

Quinze jours aprés qu'elle aura été a r rofée , i l la 
faut jetter d'un autre cóté , & la changer de place, 
afín qu'elle fe méle mieux & en devienne raeilleure , 
un mois aprés la changer encoré de place & conti-
nuer deux ou trois fois , aprés quoi l'on pourra s'en 
lerjir , fur-tout prendre bien gaide de ne la point 
cndurcir en la p ié t inant , ce qui l 'empécheroií de 
samender fi vite ; & p o u r é v i t e r de la piét iner , i l 
Jjyj1 ^1'^ y mettre une planche qui n'appuie pas 
deÜLis , mais qui foit foutenue par les deux bouts 
avec deux pierres ou deux morceaux de bois. 

11 faut que les hangards ne foient clos que par les 
Tome XI* 

deux bouts pour fóuteriir feulement la terre, & laté 
fer lejour du cóté oü le foleil donne; fi les hangards 
font faits contre la muraille, i l ne faut pas qu'ils 
foient fermés par les deux bouts. 

N'ayant point de terre qui ait fervi aux falpétres* 
i l faut prendre des gravois de plátre de démoli t ions , 
les faire caífer comme ceux que l'on met dans les 
cuviers , ils font fort propres á amender prompte* 
ment attendu qu'ils font fecs. 

Les terres amendées peuvent toujours fervir á 
Tinííni , de forte qu'au moyen de ees terres on ne 
manquera jamáis de falpétre. 

Les Salpétriers ayant livré jeur falpétre brut, Ton 
jette ce falpétre dans la chaudiere deftinée pour cet 
ufage, qui eft difpofée comme l'autre fur un four-
neau. On y en met 2 mille 2 ou 3 cens pefant á cha
qué fois, &: par-deflus trois bardécs cpLQ Ton appelle 
ou trois demi-muids d'eau. 

Quand le falpétre eít fondu, ce qui fe fait en deust 
ou trois heures , l 'on jette dedans une cruchée dd 
blanc d'ceufs , ce qui coüte á l 'Hótel-Dieu 6 fols la 
pinte , ou de la colle de poiflbn , ou uñé certainó 
dofe de vinaigre ou d'alun. 

O n y ajoute une bardée d'eau qui fait la quá-
trieme en plulieurs fois , afín de faire furmonter la 
graiffe & l'ordure qüi s'écument foigñeufeitient ; 6¿ 
aprés en avoir bien net toyé la fuperfície , en forte 
qu'il ne reíte plus d'écume , on tire auffi-tót le fal
pétre , & on le met tout-d 'ün-coup dans des baf
lins oü on le laiíTe Cóngeler pendant cinq ou líx 
jours , aprés quoi on place les baffins fur des t r é -
taux pour les faire égoutter fur des recettes, SiTeait 
qui en provient fe jette encote une fóis dans la chau
diere pour la faire bouillir jufqu'á ce que le fel (t 
produife au fond 6¿ que la fonte foit parfaite. 

II s'en tire 15 ou 20 l ivres , quelquefois plus, ce 
qui n'a point de regle ; la raifon de cela eft que 
quand on a travaillé le falpétre. brut avec foin , &: 
que l'on a tiré beaucoup de fel dans cette premiere 
fabrication, i l ne s'en peut pas tant trouver dans 
le rafinage. 

C'eft dans ees deux premieres cuites-lá que l*oil 
tire tout le fel qui peut étre dans le falpétre , car i l 
fe fait encoré un troiíieme cuite de la méme ma
niere que la précédente : mais aux eaux de cette der-
niere i l ne doit point fe trouver de fel > & quand i l 
s'y en trouve , c'eft que le falpétre eft mal rafiné^ 

D e la premiere cuite fort le falpétre brut. 
La feconde produit le falpétre appellé de deux 

eaux. 
L a troiíieme fait le falpétre de trois eaux en 

glace. 
Si l'on veut mettre le falpétre en roche, on le fond 

fans eau, & fi-tót qu'il eft fondu , on le tire & on 
le laiíTe refroidir. 

II y a des gens qui mettent leurs blancs d'ceufs 
en deux fois, leur cruche eft de huit pintes , ils en 
mettent les deux tiers dans la feconde cuite, & l'au
tre tiers dans la troiíieme , aprés les avoir battus 
avec un petit balai & délayés avec de l'eau petit á 
petit. 

A la rafinerie de París l'on ufe 18 pintes de blancs 
d'ceufs par jour fur cinq milliers de falpétre, ce qui 
fait 5 l iv . 8 fols de dépenfe par jour. 

Voilá tout ce qui peut regarder la fabrication du 
falpétre. 

On prétend que le falpétre étant rafíné ^ d iminuí 
d'un peu plus d'un quart ; par exemple, un cent de 
falpétre brut ne rendra que 72 livres de falpétre ra
fíné de deux fontes de rafinage > & le reíte fera fel^ 
graiífe, fable & boue* 

L a bonne qualité du falpétre eft d'étre dur, blaíic¿ 
V 
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c la i r , & tranfparent, bien degraiíTe & bien purgé 
de íel . 

II eíl á deílrer qu*on laiffe le falpétre fix mois & 
meme un an , s'il fe peut, fur des planches expofé 
au nord, 6c qu'on le retourne de tems en tems pour 
le bien faire íecher , & pendant ce tems lui donner 
lien de íe décharger du refte de la graifle que le rafi-
nage n'a pu lui óter entierement, & dont l'air diffipe 
une partie. 

Pour connoítre íi les falpétres íbnt gras ou fales , 
i l en faut (aire brüler & mettre une poignée fur une 
planche de chéne , & pofer un charbon ardent def-
fus ; ñ en brülant i l petille, cela marque le fel ; & 
s'il eft pefant & que le feu ait de la peine á s 'élever, 
& que Ton voye un bouillon épais , cela marque la 
graiffe ; & quand i l eft de bonne qualité, qu'il n'eft 
ni gras ni falé, i l jette une flamme qui s'éleve avec 
ardeur & qui confume le falpétre , enforte qu'il 
n'y-refte qu'un peu de blanc qui eft le fixe du fal
pétre. S. Remy, Traite d'ardlUrie. 

Ce que l'auteur appelle un peu dé blanc d'mif eft 
la bafe alkaline ou alkali íixe du nitre,, vulgaire-
ment appellé nitrc fixé, dont i l fera queftion plus 
bas. 

Dans la fabrique de falpétre de Montpellier & 
dans toutes celles du bas Languedoc, on leííive les 
ierres & gravois fans mélange ; on concentre aífez 
coníidérablement la leííive qu'on en retira , & on 
la fait enfuite paffer á travers une conche épaiíTe de 
cendre de íamarifc qui ne contient pas un atóme 
d'alkali fixe , comme l'a demontre M . Montet, cé
lebre, chimifte de la fociété royale des Sciences. 

Dans pluíieurs fabriques & notamment en Alle-
magne, on emploie de la chaux vive conjointement 
avec les cendres dans la préparation du falpétre. 

Le fue ou la decodion de toutes les plantes qui 
donnent de l'alkali fixe de tartre par l ' incinération, 
étant putréfié ou dégraiffé par la chaux v i v e , felón 
le procédé de M . Boulduc, Académic royale des Scien
ces /7J4, donnent du nicreparfa'it, &C pluíieurs méme 
de ees fucs ou decodions étant convenablement 
rapprochées , fans avoir été précédemment dégrai-
fées par la chaux & fans avoir fubi laputréfa£tion,;en 
donnent abondamment,^^ cela dans quelque terrein 
qu'elles ayent c ru& végété.Ces deux aífertions font 
^émontrées ou du-moins ¡'demontrables , malgré la 
prétention contrairedu célebre Stahl; & q u a n t á ce 
qu'un célebre chimifte moderne ( M . Barón, notes fur 
Lemery) avance, favoir que le íel eífentiel de quel-
ques plantes eft un tartre vitriolé , ou du fel com-
mun ; l 'expérience, les recherches de détail appren-
nent que le tartre vitriolé eft extrémement rare , 
c'eft-á diré en infiniment petite quant i té , dans un in-
íiniment petit nombre de plantes; que le fel marin s'y 
trouve á la vérité affez communément , mais avec 
le nitre, & avec le nitre prefque par-tout dominant, 
& qu'on ne l'a point encoré obfervé feul ou fans 
nitre. 

Si ce qu'on nous rapporte du falpétre des Indes 
eft v r a i , c'eft-á diré qu'on le ramafle tout formé, 
voilá un nitre naturel, un nitre de houífage trés-par-
fait. 

Tout le nitre de houíTage que j 'a i v ü , & j'en ai 
vü beaucoup, & en divers lieux, étoit du nitre par-
fait: je ne fai méme íl du nitre de houífage , c'eft-á-
diré cryftallifé, á bafe terreufe, eft poíTible; ou plu-
tót les propriétés de cette efpece de nitre obfervée 
jufqu'á préfent prouvent que fon efflorefcence , fa 
cryítellifation fpontanée eft impoífible. Quant á la 
bafe alkali-volatile qu'on voudroit lui fuppofer, on 
peut hardiment avancer que, malgré les expériences 
de M . Lemery le fils , une pareille bafe n'eft rien 
anoins que démontrée méme dags quelque petite 
portion du nim crud ou naturel, 
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O n ne trouve que trés-peu de nitre dans rinterlení5 

de la terre. Si des expériences ultérieures démorr 
troient un peu de nitre dans certaines pierres, quel' 
ques conches de marne , de glaife &c. a plus de 50 
piés de profondeur, &c. íi on ne peut douter d'aprés 
les expériences de M . Margraf (MÉJ/TZ. deBerlin lyót) 
que quelques eaux de puits, & d'aprés mes propres 
expériences , que quelques eaux minérales ne con-
tiennent un peu de nitre, cela ne prouve rien contre 
cette aífertion générale , favoir que le lieu propre 
du nitre, ou du moins fa fource propre, légitime, 
eífentielle eft la furface de la terre. L a rareté & la 
paucité de ce fel dans les entrailles de la terre, aulTi-
bien que la facilité avec laquelle i l peut y étre porté 
par diverfes caufes accidentelles, concourent á éta-
blir cette vérité. 

Les chlmiftes modernes ne daignent plus com
batiré la chimere du nitre aérien. La trés-petite quan
tité du nitre que M . Margraf a trouvée dans l'eau de 
pluie, oü ce chimifte a découvert auííi du fel commun 
& une terre fubtile, ne prouvent ni \m nitre aérien, 
ni un fel comme aérien , ni une terre comme aérien-
ne ; ils indiquent feulement trés-vraiíTemblablement 
que l'eau élevée dans l'atmofphere peut volatilifer 
avec elle une trés-foible quantité de ees fubftances. 
Les aimans appofés au nitre dans les lieux expofés á 
l'influence trés-libre de l'air , & d'ailleurs iíolés ou 
n'ayant point de communication avec d'autres four-
ces obfervées du nitre, n'en ont ¡amáis attiré un 
atóme. 

Nul chimifte n'a retiré jufqu'á préfent du nim 
des fubftances animales. Quoiqu' i l paroiíTe horsde ' 
doute que les animaux qui vivent entierement ou 
principalement de végétaux , doivent recevoir de 
ees alimens une bonne quantité de nitre Se de nitre 
parfait. Tout ce qu'avance fur ce point Lemery le 
fils dans fes ijpémoires fur le nitre {Acad. royale des 
Sciences /7/7) n'eft fondé que fur des raifonne-
mens, fur des prétentions. Son nitre á bafe volatile 
ou fel ammoniac nitreux animal n'eft rien moins 
que démontré méme dans l'urine & les excrémens, 
tant des hommes que des brutes , qui font cepen-
dant les matieres qui paroiífent concourir le plus 
efEcacement & le plus généralement á la formation 
du nitre. Mais i l faut convenir auííi que les expé
riences par lefquelles on pourroit définitivement 
établir ou nier l'exiftence de cet é t r e , n'ont pas été 
tentées , du moins publiées , quoique ees expérien
ces foient fimples, fáciles, & qu'elles puiífent étre 
démonftratives. 

Nouspouvons,enattendant,du petit nombre de faits 
que nous venons de rapporter, 10. conclure raifonna-
blementfurrorigine du nitre, que les végétaux íeuls 
le tourniífent manifeftement; que la terre,ou le regne 
minéral n'en fournit point; que l'air n'en contient 
point ;&qu' i l eftdouteuxqueles fubftances animales, 
que les excrémens mémes des animaux en contien-
nent.Cette concluíion^cette véritédoit précéder tou
tes les induftions qu'on voudroit tirer des lieux d'011 
on retire vulgairement le nitre,jk. de l'influence que les 
excrémens des animaux femblent avoir fur fa géne-
ration. II faut l'admettre , & examiner eníiiite fi 
cette influencedes matieres animales eft néceflaire-
ment matérielíe , íi elles concourent comme appor-
tant dans les matrices qu'elles impregnen!le nunou 
fes matériaux ; ou bien fi elles ne fervent pas um-
quement & toujours de fimpleinftrument; parexem-
ple , en excitant & entretenant une putrefafíion qiw 
dégage le nitre contenu dans les fubftances vegeta
les , étant connu d'ailleurs que la putréfaftion exa-
téz/ponte & fans ferment animal dans les fubftances 
végétales , dégage trés-efficacement le nitre embar-
raííé dans les fucs végétaux 6c éminemment danS 
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Vextraíty & le corps doux. Voyê  ExTRAIT , Chí-
mie , & D O V X , Chirnie. 

•x0. Erre aíTurés qu'il exlfte évidemment deux ef-
peces de niere na ture í ; favoir , le nitre parfait a bafe 
alcaline-tartareuíe, ou falpétre proprement di t , & 
le nitre á.baíe terreufe, qui íe retrouve dans l'eau 
mere des falpétrcries , fans compter le nitre cubique 
qui exiíle auffi naturellement dans quelques plantes. 
Tirer de cette vérité , comme un corollaire manifef-
te , VanéantiJJement de cette belie théorie , re^ue de 
toas les chimiíles modernes íur rufage des cendres 
qu'ils fuppoíent fournirune bafefaline, fans laquelle 
nul nitre parfait, & qui auroient bien d ü , au moins, 
ctre employées en aflez grande quantité , pour qu'il 
ne reílát point d'eau-mere : car, pour rapprocher de 
cette conlequence les vérités d'oü nous la dedui-
fons, puifque les plantes dont lesíucs , les matieres 
íblubles par l'eau, purrefcibles,íbit par elles»mémes, 
íbit par le fecours du ferment animal , & abondam-
jnent répandues dans les matrices communes du «i-

; puiíqae ees plantes, dis-je, contiennent un nitre 
parfait, puifque le nitre de HouíTage eíl: un nitre 
parfait; enfin, puifque dans touí le bas-Languedoc, 
& peiu-étre aiileurs, 6¿ peut-étre á París m é m e , 
(car la cendre dú boisneuf qu'on brúle á Paris pour-
roit bien étre peu alkaline ) on fait du falpétre par
fait tout étant d'ailleurs éga l , fans employer dans la 
fabrique un atóme d'alkali; i l fe trouve que íss Chi 
miíles qui ont admis de la chaux dans le nitre, par
ce qu'on employoit la chaux á fa préparation dans 
les fabriques qu'ils connoiííbient ; & que ceux qui 
y admettroient du blanc d'oeuf, d'aprés la manoeu-
vre de l'arfenal de Paris, oü on en emploie á la cla-
rification d'une des leííives ; que les uns & les au-
íres, dis je, diroientune chofe aufft raifonnableque 
ceux qui connoiíTantlesfaits allégués,foutiendroient 
encoré la prétendue imperfeftion du nitre crud , & 
fon changement de bafe dans la fabrique. Ce n'eft 
pas qu'il ne puiífe y avoir du nitre crud , qui , en paf-
fant á-travers des cendres alkalines foit precipi té , & 
prenne une bafe faline ; mais i l n'eft pas prouve que 
cela foit; i l n'eft pas fur que les Salpétriers de Mont-
pellieraient plus d'eau-mere que les Salpétriers de 
Paris. 

3°.Onpeut encoré conclure de tout c e c i , & lorf-
qu'on faura que indépendamment des Chimiftes qui 
ont tiré le nitre de l'air , & de ceux qui l'ont regardé 
comme une fubftance propre au regne miné ra l , &: 
de premiere création ; de célebres Chimiíles , un 
Sthal, fe font livrés á des fpéculations embarraífées 
pour compofer le nitn dans les matieres pourriíTan-
tes par la combinaifon de l'acide univerfel foit r é -
panclu dans la terre, foit attiré de l'air avec les matie
res phlogiíliques ¡fulphureo-pingues, exiílant en abon-
dance dans les matieres putreícibles &; dévelopées , 
attenuées, evolutoe , tenerius fubaBce, par l 'adion mé
me de la putréfaftion, aclu ipfo putrefacíorio , Stahl, 
opufeulum. fragmenta quadarnad. hiji.nat. niiri \ cap, 
llJ' on pourra , dis - je , conclure des faits ci-
deífus expofés , & de cet énoncé de la théorie de 
de Stahl, qui eft la dominante aujourd'hui, que c'eíl 
ventablement ici oü ees hommes , d'ailleurs trés-
habiles,ye font emburrajfés dans les entraves quils fe 
font eux-memes forgees. Et quand on faura encoré que 
Glauber , antérieur á cette théorie imaginaire, ^ 
ecnt clairement & pofitivement, contre fon ordi-
naire , tout ce qui eíl v r a i , tout ce qui eíl démon-
írable fur cette matiere , ou du moins qu'il ne reí le , 
^aprés la do£lrine de cet auteur fur le nitre, qu'á 
etendre & perfedlionner, on fera trés-étonné que 

L" ,^0^ faiiIant >Ie morceau le plus fublime, le plus 
pmlofophique de Glauber chimille, engénéral tres-
celebre, ait été fi parfaitement oublié , que lorfque 
les chimiíles les plus inílruits, M . Barón , par exem-
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pie , parlent de la préexíílence d'un nitre tout formé 
dans les plantes, ils appellent ce dogme le fyflhmc 
de M. Lemery lefils, au-lieu de la doctrine de Glau-
bcrt; & qu'au contraire la partie honteufe de la 
chimie de Stahl, fa doílrine fur l'origine du nitre, & 
celle fur l'origine de l'alkali ííxe , qui dans la bonne 
dodrine eíl eífentiellement liée á la precédeme, 
(f^oyei T A R T R E , SEL DE , & SEL FIXE) , aient été 
généralement accueillies : car on peut aífurer que ce 
trés-grand Stalh a vraiment fommeilléíur ees deux ob-
jets, lu iqui en a dévelopé avec tant de fagacité &: 
de génie de bien plus cachés ; & fon autorité d'ail
leurs íi refpe£lable , a tellement arrété les pra-
grés de la vé r i t é , & mafqué méme celle que Glau
ber , de ReíTons , Lemery lef i ls , M . Bourdelin, &c. 
Fbye^ Mém. de Vac. des Scieñe, avoient dévoilée , que 
les dogmes des chimiíles modernes fur l'origine du 
nitre font devenus depuis quelque tems de plus en 
plus fuperficiels, vains , gratuits , &c. que fans con-
tredit ce qui eft contenu á ce fujet dans les nouvel-
les vérités de M . Jufti , eft marqué á ce c o i n , 6c 
plus encoré la diífertation de M . le D . Pietfch, qui 
a remporté le prix de l'académie de Berlin, en 1749, 
& les penfées du méme auteur fur la multiplication 
du nitre. J'ofe aífurer au contraire qu'un trés-grand 
nombre d'expériences que j 'ai faites dans le labora-
toire de feu M . le duc d'Orléans , la plupart d'aprés 
les vues de Glauber , ont toutes concouru á établir 
la doftrine de ce chimifte; & promettre avec con-
fíance d'aprés ce t ravai l , que j'acheverai peut-étre 
un jour, un fyíléme complet & démontré fur tou
tes les fources du nitre, fur fa formation ou fon abordy 
acceJus,adventus,Q.ans fes matrices ordinaires, & en
fin fur les diverfes manoeuvres employées dans fa 
fabrication , fur le prétendu amendement ou réani-
•mation des terres déja leí í ivécs, &c. proteftant hau-
tement que toutes ees manoeuvres font la plupart 
vaines , mal entendues , ou au moins imparfaites; 
&: que de touts les arts chimiques nul ne peut rece-
yoir plus immédiarement que la fabrique du falpé
tre , des correftions 6c des perfecíionemens prompts 
&;útiles de la feience. 

40. Enfín, i l doit paroitre fingulier que les chimif
tes qui ont méconnu l'origine du nitre , & qui ont 
enfanté des hypothéfes pour expliquer fa génération 
dans l'atmofphere , ou dans la terre , aient parfai
tement négligé de s'occuper en méme tems de la for
mation du fel commun , qui accompagne Ic nitre 
prefque tonjours, Cettefociété eíl toute fimple daná 
le vrai fyí léme; les végétaux contiennent ees deux-
fels á-peu-prés dans la méme proportion que eelle 
dans laquelle on les retrouve dans les cuites. 

Le falpétre le plus rafiné , le falpétre de latroi-
íieme cuite, le falpétre le plus pur que fourniífent 
les atteliers,n'eft encoré aífez pur ni pour pouvoir en 
faire une analyfe exa£le,ni pour les íravaux chimiques 
réguliers, ou pour les ufages pharmaceutiques. On 
le purifíe done dans les laboratoires des chimiftes, 
6¿ dans les boutiques des apoticaires, dans la vue 
d'en féparer un peu de fel marin , & un reíle d'eau-
mere , qu'on y trouve toujours mélés. Pour cet eífet, 
on diflbut le nitre dans de l'eau commune, ou dans 
de l'eau diftillée, í i , pour certaines expériences tres»-
délicates on fe propole l 'exaílitude la plus févere ; 
mais ordinairement dans de l'eau de riviere , ou de 
fontaine; on fíltrela diífolution , & onla fait cryf-
tallifer, felón l 'art, voyê  C R Y S T A L L I S A T I O N . Par 
cette opérat ion, le falpétre fe fépare cxadlement du 
fel marin , parce que ees deux fels ne cryftallifent 
pas dans le meme tems ; le nitre fe préfente feul dans 
les premieres cryftallifatíons, parce qu'il eft t rés-
dominant. On peut, lorfqu'aprés avoir féparé beau-
coup de nitre, le fel marin & le nitre reítant font 
dans une proportion bien différente , faire bouillir 

y ¡j 
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a üqueur reílante des pfemieres Cfyilallifations, 

alors le fel marin , par la propriete qu'il a de cryftal-
lifer méme dans l'eau bouillante , des que la ¡ufte 
proportion de fon eau de diíTolution commence á 
lui manquer; le fel marin, dis-je, cryftallife &c aban-
donne la liqueur ; & le nitre q u i , par une propriété 
contraire, demeure fufpendu dans une quantité d'eau 
beaucoup moins confidérable que celie dont i l a be-
foin pour étre diííbut á froid, ponrvu que cette eau 
foit fuffifamment chande , le nítrc, dis-je, refte fuf
pendu , difíbut par le moyen de l'ébullition. II n'y a 
done lorfqu'on eílime que la plus grande partie du 
fel marin a cryftallife, qu'á retirer le vaiíTeau du feu, 
le laiffer repofer un inftant pour donner lieu á un 
peu de fel marin , qui pouvoit étre balloté par le 
bouillonnement, de fe dépofer ; & enfuite décanter 
l a leíEve dans un vaiíTeau convenable, dans Icquel, 
pour empécher la leílive de fe fíger en une feule 
maíTe, &-ladifpofer á cryftalliferrégulierement, on 
verfera en méme tems une quantité convenable 
d'eau bouillante. La premiere partie de cette opéra-
tion eñ abfolument analogue á la manoeuvre , par 
laquelle on fépare le fel commun du falpetre dans le 
raffinage. Foyei ci-dejjus, 

Lescryí laux de ú lm font des prifmesqui paroif-
fent hexaedres, lorfqu'on ne les confidere que fuper-
ficiellement; mais qu'on trouve oftoedres , lorfqu'on 
Ies examine avec plus d'attention, attenduque deux 
des angles ne font qu'apparens,font coupésou abat-
tus en eífet, & forment ainli deux vrais cótés , 
mais beaucoup moins grands que les íix autres. Ces 
cryftaux adherent communément par une. de leurs 
extrémités au corps fur lequel iis fe font formes, ou 
á un autre cryftal, rarement font-ils couchés fur l'un 
des c ó t é s ; l 'extrémité de ces cryftaux oppofée á la 
bafe,^ou le fommet, eft tronqué obliquement; ils 
font tranfparens, mais non pas parfaitement, ils pa-
ToiíTent formes intérieurement par une oppojition peu 
exafte de conches ou lames; ils blanchiffent d'ail-
leurs , quoique tres peu á leur furface en féchant ; 
ils font quelquefois auííi gros, SÍ plus longs que le 
petit doigt. Voyê  Us planches de. Chimie. 

Les autres caraderes extér ieurs , on qualités fen-
íibles du nitre parfait, font les fuivantes : ce fel im
prime á la langue une faveur légerement amere, ac-
compagnée d'un fentiment de fraicheur, ou froid 
t rés-remarquable; i l fufe par le contad d'un charbon 
ardent; i l détonne avec la plupart des matieres phlo-
giíHques embrafées, ou en s'enflammant avec ces 
matieres , étant expofé á un feu léger dans un vaif-
feau convenable , i l y prend la liquidité que Becher 
a appellée aqueufê  ou coule comme de l'eau , & á 
la faveur de fon eau de cryílallifation. /^oye^LiQUi-
P I T É , Chimie. 

D e ces propriétés, la princípale, celle qui eíl vé-
ritablement chimique, qui a exercé & qui a mérité 
d'exercer les Chimiftes-phyficiens,c'eft la propriété 
de fufer ou de détonner par le contaft de certaines 
matieres phlogiíliques embrafées. Ce phénomene 
eíl compofé de deux événemens diftinfts ; favoir, 
rinflammation & l'explofion, 011 fulmination. Le 
premier dépend évidemment de la tres-grande faci
lité avec laquelle l'acide nitreux fe combine avec le 
phlogií l ique, & forme avec lui une matiere analo
gue au foufre vulgaire, ou , íi l'on veut, une efpece 
particuliere de foufre fi éminemment inflammable, 
qu'il prend feu des l'inílant de fa formation, & mé
me dans les vaiífeaux fermés. C'eíl cette derniere 
circonftance qui rend le foufre nitreux incoercible, in-
ramaffable , tandis que les deux autres efpeces, le 
foufre vitriolique ou vulgaire, & le foufre marin ou 
anicrocofmique , c'eíl-á-dire , le phofphore ^ qui ne 
brülent point fans le concours de l 'a ir , fe retiennent 
facileraent lorfqu'on les compofe dans les vaiíTeaux 

fermés. F q y ^ S o U F R E . L'analogie eíl d'ailleurspaN 
faite, abfolue entre les produits refpe£Hfs de la com-
binaifon du phlogiílique avec chacun des trois aci
des minéraux, en admettant l'identité fuppofée á cet 
égard , entre l'acide marin , & l'acide microcofmi* 
que. Quant á Texplofion, elle fe déduit d'une ma
niere démontrable de l'expaníion íoudaine & vio
lente de l'eau de cryílallifation du nitre. La predi-
gieufe forcé exploíive de la pondré á canon ne dé* 
pend que de ce principe. L'adlion de fufer n'eíl qu'uu 
moindre degré de détonnation. 

Le nitre détonne avec toutes les fubílances phlo* 
giíliques embrafées. qui lajíient échaper du phlogif. 
tique , loríqu'elles font dans Tétat d embrafement; 
telles que toutes les matieres végéíales , animales 
& minerales, r¿í/«r?i¿/^ & adluellement réduites en 
état de charbon, avec le foufre commun , & appa-
remment avec le phofphore , avec toutes les lubf-
tances métalliques , excepté les métaux parfaits 6c 
le mercure; car ces dernieres ne lailTent pas leur 
phlogiílique dans l'état d'embrafement. II y a ici en* 
core une íingularité remarquable, cseíl que le cui* 
vre & le plomb étant mis avec le nitre dans letat 
d'ignition,láchent leur phlogiílique, oufe calcment; 
voyê  C A L C I N A T I O N ; & que le nitre perd fon aci
de , ce qui eíl l'eíFet propre de la détonnation du ni* 
tre , ayec les fubílances métalliques ; mais dans les 
deux cas dont nous parlons , cet eífet a lieu fans dé
tonnation , & fans déflagration ou flamme fenfible. 
Si quelque chimiíle fe propofe jamáis de reteñir dü 
foufre artiíiciel nitreux, i l paroit raifonnable d'em-
ployer á fa préparation le cuivre ou le plomb* 

D'ailleurs, dans cette opéra t ion , le nitre perd 
done, comme nous l'avons déja iní inué, un de fes 
principes, fon acide. Son autre principe plus fixe & 
inaltéré reíle. Les Chimiíles l'appellent nitre fixe ou 
fixe. 11 y a une feule fubílance, le foufre, qui eri 
méme tems qu'elle donne du phlogiílique au princi
pe acide du nitre , agit auííi par fon propre acide fur 
la bafe du nitre. Dans cette détonnat ion, Tacidedu 
nitre eíl en partie diíTipé fous la forme de foufre ni
treux enflammé, Se détruit par cette inflammation, 
& en partie chaífé fous la forme de vapeur acide-ni-
treufe, íimplement dégagée par l'aftion précipitan-
te, ou le plus grand rapport de l'acide du foufre, 
avec la baíe alkaline du nitre. II réfulte de cette 
nouvelle combinaifon un nouveau fel neutre , qui 
eíl un vrai tartre vi t r io lé , & qui eíl connu dans 
l'art, fous le nom de fel polychrejie de Glafer , &: fous 
les noms trés-impropres de nitre fouf é ¿ fulfuratum, 
&C de nitre fixé pnr le foufre. Si c'eíl de Tantimoine 
crud qu'on emploie au lieu du foufre , le réíidu 011 
le produit fixe de cette opération eíl encoré le mé
me fe l , parce que c'eíl principalement par fon fou
fre que l'antimoinc agit alors, mais ce produit a un 
autre nom ; i l eíl appellé , & encoré trés-impropre-
ment, nitre antimoríié, Voyê  TARTRE VITRIOLÉ , 
& SEL. 

II eíl encoré áobferver que la bafe du nitre déton-
né avec des fubílances-métalliques , s'anime 011 de-
vientcauíl ique, comme quand les alkalis fixes quel-
conques font convenablement traitésdans cette vüe 
avec la chaux vive. Foye^ CHAUX^ FIERRE A CAU-
TERE, SAVON. 

Si on exécute toutes ces détonnations dans les vaif-
feaux fermés, au moyen d'une cornue de fer tubu-
lée , au bec de laquelle on a adapté une file de balons, 
voyê  les Planches de Chimie, on retient divers pro
duits volatils, coñnus dans l'art fous le nom de clijf-
Foyei CLISSUS. 

Les flux íimples & ordinaires,employés dans les tra-
vauxdela Docimaílique,font principalement formes 
de la bafe du nitre, fíxé ou décompofé par fa déton
nation avec le tartre, Foyei FLUX & TARTRE, 



Oñ dóif cóñcíufe dé íá théoHe fimpíé ^üé ftótis 
ávons propofée fur la déflagration du nitn , que 
c'eftau-moins gratuitement qu'on s'eñ appuyé de la 
coníideration de ce phénomene 9 pour fuppoíer que 
le nitre •> ou plus fpécialement l'acide nitreux, con-
tient du phlogiftique dans fa compofition. Foye^ N i -
TREÜX, A C I D E , a la fuite dz cet artick^ 

La íixation du nitre. par les íubftances phlogifti-
î ues feules, ou parla diííipation íimple de fon acide, 
eíl: un des rnoyens d'anaiyle du nitn : par ce moyen 
on dernoníre un de fes principes, favoir fa bafe, qui 
éft l'alkali fixe tartareux, qu'il feroit beaucoup plus 
exaá: d'appeller nitreux ou du nitre ; car les expérien-
ces fur ceííe matiere, que j 'ai déjá annoncées , dé -
montrent que tout alkali fíxe artificiel, fans en ex-
cepter celui de íbude , a precxifte fous forme de m» 
iré i foit villgaire, foit cubique, dans les fubílances 
d'oü on retire Tun & l'autre de ees alkalis. 

L'autre moyen ufité & démonftratif d'analyfe du 
nitre, c'eíl la diftillation ; celui-lá manifeíle fon au-
íre principe ,,fon acide, & quelquefois auííi fa bafe. 

Le nitre expofé feul dans les vaiífeaux fermés , á 
la plus grande violence du feu , ne laiíTe échapper 
qu'une trés-foible quantité de fon acide, íi petite 
iiieme que la réalité de ce produit eft conteftée par 
plufieurs Chimiíles : quoiqu'il foit inconteftable 
que le nitre s'alkalife fans addition, ou laiíTe échap
per fon acide lorfqu'on le tient long-tems en fufion 
dans un creufet ouvert. Pour féparer Pacide de fa 
bafe, on eíl done obligé d'avoir recours á divers in-
termedes. On y emploie les intermedesdesdeux ef-
peces, c'eft-á-dire les vrais & les fauic, voyê  ÍN-
TERMEDE. Ceux de la premiere efpece íont l'acide 
viiriolique , foit nud ou pur , foit uni á différentes 
bafes qu'il quitte pour celle du nitre, c'eft-á-dire le 
vitriol & l'alim ; & vraifemblablement les autres 
fels vitrioliques á bafe terreufe. L'arfenic décompo-
fe auííi le nitre comme intermede v r a i , felón une 
expérience de K u n c k e l , rappportée par Juncker. 
Le fel microcofmique a la meme propriété felón cel
le de M. Margraf; & eníin le foufre commun opere 
auffi ce dégagement d'aprés une expérience que je 
crois á moi , & á propos de laquelie je rapporterai 
tout-á-rheure une expérience curieufe de Neumanj 
í-es intermedes faux employés á la diftillation du ni
tre , font le bol & les terres argilleufes ; car je ne 
connois guere en Chimie de théorie auííi puérile 
que celle qui explique l'adion de ees terres dans cette 
operation, par les propriétés de l'acide vitriolique 
quelles contiennent. C'eft encoré ic i un revé du 
grand Stahl; & certes fon obfervation que le méme 
bol cu la méme argille ne peut fervir deux fois, qui 
d'abord n'eft pas conteftée, ne feroit pas une dé -
tfionftration tellement folide quand méme cette ob
fervation feroit vraie , que les confidérations fui-
Vantes ne la détruifent fans répl ique: favoir IO que 
des bols, ou des argiles defquelles on ne fauróit re-
íirer un atóme de v i t r io l , d'alun ou d'acide vi tr iol i-
que, 6c qu'on a exempté de tout foup^on de la pré-
Jence de ees principes, par des lixiviations réitérées 
avec cent fois leur poids d'eau bouillante ; que des 
^•A65 AÍN̂ 1 Préparées , dis-je, fervent tres-bien á la 
diüillation du nitre: 2° que le caput mortuum^ le réíidu 
cle pareilles diftillationsne donnepas communément 
lln at0Amedetartre vitr iolé; eníin qu'on n'y retrouve 
pas méme, du moins par le moyen le plus obv'û  ni la 
"xiviation , la bafe alkaline du nitre ; en forte que 
b r P1"^11^, ceft-a-dire en partant des faits pu-

^sjufqu'á préfentfur cette matiere, le fentiment 
<3"; approche le plus de la vérité démontrable , c'eft 
precilement celui qu'a adopté Nicolás Lémery jfavoir 
que la terre ne fert dans cette diftillation qu'á ¿tendré 
tjeí, afin que Le feu agijjant plus fácil ementfur ¿ui9 en de-

ce que j 'ap-
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peÜe faux iritermede i vóye^ IÑTERMÉDÉ. kú reíie ^ 
le méme Lémery conclut tres-mal de certe aíTcrtiori 
qu'ileft fort inutile d'employer beaucoup de terre; 
& Stahl prétend avec raifon qu'il en faUt employeí 
beaucoup. II eft íür que trois parties de terre poní* 
une de nitre qui eft demandée dans les l ivres , & 
dans celui de Lémery , voyê  conrs de Chimie, chap* 
efpritde nitre $ ne fuffifent pas ; & qu'il refte aprés url 
feu fort &: long, du nitre inaltéré. Mais encoré Hit 
coup , cela ne prouve rien en faveur de Tacid'e v i 
triolique imploré dans la théorie de Stahl \ plus dé 
terre é t e n d , difgrege davantage le nitre, tout commé 
ellefourniroit plus d'acide vitriolique a íi ce réadi£ 
étoit de quelque chofe dans cette décompoíition. 

L'expérience de Neuman que je viens cTannoncer^ 
eft celle-ci: íi on niele exaftement du nitre tk. du fou
fre , l'üñ Se l'autre en poudre , & qu'on allume le 
foufre, le foufre brüle paiíiblement parmi le nitre^ 
¿k fe confume tout entier fans enflammer le nitre 6£ 
fans produire d'autre changemenr fur ce fel, que de 
le fondre, comme fait un feu léger. Neuman a ré~ 
peté cette expérience fur des mélanges faits á feize 
différentes proportions, 6c toújours avec le méme 
fuccés. 

Les Apoticaires préparent diverfement le nitré 
pour les ufages médicinaux. Premierement, ils pu-
rifient par la cryftallifation le nitre de la troiíieme 
cuite i nous avons déjá parlé de cette opération. lí 
faut pour l'ufage médicinal , tout comme pour les 
ufages chimiques philofophiques , ne prendre que 
Ies premieres cryftallifations, & réferver les der-
nieres pour des ufages oü la pureté du nitre eft moins 
effentielle, par exemple pour la préparation de l'an^-
timoine diaphorétique. II faut encoré obferver qu'il 
faut fe garder foigneufement de la puérilité , qu'oii 
eft bien étonné de trouver encoré dans Zwclfer , 
de diíTóudre le nitre qu'on veut purifier dans des 
eanx difiillées aromatiques. Le principe odorant ne 
comporte point les évaporations implorées dans cette 
opération. Foye^ O D O R A N T P R I N C I P E . 

Secondement, ils préparent le nitre purifié, en le 
mettant en fufion, jettant á diverfes reprifes á fa 
furface une quantité de nitre fort indéterminée 
(NÍCÍ Lémery n'en emploie qu'un íoixante-quatrie-
me ; beaucoup d'artiftes en demandent environ un 
dixieme), & verfant aprés la déflagration , la matie
re fur une plaque de cuivre bien nette & bien feche. 
Le nitre ainíi préparé s'appelle cryfial mourant, fet 
prunelle , de prunelle ou de brunelle, & dans quelques 
pharmacopées nitre preparé, & nitre en tahlettesy ni~ 
trum tabulatum. 

Les Pharmacologiftes raifonnables regardent cette 
préparation comme iníidele , inutile & méme v i -
cieufe.C'eft eneffet une vraie décompoíition: en fup-
pofant méme, comme on le fuppofe communément^ 
que le foufre agitréellementfur la compoíition chi-
mique du nitre, qu'il détonne vraiment avec le nitré 
dans cette opéra t ion, le cryftal minéral ne fera qu'un 
mélange de nitre &c de tartre vitriolé , dont la pro-
portion eft comme celle du nitre & du foufre em
ployés , c'eft-á-dire dans lequel le tartre vitriolé eíl: 
quelquefois un foixantieme, quelquefois un trentie* 
me, un feiziemeou un dixieme du tout: done ce re
mede eft premierement iníidele; & fecondement 
inutile, puifque rien n'eft íi aifé que de méler du ni
tre & du tartre vitriolé fur le champ & á vo lon té 
dansl'occafion. Mais í i , comme i l péut fouvent ar-
r ive r , le foufre brüle paifiblement á la furface du 
nitre que l'artifte n'aura pas aífez chauffé; l 'opéra-
tion fera abfolument vaine, puifque le nitre n'aura. 
abfolument rien éprouvé que la fuíion. Or cette fu
fion privant toújours le nitre d'une partie de fon eau 
de cryftallifation, & le rendant par-lá un peu acre 
& mordicant, & d'aiileurs difpofé á s'humeder & á fe 
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\falir dans Ies boutiques, i l eft clair que cette prepa-
-ration eft non feulement vaine & infidelle, mais en
coré vicieufe. Le nitre purifié doit done dans tous 
•les cas, étre préféré au cryftal minéral. 

Le nitre appellé ej[enjijjica.tum 011 infuccatum dans 
plufieurs pharmacopécs , allemandes íur - tout , eíl 
du nitre diíToiis dans des infuíions , décoftions ou 
fucs de plantes, ou de fleurs, ou bien dans des diíTo-
Jutions de fuere, de fels tels que celui de faturne , 
&c. & evaporé ¡ufqu'á ficcité. II eft fpecifie par le 
-jiom des diverfes matieres employées á cette prépa-
fation , ce qui fait le nitrum violatutn, refatum , 
fchordiatum , Jaecharatum yfaturninum^ &c. On trou-
ve encoré dans ees pharmacopées un nitrum perla-
tum , corallatum, &c% c'eft-á-dire cuit ou évaporé á 
ficcité , en remuant la diííblution jufqu'á ce qu'elle 
commence á s'épaiffir , avec des perles, du corai l , 
ou d'autres ierres abforbantes en pondré. Le nitrum 
nitratum-cryflaíLi nitrí, ou draco fortificatus, des mé-
mes pharmacopées, eft le nitre furfaturé de fon pro-
pre acide. Toutes ees préparations font á-peu-prés 
inconnues dans nos pharmacopées , & abíolument 
cxclues de notre pratique ; & certes ce n'eft-lá réel-
lement qu'un vain fatras. 

Les Médecins franejois n'cmploient que le/zimi pu
rifié , & méme ils l'emploient rarement, du moins 
€n comparaifon des médecins allemands modernes, 
& fur tout des ftahliens. Juncker a ccrit d'aprés 
5 tahl , que le nitre méritoit prefque le premier rang 
parmi les remedes les plus précieux, inter fummaar-
tis medicee prcefidia ; & le traite oü Stahl célebre tant 
le nitre ? a pour titre : De ufu nitri medico PoLy-
chrejlo. 

Les vertus attribuées au nitre, d'aprés cette v i 
cieufe méthode qui ne fubfifte que trop encoré , de 
déíigner les propriétés des remedes par l'interpréta-
tion de leurs eftets cachés ; ees vertus, dis-je, ainíi 
évaluées, font la vertu rafraichiíTante, t empéran te , 
felón HoíFman réfolutive , felón Stahl coagulante , 
antiphlogiftique, antiaphrodifiaque , pedorale. 

Mais pour expofer , felón la méthode que nous 
-avons préferée, des propriétés plus évidentes , plus 
poíitives du nitre pris intér ieurement , nous difons 
d'aprés l'expérience , que le nitre eft diurétique lorf-
jqu'on le donneapetite dofe, á celle d'un gros ou de 
deux tout au plus, dans une quantité de tifane 
deftinée á fournir la boiífon d'un jour entier 9 & pur-
gatif á une dofe plus honnéte , & méme á cette mé-
me dofe donnée en un feul verre; qu'il fait merveil-
les étant mélé avec le quinquina dans les íievres in-
termittentes , principalament quotidiennes accom-
pagnées de chaleur exceííive ; & dans les fíevres de 
cette claífe, principalement dans les quartes, lorf-
que l'excés vicieux de féroíité, colluvies ferofa, exif-
te,ou eftimminent. Secondement, étantajouté aux 
íifanes fudoriíiques, aux émulíions, aux décoc-
lions des farineux, crdónnées contre les rhumatif-
mes , & quelquefois dans des maladies de la peau. 
Troifiemement, dans les tifanes appropriées aux 
.ophtalmies anciennes & rebelles. Quatriemement, 
<ju'il mérite un rang diftingué parmi les remedes fe-
condair^s desinflammations ; & principalement des 
érélipeles. Cinquiemement, qu'il eft d'un ufage trés-
•utile dans le commencement des gonorrhées viru-
lentes; qu'il calme les éreftions douloureufes & les 
.ardeurs d'urine , qui font les fymptomes communs 
4e cette maladie; & que non feulement i l n'empé-
.che point Fécoulement uti le, prefque néceífaire, 
qui en fait TeíTence, en enfermant (comme on dit 
d'aprés un proverbe vulgaire , & une erreur radon-
neLLt*) le loup dans la bergerie; mais qu'au contraire 
les riíanes rafraichiftantes nitrees & les émulíions 
jütrées, provoquent & entretiennent convenable-
jngnt ce flux. Sixiemement, c'eft le remede le plus 
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uíité contre les coliques 011 douleurs néphrétiques, 
i l n'eft pourtant paslythonliiptique. Septicmement 
on le combine utilement avec les hydragogues dans 
le traitemení des hydropiíies. Enfin , on dit qu'il mo
dere l'appetit vénér ien , & qu'il prévient les pollu-
tions noílurnes. 

Les végétaux éminemment nitreux , & d'ailleurs 
dépourvus de tout principe médicamenteux-aftif j 
tels que font la bourrache , la buglofe , la pulmo-
naire, la pariétaire , tS'c. n'exercent des vertus vrai-
ment médicamenteufes qu'á raifon de ce principe, 
Or , comme ees plantes tiennent un rang diftingué 
parmi les bechiques ou peftoraux appellés incififs, 
la vertu peftorale-réfolutive du nitre, célébrée par 
plufieurs modernes , & confirmée par des expérien-
ces direües ^ eft d'ailleurs établie par les effets re-
connus de ees plantes. 

Le/z/rre entre dans la poudretemperante de Stahl, 
voyê  P O U D R E T E M P E R A N T E . II eft dit dans la¿er-
niere édition de la, Pharmacopée de Paris, qu'il entre 
dans l'anti-heftique de Pourius & dans le tilium de 
Paracelfe,& qu'il fert á la préparation de l'anti-
moine diaphorétique , &c. O r , comme le nitre con-
court abfolument & exaílement de la méme maniere 
á la produftion de ees trois médicamens, on ne de
vine point pourquoi on dit du nitre qu'il entre dans 
les deux premiers , & qu'il fert á la préparation de 
l'autre. Quoi qu'il en foit, le nitre fert á la prépara
tion de l'antimoine diaphorét ique, & n'entre point 
dans la compoñtion de l'anti-hedique , ni dans celle 
du lilium, Voyez ees trois ¿trueles. 

On emploie le nitre á quelques ufages médicinaux 
extérieurs: on le diíTout dans Ies gargarifmes anti-in-
flammatoires, & quelquefois , quoique rarement, 
dans les lavemens laxatifs. II entre dans la compofi-
tion dé la pierre médicamenteufe, divine , ou oph-
talmique de Crol l ius , &de quelques autres auteurs, 
&c.{:b) 

N I T R E U X , A C I D E , {Chimie & Mat. méd. ) L'a-
CIAQ nitreux eft un des trois acides minéraux, c'eft á-
dire, un des fels primitifs, un de ceux dont les Chi-
miftes n'ont point encoré opéré la décompoíition , 
& qui concourent, comme principes , á la forma-
tion de plufieurs compofés chimiques. foye^SEL. 

Les qualités extér ieures& particulieres de l'acide 
nitreux font celles-ci: lorfqu'il eft fuífifamment con
centré , i l eft d'un rouge plus ou moins v i f , plus ou 
moins orangé ou pále íelon fon degré de concentra-
t ion; i l exhale en tres-grande abondance des vapeurs 
de la méme couleur, méme par legrandfroid, & au 
point qu'un flacón á demi pleinde cette liqueur a fa 
partie vuide conftamment & trés-fenfiblement rem-
plie de fes vapeurs. Lorfqu'il eft trés-foible, i l n'a 
point de couleur. Un phénomene fort fingulier, c'eíl: 
que fion affoiblit un acide nitreux un peu fott en y 
mélant de l 'eau, i l devient verd fur le champ, mais 
cette couleurne dure point. De l'acide nitreux aíTez 
foible pour étre décoloré peut néanmoins étre en
coré un peu fumant, & les vapeurs qu'envoie celui* 
ci ont encoré une légere teinte rouge. Toutes ees va
peurs font fuffoquantes & d'une odeur déteftable. 11 
eft beaucoup plus pefant que l'eau ; & , malgré l'ef-
pece de volatilité annoncée par cette émiíTion conti-
nuelle de vapeurs, i l eft fufceptible de concentra-
tion par la diftillation qui fait élever un phlegme 
foiblement acide , & qui retient l'acide comme plus 
fixe. Cet acide nitreux ainíidéphlegmé ne jettepour-
tant point de vapeurs, á moins qu'il ne foit agite 
par une chaleur confidérable ; en forte qu'il paroit 
que quoique l'acide /zir/m*1 jetted'autant plus de va
peurs qu'on l'a plus concentré d'avance immédiate-
ment, par les circonftances déla diftillation par la-
quelle on le retire du nitre ; i l paroit, dis-je , que la 
matiere de ees vapeurs pourroit bien n'étre pas une 
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cmanatlon puré & fimple de racide nhreux , mais 
une íubftance un peu diverfe. 

Les qualités rpéciííques & eflentielles , ou pro-
prement chimiques de í'acide nitnux , íbnt fes affini-
tés avec diverfes íubílances, la génération des nou-
veaux étres chimiques quiréíliltent de fa combinai-
íbn avec ees íubílances , & l'ordre ou le degré de 
fes affinites avec ees fubííances par rapport aux au-
íres acides. 

L'acide nitreux fe combine avec le phlogiílique , 
& forme avec, ce foufre éminemment inflammable 
qui eft le vrai principe de la déflagration du nitre. 
fay^i l'aTticle précédent, 

II diflbut l 'alkali í i xe , tartareux ou nitreux, &: 
forme avec, le nitre appellé regeneré, qui n'eft autre 
chofeque le vrai nitre parfait. Voye^Fanideprécéd, 

II produit par fa combinaifon avec Falkali fixe, 
defoude ou marin , le nitre quadrangulaire ou cu
bique dont i l a été parlé auíH dans Vanide précéd. 

II compofe avec l 'alkali volátil le fel ammoniacal 
nitreux. Foye^/ous lemot SEL. 

Avec les terres calcaires, un fel dont les proprié-
tésfontrapporteesál'^^r. C H A U X . Voye^cet anide, 

II diííout l'argent, le cuivre, le fer , Té ta in , le 
plomb, le mercure^ l'antimoine, le z inc , le cobhalt, 
lebifmuth, & l'arfenicenpartie, en unmot , toutes 
les fubftances métalliques excepté l ' o r , & méme c | 
dernier metal d'aprés une expérience véritablement 
expofée afíez obfeurément dans les Mém, de Suede 9 
parM. Brandt. Nous neparlonspas de la platine, á 
caufe des juíles foup^ons de M . Margraf contre l'o-
pinion qui fait regarder cette matiere métallique 
comme une nouvelle efpece de métal . Voye^ avec 
quelles circonílances l'acide nitreux agit fur chacune 
de ees matieres, & quels font les produits de ees di 
verfes combinaifons, aux art. partieuliers A R G E N T , 
CUIVRE, F E R , É T A I N , P L O M B , M E R C U R E , BIS-
MÜTH,ZINC, ANTIMOINE, ARSENIC,COBHALT ; 
yoyî  aujfiOK & PLATINE. 
. L'acide nitreux concentré fubit avec Ies huiles une 
cfferveícence violente , fuivie de l'inflammation. 
Ce phénomene eíl rapporté & examiné á Vartide 
HuiLE. oyê  cet anide. 

L'aftion de l'acide nitreux fur refprit-de-vin , la 
nature desprincipaux produits de cette réa£l:ion, fa-
voir,une huile éthérée trés-fubtile , & l'eíprit de 
nitre dulciíié, & la maniere d'obtenir ees produits 
fontexpofés á Vartide ETHER NITREUX, Voye^ cet 
anide. 

L'acide nitreux diíTout auffi le camphre, & pro-
diiit avec cette fubílance, trop peu définie jufqu'á-
préfent, une liqueur finguliere connue des Chimif-
testouslQnomtfhiiile de camphre. Foye^ C A M P H R E . 

L'acide nitreux foible épaiííit íingulierement les 
huiles parexpreííion. C'eíl fur cette propriété qu'eíl 
fondee la préparation d'une aífez puérile compofi-
tionpharmaceutique, connue fous le nom de baume 
iaiguilUs, & qui n'eft autre chofe que de l'huile 
d olive qu'on a fait nager fur de l'acide nitreux diífol-
vant aduellement quelques aiguilíes , & qui a été 
epaiífie en confiílance de baume dans cette opé -
ration, 

Enfín, le foufre commun,péné t r é par des vapeurs 
Racide nitreux^ eft fingulierement altéré dans fa 
coníiíhnce; i l devient m o l , du í l i l e , flexible comme 
^ cuir mouillé. 

L acide nitreuxnQ diíTout point les fafrans & chaux 
métalliques vraies , tellcs que le fafran de Mars , le 
colcothar, le fafran de Venus, l'antimoine diaphoré-

L acule nitreux n'eíl point inflammable par l u i -
^ í T r ' ^aPr^tencluefpécifícation par le phlogiílique 
n eítfondéefur rien que fur la couleur de cet acide , 
«e qui eíl encoré un índice bien gonteflable ^ voyei 

I 
PHLOGISTIQUE. Car l'influence de Tacide nitreux 
dans la produftion des inflammations , déflagra-
tions , détonnations , calcinations , &c. ne prouve 
rien pour la préfence de ce principe. O n explique 
tous ees phenomenes bien plus naturellement, plus 
limplement, d'aprés une exa£le analogie , par la 
grande aííinité de l'acide nitreux avec le phlogiílique,. 
En efFet Tacide vitriolique & l'acide du fel marin , 
dans lefquels on ne fuppofe point ce principe, n'en 
ont pas moins une affinité plus ou moins grande 
avec l u i , & n'en font pas moins propres á produire 
avec les fubííances phlogiíliques des mixtes & des 
phénomenes , par lefquels ils ne difFérent qu'acci-
dentellement, feulement quant au plus & au moins 
de l'acide nitreux. 

Voic i l'ordre d'aflinité des diflerentes fubííances 
ci-deífus mentionnées avec Vacide nitreux. Lephlo~ 
gi í l ique, le foufre , l 'arfenic, l'un & l'autre alkali-
fixe , la lka l i -vola t i l , les terres abforbantes ( ees 
deux dernieres fubííances fe précipitent réciproque-
ment dans diverfes circonílances) , lefer, le cuivre ^ 
le plomb, le mercure, l'argent. L'ordre des autres 
fubííances métalliques n'a pas été obfervé > du-moins 
publié. 

L'ordre d'affinité de l'acide nitreux Se des autres 
acides á l'égard de diverfes fubííances eíl ce lu i -c i : 
i l oceupe le fecond rang eu égard aux fels alkalis, 
tant fixes que volatils, & aux terres abforbantes s 
l'acide vitriolique a plus de rapport que l'acide ni^ 
treux avec tous ees corps ; mais ce dernier acide era 
a davantage avec ees mémes corps , que l'acide du 
fel marin , que l'acide végé ta l , 6 í que l'acide ani
mal. M . Margraf rapporté dans fon Mémoire fur h fel 
microcofmique , une expérience qui femble prouver 
que l'acide microcofmique a plus de rapport avec 
l'alkali-íixe que l'acide nitreux ; mais cette expé
rience n'eíl rien moins que décifive. Voye^ SEL MI-
CROCOSMIQUE. 

L'acide nitreux a moins de rapport que l'acide du 
fel marin avec toutes les fubííances métalliques que 
l'un & l'autre de ees acides diífolvent. L'ordre de 
rapport de l'acide vitriolique 8c de l'acide nitreux 
avec les corps que l'un & l'autre a í t aquen t , n'eíl 
bien conílaté que fur un petit nombre de fujets; i l 
l ' e í l , parexemple, fur l'argent & fur le mercure, 
avec lefquels l'acide vitriolique a plus de rapport 
qu'avec l'acide nitreux. L a table de Geoírroi peuí 
pourtant fubfiíler affez généralement en ce point 
particulier qui met l'acide nitreux aprés l'acide marin, 
& l'acide vitriolique dans l'ordre des rappons des 
acides minérauxavec les fubííances métalliques , & 
qui le place á cet égard avant l'acide du vinaigre, 
/ ^ b j ^ RAPPORT 6« PRÉCIPITATION. 

L'efprit de nitre difFere á quelques égards felón 
l'intermede qu'on aemployé á fa préparation. Selon 
Srahl , l'acide nitreux le plus fixe eíl cekii qu'on re
tire par l'intermede d ü b o l ; celui qu'on retire avec 
l'alun l'eíl moins , mais cependant plus que celui á 
la diílillation duquel on a employé le vitriol. Celui 
qu'on retire du nitre bien í éché , par Tinrermede 
de l'huile de vitriol bien concentrée , eíl le plus 
concent ré , le plus pefant, le plus rutilant, le plus 
ñimant qu'il eíl poííible. L'acicie nitreux de couleur 
bleue 6¿ fingulierement volátil de Stahl, eíl préparé 
en diílillant une demi livre de nitre pur, une livre 
de vitriol calciné au rouge , & trois onces de magnes 
arfenicalis. Voye^ VITRIOL & MAGNES ARSENI* 
CALIS. L'acide nitreux diílillé avec les terres bo-
laires , s'appelle communément ^/-^-¿/2-/2^^ ^ & CE„ 
lui qui eíl diílillé avec le v i t r io l , eau-fofte. Les aci
des obtenus par ees deux divers intermedes, peu-
vent difFérerréellement, felón diverfes circonílances 
dumanuel, & porter des difFérences dans pluíieurs 
travaux i mais la diíférence prétendue eífentielie t 
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deduite du mélange eftimé infaillible tf'áciáenlíreux 
& d'acidevitriolique dansTeau-fortCjeílfondée fur 
une theofie fauffe, chimérique, fur Tignorance de 
la doftrine desrapports,& déla volatilitérefpeéHve 
de l'acide vitriolique adhérant á fabafe, & de l'acide 
nitreux degage. 

Les ufages médicinaux internes de Tacide nitreux 
font fort bornes ; ou plutót on n'emploie prefque 
point l'acide /zz/^z/xintérieurement. Sylvius Deleboe 
vante pourtant Tacide nitreux, foit íimple foit dulci-
í ié , comme le plus efficace des remedes contre les 
vents. D'ailleurs i l e í l affez généralement a v o u é qu'il 
ne poffede que les qualités génériques des acides. 
O n a donné la préférence, dans l'ufage, aux deux 
autres acides minéraux , á caufe de l'odeur defa-
gréable du nitre, & plus encoré á caufe d'une qualité 
virulente que cette odeur y a fait íbup^onner. 

O n s'en fert extérieurement avec fuccés & c o m -
modite pour ronger les verrues. 

II a pluíieurs ufages pharmaceutiques officinaux : 
cutre cette ridicule préparation du baume d'aiguil-
les dont nous avons deja parlé , & de l'huile de cam-
phre dont on a fait un remede, i l concourt á la 
formation, & fournit méme le principe vraiment 
médicamenteux de la pierre infernale, de l'eau mer-
curielle , du precipité rouge , &c. qui font des bons 
corrofifs. L'onguent mercuriel citrin lui doit évi-
demment une bonne partie de fon efficacité. Foye^ 
M E R C U R E , Mat. méd. On trouve dans la nouvdU 
Pharmacopéc de París, fur Vefprit-de-nitre, la méme 
inexaétitude que nous avons deja relevée fur le n i 
tre : i l y eft dit que l'acide entre dans le fu-
blimé corrofif, dans le précipité blanc, &c. Onaura 
de la peine á faire croire cela aux Apothicaires inf-
truits á qui ce code eft deftiné. Veyê  MERCURE , 
CHIMIE , PRÉCIPITATION & RAPPORT. ( ¿ ) 

N I T R I É , LE DÉSERT DE , ( Géog.) fameufe foli-
tude de la bafíe Egypte, au pié d'une montagne me
diocre auííi nommée Nitrie; ce défert a environ 40 
milles de longueur. II eft borné au N . par la Médi-
te r ranée , E . par le N i l , S. par le défert de Scété , & 
O . par ceux de Saint-Hilar ión & des cellules ; il 
prend fon nom d'une grande quantité de nitre dont 
i l abonde. O n voyoit autrefois pluíieurs monafteres 
dans ce défert, mais i l n'en refte plus que trois ou 
quatre : vous en trouverez la defeription dans Cop-
pin , Voy age d" Egypte. ( D . J . ) 

NITRIE, ¿e lac de, (Géog.*) on appelle ainfi un lac 
qui fe trouve dans le défert de Nitrie, parce qu'il s'y 
fait du nitre qu'on nomme natrón en Egypte. Ce lac 
paroít comme un grand étang glacé. Quand le na
t rón eft dans fa perfe^ion, le deffus du fel reíTem-
ble á un fel rongeátre , & ce fel eft de l'épaiíTeur de 
quelques pouces; au-deíTous de ce premier couvert 
eft un nitre noir dont on fe fert pour taire la leftive. 
Quand on a enlevé ce nitre no i r , on trouve le v é -
ritable nitre ou na t rón , qui eft femblable á la glace 
de defíus, excepté qu'il eft plus dur & plus folide. 
Voyei NATRÓN. ( Z>. / . ) 

NI V A R I A , ( Géog.) une des íles For tunées , fe-
Ion Pline, liv. VI. chap. xxxij. oh. i l dit qu'elle avoit 
pris ce nom de la neige qu'on y voyoit perpétuelle* 
ment. Tous les manuferits, felón le pere Hardouin, 
portent Ninguaria, mais cela revient au m é m e : 
cette ile doit étre Tile de Ténériffe ou l'íle d'Enfer, 
car dans les autres Canaries on ne voit point de 
neige. 

N I V A - T O K A , ( Hijl. nat. ) c'eft le fureau 
commun du J a p ó n , dont on diftingue néanmoins 
pluíieurs efpeces : IO. le tadfu , qui eft un fureau á 
grappes; 20. le jama-toolimi, qui eft le fureau aqua-
tique á fleur íimple: ía moélie fert de meche pour 
l^s chandelles \ 30. le mitfe ou jamma s'imira } autre 
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fureaií aquatique, dont les baies font rouges, de 
figure conique, & u n peu applatis. 

N I U C H E , {Géog.') royanme de la Tartarie oriert-
tale, Ou chinoife. Le pere Mart ini dit que les habi-
tans vivent fous des tentes, qu'ils n'ont prefque au-
cune religioft, & qu'ils brülent les corps morts. La 
plus grande montagne qu'on trouve dans le pays 
eft celle de T i n , d'oü la riviere de Sunghoa prend 
fa fource. ( Z). / . ) 

N I V E , ( Géog.) riviere du royanme de Navarre, 
appellée Errobi, dans la langtie dü pays. Elle deí* 
cend des montagnes de la baífe Navarre , fe joint 
avec l'Adour dans les foífés de Bayonne, & va fe 
jetter dans la mer á une lieue de cette vil le. (D. /.) 

N I V E A U , f. m. (Arpent. ) inftrument propre á 
tirer une ligue parallele á l 'horifon, & á la conti-
nuer á v o l o n t é , ce qui fert á trouver la diíFérence 
de hauteur de deux endroits, lorfqu'il s'agit de con-
duire de l'eau de l'un á l'autre, de deffécher des ma-
rais, &c, ce mot vient du latin Libella, verge ou fléau 
d'une balance , laquelle pour étre jufte doit fe teñir 
horifontalement. 

O n a imaginé des inftrumens de pluíieurs efpeces 
& de diííerentes matieres pour perfeítionner le ni-
vellement; ils peuvent tous, pour la pratique, fe 
réduire á ceux qui fuivent. 

Le niveau d'air eft celui qui montre la ligne di 
niveau par le moyen d'une bulle d'air enfermée avec 
quelque liqueur dans un tuyau de verre d'une lon
gueur & d'une groffeur indéterminées , & dont les 
deux extrémités font fcellées hermétiquement, c'eíl-
á-dire fermées par la matiere méme du verre, qu'on 
a fait pour cela chauffer au feu d'une lampe. Lorf-
que la bulle d'air vient fe placer á une certaine mar
que pratiquée au milieu du tuyau, elle fait connoí-
tre que le plan fur lequel la machine eft pofée eft 
exaftement de niveau ; mais lorfque ce plan n'eft 
point de niveau , la bulle d'air s'éleve vers l'une des 
extrémités. Ce tuyau de verre peut fe placer dans 
un autre de cuivre, qui a dans fon milieu une 011-
verture, au moyen de laquelle on obferve la poíi-
tion & le mouvement de la bulle d'air; la liqueur 9 
dont le tuyau eft rempli , eft ordinairement ou de 
l'huile de tartre, ou de l'eau feconde , aqua fecunda, 
parce que ees deux liqueurs ne font fujettes ni á fe 
geler, comme l'eau ordinaire, ni á la raréfadion 
& á la condenfation, comme l'efprit de v in . 

O n attribue l'invention de cet inftrument á M,1 
Thevenot, 

Le niveau d'air avec pinules n'eft autre chofe que 
le niveau d'air perfeftionné, auquel on a ajouté quel
ques pieces pour le rendre plus commode & plus 
exad: cet inftrument eft compofé d'un niveau d'air 
(/7. d'Arpent.fig. 4. ) d'environ 8 pouces de long, 
& de 7 á 8 pouces de diametre; i l eft renfermé dans 
un tuyau de cuivre, avec une ouverture au milieu: 
Ies tuyaux font placés dans un condufteur ou une 
efpece de regle droite d'une matiere folide, & lon-
gue d'un p i é , aux extrémités de laquelle i l y a des 
pinules exaftement perpendiculaires aux tuyaux & 
d'égale hauteur; elles font percées chacune d'une 
ouverture q u a r r é e , oü font deux filets de cuivre 
qui fe croifent á angles droits, & au milieu deíquels 
eft pratiqué un trés-petit t rou, pour voir á travers 
le point auquel on veut vifer. Le tuyau de cuivre 
eft attaché au conduíteur au moyen de deux vis, 
dont l'une fert á élever & á abaiífer le tube á vo
lonté pour le mettre de niveau. Le haut de la boule 
ou du bec eft rivé á un petit condudeur qui faille 
en haut, dont un des bouts eft attaché á vis au 
grand condudeur, & l'autre eft garm d'une vis 5» 
qui fert á élever & á abaiffer l'inftrument. Cet inf
trument eft pourtant moins commode qu'un autre 
dont nous allons parler, parce que, quelque petits 
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que íbient les í rous , ils font cependant appercevoír 
toujours un trop grand efpace pour qu'il íbit poííi-
ble de déterminer précifément le point de niveuu. 

Le niveau ctair avcc lunetus ( PL d'Arp. fig. S. ) 
eft fetnblable au précédent , avec cette feuie diííe-
rence qu'au lien de íimple pinulies, i l eíl garni d'un 
íélefcope qui le rend propre á déterminer exade-
ment ce point de niveau á une grande diílance. 

Le íélefcope eft clans un tuyau de cuivre d'envi-
ron 15 pouces de long , attaché au méme conduc-
teur que le niveau; par l 'extrémité du tube du íélef
cope , on fait enírer le peíit tube, qui porte le verre 
oculaire, & un cheveu place horiloníalement dans 
le foyer du verre obje&if 2 ; on peut faire avancer 
& reculer ce peíit tuyau, afín que le téiefcope foit 
propre á différentes v ü e s ; á l'autre extrémiíé du 
téiefcope eíl place le verre objeftif; la vis 3 fert á 
élever ou á abaifler la petiíe fourchette qui porte 
le cheveu, & á le faire cadrer avec la bulle d'air, 
íorfque l'infírument eíl de niveau: la vis 4 fert á 
faire cadrer la bulle d'air avec le téiefcope, & tout 
rínílrument s'ajuíle fur un genou. 

On regarde M . Huyghens comme l'inventeur de 
ce niveau, qui a l'avantage de pouvoir fe retour-
ner, ce qui fert á en vérifier les opérations ; car íi 
aprés que Tinílniment a éíé r e tou rné , le cheveu 
coupe toujours le méme point qu'auparavant, e'eíl 
une preuve certaine de la juíleíle de l 'opération. 

On dóit remarquer ici qu'on peut ajouter un 
téiefcope á telle efpece de niveau qu'on voudra i 
lorfqu'il fera queílion de prendre le niveau d'objets 
fort éloignés: ií ne faut pour cela qu'appliquer une 
lunetíe fur la bafe ou parallclement á la bafe. 

Le niveau Jitnple a la forme d'une équerre dont 
les deux branches font d'égaie longueur. A leur in-
terfeftion eíl un petit trou d?oü pend une corde 
avec un petit plomb qui bat íur une iigne perpen-
diculaire au milieu d'un quart de cercíe qui joint 
les extrémités des deux branches : ce quart de cer-
cle eíl fouvent divifé en 90 degrés , ou plütót en 2 
íbis 45 degrés pour en marquer le milieu , voyeŷ fig. 
6. Uttre F. On peut faire ufage de cet inítrument 
en d'autres circonílances que eelles de Tartillerie; 
pours'affurer, par exemple, íi un plan eíl de niveau, 
i l faut pour cela placer les extrémiíés de íes deux 
jambes fur le plan, & le teñir de fa^on que la corde 
rafe le limbe du quart de cercle. Si elle bat alors 
exaílement fur la divifion du milieu de ce quart de 
cercle, on en pourra conclure avec certitude que 
le plan eíl de niveau. 

Le niveau des Charpentiers & des Paveurs eíl 
une longue regle , au milieu de laquelle eíl ajuílée 
á angles droiís une auíre plus petite , qui porte vers 
le haut un íil avec un plofrib , lequel lorfqu'il bat fur 
une ligne de foi perpendiculaire á la bafe, marque 
que la bafe eíl horifontale. 

Ce niveau tk celui des Magons, quoique trés-
communsj font regardés comme les meilíeurs pour 
les bátimens ; mais leurs opérations ne peuvent 
s etendre qu a de trés-petites diílances. \ 

Le niveau des Canonniers, ou celui dont on fe 
fert pour niveler les canons & les mortiers, eíl un 
inílrument(P/. d'Arpent.fig. 8.) qui eíl compofé 
aune plaque triangulaire,hauíe d'environ4pouces. 
au tas de laquelle eíl un are de cercle de 45 degrés 
divifé en degrés; ce nombre de degrés étant íuífi-
jant pour la plus grande haureur á laquelle on eleve 
jes canons & les mortiers, SÍ pour donner aux coups 
^ plus grande portée. Au centre de ce fegment de 
cercle eíl attachée á vis une piece ou efpece d'ali-
aadede cuivre, laquelle par le moyen de la v is , 
peut fe fixer ou fe mouvoir á volonté ; i'extrémité 
de ceííe piece de cuivre eíl faite de fa^on á pouvoir 
porter un petit plomb ou index qui marque les dif-
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férens degrés d'élévaíion de la piece dV.rtIllerie; 
cet inílrument a auífi un pié de cuivre qui fe place 
fur le canon ou monier , ¿¿qui fait prendre á touc 
rinílrument une íituation veríicale quand la piecé 
eíl horifontalé. 

L'ufage de ce niveau fe préfeníe de l i l i - méme i 
& coníiíle á placer le pié de rinílrument fur la pie-
ce á laquelle on veut donner un certain degré d'élé
vaíion , de maniere que l'index íonibe fur le nombre 
de degrés propofés. 

Le niveau desMa^ns eíl compofé de trois regles^ 
qui forment en fe joignant un triangle ifocele rec-
tangíe aíTez reífembiant á la lettre romainc A ; du 
fommet pend une corde qui porte un plomb , & quí 
Iorfque le plan fur lequel eíl appliqué le niveau fe 
trouve horifontal, vient batiré exademení íur une 
ligne de foi marquéc dans le milieu de la bafe, 
mais qui décline de cette ligne Iorfque la furface 
en queílion eíl plus baífe d'un colé que d'un autre* 

Le niveau. á plomb ou á pendule eíl celui qui fait 
connoitrela ligne horifontale au moyen d'une ligne 
veríicale décrite par fon plomb ou penciule. Cet 
inílrument ( P / . ¿'Arpent, fig, 6 .̂) eíl compofé dé 
deux jambes ou branches qui fe joignent á angles 
droits , & dont celle qui porte la corde ou le plomb 
a en virón un pié & demi de long : cette corde eíl 
attachée au haut de la branche ; le milieu de la 
branche oíi paífe le fil eíl é v i d é , afín que la corde 
puiífe pendre librement de íous có í é s , excepíé vers 
le bas de la jambe , ou fe trouve une petiíe lame 
d'argenf, fur laquelle e í l í racée une ligne perpendi
culaire au íélefcope. Cetíe caviíé praíiquée dans 
Tune des jambes de Tinílnimení eíl couveríe de 
deux pieces de cuivre qui en font comme uneboi íe , 
pour empécher que i'impreííion du vent ne fe faíTe 
leníir á la corde; c'eíl pourquoi la lame d'argent 
eíl couverte d'un verre (r , pour pouvoir reconnoi-
tre quand le plomb bat fur la perpendiculaire. Le 
téleícope eíl attaché á l'autre branche ou jambe de 
l ' inílrument; i l a environ deux piés de long , & eíl 
garni d'un cheveu placé horifontalement, qui tra-
verfe le foyer du verre objedif, & qui determine 
le point de niveau Iorfque le íil & le plomb battent 
fur la ligne tracée fur la bande d'argent. 

Cet inílrument tire toute fa juíleífe de ía préci-
íion avec laquelle on met le íélefcope á angles 
droits fur la perpendiculaire* 11 a un genou par le 
moyen duquel i l fe foutient fur fon pié ^ l'invention 
en eft atíribuce a M . Picard. 

Le niveau de réílexion eíl celui que forme une 
furface d'eau aíTez é í endue , laquelle repréfeníant 
renverfés les mémes objers que noiis voyons natu» 
rellement droits, eíl par coníéquent de niveau avec 
le point oü l'objet&fonnuage paroiñent feulss'unir: 
i l eíl de l'invention de M . Mariotte. 

II y a encoré un autre niveau de reflexión fait 
d'un miroir d'acier ou d'autre matiere femblable, 
bien poli & placé un peu devant le verre objeélif 
d'un íélefcope fufpendu perpendiculairement, &: 
avec lequel i l doit faire un angle de 45 degrés; au-
quel cas la dire£Hon perpendiculaire d'un téiefcope 
le changera en horifontale, ou en ligné de niveau^ 
c ' e í l - á -d i r é que les rayons qui feront réfléchis du 
miroir dans la lunetíe verticale, devronté t re fitués 
horifoníalement: ce niveau eíl de l'invention de 
M . CaíTini. 

Le niveau de M . Huyghens eíl compofé d'un téief
cope , PL. dArpentage, fig. y. n0. 2. en forme de 
cylindre qui paífe par une viróle oü i l eíl arrété par 
le milieu : cetíe viróle a deux branches plates bb 9 

^'une cn-haut, l'autre en-bas ; au bout de chacune 
de ees deux branches eíl attachée une petite piece 
mouvante , en forme de pince, dans laquelle eíl ar-
rétée une foie aíTez forte, & paífée en pluíieurs dou-
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bles dans un anneau ; Vun de ees anneaux fert á íiif-
pendre le télefeope á un crochet placé á rextremité 
de la vis 3 ; á Tautre anneau eft íuCpendu un poids 
•aíTez pe ían t , pour teñir le télefeope en equilibre. 
Ce poids eíl íufpendu dans la boéte ó , qni eftrem-
plie d'huile de l i n i de noix, ou d'autres matieres, 
qui ne fe fígent pas ai lément , afín de mieux arréter 
Jes balancem-ens du poids & du télefeope. Cet inñru-
rnent eíl chargé de deux télefeopes, fort prés l'un 
de i'autre 6c exadement paralleles, & places á contre 
fens Tun deTautre , afín qu'on puiííe voir des deux 
cotes, fans retourner le niveau. Au foyer de l'ob-
jedif de chaqué télefeope i l doit fe trouver unpetit 
cheveu tendu horifontalemertt, & qui puiíTe fe le-
^-er & s'abaiíler fuivant le befoin, par le moyen 
tl'une peíite vis. Si le tube du télefeope ne fe trouve 
point de niveau lorfqu'on le íufpend , on y met au-
cleírus un anneau ou viróle 4 , & on l'y f'ait couler 
jufqu'á ce qu'il fe foit mis de niveau. Le crochet au-
quel Finílrument eít fufpendu, eft attaché á une 
croix píate de bois , laquelle porte á Textrémité de 
chacun de íes bras d'autres crochets, qui fervent á 
garantir les télefeopes d'une irop grande agkaíion 
dans les diíFérens ufages ciu'on en peut faire, ou 
quand on les tranfporte d'un lien en un autre. Cette 
•croix de bois eíl renfermée dans une autre croix qui 
ferr comme de caiíTe á Tinílniment, mais dont on 
laifíe les deux extrémités ouvertes, afín que le té
lefeope puiíTe étre garantí des injures du téms , & 
qu'il foit toüjours en état de íervir. Le pié de i'in-
ímiment cftune plaque de cuivre ronde, á laqueile 
ibnt attachées trois viróles á charnieres 9 dans lef-
•quelles font places trois bátons qui forment le pié 
íur lequel fe place la boéte. 

NIVEAU A ÉQUERRE , eíl un inílrument qui fait 
l'office d'un niveau, d'une équer re , d'une regle á 
jambes, ^ y e ^ NIVEAU , &c. 

Cet inñrument qui eíl repréfenté dans la Pl. 
•d'Arpentage. ^Jíg.zz . eñ compofé de deux branches, 
largcs environ d'un pouce, qui s'ouvrent & qui fe 
ferment comme une regle á deux jambes. 

Chacune de ees branches eíl percée dans le milieu 
pour recevoir une efpece de langue, ou une piece 
de cuivre fort minee, attachée á l'une des deux; 
moyennant laqueile ees deux bfanches peuvent etre 
appliquées Tune á Tautre exadement. L'ufage de 
cette langue confiíre en ce que, íi Ton place fon ex-
trémité dans la branche oü elle n'eíl pas attachée , 
& oü il y a une cheville qui la tient ou l'arrete, les 
-deux branches feront alors á angles droits. On met 
pareillement íur la tete de cet inílrument une piece 
de cuivre quarrée , avec laqueile l'inítrument tient 
lieu d'une équerre; au bas de l'angle de la piece de 
cuivre eíl un petit trou, auquel eíl attachée une pe-
tite corde avec un plomb : cette corde tombant le 
long d'une iigne perpendiculaire, tracée fur la lan
gue ou piece de cuivre, fait voir fi l 'inílrument eíl 
de niveau ou non, quand on l'applique íur quelque 
chofe que ce puilfe étre. Chambers. (-£") 

NIVEAU , ( HydrauL. ) le niveau dont on fe fert 
•dans l'hydraulique eílordinairement un niveau d'eau 
á fióles, qui eít un grand tuyau de fer-blane d'un 
pouce de groífeur , & de quatre piés de long , voyê  
nos Pl. foutenu dans fon milieu par deux liens defer, 
&: par une douille. Au milieu, &: aux deux extrémités, 
font foudés trois bouts de tuyaux qui fe communi-
quent, & dans lefquels on met des fióles de verre 
du méme diametre qui y font jointes "avec de la cire 
ou du maílic. On remplit le tout d'une eau rougie 
avec du vinaigre ou du v i n , pour qu'elle puiíTe 
mieux fe diílinguer de loin. 

On a perfefi ionné cet inílrument en écartant d'en-
viron deux iignes le tuyau du milieu de l'aligne-
ment des autres, ce qui fert de pinules & dirige beau-
coup mieux le rayón vifuel. 

Pour éíablir cet inílrument fur le terrein , on 
met dans la douille qui eíl delTous le tuyau , un bá-
ton pointu que Ton fiche en terre , 6c on aífure 1c 
niveau le plus droit qu'il eíl poííibie , en le poinrant 
du cote oü doit fe faire le niveliemenr. II y a meme 
des inílrumens oü i l y a un plomb deífous pour le 
mettre parfaitement droit, d'autres oü i l y a un ge-
nou avec trois douilles, ce qui facilite de fe retour
ner de tous fens, fans déplacer l'inílrument. Quant 
á la maniere d'opérer , voyei_ NIVELLEMENT. {K\ 

N í V E L L E , (Géog. ) petite ville des Pays-bas 
auírichiens, dans le Brabant wallon , diocéfe deNa-
mur. On l'entoura de murailles Tan 1210 : elle eíl 
remarquable par fon abbaye de chanoineífes, filies 
nobles , qui peuvent fortir & fe marier. Elles s'ha-
billent le matin enreligieufes, & l'aprés dinée en fé-
culieres : on nomme leur abbeífe , la pñncejje de Ni-
velle. Sa nomination appartient au fouverain , aprés 
que les chanoineífes lui ont préfenté trois fujets de 
leur corps. Jean de Nivelk, dont on fait tant de 
contes, n'eít autre chofe qu'un homme de fer au 
haut d'une tour auprés de l'horloge de la vi l le , & 
qui fonneles heures avec un manean. A^W/íeí lá 
cinq lieues de Bruxelles , fept de Namur, & á neuf 
de Louvain. II y a comme dans les atures vüles du 
Brabant, peu de peuple, & nombre de couvens. 
Long. xt. ó 4. lat. ó o. 36' ( / • ) 

N I V E L L E M E N T , f. m. ( Archlu ) c'eíl l'opéra-
tion qu'on fait avec un niveau, pour connoítre la 
hauteur d'un lieu á l'égard d'un autre. foye-̂  les re
gles du nivellement, dans le Diñionnaire univ. deMa-
thé/n. & de Phyjiquc, á l'article compris fous ce ter-
me. Voyê  auíü le Traite du nivellement de M . Pi-
card , Paris, 1684 z/z-40. C'eíl le meilleur traité qui 
ait été mis au jour íur cette matiere. ( / ) . / . ) 

N I V E L E R , v. a£l, & NIVELLEMENT , fub. m, 
eíl trouver avec un inílrument deux points égale-
ment diílans du centre de la terre , & l'objet du ni
vellement eíl de favoir précifément combien un en̂  
droit eíl élevé ou abaiííe au-deífus de la fuperficie 
de la terre. 

II y a deux fortes de niveaux, le vrai & l'ap-
parent. 

Le vrai niveau eíl une ligne courbe, puifqu'elle 
parcourt une partie de la íuperficie du globe terre-
ílre , & que tous les points de fon étendue font ega-
lement éloignés du Centre de la terre. 

Le niveau apparent eíl une ligne droite qui doit 
étre corrigée fur le vrai niveau dont Ies tables font 
dans pluíieurs ouvrages; en forte que dans 300 toi-
fes de long, on trouve un pouce d'erreur, & prés 
d'un pié fur 1000 toifes. 

On évite l'obligation de corriger le niveau ap
parent fur le vrai niveau , en fe retournant d'e-
querre fur les deux termes d'un nivellement, & c'eíl 
ce qu'on appelle un coup de niveau compris entre 
deux ílations. On donne rarement des coups de ni
veau de 300 toifes de long d'une feule opération; 
la portée de la vue eíl trop foible pour s'étendre íi 
loin , á moins qu'on ji'applique au niveau une lu-
nette á longue vue. 

Les réfra£Hons cauféas par les vapeurs rompent 
le rayón vifuel , fuivant qu'elles font plus denfes oa 
plus épaiífes. Dans les petits nivellemens l'erreur eíl 
infenfible ; dans les grands , á l faut placer le niveau 
á-peu-prés á pareille diílance des points requis; 
quoique ees points nefoient pas de niveau avec l'oeil 
du niveleur , ils le font cependant entre eux, puif-
que les réfradions font égales á des diílances égales 
& poíées fur un méme plan. 

II y a deux fortes de nivellemens, le íimple & le 
compofé. 

Le nivellement íimple eíl celui qui fe fait d'un 
lieu peu éloigné d'un autre, comme de 100 toifes, 
6c d'une feule opération. 
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Le compofé s'entend de celui qui demande p t a 

fieurs opérations de fuiíe dans une diftance conlidé-
rable. . , r 

Quand on veut opérer íur le terrein, i l faut étre 
pluíieurs pour porter les jalons j Ies remuer íuivant 
la volonté du niveleur, changer & établir le niveau 
a chaqué ílation. On ne doit point parler dans les 
grandes diftances oíi la voix fe perd facilement; des 
figncs dont on conviendra ^ feront connoitre tout ce 
qu'on voudra di ré ; fi en alignant un jalón fur une 
lione, i l verfe du cote gauche, i l faut montrer avec 
la main f en la menant du cóté droit, que ce jalón 
doit étre redreíTé du cóté droit; comme auffi en 
hauíTant ou balífant la main, íignifíer qu'il faut baif-
fer ou haufler un jalón. 

Faites choix d'un tems doux fans vent , fans pluie, 
ni grand foleil ; touteschofes qui nuifent á la vue 
parles refraftions, qui caufent bien des différences 
en hauíTant ou abaiíTant le rayón vifuel ; un tems 
un peu fombre & couvert eíl plus favoiable pour 
niveler, & les yeux découvrent plus facilement les 
objets éloignés. 
. Outre les jaloñs qui fervent dans un nívdkmmt 

fait en plat pays, i l faut avoir encoré des perches 
de i i á 15 pies de long, pour mefurer par ílation la 
pente des montagnes; les uns & les autres feront 
garnis par en-haut de cartons blancs coupés á l 'é-
querre & immobiles. 

Pour pperer, on établit le niveau fuivant ce qui 
eíl dit au mot N i V E A U ; on fe met á quelque diílance 
du niveau comme á trois ou quatre pies; on pofe 
roeil & on s'aligne furia furface de laliqueur com-
prife dans les fióles, qui conduit votre rayón vifuel 
A A A, voyei les Pl . fuivant lequel on fait arréter á la 
diílance requife un jalón ou une perche, par des 
hommes qui les hauífent ou les baiífent jufqu'á ce 
que le cartón fe trouve jufte á cette ligne de mire. 
Quand le niveleur a determiné un point entre deux 
grandes perches avec un jalón portatif & garni de 
cartón, on le marque áfleur de ce cartón avec d é l a 
craiebianche ou noire fur les grandes perches. II faut 
toüjoursobferver de partir d'un endroit determiné & 
remarquable, afín qu'on puiííe fe régler lá-deffus , 
& teñir le pié de Finíh-ument toújours de la méme 
hauteur dans toutes les ftations, pour éviter l 'em-
barras de fouftraire des élévations diíFérentes ; une 
mefure de quatre piés convient aífez par-tout. 

Premierc pratique. Niv&Ur un terrein de 250 toi-
fes de longueur, íur cinq piés & demi de pente; 
ce qui s'appellc un nivdUmmt fimple. 

Soit lesjdeux points donnés A tkB , voyê  ¿es Pl. 
etabliíTez Tinílniment dans le milieu de ees deux 
diftances, comme en C , pofez un jalón garni d'un 
cartón en ^ , & faites-le hauífer ou baiífer, fui
vant la íuperíicie des liqueurs comprifes dans vos 
fióles , c'eft-á-dire, jufqu'á ce qu'il fe trouve jufte 
a la ligne de mire Z>D ; retournez-vous enfuite fur 
1 autre terme du mvellement vers i ? , & pofez une 
perche ou jalón de la méme maniere que l'autre; 
enfuite mefurant celui des jalons , dont la place eft 
determinée, tel que celui d'oíi vous étes pa r t í , 
ptenez-en la hauteur depuis le pié jufqu'y compris 
Je cartón, laquelle eft ici fuppofée de 4 p i é s , & 
reportez fur celui B la méme mefure de 4 piés en 
contre-bas; fice dernier ja lón ou perche B , dédu-
«ion faite des 4 p iés , a 9 piés &: demi de haut, la 
Pente íera de 5 piés & demi du point J á celui B, 

¿econdepratique. Níveler une longueur de 800 toi-
es) oü i l fe trouve une gorge & UD contre-foule-

vement fur 12 piés de pente, ce qui sappelle un ni~ 
y^mmt compofé. * ' ^ ™ 

Joit á mefurer une grande diftance, telle que la 
cnute de la montagne ^ {fig. j . ) jufqu'en avec 
aíujetion de commencer e u ^ , oü eft le bátiment^ 
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choifiiTez le chemin le plus commode & le moins 
inégal &A en ^ , en le coupant en cinq ftations ; 
étabiiíTez le niveau au point A , & dirigez-le vers 
i ? , oü i l fera néceílaire de planter un jalón pour 
mieux aligner; faites teñir une perche á la diftance 
d'environ lootoifes dubát iment ,comme enCfuppo-
fé de 16 piés de haut, dont vousdiminuerez la hau
teur du pié du niveau jufqu'á la fuperficie de l 'eau, 
laquelle eft fuppofée de 4 p iés , les 12 piés reftant fe
ront l'élévation du point A fur celui C ; tranfportez 
enfuite le niveau á pareille diftance de C1y c'eft-á-dire 
á 100 toifes par de i á , comme en £ , & dirigez le 
fur la perche C D , ou vous marquerei en i7 avec 
de la craie le coup de niveau, retournez-vous fur 
rautre terme qui fera á 100 toifes par-delá rinftru-* 
ment, comme en & faites-y mettre la perche 

i / fuivant la ligne de mire / / , & vous diminue
rez en contre bas les 4 piés de la hauteur du niveau : 
ainfi des n piés qu'on íuppoíe qu'a cette perche, 
i l refte 8 piés de baiífement. On pofera á la troi-
íieme ílation le niveau dans le milieu du ventre 011 
gorge i í de 250 toifes, & fe retournant fucceííive-r 
ment fur les deux perches G H & L M , qu'on aura 
eu foin de faire pofer fur l'alignement, on don* 
ñera deux coups de niveau, dont le premier fe 
trouvant au pié de la perche G H , &c dans la ligne 
de mire K , ne donnera rien á compter; le fecond 
donnera deux piés de hauífement en L , que vous 
marquerez avec de la craie fur la perche L M ; re~ 
portez enfuite le niveau en O , qui eft Je milieu du 
quatrieme alignement de 90 toifes , vous donne-
rez deux coups de niveau íur les perches poíées en 
L M 6 L N P ; & ayant diminué les 4 piés de l'inf-
trument fur la perche M , qui a 10 piés de long , 
dont deux ont déja été marqués dans le dernier nivel-
ment, i l en refte 8 , dont 4 pour la hauteur de 
l'inftrument; ce fera 4 piés de refte, qu'il faut mar-
quer pour le hauífement du niveau : enfín ayant 
établi le niveau en Q au milieu de ce terme qui eft 
de 160 toifes , diminution faite des 4 piés de la hau
teur de l'inftrument fur la perche P N , on trouve 
2 piés de hauífement du niveau; faites enfuite une 
table Jíg. 4. oü feront marqués dans une co-
lonne tous les hauífemens du niveau , & les baif-
femens dans une autre ; on trouvera á la premiere 
ílation 12 piés de baiífement , huit á la fecon-
de, 2 de hauífement á la troiíieme^ 4 de hauífe^ 
ment á la quatrieme , & deux de hauífement á la 
cinquieme 6c derniere ílation ; ajoutez enfemble 
les hauífenlens, &: faites une autre fomme des baif-
femens; íbuftrayez Tune de l 'autre, c'e íl-á-dire, 
la petite de la grande, le refte fera leur différence, 
qui fera l 'évaluation du point A fur celui B , qui 
eft de 12 p iés , fuivant la table : ainfi une fource 
trouvée fur la montagne au point A , qui fera con-* 
duite en B , aura 12 piés de pente. 

Troijieme pratique. Nivekr la defeente d'un có-
teau fans gorge ni remontée. 

Soit le regard A fig. 6. d'une fource trouvée fur 
le haut d'un cóteau , d'oíi l'on veut conduire l'eau 
au baííin 5 , &: favoir quelle hauteur aura le jet 
d'eau, pofez le niveau au bord du regard A ; éta-
bliífez-le fuivant ce qui a été dit ci-deííus , & poin-
tez-le vers le bas B ; faites teñir une perche á quel
que diftance du niveau, comme en C , en la faifant 
hauífer ou baiífer, jufqu'á ce que le haut du car
tón fe trouve jufte á la ligne de mireZ>Z>, Vous 
prendrez enfuite la hauteur qu'il y a depuis la fu
perficie de l'eau du regard A jufqu'á la liqueur 
comprife dans les fióles, que vous diminuerez & 
marquerez en contre bas fur la perche C, en com-
men9ant par en-haut; on comptera ce qui refte 
en C , fuppofé ici de 4 piés : ayez un papier oíí 
vous chiírerez cette premiere ílation du nivelie-
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inent & les clnq autres fuivantes; faites óter cetíe 
p e r c h e l ; & á Tcndroit oü étoit fon p i é , repor-
lez le niveau que vous établirez pour la feconde 
operation, comme vous avez fait dans la premiere , 
& enfuite par plufieurs ftations de C en F , Ü F 
en G , á e G e n H , á'H en / , d ' / en X , vous vien-
drez á l'endroit B , oü doit étre la fontaine jail-
HíTante. Vous fupputerez toutes les mefures chif-
frées fur votre papier á chaqué ílation , comme ¿'A 
en C 3 pies, de C en F 6 pies, d'i^ en G j p i é s , 
de G en i J 8 p iés , á'Hen I 6 p iés , d 7 en K 4 piés. 
L a diminution de la hauteur de l'inílrument réglée 
á quatre piés ayant été faite á chaqué ftation , ce 
qui a été marqué en contre bas fur les perches lui-
vant le rayón vifuel , on aura en tout, en ajoutant 
enfemble toutes ees fommes, 3 2 piés pour la pente 
générale, depuis le regard A jufqu'á la fontaine B 9 
qui s'élevera prefqu'auffi haut, íi la fortie de Faju-
tage eíí: proportionnée au diametre de la conduite, 
8¿ qu'il y ait fuffifamment de charge dans le re
gard A pour donner de la forcé au jet. 

Ces trois pratiques renferment toutes les diíficul-
tés qui fe peuvent rencontrer dans la maniere de 
nivder les eaux; i l ne s'agit que de fe les rendre 
familieres. 

O n fera fur d'avoir bien nivelé un terrein propo-
f é , lorfqu'enrccommen9ant l 'opératíon enfens con-
í r a i r e , on retrouvera les memes hauteurs & les 
memas mefures, ce qui fera juger f i la fource peut 
parvenir á l'endroit oü Ton fe propofe de l'élever. 

11 pourroií quelquefois arriver que quoiqu'un ní-
vellement fút exad , l'eau ne monteroit pas tou-
jours á la hauteur requife, aprés que la conduite 
feroit pofée; ce qui ne peut étre attribué qu'aux 
frottemens caufés dans les coudes & jarrets des 
tuyaux, & dans les contre-foulemens inévitables 
aux longues conduites, dont les jets diminuent de 
hauteur, á proportion qu'ils s'éloignent des réfer-
voirs. Le meilleur remede á tons ees accidens eft 
d'avoir toujours un peu plus de pente qu'il ne faut, 
afín qu'elle fufíife pour arriver au point propofé.(A) 

La figure 9 d'arpentage fait voir que la ligne de 
vrai niveau B C F eíl une ligne courbe, diííérente 
de la ligne de niveau apparent B C E . Dans cette 
figure A eíl le centre de la terre, & B C E une 
tangente de la terre au point B. 

Les figures 10 & 11 repréfentent des opérations 
de niveLUment relatives á l'arpentage. Ces figures 
n'ont pas befoind'explication pour celui qui aura lu 
l'article précédent; on y reconnoítra facilement le 
niveau, les jalons&: les cartons dont les niveleurs fe 
fervent. La premiere figure appartient au nivdhmcnt 
íimple , la feconde au nívdlanmt compofé. ( £ ) 

N Í V E L E U R , f. m. ( Arpcnt, ) eíl Tarchiteae 
ou le fontainier qui eíl chargé du nivellement d'un 
lieu par rapport á un autre. (/£) 

N I V E R N O I S , ( Geogr, ) province de France , 
avec titre de duché. Elle eít bornée au nord par le 
pays de Puifaie; á l'orient par le duché de Bour-
gogne; au mid i , par le Bourbonnois; & au cou-
chant, par le Berri. Une partie de cette province a 
été démembrée du territoire du peuple i E d u i , á qui 
ce pays appartenoit, avec la ville de Noviodunum, 
fituée fur la Lo i re , comme le dit Jules-Céfar au fep-
tieme livre de la guerre des Gaulcs. Quant á la par
tie du Nívernois qui eíl clans le diocéfe d'Auxerre, 
elle a été démembrée des peuples Sénonois, de qui 
Auxerre dépendoit. Le Nivernois a pris le nom qu'il 
porte aujourd'hui de la ville de Nevers fa capitale, 
qu i , comme on Ta v u á Varticle NEVERS , a re^u 
le fien de la petite riviere de Nievre , qui entre dans 
la Loire fous le pont de cettte ville 

Cette province eíl fertile en bois & en mine* 
de fer. On y trouve auííi auprés deDécife des mines 

de charbon de terre noire , gras & vifqueux. Les Vi
vieres navigables qui arroíent le Nivernois, font la 
L o i r e , l 'Allier & l 'Yone. 

II y a dans le Nivernois deux évéchés : celui de 
Nevers &; celui de Béthléem, qui n'eíl qu'un titre • 
mais l 'évéché de Nevers, qui eíl fuffragant de Sens* 
vaut plus de quinze mille livres de rente. 

Cette province eíl du rcífort du parlement de 
Paris, & a fa coutume particuliere , rédigée en 
1490; mais arrétéc & accordée en 1534, & mife 
par écrit par-devant les commiíTaires du roi. Lss 
autres détails du gouvernement de cette province, 
de fon commerce & des revenus que le roi en re
tire , ne méritent point de nous arreter. 

Ce n'eíl pas un pays fertile en gens de lettres. Je 
ne fache que le comte de BuíTy - Rabutin qu i , né 
á Epire en 1618, ait écrit aveepure té , O n connoit 
fes ouvrages, fur-tout fon hiíloire amoureufe des 
Gaules. On fait les fautes qu'il fit á la cour & fes 
difgraces, auxquelles i l fut trop feníible. II mourut 
á Autun en 1693. (Z?. / . ) 

N I V E T , f. m. terme de riviere, nom que Ton donne 
fur les ports & dans les chantiers á une remife que 
le marchand fait á celui qui vient acheter fa mar-
chandife au-deífous de la taxe qui en eíl faite par 
les magiílrats. 

N í U L H A N , ( Geog.*) royanme de la Tartaria 
oriéntale ou chinoife, qui fait partie de celui de 
Niuche. Les Tartares du pays ont des corfelets de 
peaux de poiífons, trés-durs & trés-forts. Plus loin 
eíl la terre ferme de grande é tendue , qu'on nomme 
JeJ/b. Foyei JESSO. ( Z>. / . ) 

N I X A P A , ( Géog.. ) ville des Indes occidentales 
dans la nouvelle Efpagne, avec un riche couvent 
de Dominicains. On y recueille de la cochenille, de 
l ' indigo, du fuci*e & du cacao. Elle eíl bátie fur 
le bord d'une riviere, que Ion croit étre un des bras 
de celle d 'Alvarado, á 12 lieues de celle d'Anté-
quéra. Lo/ig. z8o. 10. lat. i5. ^o . 

NIXII D U , (MythoL) Les dieux appellés Nixii 
étoient invoqués á Rome par des femmes du peu
ple pour les foulager dans les douleurs de l'enfan-
tement. L'orzgine de ces dieux eíl d ü e , felón les 
apparences, á trois ílatues agenouillées, & dans la 
poílure d'accoucheufes, que Feílus dit qu'on voyoit 
au capitole dans la chapelle de Minerve. Ces íla
tues avoient été apportées de Syr ie , aprés la dé-
faite d'Antiochus par les Romains. (Z>. / . ) 

N I Z A O , ( Géog. ) cap de l 'Amérique furia cote 
méridionale de Tile San-Domingo; derriere ce cap 
i l s'ouvre une baie remarquable par trois havres 
qu'on y trouve, & qu'on nomme Porto-Formofo, 
Zê ehin & O coa. La flotte efpagnole a coutume d'y 
mouiller. / . ) 

N í Z I N , {Géog.} petite ville forte de l'empire ruf-
fien, aux frontieres du palatinat de K i o v i e , furia 
rive gauche d'un ruiíTeau qui fépare ce palatinat du 
duché de Kzernikow, Long. 6Q* 20. Lat. 5i 40» 
{ D ; J . ) 

N O 
N O A C H I D E S , (Critiq. facrée.) O n appelle áinfi 

les defeendans de Noé. Les préceptes que les Juifs 
difent avoir été donnés á ce fage patriarche & á tous 
fes enfans, paroiífent n'étre autre choíe que des pré
ceptes de droit naturel, dont la pratique eíl indif-
penfable pour tous les hommes; ces préceptes ju-
dicieux font au nombre de fept. Le premier prof-
crit l'idolatrie; le fecond ordonne d'adorerle Créa-
teur ; le troifieme défend l'homicide ; le quatrierne 
condamne l'adultere & l ' inceíle; le cinquieme dé
fend le larcin; le fixieme commande de rendre la 
juí l ice , & de s y foumettre; le feptieme défend de 
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üianger de la chair coupée d'un animal pendant 
qu'il étoit encoré en vie. Ce dernier précepre tend 
á nous inrpirer indireftement des fentimens d'huma-
nité dans toute nqtre conduite; & c'eíl auífi la la 
loi & les prophetes. 

NO J E , ( Géog. anc. ) ville de Sicile dont les ha-
bitans íbnt nommés Notzni parPl ine, /. / / / . c. viij. 
On croií que c'eíl aujourd'hui le viiiage de Noara. 
( Z>. /• ) 

N O A I L L E S , {Gcog.} duche-pairie de France 
dans le Limouíin, érigée en 1663. Elle eft compo-
fée de quatre chatelienies & de vingt-quatre paroif-
fes. ( ^ . / . ) 

N O - A M O N , {Giog.fdc?) fameufe ville d'Egypte, 
aont Nahum, ch, iij, W\ /0 de fes révé la t ions , dé-
crit la deftruftion, qui a du précéder de quelque 
tems celle de Ninive. No-Amon étoit la ville de The-
bes, íi célebre par fes cent portes , & par le nom
bre immenfe de fes habitans. Les Grecs l'appelle-
rent Dio/polis ou la ville de Júpiter, á caufe du 
magnifique temple qui y avoit été báti en l'honneur 
de cette divinité payenne. C'eít pour la meme rai-
fonque les Egyptiens la nommerent No-Amon; car 
Amon étoit le nom égyptien de Júpiter. Foyei-en Us 
preuves dans Bochart, phaleg. pan. I. lib. / . cap.j, 
{D.J.) 

NOBILIAIRE , f. m. ( Gramm. & Bifl. mod. ) eft 
une colledion ou relation hiftorique des familles no
bles d'une province ou d'une nation. Koye^ N o -
BLESSE , PAIR , &c. 

Cholié a publié un nobiUairz de Dauphiné , & 
Caumartin un autre de Provence. 

Les Allemands font extrémement curieux fur leurs 
nobiliaires y pour conferver la pureté du fang dans 
leurs familles. Foye^ GENÉALOGIE. 

NOBILISSIME CÉSAR , ( Médaill, & Infcript. ) 
qualification des ainés des Céfars. II eíl á préfumer 
que Leunclavius fe trompe lorfqu'il dit que les feuls 
puinés de l'empereur furent qualiñés du titre de no-
bllijfimi Cafares , puiíqile cette qualité fe trouve feu-
lement attribuée par les empereurs á leurs ainés , 
ainfi qu'il réfulte des médailles & inferiptions anti-
ques. Le premier des enfans d'empereurs qui porte 
ce titre fur les médail les, eft M . Julius Philippus , 
íils imique de l'Empereur Philippus, & joint a l'em-
pire avec l u i ; enfuite Décius , avec fes deux íils 
Etrufcus S¿ Numerianus; eníinCarus avec Carinus 
& Numerianus fes enfans , portent indifféremment 
ce titre fur leurs médailles : aprés tout, le nom de 
Céfar eíl fouvent donné á un prince qu i , fans étre 
parvenú á l'empire, y étoit deftiné. Cette préten-
tionlui faifoit prendre dans quelques-unes de fes mé
dailles le titre de nobilijjimus Cafar & á'Augnfius , 
par le droit qu'il avoit á l'empire. Baronius en cite 
une qui donne la qualité de nobilijjlme au íils aíné de 
Carus^n ees mots : Vicloriofifjimo principi juvmtutis 
M. Aurelio Carino nobilijJimoCaifari. 

Quelques antiquaires font une diftin£Hon qui n'eft 
peut-étre pas fondee. lis préíendent que nobilijjime 
pns adjeftivement étoit accordé aux Céfars , &¿ mar-
quoit une défignation á l'empire ; mais que nobilijji-
mt pns fubílantivement, étoit une dignité inventée 
par Conftantin, qui donnoit le pas aprés les Céfars, 
& le droit de porter la pourpre. ( £ > . / . ) 

N O B L E , en latin nobilis 9 ( Hifl. rom. ) Ceux 
qui avoient paíTé par les charges enrules , c'eft-á-
«ire ceux qui avoient été confuís, préteurs, cenfeurs 
^ ediles, pouvoicnt laiffer leurs portraits á leurs 
enfans. Delá vint que parmi les citoyens romains 
les uns avoient les portraits de leurs ancé t res , les 
autres n'avoient qúe les leurs , & le refte n'en avoit 
aucun. Ceux qui avoient les portraits de leurs aneé-
tres s'appelloient nobles ; ceux qui avoient les leurs 
etoient appellés hommes nouveaux ; & ceux qui n'en 

avoient aiicuns, gens ignobles. Or íes patrieíens qui» 
dans le commentement de la fondation deRome fu* 
rent revétus des charges & des dignitésaü préjudice 
du peuple , furent leulement qualifiés du titre de /20* 
bles ; maislenfuite les plébéiens , dont Ies ancétres 
avoient paíTé par les charges cumies 9 jouirent de 
cette prérogative. ( Z > . / . ) 

NOBLE , f. m. ( Jurifprud.) fe dit de quelque per-
fonne ou chofe diftinguée du commun , 6c décorée 
de certains tirres & privileges dans leíquels confifte 
la prérogative de nobleffe. 

II y a des perlbnnes nobles & des biens nobles : les 
biens de cette efpece font les fiefs 6c les franc-aleux 
nobles. 

Les biens nobles fe partagent ordinairement no* 
blement , c'eft-á-dire comme fucceífion noble. Dans 
certaines coutumes le partage nobk fe regle, non 
par la qualité des biens , mais par la qualité des per-
lonnes ; c'eft á-diré que quand la fucceífion eft noblê  
que les héritiers font nobles, ils partagent tous les 
biens noblement. 

Le titre de noble veut diré connu , nobilis quajt 
nofcibilis feu notabilis. Ce titre eft beau¿oup plus 
anclen que ceux dVc/zyer, de gentilhomme & de c/ze-
valhr, dont on fe fert préfentement pour exprimer 
la nobleíTe: i l y a eu des nobles chez toutes les nations. 
Foye^ N O B L E S S E . 

En France , fous nos premiers rois , noble & libn 
íigniííoient la méme chofe. 

Dans la fuite , lorfque la nobleíTe proprement díte 
a commencé á s'établir , la qualité de noble fervoit 
pour exprimer toute forte de nobleíTe , grande ¿& 
petite. 

Quand on commenga á diftinguer les différensde-
grés de nobleíTe , les nobles étoient d'abord au-deflus 
des écuyers : les plus grands feigneurs , les princes, 
les rois m é m e , prenoient le titre de noble ; on con-
fondit enfuite le titre de noble avec celui d'écuyer 6c 
avec la qualité de gentilhomme. 

Le titre noble dans les pays de droit écr i t , équí-
vaut á celui d'écuyer ; mais pour les officiers de juf-
t ice, avocats & medecins,ils ne peuvent le pren
dre qu'avec celui de leur profeífion, & i l ne leur at-
tribue pas les privileges de nobleíTe. 

En pays coutumier i l faut, pour preuve de no
bleíTe , avoir pris dans les aftes le titre d'écuyer. 

En Normandie , le titre de noble homme eft équi-
valent dans les anciens ades. 

Préfentement on prend prefque partout le titre 
dVc^y^pour exprimer la noblefle. 

Cependant en quelques endroits les nouveaux /zo-
bles ne prennent le titre que de nobles tels ; leurs en
fans prennent le titre üécuyer > comme i l fe pratique 
á L y o n pour les échevins. ^oye^ci-íz/»/-^ N O B L E S S E , 

NoBLE , rente , ( Jurifprudence, ) Voyê  R E N T E 
N O B L E . 

N O B L E . Cheval noble eft celui qui a beaucoup de 
beauté , fur-tout á l 'avant-main. Voyê  A V A N T -
M A I N . 

N O B L E A L A R O S E , ( Monnoie d'Angleterre.ydn-
cienne monnoie dor d'Angleterre, mais qui n'y a 
plus de cours. On commen^a á battre en Angleterre 
des nobles a larofe fous le regne d'Edouard 111. vers 
Tan 1334. Le poids en étoit de fix deniers, c'eft-á-
dire de douze grains plus que les pifióles d'Efpagne, 
& l'or au plus prés du fin á vingt-trois carats trois 
quarts. On la nommoit roojenobel. > 

Cette monnoie d'or a cours encoré aujourd'hui en 
Hollande , oü néanmoins i l s'en trouve aíTcz peu ; 
elle s'y recoit fur le pié d'onze florins. ( i ? . / , ) 

N o B L E - H E N R Y , (Monnoie d'Angleterre.) mon
noie d'or d'Angleterre de quatorze grains moins pe-
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fant que le noble á la rofe , & prenant feulement de 
fin vingMrois carats & demi. 

II y a eu auííl des nobles á la rofe & des nobles-
Henrys frappés en France pendant les guerres des An-
glois, íur la fin du regne de Charles V I . &: pendant 
les commencemens de Charles VII . Le noblc-Henry 
avoit encoré cours du tems de Fran^ois L & on taíl-
loit 3 5 nohks'Hmry au marc. Ce nobk-Hmry étoit 
grand & large environ comme un écu blanc , & 
avoit d'un cote pour figure un prince de fon tronc 
avec une épée á la main, & de l'autre une croix au 
milieu de laqueüe i l y avoit une H , & tout autour 
de cette croix des petits íions couronnés. {D, /.) 

N O B L E S S E , ( Gouvern. polhiq.) On peut coníi-
dérer la noblejje, avec le chancelier Bacon , en deux 
manieres , ou comme faifant partie d'un é t a t , ou 
comme faifant une condition de particuliers. 

Comme partie d'un é t a t , toute monarchíe oü i l 
n'y a point de noblejfc eft une puré tyrannie : la «o-
bkjfc entre en quelque fa9on dans l'eíTence de la mo-
narchie 3 dont la máxime fondamentale e í l , point de 
uobleíTe , point de monarque ; mais on a un defpote 
comme en Turquie. 

La noblejfc tempere la fouveraineté , & par fa pro-
pre fplendeur accoutume les yeux du penpíe á fixer 
& á fouíenir l'éclat de la royante fans en étre ef-
frayé. Une nobleffe grande & puiííante augmente la 
íplendeyr d'un prince , quoiqu'ellediminuc fon pou-
voir quand elle eft trop puifiante. 11 eft bon pour le 
prince & pour la juílice que la noblejfe n'ait pas trop 
de puifíance, & qu'elle íe conferve cependant une 
grandeur eftimable & propre á réprimer l'infolence 
populaire, & l'empecher d'attaquer la majefté du 
troné. Dans un état monarchique , le pouvoir inter-
médiaire fubordonné le plus naturel, eíl celui de la 
Tioblejffe ¿zhohSez fes prérogatives, vous aurez bien-
tót un état populaire, ou bien un état defpotique. 

L'honneur gouverne la noblejfe, en lui prefcrivant 
i'obéiíTance aux volontés du prince ; mais cet hon-
neur lui difte en méme tems que le prince ne doit 
jamáis lui commanderune atlion deshonorante. II n'y 
a rien que l'honneur prefcrive plus á la noblejfe , que 
de fervir le prince á la guerre: c'eíl la profeííion 
diíiinguée qui convient aux nobles , parce que fes 
hafards, fes fuccés & fes malheurs mémes , condui-
lent á la grandeur. 

II faut done que dans une monarchíe les lois tra-
vaillent á fouíenir la noblejfe & á la rendre héréditai-
re , non pas pour étre le terme entre le pouvoir du 
prince 6¿ la foibleíTe du peuple , mais pour étre le 
lien de tous les deux. Les prérogatives accordées á la 
noblejfe lui feront particulieres dans la monarchie, 
& ne pafferont point au peuple, íi l'on ne veut cho-
quer le principe du gouvernement, fi l'on ne veut 
diminuer la forcé de la noblejfe & celle du peuple. 
Cependant une noblejfe trop nombreufe rend d'ordi-
naire un état monarchique moins puiíTant; car ou-
tre que c'eíl une ^furcharge de dépenfes, i l arrive 
que la plúpart des nobles deviennent pauvres avec 
le tems, ce qui fait une efpece de difproportion en
tre les honneurs & les biens. 

La noblejfe dans l'ariílocratie tend toujours á jouir 
d'une autotité fans bornes ; c'eíl pourquoi lorfque 
les nobles y font en grand nombre, i l faut un fénat 
qui regle les aífaires que le corps des nobles ne fau-
roit déc ider , & qui prépare celles dont i l décide. 
Autant i l eíl aifé au corps des nobles de réprimer 
les autres dans l'ariílocratie , autant eíl-il difficile 
qu'il fe réprime lu i -méme : telle eíl la nature de 
cette conftitution , qu'il femble qu'elle mette les 
mémes gens fous la puilTance des lois & qu'elle les 
en retire. Or un corps pareil ne peut fe réprimer 
c[iie de deux manieres, ou par une grande vertu, qui 

. fait que les nobles fe trouvent en quelque í ^ o n 
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égaüx á leur peuple , ce qui peut former une forís 
derépublique ; ou par une vertu mobdre , qui eíl 
une certaine modération qui rend Íes nobles au-
moins égaux á eux-mémes > ce qui fait leur confer-
vation. 

La pauvreté extreme des nobles & leurs richeffes 
exorbitantes , font deux chofes pernicieufes dans 
l'ariílocratie. Pour prévenir leur pauvre t é , i l faut 
fur-tout les obliger de bonne heure á payer leurs 
dettes. Pour modérer leurs r icheíles, i l faut des idif-
pofitions fages & infenfibles , non pas des confífea-
tions, des lois agraires , ni des aboiitions de dettes, 
qui font des maux infinis. 

Dans Taní locra t ie , les lois doivent óter le drolt 
d'aineíTe entre les nobles , comme i l eíl etabli á Ve-
nife , afin que par. le partage continuel des fuccef-
fions les fortunes fe remettent toujours dans l'éga-
lité. II ne faut point par conféquent de fubílitutions, 
de retraits lignagers , de majorats , d'adoptions: en 
un mot, tous les moyens inventés pour foutenirla 
noblejfe dans les états monarchiques , tendroient ^ 
établir la tyrannie dans l 'ariílocratie. 

Quand les lois ont égalifé les familles, i l leur reíle 
á maintenir runion entr'elles. Les différends des no~ 
bles doivent étre promptement décidés, fans cela les 
conteílations entre les perfonnes deviennent des 
conteílations entre les familles. Des arbitres peu-
vent terminer lesprocés ou les empécher de naitre. 

Énfín i l ne faut point que les lois favoriíent les 
diílindlions que la vanité met entre les familles, 
fous prétexte qu'elles font plus noblesr&i plus ancien-
nes; cela doit étre mis au rang des petiteíTes des par
ticuliers. 

Les démocraties n'ont pas befoin de noblejfe, elles 
font méme plus tranquilles quand i l n'y a pas de f -
milles nobles ; car alors on regarde á ja chofe prc-
pofée , & non pas á celui qui la propofe; ou quand 
i l arrive qu'on y regarde, ce n'eíl qu'autant qu'il 
peut étre utile pour í'affaire , & non pas pour fes ar
mes & fa généalogie. La république des Suiííes, par 
exemple, fe foutient forí b íen ,malgré la diverfite 
de religión & de cantons, parce que Tutilité & non 
pas le refpedl, fait fon lien. Le gouvernement des 
Provinces-Unies a cet avantage , que régalíté dans 
les perfonnes produit l'égalité dans les confeils, & 
fait que les taxes át les contributions font payéesde 
meilleure volonté . 

A l'égard de la noblejfe dans les par.iculiers, on a 
une efpece de refpeft pour un vieux cháreau ou 
pour un bátiment qui a réíiílé au tems, ou méme pour 
un bel & grand arbre qui eíl frais & entier malgré fa 
vieitleíTe. Combien en doit-on plus avoir pour une 
noble & ancienne famille qui s'eíl maintenue centre 
les orages des tems ? La noblejfe. nouvelle eíl l'ou-
vrage du pouvoir du prince, mais rancienneeíU'ou-
vrage du tems feul: celle-ci infpire plus de talens, 
l'autre plus de grandeur d'ame. 

Ceux qui font les premiers élevés á la noblejfe,ont 
ordinairement plus de génie, mais moins d'innocence 
que leurs defeendans. La route des honneurs eft 
coupée de petits fentiers tortueux que l'on fuit fou-
vent plütót que de prendre le chemin de la droiture. 

Une naiíTance noble étouffe communément l'in-
duílrie & l'émulation. Les nobles n ont pas tant de 
chemin á faire que les autres pour monter aux plus 
hauts degrés ; 6c celui qui eíl arreté tanciis que les 
autres montent, a connu pour l'ordinaire des rnou-
vemens d'envie. Mais la noblejfe étant dans la poílef* 
fion de jouir des honneurs, cette poíieííion éteint 
l'envie qu'on lui porteroit íi elle en jouiííbitnouvel-
lement. Les rois qui peuvent choiíir dans leur no
blejfe des gens prudens & capables , trouvent en les 
employant beaucoup d'avantages ¿C de facilité : ^ 
peuple fe plie naturellement fous eux , comme fouS 
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des gens qui font nés pour commander. Foye^ NAIS-
SANCE. / • ) 

NOBLESSE, (Jurifprud. ) eíí: un titre d'honneur 
qui diítingue du commun des hommes ceux qui en 
font decores , & les fait jouir de pluíieu-rs pr iv i -
leges. 

Cicerón dit que la nóbkjfc n'eft autre chofe qu'une 
vertu connue, parce qu'en eíFet le premier éíabliíTe-
mentde la nobUjje tire fon origine de i'eílime & de 
la confidération que Ton doit á la vertu. 

C'eíl principalement á la fageíTe & á la vaillance 
que Ton a d'abord attaché la nobU[fe ; mais quoique 
le mérite & la vertu foient toujours également efti-
mables, & qu'il füt á defirer qu'il n'y eüt point d'au-
tre voie pour acquérir la nobUjfe ; qu'elle foit en eíFet 
encere quelquefois accordée pour récompenfe á 
ceux dont on veut honorer les belles qualités , i l 
s'en faut beaucoup que tous ceux en qui ees mé-
mes dons briilent, foient gratiíiés de la meme dif-
linftion. 

La nobUJJe des fentimens ne fuílit pas pour attri-
buer la nobleffe proprement dite, qui eíl un état c iv i l 
que Ton ne peut acquérir que par quelqu'une des 
voies admifes par la lo i . 

11 en eíl de méme de certaines fonñions honora
bles, qui dans certains pays donnent la qualité de no-
bk fans communiquer les autres titres de vrais no-
bles, ni tous les privileges attachés á la noblejje •pxo-
prement díte. 

La nature a fait tous les hommes égaux ; elle n'a 
cíabii d'autre diílíndion parmi eux que celle qui ré-
fulte des liens du fang , telle que la puiíTance des 
pere & mere fur leurs enfans. 

Mais les hommes jaloux chacun de s'élever au-
deíTus de leurs femblables, ont été ingénieux á éta-
blirdiverfes diílinóhons entr'eux,dont la nobUffc eíl 
une des principales. 

II n'y a guere de nailon policée qui n'ait eu quel-
cue idée de la noblejfe. 

II efl: parlé des nobles dans le Deutéronome : on 
entendoit par-lá ceux qui étoient connus &L diítin-
gués du commun, & qui furent établis princes & 
rribuns pour gouverner le peuple. II y avoit dans 
l'ancienne loi une forte de nobUjfe attachée aux ai-
nés males, & á ceux qui étoient deílinés au fervice 
de Dieu. 

Théí'ée , chef des Athéniens , qui donna chez Ies 
Grecs la premiere idée de la noblejfe, diftingua les 
nobles des artifans , choififfant les premiers pour 
connoitre des affaires de la religión , & ordonnant 
qu'ils pourroient feuls étre élus magiílrats. 

Solón le légiflateur en ufa de méme , au rapport 
de Denis d'Halicarnaííe. 

On Ta trouvée établie dans Ies pays Ies plus éloi-
gnes, au Pérou, au Mexique, & jufque dans les lu
des orientales. 

Un gentilhomme ¡aponnois ne s'allieroit pas 
pour tout l'or du monde á une femme roturiere. 

Les naires de la cote de Malabare, qui font Ies no
bles du pays, 011 Ton compte jufqu'á dix-huit for
tes de conditions d'hommes , ne fe iaiííent feulement 
pas toucher ni approcher de leurs inféricurs ; ils ont 
meme ledroit de les tuer s'ils lestrouvent dans leur 
cnemin allant par les champs: ce que ees miféra-
bles évitent de tout leur poífible, par des cris perpé-
íuels dont ils rempliíTent la campagne. 

Quoique les Tures ne connoiíTent pas la noblejje. 
elle qu'elle a lieu parmi nous , i l y a chez eux une 

elpece de noblejjl attachée á ceux de la lignée de Ma-
Jmet, que Ton nomme chérifs-, ils font en telle vé-

Jieration, qu'eux feuls ont droit de porter le turban 
juffice & ^U ^S ne Peuvent P0^nt ^tre reproches en 

a en Ruííie beaucoup de princes & de gentils-

hommes. Anciennement^jufqu'au commencement 
de ce ñecle , la nobUJJl de cet état n'étoit pas appré-
ciée par fon ancienneté , mais par le nombre des 
gens de mérite que chaqué familJe avoit donné á 
l'éíat. Le czar Theodore porta un terrible coup á 
toute la noblejfe; i l la convoqua un jour avec ordre 
d'apporter á la cour fes chanres & fes privileges ; i l 
s'en empara & les jetta au feu, & declara qu'á l'ave-
nir les titres de noblejfe de fes fujets fero'icnt fondés 
uniquement fur leur mér i te , & non pas fur leur naif-
lance. Fierre le grand ordonna pareillement que , 
fans aucun égard aux familles , on obferveroit le 
rang felón la charge & Ies mérites de chaqué parti-
culier ; cependant par rapport á la noblejje de naif-
lance on divife les princes en trois clafíes, felón que 
leur origine eíl plus ou moins illuftre. La nobUjfe eít 
de méme divifée en quatre claíTes, favoir celle qui 
a toujours été regardée comme égale aux princes ; 
celle qui a des alliances avec les czars; celle qui s'eíl 
élevée par fon mérite fous les regnes d'Alexis & de 
Fierre I. enfin les familles étrangeres qui fous les 
mémes regnes font parvenúes aux premieres char-
ges. 

Les Romains, dont nous avons emprunté píu-
íieurs ufages , avoient auííi. une efpece de noblejfe , 
& méme héréditaire. Elle fut introduite par Romu-
lus , lequel diviía fes fujets en deux claífes , r u ñ e 
des fénateurs , qu'il appella peres, & l'autre claíTe, 
compofée du reíte du peuple , qu'on appella les pié" 
beíens , qui étoient comme font aujourd'hui parmi 
nous les roturiers. 

Par fucceffionde tems, les defeendans de ees pre
miers fénateurs , qu'on appelloit patriciens , préten-
dirent qu'eux feuls étoient hábiles á étre nommés 
fénateurs , & conféquemment á remplir toutes les 
dignités & charges qui étoient affeftées aux fénateurs, 
telles que celles des facriíices , Ies magiílratures , 
enfin l'adminiftration prefqu'entiere de I'état. La dií-
tindion entre les patriciens & les plébéiens étoit íi 
grande , qu'ils ne prenoient point d'alliance enfem-
ble ; & quand tout le peuple étoit convoqué , les 
patriciens étoient appellés chacun par leur nom &: 
par celui de l'auteur de leur race, au lieu que les 
plébéiens n'étoient appellés que par curies, centuries 
ou tribus. 

Les patriciens ¡ouirent de ees prérogatives tant 
que les rois fe maintinrent á Rome ; mais aprésTex-
pulfion de ceux-ci, les plébéiens , qui étoient en plus 
grand nombre que les patriciens, acquirent tant d'au-
torité , qu'ils obtinrent d'abord d'étré admis dans le 
féna t , enfuite aux magiftratures, puis au confulat , 
& enfin jufqu'á la diftaturc & aux fonftions des fa
criíices : de forte qu'il ne reíla d'autre avantage aux: 
patriciens fur les plébéiens qui étoient élevés á ees 
honneurs , íinón la gloire d'éíre defeendus des pre
mieres & plus anciennes familles nobks de Rome. On 
peut comparer á ce changement celui qui eíl arrivé 
en France fous la troiíieme race , lorfque Ton a en-
nobli des roturiers, & qu'on les a admis á pofleder 
des flefs & certains offices qui dans l'origine étoient 
afFeftés aux nobles. 

Outre la noblejje de digni té , i l y avoit chez Ies 
Romains une autre eípece de noblejje attachée á la 
naiflance , que l'on appelloit ingenuité. On n'enten-
doit autre chofe par ce terme que ce que nous ap-
pellons une bonne race, une bonne Jamille. 

II y avoit trois degrés d'ingénuité ; le premier de 
ceux qu'on apppelloit ingénus íimplement; c'etoient 
ceux qui étoient nés de parens libres , & qui eux-
mémes avoient toujours joui de la liberté. 

Le fecond degré d'ingénus étoit de ceux appellés 
gentiles, c'eíl-á-dire qui avoient gentzm & Jamiliam 9 
qui étoient d'une ancienne famille. 

Le troiüeme degré d'ingénuité étoit compofé des 
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patriciensqui étoient defcendus des deux cens pre-
miers fénatenrs inílitués par Romulus , & auíTi, fe-
Ion quciques-uns , des autres cent fénateurs qui fu-
rent ajoutés par Tarquín l'ancien. 

D e ees trois degrés d ' ingénuite, i l n'y avoit d'a-
bord que le dernier, favoir celui des patriciens, qui 
eút la nohleffe proprement d í t e , qui étoit celie de di -
gnité. 

Mais depuis que les plébéiens furent admis á la 
magiftrature, ceux qui y étoient ele vés participerent 
á VA noblejfe qui étoit attachée á cet emploi, avec 
cette différence feulement qu'on les appelloit hom-
mes nouveaux, novi homines, pour diré qu'ils étoient 
nouvellement annoblis. 

Ainfi la noblefe plus ou moins ancienne provenoit 
toüjours des grands offices qui étoient conférés par 
tout le peuple afíemblé, appellés magijlratus curruies 
& magiflratus populi romani, tels que la place d'é-
dile , de queí leur , de ceníeur , de confuí, de dic-
tateur. 

Les fénateurs qui n'avoient polnt eu les grands 
offices ) ni leurs prédéceíTeurs, n'étoient pas non 
plus au commencement fépiités nobles; mais depuis 
que les plébéiens furent admis aux grands offices, la 
nobLcJJe'íul donnée aux fénateurs. 

La valcur miiitaire étoit fort eftimée , mais elle 
n'attribuoit qu'une noblejfe imparfaite, que Ton peut 
appeller conjidcraáon piutót qu'une noblejfe propre
ment diíe. 

Les chevaiiers romains n'étoient pas non plus ré-
puíés nobles, quoique i'on fe fu honneur d'étre iíTu 
ex equejiri familid. 

Les vrais nobles étoient done IO. les patriciens , 
c'eíl-á-dire , ceux qui étoient defcendus des trois 
cens premiers fénateurs; 2o. ceux qui étoient élevés 
aux grandes magiílratures ; 30. les fénateurs; 40, 
ceux dont le pere & l'ayeul avoient été fucceííive-
ment fénateurs , ou avoient rempli quelque office 
encoré plus é levé , d'oü eíl venu cettefa^on de par-
l e r , que la noblejfe ^ attachée á la plüpart des offi
ces , ne fe tranfmet aux defeendans que patre & avo 
confuübus. 

Mais la noblejfe des fénateurs ne s'étendoit pas án
dela des petits-enfans, ¿f moins que les enfans ou 
petits-enfans ne poíTédaífent eux-mémes quelque 
place qui leur communiquát la noblejfe, 

Ces nobles avoient droit d'images , c'eft-á-dire , 
d'avoir leurs images & ítatues au lien le plus appa-
rent de leur maiibn Í leur poílérité les gardoit foi-
gneufement; elles étoient ornées des attributs de 
leur magiílratureautourdefquels leurs geíles étoient 
décrits. 

Aureíle3la noblejfe romaine nefaifoit pas, comme 
parmi nous, un ordre á part; ce n'étoit pas non plus 
un tiíre que I'on ajoutát á fon nom , comme on met 
aujourd'hui les titres d'écuyer & de chevalier , c'é-
íoit feulement une qualité honorable qui fervoit á 
parvenir aux grandes charges. 

Sous les empereurs les chofes changerent de face ; 
on ne connoiííbit plus les anciennes familles patri-
ciennes , qui étoient la plüpart éteintes ou confon-
dues avec des familles plébéiennes; les grands offi
ces dontprocédoit la/zo^/e^e furent la plüpart fuppri-
m é s , d ' a u t r e s conférés au gré des empereurs; le 
droit d'images fut peu á-peu anéant i , & la noblejfe 
qui procédoit des offices de larépubiique fut íout-á-
faií abolie; les empereurs établirent de nouvelles 
dignités auxquelles elle fut attachée , telles que cel-
les de comte, de préfet proconful, de con íu l , de 
patríce. 

Les fénateurs de Rome conferverent feuls un pri-
vilege, c'étoit que les enfans des fénateurs qui 
avoient eu la dlgnité d'illuñpes,étoient fénateurs nés, 
Hs avoient enírée yoix déliberative au fénat lorf-

qu'íls étoient en age; ceux des íimples fénateüh y 
avoient entrée mais non pas voix , de forte qu'ils 
n'étoient pas vrais fénateurs ; ils avoient feulement 
la dignité de clariíTime, & meme les filies, & étoient 
exempts de charges & peines auxquelles les plébéiens 
étoient íujets. 

Les enfans des décurions & ceux des vieux gen
darmes , appellés veterani, étoient auíli exenjpts 
des charges publiques, mais ils n'avoient pas la, no. 
blejfe, 

A u re í le , la noblejfe chez les Romains ne pouvoit 
appartenir qu'aux citoyens de Rome; les étrangers, 
méme ceux qui habitoientd'autres villes fujettes aux 
Romains , & qui étoient nobles chez eux, étoient 
appellés domi-nobiles ^ c'eíl-á-dire > nobles che?̂  eux 
d leur maniere, mais on ne les reconnoiíibit pas pour 
nobles á Rome. 

L'infamie faifoit perdre la noblejfe , quoiqu'elle ne 
fit pas perdre l'avantage de r ingénu i t é& déla gen-
tilité. 

En France , la noblejfe tire fa premiere origine des 
Gaulois , chez lefquels i l y avoit Tordre des cheva-
liers, diflingué des druides & du commun du peu
ple. 

Les Romains ayant fait la conquéíe des Gaules, 
y établirent peu-á-peu les regles de leur noblejfe. 

Enfín, lorfque les Francs curent á leur tour con-
quis les Gaules fur les Romains, cette nation vido-
rieufe forma le principal corps de la noblejfe en 
France. 

O n fait que les Francs venolent des Germains, 
chez lefquels la noblejfe héréditaire étoit déja établie, 
puifque Taci te , en fon liv. II. des m&urs des Ger* 
mains, dit que I'on choiíifíbit les rois dans le corps 
de la noblejfe. Ce terme ne íigniíioit pas la valeur mi
iitaire ; car Tacite diíHngueclairement Tune & l'au-
tre , en difant: reges ex nobilitate , duces ex virtute/«-
munt. 

Les nobles faifoient tous profeííion de porter íes 
armes; ainfi I'on ne peut douter que les Francs qui 
étoient uneífaindes Germains, & qui aiderentClo* 
vis á faire la conquéte des Gaules , étoient tous no
bles d'une noblejfe héréditaire , & que le furnom de 
franc qu'on leur donna, parce qu'ils étoient libres 
& exempts de toutes impoíit ions, défigne en méme 
tems leur noblejfe, puifque cette exemption dont ils 
jouiíToient étoit fondéeíür leur qualité de nobles. 

11 y avoit done au commencement de la monar-
chie trois fortes de nobles : les uns qui defeendoient 
des chevaliers gaulois qui faifoient profeííion de 
porterles armes } d'autres qui venoient de magiíírats 
romains , lefquels joignoient l'exercice des armes á 
l'adminiftration de la juílice & au gouvernement ci
v i l 6¿ des íinances; & la troifieme forte de nobles 
étoit les Francs qu i , faifant tous profeííion des ar
mes , étoient exempts de toutes lervitudes perfon-
nelles & impoíitions , ce qui les íit nommer Francs > 
á la diíférence du refte du peuple qui étoit prefque 
toutferf, &: cette franchife fut prife pour la no* 
blejfe m é m e , de forte que franc, libre ou noble, 
étoient ordinairement des termes fynonymes. 

Danslafui te , les Francs s'étant mélés avec les 
Gaulois & les Romains , ne formerent plus qu'une 
méme nation; & tous ceux qui faifoient profeííion 
des armes étoient réputés nobles également, cte 
quelque nation qu'ils tiraffent leur origine. 

Toute forte de noblejfe fut d'abord exprimée paf 
la feule qualité de noble, enfuite la fimple noblejft 
par la qualité d 'écuyer , laquelle venoit des Ro
mains ; i'on appella genúlkomme celui qui étoit noble 
de race, & chevalier celui qui a été annobli par l'ao 
colade, ou qui eft de race de chevalier. 

On diílingua auííi les nobles en trois claíTes: fa" 
voir , les chevaliers banjierets qui avoient droit de 

^ porter 
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porter banniere, & devoient íbudoyer cinquante 
hommes d'armes; le bachelier étoit un chevalier 
ouin'avant pas aíTez de bien pour le ver banniere , 
iervoit íbus la banniere d'autrui; Técuyer portoit 
l'écu du chevalier. 

La haute noblejjc fut elle-méme divifée en trois 
claíTes: dans la premiere , les princes ; dans la fe-
conde , les ducs, comíes , marquis & barons; dans 
la troiíieme , les limpies chevaliers. 

11 y avoit autrefois quatre voies differentes pour 
acquérir la nobkJJ'e.: la premiere étoit par la profef-
íion des armes ; la feconde étoit par r inveíl i ture 
d'un íief; la troiíieme étoit par l'exercice des grands 
offices de la couronne&de la maiíon du ro i&des 
grands offices de judicature ; la quatrieme étoit par 
des lettres d'annobiiíTement. 

Préíentement la profeííion des armes n'annoblit 
pas indiftindement tous ceux qui l'exercent; la no-
bkjje militaire n'eít acquife que par certains grades & 
aprés un certain tems de fervice. Foye^ NOBLESSE 
MILITAIRE. 

La poíTeííion des íiefs , méme de dignité , n'an
noblit plus, Foyeici-apres NOBLESSE FÉODALE. 

II y a cependant encoré quatre íburces difFérentes 
d'oül'onpeut tirerla^o¿/¿//e ; favoir, déla naiíTance 
ou ancienne extraftion ; du fervice militaire > lorf-
qu'on eíldans le cas de Tédit du mois de Novembre 
1750; de l'exercice dequelque office de judicature, 
ou autre qui attribue la noblejfe; eníin, par des let
tres d'annobiiíTement, moyennant íinance ou fans 
íinance, en confidération du mérite de celui qui ob-
tient les lettres. 

Leroi a feul dans fon royanme le pouvoir d'an-
noblir. Néanmoins anciennement pluíieurs ducs & 
comtes s'ingéroient de donner des lettres de noblejfe 
dans leurs feigneuries , ce qui étoit une entrepriie 
fur les droiís de la fouveraineté. Les régens du 
royanme en ont auííl donné. II y avoit meme des 
goiiverneurs&: lieutenans-généraux deprovince qui 
endonnoient, & meme quelques évéques& arche-
yeques. 

Eníin, i l n'y eut pas jufqu'á luniverfi té de Tou-
loufe qui en donnoit. Fran^ois I. paffant dans cette 
ville, accorda aux dodeurs-régens de cette univer-
íite le privilege de promouvoir á l'ordre de cheva-
leric, ceux qui auroient accompli le tems d'étude 
& de réfidence dans cette univerfité, ou autres qui 
feroient par eux promus & aggrégés au degré doc
toral &ordre de chevalerie. 

Mais tous ceux qui donnoient aíníi la noblejfe , ou 
ne le faiíbientquepar un pouvoir qu'ils tenoicntdu 
roi ,ou c'étoit deleur part uneufurpation. 

La noblejfe, aecórdée par des princes étrangers á 
leurs íujets & officiers, n'eft point reconnue en 
France á l'effet de jouir des privileges dont les no
bles franc^ois jouiffent dans le royanme, á moins que 
l'étranger qui eíl noble dans fon pays n'aitobtenu du 
roi des lettres portant reconnoiífance de noblejfe, 
ouqu'il netienne fa noblejfe d'un prince dont les fu-
jets foient tenus pour regnicoles en France, & que 
la noblejfe de ce pays y foit reconnue par une réci-
procité de privileges établie entre les deux nations, 
commeily en a quelques exemples. 
. La noblejfe d'extraftion fe prouve tant par titres 
que par témoins. II faut prouver 10. que depuis cent 
ans les afcendanspaternels ontpris la qualité de noble 
ou d ecuyer, felón fufage du pays: 20. i l faut prou
ver la ffiiadon. 

Les bátards des princes fontgeníilshommes, mais 
ceux des gentilshommes font roturiers , á moins 
qu üs ne foient légitimés par mariage fubféquent. 

La noblejfe fe perd par des aftes de dérogeance , 
amfique je Tai obíérvé ci-devant au mot dérogeance; 
quelquefois elle eíl fewlement en fufpens pendant un 
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ceríain tems. J'ai dit ci^devant au mot dormir, qu'en 
Bretagne un gentilhomme qui veut faire commerce 
déclare , pour ne pas perdre fa noblejfe, qu'il n'en-
tend faire commerce que pendant un tems : je croyois 
alors que cette déclaration étoit néceí la i re , c'ell une 
erreur oü j 'ai été induit par la Roque & quelqueá 
autres autetirs mal-informés desufages de Bretagne ; 
& j ' ^ appris depuis qu'il eíl inoui en Bretagne, 
qu'un noble qui veut faire un commerce dérogeant , 
foit obligé de faire préalablement fa déclaration qu'il 
entend laiffer dormir fa noblejfe. Une telle déclara
tion feroit d'autant plus inutile que jamáis en Bre-* 
tagne la noblejfe ne fe perd par un commerce dé ro 
geant , qnand méme i l feroit continué pendant plu
íieurs généra t ions ; i l n'empécheroit méme pas le 
partage noble des immeubles venus de fucceííion 
pendant le commerce; i l fufpend feulement pendant 
fa durée l'exercice des privileges de la. noblejfe, & i l 
opere le partage ég^l des biens acquis pendant le 
commerce. On peut voir fur cela les Aftes de noto~ 
riété, ic) , Q . G , 8 0 & ¡GS > qui font á la íin dede V o -
lant : le dernierde ees adesfait mentiond'une mul-
titude d'arréts rendus , lors de la recherche de la no-
blejj'e & dans Les tems qui ontprécédé. La déclaration 
dont parle Y anide ó 61 de la coutume , n'eft pas re-
quiíe avant de commencer le commerce; c'eíl lorf-
que celui qui faiíbit commerce, le quitte& veut re-
prendre fes qualité & privilege de noblejfe ; l'objet 
de cette déclaration eíl d'empécher á l'avenirque le 
noble ne foit impoíé aux charges roturieres , aprés 
qu'il a ceífé fon commerce. C'eíl une oblervanori 
dont je fuis redevable á M . du Parc-Poulain , \ \m 
des plus célebres avocats au parlement de Rennes , 
6c qni nous a donné , entr'autres ouvrages , un fa-
vant commentairc furia coutume de Bretagne. II a eu 
la bonté de me faire part de íes réflexions fur plu
íieurs de mes anides, oü j 'a i lonché quelque chofe 
des ufages de fa province. Je ferai enforte. de les 
placer dans quelque anide qui ait rapport á ceux: 
qui font déja imprimes , aíin que le public ne perde 
point le fruit des lumieres de M . du Pare. 

Les nobles font diílingués des roturiers par divers 
privileges. lis en avoient autrefois pluíieurs dont ils 
ne jouiíTent plus á caufe des changemens qui font 
furvenus dans nos moeurs : i l eíl bon néanmoins de 
les connoitre pour l'intelligence des ancicns titres &: 
des auteurs. 

Anciens privileges des nobles. L a noblejfe étoit autre
fois le premier ordre de l 'é ta t ; préfeniement le cler-
gé eíl le premier, la noblejfe le fecond. 

Les nobles portoient tous les armes & ne fervoient 
qu'á cheval , eux feuls par cette raifon pouvoient 
porter des éperons ; les chevaliers en avoient d'or, 
les écuyers d'argent, les roturiers fervoient á p i é : 
c'eíl de - l a qu'on difoit, vilain ne Jait ce que valent 
éperons. 

Les anciennes ordonnances difent que Ies nobles 
étant prifonniers de guerre doivent avoir double 
portion. 

Le vilain ou roturier étoit femond pour la guerre 
ou pour les plaids du matin au foir ou du foir au 
matin; pour femondre un noble i l falloit quinzaine. 

Dans l'origine des fiefs, les nobles étoient feuls 
capables d'en poíféder. 

La chaífe n'étoit permife qu'aux nobles. 
La femme noble, des qu'elle avoit un hoir mále ~ 

ceííbit d'étre propriétaire de fa terre, elle n'en jouif-
foit plus que comme ufufruitiere, bai l l i í le ,ou gar-
dienne de fon ííls, enforte qu'elle ne pouvoit plus la 
v e n d r é , Tengager, la donner, ni la diminuer á fon 
prejudice par quelque contrat que ce fú t , elle pou
voit feulement en léguer une partie au-deíTous "du 
quint pour fon anniverfaire; au- l ieu que le pere 
noble? foit qu'il eüt enfans ou non, pouvoit difpofer 
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comme i l vouíoit du tiers de fa terre. 

Le noble en mariant fon fils ou en le faifant rece-
voir chevalier, devoit luí donner le tiers de fa terre, 
& le tiers de la terre de fa mere, fi elle en avoit une. 

Quand on demandoit á un noble, qui n'étoit pas 
encoré chevalier, une partie de fon hér i tage, i l 
obtenoit en le demandant unrép i t d'un an ¿¿jour. 

D u tems que les duels étoient permis , les gobles 
fe battoient en duel á cheval entre eux & contre 
un roturier lorfqu'ils étoient défendeurs; mais lorf-
qu'un noble appelloit un roturier en duel pour cri-
m e , i l devoit fe battre á pié. 

Lorfque le feigneur, pour quelque méfait d'un 
noble fon vaíTal, coníifquoit fes meubles, le noble 
qui portoit les armes avoit droit de garder fon pale-
froi ou cheval de fervice, le rouffin de fon é c u y e r , 
deux felles, un fommier ou cheval de fomme, fon 
l i t , fa robe de parure, une bouclc de ceinture, un 
anneau, le lit de fa femme , une de fes robes, fon 
anneau j une ceinture & la boucle, une bourfe, fes 
guimpes ou linges qui fervoient á luí couvrir la 
tete. 

L a femn^e noble qui marioit fa filie fans le confeil 
du feigneur , perdoit fes meubles ; mais on lui laif-
foit une robe de tous les jours, & fes joyaux á l'ave-
nant fi elle en avoit , fon l i t , fa charrette, deux 
rouíTins, & fon palefoi fi elle en avoit un. 

Le mineur noble ne défendoit pas en adion réelle 
avant qu'il eüt atteint l'áge de majorité féodale , í i 
fon pere éíoit mort faiíi des biens que Ton répétoit. 

A u commencement íes nobles ne payoient point 
Ies aides qui s'impofoient pour la guerre, parce 
qu'ils contribuoient tous de leurs perfonnes. Dans 
la fuite iorfqu'on les obligea d'y contribuer, i l fut 
ordonné qu'on les croiroit auííi-bien que les gens 
d'églife fur la déclaration qu'ils feroient de leurs 
biens, fauf néanmoins aux éius á ordonner ce qu'ils 
jugeroient á propos s'il y avoit quelque foup^on de 
fraude. 

Quelques nobles alloient jufqua prétendre qu'ils 
avoíent droit d'arréter la marée & autres proviíions 
deftinées pour Paris qui paílbient fur leurs terres, 
& de les payer ce qu'ils jugeroient á propos. 

II étoit défendu á toutes perfonnes de faire fortir 
de la vaiíTelIe d'argent hors du royanme , excepté 
aux nobles qui en pouvoient faire fortir, mais néan
moins en petite quantité & pour l'ufage de leur 
suaifon feulement. 

Les plus notables d'entre les nobles devoient 
avoir un étalon ou patrón des monnoies, afín que 
leur poids & ieur loi ne puíTent étre changés. 

E n fait de peines pécuniaires, les nobles étoient 
punis plus rigoureufement que les roturiers; mais 
en fait de crime, c'étoit tout le contraire, le noble 
perdoit l'honneur &C repons en cour, tandis que le 
vilain qui n'avoit point d'honneur á perdre étoit 
puni en fon corps. 

En Dauphiné on ne devoit point faire de faiíie 
dans les maifons des nobles, lorfqu'ils avoient hors 
de leurs maifons des effets que l'on pouvoit faiíir. 

Les nobles avoient auííi un privilege fingulier 
dans runiver í i té d'Angers, les roturiers qui y étoient 
devoient payer 20 fols par an , au-lieu que les doc-
íeurs régens devoient pour les nobles ou prélats fe 
contenter de ce que ceux-ci leur préfenteroient vo-
lontairement; mais dans la fuite les nobles furent 
taxés á 40 fols par an. 

Les nobles demeurant dans le bourg de Cprcaf-
fone prétendoient n etre pas tenus de contribuer 
aux dépeníes communes de ce bourg. 

L'ordonnance de 13 15 pour les nobles de Cham
pagne , dit que « nul noble ne fera mis en gehenne 
» ( c'eft-á-dire á la queílion ou torture ) fi ce n'eft 
*> pour cas dont la mort doive s'enfuivre? 6c que les 
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» préfomptions foient íi grandes qu'il convienne le 
» faire par droit & raifon ». 

Privilegts actuéis des nobles. lis coníiflent, IO. á pou, 
voir prendre la qualité d'écuyer ou de chevalier 
felón que leur noblejfe eít plus ou moins qualifiée 
& á communiquer les mémes qualités & les privile-
ges qui y font attachés á leurs femmes quoique ro-
turieres, &: á leurs enfans tk. autres delcendans 
males & femelles. 

2o. A étre admis dans le corps de la noblejje, aííif-
ter aux affemblées de ce corps, & á pouvoir étre 
député pour ce méme corps. 

30. Les nobles font préfentement le fecond ordre 
de l 'é ta t , c'eft-á-dire que la noblejje a rang aprés le 
clergé & avant le tiers é t a t , lequel eft compofé des 
roturiers. Les nobles ont le rang & la préféance fur 
eux dans toutes les affemblées, proceííions & céré-
monies, á moins que les roturiers n'ayent quelque 
autre qualité ou fonftion qui leur donne la préféance 
lur ceux qui ne font pas revétus du méme emploi cu 
de quelque emploi fupérieur. 

4o. Les nobles font feuls capables d'étre admis 
dans certains ordres réguliers , mllitaires & autres, 
& dans certains chapitres, bénéííces & offices, tant 
eccléfiaíliques que féculiers, pour lefquels i l faut 
faire preuve de noblejje, en cas de concurrence ils 
doivent étre préférés aux roturiers. 

50. lis ont auííi des privileges dans Ies univerfi-
tés pour abréger le tems d'études & les degrés ns-
ceffaires pour obtenir des bénéfices en vertu de 
leurs grades. 

Suivant la pragmatique, le concordat, & l'ordon
nance de Louis X I I . anide viij. bacheliers en droit 
canon, s'ils font nobles ex utroquepárente , & d'an-
ciennel ignée, font difpenfés d'étudier pendant cinq 
ans, i l fuffit qu'ils ayent trois ans d 'é tude , & les 
religieux méme quoique morts civilement, jouiííent 
en ce cas de la prérogative de leur naiffance lorf
qu'ils íont nés de parens nobles. 

La pragmatique regle aufíi que pour le tiers des 
prébendes des églifes cathédrales ou collégiales re-
lervées aux gradués , les perfonnes nobles de pere & 
mere , ou d'ancienne famille , ne feront pas fujets 
aux mémes regles que les roturiers; qu'il leur fuffit 
d'avoir étudié íix ans enThéologie , ou trois ans en 
Droi t canon ou c i v i l , ou cinq ans dans une univer-
fité pr ivi légiée , en faifant apparoir aux collateurs 
de leurs degrés 6c de leur nobleffe par des preuves 
en bonne forme. 

Le concile de Latran permet auíü aux nobles de 
diftindion & aux gens de lettres ,fuBlimíbus& Uítera' 
tis , de pofféder plufieurs dignités ou perfonnats 
dans une méme églife avec difpenfe du pape. 

6o. Ils font auffi feuls capables de prendre le titre 
des fíefs, des dignités, tels que ceux de b a r ó n , mar-
quis, comte, vicomte , duc. 

70. Ils font perfonnellement exempts de tailles & 
de toutes les impofitions accefíbires que Ton met 
fur les roturiers, 6c peuvent faire valoir par leurs 
mains une ferme de quatre charrues fans payer de 
taille. En Dauphiné & dans quelques autres en-
droits. Ies nobles payent moins de dixme que les 
roturiers, voyê  Védit de Février 165y, árdele vj. 

8o. Ils font auffi exempts des bannalités,corvées, 
& autres fervitudes lorfqu'elles font perfonnelles & 
non réelles. 

90. Ils font naturellement feuls capables de pofle-
der des fiefs, les roturiers ne pouvant en polTéder 
que par difpenfe en payant le droit de franes-fieís, 
auquel les nobles ne font point fujets, 

10o. Ils ont droit de porter l ' épée , 62: ont feuls 
droit de porter des armoiries timbrées. 

1 IO. Ils ont la garde-noble de leurs enfans. 
12o. Dans certaines coutumes leurs fucceífion5 



k partagent noblemente méme pour Ies biens fótu-

tiers. i¿0. Queíques coutumes n'établiíTent le donaire 
legal qu'entre nobles ; d'autres accordent entre no-
.bles un donaire plus fort qu'entre roturiers. 

14o. La plüpart des coutumes accordent au íur-
Yivant de deux conjoints nobles un préciput legal 
qui confiíle en une certaine partie des meubles de 
la communaute. 

15o. Les nobles ne íbnt pas fujets á la mil ice , 
parce qu'ils font obligés de marcher loríque le roi 
convoque le ban & rarriere-ban. 

16o. Hs ne font point fujets au logement des gens 
de gnerre, linón en.cas de néceííite, 

jy0. En cas de délit, les nobles font exempts 
d'étre fuíliges, on leur inflige d'autres peines moins 
ignominieufes, & s'ils méritent la mort on les con-
damne á étre décolés} á moins que ce ne foit pour 
írahifon, larcin, parjure, ou pour avoir corrompu 
des témoins, car Fatirocité de ees délits leur fait 
perdre le privilege de nobUJJe, 

i8Q. La femme noble de fon chef qui époufe un 
roturier, aprés la mort de fon mari , rentre dans fon 
droit de noblejfe, 

ic)0. Les nobles comme les roturiers ne peuvent 
préíentement chaíTer que fur les terres dont ils ont 
la feigneurie direde 011 la haute juí l ice; tout ce que 
les nobles ont de plus á cet égard que les roturiers, 
c'eft que l'ordonnance des eaux& foréts permet aux 
nobles de chaffer fur les é t angs , marne & rivieres 
du roi : en Dauphiné les nobles, par un droit parti-
culier á cette province, ont le droit de chaíTer tant 
lur leurs terres que fur cclles de leurs voifins. 

ioü. Les nobles peuvent afíigner leurs débiteurs 
nobles au tribunal du point d'honneur qui fe tient 
chez le doyen des maréchaux de France. 

IIO. Ils peuvent porter leurs caufes d i redemení 
aux bailiis & fénéchaux au préjudice des premiers 
juges royaux; leurs veuves jouilTent du méme pri
vilege , mais les nobles & leurs veuves font fujets á 
la jurifdiftion des feigneurs. 

22o. lis ne font fujets en aucun cas, ni pour quel-
t¡ue crime que ce puiffe é t r e , á la jurifdidion des 
prevóts des maréchaux, ni des juges préfidiaux en 
dernier refíbrt. 

23o. En matiere criminelíe, lorfque leur procés 
eft pendant en la tournelle, ils peuvent demander 
en tout état de caufe d'étre jugés, la grand chambre 
affemblée, pourvü que les opinions ne foient pas 
commencées, 

Au reíle, nous ne prétendons pas que les prlvile-
ges des nobles foient limites á ce qui vient d'étre dit, 
i l peut y en avoir encoré d'autres qui nous foient 
echappés, nous donnons feulement ceux-ci comme 
les plus ordinaires & les plus connus. 

La nobkp fe perd par des aftes de dérogeance, 
favoir par Te commerce, l'exercice des arts mécha-
niques, l'exploitation des fermes d'amrui, l'exercice 
de certaines charges viles & abjedes, comme de 
fergent, &c. 

Mais le commerce maritime ni le commerce en 
gros ne dérogent pas. 

Lorfque le pere & l 'ayeii l , ou tous Ies deux, ont 
oeroge á la nobleíTe, les enfans ou les petits-enfans 
doivent obtenir des lettres de réhabilltation qui les 
remettent dans le méme état que s'il n'y avoit point 
eu de dérogeance. 

Mais s'il y avoit plus de deux ancétres qui euf-
lent derogé, i l faudroit de nouvelles lettres de 

Le enme de leze-majefté fait auffi perdre la no 
*LeP a l aceufé & á fes defeendans; á l'égard des 
autres enmes quoique fuiyis de condamnations infa-
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mantés, ils ne font perdre la nobteffi qu^á l'acclifé §C 
non pas á fes enfans. 

Sur la nobUJJe, voyê  Balde, Bartole, Agrippa, 
Landulphus, Mirasus, Terriat, Bacquet, le Bret> 
Pafquier, Thomas Mi le s , Tiraqueaiij la Colom-
biere, Laroque. (-4) 

NOBLESSE A c c iDENTELLE, eft celle qui ne vienf 
pas d'ancienne extradion, mais qui eft furvenue 
par quelque office ou par lettres du prince. Voyc^ 
Laroque, en fa Préface , & Hennequin dansfon Giii~ 
don des Jinances, 

NOBLESSE A C T U E L L E , eíl celle qui eíl déjá pleí* 
nement acquife, á la diíFérenCe de la nobUjfe gra-» 
duelle qui n'eíl acquife qu'au bout d'un certain 
tems , qui eít communément apres 20 ans de fervi-* 
ce , ou aprés un certain nombre de degrés , comme 
quand le pere & le fils ont rempü fucceílivement 
jufqu'á leur mort 011 pendant 20 ans chacun une 
charge qui donne Commencement á la nobleífe , les 
petits-enfans font pleinement nobles, royc^ Laro
que, chap. I. & Védil du mois de Mai lytt, portant 
création d'un commiiTaire des grenadiers á cheval, 
qui lui donne la nobhjje gradadle. 

NOBLESSE D ' A D O P T I O N ; on appelle ainfi l 'état 
de celui qui entre dans une famille noble, óu qui eíl 
inftitué héritier , á la charge d'en porter le nom &: 
les armes: cette efpece de noblejfe n'en a que le nom, 
& n'en produit point les eíFets ; car celui qui prend 
ainfi le nom & les armes d'une autre famille que la 
íienne , ne jouiroit pas des titres & privileges de 
noblejfe , s'il ne les avoit deja d'ailleurs. 
, U n enfant adoptif dans les pays oü les adoptions 
ont l ieu , ne participe pas non plus á la noblejfe de ce
lui qui l'adopte néanmoins , dans la république de 
Genes , quand celui qui adoptoit étoit de la faftion 
des nobles, la famille adoptée le devenoit auíTu 
^ o j ^ Laroque, vüj. &clxvj. & ci-apres NoBLESSK 
D'AGGRÉGATION. 

NOBLESSE D 'AGGRÉGATION, eíl celle d'une fa* 
mille qui a été adoptée par quelque maifon d'ancien
ne noblejfe. 

Dans l'état de Florence, la noblejfe íTaggrégatíort 
y a commencé depuis l'extinftion de la république ; 
qu-ind on y étoit aggrégé , on y changeoit de nom 
comme de famille , 6¿ on y prenoit le nom & les 
armes de celui qui adoptoit. 

L'aggrégation a commencé á Naples, l'an 1300. 
II y a dans Genes 28 anciennes maifons & 43 2 au

tres d'aggrégation : on a commencé á y aggréger en 
1528. 

Dans toute l 'Italie, les nobles des villes aggré-
gent des familles pour entrer dans leur corps. 

La rnaifon de Gonzague a aggrégé plufieurs fa
milles 3 qui en ont pris le nom 6c les armes,& cette 
coutume eft ordinaire áMan íoue . 

Lucan dit que la nobleífe de Raguze aggrege, & 
que les comtes de Biagean & de Cathaía y furent 
aggrégés. L'aggrégation de George Bogftimonite , 
comte de Blageay, fe íit le 22 Juillet de Tan 1464. 
Fojye^Laroque, c. clxvj,&Lci devant. NOBLESSE D'A
D O P T I O N . ( ^ ) 

NOBLESSE A N C I E N N E , ou D U SANG , qu'on ap
pelle auíli noblejfe de race ou d1 extraction, eíl celle que 
la perfonne tient de fes ancétres , & non pas d'un 
office ou de lettres du prince ; on ne regarde com
me ancienne noblejfe que celle dont les preuves re-
montent á plus de cent ans, &: dont on ne voit pas 
l'origine. 

La déclaration du % Février 1661 porte que ceux 
qui fe prétendent nobles d'extraftlon, doivent juf-
tifier par titres autentiques la pofieillon de leur /20-
blcjfe & leur fíliation depuis l'année 15 50 , & que 
ceux qui ri'ont des titres & contrats que depuis , & 
au-defíbus de l'année 15Ó0, doivent étre décla-
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res roíuriers, & contribuables aux tailles & autres 
impoíitions. 

Dans les Pavs-bas on ne regarde comme ancienne 
nobkjfe. que ceíle qui eíl de nom & d'armes : la no-
hUffi. de race , lorícjii'elle n'eít pas de nom & d'ar
mes, n'eit pas réputée ancienne. ôyê  la Roque, 
chüp.vij. & ci-apres N o B L E S S E N O U V E L L E . 

NOBLESSE A R C H E R E , eíl la méme choíe que no-
éleffe des francs-archers » ou trancs-taupins. Foyei 
ci-uprh NOBLESSE DES F R A N C S - A R C H E R S , & la 
j>r¿facc de la Roque. 

NOBLESSE PA.R LES A R M E S , c'eíl-á-dire quivient 
du íei vicemilitaire 6L des beaux íaits d'armes. ^ o y ^ 
ce qui eíl d'n ci-devant de la nobleffe en general, & ci-
apres NOBLESSE M I L I T A I R E . 

NOBLESSE PAR LES ARMOIRIES , eílcelle dont 
la preuve fe tire de la permiíTion que le fouverain a 
donnée á un nom noble de porte-r des armoiries tim-
brees, ou de la poffeífion de porter de telles armoi 
rics. Ancicnnement les nobles étoient les feuls qui 
euííent droit de porter des armoiries, comme étant 
la repreíentation de leur ecu & des autres armes 
dont ils íe íervoient pour la guerre ; mais depuis que 
i'on a permis aux roturiers de porter des armoiries 
íimples, i l n'y a plus que les armoiries timbrées qui 
puiiient íbrmer une preuve de nohlejfe , encoré cela 
cl\-ú ion equivoque, beaucoupde perlonnes fe don-
nant la licence de faire timbrer leurs armoiries, 
quoiqirils n'en aient pas le droit, f̂ oyê  la Roque , 
ch. xxvij. & ci-apres NOBLESSE M I L I T A I R E . ( ^ ) 

NOBLESSE A.VOUÉE, eíl celle d'une ancienne 
jnaWbn dont un bátard tire fon origine, auquel on 
permet de jouir de cette nobleffe , en reconnoiffance 
des fervices de fon pere naturel. Foyei la Roque , 
chap. xxj. 

NOBLESSE DE BANNIERE , eíl: une efpece parti-
culiere de noblejfe que Ton diííingue en Eípagne de 
celle de chaudiere ; on l'appelle la premiere noblejfe 
& banniere, parce qu'elle vientdes grands felgneurs 
qui fervoient avec la banniere pour afíembler leur 
vaífaux & fujets ; les autres étoient appeliés ricos 
hombres, ou riches hommes ; leurs richeífes ne fer-
vant pas moins á les diftinguer que la vertu 61 la 
forcé ; ils étoient auííi appeliés nobles de chaudiere , 
parce qu'ils fe fervoient de chaudieres pour nourrir 
ceux qui les fuivoient á la guerre ; de la vient que 
dans les royaumes de Caftille, de Léon , d'Arragon, 
de Portugal, de Navarre, 6¿ autres états d'Efpagne, 
plufieurs grandes maifons portent les unes des ban-
nieres , les autres des chaudieres en leurs armoiries, 
comme des marques d'une ancienne & iiiuííre no
blejfe. La Roque , ch. clxxviij, 

N o B L E S j E DE C H A U D I E R E , voye{ ce qui en eji dit 
CÍ-devant d l'article NOBLESSE DE B A N N I E R E . 

NOBLESSE DE C H E V A L E R I E , eft celle qui pro-
vient de la qualité de chevalier, attribuée á quel-
qu'un ou á íes ancéíres, en lui donnant l'accolade. 

Cette maniere de conférer la noblejfe eíl la pre
miere qui ait été ufitée en France. Grégoire de Tours 
rapporte que nos rois de la premiere race créoient 
des chevaiiers de l'accolade; cependant on tient 
plus communémentquecet te cérémonie ne commen-
5a á étre ufitée que fous la feconde race, vers le 
tems oü les fiefs devinrent héréditaires. Cet ufage 
fut moins commun depuis Francjiois í. cependant i l 
y e%a encoré quelques exemples fous le regne de 
Louis X í V . notamment en 1661 & en 1676. 

Au lien de donner la chevalerie par l'accolade , 
^on a étabii divers ordres de chevalerie , dont quel-
^ques•üns exigent des preuves de noblejfe; mais aucun 
<de ees ordres ne la donne. 

La poííeííion ancienne de la qualité de chevalier 
í implement, fait une preuve de noblejfe» Foye^ C H E -
^ A L E R I E & C H E V A L I E R , 

NOBLESSE DES F R A N C S - A R C H E R S , ou FRAÑCS-
TAUPINS , ou comme l'appelle la Fvoque , NOBLES
SE A R C H E R E ; c 'eíl-a-dire, qui procede de la qua
lité de francs-archers , prife par quelques-uns des 
ancetres de celui qui le prétend noble. Les francs-
archers ou franes taupins étoient une forte de milicg 
établie par Charles V i l . en 1444, compofee degens 
qui étoient exempts de tous lubí ides, & que Ton 
íurnomma par cette xú ion , francs-archers ou franes-
taupins. Fran ô'is I. inílitua des légions au lien de ees 
francs-archers. Quelques perfonnes iíTaes de ees 
francs-archers fe font prétendues nobles; mais quoi-
que cette milice füt l ibre, & franche d' impóí, elle 
n'étoit pas noble, & l'on ne regardoit plus dés-Iors 
pour nobles indiílinélement tous ecux qui faifoient 
profeílion de porter les armes. Foye^ la Roque , ckt 
Iv. & ci-apres , voyei MoBLESSE M I L I T A I R E . 

NOBLESSE DES FRANCS FIEFS de Normandie, eíl 
celle qui fut accordée par Louis X l . par une charte 
donnée au Montil-lez-Tours le 5 Novembre 1470, 
par laqaelleil ordonna entre autres choíes ^ que pour 
les fiets nobles acquis juíqu'alors par des roturiers 
en Normandie , & qu'ils tenoient á droits héréditai-
re, propriétaire & foncier, & qu'ils poífédoiení no-
blement á gage-plege, cour & ufage ; ils les ponr-
roient teñir paifiblement fans etre contrainrs de les 
mettre hors de leurs mains, ni payer aucune autre 
íinance que celle portée par la compofition & or-

''donnance fur ce faite par le r o í , & qu'ils feroient 
tenus & réputés pour nobles; & dés-lors feroient 
annoblis , enfemble leur poílérité née & á naitre en 
loyal mariage , & que la volonté du roi étoit qu'ils 
jouiílént du privilege de noblejfe , comme les autres 
nobles du royanme, en vivant noblemení , fuivant 
les armes, & fe gouvernant en tous aües , comme 
les autres nobles de la province, & ne faifant chofe 
dérogeante á nobleffe. 

Les enfans de ceux qui payerent ce droit de franes-
fíefs furent maintenus dans leur nobleffe par des let-
tres de Charles V I I I . du 11 Janvier 1486, & par 
d'autres du 20 Mars de la méme année. 

Henri II . par une ordonnance du 26 Mars 155(3, 
régla entre autres chofes, que ceux qui prétendroient 
étre nobles par la charte des francs-fiefs de 1470 , ne 
pourroient jouir des privileges de nobleffe, s'ils ne 
faifoient apparoir des chartes particulieres, tenaní 
leurs fiefs á cour & ufage; & qu'eux, ou leurs fuc-
ceíTeurs euíTentvécu noblement, fuivant les armes, 
fans avoir dérogé, auquel cas ils feroient privés de 
leurs privileges, encoré qu'üs íhTent voir des quit* 
tances particulieres de la íinance par eux payée. 

II y a eu en divers tems des recherches faites cen
tre ceux qui fe prévaloient fans fondement de la 
charte générale des francs-íiefs : on peut voir cequi 
eí\ dit á ce fujet dans la Roque , ch. xxxij. 

NOBLESSE G R A D U E L L E , eíl celle qui ne peut 
étre pleinement acquiíe qu'au bout d'un certain tems, 
ou a pi es deux ou trois degrés de perfonnes qui oní 
rempli un office propre á donner commencement á 
la nobleffe. En France laplüpart des offices des cours 
fouveraines ne donnent qu'une nobleffe graduelle; 
c'eíl á-dire , qu'elle n'eíl acquife á la poílérité , que 
quand le pere & leíils ont rempli fucceffivemení de 
ees offices , qui eíl ce que l'on dit , patre & avo confU' 
libus. Voyez ci-^va'/zí NOBLESSE A C T U E L L E . 

NOBLESSE GREFFÉE, eíl quand quelqu'un profí-
tant de la conformité de fon nom avec celui de quel-
que famille noble, cherche á fe enter fur cette fa-
mille, c'eíl-á dire, áfe méler avec elle. Voye^laprt' 
Jace de la Roque. ( ^ ) 

NOBLESSE H A U T E , (^y? . de France.yú n'eíl pas 
aiíé de definir aujourd'hui l i ce titre dont tartt de 
gens fe parent dans notre royanme, confiíle dans 
une nobleffe fi ancienne que l'origine eníoit inconnue;. 
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óu dbns des dignités adueiles qui fupporent, mais 
qui ne prouvent pas íoujours une veritable noblejje. 

Le poínt le plus iníéreíiant n'eíl pas cependant de 
dlícuter.robjet de la nobkjfc d'ancienneté ou de di-
gnité, mais les premieres cauícs qui formerent la no-
t lep&^ multiplierent. 

II íemble qu'on trouvera Torigine dt la noblejfe 
dans lefervicc militaire. Lespeuples dunord avoient 
une eftime toute particuliere pour la valeur militai-
te : comme par leurs conquéíes ils cherchoient la 
pofíeffion d'un pays meilieur que celui de leur naif-
iance ; qu'ils s'eñimoient confidérables á proportion 
du nombre des combaitans qu'ils pouvoient mettre 
fur pié ; & que pour les diftinguer des payfans ou 
joturiers, ils appelioicnt nobles ceux qui avoient dé-
fendu leur patrie avec courage, & qui avoient accru 
leur domination par les guerres: or pour récompeníe 
deleurskrvices, dans le partage des terres conqui-
{es, ils leur donnerent des francs-ííefs , ácondit ion 
decontinuer á rendreá leur patrie Íes mémes fervi-
ces qu'ils luí avoient deja rendus. 

C'eíl ainíi que le corps de la noblejfe fe forma en 
Europe & devint tres - nombreux ; mais ce meme 
corps diminua prodigieufement par les guerres des 
croifades , & par í'extinfíion de pluíieurs familles : 
i l fallut alors de néceííite créer de nouveaux nobles. 
Philippe-le-Hardi, imitant Texemple de Philippe-le-
Belfonprédéceíreur,quile premierdomia des lettres 
de noblejfe en 1270 en faveur de Raoul l'orfévre , 
c'eft á-dire, i'argentier ou payeurde fa maifon , prit 
le parti d'annobiir píufieurs roturiers. O n employa 
la meme reíTource en Augleterre. Eníin en Ailema-
gne-méme, íi Ies empereurs n'euíTent pas fait de 
nouveaux gentilshommes , s'il n'y avoit de nobles 
que ceux qui prouveroiení la poíTeffion de leurs chá-
teatix & de leurs fiefs , ou du fervice militaire de-
leurs a'ieux, du tems de Fréderic Barberouííe , fans 
doute qu'on n'en trouveroit pas beaucoup. (Z>. / . ) 

NOBLESSE DE HAUT PARAGE , eíl celle qui fe 
tire d'une famille illuílre & ancienne. Foyei k román 
de Garin 6¿ Guillaume Guyart. La Roque , chap. 
f, {J) 

NOBLESSE HEREDITAIRE, eft celíequi paffe du 
pere aux enfans & ai: tres deícendans. La noblejfepro-
venant des grands offices étoit héréditaire chez les 
Romains, mais elle ne s'étendoit pas au - delá des 
petits-enfans. 

EnFrance toute noblejfe n'eíí: pas hérédiraire ; i l y 
a des offices qui ne donnent qu'une noblejfe perionnel-

. le , d'autres qui donnent commencement á la nobhjfe 
pour les deícendans ; mais i l faut que le pere & 
raíeul ayent rempli un de ees offices pour donner la 
nohkffe au petit-íils fans qu'il foit pourvu d'un office 
femblable ; enfin i l y a des offices qui tranfmettent 
la nohkffe au premier degré. Voyê  NOBLESSE AU 
PREMIER DEGRÉ, NOBLESSE peltre & avo > N o -
BLESSE TRANSMISSIBLE. 

NOBLESSE HONORAIRE, eíl celle qui ne confiíle 
qu'á prendre le titre de noble , & á étre coníidéré 
comme vivant noblement fans avoir la noblejfe he
reditaire : ce n'eíl qu'une noblejfe perlbnnelle, eile n a 
meme que les privileges des nobles, comme la no-
Mejfe perfonnelle de certains offieiers. Foyê  la Ro-
<i^chap.xcív. &ci-apresNoBLf.SSE PERSONNELLE. 

NOBLESSE ILLUSTRE, eíl celle qui tient le pre
mier rang ou degré d'honneur, comme fontles prin-
ces du fang ; elle eíl encoré au-deílus de ce que Ton 
appelle Uhaute-noblejfe. FoyeiLoyíeau.traítédes Or-

rê > c]lP- V, n. c¡, & ci-dejfus HAUTE-NOBLESSE. 
NOBLESSEiMMEDiATE, en Allemagne,eíl celle 

esleigneurs qui ont des íiefs mouvans diredement 
empire , & qui joiuífent des mémes préropati-
nnp|^o,,;il— 1:1 • t 1,. 1/i- D 

del' 

-s que les villes libres: ils prennent l'inveíliture en 
ja méme forme 5 mais ils n'ont pas comme ees vüles 
^droitd'archives. ^ A archiveSt 
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Le corps de ía noblejfe immédiate eíl álvifé en qua« 

treprovinces & en quinze cantons ; favoir, la Suabe, 
qui contient cinq cantons; la Franconie , qui en con-* 
tient íix ; la province du Rhin , qui en contient trois , 
&: l 'Alíace, qui ne fait qu'un cantón. 

Cette noblejfe immédiate eíl la principale / io^j /é 
d'AIlemagne , parce que c'ell rempt reur qui la con-
fere immédiatement. Ceux que les éle&éors anno-
bliíTent, ne íont nobles que dans leurs é ta ts , a moins 
que leur noblejfe ne íoit coníírmée par Tempereur. 
Proye{ la Roque, c. clxxij. &ci-apresNoBLESSE M E 
DÍATE 6-NOBLESSE MÍXTE. (^ ) 

NOBLESSE IMMÉMORIALE , ou IRREPROCHA
BLE , eíl celle dont on ne connoit point le commen
cement, & qui rejnonte jufqu'au tenis de rétablilíe-
ment des fiefs ; c'eíl pourquoi on l'appelle auífi/c/o-
dale ; on l'appelle auííi irreprochable parce qu'elle 
eíl á couvert de íout reproche ou foup9on d'anno-
bliílement. Foye^ la Roque , préfacc. 

NOBLESSE INFÉODÉEO« FÉODALE, eíl celle qui 
tire fon origine de la poífeílion ancienne de quelque 
fief. Foyei ci-dejfus NOBLESSE FÉODALE. 

NOBLESSE IRREPROCHABLE, eíl celle dont l 'o-
rígine eíl fi ancienne , qu'elle eíl au-deíTus de tout 
reproche d'annobliffement fait par lettres ou office, 
de maniere qu'elle eíl réputée pour/zo^/e//^.de race 
& d'ancienne extra£lion. Foye^ la preface de la Ro
que. 

NOBLESSE DE LAINE , eíl la feoonde claffe de 
la nobleffe. Dans la ville de Florence on y diílingue 
deux fortes de noblejfe pour le gouvernement; fa
voir la noblejfe de foie & la nobleffe de laine. La pre-
miere eíl plus relevée & plus qualifiée que la fecon-
de: II y a apparence que ees clifférentes dénomina-
tions viennent de la différence des habits. Cette dif-
tinélion de deux fortes de noblejfe fe fait au regard du 
gouvernement de la vil le. Foye^ le traite de la No~ 
blejfepar de la Roque , ckap. exij. & clxvj. 

NOBLESSE LIBÉRALE, eíl cellequel'onaaccor-
dée á ceux qui pouffés d'un beau zele ont dépenfé 
leur bien pour la défenfe de la patrie. Foye^ la préfacs. 
de ía Roque. 

NOBLESSE DE LETTRES , eíl celle qui eíl accor-
dée aux gens de lettres , & aux gradúes & offieiers 
de judicature. On l'appelle auíli noblejfe líttéraire» 
Voyez ci-apres NOBLESSE LITTÉRAIRE. 

NOBLESSE PAR LETTRES , eíl celle qui provient 
de lettres d'annobliflement accordées par leprince, 

M . d'Hozier dans l'hiftoíife d'Amanzé , rapporte 
une charte d'annobliflement du 24 Juin 1008, mais 
cette charte eíl fufpeéle. 

v D'autres prétendent que les premieres lettres 
d'annobliífement furent données en 1095 par Philip» 
pe I. á Eudes le Maire , dit Chalo S. Mars. 

On fait encoré mention de quelques autres lettres 
de noblejfe données par Philippe Auguíle. 

Mais i l eíl plus certain qu'ils commeneerent fous 
Philippe IIÍ. car i l fe voit un annobliffement de c« 
tems qu'il accorda á Raoul l'orfévre. 

Ses fucceíTeurs en accorderent auíli quelques-nns^ 
mais ils devinrent plus fréquerís fous Philippe de V a -
lois , & i l en accorda dés-iors moyennant fínance 6c 
fans finance ; car la charle de noblejfe de Gulllaumb 
de Dormans en 1339 Í Í$it mention qu'elle fut don-
née fans finance, &: en 13 54 , Jean de Reims paya 
trente écus d'or ; un autre en 13 5 5 en paya quatre-
vingt. 

Dans la fuite i l y a eu des annobllffemens crees 
par é d i t , & dont la finance a été réglée ; mais ils 
ont toujours été fuivis de lettres particulieres pour 
chaqué perfonne qui devoit profiter de la grace por-
tée par l édit. 

Charles ÍX . crea douze nobles en 1564 ; i l ea 
qi éa encoré trente par édit de 156^ 
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Henrí l í t . en crea ínille par édit du moís de Tuin 

1576, par des déclaraiions des 20 Janvier & 10 Sep-
tembre 1577. 

II y eut une autre création de nobles par édit de 
Juin 1588 , vérifiée au parlement de Rouen. 

On en crea vingt par édit du 20 Odobre 1 592, & 
vingt autres par édit du 23 Novembre íliivant pour 
des perfonnes íant taillables que non taillables ; dix 
par édit d'Oftobre 1^94, SÍ encoré en Mars 1610. 

En 1643 on en crea deux en chaqué generalité 
pour l 'avénément de L o u i s X I V . á la couronne. 

Le 4 Décembre 1645 , i l fut créécinquante nobles 
en Normandie , avec permilTion de traíiquer leur 
vie durant, á condition que leurs enfans demeure-
roient dans des villes franches, & ferviroient le roi 
au premier arriere ban. 

En 1660 Louis X I V . crea deux nobles dans cha
qué généralité. 

En 1696 i l crea cinqcent nobles dans le royan
me. O n obtenoit des lettres de nobUJJc pour deux 
mille écus. II crea encoré deux cent nobles par édit 
du mois de Mai 1702 , & cent autres par édit de Dé
cembre 1711. 

On a íbuvent donné des lettres de nohleffe pour 
récompenfe de fervices ; mais á moins qu'iís ne íoient 
íjpécifiés, on y a peu d'égard , vü qu'ii y a eu de 
ees lettres oíi cette énonciation étoit devenne de 
l ly le ; on laiíToitméme le nom de la períbnne en 
blanc , de forte que c'étoit une noblejfe au porteur. 

Les divers beíbins de l'état ontainnrédui t lesmi-
níílres á chercher des reíTources dans Tavidité que 
les hommes ont pour les honneurs. 

II y a méme eu des édits qui ont obligé des gens 
riches & aifés de prendre des lettres de nobíejfe 7 
moyennant finance ; de ce nombre fut Richard 
Graindorge , fameux marchand de boeufs, du pays 
d'Auge en Normandie , qui fut obligé en 1 577 d'ac-
cepter des lettres de noblejjê  pour leíquelles on luí íit 
payer trente-mille livres. La Roque en fon traité de 
la NobleJJe, ch. xxj. dit en avoir vu les contraintes 
entre les mains de Charles Graindorge íieur duRo-
cher , fon petit-íils. 

Ce n'eít pas feulement en France que la nobhffe 
cíl ainfi devenue vénale. Au mois d'Oftobre 1750, 
on publia á Milán , par ordre de la cour de Vienne, 
Une efpece de tarif qui íixe le prix auquel on pourra 
fe procurer les titres de prince, duc , marquis , 
comte , & les íimples lettres de noblejje ou de natura-
liíation, Voyê  le Mercure de France, Décembre 
175° Í /7^ - l84: ' 

Les annobliílemens accordés á prix d'argent, ont 
eté íujets á plufieurs révolutions. Les annoblis ont 
été obligés en divers tems de prendre des lettres de 
confírmation , moyennant une finance. 

On volt auííi des 1588 des letíres de rétabliffe-
ment de noblefíc enfuite d'une révocation qui avoit 
ete faite. 

Henri I V . par I'édit du mois de Janvier 1598, re-
voqua tous les annobliíTemens qui avoient été faits 
á prix d'argent. 

II Ies rétablit enfuite par édit du mois de Mars 
1606. 

Louis XIII . par édit du mois de Novembre 1640, 
révoqua tous ceux qui avcíient été faits depuis tren
te ans. 

Les lettres de nobíejfe accordées depuis 1630 , fu-
rent auííi révoquées par édit du mois d'Aoút 1664. 

Enfin par édit du mois d'Aoüt 1715, Louis X í V . 
íupprima tous Ies annobliíTemens par lettres & pri-
vileges de nobíejfe attribués depuis le premier Jan
vier 1689, aux offices , foit rnilitaires, de juflice ou 
finance. 

Pour jouir pleinement des privileges de nobleffe , 
xl faut faire enregiílrer fes lettres au parlement, en 

la chambre des comptes & en la cour des aides. 
Voyt^ la Roque , ch. xxj, Brillon . au mot Anno* 

bijfement, 6¿ ce qui a été dit ci-devant en parlantde 
la nobíejfe en général. 

N O B L F S S E LlTTÉRAlRE OU SpiRIlTUELLE, eft 
une qualiíication que i'on donne á la nobUJje, accor-
dée aux gens de lettres pour récompenfe de leurs 
talens. Foye^ la puf. de la Roque. 

On peut aulíi entendre par lá nne certaine nohĥ  
fe honoraire, qui eft attaChée á la profeííion des 
gens de le t í res , mais qui ne confifte en France que 
dans une certaine conlidérarion quedonrent le mé-
ri te& la vertu. A la Chine on ne reconnoir pour víais 
nobles que les gens de lettres; mais cette nobíejfe n'y 
eíl point héréditaire : le fils du premier officierde 
letat refle dans la foule, .s'il n'a lui-méme unmérite 
períbnnel qui lefoutienne. 

Quelques auteurs pdrnoblejfe littéraire, enrendent 
aufli la nobleffe de robe , cbmme Nicolás Upíon an-
glois, qui n'en diítingue que deux fortes ; Tune mili-
taire , l'autré l i t téraire, qui vient des feiences & de 
la robe , t&gata íive ¿itteraria. 

NOBLES E LÓCALE, eft celle qui s'acquiert 
par la naiflance dans un lieu pr ivi legié , telle que 
celle des habitans de Bifcaye. Foye^ la Roque, chap. 
Ixxvij. 

OÍI pourroit aufíi entendre pzrnobleffe loca/c^celk 
quin'eftreconnuequedansuncertain iieu,telle qu'é-
toit celle des villes romaines dont les nobles étoient 
appellés domi nobiles. 

Les auteurs qui ont traité despatrices d'Allema-
gne, difent que la plúpart des communautes qui 
font dans les limites de l 'Empíre , font gouvernées 
par certainesfamilles qui uíent de toutes íes marques 
extérieures de nobíejfe, qui n'eít pourtant reconnue 
que dans leur v i l l e ; aucun des nobles de cette efpe
ce n'étant regu dans les chapitres nobles : en forte 
qu'il y a en Allemagne comme deux fortes de noblíf-
fe, une parfaite & une autre lócale qui eíl imparfai-
te ; &; ees mémes auteurs difent que la plüpartdeces 
familles ne tenant point du prince le commencement 
de leur nobleffe, & ne portant point les armes, ils 
fe font contentes de l'état de bourgeoifie 8c des char-
ges de leur communauté , en vivant noblement. Foy6{ 
la Roque, chap, xxxix. 

II eíl de m é m e des nobles de Chiary en Piémont, 
& des nobles de certains lieux dans l'état de Veniíe. 
L a Roque, ch. clxvij. 

N O B L E S S E CIVILE , POLITIQUe OU ACCIDEN-
T E L L E , eft celle qui provient de l'exercice de quel-
que office ou emploi qui anncblit celui qui en eñ re-
vétu : elle eft oppofée á la nobleffe d'origine. ^ y ^ l a 
Roque & Thomas Miles , in tracl. de nobilitate, 

On peut auííi entendre par nobleffe civile, toute no
bleffe foit de race ou d'office, ou par lettres, recon
nue par Ies lois du pays, á la diíférence de hnoblefe 
honoraire qui n'eít qu'un titre d'honneur attaché á 
certains- états honorables, lefquels ne jouiííentpas 
pour cela de tous les privileges de la nobleffe, Voyez 
ci-apres NOBLESSE HONORAIRE. 

NOBLESSE CLÉRICALE , ou attachée á la derica-
ture, confifte en ce que les eleres vivant cléricale-
ment, participent á quelques privileges des nobles» 
tels que l'exemption des tailles; mais cela ne prodmt 
pas eneuxune/zo^/é^é proprement dite : ils font feu-
mentconfiderés comme gens vivant noblement. 

Les eceléfiaítiques des diocefes d'Autun & deLan* 
gres ont prétendu avoir par état la nobleffe, mais tout 
leur droit fe borne comme ailleurs, á l'exemption 
des tailles & corvées perfonnelles. Foye^ la Roque, 
ch. xlix. (A ) 

NOBLESSE DE C L O C H E , ou de la cloche, eít celle 
qui provient de la mairie 6c autres charges munici
pales auxquelles la noblejje. eít attribuée. On l'app^ 
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le noblejfcdc cloche, parce que les aífemblees póur 
i'eleftion des oííiciers municipaux fefont ordinaire-
nient au fon du beffroi ou groíTe cloche de l'hótel-
dc-ville. ^ . 

Les commiíTaires du rol en Languedoc j raifant la 
recherche de la nobhjfe , appellent ainli la nobUJJc des 
capitouls de Tou lou íe , noblejfe de la cloche, foyc^ la 
Roque, ch. xxxvj. 

NOBLESSE COMITIVE, eíl celle que les doc-
teurs régens en Droi t acquierent au bout de 20 ans 
d'exercice. Onl'appelle comitive, parce qu'ilspeu-
vent prendre la qualité de comes, qui íignifie comte; 
ce qui eft fondé fur la lo i unique au code de profejfori-
hus in urbe. Confiandn. 

11 eft conftant que íes profefíeurs en Droi t ont 
toujours été décorés de plufieurs beaux prirvileges, 
qu'en diverfes occaíions ils ont été traités comme 
les nobles, par rapport á certaines exemptíons. C'eíí: 
pourquoi plulíeurs auteurs ont penfé qu'ils étoient 
réellement nobles: ils ont méme prétendu que cela 
s'étendoitátous les dodeurs en Droi t . Te le í l l e fen-
tlment de Guy pape, de Tiraqueau, de Fran^ois 
Marc , de Cymus Bartolus, de Balde Dangelus, de 
Paul de Caftre, de Jean Raynuce, d 'Ülpien , de Cro-
merus, de Lucas de Penna. 

La qualité de profeíTeur en Droi t eft íi coníidéra-
ble á Milán, qu'il faut méme étre dejá noble pour 
remplir cette p'ace, & faire preuvede la noblejfe re-
quifepar les ftatuts avantfa profeíí ion, comme rap-
porte Paul de Morigia dofteur Milanois, dans fon 
Ai/?, ch, xlix & /. 

Mais en France, Ies do£teurs en Droi t ni les pro-
feffeurs ne jouiflent de la noblejfe que comme les 
Avocats & Médecins , ceft-á-dire que \t\xx nobhjfe 
n'eíl qu'un titre d'honneur, qui ne les autorife pas á 
prendre la qualité d ' écuyer , & ne leur donne pas les 
privücges de nobleffe. f̂ oyê  la Roque , ch, xlij. 6c ci-
devantk mot docieur en Droit. 

NOBLESSE COMMENCÉE , eft celle dont le tems 
oulesdegrés néceíTaires ne íbntpas encoré remplis, 
comme ils doivent i'étre pour former une noblejfe ac-
quife irrévocablement. Foy&^ NOBLESSE A C T U E L -
LE. 

NOBLESSE COMMENSALE , eft celle qui vient du 
íervice domeftique & des tables des maifons roya
les , telle qu'étoit autrefois celle des chambellans or« 
dinaires. Voyê  la pref. de la Roque. 

NOBLESSE COUTUMIERE OU u t é r i n e , eft celle 
qui prendía fource du cóté de la mere, en vertu de 
quelque coutume ou ufage. Voye^ la pref. de la Ro
que, & ci-apres NOBLESSE UTERINE. 

NOBLESSE DEBARQUÉE OU de tranímigrat ion, 
eft celle d'un étranger qui paffe de fon pays dans un 
autre état, oü i l s'annonce fous un nom emprunté , 
ou qm eft equivoque á quelque grand nom. Voyê  la 
prf de la Roque. 

DEMI-NOBLESSE, eft une qual i í ica t ionqueron 
donne quelquefois á la noblejfe perfonnelle de certains 
officiers,qui ne paíTe póint aux enfans. foyei M . le 
^ret dans fon feptieme plaidoyer. 

NOBLESSE A DEUX VISAGES , eft celle qui eft 
accordéetant pour lepa fíe que pour l 'avenir, lorf-
qu on obtient des lettres de confirmation ou de réha-
cilitation, ou méme en tant que befoln feroit d'an-
nobhffement. -Toy^ la Roque, ch, xxj, ( J ) 

NOBLESSE DE DIGNITÉ, eft celle qui provient de 
quelque haute digni té , foit féodale ou perfonnelle, 
comme des grands offices de la couronne, &: des of-
"Cesdes cours fouveraines. 

NOBLESSE DES DOCTEURS EN DROIT. Foyei ce 
Wlen eftdit ci'devant a Camele NoBLESSE C O M I 
TIVE. 

fa NoBí:ESSE W \ D O R T , c'eft celle dont la jouif-
«nce eft fufpendue á caufe de quelque ade contrai-
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re. Cef t un jprivilege particulier aux nobles de la 
province de Bretagne. Suivant l'article 561, les no
bles qui font trafic de marchandifes & ufentde bour-
fe commune , contribuent pendant ce tems aux tail-
les, aides & fubventions roturieres; & les biens 
acquis pendant ce méme tems, fe partagent égale-
ment pour la premicre fois, encoré que ce fuífent 
des biens nobles. Mais i l leur eft libre de reprendre 
leur nobhjfe & privileged'icelle, toutes fois & quan-
tes que bon leur femblera , en laiflantleur trafic &¿ 
ufage de bourfe commune, en faifant de ce leur dé-
claration devant le plus prochain juge royalde leur 
domicile. Cette déclaration doit étre iníinuée au 
greíFe, & notiíiée aux marguilliers de la paroifte, 
moyennant quoi le noble reprend fa/zo^/ej^, pourvü 
qu'il vive noblement; & les acquets nobles, faits 
par lui depuis cette déclarat ion, fe partagent noble^ 
ment. 

M . d'Argentré obferve que cet article eft de la 
nouvelle réformat ion; mais que l'ufage étoit dejá de 
méme auparavant. 

La noblejfe qui dort eft en fufpens, dormit fed non 
extinguitur. (^) 

NOBLESSE D'ÉCHEVINAGE , eft celle qui vient 
de la fondion d'échevin, que celui qui fe pretend no
ble , ou queíqu'un de fes ancé.res paternels, a rem-
pli dans une ville oii l 'échevinage donne \a.noblejfe> 
comme á Paris, á L y o n , &c. 

Ce privilege eft établiá l'inftar de ceux des décu-
riolis des villes romaines, qui fe prétendoient nobles 
& pr ivi légiés , cod. de decur. Charles V". en 1371, 
donna la noblejfe aux bourgeois de Paris. Henri ÜI. 
par des lettres de Janvier 1577 , réduiíit ce privilege 
au prevót des marchands &: aux q-atre échevins 
qui avoient été en charge depuis l 'avénement d'Hen-
ri 11. á la couronne, & á leurs fucceíTeurs, & á leurs 
enfans nés 6c á naitre, pourvú qu'ils ne dérogent 
point. 

Quelques autres villes ont le méme privilege» 
Voye^ ECHEVIN & ECHEVINAGE. 

NOBLESSE EMPRUNTÉE , eft lorfqu'un parent 
annobli prcte fa charte á un autre non annobli, 
pour mettre toute fa race en honneur & á couvert 
de la recherche de la taxe des francs-fiefs & de la 
taille. Pref. de la Roque. 

NOBLESSE ENTIERE , eft celle qui eft hérédi-
taire , &: qui paffe á la poílérité , á la différence de 
la noblejje perfonnelle attachée á certains offices , 
qui ne paffe point aux enfans de l'officier , & qu'on 
appelle demi-nobleffe. La Roque, chap, Ijv, Voyc^ 
DEMI-NOBLESSE. 

NOBLESSE D'ÉPÉE , eft celle qui vient de la pro
feííion desarmes. FOJ^NOBLESSEPAR LES ARMES. 

NOBLESSE ÉTRANGERE ; onentend par-lá celle 
qui a été accordée ou acquife dans un autre état que 
celui oü Ton demeure aftuellement. 

Chaqué fouverain n'ayant de puiffance que fur 
fes fujets, un prince ne peut régulierement anno-
blir un fujet d'un autre prince. L'empereur Sigif-
mond étant venu á Paris en 1415, pendant la ma-
ladie de Charles V I. vint au parlement oü i l fut 
re9u par la fadion de la maifon de Bourgogne; on 
plaida devant lui une caufe au fujet de i'office de 
fénéchal de Beaucaire, qui avoit toújours été rem-
pli par des gentils hommes ; Tun des contendans qui 
éioit chevalier, fe prévaloit de fa nobleffe contre 
fon adverfaire nommé Guillaume Signet, qui étoi t 
roturier. Sigifmond pour trancher la queftion, vou-
lut annoblir Guillaume Signet; Pafquier , & quel
ques autres fuppofent méme qu'il le fit, & que pour 
cet effet, l'ayant fait mettre á genoux prés du gref-
fier, i l fit apporter une épée & des éperons dores , 
& lui donna l'accolade; qu'en conféquence, le pre
mier préfidem djt á l'avocat de l'autre partie, de n« 
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pías iníiíler íur le défaurde nohiejfe, puífque ce 
moyen tomboit. Pafquier n'a pu cependant s'empe-
cher de diré que pluíieurs trouverent mauvais que 
rempereur enrreprit ainfi fur les droits du r o í , & 
meme qu'il eüt pris féance au parlement. 

Quelques-uns difent que le chancelier, qui éíoit 
aux pies de Sigiímond, s'oppofa á ce qu'il vouloit 
faire , lui obfervant qu'il n'avoit pas le droit de faire 
un gentilhomme en France ; & que Sigiímond voyant 
ce la , dit á cet homme de le íuivre jufqu'au poní de 
Beauvoiíin , oh i l le declara gentilhomme : ení in , 
que le roi confirma cet annobliíTement. Tableau de. 
l'empire gzrmanique , page 27. 

Tiraqueau a prétendu qu'un prince ne pouvoit 
conférer la nobUjft hors les limites de fes é t a t s , par 
la raifon que le prince n'eft-lá que perfonne privéc ; 
mais Bartole ,fur la ¿oi 1, ff. 3. off. pro confuí, coll. 
c). Barbarus , in caput novit. coll. / / . & Jean Ray-
n u c e e n fon Traite de. la noblejje , tiennent le con-
traire, parce que rannobliíTement eít un afte de ju-
rifdiftion volontaire ; c'eíl méme plutót une grace 
qu'un afte de jurifdiftion. Et en efFet, i l y en a un 
exemple récent pour la chevalerie, dont on peut 
cgalement argumenter pour la fimple noblejje. Le 9 
Ociobre 1750, dom Fran^ois Pignatelli, ambaíTa-
deur d'Efpagne, chargé d'une commlííion particu-
liere de S. M . Catholique, fit dans l'églife de l'ab-
baye royale de faint Germain-des-Prés, la cérémo-
nied'armer chevalier de l'ordre de Calatrava lemar-
quis de Maenza, feigneur efpagnol, auquelle prieur 
de l'abbaye donna l'habit du méme ordre. Foye^ le 
Mercure de France de Décembre ij^o p̂age 188. 

Mais , quoiqu'un prince fouverain qui fe trouve 
dans une autre fouveraineté que la í ienne, puiífe y 
donner des lettres de noblejje, ce n'eít toújours qu'á 
fes propres fujets; s'il en accorde á des fujets d'un 
autre prince , cet annobliíTement ne peut avoir 
d'effet que dans íes états de celui qui Ta accordé , 
& ne peut préjudicier aux droits du prince, dont 
l'annobli eíl né fujet, á-moins que ce prince n'ac-
corde lui-meme des lettres par lefquelles i l confente 
que l'impétrant jomííe auíli du privilége de noblejfe 
dans fes états ; auquel cas, l'annobli ne tire plus á 
cet égard fon droit de la conceííion d'un prince 
étranger , mais de celíe de fon prince. 

Cependant, comme la noblejfe eíi: une qualité in-
hérente á la perfonne, & qui la fuit par-tout, les 
étrangers qui íont nobles dans leur pays, font auffi 
tenus pour nobles en France. lis y font en confé-
quence exempts des franes fiefs, ainíi que l'obferve 
Bacquet. Loifeauprétend méme que ees zzo^/eí étran
gers font pareillement exempts de tous fubíides ro-
íuriers , fur-tout, d i t - i l , loríque ees nobles font nés 
fujets d'états , amis & alliés de la France, & que 
leur noblejfe eíl établie en la forme. Defranco, Traite 
des ordres , chap. v. 

Mais dans l'ufage préfent, les étrangers qui font 
nobles dans leur pays, n'ont en France qu'une no
blejfe perfonnelle, qui ne leur donne pas le droit de 
jouir de tous les autres priviléges attribués aux no
bles , tels que i'exemption des tailles & autres fubíi
des , & fur-tout des priviléges qui touchent les 
droits du r o i , parce qu'un fouverain étranger ne 
peut accorder des droits aupréjudice d'un autre fou
verain ; mais la Roque , ch. xxj. dit que des étran
gers ont été maintenus dans leur noblejfe en fe fai-
lant naturalifer. 

II faut néanmoins excepter ceux qui tiennent leur 
noblejfe d'un prince allié de la France, & dont les 
fujets y font réputés regnicoles, tels que les íujets 
du duc de Lorraine, & ceux du prince de Dombes; 
car les fujets de ees princes qui font nobles dans leur 
pays , jouiífent en France des priviléges de noblejfe , 
de meme que les fujets d\i roi ¿ ce qui «ít fondé fur 
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ía qualité de regnicoles, & fur la réciproclté des pri
viléges qu'il y a entre les deux nations; les Francois 
qui font nobles jouiíTant pareillement des priviléges 
de noblejfe dans les états de ees princes. Foyê  laRo-
que, Tr. de la noblejfe, chap. Ixxvj. ( ^ ) 

NOBLESSE FÉMININE , OU UTERINE , eíl celle qui 
fe perpétue par les filies, & qui fe communique a 
leurs maris & aux enfans qui naiíTent d'eux. Foye? 
ci-apres NOBLESSE UTERINE. 

NOBLESSE FÉODALE , OU INFEODEE , eíl celle 
dont les preuves fe tirent de la poíTeííion ancienne 
de quelque fief, & qui remontent jufqu'aux premiers 
tems de l'établiíTement des fiefs oü ees fortes d'héri-
tages ne pouvoient étre poífédés que par des no
bles , foit de pere 011 de mere , tellement que quand 
le roi vouloit conférer un fief á un roturier, il Ie 
faifoit chevalier, ou du-moins l'annobliíToit en lui 
donnant l'inveíliture de ce fief. Dans les commen-
cemens ees annobliffemens á l'efFet de poííéder des 
fiefs, ne fe faiíoient que verbalement en préfence 
de témoins.1 Dans la fuite , quand l'ufage de l'écri-
ture devint plus commun, on dreíTa des chartes de 
rannobliíTement & inveíliture. II ne faut pas con-
fondre ees annobliíTemens á TeíFet de poííéder des 
fiefs, avec ceux qui fe donnoient par lettres íimple-
ment, fans aucune inveíliture de fief. Le premier 
exemple de ees lettres n'eíl que de l'an 1095, au 
lien que rannobliíTement par l'inveíliture des fiefs, 
eíl auffi aneien que l'établiíTement des fiefs , c'eít-á-
dire , qu'il remonte jufqu'au commencement de la 
troiíieme race, & méme vers la fin de la feconde. 

La facilité que Ton eut de permettre aux rotüriers 
de poíTéder des fiefs, 6c Tufage qui s'introduifit de 
les annoblir á cet eífet, opéra dans la fuite que tous 
ceux qui poíTédoient des fiefs, furent réputés nobles. 
Le fief communiquoit fa noblejje au roturier qui le 
poíTédoit, pourvu qu'il fit fa demeure furleíief; 
tandis qu'au contraire les nobles étoient traités com
me rotüriers tant qu'iis demeuroient fur une ro
ture. 

Cependant la fucceííion d'un roturier qui poíTé
doit un fief fans avoir été annobli, ne fe partageoít 
pas noblement jufqu'á ce que le fief füt tombé en 
t iercefoi , c'eíl-á-dire, qu'il eüt paíTé del'ayeulau 
fils, & de celui-ci aux petits enfans; alors le íieffe 
partageoit noblement, & les petits-enfans jouiíToient 
de la noblejfe héréditaire. 

Cet annobliíTement par la poíTeííion des fiefs, 
quand ils avoient paíTé de l'ayeul au fils, du fils au 
petits-fils, étoit encoré en ufage en Italie & en Fran
ce , dans le xv. íiecle, ainíi que Tatteíle le Poggio. 

Pour réprimer cette ufurpation de noblejfe parla 
poíTeífion des fiefs, nos rois ont fait payer de tems 
en tems aux rotüriers une certaine finance que Ton 
a appellé droit de franes fiefs, afin d'interrompre la 
poíTeííion de la noblejfe que les rotüriers prétendoient 
tirer des fiefs. 

Cependant les rotüriers qui poíTédoient desíieís,' 
continuant toújours á fe qualifíer écuyer s , Tordon-
nance de Blois , arl. 258, ordonna que les rotüriers 
& non-nobles achetans fiefs nobles, ne feroient 
pour ce annoblis ? de quelque revenu que fuíTent les 
fiefs par eux acquis, & tel eíl a£luellement Tuíage. 
Foyei la Roque, chap, xviij. la préface de M. de Lau-
riere , fur le premier tome des ordonnances , le mot 
F IEF , (S-NOBLESSE IMMÉMORIALE. 

NOBLESSE DE M A I R I E , OU DE PRIVILÉGE, 6" 
celle qui vient de la fon£lion de maire, ou autre 
office municipal, qui a été remplie par celui qui ie 
prétend noble, ou par quelqu'un de fes ancétres en 
íigne d i reüe mafeuline, dans une ville oü l'exercicc 
des charges municipales donne la. noblejfe, comní6 
á Par í s , á L y o n , á Poitiers , &c. 

NOBLESSE MATERNELLE , €Íl la nobleff & la 
' mere 
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mere cóníiderée par rapport aux enfans. 

Suivant le droit commun, la noblejfe de la mere 
nc fe tranfmet point aux enfans ; on peut voir ce 
qui eít dit ci-aprés á ce fujet á Vartick N O B L E S S E 

C'eíl principalement du pere que procede la no-
hUffc des enfans; celui qui eíl jíTu d'un pere noble 
& ¿'une mere roturiere, jouit des titres & privilé-
ges de nobUjfe, de méme que celui qui eft iíTu de pere 
g/ mere nobles. 

Cependant la nobUjfe de la mere ne laiíTe pas d'étre 
coníidérée; lorfqti'elle concourt avec celle du pere, 
elle donne plus de luílre á la nobUjfe des enfans , & 
larend plusparfaite. Elle eftméme nécefíaire en cer-
tains cas, comme pour étre admis danscertains cha-
pitres nobles, m i dans quelque ordre de chevalerie 
oíi ií faut preuve de nobkjjc du coré de pere & de 
jnere; i l faut méme en cerrains cas prouver la no-
Uejje des ayeules des peres & mer'es, de íeurs bifayeu-
les, & de leurs trifayeules ; on difpenfe quelquefois 
de la preuve de quelques degrés de nobUJJe du cote 
des femmes, mais rarement difpenfe-t-on d'auCun 
¿es degrés néceíTaires de nobkffe du cóté du pere. 

La nohkjfe. de la mere peut encoré fervir á fes en
fans , quoique le pere ne füt pas noble, loríqu'il s'a-
git departager fa íucceífion , dans une coutume de 
repréíentatíon oü i l íuffit de repréíenter une per-
íbnne noble , pour partager noblement. Voyt^ U 
pmitr tome des mivres de Cochin , are. 20 . 

NOBLESSE M E D Í A T E , en Allemagne, eíl ceíle 
•• ípe donnent les é l edeu r s ; elle n'eíl reconnue que 

¿ans lenrs éíats, & non dans le refle de l'empire. 
De Prade , en fon hifí. (TAllemagne, dit que les 

nobles médiats ont des régales óu droits régaliens 
dans leurs ííefs par des conventions particulieres; 
cependant qu'ils n'ont point droit de chaíTe. Voye^ 
á-dívant NOBLESSE I M M E D I A T E , & ci-apres N o -
SLESSE M I X T E . 

NOBLESSE M I L I T A I R E , e& celíe qui eíí: acqnife 
par la profeíTion des armes. C'eíl de- lá que la no-
íkffe de France la plus ancienne , tire fon origine ; 
car les Francs qui faifoient tous profeíTion de porter 
les armes, éíoicnt auííi tousréputés nobles. Les def-
cendans de ees anciens Francs ont confervé la.no-
hkjje; on la regardoit méme autrefois comme atta-
chée á la profeíTion des armes en généra l ; mais fous 
la troifieme race on ne permit de prendre le titre de 
noble, & de ¡ouir des priviléges de nobkjfe , qu'á 
ceux qui feroient nobles d'extradion , ou qui au-
roient été annoblis par la poffeíTion de quelque íief, 
011 par un office noble, ou par des lettres du prince. 

II n y avolt depuis ce tenis aucun grade dans le 
militaire, auquel la nobkjfe füt attachée ; la digmté 
méme de maréchal de France ne donnoit pas la no-
Bt>k[fe? mais elle la faifoit préíumer en celui qui étoit 
elevé á ce premier grade. 

Henri I V . par un édit du mois de Mars 1600, 
"artick 2 i , défendit á toutes perfonnes de prendre 
le XKrQÜécuyer , & de s'inférer au corps de la no-

s'ils n'étoient iíTus d un ayeul & d'un pere qui 
euflent fait profeíTion des armes, ou fervi lepublic 
enquelqu'une des charges quipeuvent donner com-
mencement á la nobkjje. 

Maisladifpofition de cetarticle éprouva pluíieurs 
changemens par différentes lois poftérieures. 

Ce n'eíl que par un édit du mois de Novembre 
^ 0 , que le roí a creé une nobkjfe militaire qu'il a 
ettachée á certains grades & ancienneté de fervice. 

U t edit ordonne entre autres chofes, qu'á l'ave-
A e/rvade d'officier général conférera de droit la 

nobU¡¡c a ceux qui y parviendront, & á toute leur 
poíterite légitime lors née & á naitre. 

Ainíitout maréchal de camp, lieutenant général. 
Tome XI% & > 

1 
f ***** 

1 / 7 ©u maréchal de France, eíl de droit annobli par ce 
grade. 

II eíl auíii ordonné que tout officier né en legiti
me mariage, dont le pere & l'ayeul auront acquis 
Texemption de la taille par un certain tems de fer
v i c e , luivant ce qui eíl porté par cet éd i t , fera no
ble de droi t , aprés toutefois qu'il aura été creé che-
valier de faint Louis , qü'il aura fervi pendant le 
tems preferit par les articles quatre 6¿ íix de cet édit , 
ou qu'il aura profité de la difpenfe .accordée par Far-
ticle hui t , á ceux que leurs bleíTures mettent hors 
d'état de continuer leurs fervices. 

A u lien des certiíicats de fervice que Fcclít de 
1750 avoit ordonné de prendre au burean de la 
guerre , pour jouir de la nobkjfe , la dédarat lon du 
22 Janvier 1752 ordonne de prendre des lettres du 
grand fceau, fous le titre de lettres d'approbation de. 
fervices , lefquelles ne font fujettes á aucun enregi-
ílrement. 

L'impératrice reine de Hongrie a fait quelque 
chofe de femblable dans fes é t a t s , ayant par une or-
donnance du mois de Février 1757? qu'elie a en-
voyé á chaqué corps de fes troupes, accordé la no
bkjje á tout officier , foit national, foit é t ranger , qu¡ 
aura ícrvi dans fes armées pendant 30 ans. Voye^U 
Mcrcure d'Avril ijSy, page 181. ( ^ ) 

NOBLESSE M I X T E , en Allemagne, eíl celle des 
feigneurs qui ont des fíefs mouvans direílement de 
l'empire, &: auffi d'autres íiefs fitués dans la mou-
vance des éledeurs & autres princes qui relevent 
eux-mémes de l'empire. Voye^ la Roque, ch. clxxij* 
& ci-devant NOBLESSE IMMÉDIATE , & N O B L E S S E 
M E D I A T E , 

NOBLESSE N A T I V E , O M N A T U R E L L E , e í l l améme 
chofe cpiQ nobkjje de race; Thomas Miles l'appelle 
native ; Bartole, Landuiphus , & Therriat , l'appel-
lent naturelle. Préface de la Roque. 

NOBLESSE DE N O M ET D'ARMES eíl la nobkjfe 
ancienne & immémoriale , celle qui s'eíl formée ea 
méme tems que les íiefs furent rendus héréditaires, 
& que Fon commen^a á ufer des noms de famille & 
des armoiries. Elle fe manifeíla d'abord par les cris 
du nom dans les armées & par les armes érigées en 
trophée dans les combats fanglans , & en tems de 
paix parmi les joütes & les tournois. 

Les gentilshommes qui ont cette/zo¿/¿^¿ s'appel-
lent gentilshommes de nom & d'armes ; ils lont-coníi-
dérés comme plus qualifiés que les autres nobles 
& gentilshommes qui n'ont pas cette méme préro-
gative de nobkjfe. 

Cette diílinélion eíl obfervée dans toutes les an-
ciennes chartes , & par les hiíloriens &L autres au-
teurs : Fordonnaríce d 'Orléans , celle de Moulins 
& celle de Blois veulent que les baillifs & fénéchaux 
foient gentilshommes de nom & d'armes, c'eíl-á-dire 
d'ancienne extradion , 6rnon pas de ceux dont on 
connoit FannobliíTement. 

En Allemagne & dans tous lesPays-Bas, cette no
bkjfe de nom & d?armes eíl fort recherchée ; & Fon 
voit par un certificat du gouvernement deLuxcm-
bourgdu 11 Juin 1619, que dans ce duché on n'admct 
au fiege des nobles que les gentilshommes de noní 
& d'armes ; que les nouveaüx nobles, qu'on appellé 
franes-hommes , ne peuvent pas feoir en jugement 
avec les autres nobles féodáux. Voyt{ la Roque , 
chap. vij. a la fin, (-̂  ) 

N O B L E S S E N O U V E L L E eíloppoféeá la N O B L E S S E 
A N C I E N N E , on enteud parmi nous nobkjfe nouvdh 
celle qui procede de quelque office ou de lettres, 
dont Fépoque eíl connue dans les Pays^Bas ; on re-
regarde comme nobkjfe nouvelk non-íeulement celle 
qui s*acqtiiert par les charges ou par lettres , mais 
méme celle de race, lorlqu'elle n'eíl pas de nom 

Z 
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¿'armes. Voye^Xa. Roque , chap.víj . & cldevamNo-
BLESSE A N C I E N N E . 

NOBLESSE D 'OFFIGE OU C H A R G E eft celle qui 
vient de l'exercice de quelque office ou charge ho
norable , & qui a le privilege d'annoblir. 

Celui qui'eft pourvü d'un de ees offices ne jouit 
des privileges de nobkjfe que du jour qu'il eíl re9u 
& qu'il a preté ferment. 

Pour que l'officier tranímette la nobkjje á fes en-
fans , i l faut qu'il décede revétu de l'office ou qu'il 
l'ait exercé pendant 20 ans 5 & qu'au bout de ce 
tems i l ait obtenu des lettres de vétérance. 

II y a méme certains offices dont i l faut que le 
pere & le íils ayent été revétus fucceííivement pour 
que leurs defeendans jouiffent de la noblejfe. 

Les offices qui donnent la noblejfe font les grands 
offices de la couronne f ceux de lecrétaire d'état & 
de confeiller d 'é ta t , ceux des magiílrats des cours 
fouveraines , des tréforiers de France , des fecrétai-
res du "roi, & pluíieurs autres, tant de la maifon du 
roi que de judicature &: des finances. 

II y a auííi des offices municipaux qui donnent la 
noblcjji. Voyê  NOBLESSE DE C L O C H E , D'ÉCHEVI-
N A G E DE V I L L E . ( ^ ) 

NOBLESSE OFFICIEÜSE eíl celle quifertaux paf-
ííons & inclinations des grands,,pour élever leurs 
domeftiques qui. leur ont rendu des fervices. Voyc^ 
la préfacc de la Roque. 

NOBLESSE D 'ORIGINE OU O R I G I N E L L E eíl celle 
que l'on tire de fes ancétres. Foye^ Duhaillon en 

fon hifloire de France , & Ies anieles N O B L E S S E A N 
CIENNE , N A T I V E , D ' E X T R A C T I O N , DE R A C E . 

NOBLESSE P A L A T I N E eíl celle qui tire fon or i 
gine des grands offices du palais, ou maifon du roi 
& de la reine auxquels la noblejje eíl attachée. Voye^ 
la préface de la Roque. 

NOBLESSE DE P A R A G E eíl la noblejje de fang, & 
íingulierement celle qui fe tire du cóté du pere. 
Foye^ la Roque , chap. xj. 

•: NOBLESSE P A R F A I T E eíl celle fur laquelleil n'y 
a rien á defirer , foit pour le nombre de fes quar-
tiers , foit pour les preuves : la noblejje la plus par-
faite eíl celle dont lapreuve remonte jufqu'au com-
mencement de la íroifieme race fans qu'on en voye 
méme l'origlne ; & pour le nombre des quartiers en 
France 011 ne remonte guere au-delá du quatrieme 
ayeul ^ ce qui fournit 32 quartiers : les Allemands & 
Ies Flamands afleílent de prouver jufqu'á 64 quar
tiers. Foye^ la Roque, ckap. x. 

NOBLESSE P A T E R N E L L E eíl celle qui vient du 
pere; fuivant le droit commun , c'eíl la feule qui 
fe tranfmette aux enfans. 

On entend auííi quelquefois par noblejje paternelle 
l'illuílration que l'on tire des alliances du cóté pa-
ternel. Voyê  NOBLESSE M A T E R N E L L E . 

NOBLESSE P A T R E E T A V O , on foufentend con-
fulibus , eíl celle qui n'eíl acquife aux defeendans 
d'un annobli par charge qu'autant que le pere & le 
fils ont rempli fucceííivement une de ees charges 
qui donnent commencement á la noblejfe. 

Cet ufage a été établi fur le fondement de la loi 1. 
au code de dignitatibus, qui porte : Si ut proponitis 
& avum conjularem & patrem priztorium habuiftis , & 
non privaras condiciones hominihus Jed clarijjimas nup-
feritis, claritatem generis retimtis, 

Cette loi eíl néanmoins mal appliquée ; car elle 
ne dit pas qu'il foit néceffaire pour avoir le ture 
de danjjime, que le pere & l'ayeiil ayent été dans 
des charges eminentes , on ne révoquoit pas en 
doute la noblejje d'origine de la filie , mais de favoir 
íi elle la coníervoit en fe mariant. 

La loi i . du méme titre confirme que la noblejje 
de l'officier fe tranímettoit au premier degré , puií-
qu'eüe dit paternos honores Jiliis inyidere non oportet. 

N O B 
Cependant parmi nous tous les offices ne tranf-

mettent pas \a noblejje au premier degré : ce privilege 
eíl réfervé aux offices de chancelier, de garde des 
fceaux, de fecrétaire d'état , de confeiller d'état 
fervant a£luellement au confei l , de maitre des 
requé tes , de fecrétaire du roi. 

Les confeillers de certaines cours fouveraines 
ont auífi la noblejfe au premier degré ; tels font ceux 
des parlemens deParis, de Befan^n , de Dauphiné; 
le parlement de Dombes jouit de ce méme privi
lege , tant en Dombes qu'en France. 

L a chambre des comptes de Paris & la cour des 
aides ont auííi le méme droit. 

Mais dans la plüpart des autres cours fouveraines 
les offices de préfident &; de confeiller ne tranfmet-
tent la nobkjje qu'au fecond degré , qui eíl ce qu'on 
appelle patre & avo. Foye^ la Roque , chap. i / , du 
petit traite , qui eíl á la fuite du grand. (-^) 

NOBLESSE PATRICIENNE peut s'entendre de ceux 
qui defeendoient de ees premíers fénateurs deRome, 
& qui furent nommés patriciens. 

Dans les Pays-Bas, on appelle famillespatricienms 
celles qui font nobles. 

En Ailemagne, les principaux bourgeoís des vil-
Ies prennent le titre de patñces , & fe donnent des 
armes, mais ils n'ont point de privileges particu-
liers , íi ce n'eíl dans quelques villes , comme Nu-
remberg , Augsbourg , ü í m , oü ils font diílingués 
dans le magií l rat , mais cette noblejfe n'eíl pas re^ue 
dans les colleges. 

Les SuilTes n'eíliment que la noblejje qui étoit 
devant leur changement de gouvernement , & ap-
pellent celle qui s'eíl faite depuis noblejjepatricimm, 
Voyê  la Roque , chap. clxxij. 

NOBLESSE PERSONNELLE eíl celle qui ne paíTe 
pas la perfonne, & ne fe tranfmet pas á fes enfans; 
telle eíl la noblejfe attachée á certains offices de la 
maifon du roi &: autres qui donnent le titré d'écuyer, 
& toutes les exemptions des nobles, fans néanmoins 
communiquer une véritable noblejje tranfmiffible 
aux enfans. 

On entend auííi par noblejfe perfonnelU celle qui 
eíl attachée á certaines profeílions honorables, tel-
les que les fondlions de judicature , la profeííion 
d'avocat & celle de médecin : en Dauphiné , á 
L y o n , en Bourgogne ees fortes de perfonnes font 
en poíTeííion de mettre devant leur nom la qualité 
de noble ; mais cette noblejfe n'eíl qu'honoraire, & 
ne leur attribue pas les privileges des nobles. Voyê  
la Roque, chap. xciv. & Henris. 

NOBLESSE P E T I T E , en Efpagne on appelle ainíi 
les feigneurs qui n'ont point de dignité , mais feu-
lement jurifdi£lion ; i l y en a encoré une moindre 
qui eíl celle des nobles qui n'ont aucune jurifdic-
t ion , & enfin on appelle noblejfe trés-petite, mínima^ 
l'état de ceux qui ne font pas vraiment nobles, mais 
qui vivent noblement & de leurs revenus. 

En France , on ne connoit point ees diílin£Hons,1 
toute noblejje eíl de méme qualité ; un homme non-, 
vellement annobli jopit des mémes privileges que 
celui qui'eíl noble de race, íi ce n'eíl dans le cas oíi 
i l faut prouver pluíieurs degrés de noblejje, Foyei 
Loyfeau , traite des ordres, chap. vj, n0.5. 

NOBLESSE P O L I T I Q U E ou C I V I L E eíl celle qui 
prend fon origine des charges ou des lettres du 
prince. Voye{ la préjace de la Roque , Landulphus, 
Therriat & Bartole. 

NOBLESSE A U PREMIER DEGRÉ eíl celle qui eíl 
acquife & parfaite en la perfonne des enfans, lorfque 
leur pere eíl mort revétu d'un office qui annoblit, ou 
qu'il a fervi pendant le tems preferit par les régle-
mens. ^ o y q N O B L E S S E D 'OFFICE , NOBLESSE MI-
L I T A I R E j NOBLESSE TRANSMISSIBLE. 

NOBLESSE PRIVILÉCIÉE eít celle qui vient de ía 



¡nairle& des charges de fecretaires da ro l . Voyii 
l ap ré f aceáehKoque . _ „ • ^ „ 

NOBLESSE PRONONCEE } on appelíe amíi cclle 
qui n'étant pas bien fondee , eíl reconnue par un 
jUaement paffé de concert entre le prétemUi noble 
^ l e s habitans du lien oii i l demeure. Foy ê  La pré~ 
face de la Roque. ^ ; 

NOBLESSE PROTÉGEE eftcelie dequelqu'un dont 
ía nobU(fe eftdouteuíe &L qui s'alíie des grandes mai-
íbns par des mariages , aíin de sWii fer par íe crádit 
de ees maifons le titre de nobkffl qu'on lui conteíte. 
Voyi^lapnfau de la Roque. 

ÍSÍOBLESSE D E L A PüCELLE D ' O R L É A N S , VOye{ 
ce qui W efi <tit d aprh a farudu N O B L E S S ; E U T É -
JlINEi . , , . 

NOBLESSE DE QUATRE LIGNES OU QUARTIERS 
eíl ceile qui eft érabíie par la preuve que. les quaire 
ayeuls & ayeulc-s éíoiení nobles ; d'aiures par /20-
bíffi ai quatre ¿ignes entendení ceíie dont la preuve 
comprend quatre lignes paternelles & autant de 
lignes du cote maternel, de forte que Ton remonte 
jufqu'á quatre générat ions , c'eíl-á-dire jufqu'au bi-
fayeul, ce qui forme huit quartiers. Si l'on com-
inence par celui de cujus , i l eíl compté pour la pre-
piiere ligne; fi i'on commence par le bifayeul, celui-
ci fait la prendere ligne , & celui de cujus í ú i la 
quaírieme. En Itaíie & en Eípagne , on exige com-
jnimément la preuve de quatre lignes ; ii eíl fait 
mention de cetíe nobUjje de quatre iignes dans les íla-
luts de i'ordre du croiífant, inítitué par Rene roi de 
Siciles 6L duc d'Anjou le 11 Aout 144S , i l declare 
que mil ne pourra étre re^u dans cet ordre qu'il ne 
íoit gentiihomme de quatre lignes. Foye^ la Roque , 
chap, x. 

NOBLESSE DE R A C E , oud'ancienm extracíion, eíl 
celle qui eíl fondee fur la poíTeílion immémoriale , 
pintor que fur les titres : cependant á cette poíTef-
fion l'on peutjoindre des titres énonciatifs ou con-
Üwnatifs. 

En France la poíTeíTion doit éíre au moins de cent 
ans, quoique la déclaration de 16Ó4 femble la fixer 
á cent quatre, puifqu'elle veut que l'on prouve íá 
poffeffion depuis 1560 ; mais elle eíl relative á une 
autre déclaration de i'an 1660 : ainfi i l ne faut que 
cent ans, comme i l eíl encoré ordonné par la décla
ration du 16 Janvier 1714. F a y c ^ NOBLESSE AN-
CIENNE, NOBLF.SSE D ' E X T R A C T I O N , N O B L E S > E 
DE QUATRE L i G N E S . 

NOBLESSE DE R O B E , on appelle ainfi celle qui 
provient de l'exercice de queique office de judica-
ture auquel le titre Se les priviieges de noblejje font 
attaches. 

Quoique la profeíTion des armes foií la voie la 
plus ancieánp par laquclle on ait commencé á ac-
qberír la nobUjje , i l ne faut pas croire que la no-
blt$t de robe ioit inferieure á celle d'epée. La no-
bUjJe procede de différentes cauíes; mais Ies titres 
& privüeges qui y font attachés , font les mémes 
pour tous les nobles, de queique fourec que pro
cede leur noble¡¡e ; & la confidération que l'on at-
íache á la nohLe(fe doit étre égale , lorfque la nobUjfe 
procede de lources égulement purés & honorables, 
telles que la magiílrature & la profeílion des armes. 

a méme praiiqué pendant long-tems en France 
que la profeílion des armes & l'adminiílration de 
lajuílice n'étoient poiti't íeparées. La juílice ne pou-
Voit etre rendue que par des militaires, tellement 
S.l)e les lois faliques leur défendoient de quitter 
iecu en tenant les plaids. Dans la fuite tout le 
"jonde quitta les armes pour rendí e la juí l ice, & prit 

Lo 
^ lOng , que les gens de loi ont feuls confervé. 

fait 
y lean en fon tr. des offices , L. I. c, ix. n. 10. 

, vo^r qiie la vertu mitiiaire n'eíl néceífaire 
-queticas de guerre ; au iieu que la juílice eít né-

ceífaire eti paix & eñ guerre ; en pa ix , pouf em* 
pécher la guerre ; & en guerre , pour ramener U 
paix; que la forcé fans la juílice ne feroit pas une 
vertu , mais une violence, d'oíi i l infere que la no* 
blejfc peut auííi bien proceder de juílice que de lñ 
forcé ou valeur militaire. II obferve encoré au /2. /7. 
que les offices d'éminente dignité attribuent aux 
pourvus, non-feulement la fimpie nobUjje, mais au/H 
la qualité de chevalier , qui eíl un titre emportant 
haute /zo^/^e ; ce qui . a cu lieu , . d i t - i l , de tout 
íems á fégard des principaux offices de ju í l ice , 
témoins les chevaliers de lois dont i l eíl parlé dans 
Froiíiarí. 

Enfin i l cónclut au nombre 18, en par í in í des 
offices de judicature, que tous ceux q u i , á cau-
fe de leurs offices , fe peuvent quaiffier chcva« 
liers, font nobles d'une parfaite nebleffe eux St 
leurs enfans, ainíi que l'obferve M» le Bret en fon 
feptieme plaidoyer, ni plus ni moins que ceux á 
qui le roi confere I'ordre de chevalerie. 

A u re í l e , pour ne pas ufer de répét i t ions , noug 
renvoyons á ce que no s avons dit fur la nobleffl 
de robe , au mot ETATS. ( ^ ) 

NOBLESSE DU SANG, eíl celle que l'on tire de 
la nai í íance, en juílifiant que l'on eíl iíTu de parens 
nobles , ou au moins d'un pere noble. Foye^ N o * 
BLESSE D ' E X T R A C T I O N . 

NOBLESSE DES SECRETAIRES DU ROI^ Foyei 
cí-apres SECRETAIRE DU ROI. 

NOBLESSE SIMPLE, eíl celle qui ne donne que 
le titre de noble ou é c u y e r , á la diílerence de la 
haute nobleíTe, qui donne le titre de chevalier , 011 
autre encoré plus éminen t , telles que ceux de ba
rón , comte, marquis, duc. Foye^ NOBLESSE DÉ 
CHEVALERIE & H A U T E NOBLESSE. 

NOBLESSE DE S O I E . Foye^ce quien efi cldeváM 
a Carticle NOBLESSE D E LAINE. 

NOBLESSE SPIRITUELLE 0« LITTÉRAIRE. Foyei 
CÍ-devant NOBLESSE L1TTER AIRE. 

NOBLESSE DE TERRE FERME , eíl le nom que 
l'on donne en l'état de Venife & en Dalmatie á la 
nobleíi'e qui demeure ordinairement aux champs» 
Dans l'état de Venife les nobles de terre ferme 
ou de campagne n'ont point de prérogatives ; ils 
ne pardeipem point aux confeils & délibérations. En 
Dalmatie la noblejje de ierre ferme gouverne ariílo-
craíiquement. Foye%_ la Roque, c. clxvij. 

NOBLESSE TITREE , eíl celle qui tire ion origine 
de la chevalerie. Foyc^ NOBLESSE DE CHEVA
LERIE. 

On entend auííi par ce terme la haute noblejje ou 
nobUjfe de d igni té , c'eíl-á-dire , Ies princes , les 
ducs, Ies marquis, comtes, vicomtes, barons , &C,, 
Foyci HAUTE NOBLESSE. 

NOBLESSE DE TOURNOÍ , eíl celle qui tire fon 
origine des tournois ou combats d'adreíle, iníliíués 
en 935 par rem^ereur'Henri Loifeleur. II falloit, 
pour y étre admis , faire preuve de douze quartiers,,, 
Ces tournois furent défen iús ou négiigés i'an 1405 
en France ; le dernier fut celui de 1559, qui fut ü 
funeíle á Henri 11. Foye^ la Roque, ch. clxxij. 

NOBLESSE DE TRANSMIGRATÍON ÓU DEBAR-
QUÉE. Foye^ CÍ-devant NOBLESSE DEBARQUÉE, 

NOBLESSE TRANSMISSIBLE, eíl celle qui páíTe 
de Fannobli á íes enfans & petits-enfans. II y a des 
charges qui donnent une noblejje tranímiffible au pre
mier degré , voyê  NOBLESSE AU PREMIER DEGRÉ 
d'autres qui ne la donnent que patre & ayo conjuli-
bus. Foyei NOBLESSE patre & avo. 

NOBLESSE VÉNALE , eíl celle qui a été accerdéé 
par lettres , moyennant íinance. ¿Foye^ NOBLESSE 
PAR LETTRES. 

NOBLESSE VERRIERE , on appelle ainfi celle des 
gentilshommes qui s'oGGupent á fouífler íe verrea 

Z ij 



So N O 
Ceft une tfadit'ion rulgaire que les gcntllshómmes 
ont feuls le droit de travailler á cet ouvrage ; ce qui 
cft de certain, c'eft que dans la plüpart des verre-
r í e s , ce font des gentilshommes qui s'occupent á 
cet exercice, & qu'ils he fouíFriroient pas que des 
roturiers travaillaíTent avec eux, fi ce n'eít pour 
les fervir. C'eft apparemment ce qui a fait croire á 
qnelque perfonne que Texercice de Tairt de verre-
rie faifoit une preuve de nobkjfe; & en eíFet la Ro
que , ch. cxliv. dit que les arréts contraires n'ont 
pas empeché qu'en quelques provinces pluíieurs 
verriers n'ayent cté declares nobles en la derniere 
recherche des ufurpateurs de nobkjje ( i l parle de 
celle qui fut faite en exécution de la déclaration de 
1696) , quoique, d i t - i l , ees verriers n'euííent aû -
cune charte ni autre principe de noblejft, Mais dans 
les vrais principes i l eft conftant que Texercice de 
Tart de verrerie ne donne pas la nobUJJe, ni ne la 
íuppoí'e pas. On voit méme que des gentilshommes 
de Champagnedemanderent á Philippe le-Bel des let-
tres de difpenfe pour exercer la verrerie, & que 
tous les verriers des aulres provinces en ont obtenu 
de femblablcs des rois fucceffieurs de Philippe-le-
B e l ; ce qu'ils n'auroient pas fait, fi cet art eüt an-
nobl i , ou s'il eüt fuppofé la nobkffk : ainíi tout ce 
que Ton peut prétendre , c'eít qu'il ne déroge pas. 
O n voit en eftet au liv. II. du titre thiodojitn^ que 
Théodore honora les verriers de l'exemption de la 
plüpart des charges de la république, pour les enga-
ger á perfeftionner leur profeífion par l'invention 
admirable du verre. Voye,̂  la Roque , ch. cxliv. {A} 

NOBLESSE DE v i L L E , eft celie qui tire fon ori
gine de la mairie, c'eft-á-dire, des charges munici
pales, telles que celles de prévót des marchands, 
de maire , d 'échevin, capitoul, jurat, &c. dans les 
villes oü ees charges donnent la nobUjfe, comme á 
Paris , á L y o n , á Touloufe, &c. 

Ce privilege de noblejfc a été oté á pluíieurs v i l 
les qui en jouiíToient fans titre valable. Foyê  ECHE-
V I N , E C H E V I N A G E , N O B L E S S E DE C L O C H E . 

NOBLESSE UTÉRINE OU COUTUMIERE, eíl celle 
que l'enfant tient feulement de la mere, lorfqu'il 
eíl né d'une mere noble & d'un pere roturier. 

Ceíte efpece de nobkjfe étoit autrefois admife 
dans toute la France} &¿ méme á Paris : en effet on 
voit dans les établifl'emens de faint Louis , qu'un 
enfant né d'une gentilfemme & d'un pere vilain ou 
roturier pouvoit pofíeder un fief; ce qui n'étoit alors 
permis qu'aux nobles & gentilshommes. 

Cet ufage eíl tres bien expliqué par Beaumanolr 
fur les coutumes de Beauvaiíis, oü i l obferve que 
la feule difFérence qu'il y eüt entre les nobles de 
partage, c'eíl-á-dire , par le pere & les nobles de 
mere, c'eíl que ees derniers ne pouvoient pas étre 
faits chevaliers; i l falloit étre noble de pere &C de 
jnere. 

D u r e í l e , ceux qui tiroientleur noblejfc de leur 
mere, étoient qualifiés de gentilshommes. Monf-
trelet, en parlant de Jean de Montaigu, qui fut 
grand-maítre de France fous Charles V I . dit qu'il 
étoit gentilhomme de par fa mere. 

II n 'y a point de province oü la noblejfe utérine 
fe foit mieux mainíenue qu'en Champagne. Toutes 
les ferames nobles avoient le privilege de tranf-
mettre la noblejfe á leur poílérité. Les hiíloriens tien-
nent que ce privilege vint de ce que la plus grande 
partie de la noblejfe de cette province ayant été 
tuée en une bataiíle Tan 841, on accorda aux veu-
ves le privilege d'annoblir les roturiers qu'elles 
épouferent , 6¿ que les enfans qui naquirent de ees 
mariages furent íenus pour nobles. Quelques-uns 
ont cru que cette noblejfe venoit des femmes libres 
de Champagne, lefquelles époufant des efclaves, 
«urs enfans ne laiííbient pas d'étre libres; mais la 

Cóutüme de Meaux dit tres-bien que la véfge afta 
nobli t , & que le ventre affranchit. 

Quoi qu'il en foit de l'origine de ce privilege, il a 
été adopté dans toutes les coutumes de cette pro
vince , comme Troyes , Chálons i Chaumont eñ 
Baííigny, Vi t ry . 

Les commentateurs de ees coutumes fe font ima»-
giné que ce privilege étoit particulier aux femmes 
de Champagne : mais on a déja vu le contraire; 
& les coutumes de Champagne ne font pas lesfeu^ 
les oü i l foit dit que le ventre annoblit, celles de 
Meaux , de Sens , d'Artois & de Saint-Michel por-
tent la méme chofe. 

Charles VII . en 1430 donna des íettres datées de 
Poitiers, & qui furent regiílrées en la chambre des 
comptes > par lefquelles i l annoblit Jean l'Eguifé , 
Evéque de Troyes , fes pere & mere, & tous leurs 
defeendans, máles &: femelles, & ordonna que les 
defeendans des femelles feroient nobles. 

Sous le regne de Louis X I I . en 1509, lorfqus 
l'on préfenía les procés-verbaux des coutumes de 
Brie & de Champagne aux commiííaires du parle-
ment, Ies vrais nobles qui ne vouloient point avoir 
d 'égaux, remontrerent que la noblejfe ne devoit 
procéder que du cóté du pere; ceux du tiers état , 
& méme les eecléfiaíliques du bailliage de Troyes 
& autres reíforts de Champagne & de Brie s'y op* 
poferent, & prouverent par plufieurs jugemens, 
que tel étoit l'ufage de toute ancienneté. On or* 
donna que la nobhfft & le tiers état donneroient 
chacun leur mémoi re , & que les articles feroient 
inférés par provifion tels qu'ils étoient. Les com
miííaires renvoyerentla conteílation au parlementj 
oü elle eíl demeurée indécife. 

Dans la fuite, lorfqu'on íit la rédadion de la 
coutume de Chá lons , l'article fecond qui admet 
la nobleffe utérine ayant été préfenté conforme 
aux coutumes deTroyes, de Chaumont& de Meaux, 
les gens du roi au fiege de Chálons remontrerent 
Tabíürdité de la coutume de Chálons , & deman
derent que l'on apportát une exception pour les 
droits du r o i ; ce qui fut accordé , & l'exemption 
confirmée par arrét du parlement du 23 Décembre 
1566; & préfentement la nobleífe utérine admife 
par les coutumes de Champagne & quelques autres, 
ne fert que pour ce qui dépend de la coutume, 
comme pour poíféder des fiéis, pour les partages, 
fucceífions & autres chofes femblables; mais elle 
ne préjudicic point aux droits du Ro i . 

ha. noblejfe utérine de Champagne a été confírmie 
par une foule de jugemens 6c a r ré t s , dont les der
niers font de Noel 1599 ^ 11 Janvier 1608 , 7 Sep-
tembre 1622, 7 Septembre 1627, 14 Mars 1633, 
18 Aoüt 1673. H y e u t en 1668 procés intenté au 
confeil de la part du prépofé á la recherche des 
faux nobles contre Ies nobles de Champagne, que 
l'on préíendoit ne tirer leur noblejfe que du cóté 
maternel; mais le procés ne fut pas jugé , le confeil 
ayant impofé filence au prépofé. Foye^ les recherches 
fur la nobleífe utérine de Champagne, 

L'exemple le plus' fameux d'une noblejfe utérim 
reconnue en France eíl celui des perfonnes qui def-
cendent par les femmes de quelqu'un des freres de 
la Pucelle d'Orléans. Elle fe nommoit Jeanne Dars 
ou Darc. Charles VI I . en reconnoiífance des fer-
vices qu'elle avoit rendusá la France par fa valeur, 
par des Iettres du mois de Décembre 1419, l'an-
noblit avec Jacques Dars ou Darc & Ifabelle Ro-
mée fes pere & mere, Jacquemin & Jean Dars & 
Pierre Perrel fes freres, enfemble leur lignage, leur 
parenté & leur poílérité née & á naitre en ligne 
mafeuline & féminine. Charles VII changea aulft 
leur nom en celui de du Lys. 

O n a mis en doute fi l'intention de Charles VÍI* 
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avbit efe que la poñén té féminírie des trefes de lá 
pucelle d'Orléans eüt la prérogative de tranímetrre 
ia nobleffe á fes deícendans , parce que c'eft un ftyle 
ordinaire dans ees fortes de chartes d'annoblir les 
deícendans males & femelles de ceux auxquels la 
nobLeffe. eft accordée , mais non pas d'annoblir les 
deícendans des filies, á moinsqu'elles ne contra<B:ent 
des alliances nobles. L a Roque , en fon traite de la 
noblejfe, rapporte vingt exemples de íemblables an-
nobliíTemens faits par Philippe de Valois , par le 
roi Jean, par Charles V . Charles V í . Charles V I L 
& L o u i s X L en vertu deíquels períonne n'a prétendu 
eue les filies euffent le privilege de communiqner la 
nohkjfe á leurs deícendans ; i l n'y a que les parens 
de la pucelle d'Orléans qui aient prétendu avoir ce 
privilege. 

U fut néanmoins interpreté par une déclaration 
d'Henri II. du 26 Mars 15 5 5 , par laquelle i l eíl dit 
qu'il s'etend & íe perpetué íeulement en faveur de 
ceux quí íeroient deícendus du pere &; des freres de 
la Pucelle en ligne mafeuline & non féminine , que 
les íeuls máles íeront ceníes nobles , & non les deí
cendans des filies, íi elles ne íont mariées á des gen-
tilshommes. Ce méme privilege fut encoré abolí par 
l'édit d'Henri IV. de l'an 1598 , íur íe fait des anno-
bliflemens créés depuis 1578. L'édit de Louis X I I L 
du mois de húniS i^anic le / 0 , porte que les filies & 
les femmes deícendues des freres de la pucelle d 'Or
léans n'annobliront plus leurs maris á l'avenir. Les 
déclarations de 1634 & de 1635 Portent Ia luéme 
choíe. Áiníi, íuivant l'édit de 1614, les deícendans 
de la pucelle d'Orléans par les filies, nés avant cet 
édit, íont maintenus dans leur poíTeflion de noblejfe, 
mais ce prétendu privilege á été aboli á compter de 
cet édit. 

II y a dans d*autres pays quelques exemples de 
íemblables privileges. J'ai vu des lettres du mois de 
Février 1699, accordées dans une íouveraineté vo i -
fine de la France, qui donnoient aux filies du íieur 
de * * * le droit d'annoblir leurs maris ; mais je ne 
fais s'il y a eu occaíion de faire valoir ce privilege. 

Me-Lipfe dit qu'á Louvain i l y a íept familles 
principales & nobles , qui ont droit de transférer la 
nobleffe par les femmes ; de forte que fi un roturier 
épouíe une filie de Tune de ees familles, les enfans 
qui naiffent d'eux font tenus pour nobles, & leurs 
deícendans pour gentilshommes. 

Fran^is Pyrard rapporte qu'aux iles Maldives les 
femmes nobles, quoique mariées á des perfonnes de 
condition inférieure & non nobles, ne perdent point 
leurrang, & que les enfans qui en font iííus font no
bles par leur mere. Toye^ les recherches fur la noblelfe 
utérine de Champagne ; le traite de la nobleífe par de 
la Roque ; le code des tailles , le mem, alphabetique 
des tailles } & ci-devant NOBLESSE MATERNELLE. 
{ A ) 

NOBLESSE , ufurpateur de la , [Nifi. de F'ratice, ) 
On nomme en France ufurpateurs de la noblejfe ou 
faux nobles, ceux qui n'étant pas nobles ufurpent 
les droits & les privileges de la nobleffe. Sous M . C o l -
tert on en fit plufieurs fois la recherche , qui ne pa-
Tut pas moins intéreífante pour les revenus publics, 
que pour relever l'éclat de la véritable nobleffe; mais 
la maniere d'y procéder fut tonjours mauvaiíe , & 
le remede qu'on prit pour ce genre de recherehes 
penía étre auífi funefte que le mal. Les traitans char-
ges de cette difeuífion , fe laiíferent corrompre par 
lesfaux nobles qui purent les payer ; les véritables 
doblesfurent tourmentésdemil lemanieres , au point 
qu d fallut rechercher les traitans eux-mémes , qui 
trouverent encoré le moyen d echapper á la peine 
qu ils méritoient. ( D . J . ) 

N O C E R A , TERRE DE, (Hift. nat.*) tena noceriana; 
ainfi nommée , parce qu'on la trouve á Nocera en 

l8l 
j Ombrie. Efpéce de terre bolaire blanclie \ peíante 

& compare ; mife au feu elle blanchit encoré plus^ 
fans acquérir beaucoup plus de dlireté. Voyt^ d'A^ 
COÍias , natur, hijlory cf foffils. 

N o CERA , ( ^ ¿ ^ r . ) ancienne ville d'Italie dans 
rOmbrie , au d u c h é de Spolete, avec un évéché 
fuffragarít du pape. Strabon la nomme Nuceria, &: 
dit qu'il s'y fabriqubit des vafes de bois qui étoient 
eftirrrés. Prolomée , /. III, c.j. l u i donne le nom de 
colonie. Elíe eíl au p ié de l'Apennin , á 7 l ieuesN, 
E . de Spolete. Long. 30. j o . lat. 43, z. 

N o CERA, (Géog.) petite ville d'Italie au royanme 
de Naples , dans ia Caiabre u i tér ieure , entre Mar-i 
torano á Tórient , & la mer á l'occident. Long. 
4 0 , lat. 3 9 . ió . ( D . J . ) 

N O C E S í . nuptia, ( Juri/prudence.') fe prend 
pour la céíébration du mariage. On appelle don de 
noces celui qui eíl fait en faveur de mariage; gain 
de noces & de furvie celui que le íulrvivant des con-
joints gagne, foit en vertu de la l o i ou ufage , ou en 
vertu de la convention. Voyei GAIN & MARIAGE» 

O n apelle premieres noces le premier mariage que 
quelqu'una cont radé ; mais on ne íe fert de ce terme 
que. par oppofidon á celui de fecondes, trolfiemes 
&,aiitres raoceí, c'eft-á-dire pour diftingucr le pre
mier mariage des autres mariages fubíéquens. ( J ) 

NOCES DES H E B R E U X , {Híjl . facrée, ) du latin 
nupt'm, de nubere, couvrir d'un voile , parce que les 
nouvelles mariées íe couvroient la tete par modeíl ie . 
Ce mot dans l'Ecriture fe prend pour les cérémonies 
qui fe pratiquoient le jour du mariage , nuptía facia 
funt in CandGalilacz ^ Joan; ij. / . 20. pour le feíliti 
des noces, nuptiez quidem paratas, funt, Matth. xxij. 8, 
Ce feftin fignifie la gloire dont les faints jouiíTent 
dans le c i e l ; ce qu i e í l aufíi marqué par la parabole 
des vierges qui attendoient la venue de l'époux i 
intraverunt cum eo ad nuptias , Matthieu , xxv, ¡ o . 
30. Le lieu oü fe célebrent les noces : impleta funt 
nupúa difeumbentium ̂  Matth. séxij, 10. 40. Pour le 
mariage & Tunion de l 'époux & de l'époufe , non ejl 
in loco nofiro confuetudinis ut minores ante tradamus 
ad nuptias , Gen. xxjx. %G. 50. Pour le droit acquis 
par le mariage , quodJi alteram ei acceperit, provide-
bitpueüce nuptias ^ Exod. xxj. /o . Si quelqu'un fait 
époufer á fon fils une eíclave , & que ce fils épouíe 
encoré une autre fetnme , i l traitera cette premiere 
comme ía femme. 

Les Hébreux íe mariolent de bonne heure, & des-
l'áge de treize ans i l étoit permis aux enfans de pren-
dre femme ; ils ne paíToient guere , fans l'avoir fait, 
la dix - huitieme a n n é e , &: ils auroient cru péchei* 
contre le précepte croiffê  & muldplie .̂ Dclá i l eíl 
aifé de comprendre pourquoi le célibat & la ftérilité 
étoient un opprobre dans Ifraél , & pourquoi ils 
avoient foin de faire époufer au frere du mari mort 
fans enfans la veuve qu'il avoit laiífée. Les filies íe 
marioient auííi-tót aprés l'áge de puberté , c 'eí l-á-
dire á douze ans; mais avant leur mariage elles ne 
paroiííoient point d'ordinaire en public : on les ap-
pelloit alma, cachées. 

On voit la maniere dont fe faifoit la demande d'une 
filie dans celle que fit Sichem de Dina , Eliezer de 
Rebecca, & le ¡eune Tobie de Sara. Le mari donnoit 
la dot á ía femme, & fembloit ácheter la períonne 
qu' i l vouloit époufer. Augmentê  la dot que vous vou-
lê  quon lui donne , dit Hemor á Jacob; demandê  
quelpréfent il vous plaira , je les donnerai volontiers 9 
pourvu que vous veuillie^ ( á Sichem fon fils ) la lui 
donner pour époufe. Gen. xxxjv, 8. Jacob acheté L i a 
& Rachel par 14 ans de fervice. Gen. xxjx. D a v i d 
donne cent prépuces de philiíHns pour Michols, 
2. Reg. iij. /4. & Oze 15 pieces d'argent pour ía 
femme. Oí . iij. 2.. 

Les fian^ailles fe faifoient ou par un écrit ou par 
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une piece d'atgent que Ton donnoit á la fíancée : 
Recevei cet argentpour gagz que vous ferê  mon ¿poiift, 
difoit le jeune homme á Ta prétendue. lis avoient 
dés-lors la liberté de fe vo i r ; & fi pendant le tems 
qui s'écouloit depuis les fiar^ailles jufqu'au mariagc 
la filie commettoit quelqu'infidélité , elle pouvoit 
étre traitée comme adultere. 

Lorfque le tems de conclure le mariage etoit ar-
r ivé , on en dreíToit le contrat, & au jour arrété on 
conduiíoit le fiancé & la fíancée dans une falle pré-
p a r é e , on les placoit íbus un dais 3 &: on leur met-
toit un voüe quarré que les Hébreux appellent teled; 
«nfuite le chantre de la fynagogue ou le plus proche 
parent du marié , rempiiííoit une taíTe de vin ; & 
ayanf prononcé cette bénédidion : Soyê  beni , ftU 
gmur , qui ave%_ creé Vhomme & la femme , 6" ordonné 
le mariagi , i l leur en donnoit á boire. Puis l 'époux 
mettoit un anneau au doigt de fon époufe en pré-
fence de deux témoins , & lui difoit: Par cet anneau 
vous étes mon époufe )fuivant Vufage de Moife & d'I~ 
frael. 

On croit qu'avant la ruine du temple de Jérufa-
lem, l'époux & l'époufe portoient des couronnes dans 
la cérémonie de leurs noces, 6c l'Ecriture fait men-
tion de celle de l'époux : Je me réjouirai au Seigneur 
comme un epoux orné d¿Ja couronne. Ifaie, Ixj. /O. Et 
dans le cantique : Filies de Jérufalem, venê  voir le roí 
Salomón orné de la couronne que fa mere lui a mife le 
jour de Jon mariage. iij. 11. On apportoit enfuite une 
deuxieme fois du vin dans un vafe fragüe ; SÍ aprés 
plufieurs bénédifíions , on préfentoit á boire aux 
m a r i é s , & on jettoit le refte á terre en figne d'al-
légreíTe ; l 'époux prenoit le vafe & le caííoit avec 
forcé , pour marquer que les plus grandes joies font 
fuivi.es des plus grands chagrins. Alors tous les aílif-
tans foubaitoient aux nouveaux mariés miile prof-
pér i t é s , comme cela fe fit-au mariage d'Ifaac & de 
Rebecca , imprecantes profperaforori JÍIÍB , atque dicen-
tes , joror nojlra es , crefcas in mille millia. Genefe , 
xxjv. 6o. 

Le repas de la noce fe faifolt avec beaucoup de 
bieníéance : on chantoit á íable des louanges & des 
cantiques en l'honneur de D i e u , pour imiter ce qui 
fe paífa dans le repas que donna Raguel quand i l 
maria fa filie Sara au jeune Tobie. On voir par l'é-
vangile que Ton donnoit á l'époux un paranymphe , 
que jefus-Chrift appelle Vami de Cépoux: fon devoir 
étoit de faire leshonneurs de la noce, d'exécuter les 
ordres de l'époux. Mais Vami de l'époux, dit S. Jean 
Baptiñe , qui ejl debout & qui obéit d la voix de répoux^ 
fe réjouit d'obéir d fa voix. Joan, iij. zc). 

L'époux avoit toujours auprés de lui un nombre 
de jeunes gens , & l'époufe de jeunes filies , qui les 
accompagnoient par honneur pendant les jours de la 
noce. On le voit dans l'hiíloire du mariage de Sam-
fon : ees jeunes gens prenoient plaifir á propofer 
des énigmes, & l'époux diíiribuoit des prix á ceux 
qui les expliquoient. 

La cérémonie de la noce duroit fept jours pour 
une filie , & trois jours pour une veuve. Imple heb-
domadam hujus copules, y & hanc quoque dabo tibi , di
foit Laban á Jacob , Gen. xxjx. 2.6. Nous voyons 
auíii que les noces de Samíon & celles du jeune T o 
bie durerent fept jours entiers. 

Les fept jours de réjouiílance qui fe faifolent dans 
la maifon du pere de la filie érant paííés,on conduifoit 
í'épóivíe dans la maifon du marié;on choifiíloit le tems 
deia nuit , comme i l paroit dans la parabole desdix 
vierges , qui aliérent au - devant de l 'époux & de 
Fépoúfe. Cette aciion fe faiíoit avec pompe : nous 
en avons un exemple dans les Macchabées, oíi i l eíl \ 
duque le fíls de Jambri ayanr i'áwáo.snoces á Meduba, 
comme on menoit en grande lolemnité l'époufe au 

¡ de i ' époux , & que les amis du mari venoient 

au-devant d*elle avec des inftrumens de muiique, íes 
Macchabées tomberent fur eux & les diííiperent. 
Macch. xxxvlj & feq. Voyê  de plus grands déta'ds 
dans Spencer, 6c les auteurs des cérémonies 6c cou-
tumes des Hébreux. ( Z>. / . ) 

NOCE ALDOBRANDINE , la , {Fám. antiq,) mor-
ceau de peinture antique ; c'eít une frife qu'on a 
t rouvée dans les ruines de Rome, 5c qu'on a placee 
dans le palais Aldobrandin, avec la partie du mur 
fur laquelle elle étoit peinte. Cette frife repréfente 
une noce i la mariée eft aílife fur le bord du l i t ; elle 
panche la tete , & fait, dit Milfon , la difficile, pen
dant qu'une matrone la confole d'un air riant ? Tinf-
truit la perfuade. L'époux couronné de lierre Se 
tout deshabillé , eíl aííis auprés du lit avec un cer-
tain air d'impatience. Quatre 011 cinq femmes pré-
parent en divers endroits des bains & des onguens 
aromatiques : une muíicienne jone de la lyre ; une 
autre chante appareniment quelque épithalame, 

Nous ignorons fila noce aldobrandine & les auíres 
morceaux qui nous reftent de la peinture antique, 
font d'un grand coloriílc ou d'un ouvrier médiocre 
de ees tems-lá ; ce qu'on peut diré de certain fur leur 
exécuí ion, c'eíl qu'elle eíl trés-hardie. Ces morceaux 
paroiífent l'ouvrage d'artiíles autant les maitres de 
leur pinceau que Rubens & que Paul Véronefe l'é-
toicnt du leur. Les touches de la noce aldobrandine, 
qui font íres-heurtées , & qui paroiífent méme grof-
fieres quand elles font vües de prés , font un effet 
merveilleux lorfqu'on confidere ce tablean á la dií-
tance de vingt pas; & c'étoit apparemment de cette 
diílance qu'il étoit vu fur le mur oü le peintrerayoií 
fait. { D . J . ) 

N O C H E R , f. m. ( Marine.) c'eíl un víeux terme 
qui figniíioitpilote, LesPoéres í'ont employé fouvent 
en ce fens On s'en fert quelquefois pour diré contn-
maítre, comme on peut le voir dans l'ordonnance de 
la Marine. 

N O C I U O L O , {Bifl. nat. ) nom que Ies pécheurs 
de Livourne donnent á une efpece de chien de mer 
qui pefe quelquefois jufqu'á 300 livres , qui a fix 
braífes de longueur. On croit que c'eíl le poiííbn ap-
pellé rou[fette. 

N O C O R 9 ( Géog. ) riviere d'Afrique au royanme 
de Fez; elle fon des montagnes d'Elchans, & fe jette 
dans la mer Méditerranée. C a ñ e l croit que c'eíl le 
Molocath de Píolomée, l. I f . c. j . 
f N O C T A M B U L E & ÑOCTAMEULISME , f. m. 
( Mzdecinz. ) yuxToCÚTiig; ce nom eíl compofé de deux 
mors latins , nocle , ambulans , doní le cens eíl quifc 
promene de nuit. On avoit donné ce nom á ces per-
fon nes qui fe levent la nuit en dormant, & qui fe 
promenent, parlent , éc r iven t , ou font d'autres ac-
tions méme pénibles & malaifées fans s'éveiller, 
fouvent avec la méme exaílitude qu'étant bien éveil-
lés. On en a vu quelquefois qui étoient plus fpiri-
tuels , plus induílrieux & plus adroits , quoiqu'enfe-
velis dans un profond fommeil. On appelle la mala-
díe noctambulifme. Sgnnert fe fert auííi3 pour la dé-
figner, du mot nocli-furgium 9 qui fignifiey^ lever l<t 
nuit; mais ces dénominations ne font pas auíii exac-
tes ni auíii ufiíées que celles defomnambule 6zfomnam' 
bulifme ( voyê  ces mots ) , car on peut, quoique nul-
lement atteint de cette m a l a d i e , / ¿ lever & promentt 
la nuit. Les promenades nofturnes font trés-ordinai-
res á des perfonnes bien éveillées ; d'ailleurs on peut 
étre attaqué du fomnambuíifme dans le jour; c'eíl ce 
qui arrive á ceux qui font la méridienne. Caílellus 
dit avoir vu un célebre théologien qui s'endormoit 
tous ios jours aprés fon d iñé ; &: des que fon fom
meil étoit bien décidé , i l fe levoit, promenoir, faif 
foit la converfation avec fon époufe , 6c retournoit 
enfuite dans le fauteuil ou i l s'étoit endormi i á fon 
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réveíl i l ne confervoit pas la mbindre idee de ce qu*ií 
avoit fait. t. , 

tfOCTULlüS, ( Mythol.) dieu de la mut qn on 
reoréfentoit éreignant íbn flambeau , & ayant á íes 
pies une chouerte ; mais Congreve Ta fu peindre 
avec des traiis ingénieux & délicats. 

Noftulius the night's god appears¿ 
Jn all its downy pomp array'd , 
Bihold the révérend shade, 
Jn anchnt figh he fits upon , 
Whofr mítnory of found is Long Jínce gonc 
Andpurpofdy annihilaud for his throm, 
BenecLth, two joft tranfparcnt clouds do mut 9 
In wich he fcems to fink his jofur feet. 
J. metancholy thought ̂  condensad to air> 
StoWn from a Lovtr in difpair , 
Like CL thin mantle , ferves to wrap 
ln jluids folds his vijionary shape j 
ji wreath of darknefs round his head he wears , 
Where curLings mijis fuppLy the want of hairs. 
WhiU the fii¿¿ vapours, wich from pop pies rife, 
Bedew his houry head , and LuLl his eyes, 

{D. J.) 

N O C T U R L A B E , f. m. (Marine. ) c'eft un inf-
trument par lequel on prétend trouver combien l'é-
toile du Jiord eft plus baífe ou plus haute que le pole, 
& que.le heure il eít pendant la nulf. Le P. Fournier 
adonné dans fon Hydrographie , Uv. X . ch, xx, la 
conttrudion & ruíage de cet- iní l rument , qui eít 
défeftueux, &: dont i l n'eft pas für de faire uí'age. 
On a un moyen plus exaft de reconnoitre le paffage 
deleioile poiaire par le méridien. Voyê  LATITUDE. 
Et á l'égard de l'heure, c'eíl: encor? un probléme 
donion n'a pu trouver une íolution aíTez íimple pour 
la pratique, quoiqu'on ait propoíé pour cela plu-
fieurs moyens tort ingénieux , comme on peut le 
voir dans la piece qui a remporté le prix de l 'acadé-
mie royale des Sciences en 1745, íur cette matiere, 
par M. Daniel Bernoulli, ( Z ) 

NOCTUHNE , adj. ( Aftronom. ) fe dit de ce qui 
a rapport á la nult, nox. II eft oppoíé á diurne. Voye^ 
NUIT 6- DIURNE. 

Are noñurne en Aflronomie , eft l'arc de cercle que 
le íbleil ou une eroile décrir pendant la nuit, c'eft> 
á-dire l'arc qu'ils décrivent ou paroiffent décrire 
pendant qu'ileft fous Thorifon.Foye^ ARCÓ'DIURNE. 

Are Jemí-nocíurne du foleil, eft la poriion de cercle 
compriíe entre l 'exttémité inférieure de notre méri
dien & le point de Thorifon oü le foleil fe leve 011 
fe conche. EQ e í e t , l'arc noñurne eft divifé en deux 
parties égales ou á-peu-prés égales par le méridien. 
^ { M É R I D I E N 6- MIDI. Chambers. ( O ) 

NOCTURNES , f. m. ( Théolog.) On donne ce nom 
á cene panie de l'oííice eccléliaftique que nous ap-
pellons matines , & qui eft divilee en trois no&urnes, 
ainfi nommés, parce qu'on ne les chantoit que pen
dant la nuit: ce qui s'obferve encoré en quelques 
egiifes cathédrales, qui chantent matines á minuit. 
La coutume des chrétiens de s'afíemblcr de nui t , 
avoit heu des le tems des Apotres ; ce qui fut caufe 
qne les payens chargerent de plufieurs calomnies les 
Premiers chrétiens , á l'occafion de ees afíemblées 
naciurnes, comme i l paroit par les apologies de Juf-
^ M ' A t h é n a g o r a s , de Tertul l ien, & de quelques 
peres. On lifoit dans ees afíemblées quelques endroits 
^spleaumes, des prophéties oudu nouveau Tefta-
^ent. D o ü i l eft aifé de juger que l'office eccléfiaf-
lclue, qu'on appelle préfentement matines , eft né 
vec le Chriftianifme, bien qu'il ne fút pas alors 
fns la memediipofit.onqu'il eft aujourd'hui, ca rón 
y iiloit nen que l'Ecriture fainte, fi ce n'eft que les 

J rs cpnfacrés á honorer la mémoire des martyrs , 
recit0lt devant tout le monde les ades de leur 

O C 
maftyre , d'oíi eft enfuite venue la coutume ci'infé-
rer dans 1 ofticc Tbifloire des íaints dont on fait la 
fete. M . Simón. ( G ) 

N o e x u R N t s , panes noclumes font les fuites fre-
quentes des déíordres vénériens , qui ne peuvent 
étre que palliées par les narcotiques; i l n'y a que le 
mercure& l'uiage des anti-vénériens long-tems con-
t inués , qui puiflent les faire ceíTer emierement. 

Ce mal eft auííi une fuite de Îa milancholie & de 
la manie, & peut tres-bien fe rencontrer í'ans qu'il y 
ait aucun virus dans le fang , mais par le íeul deífé-
chement & l'acrimonie bilieuíe du fang & des hu-
meurs, jointe arépaiftifíement* Tous les mélancho-
liques S^les maniaques font trés-fujets aux defordres 
naciurnes. Voye-̂  MÉLANCHOLIE. 

N O D O T U S , f. m. {Mytholog,) dieu qui préfi-
doit chez les Romains á la formation des noeuds du 
tuyau des blés ; mais c'eft un dieu forti de la fabri
que de S. Auguftin, qui a forgé femblablement une 
déefíe voludna pour l'enveloppe de l ' épi ; une déefíe 
patelene pour l'épi qui commence á s'ouvrir ; une 
déefíe hofiiline quand la barbe de Tépi 6¿ l'épi font 
á niveau ; une déefíe laciurce quand le grain eft en 
la i t ; une déefíe matürne quand i l étoit meur , & fi-
naleraent une déefíe runáne quand on le coupoit. 

^ • ^ , . 
N O D U S , (en Chirurgie} mot purement latín ^ 

mais qui ne laifl'e pas de s'employer en fran^ois dans 
les matieres chirurgiques ; ü íignifie une tumeur qui 
vient furles o s , laquelle procede pour l'orclinaire 
d'üne caufe vénér ienne , voyê  TUMEUR & Os, c'eft: 
la méme chofe que nezud en trangois. 

On prend communément pour nodus des petites 
exoftofes ou des tumeurs en forme de petits noeuds 
qui s'él^vent fur la fuperfície des os & la rendent 
inégale. Voye{ EXOSTOSE. 

II paroit que le nodus eft engendré par une hu-
meur crafle , froide & vifqueufe , laquelle eft fou-
vent trés-difíicile á réfoudre. On fe lert quelquefols 
pour y parvenir , d'une lame de plomb enduite de 
mercure qu'on appliquc fur le nodus. 

Mais plus ordinairement on y applique Vemplaf-
trum de ranis cum mercurio ; & fi elle ne fait rien , on 
frotte de tems en tems le nodus , avec quelque 
onguent mercuriel , aprés quoi on y applique des 
emplátres mercuriels de cinabre & atures ingré-
diens. 

Quelques-uns appellent nodus ou noeuds , toutes 
Ies tumeurs dures qui viennent aux parties extérieu-
res du corps , en conféquence d'humeurs peccantes 
qui y font coagulées. 

Mais ce terme s'applique plus particulierement 
aux tumeurs & protuberances qui viennent aux join-
tures des gouttéux , fur-tout quand la goutte eft in -
véterée, & qu'on appelle autrement des tophus.Voye^ 
TOPHUS. 

Ces nodus ou tophus font formés , á ce qu'on pré
tend , d'une matiere épaifíe , crue, pefante & in-
digefte , mélée avec un fue bilieux , chaud & acre, 
dont la partie' la plus grofliere & la plus terreftre , 
étant retenue dans ces parties, y forme par degrés 
des concrétions pierreuies. /^by^ GOUTTE. ( í^) . 

N O É G A , (Géog. anc.') ancienne ville d'Efpagne,' 
felón Pomponius Mela , qui la place , ainíi que P l i -
ne, chez les Afturiens fur la cote. On croit commu
nément que c'eft aujourd'hui Navia. (D. /.) 

N O E L , (Hifl. eccléfiafi.} perfonne n'ignore que 
c'eft la fete de la nativité de J. C . Foyei N A T I VITE 
DE J. C . 

Neuf jours devant la célébration de cette fainte 
fete, on chante dans leglife catholique les antien-
nes qu'on appelle des 0 0 ; parce quelles commen-
cent toutes par O , & ces forres de cantiques facrés 
ne peuvent tendré qu'á l'édification ^ mais i l n'eu 
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€tok pas de métrre de la maniere dcn't la féte <3e 
Noel íe faifoit encere á Valladoiid au milieu du 
';dernier íiecle. On y empíoyoit les mémes extrava-
^gances qu'á la féte des fous dans notre barbarie : 
des niaíques grotefques , des habits de mafcarades , 
des daníes dans Tcglife avec des tambours de baíque 

:¿k des violons, s accordoient aux orguesqui íon-
jiolent des chacones ; & le peuple crioit viffor á ce-
luí qui chantoií le mieux un villamio d'une mulé qui 
j u e , ,&c. Les íumicres de l'c "prit qui ne percent que 
fort tard , ont eníin diíTipé partout ees fortes d'in-
décences. ( D . / . ) 

NOEL , f. m. {PoiJlcfacrU.*) chaníbn fpirituelle 
faite en rhonneuT de la naíivité de Notre-S^eigneur; 
"Pafqiiier dit dans íes recherches , liv. IV , ch. xvj. 
que de fon tems on chantoit encoré en plufieurs 
églifes des no'éls pendant la grande mefíe du jour 
de no'él: un autre hifíorien prétend , que la plúpart 
des noels qu'on chante en France , font des gavotes 
&: des menuets d'un ballet qu'Euílache du Corroy , 
un des plus grands muñeiens de fon íiecle , avoit 
compofe pour le divertifíemení du ro i Charles I X . 

•{D.J . ) 
N O E L A , {Geog.anc,} ville de l'Efpagne Tarra-

gonoi'fe dans le pays des Aíluriens , fdon Piine , 
' u v . IV, ch. xx. c'cíl aujourd'hui Noyá íur le Tam
bre. {D. J.) 

N O E L A - T A L I , {Kift. fm. Botan:) arbre des lu
des orientales qui eft, dit - o n , une efpece d'épine-
vinette; fes feuiíles reíTemblent á celles d'un oran-
ger; l?arbre eíl d^une grofieur moyenne , fon fruit 
eft írcs-rafraichiíTant, & fon fait des cordes avee 
Ion é.corce. 

N O E R E , ( Gcog,) petite riviere de France dans 
rAngoumois: elle fe jette dans la Charente, entre 
Ángouléme & Cháteau-neuf. {D.J.} 

N C E S S E L , {.Commercz.} c'eft le nom que l 'on 
¿onne en quelques cantons d'AUemagne á une me-
ílire de liquides qui pefe une l i v r e , poids médici-
n a l , c'eit-á-direi, douze onces. Ceíte mefure répond 
á une chopine. 

N O E T I E N S , f . m . p l . {Théol.) fefte d'anciens 
liérétiques , difciples de NQ'ÜUS , natif d'Ephéfe , & 
maítre de Sabeílius. 

Ces hérétiques n'admettoient qu'une feule per-
fonne en Dicu ; favoir le pere, & ils croyoient par 
coníéquent , que c'étoit le Pere qui avoit fouffert 
íur la croix. S. Epiphane qui a écrit cent ans aprés 
Noé t iu s , dit que c'eft-lá une erreur dont on n'avoit 
point encoré eníendu parler ; cependant i l eft cer-
tain qu'il y a eu dans l'églife des paíripaífiens avant 
les Noetiens. 

Le chef de ces derniers ayant été repris de fes fu-
périeurs , i l leur fit cette réponfe : qmL mal ai-je 
fait ? Je n adore quun feul Dieu ,je ríen connois point 
iTautre ; il efl ne > il a fouffert 9 & il efl mort. D 'au-
tres auteurs difent qu'ayant été cité devant les pré-
tres , i l défavoua d'abord fes erreurs , & qu'y étant 
enfuite r e tombé , i l fut chaíTé de l'églife £t une 
íefte á part. II avoit un frere imbu des mémes fen-
timens auquel i l donnoit le nom ü Jaron , prenant 
jpour lui-méme celui de Moífe. lis vivoient au com-
mencement du troiíieme fiecle. (C?) 

N G E U D 3 í. m. ( Géom.} courbe á nxud, eft une 
courbe compofée de branches , qui fe coupent ou 
fe croifent eíles-mémes en revenant fur leurs pas. 
L a lemnlfcate, le folium , voyez ces mots & plufieurs 
autres courbes, font des courbes á noeuds. 

Dans la fy, 42» de l'analyfe , les points A font 
autant de nesuds , voyê  C O U R B E. Ainfi un nxud 
n'eft autre chofe qu'un point double , voyê  D o u -
Bí-E , MÚLTIPLE & POINT , formé non par deux 
branches différentes d'une méme courbe , mais par 
•4eux parties d'une méme branche qui formant un 

couf s continn , revient fur elie-méme & íe coubé1 
( O ) 

N(5UDS , c'eft le nom cjii'on donne en Ajlronomk 
aux deux points oü l'orbite d'une planete coupe l'é-
ciipíique. Voyei L'ORBITE ^ ECLIPTIQUE. 

Teis font les deux points C tk D {Planche AJlronñ 
fíg-33') le noeud C , d'oü la planete part pour mon-
ter ve i s le nord au-deíTus du plan de l'écliptique, 
eft appellé nctud boreal, nmid afcendant, & autre-
fois tete du dragón, &: fe marque ainíi Voyê  As-
CENDANT & DRAGÓN. 

L'autire náud D , d'oü la píanette defeérid vers 
le fud , eft appellé nzud auflral , noeud dejtmdant, 
& autrefois queue du dragón ; on le marque ainíi?3; 
la ligue droite D C , qui eft la commune fedion des 
deux cercles , eft appellée ligne des nceuds. 

L a ligne des noeuds de la lune fe meut d'un mou« 
vement retrograde, & a che ve fa révolution en dix-
neuf ans ; c'eft-á-dire qu'elie met ce tems-lá á reve
nir á un point de récliptique ^ d'oíi elle eft partie. 
Voyei LUNE. • 

Quand la lune eíl dans les nczuds , elle eft auffi 
dans l'écliptique , ce qui arrive deux fois dans cha
qué période. Quand elle eft á fa plus grande diftan-
cé des nmids ; favoir, aux points E F , on dit alors 
qu'elle eft dans íes limites. Voyê  L I M I T E . 

Quand i l y a éciipfe , foit de lune, foit de folell," 
la lune doit étre dans un des nceuds.ou au moins en 
étre fort proche. Voye^ ECLIPSE , PLANETTE , &c, 

On obferve que les nozuds de l'orbite de Saturne 
& de celle de Júpiter ont auííi un mouvement, & 
cela vient de l 'adion que ces planeítes exercent 
l'une fur l'autre , & qui les empéche de fe mouvoir 
dans des plans exafts ; cette meme adion mutuelle 
des pianettes doit afFeder plus 011 moins fenfible-
ment leurs noeuds ̂  & méme ceux des cometes. Voye{ 
P R O B L E M E des TROIS CORPS. 

Pour déterrainer les noeuds des píanetes , c*eft-á-
dlre , la pofition de la ligne des nc&uds ; on entend 
que la planette fe trouve dans Técliptique, ce qui 
arrive lorfque fa longitude obfervée eft nulle , & 
par deux obfervations de cette forte , on détermine 
aifément.avec le fecours de la trigonometie , la po 
íition de la ligne des noeuds. Voyei K e i l l , introd. ad 
veram AJlron. ch. xxvij, Chambers. (O) 

NCEUD , (en Chirurgie) nodus, callas, tophus ; c'eít 
méme chofe que nodus , voyê  NODUS ; ce terme íe 
dit particulierement de ces tumeurs dures & gyp-
feuíes qui fe forment aux jointures des vieux goiit-
teux, & qui fe nomment proprement en latín tophi, 
Voyei TOPHUS. 

NÍEUD DU CHIRURGIEN ; c'eft un naud qu'on 
fait en paflant deux fois le fíl dans la méme aníe; 
on fe fert du nxud du CKúurgien pour la ligaturé des 
vaiíTeaux , & Fon aíTujettit ce noeud par un autre 
qui eft fimple. Le noeud double fe fait le premier, 
aíin qu'il ne puifíe point fe relácher pendant qu'on 
fait l'anfe pour le fecond noeud, ( Y} 

N(EUDS DE MARBRE , (Architeci!) ce font desdu-
retés par veines op taches dans Ies marbres. On 
appellé ¿meril les nceuds de couleur de cendre dass 
le marbre blanc ; ils font trés-diíficiles á travailler. 
Les ouvriers donnent le nom de cloux aux nceuds 
des autres marbres. 

NCSUDS DE SERRURERIE , ce font les difíerentes 
divifions qui fe font dans les charnieres de fiches ou 
couplets, de portes ou fenétres , par oü le clon ou 
la rivure paíTenr. II y a des fiches á deiix^ á trois 
& á quatre nceuds. {D. J.) 

NÍEUD , {Jardinage.} íignifíe proprement la par
tie de l'arbre par oü i l pouffe fes branches, fes ra- • 
cines, & méme fon fruit. Voyei ARBRE , BRAN
CHE , &c. 

Le bois eft plus dur & .plus ferré dans Ies noeuds, 
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rué dans íe troñc ni dans les branches, mais áulli il 
eíl plus fujet á s'éclater O n taille la vigne & les 
arbres nains , au premier & au fecond n<zud du 
nouveau jet. 

Les n<zu¿¿s des plantes fervent á fortifier la tige , 
& font comme des tamis qui filtrent, qui puriíient 
& qui aíHnent le fue qui fert á les nourrir. 

N<EU333 , ( Marine. ) nceuds de la ligne de L o k , 
ibnt des naiids efpacés ordinairement les uns des 
autres de quarante-deux á cínquante pies , par le 
inoyen deíquels oneíl ime le chemin du vaifl'eau, en 
meliirant la longueur de la partie de cette corde 
quon a dévidée pendant une demi-heure ; car le 
vaiíTeau fait autant de milles par heure qu'on a filé 
de noíüds , en fuppofant qu'il aille toujours égale-
inent, & ayant égard aux courans 6c á la dérive , 
&e. Foyê  Lok . 

N(EUD. ORDRE DU NOEUD , {Hift.mod.*) nom 
d'un ordre militaíre du royanme de Naples, iníiitué 
en 1351 par la reine Jeanne I, á Toccafion de la 
paix conclue entre elle & le roi de Hongrie , au 
moyen de fon mariage avec Louis , prince de T á 
rente. 

Cet ordre étoit compofé de íblxante chevaliers. 
Clément V I . l'approuva & lui donna la regle de 
S. Baíile; i l prit S. Nicolás pour protedeur, mais 
il ne dura qu'autant que fes inftituteurs vécurent . 

N(EUD D'UNE QUESTION , {Logiq. raifonn. M¿~ 
taphyf. ) Ce niot fe dit desk principes reconnus qui 
fervent á décider une queílion qu'on trouve peut-éíre 
embarralíante. II ne faut pas confondre ees princi
pes avec les argumens fuperííciels qu'on tire des 
lieux communs , qui tendent plutót á nous amufer 
qu'á découyrir la vérité , l'unique but d'un efprit in-
quifitif. Par exemple, fuppofé que Ton demande íi 
le grand-feigneur a droit de prendre tout ce qu'il 
veut de fon peuple ? on ne fauroit bien repondré á 
cette queílion fans examiner d'abord íi les hommes 
font naturellement égaux ; car c'eft-lá le noeud de La 
quefiion. Cette vérité une fois prouvée , on n'a qu'á 
la reteñir au milieu des difputes qui s'agitent fur les 
différens droits des hommes unis en fociété; & Ton 
trouvera combien elle influe pour décider non-feule-
ment la queílion du prétendu droit defpotique d'un 
fouverain á l'égard de fes fujets, mais plufieurs au
tres queílions qui s'y rapportent indiredement , & 
dont la décifion paroit diíiicile. Loche. (Z>. / . ) 

N(EUD, {Poefie dramat. & ¿piq. ) Le nceud eft un 
événement inopiné qui furprend , qui embarraífe 
agréablement l'efprit, excite l'atteníion , & fait 
naitre une douce impaíience d'en voir la fin. Le dé-
nouement vient enfuite calmer l'agitation oú on a 
ete, & produit une certaine fatisfaftion de voir fi
nir une aventure oü Ton s'eíl vivement intéreííé. 

"LtiKzud&c le dénouement , font les deux princi
pales parties du poémeépique & du poéme dramati-
que. L'imité, la continuité , la durée de l'aftion , les 
moeurs, lesfentimens , les épifodes, & tout ce qui 
compofe ees deux poémes , ne touchent que les há
biles dans l'art poétique dont ils connoiífent les pré-
ceptes & les beautés ; mais le noeud & le dénouement 
bien ménagés, produifent leurs effets égalementfur 
tous les fpeftateurs & fur tous les lefteurs. 

Le naud eíl: compofé, felón A ñ i l ó t e , en partie 
de ce qui s'eíl paífé hors du théatre avant le com-
wencement de l'adion qu'on y décri t , & en partie 
dece qui s'y paffe; le reíle appartient au dénoue
ment. Le changement d'une fortune en l'autre, fait 
aíeparation de ees deux parties. Tout ce qui lepré-

cede eft de la premiere; & ce changement avec ce 
^ui le fuit regarde l'autre. 
. Le naud dépend entierement du cholx & de l'ima-

gmation induílrieufe du poete, & Ton n'y peut don-
ner de regle , finon qu'il y doit ranger toutes chofes 
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felón la VfaiíTemblance 011 íe néceílaire , fans s'em-
barraílerle moins du monde des chofesarrivéesavant 
l 'aílion qui fe préfente. 

Les narrations du paffé importunent ordinaire-
ment, parce qu'elles génent l'efprit de Tauditeur y 
qui eíl obligé de charger fa mémoire de ce qui e í la r -
rivé plufieurs années auparavant, pour comprendre 
ce qui s'oífre á fa vüe. Mais les narrations qui fe font 
des chofes quiarrivent 8¿ fe paíTent derriere le théa-
tre depuis l 'adion commencée , produifent toujours 
un bon eífet, parce qu'elles font attendues avec quel-
que curiofité, & font partie de cette a¿lion qui fe 
préfente. Une des raiíons qui donne tant d'illuílres 
fuífrages á C i n n a , c'eíl qu'il n'y a aucune narration 
du paífé ; celle qu'il fait de fa confpiration á Emilie 
étant plutót un ornement qui chatouille l'efprit des 
fpedateurs, qu'une inílru&ion néceíTaire de particu-
íarités qu'ils doivent fdvoirpour l'intelligence de la 
fuite. Emilie leur fait afléz connoitre dans les deux 
premieres fcenes , que Cinna confpiroit contre A u -
guíle en fa faveur; & quand fon amant lui diroit 
tout fimplement que les conjurés font preís pour le 
lendemain, i l avanceroit autant pour l 'aílion que 
parles cent vers qu'il emploie á lui rendre compte 
& de ce qu'il leur a d i t , & de la maniere dont ils 
l'ont recu. 11 y a des intrigues qui commencent des 
la naiííance d u h é r o s , comme celíe d'Héraclius; mais 
ees grands efforts d'imagination en demandentun ex-
traordinaire á Tattention du fpeílateur , & l 'empé-
chent fouvent de prendre un plaifir entier aux pre
mieres repréfentations, á cauíe de la fatigue qu'elles 
lui caufent. 

Au re í le , le nceud¿o\i étre toüjours naturel&: t iré 
du fond de l'aftion ; 6¿; c'eíl une regle qu'on doit ob-
ferver indifpenfablement dans le poéme dramatique 
comme dans le poémeépique. Dans l 'Odyí iée , c'sít 
Neptune qui forme lenceud; dans l'Ené'ide, c'eíl la 
colere de Junen; dansTélémaque , c'eíl la haine de 
Vénus. Le nceud de l 'Odylíée eíl naturel, parce que 
naturellement i l n'y a point d'obílacle qui foit plus 
á craindre pour ceux qui vont fur mer, que la mer 
méme. L'oppofition de Junon dans TEneide, comme 
ennemie des Troyens , eíl une belle & ingénieufe 
fiílion. Enfin , la haine de Vénus contre un jeune 
prince qui meprife la volupté par amour de la vei tu , 
&: dompte fes paííions par les fecours de la fageífe , 
eíl une fable tirée de la nature, qui renferme en 
méme tems une excellente morale. ( Z > . / . ) 

NCEUD , ( Hydr, ) On joint deux tuyaux deplomb 
par des nceuds de foudure; ceux de bois & de gres par 
des nceuds de maílic. ( ) 

NCEUD DE CHARIOT , {Artillerle. ) c'eíl le naud 
que font les condudleurs de charrois, quand ils paf-
fent des cordages dans les rouages pour relever des 
pieces renveríées. (Z) . / , ) 

NCEUD D'ÉPAULE, en terme d'Aiguilletier; voyê  
A l G U l L L E T T E . 

NCEUD DE L'ARTIFICIER , c'eíl une fuite de trois 
011 quatre boucles de ficelles croifées laches , qu'on 
ferré cntirantles deux extrémités , pour reteñir par 
leur frottement le reffort de la ficelle d'un fimple 
tour, qui le fait lácher avant qu'on ait pü lier les 
bouts. 

NCEUD , ( Bas au metier. ) Voyĉ _ cet anide, 
NCEUD , en ttrme de Chauderonnier ; c'eíl un orne

ment qui s'aííled au milieu de la premiere bránche 
d'une trompette, & danslaquellelafecondebranche 
paíTe. 

NCEUD , ( Jardinaje. ) voyê  NOUER , pa r rappor í 
aux fruits. On dit un naud en fait d'ornemens de par
terre ; c'eíl ce qui lie plufieurs rainceaux enfemble ? 
comme feroit un« agraííe. 

NCEUD, {Maréchal.} fe dit dans les animaux des 
jointures de quelques-uns de leurs o s , & paniculie* 

A a 
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*ement de la queue des chevaux, des cKiens <k deB 
chats. 

NCEUD DE CÓLLIER , e'eíí: chê  íes Metteurs-en" 
4zuvrt des efpeces de rofeíte de plufieurs feuüles en 
.pierreries , dontles dames fe íervent quelquefois au 
lien de colíier. I l y en a qu'on zppelle nauds bouffansr 
parce qu'ils font plus touíFus&c plus epanouis que les 
autres. 

N(EUD , terme de Marchand de modeste ditpareil'-
lement des choíes qui fervent á en attacher & á en 
nouer d'autres enfembie , ou du-moins qui femblent 
-fervir á cet ufage, quoiqu'elles ne foient le plus íbu*-
vent que de pur ornement. Tels font les nauds de 
chapean , les nczuds d'épaule , les ntzuds d'épée , & 
les nceudsáe. diamans , de rubis, deperles , ou autres 
pierreries. Les Lapidaires & Joailliers montent & 
vendent ceux-ci; les autres font du commerce des 
Tiííutiers-Rubanniers , & des Marchands-Merciers 
qui font le commerce de la rubannerie. Savary. 
{ D . L ) 

N(EUD Á Q V A T R E ^ en terme de Mirckand de mo-
•des ; eít un ornement de ruban noué en deux teuil-
les de chaqué cote. On fait auffi des nmids á deux 
feuilles, mais plus rarement, parce qu'ils garniíTent 
moins. 

NcEUD D'ÉPAÜLÉ, en terme de Marchand de mo~ 
des i eft une aiguillette de plufieurs doubles de ru-
bans d'or ou d'argent, & méme de íbie á chaqué 
bout infériear deíquels on attache des pentes ; voyê  
PENTES. Les autres , aíTemblés l'un í'ur Tauire , fe 
pliíTent le plus prés qu'il eít poflible , fe percent 
d'une boutonniere , ou fe coufent á Thabit. 

NcEUD D'ÉPÉE, en terme di Marchand de modes ; 
eft un ruban de telle ou telle grandeur , uni ou bro
c h é , &c. á un bout duquel on fait un noeud á quatre, 
& que Ton tourne par l'autre autour de la branche 
de l ' épée . Quelquefois on attache une pente fous le 
noeud á quatre pour plus grand enjoiivement. Voyê  
NCEUD A QUATRE & PENTE. 

NCEUD DE MANCHES, en terme ¿e Marchand de 
modes ; font des nczuds de rubans á quatre feuilles que 
Ton attache fur la manche de la robe d'une dame, 
jufte au pli du bras en de flus. Ces íubans doivent 
étre de meme couleur que le reíle de la parure. 
Foye^ PARURE. 

NCEUD D'AIGUIERE OU autre ouvrage , en terme 
•d'Orfevre en gros ; c'eft un ornement qu'on voit en
tre le corps 6c le pié d'une aiguiere ou autre ou
vrage. II eft enrichi de plufieurs moulures qui fe fuc-
•cedent en s'avan^ant Tune fur l'autre jufqu'au milieu 
du nceud. 

NCEUD , terme dePlomberie ; c'eft l'endroít par le-
quel on joint enfembie avec de la foudure deux ou 
plufieurs tuyaux de plomb. Un mémoire fur le prix 
des ouvrages de Plomberie , porte que les tuyaux 
de plomb pour les fontaines, foudés de long avec 
nceuds de foudure pour les joindre , fe paient qua-
torze livres dix fols le cent pefant en oeuvre, y com-
pris les tranchées pour les mettre en place, & le rem-
plifíage des tranchées. 

N CE u D s, ( Rubannier. ) Lorfqu'on ajoute une 
piece au bout de celle qui finit, & que l'on veut que 
l'ouvrage foit d'un méme morceau , voici comme i l 
faut s'y prendre : on coupe une partie des fils de 
cette piece ajoutée d'inégale longueur á l'autre par
tie déla méme piece, enfuite on en fait autant á la 
piece qui finit, obfervant que la partie courte de 
Tune doit s'unir avec la partie longue de l'autre ; & 
cela pour éviter que tous les noeuds de cette jonftion 
ne fe trouvent en un feul & méme tas, ce qui caufe-
roit une extreme diíFormité dans l'ouvrage, outre 
que le travail en deviendroit trés-diííicile parlacon-
fufion de cet affemblage ÁQ nceuds. Ces extrémités, 
ainfi coupées inégalement, font unies enfembie par 

le ñióyéñ d'un noeud k chaqué brin de foíe, avec egi 
lui qui lui doit fuccéder : on entend afíezqu'imcourt 
don etre noué avec un long , ou un long avec un 
court ; par conféquent Ies nczuds fe trouvent parta-
gés en deux diftances, ce qui fait moins d'effet dans 
l'ouvrage & y caufe moins de diíFormité. 

NcEUDS DES R A M E S , terme de Rubannier : voicí 
ce que c'eft. Aprés l'entier pafíage des rames, com-* 
me i l a été enfeigné á fon anide, & fuppofant tou-
jours, ainfi que nous avons fait jufqu'á préfent?iin 
deífein á fix retours, i l faut former les nczuds; &r 
voic i comment: toutes les rames en général arran* 
gées, comme i l a été dit, fur les^rouleaux & á-tra* 
vers leurs diíferentes grilles, font aduellement atta-
chées á ieur pierre^il faut les prendre íix á fix pour 
faire un nceud. Ces fix rames feront prifes fur le 
premier rouleau du porte-rames de devant, mais 
dans fix grilles difFérentes, on les paffera plufieurs 
fois entre les doigts pour leur donner une égale 
tenfion,ce qui veut diré qu'ii n'y en ait polnt de 
plus lache Tune que l'autre; enfuite on les atta
che eníemble par un méme néud) c'eft á-dire que 
les fix rames forment ce nceud, & c'eft á l'extré-
mité de ces fix rames que l'on attache la liíTette, 
ceci regarde également le glacis, comme la figure. 
Voyei F IGURE, G L A C I S , ROULEAUX , RAMES, 
& LISSETTES. 

NcEUD, f. m. terme de Sculpteurs & de Marb/iers, 
On appelle de la forte, fen terme de feulpteurs & de 
marbriers , des endroits qui fe trouvent dans le mar-
bre á peu-prés comme les nceuds qui font dans le 
bois. lis font fi durs que les meilleurs outils re-
brouíTent contre. On fe fert ordinairement de la 
marteline pour les enlever. Ces nceuds font tou-
jours un défaut dans les marbres, particuliercment 
dans les marbres blancs. (Z>. / . ) 

NCEVD , terme de Serrurerie, eft en terme de ferru-
rlers & d'ouvriers fur métaux , qui montent des 
ouvrages á charnieres, ces divifions élevées, ron
des , & percées dans le milieu , qui s'emboítent 
les unes dans les autres, & qui lont toutes tra-
verfées & liées enfembie par une broche ou un 
clon r ivé. 

II y a des fiches á plufieurs nczuds; celles qu'on 
appelle fiches a chapelet, en ont quelquefois au-delá 
de vingt. 

NCEUD, terme de Tijferand, c'eft un nceud trés-
ferme, & qui n'eft point íujet á fe lácher , dontles 
TiíTerands & les autres ouvriers qui travaillent de 
la navette, fe íervent pour rejoindre les fils de la 
chaíne ou de la trame de leurs ouvrages qui fe 
rompent en travaillant. 

On dit efnouer un drap , une étojfe de laine, pouf 
d i ré , en óter ces fortes de nczuds avec de petites 
pinces de fer. 

NCEUD , terme de Venene, eft ce gros bouton 08 
épaiffeur de verre qui refte au milieu de ce que les 
vitriers appellent un plat de vene. On nomme auíli 
ce nceud la boudine 6c 1'CEÍ/ de bezuf, 

NCEUDS , terme de.ChaJJes, morecaux de chair quí 
fe levent aux quatre flanes du cerf. 

N O F E S C H , {Litholog. fuerce.) mot hébreu qui 
fignifie quelque pierre précieuje; mais quelle eft cette 
pierre précieufe? les commentateurs du vieux Tcíta-
ment font encoré á le favoir. Vo ic i la conjeture 
la plus heureufe. Nofefch paroir dériver de la ra-
cine fuch,(\u\ veut diré une efearbouele, un rubis; 
or comme dérivant de cette racine, i l eft naturel 
de penfer qu'il défigne une pierre rouge, 6c point 
une pierre d'une autre couleur. Mais puifque fuch 
veut diré un rubis , nofefch fignifiera quelque pitrre 
précieufe approchante du rubis par la couleur; ce 
fera done vraiíTemblablement le grenat, 6c merne 
d'autant mieux que la langue hébraique n'a poiní 
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de terme, de noíre connoiíTance, pour fignifier le 

N O G A . {Dute.') Les qualites dietetiques de cette 
éfpece de friandile doivent étre eftimées par celles 
des amáneles & d u miel, ( roy^ A M ANDES 6- MIEL.) 
Ce dernier ingrédient a re^u pourtant une altcra-
tion dans la cuite qu'exige la préparation du 7ioga. 
II eft devenu plus vifqueux ; i l a acquis de rácre té . 
Auífi cet aliment empate la bouche, rend la faii-
.vegluante, & excite une íbif incommode. II eíl 
d'ailleurs fujet á caufer des aigreurs, des vents, 

des dévoyemens. En tout, c'eíl une mauvaife 
drogue que le noga. (b) 

N O G A R O , {Géog.} peíite ville de France en 
Gafcogne, capitale du bas Armagnac, fur la M i -
douze,á quarre lieues d'Aire. 11 s'y eíl tenu deux 
conciles, l'uii en 1290, 6Í i'autre en 13 15. Long. i y . 
So. tac. 43. 40. 

N O G E N T , (Géog.) grand bourg de TMc de 
France, á deux lieues de Paris, í u r i e bord de la 
Seine. Ce lien eíl fort ancien, & fon nom latin 
etoit Novlgentum ou Noviencum. C'étoit déja une 
bourgade au commencement du vj. íiecle íbus les 
enfans de Clovis. Ce fut la ou Clodoald vulgai-
rement appellé Saint CLoud ̂  fils de Ciodomir , fe 
retira dans un monaílere qu'il y fít conftruire, & 
dans lequel i l mourut vers Tan 560. La dévotion 
que le peuple lui portoit, a fait changer le nom 
de Nogent en celui de Saint-Cloud. Fóye^ SAINT-
CLOÜD. { D . / . ) 

NOGENT-LE-ROI, (Géog . ) en latin moderne 
Novigeníim- regis j petite viile de France, dans 
l'Oiiéanois» á 5 lieues de Chartres, & á 4 de 
Dreux, Elle eft fituée dans un vallon oü l'Eure 
commence á porter baieau. Longit. ¡S . 33 . Lat'u. 
4$'3o-

C'eft ici que Philippe de Valois décéda le 23 
Aoüt 1350; quoiqu'il n 'eüt que 57 ans, dit Bran-
torae, il mourut vieux & caíTé. 11 avoit époufé 
en fecondes noces , Blanche d'Evreux qui étoit 
dans la fleur de la jeuhefle, & la pías belie prm-
ceffe de fon tems; i l Taima beaucoup ; & elle avan9a 
fa carriere en répondant trop á fa paííion. 

Ceprince eut par engagement du roi de Majorque, 
Ies comtés de Rouííiilon ¿k de Cerdeigne dans les 
Pyrénées; i l acquit de Luí la baronnie de Montpel-
lier en Languedoc ; eníin i l paya beaucoup d'ar-
gent pour le Dauphiné. Tout cela eft aífez furpre-
nant dans un regne íi malheureux; mais l'impót du 
fel, le hauíiement des taiiles, les iníidélités fur 
lesmonnoies lui donnerent les moyens de faire ees 
acquifitions. L'état fut au^meu té , mais i l fut ap-
pauvri; & fi Philippe V I . eut d'abord le furnom 
de fortuné, fon peupíe ne put jamáis prétendre á ce 
teau titre; & lui - méme en déchut bien depuis 
la bataiüe de Crecy. (£>. / . ) 

NOGENT-LE-ROTROU , {Géog.} gros bourg de 
France, dans le Perche, dont i l prétenel étre le chef-
lieu, lur l'Huifne , au diocéfe de S^ez, éleflion de 
Mortagne. Ce lieu a pris fon nom de Rotrou^comiQ 
de Perche; & c'eíl pourquoi 011 l'appelle en latin 
^vigcnt^m-Rotrodi ou Rotroci. II eíl á 12 lieues S. E . 
d Aien?on , 12 N . E . du Mans , 28 S. O . de Paris. 

18. 22. lat. 48. 20. 
^ eílla patrie de Belleau (Remy) , ancien poete 

""ancois qui mourut á Paris en 1577. l i a fait une 
traducíion des odes d'Anacréon^o.n vers fran9ois , oü 
ll regne quelquefois de la naiveté & des graces 
naturelles; mais fes vaílorales ne pouvoient piaire 
^ Ronfard. {D. J.) 

NOGENT-SUR-SEINE, (Géog.) petite ville de 
granee, en Champagne, íur la Seine , á 9 lieues 

ívkmtereau, i Z de Troyes & á 22 de París. 
¿orne X I . 

11 y a bai lüage, maréchauffee, & grehicr á feL 
Lono, 2t. 3. idt. 48. z ó . 

N O G U E T , f. m. urme de Vannier, eípece de 
grand panicr d'oíier , tres p!at , plus long que 
largo, dont les angUs ion; anón MS, & les bords 
n ont qu'cnviron debx pouces de hauteur; i l a une 
anfe de chátaignier qui le íraverfe dans fa largeur^ 
6¿ qui fert á le teñir. Les femmes le porr.'nt íur la 
tete, & le pofent fur une toile roulée & pliée 
en rond qiTeilcs nomm^nt un tortillon ; les hommeá 
qui s'en fervent, le tiennent á la main. 

L'ufage du nogutt eít pour y arranger de petits 
paniers de fruits,comme de peches, d'abricots, de 
íigues Se de primes que les fruitiers & fruitieres 
crient dans les mes, ou pour y mettre en été les 
pots de creme & les petits fromages dreíTés dans 
des écliíTes j que vendent les laitieres. 

Le noguu de ees dernieres eíl garni de fer blanc^ 
de crainte que le petit-lait qui fe filtre á travers 
des écliíTes ne puiífe gáter les femmes qui portent 
ce panier fur leur tete. Dícíionn. de Comm. [ D . / ) 

N O H E S T A N . f. m. {Hift. eceléf.) C'eíí le nom 
qu'on donna, du tems d'Ezéchias roi de Juda, aii 
ferpent d'airain que Moife avoit elevé dans lé 
dcl'ert y ainíi qu'il eíl rapporté dans les Nombres # 
c. xx j . v. 8. tk qui s'étoit cOnfervé jufqu'á ce tems 
parmi les Ifraélites. 

Le peuple fuperftitieux s'étant laiífé allef á ren-
dre un cuite particulier á ce í'erpent, Ezéchias le 
fit brifer, & lui donna par dériíion le nom de nohzf-
tan : comme qui diroit, ce petit je m fa i quoi d'ai
rain, ou ce petit ferpent d'airain ; car $n hébreu nabas 
ou nabafch íigniíie un ferpent & de Vairain. 

On montre cependant encoré aujourd'hui dans 
l'églife de Saint Ambroife á Milán un ferpent d'ai
rain , que Ton prétend étre celui que Moife éleva 
dans le defert; mais on fait certainement par TEcr i -
ture fainte, I V . Reg. xxxv i i j . 4. qu'Ezéchias íít 
mettre celui-ci en pieces de fon tems, c'eít-á-dire, 
vers Tan du monde 3278, & 722 ans avant J . C . 
Calmet, Diciion. de La BibL 

NOíR. {Ans mechan.') Le noir eft la couleur la 
plus obfeure de toutes, & la plus oppofée au blanc. 

11 y a pluíieurs fortes de noirs qui entrent dans 
le commerce, qui feront expíiquées ci-aprés : fa-
vo i r , le noir de Teinturiers, le noir d'Allemagne^ 
le noir d' ivoire, ou noir de velours, noir d'os, le 
noir de cerf, le noir d'Efpagne , le noir de fumée 
ou noir á noircir , le noir de terre, & le noir des 
Corroyeurs. 

NOIR D'ALLEMAGNE , (r¿zW«re.) Ce mot noir 
fe fait avec de la lie de v in brulee, lavée enfuite 
dans de l'eau ^ puis broyée dans des moulins faits 
exprés avec de l ' ivoire, des os ou des noyaux de 
peche auíli brülés. C'eíl de ce noir dont les Impri-
meurs en lai l lc-douce fe fervent. Ce noir vient 
ordinairement de Francfort , de Mayence & de 
Sirasbourg, ou en pierre ou en pondré ; i l s'en fait 
néanmoins en France,qui n'efi: au-deílous de celui 
d'Allemagne que par la difFérence qui fe trouve 
entre les lies de vin dont ils fe font; celui de Paris 
eíl méme plus eílimé que celui d'Allemagne; & les 
Imprimeurs de taille-douce le trouvent plus doux. 

Le noir d'Allemagne doit fe choiíir humide, fans 
néanmoins avoir été moui l lé jd 'un beau noir^luí-
fant, doux, friable ou facile á mettre en p o n d r é , 
léger , & avec le moins de grains luifans que faire 
fe peut, & s'il eíl poffible, qu'il ait été fait avec 
l'ivoire , étant meilleure pour fcñre le beau jioir 
que les os &c les noyaux de peches. 

NOIR DE CERF; c'eíl ce qui reíle dans la cor-^ 
nue , aprés que Ton a tiré de la corne de cerfj 
l'efpritj le fel voláti l , 6c rhuile. Ce réfidu fe broye 
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avec de l 'eau, & fait une forte de nolr qui eíl 
prefque auffi beau & aulfi bon que cclui d ' ivoire, 
6c dont les Peintres fe peuvent tres-bien fervir. 

N o i R DE CHARBON. Le noír de charbon íc fait 
avec des morceaux de charbon bien nets & bien 
brülés , que Ton pile dans un mortier, & que Ton 
broye enfuite á l'eau fur le porphyre, jufqu'á ce 
qu'il foit affez fin. Alors on le met fécher par petits 
morceaux, fur du papier bien liífe. C'cíl un trés-
bon noir pour les tabieaux , &: également bon pour 
peindre á l'eau. 

NOIR DES CORROYEURS. On appelle premier 
noir, chez les artifans qui donnent le corroyage 
aux cuirs, quand ils ont été t annés , la premiere 
teinte de cette couleur qu'ils appliquent fur les 
vaches, veaux ou moutons. Ce noir eíl fait de noix 
de galle, de biere aigre & de ferraille. Le fecond 
noir eíl compofé de noix de galle, de couperofe, 
& de gomme arabique. CeS: fur ce noir que fe 
donnent les deux luftres. 

NOIR D'ESPAGNE. {Chimie & Pharm.} C'eíl 
ainfi que Ton nomme le liége brillé & réduit en 
charbon dans les vaiffeaux fermés. O n vante beau-
coup l'ufage de ce charbon pris en poudre pour 
arreter les gonorrhées, & on le regarde comme un 
fpéciñque dans les incontinences d'urine; mais i l eíl 
á propos d'employer ce remede avec prudence. 
Le noir KEfpagne incorporé avec de l'huile de l i n , 
fait un linimenr, que quelques auteurs regardent 

' comme trés-propre á appaifer Ies douleurs que 
caüfent les hemorrhoides. 

NOIR DE FUMÉE , (Ans.) c'eíl ainíi qu'on nom
me une fubílance d'un beau no i r , produite par des 
réfines brülées. 
. Toutes fubílances réí ineufes, telle que la réíine 
des pins , des fapins, la térébenthine, la poix , les 
bitumes, étant brü lées , fe rcduifent en une matiere 
charbonneufe , fort dé l iée , que l'on nomme noir de 
fumie ; mais comme ees fubílances réíineufes peu
vent s'employer á d'autres ufages , on ne fe fert 
pour le faire, que de ce qui eíl reílé dans le fond 
des chaudieres oü Ton a fait bouillir la ré í ine , pour 
en faire de la poix ou du goudron. Pour cet eífet, 
on allume des morceaux de ce réíidu qui eíl irés-
inflammable , & on le laiíTe brüler dans une mar-
mite placée au milieu d'un bátiment ou cabinet 
quarré , bien fermé de toute part, & tendu de toile 
ou de peaux de moutons. A mefure que la matiere 
réfineufe b rü le , i l en part une matiere femblable á 
de la fuie i qui s'attache á la toile ou aux peaux de 
moutons dont le cabinet eíl tendu. Lorfqu'on croit 
que le cabinet eíl fuffifamment rempli de cette ma
tiere , on l'enleve pour la mettre dans des barrils, 
& on la vend fous le nom de noir de fumée, ou de 
noir a noirclr. Voye^ nos PLt 

En Allemagne, oü i l fe trouve des valles foréts 
de pins & de fapins, on fait le noir defumée en grand, 
& l'on conílruit des fourneaux uniquement deílinés 
á cet ufage. Ces fourneaux font des cabinets quar-
rés qui ferment trés-exa£lement; á leur partie fupé-
rieure eíl une ouverture fur laquelle on place une 
toile tendue de maniere á former un cóne ; á ce ca
binet i l communique une efpece de voüte horifon-
tale, ou de tuyau de cheminée , au bout duquel eíl 
une efpece de four ; á l'ouverture de ce four on 
place les matieres réíineufes ou le bois chargé de 
réíine , que l'on veut brüler pour faire le noir de 
fumée. Par ce moyen, la fubílance noire qui s'en 
dégage, paíTe par le tuyau de cheminée , & va fe 
rendredans le cabinet q u a r r é , voye^ nos P l . Comme 
cette matiere eíl légere , i l y en a une grande quan-
tité qui s'attache á l'intérieur du cóne de toile qui 
eíl au-deífus de ce méme cabinet. Lorfqu'on croit 
qu'il s y en eíl fuffifamment amatfé , onfrappc avec 

des bagueítesfurle cóne de toile pour faire tomber 
le noir de fumée qui s'y étoit attaché ; par-lá il re-
tombe dans le cabinet , d'oü on l'enleve pour le 
mettre dans des barrils ou caiíTes de bois, & pour 
le débiter. 

Le noir de fumée fert dans la peinture á l'huile, 
avec laquelle i l s'incorpore parfaitement bien;ilne 
peut fervir dans la peinture en dé t rempe , vü qu'il 
ne fe méle point avec de l'eau. Cette fubftance entre 
aufli dans la compofition de l'encre des Imprimeurs. 

NOIR DE FUMÉE, {Chimk^) charbon volatilifé, 
ou plutót élancé par le mouvement rapide de la flam-
me dans la combuílion á l'air l ibre, & avec ílamme 
des matieres réfineufes. Voye^La fin de ¿'art.SviE, 
Chimie, Le noir de fumée n'eíl point proprement vola-
ti l : c'eíl avec raiíon que nous avons énoncé dans la 
précédente déíinition, qu'il étoit enlevé parune puif. 
lance -étrangere, ce qui eíl bien différent de la vola-
tilité chimique , voye^ V O L A T I L ; & méme cette 
maniere d'étre produit n'empeche point qu'il ne foit 
un corps tres-fixe, jouiííam á cet égard de la pro-
propriété générique de charbon, dont i l eíl une vé-
ritable efpece. ^oye^ C H A R B O N , Chimie. (J5) 

NOIR D'OS , le noir d'os fe fait avec les os de mou-
toñ , brülés & prepares comme le noir d'yvoire. 11 
fait un noir roux, & l'on s'en lertbeaucoup pour les 
tabieaux; mais ií eít diíticile á fécher, & l'on eíl obli-
gé en le broyant á l 'huile, de le teñir plus ferme que 
les autres couleurs, aíin d'avoir la facilité d'y mettre 
la quantité néceíTaired'huile grafíe ou fécative : on 
s'en fert rarement á l'eau. 

NOIR DE PECHES , le noir de peches fe fait avec 
les noyaux de peches brülés comme le /z<?¿r d'yvoire, 
& broyés trés-íin fur le porphyre : i l fert beaucoup 
pour les tabieaux , &: fait une teinte bleuátre étant 
melé avec le blanc. On peut auííi s'en fervir á l'eau, 

NOIR , en Peinture , ce n'eíl pas avec le noir qu'on 
donne la plus grande forcé dans un tablean : les há
biles peintres n'en emploient prefque jamáis depur. 
O n dit qu'il feroit á fouhaiter que le blanc & \tnoir, 
fuífent auffi chers pour les commen^ans que Toutre-
mer, parce qu'alors le prix les leur feroit épargner, 
& tenter d'autres moyens , foit qu'ils vouluíTent fai
re clair ou brun; au lieu qu'á forcé de les prodiguer, 
ilsne font ni l'un ni l'autre. 

On fe fert en Peinture du noir d 'yvoire, du noir 
d'os, du noir de charbon, noirAe noyaux de peches, 
noir de fumée; & pour la frefque, du noir de terre. 

NoiRftermedePluma/fier, on appelle grandesnoi' 
res ou noirs fins a pointe , les plumes d'autruches noi-
res de la meillcure qualité , & qui font propres á faire 
des panaches. hes petites noireskpo'miQ píate, font 
au contraire de la moindre quali té , & nc fervent qu'á 
faire des ouvrages de mercerie, comme bonneis 
d'enfans, écransSi autres femblables. 

NOIR DE ROUILLE , c'eíl l á m e m e chofequele 
premier noir des corroyeurs. 

NOIR DE TERRE, eíl une efpece de charbonquí 
fe trouve dans la jerre, dont les Peintres fe íervent 
aprés qu'il a été bien broyé pour travailler á frefque. 

On fait du noir avec de la noix de galle, de la cou
perofe ou du vitriol ,comme l'encre commune ou k 
écrire. 

II fe fait encoré áunoir avec de rargent &duplomb,' 
dont on fe íért á remplir les creux ou cavités cíes cho-
fes gravées. 

NOIR de metteur en cíuvre, eíl une poudre nom 
qui provient de l'yvoire brülé & réduit en poudre, 
voye^ NOIR D'YVOIRE. La faetón de i'employer de-
pend de l'artiíle. II y a des pierres que l'on met en 
plein noir ; alors on peint en noir tout le dedans du 
chatón, &;on Templitméme quelquefois depondré 
feche, afín que la pierre en foit totalement envelop*. 
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pee. II y en a d'autres auxquelíes on ne met qu'un 
point noirínr la culafíe, aíTez volontiers íbns Ies ro
les que i'on mei í'ur la feuille d'argent, on peint une 
étoile noire fur cette feuille. II eíl aíTez diííicile de 
donner de regles lá-deíTus, cela dépend des circoní-
tances; rartiíte attentif eíTaye íbuvent de pluíieurs 
fa9ons) & íe fixe á celle qui donne plus de jeu á fa 
pierre, ou qui déguile mieux ía couleur. 

NoiR D'YVOIRE ? le noir ¿'yvoire. fe fait a veo des 
morceaux d'yvoire que i'on met dans un creufet 011 
pot bien iutíé avec de la terre á poticr , & que Fon 
met dans leur four lorfqu'ils cuifent leurs poteries; 
il faut qu'il y refle autant que Icfdites poteries pour 
devenir bien noir & bien cuit : i l faut fur-tout bien 
prendre garde qu'il n'y ait aucun jour au creufet ou 
autre vafe, autremení l'yvoiredeviendroit blanc au 
lieudenoir, & fe confumeroit. Ce/zoir melé avec 
le blanc, fait une fort belle teinte grife : on s'en fert 
pour les tableaux, comme pour i'eau ou minia-
ture. 

NoiR , (Teinture.') le noir eíl la cinquieme & der-
niere couleur du bon teint; Topera tion qui le produit 
eít précifement la méme qui fert á faire de l'encre á 
écrire. On plonge l'étoíFe dans un bain compofé 
d'une décoílion de noix de galle & de diííblution de 
vitriol verd: i l arrive néceífairement que l'acide 
viíriolique s'uniíTant á Talkali de la noix de galle , 
abandonne le fer avec lequel i l étoit uní dans le v i -
triol ; ce fer divifé en parties extrémement fines, fe 
loge dans les pores de l'étoífe, & y eít retenu par le 
refferrement que la ílipticité de la noix de galle y a 
caufée, & par une efpece de gomme qu'elle con-
tient&quil'y maílique. On ne remarque dans toute 
cette opération, aucun ingrédient qui ait pü donner 
du cryítal de tartre, ou du tartre viíriolé , auffi la 
teinture noire n'eít-eile pas á beaucoup prés auífi fo-
lide que les autres, & elle ne réfiíleroit nulleraent, 
non plus que les gris qui en font les nuances. 

Avant de teindre une etofFe en noir, les réglemens 
exigent qu'elle foit guefdec, c'eft-á-dire qu'elle ait 
été teinte en bleu trés-foncé: ce bleu dont la teintu
re eft folide , fert en cutre, en donnant á 1 etofFe une 
couleur approchante du noir, á diminuerla quantité 
du vitriol qui, fans cela feroit néceíTaire, & qui ren-
droit l'étoffe rude. On pourroit employer au méme 
ufage, le rouge foncé de garance, mais i l en réfulte-
roit deux inconvéniens ; le premier de faire fubir 
a 1 etofFe une premiere altération par l'aftion des 
felsdubouillon ; & le fecond, de donner au noir un 
oeil rougeátre & défagréable. On évite l'un & Fautre 
en donnant á 1 etoíFe une premiere teinture bleue , 
qui ne détruit pas l'étoíFe; & qui loin d'alterer le noir, 
luí donne au contraire un velouté trés-avantageux. 

Le noir & le gris fervent non feulement feuls, 
mais encoré on les emploie pour bruñir toutes les 
couleursa& c'eíl pour cette raifon qu'on nomme bru-
niture, la teinture noire ou grife qu'on donne á une 
ctoffe dejá teinte d'une autre couleur. Acad. roy. d&s 
¿cicnc. 1750. 
. NoIR ANTIQUE , (HiJÍ. nat.) en italien , ñero an-
*co' nom donné par les modernes á un marbre trés-

ton dur & prenant un trés-beau poli . Les an-
cienslappelloient luculleum marmor. 

N̂OIR EMPLATRE , on cmpldtre de, cérufe hrülk^ 
\°PZ\a PréPamtion au ẐOÍ EMPLATRE. Cet emplá-
fie d'6 * ^ na;írance ime bifarrerie ou fantai-
OMP 0UTnfr- c'eíí: unepréparat ion moins éiégante 
4"e celle de l'emplátre de cérufe blanc, fans avoir 
le DUrne ProPriété de plus. II y a méme apparence que 
pX!niIer emPlátre noir qui ait éíé fait, eft dü á ñ -
S orance ou á la négligence d'un artiíle ; car l'em-

EMPLATR? A " " ̂ k l x \ mancIué ou g á t é , ^ 
en PÍF . ,Au refte ce 1̂1 on aPPelle ici brülé, n'eíl 

ettet que reduit: la cérufe prétendue brü lée , n'eíl 

autre chofe que du plomb qui a repris fa forme mé" 
taljique , en empruntant du phlogiílique de l'huiie, 
Voy&{ RÉDUCTION.( ^») 

NOIR , {Marechal!) poil du cheval. Noir jais , ou 
maure, ou moreau, ou v i f , c'eft le vrai noir. O n ap-
pelle un cheval qu i , quoique noir , a une teinte rouf-
fátre , noir mal teint. 

N O I R C E U R , f. f. {Phyfiq.) c'eft la couleur qui 
eft occaíionnée par la texture des parties de la furta-
ced'un corps, telle que les rayons de lamiere qui 
tombent deflus font amortis ou abíorbés, fans fe re-
fléchir que trés-peu ou point du tout. La noirceur 
n'eft done pas proprement une couleur, mais la pri-
vation de toute couleur, voy^ COULEUR & LUMIE-
RE. La noirceur eñ diredement oppofée á lablancheur, 
qui vient de ce que les parties refléchiíFent indiiFérem-
ment tous les rayons qui tombent fur elies, de quel-
que couleur qu'ils foient, voyê  BLANCHEUR, New
ton dans fon traité d'optique , montre que pour pro-
duire un corps de couleur noire , i l faut que les cor-
puicules qui le compoient foient moindres queceux 
qui forment les autres couleurs ; parce que quand les 
particuies compofantés font trop grandes , elles re
fléchiíFent alors beaucoup de rayons; mais íi elles-
font moindres qu'il ne faut pour refléchir le bleu le 
plus foncé , qui eft la plus fombre de toutes les cou
leurs , elles refléchiront íi peu de rayons que le corps 
paroíti a noir. De- lá i l eft ailé de juger pourquoi le 
feu & la putréfadion , en divilant les particuies des 
fubftances, les rendent noires: pourquoi un habit 
noir eft plus chaud qu'un autre habit, toutes choles 
d'ailleurs égáles ; c'eft qu'il abforbe plus de rayons 
&C en refléchit moins, voyê  CHALEUR : pourquoi 
une petite quantité de fubftances noires communi-
quent leur couleur aux autres fubftances auxquelíes 
elles font jointes ; leurs petite^ particuies, par la 
raifon de leur grand nombre, couvrant aifémentles 
groíFes particuies des autres: pourquoi les verres 
qui font travaillés 6c polis foigneufement avec du 
íable , rendent noir le fable auííi-bien que les parti
cuies qui fe détachent du vetre : pourquoi les fubf
tances noires s'enflamment au foleil , plus aiíément 
que les autres ; ce dernier eíFet vient en partie de la 
multitude des rayons qui s'abforbent au-dedans de 
la fubftance a & en partie de la commotion faite des 
corpufeules compoíans : pourquoi quelqucs corps 
noirs tiennent un peu de la couleur bleue ; ce qui fe 
peut éprouver en regardant á-travers un papier 
blanc des objets noirs, alors le papier paroitra bleuá-
tre ; la raifon de cela eft que le bleu obfeur du pre
mier ordre des couleurs, eft la couleur qui appro-
ehe le plus du noir , parce que c'eft celle qui refléchit 
moins de rayons , & que parml ees rayons, elle ne 
refléchit que les bleus. Done réciproquement , fi les 
corps noirs refléchiíFent quelques rayons, ce doit 
étre les bleus préférablement aux autres. Foyei 
BLEU. Chambers. ( O ) 

NOIRCEUR , ( M ^ c . ) l a couleur noiVe naturelle, 
& celle qui doit fa naiíFance á la teinture, n'annon-
cent riendo fácheux; mais celle qui vient d'une cau-
fe morbiíique , eft d'un mauvais préfage. 

Le fang, la graiíFe , la hile , la nioélle, les cra-
chats, la mucofité , les matieres fécales, les matie-
res rejettées par le vomifíement, l'urine, le pus & 
la pituite, font fujets á acquérir une couleur noire, 
produite par la matiere de la mélancolie. 

Ces humeurs corrompues & tombées dans le fpha-
cele, font un trifte pronoftic dans les maladies 
a igués ; comme Tinflammation, les fíévres éréfypé-
lateufes, malignes, épidémiques, la pefte, la petite 
vérole . Elles font également mauvaifes dans les ma
ladies chroniques , Pidiere, les contufions, les brú-
lures , & dans la congélation des membres, foit que 
ees matieres s 'évacuent, foit qu'elles s'attachen£ 
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aux p a ñ í e s , íblt enfin que la rnauvaife cóuleurde 
ceshumeurs femanifeíle á la peau. 

La methode curative demande de corriger, d'é-
vacuer, che dilíiper ^ d'adoucir la maligniíé. II faut 
encoré arréter par les antiíeptiqueS ,-autaní qu'il eíl 
poiíii)ie, le progrés de la corruption des humeurs. 

NOíPvCIR , v . a£l. 6¿ neut. {Gramrn.) noircir, 
( neut.) c'eft prendíe de foi-meme une couleur noi-
te. Noircir j (ad.) c'eíl enduire de cette couleur un 
objet, 

NOIRCIR , (Marine.) c'eft enduire les vergues Se 
ler máís d'une mixtión faite de noir de fumée & de 

n ^ ou d'huile &de noir de fnmee. On noircit 
les mats présdes foutereaux 5¿ de 1 elarabray, & les 
vergues par-róut. 

NOIRCIR , (Arquebujíer, Coutditr, S&rrurkr, Foar-
it/íeur, 6' aütres ouvrurs en fer.) c'eft aprés avoir 
donné á la lime & au marteau, á des pieces d'ou vra-
ges la forme convenable, les faire chaufter bien 
chandes, & les froter avec de la corne de boeuf, 
aíl'-í deles garantir de la rouille. 

NOÍRCISSEUR , í. m. (Teinture.') les ÑoirciJJlurs 
foní Ies ouvriers qui font l'achevement des noirs. A 
Rouen ils entrent dans la communauté des Teintu-
riers. 

NOIRE MER , partie de la Méditerranée , qui 
forme au fond de cette derniere comme une eípece 
de grand golfe. roye^ MEDÍTERRANEE. Quelques 
anciens , & entr'autresDiodore de Sici le , ont écrit 
que le pont-Eiixin 011 la mer Noire , n'étoit autrefois 
que comme une grande riviere ou un grand lac qui 
n'avoií aucune communication avec la mer de Cre
ce ; mais que ce grand lac s'étant augmenté coníidé-
rablement avec le tems par les eaux des fleuvcs qui 
y arrivent, i l s'etoit eníin ouvertun paffage, d'abord 
du cote des lies Cyanées , & enfuite du cóté de 1 Hel-
lefponr. C'eft fur ce témoignage des anciens que M , 
de Tournefort dit dans Ion voyage du Levant, que la 
mer Noire recevant Ies eaux d'une grande partie de 
l'Europe & de l'Aüe , aprés avoir augmenté coníidé-
rablement, s'ouvrit un chemin par le Bofphore , & 
enfuite forma la Méditerranée, ou l'augmenta ficon-
fidérablement, que d'un lac qu'elle étoit autrefois , 
elle devint une grande mer, qui s'ouvrit enfuite elle-
méme un chemin par le détroit de Cibraltar, 6¿ que 
c'eft probablement dans ce tems que l'ile Atlantide, 
dont parle Pla tón , a été fubmergée. Foye^ ATLAN
TIDE. 

Cette opinión ne peut fe foutenir, des qu'onefl: 
affuré que c'eft l 'Océan qui coule dans la Méditer
ranée , & non pas la Méditerranée dans l 'Océan; 
d'ailleurs M . Tournefort n'a pas combiné deux faits 
eífentiels , & qu'il rapporte cependant tous deux : 
le premier, c'eft que la mer Noire recoit neuf ou dix 
í leuves , dont i l n'y en a pas un qui ne luí fournifle 
plus d'eau que le Boíphore n'en laifíe fortir ; le fe-
cond, c'eft que la mer Méditerranée ne rec^oit pas 
plus d'eau par lesfleuves , que la mer Noire ; cepen
dant elle eft fept ou huit fois plus grande, & ce que 
le Bofphore luifournit, ne fait pas la dixieme partie 
de ce qui tombe dans la mer Noire ; comment veut-il 
que cette derniere partie de ce qui tombe dans une 
petite mer, ait formé non feulement une grande 
m e r , mais encoré ait íi fort augmenté la quantité 
des eaux, qu'elles aient renverfé les ierres á l'endroit 
du d é t r o i t , pour aller enfuite fubmerger une íle 
plus grande que l'Europe ! La mer Méditerranée tire 
au contraire au moins dix fois plus d'eau de l 'Océan, 
qu'elle n'en tire de la mer Noire , parce que íe Bof
phore n'a que 800 pas de largeur dans l'endroit le 
plus é t ro i t ; au lieu que le détroit de Cibraltar en a 
plus de 5000 dans l'endroit le plus ferré , & qu'en 
íuppofant les vitefíes égales dansl'un & dansTautre 
détroi t , celui de Cibraltar a bien plus de profondeur. 

O 
Hifi. nat. gtn. & pan. tom. I. Foye^ MER , FLEUVE ' 
COURANT , &C. 

NOIRE , RIVIERE, (Géog.) i l y a dans TAméri-
que feptentrionale , dans la nouvelle France, troís 
rivieres nommées rivieres Noires : Tune fe rend dans 
le fleuve faint-Laurent, l'autre fe jette dans le lac 
des Illinois, & la rroifieme fe perd dans le fleuve du 
MiíSífipi par les 43 d de lat. feptent. 

N o i R E , FIERRE , (Hifl. nat.) nigrica, ou nigritls 
creta nigra, pnigites , pierre noire, tendré , luifante, 
graííe au toucher, quelquefois írés-ácre , & d'ua 
goüt vitnolique& aftringent. Les ouvriers, quil'ap-
peilent quelquefois crayon noir, s'en fervent pour 
tracerdes ligues. La meilleure eípece dont onfefer-
ve en France , vient de Normandie. On fait le plus 
de cas decelle qui n'eft point entremélée depyrites,, 
& qui ne fe vltriolife pas ; c'eft-á-dire , á la íurface 
de laquelle i l ne fe forme point une efpece demoifií. 
fure ; ce qui annonce qu'elle renferme des particu-
les pyriteufes qui fe font décompofées. 

On trouve deux carrieres de cette pierre noire tn. 
Weftphalie , dans l'évéché d'Oínabruck prés d'£f-
fen ; elle eft feuilletée comme de l'ardoiíe. On ea 
tranfporte une tres-grande quantité en Hollande ; 
on prétend que les Hollandois s'en fervent pour con-
trefaire l'encre de la Chine. II paííe prés de ees 
carrieres une riviere dont quelquefois les eaux font 
entierement noires. Foye^ Bruckmam, epijiol. ítiner, 
centuria III. epijl. ij. ( — ) 

NOTRE , f. f. eft une note de Muíique qui fe fak 

ainíi , 0 1 1 , & qui vaut deux crochés , ou ía 

moitié d'une blanche. 
Dans nos anciennes muíiques on fe fervoit de plu-

íieursfortes de noires ; noires á queue, noire qmvrée, 
noire en iozange. Ces deux dernieres efpeces font 
demeurées dans le plein chant; mais dans ía Mufique 
on ne fe fert plus que de la noire á queue, Foye^Vk' 
LEUR DES NOTES. ( ) 

NOIRS , f. m. pl. ( Comm. ) eft le nom d'une na-
tion d'Afrique qu'on nomme ainíi á caufe de la cou
leur de leur peau qui eft noire. Voye^ la raifon de 
cette couleur fous ¥ anide NEGRE , oü nous avons 
auííi traité du commerce que les Européens font de 
ces wozrí, tant dans le continent, que dans quelques 
iles de l'Amérique. ( ) 

N O I R M O U T I E R , ( Géog. ) íle de l 'Océan occi
dental fur la cote de France, aux extrémités du 
Poitou & de la Brétagne , vers l'embouchure de la 
Loire. Cette ile s'appelloit autrefois i/e/-011 Herio. 
S. Philibert s'étant retiré dans cet endroit, y fonda 
vers l'an 674 , un monaftere qui fut nommé Hir-
moutiers, & depuis Noirmoutier, ou par corruption, 
ou á caufe de l'habit noir des moines bénédidinsqui 
l'occupoient. Mais depuis long-tems i l n'y a plus 
de moines noirs dans le prieuré de S. Philibert: ce 
font aujourd'hui des moines de Cíteaux. 

Cette ile a environ trois lieues de long,, fept de 
tour , & une petite ville qui prend le nom de lile» 
& q u i peut contenir deux mille habitans. Long. / i . 
.24. Lat. 4.6. 55. {D. / . ) 

N O I S E T T I E R , f. m. {Hijl. nat. Botan.)corylüs, 
genre de plantea fleuren cha tón , compoiéedeplu-
fieurs petitesfeuilles attachées a un axe en formede-
cailles , fous lefquelles il y a beaucoup de íommets. 
Les embryons naiftent fur le méme arbre, mais íepa-
rés des fleurs : ils deviennent dans ía fuire une cGJ 
que arronciie & oífeuíé ; cette coque eft recouyerte 
d'une enveloppe calleufe & frangée , & renterme 
une amande. Tournefort, Infiitut. rei herbar. Voyt\ 
PLANTE. ( / ) 

NOISETTIER , corylus, petit arbrcque Ton culti
ve á caufe de ion fruit. C'eft l'eípece franche du 
coudrier qui vient dans les bois ? 6í dont le noifaw* 
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né díffere qué par fon fruit ^ qui eft plus gros & dé 
meilleur g o ü t : ainíi pour la deícription & les faits 
péneraux , voyê  GOUDRIER. . 

11 y á plufieurs efpeces de noifetticrs : 
IO. Le noiftttur franc ; les noií'ettes qu'il produit 

fonc íongues & plus groíTes que les noifettes des bois. 
2o. Le noifat'ur franc a fruit rouge & oblong. 
^0. Le noifctt'ur franc a fruit rouge & oblonga recou-

vert d'une pellicule blanche. 
Cestrois efpeces de noiíettes íbnt celles qui réuf^ 

fiffent le mieux dans le elimat leptentrional du 
royanme. 

^0. Le noifetier a gros fruit rond, c'eíl Vavdine , 
qui ne mürit bien que dans les pays chauds. 

Le noifetticr a grapes , c'eíl une varíete qui n'a 
d'autre mérite que la íingularite d 'avoirunpédicule 
plus long q u i , au lieu de reunir les noifettes en un 
feul point, comme on les voit ordinairement, les 
raffemble en maniere degrape alongée. 

6o. Le noijcrtkr d'Efpagne > c'eft une efpece d'a-
Veline fort groííe & anguleufe, mais qui n'eft pas 
d'un goüt fi délicat que nos noifettes franches. 

y0. Eíle noifejtier du Levant; cet arbriíTeau ne de-
vient pas á beaucoup prés1& haut que les autres noi-
fetners ; á peine s'éleve-t-il á cinq ou íix pies : fa 
feuille eft moins large, plus alongée, & extrémement 
ridée , & fa noifette eíl la plus groííe de toutes; mais 
ce n'eft pas la meilleure. Ce noifetticr eft trés-rare¿ 

On pourroit multiplier les differentes fortes de noi*-
fettie's en femant leurs noifettes , qui produifent ordi
nairement la meme efpece ; mais cette méthode eít 
írop iongne : les jeunes plants ne donnent du fruit 
qu'au bout de fept ans. On pourroit auííi les faire 
venir de boutures & de branches couchées : autre 
pratique minutieufe , dont on doit d'autant moins 
fe lervir, qn'il y a un moyen plus í imple, plus court 
& plus aiíé. Tous les noifetticrs pouíTent du pié quan-
tité de rejettons qui font nuifibles & fort á cbarge ; 
parce qu'on doit les fupprimer tous les ans, fans 
Quoiils feroient dépérir les maitreífes tiges , & aí te-
Meroient le fruit. On fe fert de ees rejettons pour 
multiplier l'efpece , & on les détache avec le plus 
de racines qu'il eft poftible. Jis reprennent aifément 
ála tranlplantation, & donnent du fruit au bout de 
trois ou quatre ans. Tous les noifetticrs font trés-ro-
buíles,; ils s'accommodent de toutes les expofi-
tions; ils viennent dans tous les terreins : cependant 
ils|e plaifent mieux dans Ies terres maigres, fablon-
neufes & humides, á l'expofition du nord, dans des 
lieux frais & á l'ombre. Mais i l ne faut pas qu'ils 
foient domines, ou trop ferrés par d'autres arbres. 
Enfin on met ees arbres dans les places inútiles &: 
dans les coins perdus des jardins fruitiers & des ver-
gers. L'automne eft le meilleur tems pour la tranf-
plantation des noifcttiers > parce qu'ils entrent en fe-
ve des la fin du mois de Janvier. Cependant on peut 
encoré les tranfplanter de bonne heure au printems. 
Ces arbres ne font pas fufceptibles d'une forme ré-
guliere; il n'eft méme guere poftibíe de les réduire á 
une feule tige ; & quand on en viendroit á bout á 
íorce de retrancher les rejettons qu'ils pouíTent du 
pie , l'arbre dépériroit bientót par la quantité de 
mut qu'il porte : on eft done obligó de laiffer fur 
chaqué pié trois ou quatre principales tiges , qu'on 
renouvelle dans leur dépériífement, par de jeunes 
rejettons^qu'on laiffe monter. Pour la qualité & les 
proprietés du fruit, voyĉ  NOISETTE. 

NOíSETTE , ( Dicte, ) roye^ AVELINE. 
JNOIX J f. f. forte de fruit qui a une écale fort dure, 

«ans laquelle eft enfermée une amarle plus t end ré , 
^ niangeable. Voyc-^GLAND , AMANDE , &c, 

II y a diverfes fortes de noix ; favoir , des noifet-
ies, des avelines, des chataignes, des noix de noyer , 

Voyel AVELINES , (Sv, 

N O 
N o í x , ( Dicte & Matiere mcd. ) f o y ^ N o Y E R . 
N o i x Ü'ACAJOU , {Botan, exot. ) fruit, ou plu« 

tót noyau taillé en rein , de la grofíeur d'un oeuf j 
couvert d'une écorce grife ou bruñe , .épaiífe d'en-
viron une ligne , eompofée de deux membranes & 
d'une fubftance entre deux , qui eft comme un d i -
ploé fongueux i contenant dans fes cellules un fue 
mielleux , rouffáíre, acre, mordicant, brülant. L 'a-
mande qui eft fous l'écorce eft blanche, doucei & 
revétue d'une petite péau jaune , qu'il faut óter. 

L'arbre qui pór te la noixacajoü vient en Ameri-
que , au Bréfil & aux Indes orientales. II s'éleve 
plus ou moins haut, felonía différence du elimat 6¿ 
du terroir ; car dans le B r e l i l , i l égale la hauteur des 
hétres5 & eft beaucoup moins grand dans le Mala-
bar & dans les íles d'Amérique. Le pere Plumier en 
donne la defeription fuivante. 

C^eft un arbre qui eft prefque de la grandeur dé 
notre pommier , fort branchu, garni de beaucoupt 
de feuilles, couvert d'une écorce ridée & cendréet 
Ses feuilles font arrondies , Iongues d'environ cinq 
pouces, largesdatrois, a t taehéesáune queue cour-
te , liífes , termes comme du parchemin ; d'un verd 
gaí en-defílis & en-deífous, ayant une cote & des 
nervures paralleles. 

A u fommet des rameauxnaiífent plufieurs pédicu-
les chargés de petites fleurs difpofées en maniere dé 
parafol, dont le cálice eft découpé en cinq quar-
tiers droits , pointus, ein partie rougeátres , & etl 
partie verdátres , rabatus en - dehors , & plus longs 
que le cálice ; i l porte dix étamines déliées , de la 
longueur des péta les , garnies de petits fommets ; 
élles entourent le piftil dont l'embryon eft arrondi z 
le ftile eft gréle , recourbé , de la longueur des pí-, 
tales, & le ftigmate qui le termine eft pointu. 

Le fruit eft charnu, pyriforme, de la groífeur d'uil' 
oeuf, couvert d'une écorce minee , liííé , luifante ^ 
tantót pourpre jtantót jaune,& tantót coiorée de Fun© 
& l'autre couleur. Sa fubftance intérieure eft blan
che j pleine d'un fue doux, mais un peu acerbe. Ce 
fruit tient á un pédicule long d'un pouce > & porte k 
fon fommet un noyau en forme d'un rein, long d'en
viron un pouce &: demi , liífe en dehors ¿¿ d'un 
verd obfeur & cendré. L'écorce de ce noyau eíl 
épaiífe , & comme á deux lames , entre lefquelles 
eft un diploé contenant un fue ou une huiletrcs-cauf-
tique, d'un jaune foncé. L'amandeque renferme ce 
noyau eft blanche, couverte d'une pean minee & 
blanchátre. Elle a un goüt qui approche beaucoup 
de celui de la piftache. Ce fruit a une odeur forte ; 
& i l eft tellement acerbe, que s'il n'étoit adouci 
par l'abondance du fue qui en fort quand on le már, 
che, á peine pourroit-on le manger. 

L'arbre acajou répand par occaí ion, ou méme na-' 
turellement, beaucoup de gomme rouftatre , tranf-
parente > folide , qui fe fond dans l'eau comme la 
gomme arabique. On exprime des fruits un fue qui > 
par la fermentation , devient vineux, & capable 
d'enivrer. On en fait du vinaigre , & on en tire un 
efprit ardent fort vif. Les Indiens aiment beaucoup 
les amandes , & expriment des écorces une huile 
qu'ils emploient pour teindre le linge d'une couleur 
noirátre prefque ineífa^able. (Z>, / . ) 

N o i x D'AREQUE , Vareque eft une efpece de paí-*-
mier qui croit dans les Indes orientales , & qui s'é
leve beaucoup. Cet arbre porte des fruits ovales ák: 
gros comme des noix. L'écorce de ees fruits devient 
jaune &: molle en müriíTant 5 & couvre un noyau de 
la groííéur d'une aveline, gris au-dehors & marbré 
blanc & de rouge au-dedans comme une mufeade. 
Ce noyau n'eft pas régulierement ovale , i l eft ap-
plati &: un peu concave á l'endroit qui répond au pé
dicule du fruit. Ce fruit, lorfqu'il n'eft pas encoré 
mür , enivre ceux qui en mangent, i l deyienr aftrm-
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gent en munfíant. Les Indiens luí donnent le nom 
de chofoal. lis le font fécher au íb le i l , & cnfuite ils 
le mélent avec du betel , des buitres b rü lées , du 
lycu im, du campbre , du bois d'aloés & de Tambre 
gris , pour faire des trochiíques , qu'ils máchent 
pour faire couler plus abondamment la falive. Ces 
memes Indiens font epaiííir le fue des fruits de Vare-
que , & alors ils le nomment caché. 

N o i x B E N , (Botan, exoí.*) vous trouverez au 
mot BEN la defeription complette de ce f rui t , de 
l'huile qu'on en tire , & de fon ufage. 

La noíx ben croít en Efpagne , en Arabie , en 
Ethiopie & dans les Indes. Elle a été connue des 
Grecs , desRomains & des Arabes, comme i l paroít 
par les écrits de Théophraíle , de Diofcoride , de 
Pline ' & de Mefué. Ils l'ont nommé ( ¿ a h A v o g , ¡j.vpt-

, ¡¿upofiaXcívos , glans agypda ? & glans tinguen-
taña. 

L'huile qu'on en tire par exprefíion, oleum halani-
cum , ne rancit prefque jamáis , & n'a ni g o ú t , ni 
odeur; elle eít trés-utile aux parfumeurs pour pren-
dre l'odeurdes fleurs , &: en faire des effences agréa-
bles. Les dames s'en fervent auffi pour adoucir la 
peau ; & on la niele avec du vinaigre & du nitre 
pour guérir lespetits boutons , & calmer les déman-
geaifons. Horace appelle cette huile balanus. 

Prejfa tuis balanus capillis 
Jamdudum apud me ejl. 

ii J'ai au í l i , dit-il á Mecenas , de reíTence de hen, 
» que j 'ai fait tirer exprés pour parfumer vos che-
» veux ». Les parfumeurs romains favoient tres-bien 
exprimer de cette noix une forte d'huile qui faifoit 
un parfum exquis; mais la plus eftimée , au rapport 
de Pline , venoit de Petra , aujourd'hui Grac, vil le 
d'Arabie. Mecenas étoit l'homme du monde qui a i-
moit le plus le parfum , & qui y faifoit le plus de de-
penfe : c'eft fur ce foin qu'il avoit de fe parfumer , 
qu'eíl fondé le bon mot d'Auguíle , qui pour dé-
peindre le caradere du ftyle de fon favori , l'appel-
loít ^poSpe^í/?, ajujlé comme fes cheveux. ( i ? . / . ) 

N o i X DE CYPRÍÍS, (Mat.méd.') Voye^ CYPRÉS. 
NOIX DE G A L L E , (Hijl. nat. desvégét.} en latin 

galla , en grec Kvptfts ; ce font des excroifíances 
contre nature qui fe forment fur divers chenes en 
divers pays , á l'occafion de la piquure de quelques 
inferes. 

Nous tirons divers fervices des inferes fans au-
cune reconnoiífance. Comme plulieurs d'eux trou-
vent la vie & le couvert fur de certaines plantes, 
c'eíl au foin qu'ils prennent d'y loger leurs petits , 
que nous devons l'invention ou lamatiere des plus 
belles couleurs que Fon emploie, foit dans la Pein-
ture , foit dans la Teinture , telles que font, par 
exemple, le vermillon & l'écarlate. Nous devons 
en particulier le plus beau noir de nos étoffes de 
íbie & de laine aux noix de galle , pur ouvrage des 
moucherons. 

On a tort de les appeller/zoi^, puifque ce font des 
cxcroiíTances contre nature. II eft vrai quelles ont 
une forte de noyau , & qu'on les recueille fur un 
arbre : mais elles n'ont qu'uné fauíTe apparence de 
noix ou de fruit , fans étre ni l'un ni l'autre. II n'y a 
prefque point de plante qui ne foit de méme piquée 
par un infede, & qui ne produife de ces prétendues 
noix de toute couleur & de toute grandeur. II y a 
des arbres dont les feuilles en font entierement parfe-
mées ; mais on ne leur a point donné de nom, parce 
qu'on n'en fait point d'ufage , & peut-etre en tirera-
t-on dans la fuite de celles qui croiífent fur le plañe, 
fur le peuplier , fur le faule , fur le bouis, fur le 
lierre, &c. Les fecrets des arts ne font point épuifes. 

Les noix de galle , puifque l'ufage leur a donné 
ce nom impropre, viennent fur dss chaines ou fur 

des arbres qui portent du gland , mais non pas fur 
toutes les eípeces de c h é n e , ni dans tous les pays» 
Le chéne qui porte les galles s'appelle robre ou rou-
vre; en lat in, par les botani í les , robur. J. B. / . ij, yG% 
R a i i , hifl. II. i^SG. Quercus gallam exigua, nucis 
magnitudine ferens , C . B. P. 42 o. Tourn. inji. SS?,. 

11 croit dans le Levant , dans la Pannonie, dans 
l ' Iñr ie , en Italie , en Provence , en Gafcogne, &ct 

Cet arbre eft plus bas que le chene ordinaire, 
mais fort gros & fouvent tortu ; ion bois eíl fort 
dur , fes feuilles font découpées á ondes aífez pro-
fondes , couvertes d'un duvet délicat ; íes fleurs 
íónt des chatons , & fes fruits des glands plus petits 
que ceux du chéne commun. Ses feuilles, fruir, 
écorce, font aftringens, rélolutifs, & ont les mémes 
vertus que ceux du chéne ordinaire ; mais le rouvre 
ne fournit pas des galles dans tous les pays; par 
exemple , i l n'en porte point en Angleterre ; la rai-
fon qu'en dit Ray eft exceliente , c'eft que Ton ne 
voit point dans les iles britanniques les inledes qui 
donnent naifíance aux noix de galle , & qu'il eft conf-
tant que c'eft á leur piquure que ces fortes d'ex-
croiffances contre nature doivent leur origine. 
Vo ic i comme elles fe foñnent íulvant les obferva-
tions de Malpighi qui le premier a développé ce 
méchanifme de végétation. 

Certains petits infeftes 9 & fur-tout certaines 
mouches piquent les bourgeons , les feuilles & les 
rejettons les plus tendres des rouvres ; ils en déchi-
rent les vaifíeaux les plus minees , & en font fortir 
une humeur qui fe forme d'abord en une coque ou 
veftie, & puis fe remplit & fe durcit. En effet, le 
coeur du bouton étant entamé par la tañere de l'in-
fe¿l:e,le cours du fue nourricier eft interrom pu.La feve 
détournéedefonchemins 'extravale , s'enfle 6¿;fe di
late á l'aide des bulles d'air qui entrent par lespores 
de i 'écorce , & qui rouíení dans les vailTeaux avec 
la feve. Cette veííie fe feche en dehors, & l'air ex-
térieur la durcit quelque peu en forme de crouteou 
de noyau. Cette boule fe nourrit, vegete & groffit 
avec le tems , comme le refte de l'arbre. On condolí 
bien que le fue coulant de la plaie que la mouche a 
faite, i l ahonde ici avec plus d'abondance, parce que 
la réíiftance eft diminuée , eníbrte que les vailTeaux 
fe diftendent de plus en plus par rhumeur qui s'y 
répand. 

Ces vefííes font deftinées á étre comme la ma-
trice qui doit recevoir Ies oeufs que pondent ces in
feres , les conferver, les échauffer, les faire éclorre 
& les nourrir. Toutes ces vérités fe juftifient á l'Geil 
& á l'examen. Quand on ouvre les noix de galle mu
res &: récen tes , on trouve á leur centre des ver-
miífeaux , ou plutót des nymphes qui fe dévelop-
pent infeníiblement & fe changent en mouches qui 
font quelquefois d'un genre différent. 

Peu de tems aprés qií'elles font formées, elles fe 
cherchent une iffue en rongeant la fubftance de la 
noix de galle , & enfin elles font un trou rond á la fu-
períicie , par lequel elles fortent & s'envolent. Si 
les noix de galle neffont pas pereces , on y trouve 
le vermiífeau ou la mouche : mais l i elles font 011-
vertes, on les trouve vuides ou remplies d'auti'es 
animaux qui font entres par hafard dans les trous, 
& fe font caches dans ces petites tanieres; on y 
trouve , par exemple, quelquefois une petite arai-
gnée qui proíite du domicile vuide : elle y tend des 
filets proportionnés á la grandeur de la place, & f 
attrape les pucerons fans expérience quij y vien
nent chercher aventure. 

On diftingue deux fortes de noix de galle dans les 
boutiques , favoir celles d'orient, que l'on appelle 
noix de galle d'Alep ou Alepines , & celle de notre 

Pays- . ~ \ i 
Les noix de galle d'Alep font arrondies, ue ia 

r groífeuf 



^roíTeur d'une aveline ou d'une petiíe nóix3angüleu-
fes plus ou moins raboteules , pefantes , de cou-
leurblanehátre, verdátre ou noirafre, compades & 
réíineufcs en-dedans , d'un goüt aftringent & acer
ve : celles de notre pays íunt rondes , rougeátres 
ourouíTes, polies á leur fiiperfície, légeres , fáciles 
á rompre , d'une íubílance plus raréíiee , ípongieu-
fes & quelquefois creuTes. Elles font moins bonnes 
pour la teinture que celles du levaht. Elles n'étoient 
pas inconnues aux anciens. Les premieres s'appel-
loient ofjupctithis, & les autres OVOKÍTÍS , comme fi i'on 
(iifoií noix de galle des dnes. 

Nous venons de voir que les noix de galle diffe-
tent par leur figure , par leur couleur & par leur 
furface polie ou raboteufe. íl eft vraiíTemblable que 
ees différences dépendent principalement de la va-
riéíé des eípeces d'infe£les qui piquent les chenes. 
Comme les ínfeftes d'un pays ne l'ont pas tous pa-
reils á ceux d'un aiure pays , quoique peu éloigné , 
il arrive par cette raiíbn que fur la meme efpece de 
chéne, on voit croiire en Italie des galles fermes , 
groílesSc folides, pendant qu'en France elles font 
liiolles,petites, 5c, á proprement parler,desfauíTes 
galles. 

Les meilleures galles nous viennení de T r ípo l i , 
&íiir tout d'Alep & de Mozul fur le Tibre. On en 
recueille dans le Levant une ñ grande q u a n t i t é , 
qü'on en tire de Smyrne feulc plus de dix milíe quin-
taux par an. La noix de galle des Tures, qu'iis nom-
ment haigendge, eíl rougeátre , de la groífeur d'une 
noifette, 6¿ eíl employée dans leur écarlate : ce 
fruit eíl fort cher en Europe. 

Les noix de galle fervent dans les arts. Je fai bien 
que , comme elles font fort aíiringentes , quelques 
médecins les recommandent intérieurement dans 
les diifenteries , les flux de ventre & les hémorrha-
gies; mais outre que ees maladies demandent des 
remedes extrémement variés , fuivant leur nature 
& leurs caufes, & que dans pluíieurs cas les noix 
de galle tevoient plulót nuifibles que faluíaires , i l 
faut encoré convenir que , .dans les cas oú elles fe-
roient útiles, on a des remedes beaucoup pias ener-
giquesá mettre en ufage. 

M.Reneaume , membre de l'académie'des Scien
ces , a cru avoir découvert dans les noix de galle 
un fecondfpéciíique pour tes fievres intermitientes; 
mais la yertu fébrifuge qu'il leur attribuoit, n'a point 
été confirmée par l 'expérience , & la théorie de la 
fievre de ce médecin, fur laquelle i l fondoit fon re
mede , étoit pitoyable. 

On emploie les noix de galle extérieurement pour 
reíferrer & répercuter , pour affermir & fortifier les 
parnés qui font trop reláchées. On s'en fert dans 
des inje¿iions & dans des fomentations aílringentes 
pour guérir la chute de la matrice , & celle de Tanus 
qui vient du reláchement du fphin&er. Elles entrent 
auffi dahs quelques emplátres & onguená aílrin-
gens, comme dans Templátre pour les hermes, ap-
pelleecommunément ¿/«//íiíre contre les ruptures, de 
Charas. 

Elles fervent encoré en Chimie á éprouver la 
nature des eaux minerales : elles dosnent á la fo-
luíion du vitriol la couleur noire , ou plutót celle 
de violette foncée ; favoir, lorfque le fel alkali des 
noix de galle fe joint au fel acide vitriolique , & en 
tait íéparer les parties méíalliques ; alors ees parti-
ctiles ne vont pas au fond de la liqueur , mais elles 
suniffent avec les particules fulphureufes des noix 
dtgalle, lefquelles nagent dans le fluide & foutien-
Jent les particules métalliques. Par cette raiíon l'in-
ímion ou la décodion de ees noix fert aux Ch i -
miííes &c aux Phyficiens pour l'examen des eaux 
dinerales ; car fi elles contiennent un fel vitrioU-
gue, ou un peu de fer ou de Ciüyre ? cette M u l i o n 
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ou cette decofíion donne á ees eaux* ía couleur 
noire , v ió l e t e , pourpre ou íirant fur 1c pourpre, 
felón qu'elles contiennent plus ou moins de íel mé-
tallique. 

Cependant le principal ufage des noix de galle 
eíl réíerve pour les arts, pour les teintures du grand 
& fur-tout du petit teint, pour les corroyeurs & au
tres ouvriers en cu i r , enfin pour faire de Peñere. 
Les Ternturiers emploient les galles étrangeres ,dites 
galles d ¿'épine pour teindre en noi r , & les galles de 
France , qu'iis nomment cajjenolles , pour former en 
foie le noir écru. ( / . ) 

N o i x DÉ GALLE , ( Chimie & Madere medícale. ) 
noix de galle d 'Alep, n o i x de galle de notre pays, 

Ces deux efpeces de noix de galle font fort anaío-
gues quant á leur compofítion intérieure ou chimi-
que ; mais les premieres íont meilleures , tant pour 
les ufages chiniiques que pour ceux de la méclecine 
& ceux des arts. 

La noix de galle poffede énimmement le goüt acer-
be, auííere , íhp t ique , propre aux éi orces des bois 
& á celles de quelques fruirs , par exemple de la 
grenade. On a coutume d'attribuer cene íaveur a 
un fel vitriolique ou alumineux , Óí á un principe 
terreux tres furabondaní 6¿ prefque niid. La pra-
priélé que poífede la noix ae galU de précipitei les 
fels métaluques , principalemeut oblervée dans fes 
effeís fur le vitriol de Mars , indique aílez bien ce 
principe terreux; mais & la démonílratiph chimique 
de ía nature de la noix de galle 6í la théorie des phé-
nomenes qu'elíe préfentc, lorfqu'on l'applique aux 
différentes diíTolutions de fer, raanquem égaíement 
á la Chimie jufqu'á préfent. L'pbfervaiion nue des 
faits a feulement appris que la poudre ou la décoc-
tion íiltrée de noix de galle étant méiée en petite 
quantité á une liqueur qui contient la moindre par-
celle de fer, dans quelcpie ¿íat que ce foit, y mani-
feíle ce métal íous la forme d'un précipité plus ou 
moins diviíé , plus ou moins rare , felón qu'il eíl 
plus ou moins abondant, & de différentes couieurs 
proportionnelles á les differens degrés de tenuité & 
d'abondance, dans l'órdre fuivant : le précipité á. 
peine leníible eíl d'une couleur de rofe tendré , i l 
devient par nuances paillé , vineux , gros-rouge ? 
vioIet,b:eu foncé , & enfin noir , c'eíl-á-dire bien 
trés-foncé. Foyc?_ NOIR. Cette derniere nuance eít 
celle de l'encre , qui n'eíl autre chofe qu'une forte 
diífolution de vitriol martial précipité par la noix 
de galle , & dans laquelle le précipité eíl conílam-
ment fufpendu par une matiere gommeufe dont cett® 
liqueur eíl en méme tems chargée, Foyê  ENCRE & 
VITRIOL. 

Quant aux vertus médicamenteufes de la noix de 
gallê nous avons á en diré exadement la méme chofe 
que des noix de cyprés. Foye^ CYPRES , mat, med, 
M . Reneaume, médecin deParis, a donné fur leurs 
vertus fébrifuges un mémoire á l'académie royale 
des Sciences , an. 1711. ( ¿ ) 

N o i x D'INDE , nux Indica, (Médecine,) eíl le 
fruit d'un arbre qui croit dans les Indes , & qu'on 
appelle cocotier. Voye-̂  CACAO & CHOCOLAT. 

NOIX DE MADAGASCAR, {Botan, exot. ) noix 
groíTe comme une noix de galle , ronde , légere , de 
couleur de chátaigne , ayant l'odeur & le goüt du 
giroflé , mais beaucoup plus foibíe , & contenant 
quelques pepins ou femences : on nous i'apporte de 
Madagafcar ; c'eíl le fruit d'un arbre appellé dans 
le pays ravendfara. ( />. / . ) 

N o i x MÉTEL, (Médecine.) ^ J / ^ P O M M E ÉPI-
NEUSE. 

NOIX M U S C A D E , (Botan, exot.) voyê  Mus-; 
GADE. 

NOIX. VOMIQUE , (Botan, exot.) amandeou fruit 
de diíFéreme grofleur 9 que nous recevons des Indes 
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orientales. II efl: mal nommé noix vomique , car i l 
n'excite point le vomiffement; mais i l tue les hom-
mes , les quadrupedes & les o'ifeaux , aprés leur 
avoir cauíé de terribles angoiííes. 

On nous envoie le plus communément ibus le 
nom de noix vomique une amande orbiculaire , ap-
platie , large d'environ un pouce , épaiíTe de deux 
cu trois ligues , d'une fubftance dure comme la 
corne , de couleur grife , un peu lanugineufe en de-
hors ; ayant une eípece de nombril qui occupe le 
centre , mais plus applati d'un cóté que de l'autre. 

Les Grecs n'ont point connu notre noix vomique, 
Se i l n'eft pas certain que ce íbit la noix méteL des 
Arabes. Ceux des modernes qui ont pris la noix vo
mique oriéntale pour une racine, ou pour un cham-
pignon , fe font également trompes : c'eíl l'amande 
ou le fruit d'un certain arbre,qiii s'appclle/z^row/-
camajor, oucaniram.H. Malab. tom. I. Malus Malaba-
rica , frucíu corticofo, amaricame afemine plano , com
preso. D . Syen, Raü hift. iGGi. Solanum arborefeens 
indicum , máximum , foliis cenoplicz , five nanence rna-
joribus , fruBu rotundo , duro , rubro , femine orbicu-
Lari ^ compreso , máximo, & c . 

Cet arbre eft également grand & gros , fort bran-
chu , conven d'une écorce cendrée , noirátre ou 
rougeátre 82: amere. Ses feuilles naiíTent oppofées 
fur les noeuds des branches ; elles font ovales , trés-
larges dans leur milieu, termlnées en pointe mouíTe, 
veruoyantes , d'une faveur amere , ayant trois ner-
vures un peu faiilanres en-deíTus & en-deílbus. Ses 
fleurs naiíTent par bouquets fur les rameaux aux 
aiíTeHes des feuilles : elles font compoíées d'un pé
tale d'une feule piece en forme d'entonnoir, divifé 
profondément en cinq parties ; les étamines font au 
nombre de cinq , gañiles de iongs fommets & d'un 
íeul piftll plus long que le pétale. 

Les fleurs étant paífées , leurs embryons devien-
nent des fruits ronds , i i í íes, verds d'abord , enfuite 
d'une couleur jaune dorée , contenant dans leur 
maturité une fubílance blanche & mucilaglneufe, 
fous une écorce un peu épaiíTe , caíTaníe , & d'une 
faveur fort amere. lis n'ont qu'une loge ; chaqué 
fruit contient quinze femences arrondies &: appla-
ties ; l 'écorte extérieure de ees fruirs eft avant leur 
marurité de couleur argentine , tirant fur le bj un ; 
lorfqu'ils font murs , cette écorce eíl v e í u e , ver-
dátre , minee , & fort amere. Cet arbre croit dans 
le Malabar, 6í fur la cote de Coromandei. 

Les noix vomiques font mourir par une vertu fpé-
cifíque & vénéneuíe tous les quadrupedes , les cor-
beaux , les corneilles , les cailies, & lap<úpart des 
oifeaux. Prefque tous les médecins reconnoiíTent 
qu'i l n'en faudroit pas deux drachmes pour tuer un 
homme des plus robuftes. II eft certain qu'une trés-
petite qnantiíé fuífit pour bouleverfer Teílomac & 
exciter des mouvemens convulíifs. Le poifon de 
cette noix paroit attaquer principalement les nerfs: 
car c'eftde-lá quevient l 'anxié té , la roideur, lefrif-
fon, le tremblement, les convulíions & la refpiration 
déréglée. Voye^ á ce fujet les obfervations áQGzínQY, 
de Bauhin, & fur-tout d'Antoine de Heyde. 

On connoít une autre efpece de noix vomique en-
tierement femblable á la précédente , dont l'arbre 
s'appelle medirá caniram , H . Malab. t, V I I I . Sola
num arborejeens indicum, foliis napecce majoribus, ma-
gis mucronatis ; frucíu rotundo , duro , fpadiceo , ni~ 
grefeente ; femine orbiculari , comprefjo , máximo , 
Breyn 2. prodr. 

Quoique l'on pretende que cette feconde noix 
vomique & le bols de couleuvre fe tirent du méme 
arbre ; Hermán aífure au contraire que cette noix 
vient d'un autre arbre, mais c'eíl un point qui nous 
importe fprt peu. 

11 y a une troifieme efpece de noix vomique, plus 
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petite que Ies précédentes , & que l'on trouve trés-
rarement dans les boutiques. A peine égale-t-elle la 
troifieme partie de la noix vomique crdinaire : au 
reíle , elle luí reffemble par la figure , la couleur 
le goüt <k la confiílence ; ie bois de l'arbre qui pro. 
dmt cette efpece de noix vomique s'appelle bois de 
couleuvre ; mais c'eíl plutót une racine ligneufe qui 
renferme fous une écorce de couleur de fer, & mar-
quée de taches grifes, une fubílance folide, peíante, 
d'un gout acre &. amer , fans aucune odeur. On nous 
l'apporte des íles de Solor & de Timor. On diílingue 
ce bois de celui des arbres dont nous venons de par-
le r , en ce qu'il eíl plus dur &: píus denfe. L'arbre 
qui fournit la petite noix vomique s'appelle nux vó
mica minor , moluccana ; i l ne diíFere de l'arbre ca
niram que par la moindre grandeur de fes feuilles, 
de fes fruits & de fes graines. ( ¿>. / . ) 

N o i x , f. f. (Géom. prat.*) partie d'un inílrument 
de Géométrie pratique , tel qu'un graphometre , un 
ni veau , &c. C e f l une boule de métal ou de bois qui 
a un col long , fur lequel on fixe l'inílrument. Cette 
boule eíl enchaflee dans une boite oü elle eíl mobile 
en tout fens , pour pouvoir mettre rinílrumentdans 
une fituation venicale , parallele á l 'horifon, obii-
que , de fagon qu'on puiífe Tarréter dans toutes ees 
fituations , & la íixer fans qu'elle puiíTe branler; ce 
qui fe fait par le moyen d'une vis qui ferré la boíie 
dans laquelle la noix eíl renfermée. { D . / . ) 

N o i x , {Marine.} 011 paíTe la manuelle du gou-
vernail. f̂ oye^ MoULINET. 

N o i x j terme £Arquebufia; c'eíl un peíit morceau 
de fer plat fur fes deux faces , de la lárgeur de dixá 
douze ligues , 6c épais de í ix , qui eíl arroncli par-
derriere, & garnl de deux crans , dont fun fert pour 
le repos, 6¿ l'autre pour la tente , & s'engrenent 
dans la machoire de la gachette . qui eíl immédiate-
ment pofée derriefe cette noix. Le devant eíl creufé 
en-dedans en forme de machoire , & eíl pour recc-
voir ia machoire du grand reífort á leus contraire. 
Les deux faces plates font traverfées d'un pivot 
qui eíl rond 6¿ ménu , & qui le paíTe dans le trou (jui 
eíl au milieu de la bride. L'autre bout du pivot eíl 
plus gros & eíl rond , de l'épaiíTeur de deux á trois 
ligues, 6¿ le reíle eíl quafré. Ce pivot entre dans 
un trou qui eíi rond , du calibre du p ivo t , & qui eíi 
pratiqué au curps de platine, de fagon que l'épaif-
leur du pivot rond le place dans ce t rou, &: foutiení 
la noix qui tourne en bafeule , felón le befoin ; le 
reíle , qui eíl quarré , fort en-dehors , &: fert pour 
placer le chien. Ce pivot eíl percé d'un trou en 
ccrou , dans lequel on place le clou de chien , & 
qui t'aíTujettlt de íaí^on qu'il ne peut pas fortir. 

N o i x , {Bus au rnét.') ^oye^ CadcU BAS AU MÉ-
TIER. 

N o i x , terme de Poder de terre ; Ies Potier s de ierre 
appelienr la noix de la roue fur laquelle lis tournent 
les ouvrages de poterie , l'arbre ou pivot qui lui íert 
comme d'eífieu ; & cela , parce que la tete de cet 
arbre eíl prefque ronde , en forme de noix, a la 
réferve qu'elle eíl ajoplatie par en haut, pour y pla
cer le morceau de terre glaife qu'on veut travaider. 

N o i x , {Soiñí?) petite pou l l ecavée , arrétéelixe 
fur le bout des broches des rouets. 

N O L E , ( Geog. ) ville ancienne d'ítalie au royan
me deN.iples, dans la terre de Labour, avec un 
évéché íuíFragant de Naples , dont elle eí lá 5 lieues 
N . E, Long. J 2. G. lat. 40 .32 . 

Les Hillonens Si les Géographes enparlent com
me d'une place forte, qui avoit été fondee par les 
Chalcidiens. Strabon & Tite- Live la metrent dans le 
Samniurn. Frontin l'appeile Colonea yfugufíj- Eüe 
conferve encoré fon ancien nom , qui éioit A ' ^ » 
mais elle a perdu fa íplendeur. On peut en juger en 
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comparant ion état prefent avec la peinture qu'en 
fait Sílius Italicus , Vtv. X l l . v . iGi* 

Jlinc ad chalcidlcam transferí citus agmlna Nolam; 
Campo Ñola udet, crehns circumdata in orbcm 
Turribus, & ulfo faciUm tutatur adiri 
Planiticm\vaUo. 

Annibal TaíTiégea inutiiementran 540 de lafon-
dation de Rome ; & ce fut aux portes de cette ville 
que le coníul Marcellus lui préfenta la bataille. Vef-
pafien decora Nole du titre de colonie romaine. 

Perfonne n'ignore que c'eíl á NoU qu'Auguíle 
nioumt, le 19 Aoút , ágé d'envirón 76 ans, Tan 14 
de J. C. 6¿ aprés environ 44 ans de r e g n e , á comp-
ter depuisla viéloire d 'Aél iuni^ui lui procura Tem-
pire du monde. 

Bruno (Giorda.no) en latín Brunus {Jordanus), étoit 
un homme de beaucoup d'efpr^t, mais qu'il employa 
bien mal, en attaquant les vérités Íes plus impor
tantes de la foi. Son ouvrage de caujdy principio^ & 
uno, parutá Venife, Tan 1584, in-iz. II établit dans 
ce traite une hypothéfe toute femblable pour le fond 
an fpinoíifme. Dans fes dialogues, Z>¿/ infinito uni-
•yerjó , e mundo, imprimes á Veniíe dans la méme 
année; i l íoutient avec raifon, ou du moins trés-
vraiíTemblablement, que runivers eft iníini, qu'il y 
apluíicurs mondes,& que le fyftéme deCopernic eft 
le feulrecevable. U s'eít étrangement égaré dans fon 
fpaccio de la Bejlia trionfante, divifo in tre dialogi, 
¡tampato inParigi /65)4 , & dédié au chevalier 
Philippe Sidney. C'eíl un traite d'une trés-mauvaife 
morale, & de plus tres-ridiculement digéré ; car i l 
y expofe la nature des vices & des vertus, fous l'em-
bléme des conftellations céleíles chafíees du firma-
ment pour faire place á de nouveaux aftérifmes, qui 
repréíentent la v e n t é , la b o n t é , &c. Ses dialogues 
en prole & en vers, intitules , Li heroici furori, n'of-
frent au ledeur que de purés imaginations cabalifti-
ques, raíínées fur celles de Raimond Lulle. Jorda-
ñus Brunus tut brúlé á Rome , Tan 1600 , par juge-

. ment de Tinquifition. 
Tanfillo {Louis) né en 1610, s'acquit en Italie de 

la céiébrité par fes poéfies. Sa piece intítulée il Vin-
dmúame, le Vendangeur , íit beaucoup de bruit. 
Elle parut d'abord á Naples en 1534, fous le titre de 
fian^t de g¿i oni delle donne; ce font des ftances rem-
plies de chofes qui bleflent la pudeur & l 'honnéteté. 
l i tacha de réparer cet ouvrage, par un poeme pieux, 
leslarmes de S. Fierre , le lagrime difan Pietro; mais 
Ja mort le furprit avant qu'ii y mit la derniere main. 
Piufieurs autres Tont retouché , & on l'a imprimé 
píulieurs fois. La meilleure édition eft celle de 1600 
a Venife. Ce poéme a été traduit en franc^ois par 
Malherbe. Enfin , les poéfies diverfes de Tanf i l lo , 
eeft-á-dire, fes fonnets & fes canzoni, ont été re-
cueillis & imprimes en 1711 á Bologne; on,en fait 
grand cas en Italie. Le poete Tanfillo eft mort juge 
royal á Gayette, vers Tan 1571. (Z>. / . ) 

NOLET, f. m. {Couvreur̂ ) ce font des miles creu-
fesformant des canaux pour couvrir les lucarnes &: 
egouter les eaux. Féliben dit que ees nolets font aufti 
l̂ s nones ou enfoncemens de deux combles qui fe 
rencontrent. 

NOLI , {Géog.) ville d'Itaíie dans Tétat & fur la 
cote de Genes avec un évéché fuffragant de Genes , 
& aíTez bon port , á i lieues N . E. de F i n a l , 11 
^.O.de Genes. Long. 2.5.69. lat. 44. 18. {D. J.) 

NOLÍGER , ou NAULÍSER , ( Marine.) Foye^ 
RETER. Ces deux mots font fynonymes ; mais le 

yUtnoligcm^il gliere d'ufage que fur laMéditcr-
J'anee^Z) ^ 

MOLx M E T A N G E R E , f. m. {Jardinage.) & 
"ne plante rameufe qui soleve á un pié & demi ' 

eu une efpece de baífamine qui étant touchée ou 
lome JCI, 

agi téepar le vent, jette desfemenceséntreles doigts. 
Les íeuilles font rangées alternativement comme 
celles de la mercuriale, & fes fleurs, á quatre feuil-
les , font de couleur jaune, marquées de points 
rouges, avec des étamines blanches. II leurfuccéde 
un íruit qui coníient fa femence : fa culture eft fort 
aifée, puifqu'elle croit naturellement dans les bois 
& les lieux humides. 

NOLI MÉ TANGERE , f. m. (Chirurgie.) mots pu-
rement latins , qui íignifient á lalettre, ne me touchê  
point, dont on a fait le nom d'une éruption maligne 
au vifage , produite pat une humeur extrémement 
acre & corroíive. O n l'appeile ainfi, foit parce qu'elle 
peut fe communiquer par rattouchement, ou parce 
qu'en y touchant on augmente fa malignité & fa 
difpoíition á s'étendre. 

Le noli mt tangere eft une efpece d'herpe corroíif 
que quelques-uns croient teñir du cáncer , & d'au-
tres de la lepre. Voyê  HERPES, CÁNCER & LÉ-
PRE. 

Noli me tangere fe dit particuíierement d'un ulcere 
externe aux aiíes du nez, lequel vient fouvent d'u
ne caufe vénérienne , quoiqu'il. puifíe auffi étre l'ef-
fet d'une conftitution fcrophuleufe. Voyê  ULCERE. 

Cet ulcere ne fe borne pas toujours aux alies du 
nez : quelques fois i l corrode aufti toutes les chairs 
circonvoifines. íl eft bien difücile á guérir , furtout 
quand i l a fon principe dans une conftitution dépra-
yée . • 

L'ulcere qu'on appeííe noli me tangere eft cancereux^ 
& ce nom luí vient de ce qu'en voulant le guerir, on 
i'irrite fonvent davantage , & on avance la mort du 
malade. II n'eft point de nature différente du card-* 
neme ; i l n'y a de diíHculté á la guérifonquelorfqu'il 
eft abfolument impoftible d'extirper totaJement la 
maladie, &; toutes les duretés skirrheufes qui en d é -
pendent, parce que la putréfaftion qui y furvien-
droit, produiroit un ulcere de la méme nature, fou
vent plus terrible que le premier. Foye^ CÁNCER. 

Noli me tangere fe dit auíli en Botanique d'une 
plante, ainíi n o m m é e , parce que, quand elle eft 
mure , elle a cette propriété íingulíere,que pour peu 
qu'on touche aux íiliques qui contiennent fa femen
ce , elles s'ouvrent, & la laiífent échaper. ¿^bj/^ SE
MEN CE. 

N O L I S , f. m. ttrme de négociam; louage d'un vaif-
feau , ou la convention faite entre un marchand & 
le maítre d'un bá t iment , pour traníporter des mar-
chandifes d'un lieu á un autre. On ne fe fert de ce 
mot que fur la Médi te r ranée ; fur i 'Océan on dit 
fiet. " f 

N O M , {. m. (Métapk. Gram.) ce mot nous vient, 
fans cont redi í , du latin nomen ; & celui-ci réduit á 
fa jufte valeur, conformément aux principes établis 
á tanide F o R M A T l O N , veut diré men quod notat y 
figne qui fait connoitre, 011 notans men ? & par fyn-
cope notamen , puis nomen, S. líidore de Séville in
dique aíTez clairement cette étymologie dans fes en* 
gines,(k ert donne tout-á-la-fois une excellente raifon: 
KOMEN dicíurn quaji notamen , qubd nobis vocabulo 
fuo notas ejfidat; niji enim NOMEN Jcieris, cognitio 
rerum perit, lib. 1. cap. vj. Cette défínition du mot 
eft d'autant plus recevable , qu'elle eft plus appro-
chante de celle de la chofe : car les noms font des 
des mots qui préfentent á Tefprit des étres détermi-
nés par Fidée précife de leur nature ; ce qui eft ef-
feftivement donner la connoiíTance des étres. Foye^ 
MOT , art. 1. 

O n diftingue les noms, ou par rapport á la nature 
méme des objets qu'ils défignent, ou par rapport á 
la maniere dont fefprit ertvifage cette nature des 
étres. 

I. Par rapport á la nature méme des objets défí-
B b ij 
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g n é s , on diílingue les noms en íubftantifs & abftfac-
tifs. 

Les noms fubjlantifs font ceux qui déíignent des 
étresqui ont 011 qui peuvent avoir une exiftence 
propre & indépendante de tout fujet, & que les Phi-
lofophes appellent des fubílances , commeDieu, au
ge, , amt, animal, homme, Céfar , plante , arbre, uri-
Jier, maifon, vilU , cau , rivien, mer, fable, píerre 9 
montagne , terre, &c . f̂ oyĉ  SuBSTANCE. 

Les noms abflracíifs íbnt ceux qui deíignent des 
étres dont Texiftence eft dépendánte de celle d'un 
fujet en qui ils exiftent, & que l'efprit n'enviíage en 
íb i , & comme jouiíTant d'une exiftence propre, qu'au 
moyen de l'abíiraftion ; ce qui fait que les Philoíb-
phes les appellent des étres abftraits ; comme tems, 
¿ternité, mort̂  vertu, prudmee, courage , combat, vic-
toirc , coulmr > figure, pmfée , & c . Foye^ ABSTRAC-
TION. 

La premiere & la plus ordinalre divifion des noms 
eft celle des íubílantifs & des adjedifs. Maisj'ai deja 
dit un mot {an. GENRE) fur la méprife des Gram-
mairiens á cet égard ; & j'avois promis de difeuter 
ici plus profondement ceíte queftion. II me femble 
cependant que ce feroít ici une véritable difgreííion, 
& qu'il eft plus convenablede renvoyer cet examen 
aimoíSuBSTANTiF, oü ilfera placé naturellement. 

I I . Par rapport á la maniere dont l'efprit envifa-
ge la nature des é t res , on diftingue les noms en ap-
pellatifs & en propres. 

Les noms appellatífs font ceux qui préfentent á l'ef
prit des étres déíerminés par í'idée d'une nature com-
mune ápluíieurs: tels iovxhommt̂ hruû  animal^áant 
le premier convient á chacundesindividus de.i'efpe-
ce humaine ; le fecond , á chacun des individus de 
Tefpece des brutes; & le troií ieme, á chacun des in
dividus de ees deux efpeces. 

Les noms propres font ceux qui préfentent á l'efprit 
des étres déterminés par I'idée d'une nature indivd-
duelle : tels font Louis , Paris , Meufe, dont le pre
mier défigne la nature individuelle d'un feul hom-
me ; le fecond , celie d'une feule v i l l e ; & le troiíie
me , celle d'une feule riviere. 

§ . 1. II eft eífentiel de remarqner deux chofes 
dans les noms appellatifs ; je veux diré la compré-
heníion de I ' idée, & i'étendue de la íignification. 

Par la compréhenjion de I'idée , i l faut entendre la 
totalité des idées partielles, qui conftituent I'idée 
entiere de la nature commune indiquée par les noms 
appellatífs : par exemple, I'idée entiere de la nature 
humaine , qui eft indiquée par le nom appellatif 
hommey comprend les idées partielles de corps vivant 
& Same raijonnable ; celles ci en renferment d'au-
tres qui leurTont fubordonnées, par exemple, I'idée 
fíame raijonnable fuppofe les idées de fubjiancc, d'«-
nité ^ ójintelligence 9 de volonté , &c. La totalité de 
ees idées partielles, paraileles ou fubordonnées les 
unes aux autres, eft la compréheníion de i'idée de 
la nature commune exprimée par le 0̂/72 appellatif 
homme. 

Par réíendue de la íigniíícation , on entend la to
talité des individus en qui fe trouve la nature com
mune indiquée par les noms appellatifs : par exem
ple , I 'étendue de la fignification du nom appellatif 
homme , comprend tous & chacun des individus de 
l'efpece humaine, poíTibles ou r é e l s , nés 011 á nai-
tre ; Adam, Eve , ÁJfuérus , Efiher, Céfar, Calpur-
nie, Louis , Therefe, Daphnis, Chloé, & c . 

Sur quoi i l faut obferver qu'ii n'exifte réellement 
dans l'univers que des individus; que chaqué indivi-
du a fa nature propre & incommunicabie ; & con-
féquemment qu'il n'exifte point en eífet de nature 
commune , telle qu'on l'envifage dans les noms ap
pellatifs. C'eft une idee fa&ice que l'efprit humain 
compoíe en quelque forte de tomes les idées des at-
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tribuís femblables qu'il diftingue par abftraíiion dans 
les individus. Moins i l entre d'idées partielles dans 
celle de cette nature fadice & abftraite, plus i l y 
a d'individus auxqueis elle peut convenir; & píus 
au contraire i l y entre d'idées partielles, moins il y 
a d'individus auxqueis la totalité puifle convenir, 
Par exemple , I'idée de figure convient á un plu¡ 
grand nombre d'individus que celie de triangle, ele 
quadrilatere, de pentagone, üexagone, &c. parce que 
cetre idée ne renferme que les idées partielles d'ef' 
pace, de bornes , de cótés , & d'angles , qui fe re-
trouvent dans toutes les efpeces que l'on vient de 
nommer ; au iieu que celle de/ria/z^/e, qui renferme 
les mémes idées partielles , comprend encoré i'idée 
précife de trois cótés & de trois angles : i'idée de 
quadrilatere, outre les mémes idées partielles, ren
ferme de plus celle de quatre cótés & de quatre an
gles, &c, d'oü i l fuit d'une maniere tres - évidente 
que 1 étendue & la compréhenfion des noms appella
tifs font, íi je puis le diré , en raifon inyerfe Tune 
de Tautre, &: que tout changement dans Tune fup* 
pofe dans l'autre un chagement contraire. D'oú il 
fuit encoré que les noms propres, déterminant les 
étres par une nature individuelle , & ne pouvant 
convenir qu'á un feul individu, ont I'étendue la plus 
reftrainte qu'il foit pofílble de concevoir, & confé-
quemment la compréhenfion la plus complexe & la 
plus grande. 

Ici fe préfente bien naturellement une objedion, 
dont la folution peut répandre un grand jour fur la 
matiere dont i l s'agit. Comme i l n'exifte que des 
étres individuéis & linguliers , & que les noms doi-
vent préfenter á l'efprit des étres déíerminés par I'i
dée de leur nature; i l femble qu'il ne devroit y avoir 
dans les langues que des mms propres , pour déter-
miner les étres par I'idée de leur nalure individuel
le : & nous voyons cependaní qu'il y a au coníraire 
plus de noms appeilaíifs que de propres. D'oü vient 
ceíte contradi&ion ? Eft-eile réeile ? N'eft-elle qu'ap-
parente ? 

i0. S'ii falloit un ZZOTTZ propre á chacun des indivi* 
dus réels ou abftraiís qui compofent l'univers phyfi* 
que ou intelleftuel; aucune iníelligence créée ne 
feroít capabie, je ne dirai pas d'imaginer, mais feu-
lemeni de reteñir la totaiiíé des noms qui entreroient 
dans ceíle nomenclaíure. 11 ne faut qu'ouvrir les 
yeux pour concevoir qu'il s'agit d'une infinité réei
le , qui ne peuí éíre connue en déíail que par celui 
qui numeral multitudinem Jlellarum , & ómnibus ús 
NOMINA vocat, Pf. cxlvj. 4. D'aüleurs la voix hu
maine ne peut fournir qu'un nombre affez borne de 
fons & d'articulaíions í imples; & elle ne pourroit 
fournir á Imíinie nomenclature des individus qu'en 
multipliant á l'infini les combinaifons de ees ele-
mens íimples: or, fans entrer fort avant dans Ies pro-
fondeurs de Tinfini, imaginons feulement quelques 
milliers de noms compofés de cent mille fyilabes, & 
voyons ce qu'il faut penfer d'un langage qui de qua-
torze ou quinze de ees noms rempiiroit un volunie 
femblable á celui que le ledeur a aduellement fous 
les yeux. 

2o, L'ufage des noms propres fuppofe déja une 
connoifíance des individus, íinon détaillée ap-
profondie , du moins trés-poíitive , trés-précife, & 
á la portée de ceux qui parlent, & de ceux á qui Ton 
parle. C'eft pour cela que les individus que la íbeiéte 
a intérét de connoitre , 6c qu'elie connoit plus par-
ticulierement,y font communément défignés par des 
noms propres , comme les empires , les royaumes, 
les provinces, les régions , certaines montagnes > 
les rivieres , les hommes, &c. Si la diftinñion pré
cife des individus eft indiíféreníe, on fe contente de 
les déíigner par des noms appeiiatifs ; ainfi chaqué 
grain de fabk eft ungrain de fable, chaqué 



'e&'uñ pefcfrix , chaqué etoile eíl une étoílé , chaqué 
thevaleñ un che v a l , &c. voiiá l'ufage de ia focieté 
•nationale, parce qwe fon intéret ne va pas plus loin, 
Mais chaqué íbciété particuliefe comprile dans la 
nationale a fes intérets plus marqués & plus detail-
íés; la connoiírance des indiyidus d'une certaine ef-
pece y eít plus néceíTaire ; iís ont leurs noms pro-
pres dans lé^l^igage de cette focieté particnliere : 
montez á Tobfervatoire ; chaqué étoile n'y eft plus 
une étoile tout fimplement 9 c'éft l'étoile ¡S du ca-
pricorne > c'eft le y du centaure > c'eft le ( de la 
grande ourfe, &c. entrez dans un manege , chaqué 
chevaí y a fon nom propre , le brillant , le lutin , le 
fougueux, &c, chaqué particulier établit de méme 
dans fon éeurie une nomenclature propre ; mais i i 
ne s'en fer.t que dans fon domeftique, parce que l'in-
íérét&le moyen de connoitre individuellement n'e-
xiflent plus hors de cette fphere. Si Ton ne vouloit 
done admettre dans Ies langues que des noms pro-
pres, il faudroit admettre autant de langues diferen
tes que de fociétés particulieres; chaqué langue fe-
roit bien pauvre , parce que la fomme des connoif-
fances individuelles de chaqué petite focieté n'eíl 
qu'uninfiniment petit de la fomme des connoiíTances 
individuelles poífibles; & une langue n'auroit avec 
une autre aucun moyen de communication, parce 
que les individus connus d'une part ne fetoient pas 
connus de l'autre. 

3°. Quoique nos véritables connoiíTances foient 
eífentieilement fondees fur des idées particulieres 
& individuelles j elles fuppofent pourtant elfentiel-
lement des vües générales. Qu'eí l-ce que générali-
fer une idée ? C'eft la féparer par la penfée de tou-
tes les autres avec lefquelles elle fe trouve aííbciée 
dans tel & tel individu, pour la confidérer á part & 
l'approfondir mieux ( voyê  ABSTRACTION ) ; & ce 
font des idées ainfi abftraites que nous marquons 
par les mots áppcllatifs, Voyc^ APPELLATIF. Ces 
iüées abftraites étant l'ouvrage de Fentendement 
humain font aifément faiíies par tous les efprits; 
& en les rapprochant les unes des autres, nous par-
venons, parla voie de la fynthéfe, á compofer en 
quelque forte les idées moins générales ou méme 
individuelles qui font l'objet de nos connoiíTances, 
& á les tranfmettre aux autres au moyen des íignes 
generaux & appellatifs combinés entre eux comme 
les idées fimples dont ils font les ligues. Voyê  
GENERIQUE. Ainfi Tabítradion analyfe en quel
que maniere nos idées individuelles en les rédui-
fant á des idées élémentaires que l'on peut appel-
{txjimpks par rapport á nous; le nombre n'en eíl 
pas á beaucoup prés íi prodigieux que celui des 
diverfes combinaifons qui en réfultent & qui carac-
terifent les individus ^ & par-lá elles peuvent deve
nir l'objet d'une nomenclature qui foit á la portée 
de tous les hommes. S'agit-il enfuite de communi-
quer fes penfées, le langage a recours á la fynthéfe, 
& combine les íignes des idées élémentaires comme 
les idées mémes doivent étre combinées; le difcours 
oevient ainfi i'image exa£le des idées complexos & 
individuelles, & l'étendue vague des noms appella-
tiis fe détermine plus ou moins, meme jufqu'á l ' in-
"ividiialité, felón les moyens de détermination que 
onjuge ^ propos ou que l'on a befoin d'efhployer. 
• r%1} Y a ^eux moyens généraux de déterminer 

j 1 eíendue de la íigniíication des noms appellatifs. 
Le premier de ces moyens porte fur ce qui a été 

Jf" Plus haut, que la compréhenfion & l 'étendue 
ont en raifon inverfe l'une de l'autre, & que Téten

l e indmduelle, la plus reñrainte de tomes, fup-
Poie la compréhenfion la plus grande & la plus 
tompíex l{ confifte donc á joindre avec gé-

aie du nom appellatif, une ou plufieurs autreS 
^ s^u i devenant avec celle-lá parces élémentaires 
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d'une siouveíle idée plus complexe, préfenteront Í\ 
i'efprit un concept d'une cornpréheníion plus gran
de, & conféquemment d'une etemíue plus petite, 

Cette addition peut fe faire, IO. par un adjedif 
phyíiqué , comme , un hommt favant, dts hommH 
pieux, oíi l'on voit un leus plus reftraint que íi l 'on 
diíbit fimplement un hommi, des hommes : 20. par 
une propoíition incidente qui énonce un auribut 
íociable avec la nature commune énoncée par le 
nom appellatif; par exemple, un komme qut Vamhi-
don dévore, ou devoré par Vambiúon, des hommes 
que la patrie doit chérir. 

Le íecond moyen ne regarde aucunement la com
préhenfion de l'idée genérale , i l coníifte feulement 
á reftraindre l'étendue de la figniiícaiion du nom ap
pellatif, par l'indication de quelque point de vüé 
qui ne peut convenir qu'á une paríie des indiyidusi 

Cette indication peut fe faire , 10. par un adjedií* 
métaphyfique partitif qui défigneroit une paitie i n -
déterminée des mAWiáus ^ quclques hommes, certains 
hommes, plufieurs hommes : 20. par un adjeíHf numé-
rique qui déíigneroit unequoti té précife d'individus^ 
un komme ^ deux hommes ^ m'ilLe hommes: 30, par un 
adjeftif poíTeffif qui caradlériferoit les individus pa í 
un rapport de dépendance, meus enfis , mus enjis 9 
Evanddus enfis: 40. par un adjeftif démonftratif quí 
íixeroit les individus par un rapport d'indication 
précife , ce lívre, cette femme, ees hommes: 50. par un 
adjedif ordinal qui fpéciíieroit les individus par un 
rapport d'ordre , le fecónd tome , chaqué troijieme an-
née : 6°. par l'addition d'un autre nom ou d'un pro-
nom qui feroit le terme de quelque rapport, & quí 
feroit annoncé comme tel par les íignes autorifés 
dans la fyñtaxe de chaqué langue , la lol deMoife ea 
f r an^ i s , lex Mojis en la t ín , thorath Mofché <¿n\\Q-* 
bren, comme fi l'on' diíoit en latín Ugis Molfes * 
chaqué langue a fes idiotifmes: 70. par une propo-
fition incidente, qui fous une forme plus dévelop-
pée rendroit quelqu'un de ees points de vüe , Vhom-
me ou les hommes dont je vous ai parlé, l*épée que vous 
ave^ regué du roi, le volume qui niapparticnt, & c . 

On peut m é m e , pour déterminer entieremenf un 
nom appellatif, réunir plufieurs des moyens que i 'o i i 
vient d'indiquer. Que l'on dife, par exemple , f a i 
lú deux excellens ouvrages de Grammaire compofés par 
M . du Mar/ais ; le nom appellatif ouvrages eíl deter
miné par l'adjeftif numérique deux., par i 'adjeüif 
phyfique excellens, par la relation objedivé que dé-
fignent ces deux mots , de Grammaire, & par ia rela
tion caufative indiquée par ees autres mots, compo-
pofés par M. du Marfais. C'eft qu'il eft pofílble qu'-
une premiere idée déterminante . en reftraignant la 
fignificationdu 720W appellarif, la laíffe encoré dans 
un état de général i té , quoique Férendue n'én foit 
plus íi grande. Ainíi excellens ouvrages, cette expref-
íión préfente une idée moins géncrale qi i ouvrages, 
puifque les médiocres & les mauvais font excius; 
mais cette idée eft encoré dans un état de généra
lité fufceptible de reftridion : excellens ouvrages de 
Grammaire y voilá une idée plus reílrainte , puiíque 
l'exclufion eft donnée aux ouvrages de Théologiej 
de Jurifprudence, de Mora le , de Mathématique , 
&c. deux excellens ouvrages de Grammaire ; cette idee 
totale eft encoré plus détermin.ée , mais elle eft en
coré générale , malgré la préciíion numérique, qui 
ne fixe que la quantité des individus fans en.fixer le 
choix ; deux excdlens ouvrages de Grammaire cqmpofés 
par M. du Marfais, voici une plus grande détermina
tion , qui exclut ceux de Lancelot, de, Sandius , de 
Scioppius, de VoíTius, de l'abbé G i r á r d , de l 'abbé 
d 'Ol ivet , &c. La' détermination pourroit devenir 
plus grande, & méme individuelle, en ajoutant 
quelque autre idée á la compréhenfion, 011 en re% 
traignant l'idée á quelque autre point de vüe, ' 
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C e í l par de pareilles déterminations que Ies noms 

appellatifs devenant moins généraux par degrés , 
fe íbudivifent en génériques & en fpéciíiques, & 
font enviíages quelquefois fous Tun de ees afpeíts, 
& quelquefois fous Fautre , felón que Ton fait atten-
tion á la totaiité des individus auxquels ils convien-
nent, ou á une totaiité plus grande dont ceux - ci 
ne fontqu'une partie diílinguée par l'addition déter-
minative. Foye^ APPELLATIF & GÉNERIQUE. 

§ i . Pour ce qui eft des noms prppres, c'eft en 
venu d'un ufage poílérieur qu'ils acquierent une 
fignification individuelle; car on peut regarder 
comme un principe general, que le fens étymologi-
que de ees mots eft conftamment appellatif. Peut-
étre en trouveroit - on plufieurs fur lefquels on ne 
pourroit vériíier ce principe, parce qu'il feroit im-
poffible d'en aftigner la premiere origine; mais pour 
la meme raifon on ne pourroit pas prouver le con-
traire : au - iieu qu'il n'y a pas un feul nom propre 
dont on piiiíTe affigner Torigine, dans quelque lan-
gue que ce foit, que Ton n'y retrouve une fignifica-
tion appellative & genérale. 

Tout le monde fait qu'en hébreu tous Ies noms 
propres de l'ancien Teftament font dans ce cas: on 
peut en voir la preuve dans une table qui fe trouve 
á la fin de toutes les éditions de la Bible vulgate, 
dans laquelle entre autres exemples on trouve que 
Jacob íigniíie fupplantator; mais i l faur préndre garde 
de s'imaginer que ce patriarche fut ainíi n o m m é , 
parce qu'il furprit á fon frere fon droit d'aineíTe, 
la maniere dont i l vint au monde en eft runique 
fondement; i l tenoit fon frere par le taion, i l avoit 
la main fub planta, & le nom de Jacob ne figniíie 
ríen autre chofe. Oter á quelqu un par finefle la pof-
feffion d'une chofe, ou l'empécher de l'obtenir, c'eft 
agir comme celui qui naquit ayant la main jons la 
plante du pié de fon frere; de-lá le verbe fupplanter, 
en derivant ce mot des deuxracines latines fubplantd, 
qui répondent aux racines hébraiques du nom de Ja
cob, parce que Jacob trompa ainíi ion frere : i l pou-
voit arriver que nous allaííions puiíer jufques- iá ; & 
dans ce cas nous aurions dit jacobcr ou jacobijer, au-
lieu de Jupplanter, ce qui auroit ligniíié de méme 
tromper, comme Jacob trompa Efaii. 

C'étoit la méme chofe en grec : Alexandre, AKÍ-
^avS'pog, fortis auxiliator ; Ari í íote , A pts-ortK»?, ad 
optimumfimm, d'ct'p/5-0?, optimus ¿ 6¿ de TÍXSH; , finis \ 
N í K o X u o g , vicior populi, de i vinco, 6¿ de Asto'f, 
populas; Philippe, O/A/tir^oi, amator cquorum, de 
qixito i amo , & de iWof, equus ; Achéron ( fie uve 
d'enfer) Ĵluvius doloris y de ¿ x ^ » dolor y &. de p o j , 

Jluvius ; A frique, frigore, d'a, privatif, & de 
^P^M ; Ethiopie (région trés-chaude enAfiri-
que) , d'cti'óíd, uro , 6c de , vultus ; Naples, N í a V o -
^ t g , nova urbs , de vwg, novus, & de TBüXig, urbs, & c . 

Les noms propres des Latins étoient encoré dans 
le méme cas : Lucius vouloit diré cum luce natus , au 
point-du-jour ; Tibcnus, né pres du Tibre; Servius, 
né efclave ; Q^/zz^í , Sextus, Octavias, Nonnius , 
Decimus, font évidemment des adjedifs ordinaux , 
emp'oyes á caraftérifer les individus d'une méme 
famille par Tordre de leur naiíTance, &c. 

II y a tant de noms de famille dans notre langue 
qui ont une figniíication appellative, que Ton ne 

Í>eut doutér que ce ne foit ia méme chofe dans tous 
es idiomes, & une fuggeíiion de la nature : le A W , 

le Blanc, k Rouge, le Maítre , Deformeaux , Sauvage, 
Moreau, Potier, Portail, Chrétim, Hardi, Marchand, 
Maréchal,Coutelier, &c. & c'eft encoré la méme chofe 
chez nos voifms : on trouve des allemands qui s'ap-
pellent Wolf, le Loup ; Schwurt̂ , le Noir ; Meier, 
le Maire ; F'und, l 'Ennemi, &c. 

Cette généralité de la íignifícation primííive des 
noms propres pouvoií quelquefois faire obftacle á, 

la diftindion individuelle qui étoit I'objet principal 
de cette efpece de nomenclature , & l'on a cherché 
par-tout á y remédier. Les Grecs individualifoient 
le nom propre par le génitif de celui du pere ; AW-
lAfcTpo? ó ̂ AKBvsr», en íoufentendant J/o?, Alexander 
Philippi, luppl. films , Alexandre jils de Philippe, 
Nos ancétres produiíoient le méme effet par l'addi
tion du nom du lieu de la naiíTance ou de l'Habita-
Xion^Antoine de Pade ou de Padoue, Thomas d'Aqinn • 
bu par l'adjedif qui défignoit la province , Lyon-
neis , Picardy le Normanda le Lorrain , 6¿c, ou par ie 
nom appciiatif de la proíefíion, Drapier, Teinturkr, 
Marchand^Maréchal^Lavocat, &c.ou par un íobnquet 
qui défignoit queique chofe de remarquable dans le 
fujet, le Grande le Petit, le Roux , le Fort, VoiJin 
Ronjleur , le Nain, le Bojju, le Camus , &c, & c'eft 
l'ongine la plus probable des noms qui diltinguent 
aujourd'hui les íamilles. 

LesRomains , dans la méme intentíon, aecumu-
loient julqu'á trois ou quaire dénoniinarions , qu'ijs 
diftmguoient en nomen, pranomen , cognomen, S¿ 
agnomen. 

Le/zo/w proprement dit éroit commnn á tous les 
defeendans d'une méme maiíon , gentis, & á toutes 
fes branches ; Julá, Amonii, &c, c'étoit probable-
ment le nom propre du premier auteur de la maifon, 
pulique les Juks deícendoient d'Iulus, íils d'Enée, 
ou le prétendoient. 

Le jurnom étoit deftiné á cara£lérifer une branebe 
particuliere de la maifon, familiam ; ainfi les Sci-
pions, les Ltntulus , les Dolabella, les Sylla, les 
Cinna , étoient autant de branches de la maiíon des 
Corneilles, Cormlii. On diftinguoit deux fortes de 
furnoms , l'un appellé cognomen , & i'autre agnomm. 
Le cognomen diftinguoit une branche d'une autre 
branche paraílele de la méme maifon ; Vagnonun 
caradéritoit une foudiviíion d'une branche : Tun & 
I'autre étoit pris, ordinairement de quelque évene-
ment remarquable qui diftinguoit le chef de la divi-
íion ou de la foudivifion. Scipio étoit un furnom, 
cognomen y d'une branche cornélienne; ^ / r i c ^ ^ fut 
un furnom, agnomen, du vainqueur de Canhage, 
& feroit devenu Vagnomen de fa defcendance,qui 
auroit été diílinguée ainíi de celle de fon frere, qui 
auroit porté ie nom üAJiaticus. 

Pour ce qui eft du prénom, c'étoit le nom indivi-
duel de chaqué enfant d'une méme famille : ainfiles 
deux freres Scipions dont je viens de parler, avant 
qu'on les diftinguát par Vagnomen honorable que la 
voix du peuple accorda á chacun d'eux, étoient 
diílingués par les prénoms de Publius $¿ de Lucius; 
Publius füt furnommé VAfriquain, Lucius fut fur-
nommé VA/iatique,, La dénomination de pranomtn 
vient de ce qu'il fe mettoit a la téte des autres, im-
médiatement avant le nom, qui étoit fuivi du copo* 
men, 6c enfuite de Vagnomen, P. Cornclius Scipio 
Africanus ; L, Cornelias Scipio AJiaticus. Les adop-
tions , & dans la fuite des tems la voloníé des ernpe-
reurs, occafionnerent quelques changemens dans ce 
fyftéme qui eft celui de la république. Foyc^ ¿aMt' 
thode latine de P. R, fur cate matiere > au chap. y. ^ 
Obfervapions particulieres. 

§ 3. Pour ne rien laiífer á deíirer fur ce qui pe^ 
intereífer la Philofophie á l'égard des noms appe^ 
tifs & des noms propres, i l faut nous arréter un mO' 
ment fur ce qui regarde l'ordre de la générationde 
ees deux efpeces. 

« II y a toute apparence, dit rabbé Girard (̂ Princ 
».tom. / . dife* v. pag. 21 g.^ que le premier butqu on 
» a eu dans rétabliíTernent des fubftantifs, a été ^ 
» diftinguer les fortes ou les efpeces dans la varíen 
>* que l'univers préfente, & que ce n'a été qual1 
>> fecond pas qu'on a cherché á diftinguer dans la 
» titude, les étres particuiiers que refpece/enferjne 
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M . RouíTeau de G e n é v e , dans fon Difcours fur 

¿'origine & les fondemms de Vinegaliú parmi les hom~ 
jais {partie prem. ) adopte un lyíléme tout oppofé. 
« Chaqué objet, d i t - i l , rec^ut d'abord un nom parti-
» culier, íans égard aux genres & aux e ípeces , que 
» ees premiers inftituteurs n'étoient pas en état de 
^diftin^uer; & tous les individus íe piéfenterent 
• jfolés á leur efprit comme ils le íbnt dans le ta-

bleau de la nature. Si un chéne s'appelioit A , un 
» autre s'appelioit B , . . Les premiers íubftamifs n'ont 
>>píi Jamáis étre que des noms propres». L'auteur 
¿QlzLettre fur les foards & muets eíl de méme avis 
(pa%-4-) ^ Scaliger íong-fems auparavant s'en 
etoit expliqué a in í i : Qui nom en impofuit rebus, in-
dlvidua nota prihs hahuit quam fpecies. De cauf. L . L . 
lib. I?. MP- xcj' 

On ne doit pas étre furprls que cette queftlon ait 
£xé l'attention des Philoíbphes: la nomenclature eft 
la bafe de tout langage ; les noms & les verbes en 
font les principales parties. Cependant i l me Tem
blé que les tentatives de la Philolophie ont eu á 
cet égard bien peu de fuccés, & que ni í'un ni l'au-
tre des deux fyftémes oppoíés ne réíout ia queítion 
d'une maniere íatisfaifanre. 

Ce que l'on vient de remarquer fur l 'étymologie 
des«o/»5 propres dans rous les idiomes connus, oíi 
il eíl conftanr qu'ils íont tous tirés de notions géné-
rales adaptées par acciclent á des individus , paroic 
confirmer la penfée de l'abbé Girard, que le premier 
objet de la nomenclature fut de diftinguer les fortes 
ou les efpeces, & que ce ne fut qu'au lécond pas que 
Ton penía á diftinguer les individus compns fous 
chaqué efpece. Mais , comme le remarque tres-bien 
M. RouíTeau (/oc. cit,) « pour ranger les étres fous 
w des dénominations communes & génériques, i l en 
» falloit connoitre les propriétés 6¿ les diíférences ; 
»il falloit des obfervations &: des déíinit ions, c'eíl-
» á-dire, de l'hifíoire naturelle & de la métaphyíi-
»que, beaucoup plus que deshomrnes de ce tems-
»la n'en pon voient avoir 

Toute réeile 6c toute folide que cette difficulté 
peut étre ^ontre l'aíTertion de Tacadémicíen, elle 
ne peutpas établir l'opinion du philoíophe génevois. 
II eft lui-meme obligé de convenir qu'il ne con90)t 
paslesmoyens parleíquels les premiers nomencla-
teurs commencerent á éiendre leurs ids es & á géné-
ralifer leurs mots. C'eíl qu'eri eítet quelque fyíiéme 
de formation qu'on imagine en fuppoíant t'homme 
ne muet, on ne peut qif y rencontrer des cLíficultés 
infurmontables , & fe convaincre de í'impoíTibiliié 
que les langues ayent pü naítre & s'établir par des 
moyens purement humains. 

Le feul íyñéme qui puiíTe prevenir les objedions 
de toute efpece, eíl celui que j 'ai établi au mot L A N -
GUE {anide j . ) que Dieu donna tout • á - ia » fojs á 
nos premiers peres la faculté de parler & une lantiue 
toute faite. D 'oü i l fuit qu'il n'y a aucune priorité 
dexiílence entre les deux eípeces de noms, quoique 
quelques appcllatifs ayent cette priorité á legara de 
pluíieurs nems propres: cependant i l eft cersain que 
ielpecedes noms proptes doit avoir la priorité de 
nature á Tégard des appelíaiifs, parce que nos con-
TiOiíiances naturelles étant tomes cxpérimentales 
doivent commencer par les individus, qu'ils font 
«leme lesfeuls objets réels de nos connoiífances, ¡k. 
^eles généralités, les ábílradions ne font pour ainfi 

irequeleméchanifme de notre raifonnement, & un 
artífice pour tirer partie de notre mémoire. Mais aíi-
treeit notre maniere de penfer, 6i aun e la maniere de 
commumquer nos peníées. Pour abréger la commu-
^cation, noUs partons du point oü nous fommes 
jnves par degrés, & nous retournons de l'idée la 
? ^ P 1 6 á la P 1 ^ compofée par des additions 
^ccelüves qm ménagent la vüe de l'efprit; c'eíl la 
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méthode de fynthefe : pour aequérir ees notions, 
avant que de les communiquer, i l nous a fallu dé-
compoier les idees complexes pour parvenir aux 
plus fimples qui font&: les plus généraies & les plus 
fáciles á faiñr ; c'eíl la méthode d'analyfe. t'oye^ 
GÉNÉRIQUE. 

Ainíi , les mots qui ont la priorité dans Tordi-e 
analytique , íont poílérieurs dans l'ordre fyntheti-
que. Mais comme ees deux ordres font inféparables, 
parce que parler & penfer íont liés de la méme ma
niere ; que parler c 'eíl t pour ainíi di ré , penfer ex-
térieurement , 6¿ que penfer c'eíl parler intérieure-
raent; le Crcateur en formant les hommes raifon* 
nabies, leur donna cníemble les deux inílrumens 
de la raifon, penfer &: parler : & fi l'on lepare ce 
que le Créateur a uní fi étroicement, on tombe dans 
des erreurs oppofées, felón que fon s'occupe de 
l'un des deux excluíi vement a raim e. 

Les noms, de quelque efpece qu'ils foient, font 
fufceptibks de genres, de nombres , de cas , & con-
féquemment foumis á ia déclinaiíon : i l fuffit ici d'en 
faire la remarque, 6¿ de renvoyér aux a ticks qui 
traiient chacun de ees points grammaticaux. 

KB. E . R . M . ) 
N O M , ( Hifi,g?ner, ) appellation diílindlive d'une 

race , d'une tamiile , 6c des individus de l'un & de 
l'autre íexe dans chaqué familie. 

On diílingue en général deux fortes de/ZO/WJ parmi 
nous, le nom propn, 6¿ le nom d¿ familie. Le nom 
propre , ou le nom de bapíéme, eft eelui que Ton 
meí devant le furnom ou le nom de familie : comme 
Jean , Fierre % Loáis ^ pour les hommes : Sufanne > 
Thérefe , Elijabuh , pour íes femmes. Foye^ Norvl 
DE BAPTÉME. 

Le nom de familie eíl le/20/72 qui appartient á toute 
la race, a toute la familie, qui fe cpniinue de pere 
en íils, 6¿ paífe á toures les branches ; tel eíl 1c nom 
de Bourbon. II répond au patronymique des Grecs ; 
par exemple les delcendans d'Eaque fe nommoient 
Eacidts. LesRornamíí app^Iioieni ees noms géneraux 
qui íe donnent á toute la race , gentilitia, 

Nous n'avons que des connoiírances incertalnes 
fur rprigine átsnoms & des fumoms; 6¿ l'ouvrage de 
M , Gílies-André de la Roque , imprimé a Paris en 
1681 , in-tz. n a point débrouillé ce cabos par des 
exempfes précis tirés de l'Hijftoiré, Son livre eíl d'aiU 
leurs d'une fechereífe ennuyeufe. 

Dans lestitres au deffusde l'an 1000, on ne trouve 
guere les períonnes deíignées autrement que par 
leur nom propre ou de bap iéme; c'eíl de-iá peut-
étre que les prélats ont retenu l'iiíage de ne ñgner 
que leur /zowpropre avec celuide lem éveché ^ parce 
que durant les fíceles précédens on ne voyoif point 
d'autres foufcriptions dans les conciles. Le commun 
peupled'Angleterre n'avoir point de nom de familie 
ou de furnom avant le regne d'Edouarci í. qui monta 
fur le troné en 975. Píufieurs familles n'en out pomt 
encoré dans íe Holílein &í dans quelques ainres 
pays, oü !*on n'eíl diftingüé que par le nom de bap-
téme & par ceíui de ion perc : Jacques, íils de Jean ; 
Fierre , íils de Paul. 

On croíl que les jurnoms ou noms de familie ont 
commencé de n'étre en ufage en France que veis 
l'an 987 , fur la rin de ¡a lignée des Carlovingiens , 
oú les nobles de France pru ent des Jurnows de it-urs 
principaux fiefs, ou bien impoferent leurs noms á 
leurs fiefs, tk méme avee un ufage fort contus. Les 
bourgeois & les lerfs qui n'étoient pas capables de 
fief, prirent ieurs fumoms du miniílere auquel ils 
étoient e tnployés , d¿s lieux , des métairies qu'ils 
habitoient, des mériers qu'ils exercoient, t-c* 

Marthieu, hií lonographe , prélend que les plus 
grandes familles ont oublié leurs premiers noms 
Jurnoms} pour contmuer ceux de ieur partage, apa-



nages & íucceííions ? c 'eft-á-dire, que íeurs noms 
n'ont pas été d'abord héréditaires. M . leLaboureur , 
parlant du tems que \tsnoms $c les armes commen-
cerent á étre héréditaires , prétend qu'il y en a peu 
qui puiííent prouver leur deícendance au-delá de 
cinq ccns ans , parce que les noms 6c les armes 
étoient íeulement attachés aux íiefs qu'on habitoit. 
Ainíi Robert de Beaumont, íils de Roger fire de 
Beaumont & d'Adeline deMeulan, prit leTZOWSeles 
armes de Meulan , &quí t t a le furnom de Beaumont^ 
O n remarque méme que les íils de France en fe ma-
riant avec des héritieres qui avoient des ierres d'un 
grand é t a t , en prenoient les noms & les armes , 
comme Fierre de France en époufant Ifabelle de 
Courtenay. 

Mézerai prétend que ce fut fur la fin du regne de 
Philippe II. dit Augufle, que les familles commen-
cerent á avoir des noms fíxes & héréditaires; & que 
les feígneurs & gentilshommes les prenoient le plus 
íouvent des terres qu'ils poííedoient. Quant á l 'or i-
gine des furnoms de la roture, le méme hiílorien la 
tire de la couleur, des qualités oudes défauts , de la 
profeíiion, du métier , de la province , du lieu de 
ia naifíance , & d'autres caules femblables & arbi-
iraires , impoffibles á découvrir. 

On s'eíl encoré fervi de íbbriqueís pour faire des 
dííHnüions dans les familles. Les fouverains memes 
n'en ont pas été exceptés , comme Pépin dit le Bref, 
Charles le Simple , Hugues Capet, & autres. Mais 
íl faut remarquer que ees fobriquets fe prenoient in-
différemment des qualités bonnes ou mauvaifes de 
refprit&ducorps. 

Perfonne n'ignore que les papes changent de nom 
lors de leur pontificat; mais ce changement de nom 
paroit un peu plus anden que l'éleftion de Sergius I V . 
l'an 1009 : car Jean X V . s'appelloit Cicho avant fon 
élévation au pontificat, & Jean X V I . fon fucceffeur 
en l'an 995 , fe nommoit Fafanus; mais alors ce n'é-
toit pas les papes élus qui changeoient leur nom 
comme ils font aujourd'hui, c'étoient leurs élec-
teurs qui leur impofoient d'autres noms% 

Les grands d'Efpagne multiplient leurs noms tant 
par adopdon , qu'en coníidération de léurs alliances 
avec de riches héritieres. Les Frangois multiplient 
auffi leurs noms, mais par puré van i t é , ou bien ils 
les changent par le méme principe. Certaines gens, 
dit laBruyere , portent trois nomsAe penr d'en man-
quer ; d'autres ont un (tul nom diífyllabe qu'ils an-
noblifíent par des particules, des que leur fortune 
devient meilleure. Celu i -c i , par la fuppreííion d'une 
íy l l abe , fait de fon nom obfctir un nem i l lnílre; celui-
lá , par le changement d'une lettre en une autre, fe 
traveftit, & de Syrus devient Cyrus. Plufieurs fup-
priment leurs noms qu'ils pourroient conferver fans 
honte , pour en adopter de plus beaux oü ils n'ont 
qu 'á perdre , par la comparaifon que Ton fait tou-
jours d'eux qui les portent avec les grands hommes 
qui les ont portés. II s'en trouve enfin , qui nés á 
l'ombrcdes clochers deParis, veulentétre flamands 
ou italiens , comme fi la roture n'étoit pas de tout 
pays ; ils alongent leurs noms franejois d'une ter-
minaifon é t rangere , & croient que venir de bon lieu 
x 'e í l venir de loin. ( Z?. / . ) 

NOMS DES R O M AINS , (Antiquit. rom.) Les R o -
snairis avoient plufieurs noms, ordinairement írois , 
& quelquefois quatre. Le premier étoit leprénom qui 
fervoit á dlílinguer chaqué perfonne : lefecondétoit 
le nom propre, qui défignoit la race d'oú l'on fortoit: 
le troiíieme éíoit le furnom qui marquoit la famille 
d'oü l'on éioi í : enfín, le quatrieme étoit un autre fur
nom qui fe donnoit, 011 á caufe de l'adoption , ou 
pour quelque grande a^ion , ou méme pour quelque 
¿éfaut . Entrons dans lesdétails pour nous mieux ex-
^iiquer. 

La coutume de prendre deux nomsví& pas été teI-
lement propre aux Romains 5 qu'ils en aient intro-
duit l 'uíage, quoiqu'Appien Alexandrin dife le con-
traire dans fa préface. l ie í l conílant qu'avantlafon-
dation de Rome , les Albains portoient deux noms* 
La mere de Romulns s'appelloit Sylvia ; fon 
aveul , Numiíor Sylvius * fon oncle , Amulius SyU: 
vius. Les chefs des Sabins qui vivoient á-peu-prés 
dans le méme tems en avoient auffi deux, Titus Ta-
ñus , Metius Suffetius : Romulus & Remus qui fem-
blent n'en avoir eu qu 'un, en avoient deux en eífet, 
Romulus & Remus étoient des prénoms, 6c leur nom 
propre éíoit Sylvius. 

La multiplicité des noms , dit Varron , fut éíablie 
pour diílinguer les familles qui tiroient leur origine 
d'une méme ibuche, 6c pour ne point confondre les 
perfonnes d'une méme famille. Les Cornelius, par 
exemple , étoient une race illnílre d'oü piuíieurs fa
milles étoient forties, comme autant de branches 
d'une méme tige, favoir les Scipions, les Lentulus, 
les Cethegus, les Dolabel la , les C inna , les Sylla. 
La reíTemblance des noms dans les freres, comme 
dans les deux Scipions, qui eüt empéché de lesdiftin-
guerl'un de Tautre , fit admettre un troifieme nom: 
í'un s'appella Publius Cormlius Scipio , l'autre, Z«-
cius Cormlius Scipio ; ainíi le nom de Scipio les dif-
íinguoit des autres familles qui portoient le nom de 
Cornelius, 6c les noms de Publius & de Lucius met-
toient la difFérence entre les deux freres. 

Mais quoiqu'on fe contentát du nom de fa famille 
part icuí iere, fans y ¡oindre celui de fa race , ou 
parce qu'on étoit le premier qui fít fouche, ou parce 
qu'on n'étoit point d'une origine qui fithonneur,les 
Romains nelaiíferent pas dans la fuite de porter írois 
noms, 6c quelquefois quatre. 10. Le nom de famille 
s'appelloit proprement le nom , nomtn. 20. Le nom 
qui diftinguoit les perfonnes d'une méme famille, 
premomm prénom, 30. Le troií ieme, qui étoit pour 
quelques-uns un titre honorable , ou un terme íignir 
ficatif des vices ou des perfeftions propres de ceux 
qui le portoient, étoit le cognomm, le furnom. 40. 
Le quatrieme, quand i l y en avoit , s'appelloit â no-
men, autre efpeee de furnom. 

Le pmnomen tenoit le premier lieu ; le nomen, k 
fecond; le cognomen , le troiíieme ; ['agnomen, le qua
trieme. 

Lesprénoms qui diílinguoient les perfonnes d'une 
méme famille, tiroient leur ñgnification de quelques 
circonftances particulieres. Varron fait un long ca« 
talogue des prénoms qui étoient en ufage parmi les 
Romains, & ' i l en rapporte l 'étymologie; je me con-
tenterai d'en citer quelques-uns qui feront juger des 
autres. Lucius, c'eít-á-dire , qui tiroit fon origine des 
Lucumons d'Etrurie; Quintus , qui étoit né le cin-
quieme de plufieurs enfans ; Scxtus, le fixieme; 
Decimus , le dixieme; Martius , qui étoit venuau 
monde dans le mois de Mars ; Manius , qui étoit ne 
le matin ; Poílhumius, aprés la mort de fon pere > 
&c. 

Le cognomsn, í i i rnom, étoit fondé i0, fur Ies qua
lités de l 'ame, dans lefquelles étoient renfermées les 
vertus, les moeurs, les Sciences, les belles aftion5* 
Ainfi Sophus marquoit la fageífe ; Pius, la píete; 
Frugi, les bonnes moeurs ; Népos , Gurges , 1̂  
mauvaifes; Publicóla , l'amour du peuple ; 
dus y Atticus y les agrémens de la parole ; CoriolA" 
ñus , la prife de Cor io le , &c. 20. Sur les diíférentes 
parties dii corps dont les imperfedions étoient deii-
gnées par les furnoms. CraíTus íignifioit Yembonpoint, 
Macer, la maiguur ; C i c e r o , P i fo , leJígnc en forme 
de pois chiches qu'on portoit fur le vifage. 

L'ufage des furnoms ne fut pas ordinaire dans 1<JS 
premiers tems de Rome , aucun des rois n'en eut 
fon vivant. Le furnom de Supcrbus que porta le de^ 
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níer Tarquín , ne lui futdonné que par l epeup lemé-
content de íongouvernement . ^ 

Lejurnom de Conolan ful darme á Caius Martius 
comrne une marque de reconnoiliance du íervice 
qu'il avoit rendu á i 'é ta t , marque ci'autañí plus diftin-
guée que ce fui le premier qui en fut honore ; & on 
ne trouve point quon Tait accordé dlpüis á d'autre 
qu'á Scipion, lurnommé VJfricain , a cauíe des con-
qúetes qu'il avoit faites en Airique ; ce fut ¿ Ion imi-
tation quel'uíage en devint communparla fuite , 6c 
que cette diftindion fut fort ambi'iounee. Rien en 
eíFetne pouvoit étre plus glorieux pour un homme 
qui avoit commandé les armées > que i'etrefurnom-
nié du nom de la proviuce qu'il avoit conqtiife; mais 
on ne le pouvoit pas prendre de fon chef, ii fciiloit 
¡'dveiidu fénat ou du p.füpíe : Íes empereurs méme 
ne furent pas moins fenübks á cet honneur que le 
fénat leur a íouvent prodigué par íiat.ene , íans 
qu'ils l'euffent mérité. 

Les freres étoient ordluairement diíllngués par le 
jirínom , comme Pubíius Scipion 5c Lucias Scipion , 
dont le premier fut appeílé \!Africain &i le fecond 
XAjíatiquc. Le fíls de l'Africain ayant une fanté fort 
délicate, & erant íans enfans, adopta fon coufm-

I germain , le fíls de - L . Emilitis Paulus , ceiui qui 
vainquií Pjgrfée , roi de Macédoine. C e l u i - c i fut 
appeílé dans la fuite P. Cor mi. Sápio Africanus, 
jEmlianus 6c Africanus mínor, pár ía plüpart des 
hiítoriens. Cependant ce nom ne lui fut pomt donné 
defonvivant, mais apres ía mort, pour le diftin-
guerde l'ancien Scipion l'Africam. Nous en avons 
encoré un aulre excmple dans Q . Fabius Maximus 
qui eíl déíigné par trois jurnonii : étant enrant, on 
rappellaov/t7//¿z, c'eíl-á diré, peale breáis acaule de 
la douceur. On i'appella eníuite vcrrucofus, par rap-
pon á une verme qui lui étoit furvenue lur la levre. 
Puis oni'appeila cuncíator, c'eít-á úireytemporíJeuryk 
cauíe de ía concluiré prudente á l'égaid d Annibal. 

Pendant queiquetems, les temmes pos terenc auíH 
nnnoOT propre particuiier, qui fe mettoitpar des let-
tres renveríées ; par exemple ^ C & M renverfées , 
figniíioient Caia & Murcia : c'étoit une maniere de 
defigner legenre féminin, mais ceite coutume feper-
ditdans la íuite. Si les filies étoient uniques , on fe 
contentoit de leur donner fimplement le nom de leur 
maifon; quelquefoísoñ l'adouciffóit par un diminu-
tif, au lieu de Tullia, on difoit TuLlioLa. Si elles 
étoient deux , on les diílinguoit par les noms d'ainée 
& de cadette; fi elles étoieni en plus grand nombre, 
ondiloitla premiere, la feconde, la tioifieme : par 
exemple,rainée des fceursde Brutus s'appclloit/tó/zfíz 
major; iaíeconde. Jimia minor; &¿ la troiíieme, Junia 
tenia, On faiíoit auíli de ees noms un diminutif, par 
exemple ̂ fccundiUa, deuxieme quarúlla^ quatrieme. 

On donnoit le nom aux enfans le jour de leur 
purifícation qui étoit le huitieme aprés leur naiffánce, 
pour les filies; & le neuvieme, pour les gai^ons. On 
donnoit le prinomzwx gar^ons , lorfqü'ils prenoient 
larobe virile; & aux filies , quand elles fe marioient. 

A legard des efclaves , ils n'eurent d'abord d'au
tre nom que le prinom de leur maitre un peu chan
ga , comme Luciporcs, mateipores pour Lucii, Mará 
putri, c'eíl-á d i ré , efclaves de Lucius ou de Mar-
S i í:ar/;"e/'fe difoit pour firyus , fans avoir égard 
a l age. Dans la fuite , on leur donna des noms grecs 
oulatins fuivant la volonté de leur maitre , ou bien 
0nleurdonna un nom tiré de leur nation & de leur 
Pays, ou íin?dement un nom tiré de quelque événe-
^ent. Dans les comedies de Térence , on les nomme 
Jyrus, geta, & c . & dans Cicerón , tiró , ¿áurea , dar-

Lorfqu'on les affranchiíloit , ils prenoient 
^ nom propre de leur maitre, mais non pas fon/wr-
Mfo, &C ils y ajoutoicnt pour furnom celui qu'ils 
Portoient avant leur liberté. Ainfi lorlque Tiro 3 efr 
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clave de Cicerón , fut aífranchi, i ! s'appella Marcus 
Tullius Tiro. ( D . J . ) 

NüM , nomen , ( Critiq. fácfée. ) Ce mot, prls ab-
folument, figniüe qiiekjpéfois le nom irieffablé de 
Dieu : cumque. blujpkcrnjjja nomec., « ayant b aiphé-
» mé le nom faiut » ; L¿v. xxiv. i iA\ niárdüe aulíi la 
puiííance , ia majellé : vocabo m nomine Domini , 
« je ferai éclaier devant yous mon noin ^ \ Exodm 
xxxiij, te), ¿//nomen nuum in eo, « ma majeité 6c 
» mon autoriié réíident en iu » \ Exod. xxiij, 2 / . 
Ilfeprend pour une dignite éminente : dohavit U¿¿ 
nomen quod efi Jupsr omm nomen . Píul. ij. oUum 
effufum nomtntuum i Cant.j 2. « votre récfutafiari 
» eíi comme un partum ». Prendre le nom de D'uu en 
vain , c'eít jurer fauíTement : impofer le nom, eíi une 
marque d'autorité. Novue ex nomine; Exod. xxxiij, 
12. connoitre quclqu'un p.ir fon nom y íignifie'ime 
diflincíion , une arnitié, une familiarité pnnicuUere, 
Sujdterle nom £ u n mort, fe dit du frere cl'un homme 
décédé fans enfans, lonque le frere du mort époufe 
la veuve. Se en a des enfans qui fónt í ev ivre fon 
nom en ífraél ; Deut. xxv. 5. 

Dans un fens contraire , effacer le nom de quel-
rm , c'eít en ex te rminer lamémoi re , détruire fes 

enfans , & tout ce qui pourroil faire vi vrefon nom 
fur la terre : nomen eorum duevijli in étet/íum j Pf, 
iij. G. fornicata eji in nomine meo , « le Stigneur fe 
» plaint que Juda a íouiílé fon íacré nom*; E{echm 
xvj. iS. Habespauca nomina in Sardis, qui non inqui-
naverunt vejlimenta fuá : ii fe prend dans ce dernier 
paífagepour des per íonnes ; ApocaLiij. 4. (Z?. / .} 

N O M DE B A P T E M E , {Hif. dís ufages.) forte 
de prénora que les chrétiens meítent devant le nom 
defamille, <k que le parrain 8c la marraine don-
nent á un enfant quand on le boptife. On tire ordi-
nairement ees fortes de noms de l'Ecriíure ; mais 
tout le monde ne s'en tient pas la. C'eíl déja trop, 
dit la Bruyere, d'avoir avec le peuple une méme 
religión 6c un méme Dieu ; quel moyen encoré de 
s'appeller Pierre, lean, Jacques, comme le marchand 
ou le laboureur? Evirons d'avoir rien de commim 
avec la multitude ; affedkms au comraire toures Ies 
diílinftions qui nous en íeparent : quVlle s'appro-
pric les clouze apotres, leurs difciples , les premiers 
martyrs (tels gens, teís patrons ) : qu elle voie avec 
plaiíir revenir toutes les années ce jour particulier 
que chacun célebre comme fa féte ; pour nbus au-
tres grands, ayons recours aux noms profanes ; fai-
fons-nous baptiíér fous ceux^ d'Anmbal s de Céfar 
ou de P o m p é e , c'étoit de grands hommes ; l'ous 
celui de Lucrece, c'étoit une ilfuftre romaine; (ous 
ceux de Renaud, de Roger, d'O ivier, ae Tañere.le, 
c'étoient des Pabdms, £c le román n'a point de 
héros plus merveilleux ; fous ceux d'Hedor , d 'A-
chille, d'Hercule, tous demi dieux ; fous ceux méme 
de Pboebus & de Diane : ¿c qui nous empéchera de 
nous faire nommer Júp i te r , Mercure, Venus ou 
Adonis! ( £ > . / . ) 

N O M SOCIAL, (Commeru,*) fe dit dans une fo-
ciéíé générale ¿c co l led ive , du nom que les aíTo-
ciés doivent íigner íuivant la raiíon de la fociété ; 
enforte que fuppofé que la raiíon de la fociété fue 
fous les noms de Jacques, Philippe & Nicolás pour 
le commerce qu'ils veulent faire enfemble , toutes 
les lettres miííives, lettres de change, billets paya-
bles á ordre ou au porteur r quittances , faftures , 
procurations, comptes & autres aéfes concernant 
cette fociété , doivent étre fignés par Tun ou J'autre 
des aíTociés , & fous les noms de Jacques, Philippe 
& Nicolás en compagnie, qui eft le nom facial. 

N O M A D E S , ( Géog. anc.) nom générique donné 
á divers peuples qui n'avoient point de demeure 
í ixe , & qui en changeoient perpétuellement pour 
chercher de nouveaux paturages. Ainñ ce mot n© 
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^éíígne pas un peuple particulier, mais le genre áe 
vie de ce peuple; c'eíl ce qui fait que les anciens 
écrivains parlent de Nómades á rabes , numides, í'cy-
thes, ó-c. l i eft probable que ees peuples furent ainíi 
appellés a permutandis pabulis, k caufe qu'ils chan-
geoient de páturages, en grec A la véri tédans 
Fédiíion de Pline faite á Parme , on lit a permutandís 
papilionibus; mais cette le^on feroit (upportable, 
car on appelloit anciennementpapilioms , des ten-
tes pour fe loger á l a campagne&á la guerre; & c'eíl 
de-lá que les Fran^ois ont fait leur mot p&villon. 

NÓMADES árabes. Aprés les déferts palmyreens, 
dit Pline ? /. VI, c.xxxviij. fuivent du cóté de l'o-
rient les Nómades árabes , & ils s'étendent du cóté 
du midi jufqu'au-delá du lae Afphalite. 

NÓMADES numides. Les Numides furent appellés 
Nómades par les Grecs, felón Piine, /. V. c, iij. Po-
lybe place dans la Numidie les Nómades maífyles & 
les Nómades maícoefyliens. On ne peut done niér 
que dans l'Afrique, & méme dans la Numidie, i l n'y 
eut des Nómades, c'eíl-á-diré, des peuples qui chan-
-geoientdelieu á mefure que les páiurages venoient 
á leur manquer; mais i l ne feroit pas ailé de décider, 
íi le nom de Numidie a une origine grecque. II eíl á 
croire qu'un pays barbare a eu un nom barbare. 

NÓMADES fcythes. Pl ine , /. IF. c. xij. les place 
á la gauche de la mer Cafpienne , & dit que le 
fleuve Panticapes les féparoit des Géorgiens. Stra-
bon ajoute qu'ils habitoient fur des chariots. (D. 7.) 

N O M A N C I E , f. {. forte de divinaáon, ou l'art 
de deviner la deñinée d'une períbnne par le moyen 
des leítres de fon nom. Voyê  N O M . 

Ce mot eíl compofé du laíin nom en, nom , & du 
grec/xamiit, divination. ^bjyt^ ONOMANCIE. 

L a nomancie, qu'on pourroit plutót appeller/20-
minomancic ou onomato mande , íémble n'étre autre 
chofe que la gérhatrie cabaliñique. Voye^ CABALE. 

N O M A N I A H , (Géog, ) ville de Firac arabique 
ou babylonienne, qui eíl la Chaldée. Elle á été 
bátie par le roi Noman- B e n - M o n d i c , & eíl f i-
tuée fur le Tigre , á peu de diílance de Bagdad. 
Éong. 63 . lat. 3 3 . ( D . J . ) 

N O M A N Q U E , f. m. {Hijl.anc.) nom qu'on don-
noit dans l'aníiquité au gouverneur ou comman-
dant d'un nome. L'Egypre étoit divifée autrefois 
en diíférentes régions ou quarí iers , qu'on appelíoit 
nomes , du grec V Q U M , prenant ce mot pour íignifíer 
divifion. L'oíiicier á qui le roi donnoit le gouverne-
ment d'un de ees nomes ou nomos, étoit appellé no-
marque , du grec VO/ULOS, & upxn , commandement. 

N O M A S , ( Geog, ano. ) lieu de la Sici le , felón 
D i o d o r e , /. 1. c. xc. Ses habitans fe nommoient 
nomes. M . de Liíle les place au nord des monís Né-
brodes, á quelques milles de la mer, (Z>. / . ) 

N O M B L E S , f. m. pL ( Gram. vennerie. ) C'eíl la 
partie du cerf qui s'éieve entre fes cuiíTes; i l fe dit 
auííi des boeufs & des vaches. 

N O M B R E , íert vulgdAVQment dans T Arithmétlque 
d'une colle£lion ou aíTemblage d'unités ou de cho-
fes de la méme efpece. 

M . Newton déíinit plus précifément le nombre, non 
pas une multitude d'unités, comme Euclide, mais 
le rapport abílrait d'une quantité á une autre de la 
méme efpece, que l'on prend pour Funi té ; d'aprés 
cette i d é e , i l divife les nombres en trois efpeces, 
favoir, nombres entiers, c'eíl-á diré , qui contiennent 
Tuni téou certain nombre de fois exa£lement & fans 
reí le , comme 2 , 3 , 4 , 6 ^ . nombres rompus ou frac-
íions ( voyei_ FRACTION. ) , & nombres fourds ou 
incommenfurables, voyê  INCOMMENSURABLE. V. 
SOURDS la faite de cet artide, 

"Wolf déíinit le nombre, ce qui a le méme rap
port avec l'ünité qu'une ligne droite avee une au-
íre ügne droite : ainfi prenant une ligne droite pour 
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une un í t é , tout nomhrz peut étre repréfenté par 
quelqu'autre ligne droite; ce qui revient á la défi-
nition de M . Newton. 

Dans Técole, oü l'on a confervé la défínitíon 
d'Euclide, on ajoute que le nombre eíl compofé de 
matiere & de forme ; la matiere eíl la chofe nom-
brée , par exemple, de l'argent; & la forme eíl l ' i -
dée par kquelle comparant les diíférentes pieces 
d'argent, l'oñ en fait une fomme, comme 10 : ainíi 
le /70/72¿/-e dépend entierement de l'intention déla 
perfonne qui nombre, & l'idée en peut étre changée 
á volonté , par exemple cent hommes peuvent étre 
fuppoíes ne taire que 1 , 2 ou 4, &c. unités. 

Les mémes philofophes appellent le nombre quan* 
úté difente; quantité, en tant qu'il eíl íufceptible 
de plus & de moins; diferete, en ce que les diífé
rentes unités_qui le compoíent ne font pas unies, 
mais diílinftes les unes des autres. Foye^ QUAN
TITÉ & DISCRET. 

A l'égard de la maniere de défigner ou de caradé-; 
rifer Xzs nombres , voyê  NOTATION. 

Pour ce qui concerne la maniere d'exprimer 011 
de lire les nombres , Foye^ NUMÉRATION. 

Les mathématiciens confiderent le nombre fons 
diíFérens rapports, ce qui produit chez eux diífé
rentes fortes de nombres. 

Le nombre determiné eíl celui qui fe rapporte á 
quelque unité donnée , comme, le nombre ternaire 
ou trois, on l'appelle proprement nombre. 

Le nombre indéterminé, eíl celui qui fe rapporte á 
une imité en généra l : on l'appelle auífi quantité; 
Foyei QUANTITÉ. 

Les nombres homogenes, font ceux qui fe rapportent 
á la méme imité. Foye^ HOMO GENES. 

Les nombres hétérogenes , font ceux qui fe rap
portent á diíférentes unités : car chaqué /zo/w r̂e fup-
poíe une unité déterminée & íixée par la notion á 
laquelle nous avons égard en nombrant; par exem
ple , c'eíl une propriété de la fphere d'avoir tous 
les poinís de la furface á égale diílance de fon cen
tre ; fi done cette propriété eíl prife pour la marque 
de l 'unité, tous les corps oü elle fe trouvera feront 
des uni tés , & feront de plus la méme u n i t é , en 
tant qu'ils font renfermés dans cette notion : mais 
fi les ípheres font outre cela diílinguées par quel
que chofe , ¿kc. par exemple , par la matiere dont 
elles font compolées, alors elles commencent á n'étre 
plus la méme uni té , mais des unités diíférentes. Ainíi 
fix fpheres d'or font des nombres homogenes entr'eux; 
au contraire trois fpheres de cuivre, & quatre d'ar
gent,font des nombres hétérogenes. F. HÉTÉROGENES. 

Les nombres rompus ou les fra'áions, font ceux qui 
coníiílent en diíférentes parties de l 'unité, ou qui 
ont á l'unité le méme rapport que la partie au tout. 
Foye{ FRACTION. 

L«s nombres entiers, appellés auííi nombres na turds 
ou íimplement nombres , font ceux que l'on regarde 
comme des tous, fans íuppofer qu'ils foient parties 
d'autres nombres. 

Le nombre rationhel eíl celui qui a une maíTe coin-
mune avec l'unité. Foye^ COMMENSURABLE. 

Le nombre entier rationnel, eíl celui dont l'unité eíl 
une partie aliquote. Le nombre rationnel rompu, eíl 
celui qui repréfenté quelque partie aliquote de lu» 
nité. Le nombre rationnel mixte , eíl celui qui eíl 
compofé d'un nombre entier & d'un nombre rompUí 
ou de Tuniíé &: d'une fra£lion. Le nombre irration-
nel ou fourd, eíl celui qui eíl incommenfurable 
avec Tunité, Foye^ INCOMMENSURABLE. 

Le nombre pair, eíl celui qui peut étre divife en 
deux parties égales exadement, & fans qu'il reíle 
de fraftion, comme 4 , 6 , 8 , 10, & c . la fomme, 
la diíférence & le produit d'un nombre quelconque 
de nombres pairs y eíl toujours un nombre pair* 
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\Jn nomhrt pair multiplié par un nombre paír^ 
¿onne un nombre pairement pair. 

Un nombre eíl pairement pair, quand i l peut ctre 
¿iviíe exadement & íans refte, en áeuxnombrespaírst 

Ainfi 2 fbis 4 faiíant 8 , 8 eíl un nombre paire
ment pair. „ , . . , „ 

Un nombre eít impairem-ent pair quand i l peut ctre 
diviíe en deux parties égales & impaires : par 
exemple 14-

Le nombre impair y eíl celui qui excede le nombre 
nair> au moins d 'uneun i té , ou qui ne peut étre di-
vifé exaftement & íans reíte en deux parties ¿ga
les ; tels íbnt les nombres 3 , 5 , 9 , 11, &c. 

La íbmme ou la diíférence de deux nombres im~ 
pairs QÜ toujours un nombre pair mais leur pro-
duit eíl néceíTairement un nombre impair. 

Si 011 ajoute un nombre impair avec un nombre 
pair, ou que Ton reíranche l'un de l'autre, la 
ibmme dans le premier cas, & dans le fecond la 
différence, fera un nombre impair; mais le procluit 
d'un nombre pair par un impair, eíl toujours un 
•nombre pair. 

La íbmme d'un nombre pair quelconque de nom-
bns impairs, eíl un nombre pair ; & la íbmme d'un 
nombre impair quelconque de nombres impairs , eíl 
•íoujours un nombre impair. 

On appelle riombre premier 011 primltif, celui qui 
n'eíl divifible que par l 'unité, comme 5 , 7 , 11 , &c. 

Les nombres premiers entr'eux , íbnt ceux qui 
n'ont d'autre commune meíure que l 'uni té , comme 
12 & 19. 

Le nombre compofé, eíl celui qui eíl divifible, non-
feulement par l 'uni té , mais par d'autres nombres 
encoré, comme 8 , qui eíl divifible par 4 Sí par 2. 
Voyei COMPOSÉ. 

Les nombres compofes entr'eux, íbnt ceux qui ont 
pour commune meíure , non - íeulement l ' un i t é , 
anais encoré d'autres nombres, comme 12 & 1 .̂ 

'Ltnombreparfait̂  eíl celui dont les parties aliquo-
tesétant ajoutées eníemble, rendent préciíément le 
mmhn dont elles íont les parties, comme 6 , 2 8 , &c. 

Les parties aliquotes de 6 íbnt 3 , 2 & 1, qui 
font 6; celles de 28 font 14, 7 , 4 , 2 & 1 , qui 
íbnt 28. Voyĉ  fur les nombres parfaits les nouv, 
mem, de Péíersbonrg , tom. II. & plnfieurs autres vo-
lumes des mimes memores. 

Les nombres imparfaits y font ceux dont les parties 
aliquotes étant ajoutées enfemble, font plus ou 
moins que le nombre total dont elles font les par
ties. Foyez IMPARFAIT. 

On diílingue les nombres imparfaits en abondans 
& défeclifs. 

Nombres abondans , font ceux dont les parties ali
quotes étant ajoutées enfemble, font plus que le tout 
dont elles íbnt les parties, comme 12, dont les parties 
aliquotes 6 , 4 , 3 , 2 , 1 font 16. Foye^ ABONDANT. 

Nombres défecíifs, font ceux dont les parties ali
quotes ajoutées enfemble , font moins que le nom-
kre total dont elles font les parties, comme 16, 
dont les parties aliquotes 8 , 4 , 2 , 1 ne font que 
i* 5- ^ye{ DÉFICIENT. 

Le nombre plan eíl celui qui réfulte de la multipli-
cation de deux nombres , par exemple , 6 qui eíl le 
produit de 2 par 3. 

Ist nombre quarré eíl le produit d'un nombre multi-
Plié par lui-méme ; ainíi 4 , qui eíl le produit de 2 
par 2 , eíl un nombre quarré. Voyê  QUARRÉ. 

lout nombre quarré ajouté á la racine , donne un 
nombn pair. En effet, fi la racine eíl pair, le quarré 
5« auffi pair ; & fi elle eíl impair, le quarré eíl auííi 
ampair. Or deux pairs ou deux impairs pris enfemble, 
I0nt tOUinnrc nt-i TS T> . ^ , , , ^ 

Le nombre cube ou cubique eíl le produit d'u 
' Par fa racine, par exemple, 8, qi 
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toujours un nombre pair. Foye^ RACINE. 
un /20/72-

qui eít le 

próduít "du nombre quárré 4 , par fa racine i . Foye^ 
CUBE & SOLIDE. 

Tous les nombres cubiques dortt la racine eíl moin° 
dre que í i x , comme , 8, 27 , 64 , 125, &c. étant 
divifés par 6 , le reíle eíl leur racine méme. Par 
exemple , 8 étant diviíe par 6 , i l reíle 2 , qui eíl lá 
racine cubé de 8. A l'égard des nombres cubiques plus 
grands que 125 ; 216, cube de 6 , étant diviíe par 
6, ü ne reíle ricn. 343 , cube de 7 , a pour reíle 1 .j 
qui étant ajouté á 6 , donne 7 , racine cube de 343 ; 
512, cube de 8 , étant divifé par 6, i l reíle 2 \ qui > 
avec 6 , fait 8 , racine cube de 512. A in f i , divifant 
par 6 tous les nombres cubes au-deíTlis de 216 , 6c 
ajoutant les reíles avec 6, on a toujours la racine 
cube du nombre propofé jufqu'á ce que le reíle foit ^, 
q u i , ajouté avec 6 , fait 11. Les nombres cubes au-
deíTus du cube de n , favoir le cube de 12 étant di
vifé par 6 , i l ne reíle rien , & la racine cube eíl 12; 
& fi on continué á divifer les cubes fupérieurs par 6, 
en ajoutant les reíles non plus á 6 , mais á 12, on 
aura la racine cube, & ainíi de fuite , jufqu'au cube 
de 1 Sjóü le reíle de la divifion ne doit plus etre ajouté 
á 6 ni á 12 , mais á 18 , & de méme á riníinu 

M . de la Hire examinant cette propriété du nom." 
bre 6 par rapport aux nombres cubiques , trouva que 
tous les autres nombres élevés á une puiífance quel
conque , avoient chacun leur divifeur , qui faifoit 
le méme eífet par rapport á ees pinífances , que 6 
par rapport aux nombres cubes; & voici la regle ge
nérale qu'il a decouverte. Si l 'expoíant de la puif-
fance eíl pair, c'eíl á-dire íi le nombre eíl elevé á la 
fecondé, quatrieme , fixieme, &c. puiífance , i l faut 
la divifér par 2 ; & le r e í l e , s'il y en a un , étant 
ajouté á 2 ou á un múltiple de 2 , fera la racine da 
degre correfpondant de la puifíance donnée , c'eíl-
á-dire la racine deuxieme , ou la quatrieme, ou la 
íixieme v &c. mais íi l'expofant de la puiíTcince eíl 
impair , c'eíl á-dire íi le nombre eíl élevé á la troiíie-
me , cinquieme, feptieme, &c. puiíTance , le double 
de l'expofant devra étre le divifeur , &: ce divifeur 
aura la propriété dont i l s'agit. 

Les nombres polygones font des fommes de pro-
greífions arithmétiques qui commencent par l 'unité; 
celles des progreííions dont la différence eíl 1, íbnt 
appellées nombres triangulaires , voyê  T R I A N G U -
LAIRE. Celles dont la diíférence eíl 2 , font des nom-
bres quarrés. Celles dont la diíférence eíl 3 , font des 
nombres pentagoms. Celles dont la diíférence eíl 4 , 
les nombres hexagones. Celles dont la diíférence eíl 5, 
les nombres heptagones, & c . Voye l̂es anieles FIGURE 
& POLYGONE. 
II y a des nombrespyramidaux: en voici la formation. 

Les fommes des nombres polygones prifes de la 
méme maniere qu'on prend les fommes des progref-
íions arithmétiques pour former les nombres polygo
nes , font appellés premiers nombres pyramidaux. 

Les fommes des premiers nombres pyramidaux font 
appellées feconds nombres pyramidaux : les fommes 
des feconds nombres pyramidaux font appellées troí-
Jiemes nombres pyramidaux , & c . 

En particulier on appelle nombres triangulaires py
ramidaux , ceux qui font formés par l'addition des 
nombres triangulaires , premiers pyramidaux pentago* 
naux , qui viennent de l'addition des nombres pentá
gonas , &c. Foyei FIGURÉ. 

Le nombre cardinal eíl celui qui exprime une qnan^ 
tité d 'un i tés , comme 1 , 2 , Voyê  CARDINAL* 

Le nombre ordinal eíl celui qui exprime leur ordre 
ouleur rang, comme premier, deuxieme, t roi í ieme, 
&c. Foye^ ORDINAL. Chambers. 

Nombre abfolu , 
Nombre abjlrait, 
Nombre amiabU, 
Nombre concreta 

Foyer 
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NOMBRE. Comme Chambers a obmis rexplica-

t lon de plufieurs autres dénominations de nombres , 
rous y ílippéerons par le diclionnaire dt mathémaú-
que de M , Savérien. 

Nombre barlong, nombre plan dont les cotes diffé-
rent d'une imité. Ainñ le nombre 30 eft un nombre 
íarlong, puifque fes cotes 5 & 6 difFerent d ' i . Les 
nombres barlongs font les mémesque ceux qu'on ap-
pelle antelongiores, o\\ altera parte Longiores. Théon 
donne encoré ce norn aux nombres qui íont des íbm-
mes des deux nombres pairs , dont la différence eft 2. 
Le nombre 30 eft un nombre barlong, parce qu'il eíl 
la íbmme de 1 4 & dé 16, dont la différence eíl 2. 

Nombre circulaire 011 fpherique , nombre qui étant 
muhiplié par lui-méme, reprend toujours la derniere 
place du produit. Tels font les nombres 5 & 6 ; car 
5 fois 5 font 2 5 : le produit de 2 5 par 5 5 eft 12 5 ; ce-
lui de 125 par 5, eíl 725, &c. De meme 6 multi-
plié-par 6 , donne 36 ; 6 fois 36 donnent 216 : le 
produit de ce nombre 216 par 36 ^ eíl 8776 , tf.c. 

Nombre diametral, nombre plan ou le produit de 
deux nombres, dont les quarrés des deux cotes font 
de méme un quarré dans la fomme. T e l eíl: le nombre 
12 , car les quarrés 9 & 16 de fes cotes 3 & 4 , font 
de meme dans leur fomme un quarré 25. Les trois 
cotes d'un triangle reftangle étant toujours propor-
tionnels entr'eux , & le quarré de rhypotenufe étant 
égal á la fomme des quarrés des deux c ó t é s , c'eft 
par le nombre diametral que fe détermine en méme 
tems le quarré de l'hypotenufe & l'hypotenufe meme. 
Michael Slifel a traité fort au long de ees nombres, 
dans ion arithmetica integra , Uv. I. 

Nombre double enpuijjance, c'eft un nombre dont le 
quarré eft deux fois auííi grand qu'un autre nombre , 
comme l'efi: y" G á l'égard de , & \ / lok l'égard 
de 5. 

Nombre géométrique, c'eíl un nombre qu'on peut di-
vifer fans reíle , comme le nombre 16 , qui íe diviíe 
par 8, 4 & 2. On l'appelle auíTi nombre compofe ou 
nombre fecend. 

Nombre incompoje linéalre, nombre qui ne peut étre 
mefuré par aucun autre nombre que par lui-méme 011 
par Tunité. Tels font les nombres 1 , 3 ? 5 , 7 , 11, 
13, &c. comme ees nombres font une progreíüon 
arithmétique dont les termes peuvent étre divifés 
ou réfolus par d'autres précédens , on en a formé 
des tables qu'on trouve dans le theatrum machinarum 
genérale de Léopold, qui les a tirées de Bramer, & 
dans lefqueiles la progreííion arithmétique va d ' i 
á 1000. 

Nombre oblong, nombre plan qui a deux cótés iné-
gaux, quelle que foit leur différence. 54, par exem-
ple , eíl un nombre oblong , parce que les cótés 9 & 
6 different de trois. De méme 90 eíl un pareil nom
bre, la différence des cótés 18 & 5 étant 13. 

Nombreparallélipipede, nombre folide dont les deux 
cótés font égaux , mais dont le troifieme eft ou plus 
grand ou plus petit. Te l eíl le nombre 36 , dont les 
trois cótés font 3 , 3 & 4. Comme les trois cótés 
d'un nombre folide font diftingués en longueur, lar-
geur & profondeur, ils forment fix fortes de nombres 
parallelipipidís. Le premier a la largeur & la profon
deur égales , mais la longueur eft moindre que Ies 
autres dimeníions, comme 48 , oü la longueur eft 3, 
la largeur 4 , 6¿ la profondeur 4. La largeur & la 
profondeur font les mémes au fecond, & la longueur 
feule eft différente. Te l eft le nombre 3 6 ? dont la lon
gueur eft 4 , la largeur 3 , & la profondeur 3. Dans 
le troifieme , la longueur & la profondeur font éga
les, & la largeur inégale , ainfi des autres , qui ont 
toujours une dimenfion ou un cóté inégal. 

Nombreparallélogramme , nombre plan dont les có
tés different de deux. Te l eft 48 , car la différence 
ÁQS deux cótés 6 & 8 eft 2, Théon de Smyrne en-
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tend par ce nombre un nombre oblong comme 351 
dont les cótés font 9 & 4. 

Nombre pronique, c'eft la fomme d'un nombre qnarré 
& de fa racine. Soit, par exemple, la f a cine 4, dont 
le quarré eft 16 , dans ce cas le nombre pronique eíl 
20. Ainñ en algebre la racine étant x , on exprime le 
nombre pronique par x2-}-^ > ou la racine étant 
— 2 , le nombre pronique eft — 3 x -|- 1. 

Nombresproportionmls , nombres qui font entre eux 
dans une proportion. 

Nombres proportionmls arithmétiquement; nombres 
qui croiíTent ou décroiífent felón une différence 
continuelle, comme 3 , 5 , 7 , 9 , oü la différence 
entre deux nombres fe trouve toujours la méme , qui 
eft ici 2 , 011 3 , 5 . 8 , 10 , oü la différence des deux 
premiers eft égale á la différence des deux der-
niers. 

Nombres proportionmls continuellement ; nombres 
qui fe fuivent dans une méme raifon, de forte que 
chacund'eux, excepté le premier&. le dernier,rem-
pli[ en méme tems la place du terme de l'antécédent 
& du conféquent d'une raiíon. Tels font les nombm 
2 , 6 , 18, 54, car 2 eft á 6 , comme 6 eft á 18 , & 
6 eft á 18 , comme 18 eft á 54. Par conféquent 6 
eft en méme tems le terme coníéquent de la premiere 
raifon, & l'antécédent de la leconde , ainíi que 18 
eft le conféquent de la feconde &: l'antécédent de 
la troiíieme. 

Nombrepyrgoídal, c'eft un nombre compofé d'un 
nombre colonnaire & d'un pyramidal,&qui font tous 
deux d'un méme genre , de faetón que le cóté ou la 
racine du nombre pyramidal foit moindre de l'unité 
que le cóté du nombre colonnaire. Exemple, 18 eíl 
le cóté du nombre triangulaire colonnaire, dont le 
cóté eft 3 , & 4 eft un nombre triangulaire pyramidal, 
dont le cóté eft 2 , la fomme 18 + 4 eft un nomhu 
triangulaire pyrgoídal: cela veut diré que les nombns 
pyrgóidaux prennent leurs noms des nombres colon-
naires & pyramidaux dont ils font formés. 

Nombrefolide, produit de la multiplication de trois 
autres nombres. Ainfi 30 eft un nombre folide, parce 
qu'il eft formé parla multiplication des trois nombres 
2 , 3 & 5 : ees nombres s'appellent cótés ; lorfqu'ils 
font égaux , le nombre folide qui en réíulte eíl un 
cube. 

Nombres folides femblables , nombres dont Ies cotes 
équinomes ont la ménie proportion. C'eft ainfique 
les nombres folides 48 & 162 font femblables; car 
comme la longueur du premier 2 eft á fa largeur 4, 
ainíi eft la longueur du fecond 3 á fa largeur 6. De 
méme comme la longueur du premier 2 eft á fa pro
fondeur 6, ainñ la largeur du fecond eft á fa profon
deur 9. Eníin , comme la largeur du premier 4 eftá 
fa profondeur 6 , ainñ la largeur du íécond eíl á ía 
profondeur 9. 

Nombre furfolide, c'eft le nombre qui fe forme en 
multipliant le quarré par le cube d'une racine, ou le 
quarré par lui-méme , & le produit encoré par lui-
méme. Exemple , 9 , nombre quarré de 3 , étant mul-
tiplié par trois \ produit 27 ; & ce nombre étant en
coré muhiplié par 9 , donne 243 , qui eft un nomhrt 

furfolide. Les anciens donnoient á ce nombre un ca-
ra&ere Z C. Dans l'algebre on l'appelle la cinquieme 
puijjance, qu'on marque a in í i , ¿zí. ( Z>. / . ) 

NOMBRE D'OR , terme de Chronologie, c'eft un nom
bre qui marque á quelle armée du eyele lunaire ap-
partient une année donnée. ^oye^CycLE, LuNAiRE 
& NOMBRE. Vo ic i de quelle maniere on trouve le 
nombre d'or de quelqu'année que ce foit depuis Jefus-
Chnft. 

Comme le eyele lunaire commence l'année qui a 
précédé la naiftance de Jefus-Chrift, i l ne fautqu a-
jouter 1 au nombre des années qui fe font écoulees 
depuis Jeíiis-Chrift ? 6c divifer la fomme par i^^e 
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quí reAera aprés la diviíion faite fera le nomhre d'or 
que Ton cherche ; s'il ne reíle ríen , le nombre. cTor 
fera 19. 

Suppofé , par exemple, que Ton demande le nom~ 
bn d'or dei 'année 1725 i 1725 + 1 = 1726; & 1726 
divifé par 19 , donne 90 au quotient, & le reíle 16 
eft le nombre d'or que Ton cherche. 

Le nombre d'or fervoit dans rancien calendrier á 
jnontrer Ies notivelles lunes ; mais on ne peut s'en 
fervir que pcndant 300 ans , au bout deíquels les 
nouvelles lunes arrivent environ un jour plütót que 
felón le nombre d'or: de forte qu'en 1 582 i l s'en fal-
loit environ quatre jours que le nombre d'or ne don-
nát exaftement Ies nouvelles lunes , quoique ce nom
bre les eüt données aífez bien du tems du concile de 
Nicée. De forte que le cycle lunaire eft devenu tout-
á-fait inutiíe , auííi bien que le nombre d'or, pour mar-
quer les nouvelles lunes. 

Cette raiíbn & plufieurs autres engagerent le pape 
Grégoire XIIÍ. á réformerle calendrier, á abolir le 
nombre d'or, & á y fubíHtuer le cycle des épades ; de 
forte que le nombre d'or , qui dans le calendrier Ju-
lien fervoit á trouver les nouvelles lunes , ne fert 
dans le calendrier Grégorien qu'á trouver le cycle 
des épades. Foye^ EPACTE > C Y C L E , C A L E N 
DRIER. 

On dit que ce nombre a été appellé nombre d'or, 
foit á caufe de Tétendue de l'ufage qu'on en fit, foit 
á caufe que les Arhéniens le recurent avec tant d'ap-
plaudiíTement, qu'ils le firent écrire en lettres d'or 
dans la place publique. 

On en attribue l'invention á Methon, athénien. 
iMÉTHONIQUE. Chambers. ( O ) 

NOMBRES , ( Critiquefacrée.) 011 le livre des Nom
bres , un des livres du Pentateuque, & le quatrieme 
descinq. Les Septante l'ont appellé livre des Nombres, 
parce que les trois premiers chapitres contiennent 
le dénombremeht des Hébreux & des Lévites ; les 
trente-trois autres renferment l'hiíloire des campe-
mens des Itraélites dans le defert, les guerres de 
Mo'ife contre les rois Séhon & O g ; celle qu'il dé-
clara aux Madianites , pour avoir envoyé leurs filies 
au camp d'Ifraél, afín de faire tomber le peuple dans 
la débauche & l'idolátrie. O n y trouve encoré des 
parriculariíés fur la déíbbéiíTance de ce méme peu-
ple j fon ingratitude, fes murmures & fes chátimens; 
enfin on y voit plufieurs lois que Moife donna pen-
dant les 39 années , dont ce livre eíl une efpece de 
journal. (Z). / . ) 

NOMBRES , ( Philofop. Pythagor.) On fait que les 
Pythagoriciens appliquerent les propriétés arfthmé-
tiques des nombres aux fciences les plus abílraites & 
Ies plus íérieufes. On va voi ren peu de mots íi leur 
folie méritoit I'éclat qu'elle a eu dans le monde , & 
" ê Mre pompeux de théologie arithméáque que lu i 
donnoitNicomaque, lui convient. 

Limité n'ayant point de parties, doit moins paíTer 
pour un nombre que pour le principe génératif des 
nombns. Par-lá, diíbient les Pythagoriciens, elle eíl 
oevenue comme l'attribut eífentiel , le caraftere fu-

Íme5 le fceau méme de Dieu. O n le nomme avec 
adnnration celui qui eíl un ; c'eft le feul titre qui lui 
convient & qui le diftingue de tous les autres etres 

c^angent fans ceíTe & fans retour. Lorfqu'on 
ĵ ut repréfenter un royanme floriífant & bien po-
ICAe > 011 dit qu'w/z meme efprit y regne , qu'une 

meme ame íe vivifie , q u ' ^ meme reffort le remue. 
Le nombre z défignoit, fuivant Pythagore, le mau-

vais pnncipe , & par conféquent le d é í b r d r e , l a 
aun ull0n & le changement. La haine qu'on portoit 

. nombre z s'étendoit á tous ceux qui commen-
90ient parle méme chiffre, comme 20, 200 , 2000, 

Suivant cette ancienne prévention , les Romains 
^dterent á Pluton le fecond mois de l'année i & le 
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íecond jour du méme mois ils expioíetlt les manes 
des morts. Des gens fuperftitieux , pour appuyer 
cette doftrine , ont remarqué que le fecond jour des 
mois avoit été fatal á beaucoup de lieux & de grands 
hommes, comme íi ees mémes fatalités n'étoienC 
pas également arrivées dans d'auíres jours* 

MSLÍSIQ nombre 3 plaifoit extrémement aux Pytha
goriciens , qui y trouvoient de fublimes myfteres , 
dont ils fe vantoient d'avoir la cié ; ils appelloienC 
ce nombre Vharmonie parfaite. U n italien > chanoine 
de Bergame , s'eíl avile de recueillir Ies fingularités 
qui appartiennent á ce nombre ; i l y en a de philofo-
phiques , de poétiques , de fabuleufes, de galantes, 
& méme de dévotes : c'eíl une compilation auííi bi-
farre que mal aííbrtie. 

Le nombre 4 étoit en grande vénération chez les 
difciples de Pythagore ; ils difoient qu'il renfermoit 
toute la religión du ferment, & qu'il rappelloitl ' idée 
de Dieu & de fa puiíTanée iníinie dans i'arrangement 
de l'univers. 

Junon , qui préíide au marlage , protégeoi t , felón 
Pythagore , le nombre i , parce qu'il eft compofé de 
2 , premier nombre pair & de 3 , premier nombre im-
pair. Or ees deux nombres réunis enfemble pair 8¿ 
impair, font 5, ce qui eíl un embléme 011 une image 
du mariage. D'ailleurs le nombre ó eíl remarquable, 
ajoutoient-ils, par un autre endroit, c'eíl qu'étant 
multipliétoujours par lui-méme, c'eíl-á-dire 5 par 5, 
le produit 125 par 5 , ce fecond produit encoré par 
5 , &c. i l vient toujours un nombre 3 á la droite du 
produit. 

Le nombre G , au rapport de Vitruve , devolt tout 
fon mérite á l'ufage oü étoient les anciens géome-
tres de divifer toutes leurs figures , foit qu'elles fuf-
fent terminées par des ligues droites , foit qu'elles 
fuífent terminées par des ligues courbes, en fix par
ties éga les ; & comme l'exaditude du jugement &: 
la rigidité de la méthode font eílentielles á la Géo-
métr ie , les Pythagoriciens, qui eux-mémes faifoient 
beaucoup de cas de cette feience , employerent le 
nombre 6 pour cara£lérifer la Juílice , elle qui mar-
chant toujours d'un pas éga l , ne fe laiífe féduire ni 
par le rang des perfonnes, ni par I'éclat des digni-
t é s , ni par i'attrait ordinairement váinqueur des r i -
cheífes. 

Aucun nomhre n'a été fi bien aecueilli que le nom* 
brey: les medecins y croyoient découvrir les vicif-
fitudes continueíles de la vie humaine. C'eíl delá 
qu'ilsformerent leur année climaílérique. Fra-Paolo, 
dans fon hijloire du concile de Trente, a tourné plai-
famment en ridicule tous les avantages prétendusdu 
nombre y. 

Le nombre 8 étoit en vénérat ion chez les Pytha
goriciens , parce qu'il défignoit, felón eux, la loina-
turelle, cette loi primitive 6¿ facrée qui fuppofe tous 
les hommes égaux. 

Ils confidéroient avec crainte le nomhre c), comme 
défignant le fragilité des fortunes humaines , pref-
qu'auíri-tót renverfées qu'établies. C'eíl pour cela 
qu'ils confeilloient d'éviter tous les nombres oü le 9 
domine, & principalement 81 , qui eíl le produit de 
9 multiplié par lui-méme. 

Enfin les difciples de Pythagore regardoient le 
nombre 10 comme le tablean des merveilles de l 'uni
vers , contenant éminemment les prérogaíives des 
nombres qui leprécedent. Pour marquer qu'une chofe 
furpaílbit debeaucoupune autre,Ies Pythagoriciens 
diíbient qu'elle étoit 10 fois plus grande, 10 foisplus 
admirable. Pour marquer fimplement une belle cho
fe , ils difoient qu'elle avoit 10 degrés de beau té . 
D'ailleurs ce nombre pafíbit pour un figne de paix , 
d'amitié , de bienveillance; & la raifon qu'en don-
noient les difciples de Pythagore , c'eíl que quand 
deux perfonnes veulent fe lier étroitement i elles f® 
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prennent Ies mains Tune á L'-áiitre & fe íesferfent , en 
témoignage d'une unión reciproque. Or , niíoient-
ils,cleux mains^olnres enfemble formentparle moyen 
des doigts le nombre 10. 

• Ce ne font pas les íeuls Pythagoriciens qui aient 
donne dans ees frivoles Atbtili(és des nombres , & 
dans ees fortes de rafinemens allegot iques , quelques 
..peres de l'Eglife n'ont pas íu s'en préíerver : e'eíl 
ainfi que faint Anguílin , pour prouver que les com-
binaiforís myílérieufes des nombres peuvent lervir á 
l'inteiligence de l'Ecriture , s'appuie du paílage de 
i'auteuT de la fageííe , qui dit que Dieu a tout fait 
avec poids, nombre & mefure. En fin on írou ve en
coré dans le bréviaire romain quelques-unes de ees 
allégorles bifarres données en forme de lec^ons; 
Foyei Vh'fl. erkiq. de la Philofoph. tome II. Diogene 
L a é r c e , & funout Varíicis PHILOSÚPHÍE PYTHA-
GORICIENNE (Z?. / t ) 

NOMBRE , ( Gramm. ) les nombres font des termi-
naifons qui a|Outentá l'idée principale du mot , r.i-
dée acceíToire de la quotité. On ne connoitque deux 
non bres dans la plúpart des idiomes ; le íingulkr 
qui déíigne imité , & leplurielqui marque pluralité. 
Ainfi cheval & chevaux , e'eíl en quelque maniere le 
méme mot fous deux terminaiíons diííerentes : e'eíl 
comme ie méme mot, afín de préfenter á refpíit la 
méme idee principale , Tidée de la mémeelpece d'a-
n i m á l ; les tefmináifóns font diííerentes , atin de de-
figner , par Tune , un feul individu de cette efpece , 
ou cette feule efpece , & par Tautre, plufieurs indi-
vidus de cette efpece. Le cheval ej¿ uüle a Vhomme , 
i l s'agit de l'efpece ; nioñ cheval ni a coúte cher , i l 
s'agit d'un feulindividu de cette efpece ; j'ai acheté 
dix chevaux ajtglois , on déíigne ici plufieurs indivi-
dus de la mémeéípece. 

11 y a quelques íangues, comme I'hébreu y le grec $ 
le polonois ,, qui ont admis tróís nombres; le íingu-
lier qui défigne í'uníté , le duel qui marque dualité , 
&. le píuriel qui annonce pluralité. II femble qu'il y 
ait plus de précifion dans le fyftéme des autres Ian
gues. Car fi Ton accorde á la dualité une inflexión 
propre , pourquoi n'en accorderoit-on pas auífi de 
particuliereá chácune des autres quaíités indiviuiiel-
les ? ñl 'onpenfe que ce feroit aecumuíerfans befoin 

fans aucune compenfation , Ies difficuítés des 
Iangues , on doit appliquer au duel le méme prin
cipe : & la ciarte qui fe trouve e í tedivement , fans 
le fecours de ce nombre, dans les Iangues qúi ne Pont 
point admis, prouve affezqu'ilfuffit dediftinguer le 
'íingulier Sí le píuriel , parce qu'en efFet la pluralité 
íe trouve dans deux comme dans mille. 

Auííi , s'il faut en croire l'auteur de la méthodt 
^/•e^we de P. R. liv. 11. ch. j . le duel, Suinog, n'eft 
venu que tard dans la langue, & y efl: fort peu uíité ; 
de forte qu'au lien de ce nombre on fe fert fouvent 
du píuriel. M . l'abbé l'Advocat nous apprend , dans 
fa grammaire hébraique , pag. Jz . que le duel ne 
s'emploie ordinairement que pour les chofes qui font 
naturellement doubles, comme les pies , lesmains, 
les oreilles & les yeux ; Se i l eft évieient que la dua
lité de ees chofes en eíl la pluralité naturelle : i l ne 
faut méme , pour s'en convaincre , que prendre 
garde á la terminaifon ; le píuriel des noms mafeu-
lins hébreux fe termine en im ; les dueís des noms, 
de quelques genres qu'ils foient, fe termine ena'im ; 
e'eíl aíTurément la méme terminaifon , quoiqu'elle 
foit précédée d'une inflexión caraftériílique. 

Quoi qu'il en fóit des fyflémes particullers des 
Iangues, parrapport aux/2o/7z¿m , c'eft une chofe 
atíeílée par la dépofiíion unánime des ufages de tous 
Íes idiomes , qu'il y a quarre efpeces de mots qui 
font fufceptibles de cette efpece d'accident , favoir 
les norris , les pronoms , les adjedifs & les verbes ; 
d 'oü j 'ai infere ( voyê  MOT , arí. I . ) , que ees quatre 

efpeces doívent.préfenter á l'efprit Ies idées des étres 
foit réelsfoit abíirairs , parce qu'on-'nc peut nomhnr 
quedes étres. La différence des principes qui reglent 
le choix des nombres k l'ég-ard de ees quatre efpeces 
de moty> m'atonduit aufli á les diviler en deuxclaf-
Y^s genérales ; les iuots déterminatlfs , favoir les 
noms & les pronoms ; 5¿ les indéterminatifs, favoir 
Ies adjedifs & les verbes : j 'ai appellé les premiers 
dctfcTminatifs , parce qu'ils prélentent á l'efprit des 
éires déterminés, puifque e'eíl: á la Logique & non 
á la Grammaire á en fixer les nombresm appellé les 
autres indéierminatifs, parce qu'ils préfentent ál'ef-
prit des étres indcterminés , puiíqu'ils ne préfentent 
tclleou telle terminaifon numerique que par imitation 
avec les noms óu les pronoms avec leíquels ils font 
en rapport d'ideniité.; ^oj ê  IDENTITÉ. 

II (iut de- la que les ajj. ciiis & Ies verbes dolvení 
avoir des terminaiíons numalqius de toutes Ies efpe
ces reines dans la langije : en rran^ois, par exemplé, 
ils doívent avoir des terminaiíons pour le finguüer 
S¿ pour le píuriel \ .bon ou bonne , fingulier; honŝ w 
bomus , pjuriel ; aiméon aimée íingulier ; aimés ou 
aimees , p|uriel : en grec , ils doivciít avoir des íer-
minaiícns bovír le fmgulier , pour le duel & pour le 
píuriel ; ajk.$o<; , ayad-n , ayetdóv , finguher ; dyaSti, 
dyaSa. , clja ĉJ), duel ; ayaSoi , cL}ct5ai, ayab* , píu
riel , qnhio¡ j i ivos , <piM<.yÁvvt , (ptXicy.ivov ^ íingulier; ¡p;-
M O U H M , ipí?:i¿jUíVCL , $l7\í0¡J.iV0ú ) duel j (pÍAíCjUíVOi , (pihíO-
fx ívct t , qtX'to.jjMA , plurier. Sans cette diverfné de ter̂  
minailons, ees mors indéterminatifs ne poui roient 
s'accorder en nombre avec les noms ou les pronoms 
ieurs corrélatifs. 

Les noms appellatifs doívent également avoir 
tous les nombres , parce que leur flgniíication géné* 
rale a une étendue fufceptible de diíférens degrés de 
reftridion , quí la rend applícable oü á tous Ies in-
dividus de l'efpece , ou á plufieurs foit déterminé-
ment, ou á deux , ou á deux, ou á un feul. Quant á 
la remarque de la gramm. gen. part. II. ch. jv. qu'il y 
a pluíieurs noms appellatifs qui n'ont point de plu* 
"riel, je fuis tenté de croífe que cette ídée vient de ce 
que Pon prend pour appellaíif des noms qui font vé-
ritablement propres. Le nom de chaqué méíaI,or, 
argent , fer, font, fi vous voulez, fpécíiiques ; mais 
quels índivídus diílínds fe trouventfous cette efpe
ce? C^eíl lámeme chofe des noms des vertus ou des 
v'ice.s ) jujiiee, prudence, charíté^ haine , táchete 
& de pluíieurs autres mots qui n'ont point de píu
riel dans aucune lauque , á moins qu'ils ne íoientpris 
dans un fens figuré. 

Les noms reconnus pour propres font précífément 
dans le mérlie cas : eílentíeliement individuéis, ils 
ne peuvent étre fufceptibles ele l'idée acceíToire de 
pluralité. Si Pon trouve des exemples qui paroiíTení 
contraires , c'eft qu'il s'agit de noms véritablement 
appellatifs & devenus propres á quelque colleftion 
d'individus ; comme , Julii , Antonii, Sclpwms > 
&c. qui font comme les mots natíonaux , Romani, 
Afri , Aquinates , nofírates , & c . ou bien i l s'agit de 
noms propres empjoyéspar antonomafe dans unfenS 
appellatif , comme les Cicérons ^om les grands ora-
teurs , les Céfars ipo\\r\es grands capitaines, lesZ3^-
tons pour les grands philofophes , les Saumaifespoüt 
les fameux critiques, &c. 

Lorfqne les noms propres prennent la íigniííca-
tlon pluríelle en fran^oís , ils prennent ou ne pren
nent pas la terminaifon caraftériftique de ce nombrh 
felón Poccafion. S'íls défignent feulement pluíieurs 
indívidus d'une méme famille , parce qu'ils font le 
nom propre de famille , ils ne prevnnent pas la termi
naifon pluríelle ; les deux Corneille fe-jont diflingw* 
dans les lettres ; les Qiceron ne fe font pas ¿gaUment 
illujlrés. Si les noms propres deviennent appelIaW5 
par antonomafe , ils prennent la terminaifon pli1' 
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nelíe ; /¿5 Corneilles fone rarcsfur notre parnap , ^ 
Us Cicérons dans notre. barrcau. Je íai bon gré á Tu-
fage d'une diflindion fi délicate & íi utiie tout-á-la-

fois- . Í . . . . . , 
Au reíle , c eít anx grammaires particulieres de 

chaqué langue á faire connoitre les terminaifons nu-
mériques de íoutes les parties d'oraiíbn declinables , 
& non á l'Encyclopédie qui doit fe borner aux prin
cipes generaux & raiíonnés. Je n'ai done plus rien á 
ajouter íur cette matiere que deux obfervations de 
fvntaxe qui peuvent appartenir á toutes Ies langues. 
. La premiere c'eíl qu'un yerbe fe met íbuvent au 

pluriel, quoiqu'il ait pour íujet un nom colledif f in-
gulier; une infinité de gens penfent ainji^ la plüpart fe 
¡aijjent mporter a la coutume ; §¿ en latin, pars merji 

• mucre, Virg. C'eíl une fyllepfe qui met le yerbe ou 
méme l'adjedif en concordance ayec la pluralité ef-
feníiellement comprife dans le nom colledif. De-lá 
vient que fi le nom colledif eft determiné par un 
nomíingulier, i l n'eíl: plus cenfé renfermer pluralité 
inais fimplement é tendue , & alors la íyUepíe n'a 
plus lien, & nous difons , la plúpart di¿ monde fe laiffe 
tromper: telle eíl la raiíbn de cette difíérence qui pa-
roiffoit bien extraordinaire á Vaugelas, rem. 47. le 
déterminatif indique íí le nom renferme unequanti té 
diferete ou une quantiíé coní inue, & la fyntaxe ya-
rie comme les fens du nom colledif. 

La feconde obfervation, c'eíl qu'au contraire 
aprés pluíieurs íujets íinguliers dont la colleftion 
vaut un pluriel, ou méme aprés plufieurs fujets dont 
quelques-uns íbnt pluriers , & le dernier íinguíier , 
011 met quelquefois ou l'adjedif ou le yerbe au íin
guíier , ce qui íemble encoré contredire la loi f on -
damentale de la concordance : ainíi nous difons , 
non-feulement íous fes honneurs & toutes fes richeffés, 
mais toute fa vertu s'évanouit, ík. non pas s'évanoui-
rmt (Vaugelas, rem. 340*) ; &C en latin , fociis & 
rege recepto, Virg. C'eíl au moyen de l'ellipíe que Ton 
peut expliquer ees locutions , & ce font les con-
jonftions qui en ayertifíent, parce qu'elíes doivent 
lier des propofitions. Ainfi la phrafe francoife a de 
fous-entendu jufqu'á deux fois s'évanouirent, comme 
s'il y avoit, non feulement tousfes honneurs s ' é v a n o m -
rem & toutes fes richéjfes s 'éyanouirent , mais toute 
fa vertu s'évanouit j 6c la phrafe latine yaut autant 
que s'il y avoit , fociis receptis & rege recepto. En 
yoici la preuye dans un texte d'Horace : 

0 noctes ccenceque deúm , quibus ipfe , meique, 
Ante larem proprium vefeor ; 

i l eíl certain que vefeor n'a ni ne peut ayoir aucun 
rapport á mei, & qu'il n 'eíl relatif qu a ipfe; i l faut 
done expliquer comme s'il y ayoit 3 quibus ipfe vef
eor, maque yefeuntur , fans quoi Ton s'expole á ne 
pouyoir rendre aucune bonne raifon du texte. 

S'il fe trouye quelques locutions de Wm o u de 
1 autre genre qui nc foient point autorifées de l'ufa-
ge j quon püt les expliquer par les mémes princi
pes dans le cas oii elles auroient lien, on ne doit rien 
en inferer contre les explications que l'on yient de 
aonner. II peut y ayoir diíFérentes raifons délicates 

, c,es exceptions: mais la plus uniyerfelle & la plus 
genérale, c'eíl que les conílrudions figurées font 
tonjours des écarts qu'on ne doit fe permettre que 
lons l amorité de l'ufage qui eíl libre & tres-libre. 
^ niage de notre langue ne nous permetpas de diré , 
e pwple romain & moi declare & fais la guerre aux 

Poples de Canden Latium ; & l'ufage de la langue lá-
.jne a permis á Tite Liye , & atonte la naíion dont 

rapporte une formule auíhentique , de d i r é , ego 
P°pníufque romanus populis.prifcorum Latinorum bel-
^ lnd íco facioque : liberté de l'ufage que l'on ne 
cauf ^01™ taXer ^Q caPrice ? parce que tout a fá 
, ue iors meme qu'on ne la connoit point. 

Le mot de nombre eíl encoré tífitfé en graillmalfá 
dans un autre fens; c'eft pour diílinguer entre leá 
diíFérentes efpeces de mots, ceux dont la íigniíica^ 
tion renferme l'idée d'une préciíion numérique, J^ 
penfe qu'il n'étoit pas plus raifonnable de donner 
le nom de nombres á des mots qui expriment une 
idée indiyidueile de nombre , qu'il ne l'autorife d'ap-
peller ¿tres, Ies noms propres qui expriment une 
idée indiyidueile d'étre : irfal loit laiííer á ees motá 
le nom de leurs efpeces en y ajoutant la dénomina-
tion yague de numeral, ou une dénomination moins 
générale , qui auroit indiqué le fens particulier dé-
terminé par la précifion numérique dans les différens 
mots de la méme efpece* 

II y a des noms , des adje£lifs , des yerbes & des 
adyerbes numéráux ; Se dans la plúpart des langues, 
on donne le nom de nombres cardinaux aux adjedlifs 
numéráux, qui feryent á déterminer la quotité pré- ^ 
cife des indiyidus de la íignifícation des noms appel-* 
latifs ; un , deux , trois, quatre, & c . c'eíl que le 
matériel de ees mots eíl communément radical des 
mots numéráux correfpondans dans les autres claf-
fes , & que l'idée individuellc du nombre qui eíl en-
yifagée feule & d'une maniere abílraite dans ees ad-
¡eftifs , eíl combinée ayec quelqu'autre idée accef* 
foire dans les autres mots. Je commencerai done par 
les adjedifs numéráux. 

1. II y en .a de quatre fortes en fran^ois , que je 
nommerois yolontiers adjeñifs colleclifs , adjeílifs 
ordinaux j a.d]ed:l£s multiplicatifs &c aáje&'ifs partitifs. 

Les ciá'je&'iís colleclifs } communément appellés 
cardinaux, font Ceux qui déterminentla quotité des 
indiyidus par la préciíion >2«OTerî «c; : un, deux, trois 9 
quatre , cinq , Jix , fept, huit , neuf, dix , vingt , 
trente , &;c. Lesadjedifs pluriels quelques, plufieurs ¿ 
tous, font auíli collcílifs ; mais ils ne íont pas numé
ráux , parce qu'ils ne déterminent pas numérique-' 
ment la quotité des indiyidus. 

Les adjefíifs ordinaux font ceux qui déterminent 
l'ordre des indiyidus ayec la préciíion numérique t 
deuxieme , troifeme , quatrieme, cinquieme , fixieme , 
feptieme , huitieme ? neuvieme , dixieme , vingtieme , 
trentieme, & c . L'adjeftif quantieme eíl auííi ordinal , 
puifqu'il détermine l'ordre des indiyidus ; mais ií 
n'eíl pas numéral , parce que la détermination eíl 
yague & n'a pas la préciíion numérique : dernier eíl 
auííi ordinal fans étre numéral, parce que la place 
numérique du dernier yarie d'un ordre á Tautre, dans 
Tun, le dernier eíl troiíieme ; dans l'autre , centie-
me ; dans un autre , millieme , &c. Les adjedifs pre-* 
mier 6c fecond font ordinaux eíTentiellement, & nu
méráux par la déciíion de l'ufage feulement : ils ne 
font point tirés des adjedifs colledifs numéráux , 
comme les autres ; on diroit unieme au lien de pre
mier , comme on dit quelquefois deuxieme au lien de 
fecond. Dans la rigueur étymologique , premier YQMI 
diré qui ejl avant, 6c la prépoíition latine prce en eíl 
la racine ; fecond vewt diré qui fuit, du yerbe ht in 
fequor : ainñ dans un ordre de choles , chacune eíl 
premiere, dans le fens étymologique , á l'égard de celle 
qui eíl immédiatement aprés , la cinquieme á Tégard 
de la ñxieme , la quinzieme á l'égard de la feizieme , 
&c. chacune eíl pareillementfecondeaYégzrá de celle 
qui précede immédiatement , la cinquieme á l'égard 
de la quatrieme , la quinzieme á l'égard de, la qua-
torzieme, &c. Mais lufage ayant attaché á ees deux 
adjeftifs la préciíion numérique de Tunité & de la dua-
lité , l 'étymologie perd fes droitsfurle fens. 

Les adjeftifs multiplicatifs font ceux qui détermi-' 
nent la quantité par une idée de multiplication avec 
la précifion numérique : double , triple , quadruple 9 
quintuple, fextuple , ocíuple , noncuple , décuple , cen-
tuple. Ce font les feuls adje£tifs multiplicatifs numé~ 
raux ufités dans notre langue, &c i l y en a méme 
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quclqnes-uns quíne le font encoré que parles rnathé 
maticiens , mais qui paííeront íans doute dans l'uía 
ge general. Múltiple eft aufíi un adjeftif multiplicí 
t i f , mais i l n'eíl pas numeral, parce qu'il n'inciiqí 
pas avec la préciüon numerique. L'adjedif jimpk , 
confidéré comme exprimant une relation á i'unné , 
& conféquemment comme l'oppofé de muldpU , eft 
un adieftif muhipücarif par eíience , & numeral par 
ufage : Ion correfpondant en allemand eft numeral 
par i 'étymologie ; einfachon einfaeLtig9 de ein (un), 
comme fi nous difions umple. 

Les adjeítitspartitifs íont cenx qui déterminentla 
quancifé par une idee de partilion avec la précifion 
numérique. Nous n'avons en f rangís aucun adjec-
t i f de cette eípece , qui foit diftingué des ordinaux 
par le matériel ; mais ils en different par le íens qr.'il 
eít toujours aiíe de reconnoítre : c'étoit la méme 
chofe en grec &c en latín , les ordinaux y de venoient 
parfitifs teion Toccurrcnce : la doû ieme parñe^pars 
duOu&c'un z ) n put̂ '.s ûoriaiŜ î aln, 

i . Nous n'avons que trois fortes de noms numé-
raux: íavoirdes coll&Bifi , comme couple , ¡dixaine , 
dou{aine, quinipine , v'wgtaine , trentaine , quaran-
taine , cinquantainc , foixantaine, centa'ine , milüer ^ 
milllon ; des multiplicaúfs , qui pour le matériel ne 
different pas de l'aJjedif malculin correlpondant, fi 
ce n'eft qu'ils prennent l'article , comme le double , 
le triple , le quadrUple , &c . & des partitifs , comme 
la moitié, le tiers , le quart, le cinquieme , le fixieme , 

feptieme, & ainfi des autres qui ne different de l'ad-
jeéhíordinal que par rimmutabilitá du genre mafeu-
lin & par faccompagnement de l'article. Tous ees 
norns numeraux lont abflraits. 

3. Nous n'avons en frangois qu'une forte de ver bes 
numeraux̂  & ils font multiplkatifs , comme doubler ^ 
tñpler y quadrupler , & les autres formes immédiate-
ment des adjeüifs muhiplicatifs uíités. Biner peut 
encoré erre compris dans les verbes muhiplicatifs , 
puifqu'il marque une feconde aftion , 011 le double 
d'un afte ; biner une vigne, c'eft lui donner un fecond 
labour ou doubler l'afte de labourer ; biner, parlant 
d'un c u r é , c'eft diré un jour deux meffes paroiífiaies 
en deux églifes deffervies par le méme curé. 

4. Notre langue reconnoit le fyftéme entier des 
adverbes on/i/7¿z/A.r , qui font premieremene 9 feconde-
mmt ou deuxiemement, troijiemement, quatriemement, 
& c . Mais je n'y connois que deux adverbes multi
plicaúfs , fa voir doublement 6c triplement;on remplace 
Íe<; autres par la prépoíition a avec le nom abftrait 
tnultiplicatif; au quadruple , au centuple , & Ton dit 
méme au double &C au triple. Nuls adverbes partitifs 
en fran^ois , quoiqu'il y en eüt pluíieurs en latin ; 
bifariam ( en deux parties ) , trifariam ( en trois par-
ties ) , quadrifariam (en quatre parties ) , multifariam 
ouplurifariam ( en plufieurs parties). 

LesLatinsavoient auííi un<yftéme d'adverbes/zw-
meraux que Pon peut appeller iteratifs , parce qu'ils 
marquent répétition d'évenement ; femel, bis, ter , 
quater, quinquies , fexies , fepties , oclies , novies , de-
cies , vicies ou vige/ies , trecies ou trigefies ; & c . L'ad-
Yerbe general itératif qui n'eft pas numeral, c'eft 
pfluries ou multGties, ou fc&pe. 

On auroit pu étendre ou reftreindre davantage le 
fyftéme numeral des langues ; chacune a été déter-
minée par fon génie propre , qui n'eft que le réíultat 
d'une infinité de circonftances dont les combinai-
íbns peuvent varier fans fin. 

M . l'abbé Girard a jugé á propos d'imaginer une 
partie d'oraifon diftinde qu'il appelle des nombres : i l 
en admet de deux efpeces, les uns qu'il appeüe cal-
culatifs , & les autres qu'il nomme colleclifs; ce lont 
les mots que je viens de défigner comme adjeftifs & 
comme noms colledifs. íl íe fait, á la fin de fon 
diji* ^T.une objeftion fur la nature de fes nombres 

collefíifs , qui font des vérirables noms, ou poufv 
parler fon langage, de vérirables fubftantifs rilavouc 
que la reflexión ne lui en a pas échappé , 6c qu'il a 
méme été tenté de les placer dans la cathégorie des 
noms. Mais « j 'ai vu , dit-il , que leur effence con-
n fiftoit également dans Texpreifion de la quorité; 
» que d'aiíleurs leur emploi , quoiqu'un peu analo-
»gique á la dénomination , portoit néanmoins un 
» caradere différent de celui des fubftantifs ; ne de-
» mandant point d'articles par eux-mémes , & nefe 
» laiíTant point qualifier par les adjedifs nominaux 
» non plus que par les verbaux, & rarementparles 
» autres ». 

II eft vrai que refíence des noms numeraux col-
leftifs coníifte dans l'expreííion de la quotité ; mais 
la quotité eft une nature abílraire dont le nom me-
me quotité eft le norn appellatif; couple, doit̂ ainê  
vingeaine font des noms propres ou individuéis: á£ 
c'eft ainfi que la nature abftraite de vertu eft expri-
mee par le nom appellatif vertu y & par les noms pro
pres prudence , courage , cháfete , & c . 

Pour ce qui eft des prétendus caracteres propres 
desmotsque je regarde comme des noms numeraux 
colledifs, l 'abbé Girard me paroit encoré dans Tcr-
reur. Ces noms prennent l'article comme les autres, 
& fe laiflént qualifier par toutes les efpeces d'adjec-
tifs que le grammairien a diftinguées: par ceux qu'il 
appelle nominaux $ une bclle doû aine , une bonne 
dou^aine, une doû aine femblable : par ceux qu'il nom
me verbaux ; une doû aine choijie , une douyaine prefi' 
ríe , une doû aine rebutée : par les numeraux j la pre' 
miere dou^aine, la cinquieme dou^aine, les trois dou-
âines : par lespronominaux ; cette douqaine, ma dou-
âine , quelques douqaines , chaqué dou^aine, &c. Si 

Ton allegue que ce n'eft pas par eux-mémes que ees 
mots requierent l'article ; c'eft la méme chofe des 
noms appellatifs , puifqu'en effet on les emploiefans 
l'article quand on ne veut ajouter aucune idee ao 
ceffoire á leur fignifícation primitive ; parierenptrt, 
un habit dliomme , un palais de roi, & c . 

J'ajoute que íi l'on a cru devoir réunir dans la me-
me cathégorie , des mots auííi peu femblables que 
deux & couple , dix & dixaine , cene & centaine, par 
la feule raiíon qu'ils expriment également la quo
tité ; i l falloit auííi y joindre , double, doubler , fe-
condement; bis, & bifariam , triple , triples , troifimt' 
ment̂  ter, & trifariam ^ & c . íiau contraire on atrou-
vé quelque inconféquence dans cet afíbrtiment en 
effet trop bizarre, on a du trouver le méme défaut 
dans le fyftéme que je viens d'expofer & de com-
battre. ( B. E . R. M.) 

NOMBRE , en Eloquence , en Poéjie , en Mufque, 
fe dit d'une certaine mefure , proportion ou caden
ee , qui rend un vers, une pénode , un chant agrea* 
ble á l'oreille. ôyê  VERS , MESURE , CADENCE. 

II y a quelque diíiérence entre le nombre de laPoe-
íie & celui de la Profe. 

Le nombre de la Poéfie coníifte dans une harrnome 
plus marquée , qui dépend de l'arrangemcnt & de 
la quantité des fyFlabes dans certaines langues, com
me la grecque 6c la latine, qui font qu'un poéme 
affede l'oreille par une certaine muíique , & paroit 
propre á étre chanté ; en effet, la plüpart des poe-
mes des anciens étoient accompagnés du chant, de 
la danfe, & du fon des inftrumens. C'eft de ce nom' 
bre qu'il s'agit, lorfque Virgile dañs la quatrientó 
églogue, fait diré á un de íes bergers , 

Números memini, Jí verba tcnerem, 
Et dans la fixieme, 

Tum vero in numerum y faunofque ferafque videfti 
Ludere. 

Dans les langues vivantes, le nombre poetiquc 
dépend du nombre determiné des fyllabes, fe'on 12 

longueur 



longucur ou la bricvetédes rindes, de la rícheffe 'du 
choíx, & du mélange des rimes > & ehfin de TaíTor-
tirnent des mots, au fon deíquels le poete ne fau-
roit étre trop attentif. 

U tji un hiur&ux ehoix di mots harmonieux 3 
dit Boileau» 

Le nombre cft done ce qui fait proprement le ca-
faáere , & poür ainíi d i ré , l'air d'un vers. C'eíl par 
h nombre qui y regne qu'il eíl doux; coulant, fo-
nore ; & par Ia pnvaí ion de ce méme nombre , qu' i l 
devient foible , rude, ou dur. Les vers fuivans, par 
cxemple, font trés-coulans: 

Au pi¿ du mont Adulle , entre mllh rofeaux , 
ie Rhin tranquile & fier du progres de fes eaux, 
Jppüyé d'une main furfon urne pendíante , 
Dormoit au bruit flatuuf de fon onde naiffante. 

Au contraire celui-ci eft dur; mais l'harmonie n'eñ 
pas moins bonne réladvement au but de Tauteur» 

N'atUndoit pas qu'un bezuf preffé de V¿guillon 
Tragdt a pas tardifs unpeníble fillon. 

Le nombre de la profe eft une forte d'harmonie 
íimple & íans affedation , moins marquée que celle 
des vers, mais que Torcille pourtant apper9oit & 
goüte avec plaiíir. C'eít ce nombre qui rend le ftyle 
áifé, libre, couiarit, & qiri donne au difcours une 
icertaine rondeur. Foyê  STYLE. 

Par exemple, ceíte période de I'oraifon de Cice
rón pour Marcellus eíl trés-nombreufe : nulla efí 
tanta vis , tantaque copia qu<z non forro ac viribus de-
hilitari frangique poffit. Veut-on en faire difparoítre 
ioute la beauté, & choquer i'oreille autant qu'elle 
cíoit fatisfaite , i l n'y a qu'á changer ceite phrafe ^ 
nulla eJI vis tanta &• copia tanta ques, non poffit debilí-
iañ frangique Viribus ac ferro. 

Le nombre eft un agrément abfolument néceífairé 
¿ans toutes fortes d'ouvrages d*efprit, mais princi-
paiement dans les difcours deílinés á erre pronon-
cés. De-lá vient qu'Aril iote, Quintiiien , C icéron , 
& tous les autres rhé teurs , nous ont donné un fi 
grand/zo/72^ de regles pour entreméler convenable-
ment les dañyles , les fpondées, & les autres pies 
de la profodie grecque & latine, afín de produire 
íme harmonie parfaiíe. 

On peiu recluiré en fubílance á ce qui fuit tous 
les principes qu'ils nous ont traces á cet égard. 1°. Le 
%le devient nombreux par la difpofition alterna-
tive, Se le mélange des fyllabes longues & breves, 
¿fin que d5un cóté la muititude des fyllabes breves 
3ie rende point le difcours trop precipité , & que de 
I autre les fyllabes longues trop multipliées ne le 
rendent point languiíTant. Telle eft cette phraíe de 
Cicerón : domiti gentes immanitate barbaras , multi-
tudtne innumerabiles, locis infinitas , omni copíarum 
genere abundantes, oü les fyllabes breves & longues 
le compeníent mutuellement. 

Quelquefois cependant on met á deíTein plufieurs 
lyllabes breves ou longues de fuite , afín de peindre 
la promptitude ou la lenteur des chofes qu'on veut 
^primer; mais c'eft plutót dans les Poetes que dans 
es 0rfteurs, qu'il faut chercher de ees cadenees 

parquees qui font tablean. Tout le monde connoit 
¿es vers de Virgile : 

Quadrupedame putrem fonitu quatit úngula cam-
pum, 

Lucíantes ventos lempeftatefque finaras, 
Voyci C ADEN CE. 

' i ? " rend l e / ^ nombreux en ehtremclant des 
IZ A Une'de deux 'ou de PÍ"fieurs fyllabes, com-

Cette Période de Cicéron contre Cati l ina: 
d J , J'18 n0n ad deP0^dam , fed ad confirman-
waudauam A u contraire, les monofyüabes trop 
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íréqueínment répétés ^ rendent le ííyíe defagréable 
& dur , comme hac in re nos hic non feret. 

30. Ce qui contribue beaucoup á donner du noni" 
bre á une pér iode, c'eíl de la terminer par des mots 
fonores, & qui rempliílént I'oreille, comme celle-
ci de Cicéron : qui locus quietis ac tranquillitatis píe-
nifjimus fore videbatur , in eo maximce molejüarum , & 
turbukntiffimai tempejiates extiterunt0 

4°. Le nombre d'une période dépend non-feule-
ment de la nobleíTe des mots qui la terminent, mais 
de tout l'enfemble de la période, comme dans cette 
belle période de Toraifonde Cicéron pour Fonteiüs, 
frere d'une des veflales : nolite pati, judiecs > aras 
deorum immortaiium Vejiczque mtitris ^ quotidianis vir-
ginum lamentationíbus de vefro judicio commoveri. 

5°* Pour qu'une période couie avec facilité 5c 
avec égalité , i l faut éviter avec foin tout concours 
de rtiots & de leí tres qui pourroient étre defagréa-
bles , principalementla rencontrefréquente descon-
fonnes dures , comme : arsftudiorum, rex Xerxesjia. 
reffemblance de la premiere fyllabe d'un mot avec 
la derniere du mot qui le précede , comme res mihi 
invife funt: la frequente répétition de la méme let-
tre ou de la méme fyllabe, comme dans ce vers 
d'Ennius : 

Africa, terribili tremít hórrida tena tumultu, 
Ét l'aíTemblage des mots qui ímiííent de méme ¿ 

comme : amatrices, adjutrices , pr&Jlígiatrices fuerunt. 
jEnfin , la derniere attention qu'il faut avoir , eft 

de ne pas tomber dans le nombre poét ique, en cher-
chant le nombre oratoire, & de faire des vers en pen-
fant éerire en prole; défaut dans lequel Cicéron lui-
méme eft tombe quelquefois \ par exemple, quand 
i l dit : cum loquítur , tanti fletus gemitujque fiebant. 

Quoique ees principes lemblent particuliers á la 
langue lanne, la plüpart íbnt cependant applicables 
á la nótre ; car pour n'étre point aflujettie á l'obiér-
vation des breves &. des longues, comme le grec 
& le lat in; etlíe n'en a pas moins fon harmonie pro-
pre & parí icul icre, qui réfulte des cadenees tantót 
graves ¿>¿ lentes, tantót légeres & rapides , tantót 
fortes & impét»<ufes , tantót douces 6¿ coulantes , 
que nos bons orareurs favent diftribuer dans leurs 
difcours, & varier fe lonía diíférence des fujets 
qu'ils traitent. C'eíl dans leurs ouvrages qu'il faut 
la chercher & l 'étudieh 

NOMBRE RENTRANT , ( Horlogerm ) on appelle 
en Horlogerie nombres rentrans 9 quand le pignon qui 
engrene dans une roue, en divife les dents fans 
reüe . Le commun des ouvriers eftime que la perfe-
fíion d'un rouage, confiíte dans les nombres rentrans, 
M . de la Hire eíl d'un fentiment contraire; pour 
m o i , je croirois que cela eíl indiíférent > & qu'ií 
n'importe guere que les nombres foient rentrans , oú 
ne le foient pas , pourvu que les dents d'une roue 
foient bien égales. ( i ? . 7. ) 

NOMBRES, & petits fílets fe íevent enfemble; 
termes de Venerie ; ce font les morceaux qui íe pren-
nent au-dedans des cuiíTes & des reins du cerf. 

NOMBRE DE DIOS , ( Géog, ) ville ruinée en 
Amérique, dans la nouvelie Efpagne, fur la cote 
feptentrionale de l'iñhme de Panamá, au nord de 
la ville de méme nom, & á l'orienr de Porto-Bello, 
Ce iieu eíl tombé en ruines, parce que le havre y 
eíl mauvais, S i que les Efpagnols íefont établis á 
Porto-Bello, oü le havre eft merveiUeux a & fácil© 
ádéfendre . ( / > . / . ) 

N O M B R E R , V. ad. ( Arithm.) c'eíl exprimer le 
nombre marqué par un certain aífemblage de chif-
frés. F o y ^ NUMÉRATION. 

N O M B R 1 L , f. m. ( Anatomie.) autrement dit om~ 
bilic , terme dérivé du mot latin umbo, qui fignific 
la boíTe qui s'élevoit au milieu du bouelier des an-̂  
ciens. 
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Ce noeucl eñ formé de la pean & de la reunión 

des vaiffeaux ombilicaux , que Ton coupe á l'enfant 
auíft-íót qu'il eft né. 

On doit encoré coníidérer á VombiLic de l'enfant 
qni eft dans la marrice, un cordón de la longueur 
d'une aune ou environ, qui s'étend depuis l'arriere-
faix juíqu'á cette éminence, & qui renferme les 
vaifTeaux ombilicaux , qut font une veine ck deux 
aríeres, Yoyei O M B I L I C A U X , VAISSEAUX. 

Le cordón ombilical fert de conduite á ees vaif
feaux qui communiqoent la nourriture de la mere á 
l'enfant & á l'arriere-faix , pour fortir de la matrice 
l'un api es l'autre. 

Auffi-toc que l'enfant eíl hors de la matrice, on 
fait une ligature á ce cordón, & on le coupe enfuite 
un bou travers de doigt au-delá de ia ligature ; la 
nature apres cela (épare fi bien ce qui en reíle , qu'il 
n'cn demeure plus que le veílige dans le nceud que 
Fon volt á i'homme parfait. 

Mais on demande , pourquoi le nombril des hom-
snes efi apparent & bien marqué , au lien que dans 
la plupart des efpeces d'animaux i i eft prelque in-
feníibíe , & íbuvent entieremení oblitéré ; les finges 
meme n'ont qn'une efpece de calloíité ou de durelé 
á la place du nombril ? Ceííe queñion eft ancienne ; 
Añílete la faiíbit deja de fon tems : i l eft aifé d'y ré-
pondre. Le nombril ne paroit pas dans les animai x , 
parce qu'ilsfe le coupentá fleur du ventre ; de forte 
que les vaiíieaux ombilicaux n'ayant plus rien qui 
Ies rcrienne au-dehors, fe retirent promptement au-
dedans, oü ils font renfermés pendaní touíe la vie-
de l'animal. Mais aux hommes le nombril qui n'eft 
qu'un aíTemblaoe des vaiífeaux ombilicaux & de la 
peau, paroit toujours par une petite emmence qu u 
fait au miiieu du ventre ; parce qu'il en a été lié á 
quelque diftance, aprés lanailTance dei'enfant. 

Saviard , obferv. i ¡ 8 , dit avoir vu un enfant ágé 
de deux mois , dont le nombril n'étoit pas au miiieu 
du ventre, oüi l fe trouve ordinairement, mais au-
deíítis du pénii. Fabrice de Hilden , liv. III. de les 
Obfervations, rapporte l'hiftoire d'un apothicaire , 
qui jettoit du fang en abondance par le nombril. 

Uombilic eft fujet, particulierement aux femmes, 
á la tumeur que íes Medecins nomment exomphale , 
dont i l y a deux diíférens genres; les uns faits de 
parties , & les autres formés d'humeurs. Foye^ 
EXOMPHALE. 

J'ajoure feulement i c i , qu'Ambroife Paré avertit 
les jcunes chirurgiens , en parlant de la relaxation 
de Vombilic, de ne pas faire l'ouverture de ees tu-
meurs aux enfans, parce qu'étant faite, les parties 
fortent au-dehors , & les enfans meurent. 11 en rap
porte deux exemples. (Z>. / . ) 

N O M B R I L , MALADIES DU , (Médec. ) la cica
tricé qui refte aprés la naiíTancc á la partie moyenne 
antérieure du ventre , appellée nombril, eft fujette 
á différentes maladies & par fa propre nature, 6f 
parce que dans cet endroit le ventre eft moins (bu
ten u. 

Qunnd on n'a point fait exaftement la ligature du 
cordón ombilical, ou qu'elle vient á fe rompre avec 
eííufion de fang, on y remédie aifément en y appli-
quant de l 'huüe de térébenthine ou de l'efprií-de-
vin avec un bandage. Quelquefois dans Taícite i l fe 
rompt, puifqu'on eft obligé alors de mettre quelque 
chote fur le ventre capabie de le foutenir, & d'em-
pécher que'toute l'eau ne s'écoule en meme tems. 
II faut tirer les vers nichés dans cette partie, & la 
purifier par le moyen des déteríifs amers. On en 
guérit l'ulcere & la puanteur, en y appliquant un 
antifeptique : les blelfures qui arrivent aux autres 
parties du veníre font plus dangereufes ; l'inflam-
mation, l'abfcés, &: la douleur, fe guérlíTem á i'or-
dinaire. (Z?, / . ) 

NOMBRIL , ( Manchal. ) fe prend cíiez íes che-
vaux pour le miiieu des reins : ainíi on dit cu'un 
cheval eft bleífé fur le nombal̂  lorfqu'ii ref£ ¿ans 
cet endroit. 

NOMBRIL , ( Botan. ) on appelle nombril, certai-
nes enfon^ures qui fe voyent dans quelquesfruiis, 
comme dans l'airelle , & qui reffemblent en quclcaie 
maniere au nombril des animaux. ( Z>. / . ) 

NOMBRIL DE VENUS , ( Hifi. nat. Bot. ) cotyh. 
don , genre de plante á fleur monopétale , en forme 
de cloche, alongée en tuyau, & profondément dé-
coupée. Le piftil fort du cálice; i l perce la partie in-
térieure de la fleur, & i l devient ddns la fuite im 
fruit compoíé de plufieurs petites graines raííem-
blées en bouquet, qui s'ouvrent d'un bout á Tauíre, 
& qui renferment des femences ordinairement fort 
menúes, Tournefort, ln¡l. rei herb. ^bye^ PLANTE. 

M . de Tournefort ne compre que huit efpeces vé-
ritables de ce genre de plante , que les Boranifíes ap-
pellent en latin cotykdon. Les auíeurs moins exads, 
ont rangé mal-á-propos fousle meme nom , d'autres 
plantes , qui font des efpeces de joubarbe, de geum, 
ou de faxifrage. 11 femble qu'on peut diftinguer le? 
cotyledons,' meme quand ils ne íbnt pas en fleur, 
par leurs racines tubéreures, épaiffes , & par lenrs 
ieuilles arrondies , & graffes ; cependant ce ne font 
point-lá des caracteres conftans; car i l y a des co
tyledons qui pnt des racines fibreufes , & de lon-
gues feuilics. 

La communé efpece de coíyíedon , ou de nombril 
de Venus , coiyUdon vu/garis, par Tournefort, en 
angíois , the commun navel won , or umbU'cus Vem-
ris , fera la íeule eípece que nous deenrons. Sa ra-
cine eft tubéreufe, charnue, bianche; elle pouííe 
des feuilles rondes , épaiífes , grafles, pleines de fue, 
icreuíées en baíiin , attachées á de longues queues, 
d'un verd de mer, d'un gout inlipide. D'entre ees 
feuilles s'éleve une tige menue , fimple , ou divi-
lée ; fes fleurs font en tube alongé &: découpé en 
pluíieurs pointes de couleur bianche purpiuine, 
avec dix étamines a fommet droit. 

Quand ees fleurs font tombées , i l leur fuccede des 
fruits á plufieurs gaines membraneufes , ramaífées 
en maniere de tete, qui s'ouvrent dans leur longueur, 
& renferment des femences fort menúes. 

Cette plante croit naturellement dans les rochers, 
íes vieux murs, & aux lieux pierreux; elle fleurit 
en Mai dans les pays chauds , & beaucoup plus tard 
dans les pays tempérés. On a nommé cette plante 
cotykdon ^ ou nombril du Venus ; parce que fes feuil
les font ordinairement concaves en-defíbus, oucreu-
fées prefque en maniere d'entonnoir. 

Le nombril de Venus de Portugal, á fleur jaune, 
cotyledon major, Lujitanicus , redice tuberosa, longa, 
repente , J. R. íf, yo , eft fort cultivé dans les jar-
dins des curieux; fes feuilles reftent vertes pendant 
l'hiver , & fe fannent en Mai . ( Z>. / . ) 

N O M B R I L DE V E N U S , ( Matiere. m ¿dicale.) 
grand cotyledon^ éreude ou écuelle. 

Les feuilles de cette plante font tres aqueufes, 
& leur fue eft un peu vifqueux. Diofcoride & Ga
llen l'ont regardée comme tres rafraichiíTante. Ces 
auteurs aííurent que fon fue pris intérieurement, 
chaíTe le calcul & le fable des reins. Cette vertu 
eft peu confirmée par lexpérience que veritable-
ment on ne tente guere; car cette plante eft 
ufitée, fur-tout pour l'ufage intérieur. II eft p!"8 
conftant que dans l'ufage extérieur elle ne pei^ 
étre mélée ou fubftituée aux autres plantes aqueufes 
& mucilagineufes, principalement á la joubarbe, 
avec laquelle elle a beaucoup d'analcgie. Voytl 
JOUBARBE. Les feuilles du nombril de Venus entrent 
dans l'onguent populeum. (b) 

NOMBRIL {Conchyl,)i en latin umbilicus, c'eít 



íe trou qui efl: dans le milieu de la bafe d'une co-
quille, á cóté de la bouche , & qui en fait á-peu-
prés le centre. {D .J . ) 

NOMBRIL MARIN , coquillage du genre des l i 
mas, yoyci COQUILLE. 

NOMBRIL , {Géom.^^omt de l'axe dans une ligne 
combe, qu'on appelle autrement/oyer. ( •£>/• ) 

NOMBRIL, «/z terme de. Blafon^ eíl le point qui eíl 
milieu du defíbus de la face, cu le centre méme 

de l'écuíTon. Voyê  POINT. ^ 
En fuppofant récuflbn divifé en deux parties ega-

les au-deíTous de la face, le premier point de cette 
divifion eíl le nombril, & le dernier ou le plus bas 
eíl la bafe. Voyê  ECUSSON. 

NOME, eíi un mot, ou plutót une partie de mot 
dont on fe fert en Algebre pour défigner une quan-
tité jointe avec une autre par quelque ligne ; d'oü 
font venus les mots de binomes 9 trinomes, & c . 

Ainfi ^ + ^ eíl un binóme y dont les deux nomes 
ou noms font a&C b; ^ - f ^ - f - ^ e í l u n trinóme, dont 
lestrois nomes font a , b, c. Voye^ BINÓME. 

N O M E , ( M ^ c . ) NoyWM, de j/e'̂ wo, je ronge, en 
latin ulcus depafcens, c'eíl en général tout ulcere 
phagédénique; mais en particulier, quand i l s'agit 
de l'oeil, nos anciens entendent par ce mot, un u l 
cere ambulant de la cornee , qui pourrit, corrode, 
ronge promptement l'oeil & les parties voi í ines , 
jette un pus puant & en quant i té , excite une grande 
douleur, qui eíl fuivie de fievre, & quelquetbis de 
cours de ventre. Le nome diíFere de l'ulcere fordide 
appelle encamma, en ce que fes progrés font plus 
prompts, plus violens, & que le mal eíl accompa-
gné de plus graves fymptomes. O n doit travailler 
jfans délai á arreter le progrés de cette pourriíure 
autant qu'on le peut, par des collyres puiíTamment 
deflicatifs, qui auront été précédés par les reme
des généraux. ( / . ) 

NOME , ( Géogr. anc. ) en grec vl}xo<;, en latin no-
772K5, cantón, p rovince ,ou plutót prefefture. Ce 
terme eíl employé dans la diviíion de l 'Egypte, que 
Ton partageoit en pluíieurs nomes. II paroit plutót 
étre de la iangue égyptienne que de la langtíe grec-
que. L'Egypte, dit Pline, /. V, c. ix, efl: divifée en 
préfeftures de villes , appellées nomus. S. Cyri ie 
d'Alexandrie dit qu'on appelle nomus chez les Egyp-
tiens, chaqué ville avec fes bourgs & villages. Tra-
jan ayant demandé á Pline de quelle préfeí lure , ex 
quo nomô  étoit fon parfumeur, Pline lui répondit 
qu'il étoit de la prefedure de Memphis, 
rtm. Le nombre de ees préfeílures en Egypte, n 'é -
toit reglé, felón les apparences, que d'aprés le ca-
pnce du fouverain , qui diílribuoit fes états en plus 
ou moins de préfeáures , fuivant qu'il le jugeoit á 
propos. Strabon, par exemple, compte 9 préfedu-
rés ou nomes dans la Théba ide , Pline 11 & Ptolo-
^ee 13. II en étoit ainfi des autres grandes parties 

Q, ^ ^&ypte. En général chaqué ville un peu confi-
derable formoit un nome avec fon territoire, &C cha
qué nome portoit le nom de fa ville capitale. (D /.) 

NOMEN, {Jurifprud.romaive.} Quoique ce mot 
nomen fe trouye dans tous les bons auteurs pour 
toutes fortes d'engagemens par éc r i t , foit qu'ils 
poríent intéreí ou n o n , la jurifprudence romaine 
en íaifoit une difFcrence, & n'employoit proprement 
ce terme, que pour fignifier ce que nous appellons 
«n biLLeto\x une promeffe de payer, qui n'eíl accom-
Fgnee m d' intérét , ni d'ufure. II y avoit des gens 
que 1 on nommoit pararii ou proxeneta, qui faifoient 
proteffion de procurer des créanciers de bonne vo-
f o T pCeux ^1" cherchoient á emprunter de cette 
Z L^ blllets ne laiífoient pas de s'infinuer fur 
es regares publics; mais diíférens de ceux ou l'on 

crivoit les obligations qui portoient intérét. Ces 
re|foes s'appelloient calendriers > parce 
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que Ies intéréts fe payoient tous Ies moís > & méme 
le premier, que l'on nommoit le iour des calendes, 

N O M E N C L A T E U R , f. m. {fíijt. nat.)lesno~ 
menclateurs dans l'hiíloire naturelle, font les favans 
qui ont employé leurs veilles á établir les vrais noms 
des plantes, des poiflbns: des oifeaux , des quadm^ 
pedes, des foííiles, leurs fynonymes & leurs é t y -
mologies. C'eíl un travail fec & pénible; mais qui 
eíl tres -utile pour fervir de concordance dans la 
leílure des náturaliíles anciens & modernes. (Z>./.) 

NOMENCLATEUR , {Ufages des Rom.) en latin 
nomenclátor, en grec ovo¡uciroKoycg , difeur de noms. 
Le nomenclateur étoit celui qui difoit le nom de cha
qué citoyen au candidat, lorfqu'il venoit folliciter 
les fuffrages du peuple pour la charge qu'i l defiroit 
d'obtenir. 

II faut favoir que des que le maglllrat avoit per-
mis á un candidat de fe mettre fur les rangs pour 
quelque emploi, alors le candidat fe rendoit fur la 
place en robe blanche luí l rée, pour fe faire voir & 
flatter le peuple; cela s'appelloit prenfare honores , 
parce qu'il ne manquoit pas de prendre les mains de 
chaqué ci toyen, & de lui faire mille careffes; c'eíl 
pourquoi Cicerón nomme les candidats, les gens 
les plus polis du monde ^ afficiofam nationem candi-
datorum. 

Le candidat courtifoit ainíi le peuple deux ans avant 
que la charge qu'il deíiroit fut vacante.Le jour des co-
mices arrivé , i l faifoit fa demande dans les formes ; 
& conduit par fes amis, i l fe pla^oit fur un monti-
cule, appellé collis hortulorum, vis-á-vis le champ de 
Mars,afin d'étre vu de toute l'aíTemblée. Comme c'é-
toit une marque d'eílime de nommer chacun par fon 
nom en le faluant, & que les candidats ne pou-
voient pas eux mémes favoir le nom de tous les Ro-
mains qui donnnoient leurs fuffrages, ils menoient 
avec eux des efclaves, qu i , n'ayant eu d'autre oc-
cupatión toute leur vie que d'apprendre les noms 
des citoyens, les favoient parfaitement, & les di-
foientá voix baífe auxcandidats.Ces efclaves étoient 
appellés nomenclateurs: c'eíl d'eux qu'Horace parle 
dans fon épit, 6, L L, v. 4$. 

Si fortunatum fpecies & gratia prceflat 9 
Mercemur fervum qui diciet nomina , leevum 
Qui fodicet latus, & cogat tranfpondera dextram 
Forrigere y hic multum infabid valet. Ule velind. 

Si c'eíl le faíle & le crédit qui puiíTent vous ren-
dre heureux, achetez un efclave qui vous apprenne 
les noms de ceux qui fe préfentent , &c qui vous tire 
doucement par le bras, pour vous avertir de ten
dré la main á ceux qui paífent , méme au milieu 
des plus grands embarras, & qui vous dife tout bas, 
celui-ci difpofe des fuffrages dans la tribu fabienne, 
celui-lá eíl tout puiífant dans la tribu véline.. 

Difons tout auííi,puifque nous en fommes fur cette 
matiere. Les candidats , pour mieux réuííir dans 
leurs projets, avoient, outre les nomenclateurs9 d'au-
íres gens á eux appellés diílributeurs , divifores , 
qui diílribuoient de l'argent á chacun, pour obte» 
nir fa voix. Ils avoient encure des hommes intelli-
gens appellés fequeftres ou entremetteurs, en grec, 
ywsu-ê ifuo/, qui fe chargeoient de gagner les fuffrages 
du peuple, & tenoient en dépót chez eux les fom
mes d'argent promifes. Enfin, i l y avoit des gens 
appellés interpretes 9 dont on fe fervoit préalable-
ment pour traiter des conventions du prix des fuf
frages. C'eíl ainíi que fur la fin de la républ ique , 
les charges & les magiílratures fe vendoient au plus 
offrant. O ville véna le , s ecrioit Jugurta, pour qui 
pourroit t'acheter ! ( Z>. / . ) 

N O M E N T E , (Géog anc.) Nomentum, ancienne 
vil le d'ltalie chez les Latins, Ti te-Live , / . J. .cht 
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la met au nombre de celles quí furent réduítes 
íbus la puiffance de Rome par Tarquín l 'Ancien. 
Léandre prétend avec aíTez de vraiíiembiance, que 
c'eíl aujoiird'hui Lamantana dans la Sabine , v i l -
lage entre le Tibre 6¿; le Téveron. ( Z?. / . ) 

N O M E N Y , ( Géog. ) petite ville de Lorraine 
fur la Seille, avec tirre de marqui ía t , 6¿ un bail-
l iage, á 5 lieues d e N a n c i , 6 de Metz. Elle a été 
une des principales places de l 'évéché de cette der-
niere ville. L'abbé de Longuerue vous en donnera 
toute l'hiíloire dans fa deícription de la France. 
Long., 2j . 6o. lat. 48. 62.. (Z?. / . ) 

N O M 1 N A T A I R E , ( Jurifprud. ) eíl celui que 
quelqu'un a nommé pour remplir un office , béné-
fíce ou autre place. Foyei BENEFICE & OFFICE. 
(^) 

N O M I N A T E U R , ( Jurifprud, ) eít celui qm a 
droit de nommer á queique bénéfice, office ou autre 
place. Voyei BENEFICE 6- OFFICE. ( ^ ) 

N O M í N A T I F , f. m, Dans les langues qui ont ad_ 
mis des cas , c'eíl le premier de tous , & avec rai . 
ion* pulique c'eít celui qui prefente l'idée objedive 
de ja íignifícation du nom fous le principal afpeft 5 
íbus le-poiut de vue méme qui a fait inftituer les 
noms : car les nonis font lur-tout néceííaires dans 
le Iangage > P01-11' préfenter á l'efprit d'une maniere 
diftin^e ês diíFérens íujets dont nous reconnoifíbns 
les at̂ 1"̂ 1115 Par nos penféés. O r , telle eílfpéciale-
ment â deílination du nominatlf; c'eíl d'ajouter a 
J'idée principale du nom, l'idée acceíToire du fujet 
de la propoíition ; & c'eíí par conféquent le cas Ou 
doit étre le fujeí ^ tout verbe qui eíl á un mode 
perfonnel. Voyz^ MODE. Populus romanus hdlum 
indixit, hofies fuvtrunt, funus procedít. 

C'eíl á cauife de cetíe deílination, que l'on a ap-
pellé ce cas nominatif, mot tiré de nomen m é m e , 
pour mieux indiquer que fous cette forme le nom 
eíl employé pour la fin qui l'a fait inílituer. C'eí l 
encoré dans le méme fens que ce cas a été appellé 
recíus, d i red, pour diré qu'il ne détourne pas le nom 
des vues de fon inílitution : les autres font appellés 
ohüquí , obliques, par une raifon contraire. J'ofe 
croire que cette explication eíl plus raifonnable , 
que les imaginations détaillées férieufement par 
Priícien ( ¿á. V. de. caf.) , & réfutées aufíi férieu
fement par Scaliger. De cauf. L. L. lih. IV, cap. Ixxx, 

Quelques Grammairiens modernes Ont encoré 
voulu donner á ce cas le nom ¿Q fubjecíif, pour 
mieux caraftérifer l'ufage qu'il en faut faire. Je crois 
que l'ancienne dénomination étant fans equivoque , 
une nouvelle deviendroit íuperflue , quelqu'exprcf-
íive qu'elle püt étre. 

On demande tres férieufement íi le nominatlf eíl 
un cas proprement di t ; 6¿ ce qu'il y a de plus íin-
gulier, c'eíl que l'unanimité eíl pour la négative. 
M . du Marfais lui-méme ( aniclt CAS ) , &; M . Lan-
celot avant lui ( Gramm. gén.part, II. ch. vj. ) , l'ont 
dit ainíi. « II eíl appellé cas par extenfion, dit M . du 
» Marfais, & parce qu'il doit fe trouver dans la 
» Hile des autres terminaifons du nom. II n'eíl pas 
* proprement un cas, dit M . Lancelot; mais la ma-
» tiere d'oü fe forment les cas par les divers chan-
» gemens qu'on donne á cette premiere terminai-
» naifon du nom ». Je dirois volontiers i c i , quando-
quebonus dormitatHomerus. Ces deux excellens gram
mairiens conviennent l'un & l'autre que les cas d'un 
nom font les diíférentes terminaifons de ce nom. O n . 
le voit par les textes mémes que je viens de rap-
porter; mais ü eíl certain que les noms font termi
nes au nominatlf comme aux autres cas , puiíqu'un 
mot fans terminaifon eíl impoffible; le nominatlf 
.done un cas auíli proprement dit que tous les autres. 

Mais c 'e í l , dit-on, la matiere d'oü fe forment les 
filtres c^s. Quañd qcla feroit, i i q'en feroit pas 
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| moins un cas, puifqu'il feroit d'une termlnaífon dlf-

férente de celles que l'on en formeroit. Mais cela 
méme n'eíl pas abíolument v ra i , comme on le donne 
á entendre : i l faudroit qu'on ajoutát au nomínatif 
les autres terminaifons, & que de dominus, par 
exemple, on formát dominuji ^ domlnufo ^ dominio 

fum , & c . On ne le fait point; on ote la terminai-
fon nominative, qui eíl us , & on y fubílitue les 
autres, i , o, um, íkc. C'eíl done de domin Q̂ W 
faut diré qu'il n'eíl point un cas, ou plutót qu'il 
eíl fans cas , parce qu'il eíl fans terminaifon figni-
ficative; mais auífi domin n'eíl pas un mot. Foyt? 
MOT. 

II y a plus : Ies mémes grammairiens avouent ail-
leurs que le génitif fert á former les autres cas 6c 
cela eíl vrai en un fens , puifque les cas qui ne doi-
vent point étre íemblables au nominatlf ̂  ne chan-
gent qu'une partie de la terminailon génitive : de 
lum-en vient l e g é n i t i f / « ^ i / 7 Í 5 , & de celle ci, lum-'m-i 
lum-in-e, lum-in-a ^ lum-ln-um , lum In Ibus, C'étoit 
done plutót íur le génitif que devoit tomber le doute 
occafionné par cette formation, & l'on pouvoit au-
tant diré que le génitif n'étoit cas que par extenfion. 

Quand la terminailon du génitif a plus de fylla-
bes que celle du nominatlf, on dit que le génitif & 
les autres cas quien font formés, ont un crément: 
ainíi i l y a un crément dans lumlnls, par ce qu'il y 
a une fyllabe de plus que dans lumen; i l n'y en a 
point dans dominio parce qu'il n'y a pas plus de fyl-
labes que dans dominus. Dans la grammaire grecque 
on appellé parifyllabes , les déclinaifons des noms 
dont le génitif íingulier n'a pas de crément , & im-
parifyllabes, celles des noms dont le génitif a un 
crément. 

D e la deílination eífentielle du nominatlf̂  il fuit 
deux conféquences également néceífaires. 

La premiere, c'eíl que tout verbe employé á un 
mode perfonnel fuppoíe avant foi un nom au nomi
natlf opú. en eíl le fujet: c'eíl un principe qui a été 
démoníré diredement au /worIMPERSONNEL , & qui 
r e ^ i t ici une nouvelle coníírmation par fa liaifon 
néceífaire avec la nature du nominatlf 

La feconde conféquence eíl l'inverfe de celíe-ci, 
& fort plus dire£lement de la notion du cas dont il 
s'agit: c'eíl qu'au contraire tout nom au nomlmúf 
fuppofe un verbe dont i l eíl le fujet; & íi ce verbe 
n'eíl point expr imé, la plénitude de la conílruftion 
analytique exige qu'il loit fuppléé. On a deja vu 
( INTERJECTION ) que ecce homo veut diré IM 
homo adefi : tum quídam ex lilis •quos prius de/pc-
xerat, contentus nojlrlsfí fulffts fedlbus, ¿ce. (̂ PhaL 
I. ¿i/i ) c'eíl-á-dire , tum quídam ex lilis quoi 
prlus defpexerat dlxlt el 9 Ji f 6cc. nulll nocendutn, 
( Id. X V I . xxvj. 1. ) fuppl. eft. Les titres des livres 
font au nominatlf par la méme raifon : Terentii co' 
media, fuppléez Junt in hoc volumlne> & ainíi 
autres. 

Je ne dois pas oublier que l'on dit communémení 
du fujet du verbe, qu'il eíl le nominatlf &\x verbe; 
expreííion imprópre , puifque le nominatlf nt peut 
étre cas que d'un nom , d'un pronom ou d'un adjeo 
tif. Que l'on dife que tel nom eíl nominatlf, parce 
qu'il eít fujet de tel verbe ; á la bonne heiire? c'eft 
rendre raifon d'un principe de fyntaxe; maisilns 
faut pas confondre les idées. ( i? . E , R. M.) 

N O M I N A T I O N , f. f. {Jurifprud.) fignifíe quel-
quefois le droit de nommer á un bénéfice, office 
ou autre place : quelquefois par nomlnatlon on en-
tend l'ufage qui a été fait de cette faculté en faveuf 
de quelqu'un ; enfin , par nomlnatlon on entend aul» 
l'ade qui exprime la nomlnatlon, Voyê  BÉNÉFICE, 
NOMINATEUR & NOMINATAIRE , OFFICE. (^) . 

N O M I N A U X , f. m. pl. {Phüof. & Théol.lchokjt^ 
on dit au fingulier nominal, 6c au pluriel nominan̂  



BhUoíbphes fcholaítiques oppofés aúx réáux ou rea-
Mes furia queílion des univerfaux. ôyê  UNIVER-

SAOn VéchaiiíFa fi fort íur cette queílion puérfle du 
tenis de Louis X I , & les deux partis qu'on vient de 
nommer s'ammerent fun contre l'auíre avec tant de 
fureur , que les reaux ayant eu plus de crédit á la 
cour obtinrent du roí un édit auffi fanglant contre 
Ies nomimux leurs adyerfaires, que s'il fe füt agí 
du renveríement de la religión & de l'état. Cet édit 
qui eíl en latin, eft rapporté tout entier par M . Nau-
dé dans fon addition aux mémoires de l'hiítoire de 
Louis X I . . . , 

On ne fauroit mamíenant lire cette piece qu on 
ne la trouve ridicule , & qu'on ne la regarde com-
jne une auffi grande preuve de la petiteífe de l'ef-
prit humain, que les decrets qui ont été faits pour 
repler la grandeur du capuchón des Cordeliers , 6¿ 
pour déterminer s'ils n'avoient que Tufage , & non 
le domalne du paln qu'ils mangeoient. L'édit de 
Louis Xí. eft daté de Senlis le premier Mars 1473. 

Ríen au monde n'étoit plus frivole que le fond de 
la querelle des réaux & des nomlnaux. Elle rou-
loit, comme on fait, fur ce que la logique de r é 
cele appelle les cinq iiniverfaux, qui font le genre , 
l'eípece, la différence, le propre & l'accident; for
te de divifion des idées , dont la faine Philoíbphie 
ne fait pas aujourd'hui le moindre ufage, & dont 
les Péripatéticiens fe fervoient pour diftinguer les 
differentes manieres dont on peut confidérer les 
chofes en general. Les réaux íoutenoient que ees 
cinq univerfaux étoient quelque chofe de réeilement 
exiílant: les nominaux qu'on appelloit auííi ttrmi-
niftes, prétendoient que ce n'étoient que des noms, 
des termes qui ne figniíioient que les diverfes ma
nieres , dont la Logique pouvoit envifager les ob-
jets de la premiere opération de l'efprir. lis étoient 
aíTurément bien plus lénfés que leurs adverfaires. 

Beaucoup d'écrivains rapportent á Guillaume Oc-
cliara, cordelier anglois & fondateur des Capucins, 
lorigine de la fefte des nominaux; c'eíl une erreur 
qui vient de ce que le premier des auteurs nomi
naux qui font nommés dans l'édit de Louis X I , eft 
un certain Guillaume Okan ; mais on n'a pas fait 
aítention qu'il y eft qualifié moine de Citeaux, mo-
nachus ájlercienjis. La fefte des nominaux eft d'en-
viron trois cens ans plus ancienne que le cordelier 
Occham qui fleuriíToit. dans le quatorzieme ñecle. 
Son premier auteur fut un médecin d'Henri I , rol 
de France ; ce médecin natif de Chartres, s'appel-
loit Jean , & fut furnommé le fophifie , á cauíe de 
la fubtilité de fes raifonnemens. II vivoit dans le on-
zieme fiecle fous le roi Henri I. qui mourut en 1060. 

Jean le fophifte eut pour difciple un nommé Rox-
un que quelques-uns appellent RoJJelin, d'autres 
Rujfelin, & d'autres Enulin , á qui méme on donne 
pour nom de bapteme celui de Jean , ce quí pour-
roit venir de ce qu'on n'auroit fait qu'une períbnne 
du maitre & du difciple. Rocelin étoit bretón , & 
ut ^'abord chanoine de Compiegne , & puis felón 

quelques-uns, de S. Martin deTours. C'eft lui qu'il 
«ut regarder comme le véritable fondateur de la 
le¿te des nominaux ; i l en enfeigna publiquement 
íous les principes. 

Le plus célebre de fes eleves fut le fameux Abai-
lam. lis porterent l'un & l'autre la fubtilité de leur 
<jiale¿hque dans la Théolog ie , dont ils donnerent 

es leĉ ons publiques , avec un fi grand concours 
. iers > qu'ils s'attirerent une infinité d'envieux, 

qui parvmrent á faire condamner , comme héréti-
Sues, les ouvrages de Rocelin par le concile de 
¡¡oillons de 1092 , & ceux d'Abailard par le concile 
e ¿ens de 1140 : le fecond a t rouvé des apoloeiftes 

^ns ees derniers tems. 
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Les dlfputes des réaux & des nominaux, enfante* 

rent malheureufement la Théologie fcholaftique 
dans l'églife latine ; & Fierre Lombard forti de i 
colé des derniers , fut le premier qui la réduiíit en 
une efpece de fyftéme par fes quatre livres des Scn-
tences, qui peudant fi long-tems ont été la bouftb-
le des Théologiens , & qu'on ne méprife pas (¿n-
core aujourd'hui dans toutes les écoles de l'Europe, 
autant qu'on le devroit pour l'honneur du bon fens 
& de la raifon. (Z?. / . ) 

N O M I U S , ( Mythol.) furnom de Mercure qui 
lui fut donné , foit á caufe des regles de l 'éloquence 
qu'il avoit établies , foit parce qu'il étoit le dieu 
des pafteurs ; choiíiíTez l'origine ou de i'Oyuo?, loi , ou 
de vofj.n , páturage. (Z>. / . ) 

NOMMÉE , f. f. {Junfprud. ) fe dit en quelques 
provinces pour exprimer le dénombreraent que le 
vaíTal donne á fon feigneur ; ce terme de nomrnée 
vient fans doute de ce que dans cet a£te , on déclare 
nommément chacun des héri tages, droits 6c autres 
objets qui compofent le fief fervant. Ĵ oyê  A V E U & 
DÉNOMBREMENT. {A) 

N O M M E R , v . afí. ( G W ) c'eft défi gner une 
chofe par un nom, ou Tappeller par le nom qui la 
défigne ; mais outre ees deux fignifications , ce ver-
be en a un grand nombre d'autres que nous allons 
indiquer par des exemples, Q u i eft-ce qui a nommé 
l'enfant fur les fonts de bapteme ? II y a des cho
fes que nature n'a pas rougi de faire , & que la 
décence craint de nommer. On a nommé á une des 
premieres places de l'églife un petit ignorante fans 
jugement, fans naiífance ^ fans dignité , fans carac-
tere & fans moeurs. Nommt̂ \.2i couleur dans laquel-
le vous jouez , nommê  l'auteur de ce difeours. Q u i 
le public nomme-t-W á la place qui vaque dans le 
miniftere ? U n homme de bien. Et la cour? On ne 
le nomme pas encoré. Quand on veut exclure un r i 
val d'une place &: lui óter le fuffrage de la cour , 
on le fait nommer par la ville ; cette rufe á réuííi 
pluíieurs fois. Les princes ne veulent pas qu'on pré-
vienne leur choix ; ils s'oífenfent qu'on o(e leur in
diquer un bon fujet; ils ratifient rarement la nomi-
nation publique. 

NoMMüR UN Ü E S S E I N , (Terme de Tijfutier-ruhan-
nier.*) C'eft ce qu'on appelle chez les ouvriers de la 
grande navette , les gâ iers , les/érandiniers , & au
tres fabriquans d'étoífes ; lire un dcjjein, c'eft-á-dire, 
marquer en détail á l'ouvrier qui monte un métier , 
quels fils de fa chaine doivent fe lever & fe baifler 
pour faire la fa^on , afin qu'il attache des ficelles á 
noeud-coulant aux haütes-liffes de fon ouvrage. 'Sa~ 
vary. (D. /.) 

N O M O C A N O N , f. m. recueil de canons 6c de 
lois imperiales, conformes 6c relatives á ees canons; 
ce mot eft compofé du grec vo^og, l o i , 6c xaym, ca~ 
non ou regle. 

Le premier nomocanon fut fait en 554. par Jean 
le fcholaftique. Photius , patriarche de Conftanti-
nople compila un autre nomocanon ou colladon des 
lois civiles avec les lois canoniques ; ce dernier eft: 
le plus cé léb re , 6c Balfamon y fít un commentaire 
en 1180. 

En 1225 Arfénius moine du mont-Athos, 6c de-
puis patriarche de Conftantinople, recueillit de nou-
veau les lois des empereurs 8i les ordonnances des 
paíriarches , qu'il accompagna de notes pour mon-
trer la conformité des unes avec les autres ; on 
donna auííi á cette colleítion le titre de nomocanon,, 
Enfín , Matthieu Blaftares en compofa encoré un 
nouveau en 1335. qu'il appellafymagma ou ajjem-
hlage de canons & de lois par ordre ; ees diverfes col-
le£tions formoient un corps de Droi t c iv i l 6c cano-
nique parmi les Grecs. 

N O M O C A N O N figniíie aufli un recueil des an-



114 N O 
ciens canons des apotres , des conciles & des peres 
de l'églife , fans aucune relation aux conftitutions 
impériales ; tel eft le nomocamn publié par M . C o -
telier. 

NOMOCANON fe prend encoré quelquefois pour 
íes livres pénitentiaux des Grecs. /^oye^ PÉNITEN-
TIEL. {G) 

N O M O P H Y L A C E , f. m. (Amlq. grccq.} vojuo<p¿Xat;; 
les nomophylaus étoient chez les Athéniens , des 
magiílrats affez femblablcs á ceuxqu'on nomme ché-
rifFs en Angleterre ; ils étoient prepofés au main-
ticn des lois & des ordonnances , dont ils tenoient 
les regiílres : rexécut ion des criminéis & Tinípec-
tion ínr les prifonniers étoient auííi commifes á leurs 
íbins. Enfin, ils avoient le droit fur de íimples íbup-
^ons, d'arreter les fripons, les marodeurs, les gens 
fans aveu , les coureurs de mait; de les faire mou-
ñ r fans autre formalité s'ils avouoient leurs crimes; 
mais s'ils le nioient, les nomophylaus devoient les 
pouríuivre juridiquement. Potter, Archaol. gmc, 
tom. I. p. y8. (D. /.) 

N O M O T H E T E , f. m. {Antiq. grecq.) VO Í̂TOÍ ; 
les nomothetes étoient des magiftrats d 'Athénes^u 'on 
tiroit au íbrt d'entre ceux qui avoient été déja juges 
au tribunal des Hélies. On les choiíiííbit au nombre 
de mille & u n , afín que deux avis différens ne puf-
fent point avoir un nombre égal de fuffrages. 

Leur charge n'étoit pas t o u t - á fait comme leur 
nom íemble le porter, de faire de nouvellcs lois par 
leur autorité ; car perfonne n'avoit ce pouvoir fans 
l'approbation du fénat & la ratification du peuple ; 
mais ils étoient prépofés pour veiller fur les l o i s , 
& s'ils en trouvoient quelqu'une qui füt inutile , 
préjudiciable au tems , ou contrairc au bien public , 
ils en demandoient l'abrogation par un decret du 
peuple. lis avoient encoré le droit d'empécher que 
perfonne ne iabourá t , ou ne fit des foffés profonds 
dans l'étendue de la muraille pélafgienne; ils pou-
voient faiíir les contrevenans, & les envoyer á l 'Ar-
chonte. 

A u reíle3 le mot nomothac tout feul, íignifíe pref-
que toujours dans les écrits des orateurs grecs , l ' i l -
luílre Solón , qui étoit regardé comme le légiílateur 
par excellence. Potter, Archczol. grcsc. I. I. c. xiij, 
tom.Lp.yc). (Z>. / . ) 

N O M P A R E I L L E , f. f. (TiJutUr-Ruhanier.) efpe-
ce de petit ruban , dont on fait quantité d'ouvrages 
de modes, comme palatines, agrémens , aigrettes, 
bonnets, &c, On en fait encoré Tenfílage de chape-
lets, & autresouvrages de dévotion que font les re-
ligieufes. Parlons de fa fabrique: ce n'eft qu'une 
quantité de brins de foie , ordinairement compofée 
de 6o brins íur chaqué roquetin, qui formera une 
branche de nompardlk ; on met 20 roquetins , ainli 
remplis á une banque pour l'opération que l'on va 
voir . Cette banque eíl pofée á une certaine diftance 
du moulin á paffer. Comme i l peut arriver des acci-
dens aux foies de ees roquetins, foit par des brins 
caffés ou mal doublés , 6c que les mémes brins ve
nan! á tomber fur les roquetins voifins, ce qui en 
mettroit pluíieurs en danger , i l eít néceífaire qu ' i ly 
ait une perfonne entendue qui veiíle continuelle-
ment á cette banque, pour au moindre accident, 
couper Tune ou méme pluíieurs de ees branches fui-
vant le befoin, attendu que l'opération aprés laquel-
le on eíl ne peut fe retarder un feul inílant. C'eft de 
l'aíTemblage de ees 20 roquetins que vont étre for-
snées 20 nompurálks ; mais auparavant i l faut d'é-
crire le moulin á paffer. 

Une table fort épaiffe j pofée á tenons fur 4 pies 
extrémement forts& folides. Sur cette table font en-
chaííés deux montans , garnis en-dedans avec de la 
í au l e , exaftement de tous les córés oü il peut y avoir 
4u frottement. Ces montans portent deux roues de 

bols, de méme diametre qu'une autre qui eft de cul-
vre jaune; la branche du centre de celle ci qui eit \ 
droite eft plus longue , afín de recevoir la maniveile 
dont le manche doi té t re affezlong pour étre tourné 
par deux perfonnes. Devant ces deux roues 6c fur 
cette table, eíl pofé mobilement le peigne, á-travers 
lequel toutes les 20 branches vont pafler. Les chofes 
ainíi difpofées, i l faut faire chauffer la roue de cui-
vre á un feude charbon : ce chauffagea différens de-
g rés ; tan tó t i l fau t qu'elle foit rouge, d'amres fois 
moins chande , fuivant les diíFérentes couieurs que 
l'on emploieic'eíl á l'ouvrier experimenté á avoir cet
te connoiííance.Les branches íbntmifes& logéesdans 
un papier plié , pour commencer rintrodutlion en-
tre les roues. Aprés que ces différentes branches ont 
été placées dans le peigne, ce papier fert á empe-
cher que les foies ne fe collent á la roue de cuivre, 
& en meme tems pour donner prife á la tireufe qui 
pourroit fans cela en manquer quelques-unes. Cette 
roue ainíi chauffée, eft ótée du feu par le moyen de 
la maniveile qu'on introduit dans ion tenon, & au-
quel on met une petite clavette ; i l eíl done á-pro-
pos que ce tenon foit en l'air , lors du chauffage, 
pour cette prife. L a roue eíl mife á íaplace parce 
fecours, la roue de bois eíl aufíi mife á la fienne, & 
iui eíl adaptée de fagon qu'elles fe touchent dans tous 
les points de leurs furfaces, par le ferrement des 
coins qui font introduits dans les embrafures qui 
donnent paffage aux roues; ces coins font ferrés 
avec des viffes de fer á volonté. Les montans font 
encoré tenus íixés par des collets de fer qui les envi-
ronnent. Eníín on ne fauroit prendre trop de précau-
trons pour empécher que les roues ne vacillení d'au* 
cun c o t é ; i l faut abíolument que leur mouvement 
foit direft. Les chofes en c e t é t a t , le papier conté-
nant les branches eíl introduit entre les roues, & recu 
derriere le moulin , par la tireufe. Les roues font mi-
fes en mouvement par la maniveile tournée par deux 
forts hommes; & pour lorsil n'eíl plus poífíble d'ar
reter, ni méme de retarder ce t ravai l , par les in* 
convéniens qui en réfulteroient. Le feu prendroitá 
la roue de bois par le moindre retardement, l'oii' 
vrage en pér i ro i t ; voilá pourquoi i l a été dit qu'il 
falloit une perfonne entendue qui veille ala banque, 
pour au moindre obílacle couper les branches fur le 
champ, des qu'il fe préfente , & mettre celles qui 
vont bien en état de continuer. La tireufe n'a d'au-
tres foins que de recevoir les 20 branches, á l'aide 
de fes deux mains á mefure qu'elles fortent des roues, 
pour les faire retomber dans une corbeille, oüle 
tout fe trouve en bloc. Ceci fait, i l faut féparer cha-
cune branche; ce qui fe fait ainí i : pluíieurs perfon
nes s'emparent d'une certaine quantité de ces bran
ches, & divifent ainfi les portions qu'elles condul-
fenr. Suppofé done qu'il y ait quatre perfonnes qm 
relevent, aprés s etre placées elles tirent également, 
& mettent á mefure fur des bobines ce qui leur vient, 
qui eíl cinq branches du tout: par ce relevage, ainfi 
continué á diverfes reprifes, on parvient á avoir 
chaqué branche féparée, qui eíl devidée fur diíFéren
tes bobines. Cet ouvrage a aequis par ce paíTage 
entre les roues affez de coníiílance pour former, au 
moyen de l'applatiffement, une efpece de ruban 
é t ro i t ; mais dont les foies n'étant point liées par Je 
t ravai l , feront fujettes á fe défunir: pour l'enipe-
cher, on le gomme, ce qui fe fait a in í i ; on fait iine 
gomme avec des rognures de parchemin nieleeS 
avec de la gomme arabique, felón la forcé qu'on vent 
donner au gommage. Cette eau préparée eílnuie 
dans quelque vaiffeau, pour étre employée chancle» 
venons á cette opération. U n rochet de nomparitltt 
eíl mis á ía banquete bout de nompardlk enfederou-
lant par le tirage du moulin, paffe dans le vaiífe311 
pour fe charger de gomme ? étant conduit par ^ 



maln qin tíent nne petke verge de cinvre ou de fer, 
¿onx boutsportent contre les íurfaces inréneures 
du vaiííeau, á une certaine clévarion, (uíHiante pour 
laiííeraller librcment la nompareilie qm doit y pníler 
toujours á-plat; pour évirer qu elle ne íe meite til 
ordon, elle elt enroidée á melure p;ir íe moulin ap-

péfie jíchoir, qu'une perlonne tVu íourner avec ¡e 
pouce de la m;nn droire , pendant que de !a gauche 
elleconduit le bout, en ianangtant íur ce mouün 
chaquétouj, l'nn á co ré , & non jamáis íur l'autre ; 
filón agiíloit auriement, ees tours qui íe trouve-
roienrapp iqu^siecolleroient en{emble,&: ne pour-
roient fe détacher ailémenr: cette perlonne qui con-
dult ce bout, doit le teñir á plat lur rétrunence c'u 
drtibííftHsxdéla n^áin g uiche,^ non dans le p í ide la 
phaí inge; fi on l'y laiiibit a!ler , i l íeroit fujej á íe 
plier íe pouce s'appi que fur ce bout, & le déchar-
eepar le ferremeht . s'il eíí: néceíTalre , du trop de 
gomme qu'il auroit pris. On poíe une poéle de leu 
fous ce íechoir pour fécher la nompandU. Cette 
poeleetl exhauílee pour étre plus á-portée de chauf-
fer& íécher ctiitnomparáLh qui,api es cette derniere 
fagon, fe trouve dans Ta períedion. Loríqu'elie eíl: 
féche,elle eñ óiéede deíTusleféchoir & placee dans 
unecorbeiile pour étre miíe en paqueí fur la main 
¿e bois. Loríque la nompartdk eíl plus large, elle íe 
fait alors íur le niétier, & eíl: liée par quelques coups 
¿e navette exrémement éloignés, íeulement pour 
faire une forte de liaiíon, la iargeur pouvant faire 
que Ies íoies qui la compoíent n'étant que collées 
comm3 on ía vu, elles pourroient fe défunir; celle- ci 
ponr lors eíl appeliée lárgate. 

NüMPARElLLE, Fondcur de, caracteres d'Imprime-
m; fecond corps des carafteres d'Imprimerie. Sa 
proportion eftd'une ligne , mefure de 1 echelíe ; & 
fon corpsdouble eíl le cicero, roye^ PROPORTION 
tES CARACTERES D ' ÍMPRIM,ERIE, & VcxempU a 
íanldi CARACTERES. 

NOMPAREILLE G R O S S E , Fondcur de carañens 
d'Imprimerie ; vingtieme cerps des cafadleres d l m -
primerie. Le plus grosde tous; Ta proportion eíl de 
íeize lignes, mefure de l'échelle. /^OJ^PROPORTÍON 
DES CARACTERES D ' Í M P R I M E R I E , & LUxempU a 
íanidi CARACTERES. 

NOMPAREILLE, eíl en Confiferle , une eípece de 
dragées auííi menúes qíie de la graine de navette , 6¿ 
quelquefois plus fine, q i íon tire ordinaircment de 
Sedan. 

NOMII, [Géog. anc¡) en grec No/xícti; montagnes 
deíArcadie. F a u í a n i a s , v i i j . ch. xxxviij. dit qu'il 
y avoit dans ees moniagnes un temple confacré au 
dieu Pan le Nomien. 

NONA , (6-VO¿T.) petire ville de la Dalmatie dans 
l'ancienne Liburriié. On l'appelloit anciennement 
(Enonaou. (E/ionum. Elle n'a guere aujourd'hui que 
ooo habitans , quoiqiíelle í«it un. évéché íuffragant 
de Spalarro. Les Vcnitiens enfontles maítres, & la 
roer l emoure de tous cores loi fque íes eaux font 
Hautes. Elle eíl á 3 neues N . E . de Zara. Long. J j . 
10. lat. 44. 26. 
.NONACRIS, {G éog. anc.} montagne de 1'Arca

rían pié de laquelle étoit la ville de Nonacris, qui 
Itnavoit donné le nom , & qui ne fubíiíloit plus du 
tetns de Paulanias; mais cei hiílorien ajoute qu'il n'a 
jamáis vu de montagne íi haute. Elle étoit fameufe 
comme fourniíTant la íouree du Styx , dont Vitruve 
ítouvoit l'eau d'une froideur extreme, 

Au voifinage de la ville étoit la íorét nommée No-
nacnnum jicmus, Oviáe , Fafi, ¿ib. II. vers z en 
parle: > J / 

Cinciaqut Pinetis mmoris juga Nonacrini. 

N O N - A G E , f. m. (Jurifprud,) anclen terme de 

contnme & de pratlque , qui figni/íe íecléfaut d^ge 
compérent pour faire queLiue choíe. C'cíl Tétat de 
minorité féodale ou coutumiere. foy-ê  M A J O R I T É , 
MINORITÉ, 

" N O N - A G E , adj. {Jurifprud.) dans le ílyíe a n d é n 
des coutumes 61 de la p' dtique , vcut dito celui qui 
n'eft pas íuffiíamment ágé , celui qm n'a pas í a ^ e 
requis pour taire quelque ch< fe. En matiere íccdnle 
\z non-dgé s'entend de ce'ui qui n'a pas l age pour 
faire la íoi. En matiere d'émancipa ion légale , ̂ 0/2-
ng¿<¿{\ celui qui n'a pas aitéint la maj >r te coutumie
re. Eníin dans les autres matieres, mm-dgé ei\ celui 
qui n'a pas atíeint la pieine majonié . toye^ci de* 
vant NON AGE. ) 

NONAGÉ^IME-ou NONANTíEME DEGRÉ , 
ou JimpUment NoN^GÉblME, te dj! dans TAflrono-. 
mié du quatre vingt dixicme degré de recliptique, 
en couimen^am i comp'er aupoint de l 'e í l , c'eíi-á-
dire c'ell lepomt de íeclip^iquc, qui eíl éloignc d'un 
quart <!e cei ele du heu oü íécliptique coupe l'hori* 
ion. ^fry¿^ ÉCLIPTIQUE. 

La hauteur de c^ pó'mt qui vario á chaqué inftant, 
noiii fáif connoí rc ia iiKÍure de Tañóle que l'éelip* 
tique fait avec i'hoiiíoí'jik cet angle le UK (ine rarun 
quart de cercle,qi/i ' . jamconíinué paíieroit parles po-
lesde récliprique par-lá ou pent trou ver aifement la 
hauteurdu nona-éji.nc, pour ii'n tenis donn ,', & á une 
élévation dupole dom ée. A 'oje£ HA L1 T h LR. 

Sion ore de 90 degrés lá hdúUur ¿u^nondge/imt^ 
le reíle eíl la diílance áunonagéjime au zénith. Chain-
bers. ( O ) 
^ N O N A G O N E , f. m. (Gñdmm.) fígurede 9 angles 

& de 9 ¿otes. OH dit plus comaumcmeni C/Z/ÍÍ'̂ O/Z^ 
Foyei ce mot\ royq avffi P o L Y G O N E . 

N O N A N C O U R T , { G é a ^ en Lnin du moyen 
age Nonunacwca ; peure vme de Franco en Nor -
mand'erau diocefe d'Evreux , fur la nviere d'Au-
re, avéc ntre de v ieonué , & un bailliage. Xo.-P-, ¡8* 
43* ¿ar.-4$. 4 4 . ( i9. / ) 

NONANTÍEME D E G R É . rojei NONAGESI-
M F . 

N O N A N T O L A , (Géog ) potito ville d'Itale au 
duché de Modene , 6¿ aux confirrs du terrifpire de 
Boiogno. Elle tombe en grande déca ience avec ía 
b;biiüíhd|ue , & íes peintures du Guerchin. Long* 
28. S O . lat. 4 4 . 3o. ( 1 ) . J.) 

N O N C E , f. m. (Jurdp^) ñunclús , qu'on appelle 
quclqueíois ¿c fioncc du pape , 6i plus íouvent Le nance 
Íimplement, eíi ün eccieliaílique depuré ou envoyé 
par le pape vers quelque pnnee ou etat catholiqué 
pour y rélider comme fon ambafladeur íous le titre de 
honce , 6¿ en ce cas 1! prend le ritro de nonce ordi-
n a í n ; quelquotois le pape envoie un nonu exrraor* 
dinairo vers un prince ou un état carholique pour 
aííiíler , de ía part, á une afíembíée de plufieurs am-
baiTaJeurs ; ¿k. loríquM n'y a pomr de nonce en ritre, 
cet ambaííadeur ex raofdinaiie s'appelle inkmoncei 

On appolloit aurrefois les nonces , mijji faneli pX< 
tris , mijji íip ojio Lid , Legad mijji. 

Nous faiíons cependant en Franco une différence 
éntreles légats du pape & les nonces. 

Les légats, loríqiíils íonr envoyés en France de 
I 'agrémentdu r o i , ont autorité & juriidiéUon ecclé-
fiaílique , íuivant les modifications appolées á leu í 
facultes lors de renregiílremenr de leurs letíres ; au-
lien que les nonces n'onr en France aucune autorité 
ni juriídidion eceléfiaílique : ils n'y font confidérés 
que comme les autres ambaíTadeurs des puiíTances 
etrangeres. 

C'eíl ordinairement un évéque ou unarchevéque 
qui remplit cette fon£lion. 

Los nonces du pape ont un tribunal en regle ; 6¿-
l'exercico de la jurifdidion eccléfiaílique dans les 
pays qui font foumisála difciphne des decrétales ? 



&:-aiix áeóféts di\ cortcile de Trente,c{ui cómm-encent 
la difcipline ; ils peuvent dans<:eíi pays déleguerdes 
juges. lis connoiííbient m é m e , avant le concile de 
Trente, en preiniere inílance des cauícsqui fontde 
Ja junídiftion ecclcfiaftique ; mais ce concile > fejf. 

-2.4.. c. x x . de refqrm. déféad expreíTément aux legats 
aux nances de troubler les évéques dans i'exercice 

de leur juriídi^ion dans les cauíes qui íont du for 
cccléliaftlque, &C de proceder contre des clercs , & 
mitres pcríonnes eccléíiaftiques, lans la requiíition 
de leur évéque , ou excepté qu'il néglvgeát de íes pu
nir ; enforte que depuis la-publication des decrets de 
ce'concile , ils nc peuvent étre jugcs que d'appel 
tdes jügemens rendus par Ies ordinaires des lieux 
compris dans l 'étendue de leur nonciarure : le con-
jcile de Touloufe, en 1550 , paroit approuver cette 
diícipline. 

On éntend qnelquefols par nondaturt, ía fonftion 
oú charge du nonce & le tems qu'il l a exercée. On 
entend auííi par-lá une certaine étenduc de tcrntoire 
foumife á la juriídifíion d'un nonce ; le pape a diviie 
les pays íbumisá fa puilTance en plufieurs noncia-
íures , comme la nonciature d'Avignon. 

L'ufage oü eíi la cour de Rome d'envoyer des 
nonas en France eft forí ancien ; mais les máximes 
des decrétales , & celles des conclles de Trente 
& de Touloufe par rappcrt á la jurifdifticn des 
nonces, ne íbnt point reconnues parmi nous , étant 
contraires á l'uíage & aux máximes du royanme. 

En effet, les nonces n'ont en France aucun terri-
íoire , tribunal ni juriídidion ^ foit volontaire ou 
contentierJe ; ils n'y font, comme cm l'a deja di t , 
itf amre íonftion que celle d'ambaíTadeur ; ils n'ont 
auciín emploi que proche la perfonne du roi, & n'ont 
aucune autre fonfíion dans le royanme , tellement 
qu'en 1647 le nonce du pape en France ayant pris 
dans un écrit la qualité de nonce dans tout le royan
me de France, & un ZXXÍXQ nonce ayant pris, en 1665, 
ía qualité de nonce au parlement & au royanme y \Q 
parlement s'éleva contre ees nouveautés . 

Cependantla cour de Rome,ou les nonces mémes 
íont fait de-tems-en-tems qnelques entreprifes con
traires á nos máximes ; mais des qu'elles ont été con-
íiues 5 le miniftere public s'y eíí: oppofé , & elles ont 
été réprimées par plufieurs ordonnances Síiarréts du 
parlement. 

Pour les informations des vies, moeurs & dodri-
-íie de ceux qui font nommés aux bénéfices coníif-
toriaux, que les évéques de France font en poíl'ef-
íion de faire, le concile de Trente donne le méme 
pouvoir aux légats & nonces ; mais en France, Ies 
évéques fe font toujours maintenus dans 1c droit & 
poíTeílion de faire feuls ees informations devant le 
72o/z^;iíne paroit méme pas qu'avant leregne d'Hen-
r i I V . la cour de Rome ait voulu troubler les évé
ques de France dans la poíTeílion de faire ees infor
mations. Lorfque cette cour eut formé ce deífein , 
elle ne penfa, jufqu'au pontiíicat d'Urbain V I H , 
qu'á établir que ees informations pourroient étre 
faites en France communément par les légats & les 
nonas y ou par les ordinaires : tel éíoit le réglement 
de Clément VIII. 6c de Grégoire X I V . Sons le pape 
Ürbain V I H . la cour de Rome alia jufqu'á prétendre 
qu'en France méme les ordinaires ne pouvoient les 
faire qu'en l'abfence des légats & des nonces. 

Mais l'ordonnance de Blois , anide / . & 2. la ré -
íiftance du roi Henri IV . á l'article qui lui fut pro-
pofé de réferver ees informations aux nonceŝ Vavis de 
TaíTemblée des notables tenue á Roñen en 1596, 
les remontrances de TaíTemblée du clergé, convo-
quée en 1605, l'ordonnance de 1606 dreíTée fur ees 
remontrances, celles de la chambre eccléíiaftique 
des états de 1614; enfín, les arréts de réglement de 
#6.39 & de 1672 juílifient lattachement du clergé 
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cíe foiís les cofps du royanme á maintenír íes ordi* 
naires dans la poíTeílion de faire feuls ees informa» 
tions. 

Le /zo/zcé du pape en France , ne peutpareillement 
donner aucunes provifions pour les bénéfices; ni 
aucunes difpenles ; i l ne peut fulminer les bulles qui 
lui font adreíTées ; i l ne peut méme étre déléguéjuge 
in partibus -poxxx ouir & terminer les différends des 
fujets du r o i , parce que ees fortes de juges cÍGivent 
étre regnicoles. 

Il n'a pas non plus droit de viíitation ni de corbe-
íion íur les monaíleres , exempts ou non exempts; 
c'eñ pourquoi l'arrét du parlement du 29 mars 1582 
declara abuíifun reícrit de Grégoire XIII . qui com-
mettoit ion nonce pour terminer un différend furve-
nu entre le général des cordeliers , & les gardien & 
couvent des cordeliers de Paris aíi fujet d'un viíi-
teur avec ampie pouvoir d'ouir les parties. L'arret 
du 28 mars 1633 , en ordonnant la verificationdes 
lettres-patentes du roi qui permeítoient rétabliíTe-
ment d'un monafterede religieufes deS. Auguílin,m¡t 
cette modification, que le pape ne pouvoit exercer 
aucune jurifdidion , corredion ni vifitation dans ce 
mona í l e re , conformément aux droits 6¿ privilegeí 
de réglifegall icane. 

L e nonce ne peut pateillement prendre connolíTan-
ce des caufes de mariage , par la raifon qu'il n'a en 
France aucune jurifdidion; & s'il y a quelques exem» 
pies de caufes de mariage, & autres pour leíquelleí 
nos rois ont bien voulu que les nonces > autoriféspar 
lettres-patentes , ayant été commiíTaires avec d'au-
tres prélats du royanme; ees exemples ne doivent 
point étre tit és á conféquence. 

Foye^ les Ubertés de Vlglife gallicaneóles loix eccüfiafc 
tiques, les mémoires du dergé } le diciionnatre des amts) 
au mot nónce. {A} 

NONCE , eft auffi iíh terúe uflte en Polognt, pour 
défigner les députés des Palatinats , ou des provin-
ces aux dictes du royanme. Ils font choiíis parmi le 
corps de la nobleíTe, chargés d'inílrudions pour les 
délibérations de la diete , qu'ils peuvent arréíer k 
diíToudre par le refus de leur acquiefcement ou de 
leur fuíFrage. C'eft ce droit de cóníredire ^ fus con-
tradicendi, ainíi qu'ils l'appellent , que les Polonois 
reoardent comme l'ame de leur liberté , & qui dans 
le fond n'en eíl qu'un excés ou un abus. (ÍJ) 

N O N C H A L A N C E , f. f. {Gramm.) parejje, mgli* 
gence , indolence •, mollejje ̂ foibleffc d'organij'ation ,0]i 
mépns des chofes,[qui laifle l'homme en repos, dans 
les momens oü les autres fe meuvent ,s'agitent & íe 
tourmentent. On devient parejjeux , mais on nait 
nonchalant. L a nonchalance ne fe corrige point,fLlí,•' 
tout á un certain age. Dans lesenfans,raccroiíTenient 
fortiíiant le corps, peut diminuer la nonchalana. La 
nonchalance qui introduit peu-á-peu le deíbrdre dans 
les aíFaires, a des fuites les plus facheufes.La noncha' 
lence eíl auffi accompagnée de la volupté. Elle ^ 
répond guere au plaiíir , mais elle Taccepíe facile-
ment. Les dieux d'Epicure font des nonchalans, quí 
laiífent aller le monde comme i l peut. II s'échappe 
des ouvragesdeMontagne une nonchalancecpxQl̂ ' 
teur gagne fans s'en appercevoir,& qui le tranquiui6 
fur beaucoup de chofes importantes ou terriblesa« 
premier coup d'oeil. II regne dans les poéfies de Chan-
lieu , de Pavi l lon , de la Fare, une certaine noncU-
lance qui plait á celui qui a quelque délicateíTe d el* 
prit. On diroit que les chofes les plus charmanteá 
ne leur Ont rien conté, qu'ils n'y mettení aucun pn*> 
& qu'ils fonhaitent d'étre lus avec la méme nonch' 
lance qu'ils écrivoient. Ilfaudroit précher aux vm '̂ 
lens la nonchalance, & . l a diligence aux nonchalans. 
C'eíl: par un coup ou frappé enfens contraire, qu on 
modere la chute d'un corps en mourement^ ourrap^ 



né dans h cliie¿lion qu'ii íuit í e n í e m e n t , qn'on 
accéíeré ía viteli'e :póur peu quon hácát íes uns, OLÍ 
mi'on arrétát íes autres , iís auroient la víteílc qui 
convlent aux choies de ¡k vie. 

NO^CÍATÍON , NÓÜVEL CÉUVRE ,̂ f. f. {Droit 
toütum?) c'cíl un acle par leqnel ón dénonce á celui 

¿j fair élever un bá t imen t , OLI aux oí 
triyaiiient,qtt*iis aicnt á ceíler, jüfqu'á 

ioutum.) 
ouvners qúi y 

travaiiiüUCytjL' na aivm a. ^ i - i i t i , jui^ti a ce qu ' ¡ lenai t 
¿ré orclónué par juílice. Nous tenons cette coutume 
¿zs Roinains. Lóríque quelqu'un faifoit une entre-
priié, foit en éievaní bu en démoliííant ía maifon, 
le voiíin qui s'en trouvóit incommodé figniíioit aux 
oíivríers qu'ii y mcttoit empéchement, 11 ne faüoit 
point pour cela avoir la permiffion du préteur ; & 
rexploií qui contenoit Cette nonctacion étoit válable, 
pourvu qu'ii í i i tdonné dans le iieu méme oü les ou-
vríers travailioient, & á des perfonnes qui pníTent 
en avéftir le propriétaire. S i , malgre cetie défeníe, 
ü voulóit conrinuer , ü étoit obligó, aprés cet ade , 
de doríner une camión fuffifante, qui répondoit pour 
le propriétaire qu'on remettroit les choies en é í a t , 
fi la juíüce l'ordonnoit ainñ : ce qui devoit le termi-
ner dans trois mois. 

Mais fi i'entreprife intéreíToit le public , tous les 
ciíoyens indiílindement pouvoient uíer de Iznon-
cuitwn. En France , dans un pareil cas, on en donne 
avis au voyer. F o / ^ VOYEÍU ( B . J . ) 

NONCIATURE , Lí.QJurífpr.) figniíie quelque-
fois le titre 6¿ la fondion du nonce du pape , ou le 
temsqu'un prélat a exercé cette fondion. 

On appeile auíTi nonciature un certain terrítoire 
dans lequel chaqué nonce exerce ía jurifdiftion ec-
cléfiaftique , ce qui n'a lien que dans les pays oü les 
nonces exercent une íelle jurifdichon , & non en 
France oüils n'en ont aucune. ôyê  ci-deyamNON-
CE. (^) 

NON-CONFORMÍSTES, (i m. {Mfl. mod.) nom 
d'une íefté, ou plutót de pluñeurs íectes en Angle-
terre. Foyei SÉPARATISTES. Autrefois ce nom étoit 
reílraint auxPuntains ou Calviniílesrigides;aujour-
d'huiil s'étend á tous ceux qui ne íont pas du íenti-
ment de i'églife anglicane dominante , excepté les 
Catholiques romains. Fovei PURITAIN , PRESBY-
TÉRIEN , INDÉPENDANT , &€. 

On dit que ce mot a pris fon origine dans une dé-
claration du roi Charles í. qui ordonna que toutes 
les églifes d'Angleterre & d Ecoííé obfer^aíTent les 
memes cérémonies & la méme difciplme; & c'eíl 
raequiefeement ou l'oppoíition á cette ordonnance, 
qui a fait donner aux uns ie nom de Conformifics, & 
aux autres celui de non- ConformiJIes. 

; NONDINA, {Mythol.) S. Auguñin eí l le feulqui 
difeque c'étoit une déeíle qu'on invoquoit chez les 
Romains le neuvieme jour aprés la naiííance ; &: 
c eíi de ce neuvieme jour , nomis dies , qu'a étéfor-
gé le mot barbare Nondina. ( £ > . / . ) 

NONES , f. f. ( Chronol. ) c'étoit dans le calen-
oner romain le cinquieme jour dqfs mois de Janvier, 
m n e r , A v r i l , Juin , A o ü t , Septembre, Novembre 
& Oecembre ; & le feptieme des moisdeMars, iMai, 
Juuiet & Oaobre. Ces quatre derníers mois avoient 
Jix jours avant les nones , & les autres quatre feule-
ment, íiiivant ces vers, 

Stx Maius nonas, Ocíober, Julius & Mars 
ytiatuor at rdiqui. 

% ^ CALENDES. 
Ce mot eft venu apparemment de ce que íe jour 

oes noms etoit, le neuvieme avant les ides ' comme 
quicliroit nono-idus, ^ J K ^ I D E S . 

Les mois de Mars, M a i , Juilíet*& Odobre avoient 
T o Z l t l ^ 1 1 0 ™ 5 ParCe qiie CeS qUatre m0ÍS 
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étoiertt les feuls q u i , dans l'annee de N u m a , cuffent 
31 jours, les autres n'en avoient que 29 , & Fé-
vrier 30 ; mais quand Céíar réforma le calendrier, 
& qu'd donna 3 i jours á d'autres mois , i l ne leur 
donna point ó jours avant les nones. Foyc^ C A L E N -
DRIER , ANNÉE , M o i s , &c. 

On comptoit les jours depuis les nones en ré t ro-
gradant, comme depuis les calendes , de forte que 
le premier jour aprés les calendes ou le fecond du 
mois s'appelloit fextus nonarnm , pour les mois qui 
avoient fix jours avant les nones, & quartus nona-
rwn pour ceux qui n'en a voient que quatre. Cham-
bers. 

N o Ñ E , NONES nonce y (Hifi. anclennc.} une 
des íept heures canoniales dans TEglife romaine. 
f̂ oyei HEURE. 

Nones, ou la neuvieme heure eíl: la derniere des 
petites heures qüe l 'on dit avant vépres , & cellé 
qui répond á 3 heures aprés midi. Foye%_ VEPRES. 

L'ofEce fimpie 6c l'ofíice pour les morts íiniflent á 
nones, laquelle heure , felón la remarque du P. Rof-
weyd, étoit anciennement celle oüfe íéparoit la fy-
naxe, c'eíl-á-direl'aíTemblée ordinaire despremiers 
Chrétiens á l'égiife. 

L'heure de nones étoit auííi le rems oü l'on com-
men^oit á manger les jours de jeüne , quoiqu'il y 
eúí des íídeles qui ne mangeoient point avant le fo-
leil conché. ^ J / ^ J E U N E . 

Pour conferver quelques traces de ceíte ancienne 
cóü tume , on dit encoré nones avant le diner Ies jours 
de jeüne & pendant le caréme. Foyei CARÉME. 

Bingham obferve que dans la primitive Egliíe,1 
none étoit regardée comme la derniere des heures 
ou prieres du jour , &c qu'elle avoit été inílituée 
principalement pour honorer la mémoire de l'heure 
á laquelle. Jefus-Chriít avoit expiré fur la croix. 
C'eíl: auííi ce que dit la glofe : Latas ejus nona bi-
pertit. C'étoit chez les Juifs l'heure du facrifíce fo-
lemnel du foir, &: on lit dans les Ades que S. Pierre 
& S. Jean fe rendoient au temple á l'heure de nones s 
ad horam orationis nonam. Les ancíens ne difent 
rien de précis fur le nombre des pfeaumes & autres 
prieres qu'on réciioiik nones. Caffien femble feule-
ment iníinuer qu'on n'y chantoit que trois pfeaumes. 
Aujourd'hui dans l'Eglife latine, l'oííice áenonc eít 
compofé AwDeus in adjutorium y d'une hymne , de 
trois pfeaumes fous une íeule antienne , puis d'un 
capitule , d'un répons bref & d'un verfet, & eníln 
d'une oraifon propre au tems ou á l a féte. Bingham, 
Orig. eecléf. t. V. L. XIII. c. ix. $. i3. 

NONES , (Jurifp-} nona , quaji nonapars fructuuni, 
c'étoit le neuvieme des fruits ou le neuvieme de 
leur valeur que Ton payoit par forme de redevance 
pour la jouiíTance de certains biens , de méme que 
l'on appella dixme ou décime , une autre preíiation 
qui dans fon origine étoit par-tout du dixieme des 
fruits. Le concile de Meaux de Tan 845 demande 
que ceux qui doivent á l'Eglife les nones & les 
dixmes, á caufe deshéritages qu'ils poífedent, foient 
excommuniés , s'ils ne les payent pour fournir aux 
réparations & á i'entretien des eleres : on voit par
la que les laiques qui tenoient des terres par concef-
íion de l'Egiiíe lui devoient double preftation , ía-
voir d'abord ia dixme eceleíiaíiique , & en outre 
une redevance du neuvieme des fruirs comme rente 
feigneuriale ou emphytéotique. Foyê  D I X M E , 
{ A y 

N O N N A T , voyê  APHYE. 
N O N - N A T U R E L L E S , CHOSES , c'eíl un terme 

de Médecine affez impropre , mais re^u fur-tout dans 
les écoles , qui demande toujours un commentaire 
pour étre entendu í on appeile done chofes non-na~ 
turelles d'aprés Galien qui paroit avoir le premier 
employé cette épithéte finguliere) celles qui ns 

E e 
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compofent pas notre nature OLÍ notre étre ¡¡ mais 
dont réconomie anímale éprouve de grands effets 9 
de grands changemens , de grandes altérations. 

C'eíl^dans le livre dcoculis > attribué á cet auteur, 
cjue l'on trouve qu'il y a fept chofes naturelles, íix 
non - naturelles & trois contre - nature. Les pre-
inieres font Ies élémens, les tempéramens , lespar-
ties , Ies humeurs , les efprits, les facultes & les 
aftions ; ce font celles qui concourent á former le 
phyfique de notre etre : les fecondes font Tair que 
nous refpirons, la matiere des alimens & de la boií-
fon , le mouvement & le repos , le fommeil & la 
ve i l íe , ce que nousretenons dans notre corps&ce 
qui en fort, & enfin Ies affeílions de l'ame : ees cho
fes qui font celles dont i l s'agit dans cet article, font 
toutes celles dont on ne peut pas éviter l'ufage ou 
les influences , & qui fervent efíentiellement á la 
confervation de la fanté , lorfqu'elles font bien dif-
pofées & que l'on en fait un bon ufage ; mais qui 
font un effet contraire lorfqu'elles font mal difpo-
fées par elles-mémes , ou qu'on n'en ufe pas bien, 
elles donnent alors naiflance aux troifiemes des 
chofes mentionnées qui font dites contre-nature , & 
conftituent les maladies, leurs caufes &leurs fymp-
tómes. 

Ces diíFérentes chofes font la matiere de la plus 
grande partie de la feience de laMédecine : la Phy-
liologie traite des chofes naturelles ; la Pathologie, 
des chofes contre-nature & des mauvais effets que 
produifent Ies qualités vicieufes ou l'abus des chofes 
non-naturelles ; & Ies regles qui établiífent leurs bon-
nes qualitésa leur bon ufage, font la principale ma
tiere de l'Hygiene. Voyê  l'hifi. de la Méd. de Le-
clcrc ,part. III. lív. III. chap. üj, Foye^ auffi les ar-
/ÍC/^PHYSIOLOGIE , PATHOLOGIE & HYGIENE. 

Selon M . de Sauvage ( Pathol. méthod. fecí. 8.) , 
Galien réduit á quatre Ies fix chofes non-naturelles ; 
favoir , Io ce qui peut étre reíju dans le corps, com-
rne le manger & le boire 3 l 'a i r , les médicamens , 
les poifons, &c. 2o ce qui peut eire retenu dans le 
corps d'une maniere nuifible , comme les excre-
mens , les mauvais leVains des premieres voies, 
qu'on appelle faburre , Ies concrétions pierreufes , 
les matieres ílatueufes, Ies vers, &c, 30 ce qui peut 
étre appliqué á la furface du corps , comme l 'a i r , 
les vétemens, les bains, lesmorfures des animaux, 
les folutions de continuité faites par des corps etran-
gers, &c. 40 enfin les différentes aftions du corps & 
de l'ame, ou ce qui en dérange l'exercice, le rend 
forcé , ou ce qui lefufpend, le fait eeífer entiere-
ment, comme le mouvement, le repos, le fommeil, 
ia veille & les paílions. 

Les chofes non naturelles , felón cetíe derniere 
divi í ion, font déíignées dans les injlitutions de Boer-
haave § . 744. par les quatre mots latins qui fui-
vent , íavoir ingejia , retenta, applicata , gejia. 

Pitcairnreílerre encoré davantage la matiere, & 
préfente ces chofes fous une idée plus íimple en les 
réduifant á l 'añion des autres corps fur le notre, & 
á celie de notre propre corps ou de fes facultés fur 
iui-méme ; ainíi deux íortes d'a&ions qui affeftent 
l 'homme, Tune dont le principe lui eft é t ranger , 
Fautre dont le principe le trouve dans l'économie 
animale. 

Les corps éírangers qui font fufceptibles d'aéHon 
fur l'homme , ou luí íont néceífaires , 6c tels meme 
qu'il ne peut s'en palier,ou ils ne lui lont pas né
ceífaires , ni ú t i les , enforte qu'il eft méme avanta-
geux pour lui de n'en éprouver aucun efíet; les pre-
miersíont Tair, les alimens,les vétemens; les autres 
font les miaímes, les poifons , qui peuvent pénétrer, 
etre portes dans les corps , les chotes qui peuvent 
le frapper, le bleííer, &c. 

Les corps étrangers ne peuvent exercér quel-

qu*a£líon fur notre corps que par un principe me-
chanique , comme par leur maí le , leur mouvement 
ou leur figure, ou par un principe phyí ique, comme 
la forcé de cohéfion , d'adhéíion ou l'attraftion la 
diífolution, la fermentation, la putréfaüion, c'eíl-
á-dire que ces différentes forces operent fur les par-
ties élémentaires , iníeníibles , qui entrent dans la 
compofition de nos folides ou de nos fluides. 

Les aftions de l'homme fur Iui-méme font de deux 
efpeces ; ou elles font l'effet de la liberté lorfqu'el
les font déterminées par l'entendement & la volon-
téu; ou elles font l'effet de la nature , c'eft á-dire 
authomatiques, lorfqu'elles font produites comme 
machinalement par l'inftinft & la cupidité. Voyer̂  
VOLONTÉ, LIBERTÉ , N A T U R E , INSTINCT, CU
PIDITÉ. 

La volonté & la cupidité font toiijours portees 
au bien, ou á ce qui paroit étre un bien: la pre-' 
miere tend toujours au bien intelieduel; la feconde 
au bien fenfible, par conféquent á la confervation 
de la fanté. 

Cependant lorfque la volonté ne diftingue pas 
facilement un bien réel d'avec un bien apparent, il 
lui arrive fouvent de fe tromper & de donner la 
préférence au dernier , d'oú s'enfuit fouvent que 
les adions qu'elle produit nuifent á la fanté , comme 
lorfqu'une jeune filie, pour fe guérir des páles-cou-
leurs & fe rendre la peau blanche, fe détermine 
á manger du plátre , des citrons. 

L'inftínft qui femble diriger íi fúrernent les ani
maux en les portant 3 ce qui leur eft utile , & les 
éloignant de ce qui peut leur étre contraire, n'eíl 
pas un guide auííi infaillible pour l'homme, comme 
lorfqu'il eft porté á boire dans le cas de l'hydropifie 
afeitique. 

Ainíi ces coníidérations établiífent la néceffite 
d'une feience qui preferive á l'entendement desre
gles , pour diftinguer ce qui eft utile ou ce qui eft 
nuifible á l 'économie animale , & qui , en fecondant 
la nature , en foutienne ou en dirige les opérations 
relativement á ce qui convient á chaqué individu, 
felón la circonftance oü i l fe trouve á l'égard de la 
fanté ou de la maladie : c'eft par-lá que fe démon-
trent l'utilité 6í les avantages pour le genre humain 
d'un art q u i , en preferivant la maniere d'ufer des 
chofes non-naturelles , fournit les préceptes & les 
moyens pour conferver la fanté , pour prévenir ce 
qui peut l 'altérer, pour la rétablir lorfqu'elle a éprou
ve quelque al térat ion, & pour prolonger la vie au-
íant qu'il eft poííible en éca r t an t , en corrigeant les 
cauíes qui peuvent l'abréger , la détruire avantíbn 
terme naturel; enforte qu'elle ne finiífe que confor-
mément aux lois de la nature par les effets de la 
vieilleíTe la plus reculée, qui amene inévitablemen; 
la ceífation du mouvement qui conftitue la vie ; par 
conféquent la mort qui n'eft autre chofe que cette 
ceífation , & qui eft , dans ce cas feul , véritable-
ment naturelle. Foye^ MEDECINE , VIE , SANTÉ, 
VIEILLESSE, MORT. 

Pour furvivre á l'égard des chofes non-natunlUs¡ 
la divifion , l'ordre le plus connu , on va rapporter 
ic i aufíi íommairement qu'il fe pourra, eu égard á 
l'abondance de la matiere , tout ce qui détermine 
les regles par rapport au bon & au mauvais effet, 
au bon & au mauvais ufage de ces chofes , íe'011 
qu'on les coníidere ordinairement dans les écoleSj 
d'aprés l'experience , l 'obíervation & la raifon. 

Ainíi en comptant !es chofes non-naturelles au 
nombre de íix , comme i l a été dit ci-devant, il ie 
préíente d'abord á traiter de l'air & de fes qualites 
par rapport á fes influences fur l'économie aní
male. 

I. De Vair. L'ufage de ce íluide que nous nepou-
vons éviter de refpirer des que nous fommes neŝ  
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& dans lequel nous fommes toujours plongcs , eíl 
continuel & comme raliment de la vie ; ainíi i i eíl 
d'une plus grande coníequence pour tout ce qui a 
j-aoport á la v i e , qu'aucune autre des chofes non-
naturdUs ; ía pefanteur, fon.éla(licité , fa tempéra-
ture , ía nature , á raifon des corps étrangers qu'il 
contient, n'étant pas les mémes dans les diíFérentes 
parties de l'atmofphere ; i l s'enfuit que les animaux 
ne peuvent'qu'en étre diíréremmént afFedés, fuivant 
la diííerence de ees qual i tés ; i l ne peut done que 
contribuer beaucoup á ía confervation de la fanté , 
lorfqu'elieS íbnt conyenables ; & lui nuire, l 'al térer, 
ladétruire inévítabíement, lorrqu'elies foní contrai-
res. Voyei AIR , ATHMOSPHERE. 

L'expénence de tous Ies tems & de tous Ies lieux 
a app"s q116 ^a^r Pur » autant qu'il peut l'étre , fe-
rein,lepius conítamment fec & tempéré , eíl: le 
plus propre á procurer & á maintenir la vie faine, 
c'eít-á diré qué pour cette difpoíition jl doit étre 
exempt ou purgé de toutes exhalaiíbns hérérogenes, 
corrompues, de tout mélange qui le rend trop pe-
íant, trop humide , ,trop groííier ; qu'il ne doit pas 
etre ordinairement chargé de nuages , de brouillards 
pour qu'il íoit bien expoíe á l'aftion du fo le i l ; qu'il 
ne doit étre íuíceptible naturellement ni de trop de 
chaleur, ni de trop de froid , relativement á ce qui 
convieni á réconomie animale (̂ voyê  C H A L E U R , 
FROID) , mais d'une douce température peu varia
ble , proportionnée á l'ordre des faiíbns. 

Le mouvement, l'agitation de l'air , en quoi con-
fiftenties vents , íervent beaucoup á le dépouiller 
de fes parties étrangeres : c'eíl pourquoi les lieux 
élevés, les montagnes qui font expoíees aux vents, 
furtout á ceux qui viennent des pays méditerranés, 
font les lieux oü l'air eft le plus pur , parce qu'il y 
elt cominueilement renouvellé ; c'eíl la poíition des 
lieux qui decide lequel des vents principaux doit 
tire regardé comme le plus falubre : en général ce-
luiqui a traveríé de grands efpaces de mer onde 
grands amas d'eau , íur-tout des terreins maréca-
geux, eñ toujours mal-fain á caufe de l'humidité & 
louvent de la cortuption dont i l eíi: chargé , & d'au-
tantplus mal-íain qu'il eíl plus chaud. Hippocrate 
regardoit avec railbn cette qualité de l'air comme 
une des caufes des plus ordinaires des íievres pu-
tndesépldémiques & de la pefte méme , au-lieu que 
le froid joint á Thiimidité ne produit que des mala-
dies catarreufes. 
. Mais q^el que íbit le vent qui regne , i l eíí: ton-
¡i0lirs, ̂ us 1̂"1 ê calme des airs qui dure coníi-
oerablement ; car i l peut devenir trés-nuiíible & 
^enie peftilentieí par cette feule caufe , fur-tout 
encoré s'il eíí chaud & humide. 

En effet l'air modérement froid eíl toujours pré-
™ e á ̂ air chaud ; ce lui -c i reláche les fíbies , 
aííoibht le mouvement ofcillatoire des vaiffeaux, 
engourdit la circulation , le cours des humeurs, les 
1 out, les diffipe par une trop grande tranfpira-
ion : au-lieu que l'air froid en condenfant les corps 

^itermit jes folides de l'animal , le rend plus vigou-
^ x , plus agile, tavorife l'élaboration de fes fluir 

ces,cS¿tortiíicátous égards le tempérament . C'eíl 
^ quon obferve par rapport aux peuples du nord 
, mpares á ceux du mid i , qui font d'une complé-

aom P KS ' PLUS DÉLICATE » Á V ^ o m o n qu'on 
les D r Vantage de l ? ^ u ^ e i l r : au-lieu q"e dans 
v;eniySr ptentrionaux 0,1 Íouit en général d'une 
niim & plus Iongue ' & clu,iÍ eft fort com-
I'áPP 17 V,0ir á ^ fommes trés-robuíles , méme dans 
.^te pllls avancé , & d!i 

í Ventplus de 
y trouver des gens qui 

Vi eiUESSÉ. 
Heft 

cent ans. Voyê  CHALEUR , FROID, 

l'air n' fldl1 ^ ' ^ n t ^ t u x , pour la fanté , que 
Cl,llne ^ ^ ^ P ^ íroP variable ; 

1 1 y 

que la chaleur & le froid dominent confbmment, 
chacun dans fa faifon refpeélive; que I'on ne foit 
pas expofé á paffer continuellement de l'un á í'au-
tre , á en avoir un mélange habituel dans toutes Ies 
faiíbns; que la íerénité du ciel fe foutienne long-
tems de fuite, & que, s'il devient pluvieux, ce foit 
auí í ipourquelque tems, afinque les diíFérentes im-
preffions que les corps animés en re^ivent foient du
rables , & que les alternatives du chaud, du froid , 
du fec & de rhumide , ne foient pas trop promptes, 
trop répé tées ; parce que cette inégalité trop mar« 
quée caufe des altérations nuiíibles dans réconomie 
animale, fur tout relativement á la tranípiration in -
fenfible. /^OV^TRANSPIRATION. 

Plus l'air eíl pefant, plus i i eíl favorable á la 
fanté , fur-tout s'il eíl en méme tems plutót froid que 
chaud; i l eíl plus élaílique; i l augmente la forcé des 
vaiíTeaux, fur-tout dans les poumons qu'il dilate plus 
parfaitement, 8¿ ilrend ainíi la refpiration plus l i 
bre. O n ne doit cependantpas juger de la peíanteur 
de l'air par le fentiment d'affailTement que Ton 
éprouve dans les tems couverts, nébu leux , plu^ 
vieux , avec un vent chaud, oü tout le monde fe 
plaint de fe fentir áppefanti , accablé; c'eíl alón» 
que l'air eíl le plus léger , i l fouticnt moins les va f-
feaux contre l'eíFort des humeurs, ce qui produit les 
efFets qui viennent d'étre rapportés : l'air eíl au con-
traire plus pefant á proportion qu'il eíl plus ferein , 
& qu'il fefoutientlong-tems dans cet état. La pefan
teur de l'air eí l trés-rarement exceííivé par caufe na-
turelle ; cette qualité eíl par conféquent ti és rare-
ment au point de nuire á la fanté , au lien que fa lé -
géreté , en favorifant trop la dilatation des vaiíTeaux 
dans toute Thabitude du corps & dans les poumons 
principalement, peut donner lien á ce qu'il fe faífe 
des engorgemens qui caufent de grands embarras , 
de grands défordres dans la circulation du fang 6c 
dans le cours de toutes les humeurs. 

On juge desdifférens changemens qui fe font dans 
les qualités de l 'air, par le moyen des différens inf-
trumens que l'art a appropriés á cet effet: on ohíerve 
les différens degrés de chaleur & du froid par l'inf-
pedlion du thermometre , ceux du diííerent poids de 
l'air par celíe du barometre, & la féchereífe 0111 hu-
midité qui y dominent, par le moyen de l'hygrome-
tre. f̂ oyei THERMOMETRE , BAROMETRE , H Y -
GROMETRE. 

On obferve conílamment qu'il n'eíl aucun tems 
de l 'année, oú les qualités de l'air foient plus varia
bles , que dans Tautomne & au commencement du 
printems : c'eíl ce qui rend ees faiíbns íi fujettes á 
produire des maladies. Cependant, comme le prin^ 
tems eíl la faifon la p lus tempérée , elle eíl auífi á cet 
égard la plus avantageufe pour la fanté ; puifque c'eíl 
le tems de l'année oü les anirnauxfont le plus vigou-
reux & le plus propres á la génération : ce qui con-
viení principalement au mois de M a i ; le mois de 
Seprerabre approche beaucoup d'avoir les memes 
avantages. 

Mais i l faut avoir attention dans le printems de ne 
pas fe preffer de prendre des habits légers , & dans 
Tautomne de ne pas tarder á les quitter pour fe 
couvrir davaníage. Selon l'obfervation de Syden-
ham , la plüpart des maladjes caíaireufes inflamma-
toiresqui font communes dans ees faiíbns, ne doi-
vent étre attribuées qu'au changement d'habiís , ou 
á i'ufaoe trop continué de ceux qui ne tiennent pas 
les corps aíTezdéfendus contre le froid de l'air & Tin-
conílance de fa température : c'eíl ce qui fait diré á 
Horace á ce fujet : 

Matutina parüm cautos fcepefrigora mordent. 

O n ne peut étre trop attentif dans les tems froids 
a fe teñir la tete fur-tout, l 'eílomac&; les piés ehau^ 
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dement ,par le moyen des vétemens appropiies." 

Mais , en cherchant á fe défendre des rigueurs de 
ía faifon , en évitant de s'expofer á l'air , en fe te-
nant renfermé dans des chambres échauffées par le 
feu domeftique , par les poéles , on doít prendre 
garde -que la chaleur ne foit pas trop confidérable, 
qu'elle n'excede pas beaucoup le degré de tempéra-
ture , tel qu'il eft íixé par les thermometres d'aprés 
celle que Ton obferve conílamment dans les caves 
de robrervatoire de París. II faut évíter foigneufe-
mení de paííer tout-á-coup d'une extrémité á une 
autre en ce genre: lorfqu'on a bien froid, on ne doit 
pas s'approcher fubitement d'un grand feu > i l faut fe 
réchauffer par degrés , & , dans ce cas, i l feroit pré-
férable de commencer par le mouvement du corps, 
par l'exercice , & la ÍDOiíTon de quelque infuíion 
chande de plantes aromatiques: de méme dans les 
grandes chaleurs, ou lorfqu'on s'eílechauffe par quel
que exercice violent, on doit bien fe garder de cher-
cher á fe rafraíchir tout-á-coup enpaíTant dans quel
que lieu frais , comme les fouterreins 5 les caves le 
font alors refpedivement, ni de boire de l'eau bien 
fraiche , de l'eau á la glace ; i l faut feulement fe l i -
vrer au repos dans un lieu fec, fermé ou á l'ombre, 
& prendre quelque boiífon tempéree , acidule. 

On doit avoir foin de renouveller fouvent l'air 
«les habiíations fermées, fur-tout lorfque pluíieurs 
perfonnes y font contenues enfemble & pendant un 
tenis confidérable , comme dans les cazernes, les 
hópitaux , les prifons, oül 'on peut faire un ufage 
fort utile du ventilateur. Voyt^ VENTILATEUR. 

L 'a i r , dans les habitations fermées , eíl trés-fuf-
ceptiblé de fe corrompre par les exhalaifons des ani-
maux vivans & morts; á s'infeder par la vapeur du 
charbon , par la fumée des chandelles graí íes , de 
l'huile de no ix , &c. par l'exhalaifon de la chaux 
des murailles récemment faites ou blanchies , par 
i'humidité de la terre dans les logemens bas , pro-
fonds, places fur desterreins marécageux, oü i l eíl 
dangereux de vivre habituellement. 

Les difiérens moyens qui fervent á corriger les 
qualiíés vicieufes de l'air , coníiftent en général á 
diffiper le trop grand froid , I'humidité exceííive , 
par des feux de bois fec , aromatique , al lumés, en-
tretenusdans les cheminées , les poeles des maifons 
oü i'on a oté tout acces á l'air extérieur. A l'égard 
de la chaleur &de la féchereíTe exceííive qu'il com-
muñique á celui des habitations , on y remédie par 
les exhalaifons de l'eau fraiche, répandue fur le fol 
du logement; par celles de plantes fraiches donton 
le jonche ; par celles des branches d'arbre biengar-
nies de feuilles vertes, bien trempées dans l'eau, 
qui répandent ainfi beaucoup d'humidité, de frai-
cheur dans l 'air , felón les obíérvations de Hale dans 
ía Statiquc des végétaux: i l convient auffi dans ce cas 
d'employer l'agitation de l'air , qui fait un vent ar-
t i í k i e i ; de favorifer l'admiílion du vent du nord , 
avec exclufion de celui du mid i ; & en général de 
renouveller l'air ? le plus qu'il eíl poíTible, par tous 
les moyens cónvenables , & particulierement par 
l'effet du ventilateur. 

O n empeche ou on corrige la corruption de l'air 
€n éloignant des habitations les latrines , les cime-
í ie res , lesboucheries; endeíféchantles marécages, 
les foífés 5 ou fe trouvent des eaux croupiíTantes ; 
ennelaiffant fubfifter aucim cloaque dans le voifi-
íiage des maifons : on déíinfefte l'air d'une maifon 
en y brülant du fuere, des grains de genievre , des 
bois aromatiques , des parfums appropriés , & , ce 
qui eíl plus limpie, en jettant du. vinaigre fur des 
charbons ardens , fur du fer rougi au feu, qui en 
procurent d'abonclantes évaporations anti-feptiques. 
On puriíie l'air dcl'atmofphereen allumant un grand 
nombre de feux confidérables en plein air , de dif? 

tance en di í lance, comme le pratiquoit HippocraíeJ| 
pour garantir fon pays de la peíle dont i l étoit me-
nacé par la corruption de l'air des pays voifins. 

II. Des alimens & déla hoijfon. La déperdition que 
le mouvement, qui fait la v ie , occaíionne conti-
nuellement dans le corps animal, le mettant dans le 
cas d'avoir un befoin loújours renouvellé d'une in-
tus-fufeeption, qui , pour la confervation de l'indi-
vidu , foit proportionnée á cette déperdition, cha
qué animal eíl porté á rechercher pour cet effet les 
matieres qui font fufceptibles d'étre converties en 
fa propre fubílance : ce font les corps, compoíés de 
partiesqui ontde l'analogie avec nos humeurs, d'oú 
fe fépare le fue nevro-lymphatique deíliné á 1 otí-
vrage déla nutrition. FOJ^NUTRITION. Ces corps 
font tirés du regne végétal & du regne animal : le 
mineral n'en fpurnitaucunde propre á cetouvrage, 
fi ce n'eíl l'eau qu i , fans étre nourriciere par elle-
méme , eíl le véhicule des matériaux de la nutrition: 
ainíi la matiere qui forme les corps d'oü nous tirons 
notre nourriture, étant de difFérente nature, ne 
peut par conféquent qu'étre une deschofes non-na-
tunlles qui influent le plus, en bien ou en mal, dans 
l'économie animale, felón qu'elle a des qualités qui 
lui font plus ou moins cónvenables ou contraires. 

Notre fang qui eíl le fluide qui fournit toutes les 
humeurs útiles á la confervation de notre individu, 
eíl principalement compofé de parties mucilagineu-
fes , qui ne font autre chofe qu'un mélange de par
ties aqueufes, huileufes & terreufes, qui forme 
une efpece de gelée: ainfi les matieres qui font d'une 
fubílance le plus propre á fournir des fucs mucides, 
gélatineux ; qui ont le plus d'analogie, d'affinité 
avec la nature de nos humeurs; qui font le plus fáci
les á étre converties en fue nourricier ; qui ont le 
moins de parties féculentes, excrémentitielles; qui 
font le plus íimples & le moins fujettes áfe diffiper, 
á fe volatilifer; qui n'ont par conféquent point d'o-
deur forte , point trop de goüt a£lif, aromatique, 
acre; qui poííedent ces diííerentes qualités de leur 
nature , ou qui peuvent les acquérir parles prépa-
ra í ions , par l'art de la cuifine , font les chofes les 
plus propres & q u i doiventétre préférées pour four
nir une bonne nourriture. Tous les alimens que la 
nature nous oífre avec les qualités cónvenables pour 
etre employés fans préparation , ou qui en deman-
dent trés-peu & point d'aífaifonnement, font doux, 
tempérés; tels font les grains farineux, lesfruits, 
les viandes : i l en eíl de méme de la boiífon ; la plus 
naturelle eíl fans g o ú t ; les fluides fermentes, tres-
favoureux, peuvent étre regardés comme l'ouvrage 
de l'art. 

Ainíi les grains farineux font un trés-bon aliment 
pourvu qu'ils aient été rótis & macérés dans l'eau, 
ou qu'ils aient fermenté pour qu'ils perdent ía faculté 
( découverte par Boyle ) qu'ils ont éminemmentde 
produire beaucoup de matiere élaílique qui donne 
lieu á la flatuofité. Voyê  FLATUOSITÉ. La nourri
ture que Ton tire des feuls végétaux eíl trés-faine, 
trés-propre á procurer une longue vie : c'eíl ce 
qu'ont prouvé les Gymnofophiíles, les plus ariciens 
des philofophes, qui ne mangeoient rien de ce qui 
avoit eu v ie , rien de ce qui avoit pris fon accroiíTe-
ment au-deífous de la furface de la terre & fans étre 
expofé aux rayons du foleil; ils parvenoient, avec 
ce genre de v ie , á un age fi avancé , que la plüpart 
ennuyés de vivre étoient obligés de fe donnerla 
mort, comme le íit Calanus qui fe brüla en préíence 
d'Alexandre & de íoute fon armée. II y a encoré au-
jourd'hui de ces philofophes dans les Ináes. f̂ oyei 
V É G É T A L , G Y M N O S O P H I S T E , P Y T H A G O R I -
CIEN. 

Ma i s , entre les végétaux, le meilleur aliment eu, 
fans co'ntredit, le pain qui eíl la bafe de la nourn-
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ture dans preíque toute la terre. On íé prepare 
ávec du blé en Europe ^avec du riz en Aíie; & 
¿a mais en Amérique : fon ufage eft de tous Ies 
tems de la v ie , excepté la premlere enfance. C'eíl 
raliment le plus con venable á tous les tempéra-
niens; on le méle avec avantage á toute autre 
forte de nourriture, & fur-tout á celle qui eñ lirée 
du re^ne animal dont i l corrige la difpoíition alka-
lefcente par l'aceícence qui lui eft naturelle, par 
laquelle i l íert auííi de correélif á pareille diípo-
fition vicieufe qui íe trouve dans la maíTe des hu-
iheurs. Mais á cet égard i l ne peut étre coníidéré 
que comme un médicament, tandis qu'il fournit la 
niatiere de la nutrition, par la feule fubílance mu-
cide dont i l abonde, qui eíl trés-analogue á celle 
qui íe trouve dans toutes Ies parties í'olides des 
animaux,dans leur fang & dans leur la i t , fubf-
íance qui conílitue un principe commun entre ees 
diferentes parties. 

C'eíl par l'extrait que fait de cette paríie mu-
cide l'ouvrage de la digeílion & des autres pre-
parations qu'eprouve le chyle pour étre convertí 
en íang & en fue nourricier, qu'eile eíl féparée 
de ce qui lui eft é t ranger , comme la partie hui-
leuíe deftinée á former la hile , la graifíe, & de 
ce qui forme la partie lixiviele de nos humeurs, 
pour qu'il en refulte la veritable matiere de la 
nutrition, qui eft la méme clans l'embryon & dans 
l'adulte, & qui paroít étre auííi de la méme na-
ture dans tout le regne animal, malgré la difterence 
des genres & des eípeces qu'il renferme : ainíi tous 
les individus qui les compofent peuvent étre con-
veríis en la propre fubftance les unes des autres, 
d'une maniere plus ou moins parfaite , felón que 
la paríie mucide nourriciere en eft extraite plus 
cu moins facilement, & s'y trouve plus ou moins 
abondamment. 

l\ fuit de-lá que la fubftance mucide de tous Ies 
yegétaux oü elle fe trouve peut étre aifément 
appropriée aux animaux, par les moyens que la 
nature a établis á cet effet: prefque toutes les plan
tes en contiennent dans leur parenchyme , c'eft-á-
dire dans les interftices de la partie fibreufe, info-
luble, qui eft comme un tiíTu fpongieux, dont Ies 
débris qui réfultent de la divifion qu'opere la di-
geílion, forment la partie fécale qui n'a ríen d'ali-
inentaire, de nourricier, lorfque l'extrait des fucs 
mucides en a été fait entierement; eníbrte que 
ce qü on appeiíe alimm't en généra l , n'eft pas 
tout íufceptible d'étre converti en íuc nourricier, 
neít pas par conféquent proprement aüimenteux 
üans toutes fes parties, mais fuppofe une fubftance 
qui peut fournir plus ou moins de matiere mucide 
nourriciere. 

De tous les végétaux , ceux qui contiennent un 
yc milcide qui a le plus de rapport á celui qui 
l troilve dans Ies animaux, font les plantes á 
*eurs en croix, dans lefquelles la Chimie a trouvé 
f Plus ti'analogie avec les qualités caraftériftiques 
j s íübíjances animales, & une plus grande quan-

;e-ae ce fue mucide gélatineux propre á former 
une nourricier des animaux. Telles font les plan-

rave10^ teS P01^61"65» comme les navets, Ies 
dPQ r : Les végétaux qui approchenf le plus 
e quahtes de ces derniers ) font les racines Ies 

Z l - T * ' & leS remences á farlne : tels font les 
ju náis & autres racines íemb.lables, les chátaignes, 

de ^mnies' les P0íl-es, les %ues, &c. les fruits 
ÍOM. i !^tels ^ les amandes, les n o i x , &c. I0»s les bles, &c. 
nourrírVefetaUf' 311 contraíre7 les moins propres á 
dules-tp'l , léSumes aqueux, íacles ou aci-
k les i?"6 fS laitLies'les épinards, l 'oíeiile, ó-c. 

eUlUes des arbres, parce qu'üs connennent 

trés-peu de fubftance mucide alimenteufe í en au-
tomne fur-tout, par rapport aux feuilíes, lorf-
qu'elles commencent á fe deffecher. 

La preuve de ce qui vient d'étre établi fur ces 
deux différentes clafíes de végétaux coníidérés com
me alimens, c'eft que les beftiaux qui fe nourrif-
fent des premiers, s'engraiíTent beaucoup & en peu 
de tems; au lien que, lorfqu'ils n'ont que des der
niers pour tout aliment, ils n'en mangent que for-
cés par la faim, & dsviennent bientót trés-maigres. 

Mais Ies fubftances qui fourniífent le plus de 
nourriture & de la meilleure, font íes corps des 
jeunes animaux fains &: point chargés de graiífe, 
foit que Ton Ies tire d'entre les quadrupedes ou Ies 
voláti les, foit d'entre Ies poiíTons ou les infedes, 
qui peuvent tous étre préparés fimplement en Ies 
faifant cuire dans l 'eau, ou en les rotiífant, ou , 
par l'art de la cuifine, en les aftaifonnant de diffé
rentes manieres, &c. le lait & les oeufs font de ce 
genre. 

Les alimens végé taux , cruds , groííiers, pefans 
conviennent aux perfonnes d'une organifation for
te, robufte, comme aux payfans; á ceux qui font 
accoutumés á des íravaux rudes, tels que les l a -
boureurs, Ies foldats , les artifans groííiers; á ceux 
qui font d'tm tempérament chaud; á tous ceux 
eníin qui font conftitués de maniere que la forcé 
des organes puifíe aifément corriger la difpoíitíori 
des végétaux á la fermentaíion, en en arrétant Ies 
progrés , & convertifíant en fucs de nature aní 
male ceux des plantes &; des fruits, dont Tufage^ 
par la raifon des contraires, ne peut qu'étre nui-
fible aux perfonnes délicates , d'un tempérament 
froid, d'une conftitution foible; á ceux qui s'exer-
cent peu ,ou qui vivent dans l'inaftion : les a l i 
mens tirés du regne animal conviennent á ees per-
fonnes-lá, parce que'la difpoíition qu'ont ces al i
mens á l 'alkalinité, á la putréfaftion, les rend d® 
plus facile digeftion , & qu'ils contiennent des fucs 
d'une nature déja fort analogue á celle des fluides 
du corps humain, en laqueile ils fe changent faci
lement. Mais cette méme difpoíition eft la raifon 
pour laquelle ils ne font pas convenables á ceux 
dont on vient de diré que les végétaux doivent faire 
leur principale nourriture. En général , les acef-
cens conviennent aux perfonnes d'un tempérament 
porté á Taíkalefcence; &: au contraire les alkalef-
cens doivent étre employés coníre Tacefcence. 
Foyci RÉGIME. 

Les alimens fous forme fluide ou molle, comme 
le laitage , Ies crémes de grains rótis , les panades, 
les bouillons, les jus de viande, Ies foupes con
viennent préférablement á ceux qui nront point de 
dents, qui ne peuvent pas faire une bonne mafti-
cat ión, comme les enfans, les vieillards ; mais ces 
mémes alimens ne fuíHíent pas pour íbutenir les 
forces des gens robuftes, exercés par le tra*-
v a i l , qui ne peuvent pas s'en raffafier. Foyei RÉ-
G I M E . 

Les alimens qui contiennent dans leur fubftance 
beaucoup de matiere flatueufe, élaftique, comme 
les légumes & Ies grains farineux non fermentés; 
les fruits pulpeux cruds ; les maíieres qui font fpé-
ciíiquement plus légeres que les fucs digeftifs fali-
vaires, comme la graifíe, l'huile; Ies corps durs, 
qui ne peuvent étre que difficilement pénétrés de 
ces fucs , comme les fubftances ofleufes, tendi-
neuíes , íes ligamens, les peaux; les n?atieres vif-
queufe's, gluantes, tenaces, comme les buitres, les 
anguilles : tous ces diíférens alimens font de tres-
difficile digeftion. 

Quant au régime?.on febornera k i á obferver,1 
par rapport á ce qui vient d'étre dit de l a natura 
des alimens, que leur ufage doit étre reglé confor-



2 2 i N O N 
mément á l'áge & au genre de vie de chacim en 
particulier. On apprend par expérience ce qui eíl 
utile ou niúfible, dans la maniere dont on fe nour-
rit. C'eíl d'aprés cette connoiíTance réfléchie, a ju-
yandbus & ¿cedentibus , que Ton peut devenir le 
medecin de íbi -méme, non pour s'adminiílrer con-
venableraent des reincdes , mais ponr fe garantir 
des maladies qui peuvent provenir du déíaut de 
régime approprié. 

O n peut jnger que Ton n'a pris que la nourriture 
convenable, lorfqu'aprés le repas on ne fe fent 
point Je corps appefanti; & que Ton fe trouve au 
contraire agile , & relevé de l'abbatement que Ton 
éprouve aprés un certain tems par la privation des 
alimens. 

L a fobriété eíl fans doute un des moyens qm* 
contribuent le plus á corifcrver faine l'économie 
anímale , & á prolonger la vie autant qu'il eíl pof-
fible, comme Ta tres-bien établi;le fameux v ie i l -
lard Louis Cornaro , dans fa dhTertation della vita 
fobria. Mais i l ne s'enfuit pas qu'il convienne á tous 
les tempéramens de manger pcu ; ce qui eíl excés 
pour l'un ne l'eíl pas ranlre. 

Un homme robuíle qui fait beaucoup d'excrcice, 
& qui travaille beaucoup & confomme beaucoup 
de fa forcé , ne peut fe borner á une petite quan-
tité d'alimens; i i faut que les réparations foient 
proportionnées aux déperditions , autrement i l fe-
roit bientót extenué : les maux qui viennent d'ina-
nition , font plus difficiles á guérir que ceux que 
produit la replétion. 

Le peu de nourriture ne convient qu'aux per-
fonnes d'une conílltuiion foible , délicate ; mais 
l'excés ne convient á perfonne. Sandorius, Apho-
rifm. ó 4 . llbr. I. obferve tres-bien, que, qui mange 
plus qu'il ne faut, fe nourrit moins qu'il ne faut. 

Les gens riches, d'une vie fédentaire, qui em-
ploient tout l'art imaginable pour s'exciter á man
ger au delá de l 'appétit , du befoin naturel, ont or-
dinairement une vieilleífe précoce ; la variété & 
les affaifonnemens des difFérentes chofes deílinées 
á la nourriture j comme les ragouts, font en gene
ral trés-pernicieux á la fanté,par la difpoíition-qifils 
donnent á manger avec excés , autant que par la 
corruption qu'iis portent dans les humeurs : les 
alimens les plus fimples íbnt les meilieurs pour toute 
forte de tempéramens. Foyc^ RÉGIME. 

Au re í le , pour tout ce qui regarde les alimens 
coníidérés comme cauíes de maladies, voye.̂  A L I -
MENT. 

La boiíTon la plus naturel!e eíl celle qui eíl com-
mune á tous les animaux pour faire ceífer le fen-
timent du befoin qu'on appeüe foif, & pour 
fowrnir la matiere d'un mélange de fluide aux ali
mens lolides,&; celle du véhicule principal de la 
maífe des humeurs. f̂ oyt̂  SOIF. C'eíl l'eau doñee, 
la plus iégere, bien battue, fans odeur & fans goüt , 
au degré de la chaleur aüuelle de l 'air , qui eíl le 
fluide le plus propre á íatisfaire á ees diíférens be-
foins : elle étoit regardée par les Grecs & les Ro-
mains, non-feulement comme un moyen trés-pro-
pre á maintenirla fanté, á dépurer le fang, á forti-
íier le corps, mais encoré comme un remede pref-
qu'univerlel. Hérodote paroít attribuer la longue 
vie extraordinaire des Ethiopiens ( qu'il appelloit 
par cette raifon /w^cro^ ) prmcipalement á l'uíage 
qu'iis faifoient d'une eau íi légere que le bois ne 
pouvoit fe foutenir fur fa furface. Foyc^ EAU. 

L'eau eíl done bien préférable á toute boif-
fonfpiritueufe,qui par fa qualité ílimulante, échauf-
fante, ne peut que difpoíer aux maladies aigués; 
auíTi on ne peut pas difeonvenir qu'clle doit -nuire 
dans tous les cas oü une boiíTon cordiale eíl né-
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ceííaire; néceíSté qui n'a jamáis líeu dans la bonne 
fanté : mais par í'habitude que Fon a contrapee 
des l'enfance, de faire ufage des liqueurs fermen-
t é e s , les humeurs prennent une certaine énergie 
fans laquelle les folides ne feroient pas fuffifam-
ment excites á faire leurs fondions. C'eíl un ai-
gui l lon ,qui devient néceífaire á l'économie aní
male pour mettre fuffifamment en jeu la faculté 
qui paroit étre le principe de toutes les aílions du 
corps ( r í r r i t ab i l i t é ) , voyĉ  IRRITAEILITÉ. Mais 
loríque la partie fpiritueufe qui forme cet aiguil-
l o n , eíl trop dominante dans la boiíTon de liqueur 
fermentée , 011 qu'elíe eíl prife en plus grande 
quantité qu'á l'ordinaire , elle fait d'abord naitre 
plus de gaieté ; elle rend l'efprít plus v i f , & dif. 
pofe a, exprimer mieux & avec plus de facilité, 
les idées qu'elle réveiüe , lorfque les efFets de la 
boiíTon ne font pas plus forts; i l eíl bon, felón le 
confeil de Cel fe , de s'y livrer quelqufois á ce 
point- lá . 

Mais fi l^excés eíl plus confidérable , les idees fe 
troublent, le délire fuit; le corps devenu chance-
lant.fur fes membres, peut á,peine fe foutenir, & 
l'abattement général des forces qui s'enfuit eíl or-
dinairement fuivi du fommeíl le plus profond, quel-
quefois avec danger qu'il ne fe change en apoplexie, 
& de laiíTer quelque parrie affefíée de paralyfie; 011 
á la longue , lorfque Ton retombe fouvent en cet 
é t a t , de diíToudre le fang 6¿ de difpofer á la cache-
xie , á l'hydrppifie , & á une fin prématurée. Voyt̂  
V l N , Dkte , IvRESSE , maladic. 

Cependant i l faut obíerver , par rapporí á la 
boiíTon en général , qu'il eíl plus nuifible á récono-
mie anímale de boirc trop peu que de boire avec 
excés , fur-tout pour ceux qui ont le venire pareí-
feux, parce que c'eíl la boiíTon qui , comme on vient 
de le diré , fournit la plus grande partie du diffol-
vant des alimens dans l'ouvrage de la digeílion ; qui 
conílitue le principal véhicule des humeurs pour la 
circulation , íes fécrétions & les excrétions : c'eíl 
pourquoi i l eíl fi ímportant que la matiere de la 
boiíTon nefoit pas de nature á nuire aifément paría 
quantité. 

Ainíi , l'ufage de Teau puré 011 des liqueurs fer-
mentéesbien t rempées, c'eíl-á-dire mélées avecen-
virón les deux tiers d'eau , fur-tout en é t é , eíl la 
boiíTon la plus convenable , qu'il vaut mieux répe-
íer fouvent dans le cours d'un repas, en petite quan
tité á-la-fois , felón que le pratiquoit Socrate, que 
de boire á grands coups. II faut arrofer les alimens 
dans l'eílomac á mefure que l'on mange, mais ne 
pas les inonder. La boiíTon doit étre moins ahon
dante en hiver , & l'on peut alors boire fon vin 
moins trempé , & méme en boire de pur lorfqu'ileft 
bon, mais á petite dofe.C'eílá tort que l'on le recom-
mande ainfi aux vieillards , qúoíque dans l'hiver ele 
la vie ; ils n'ont pas befoin d'ajouter aux cauíes qui 
tendent continuellement á les deíTécher de plus en 
plus; ainíi le vin trempé leur eíl toujours plus con
venable. 

On doit dans tous Ies tems de la vie éviter de 
boire hors des repas, fur-tout des liqueurs fermen-
t ée s , pour ne pas troubler la digeílion, & ne pas 
l'expofer aux pernicieux effets de l'ivreíTe, que Ion 
éprouve bien plus facilement lorfqu'on boit fans 
manger. 

Les liqueurs fortes , c'eíl-á-dire toutes celles q"1 
font principalement compofées d'efprit-de-vin, do1' 
vent etre regardées comme de délicieux poifons poiii" 
ceux qui en font un grand ufage : i l eíl rare de voif 
que quelqu'un qui s'eíl habitué dans fa jeuneíTe a 
cette boiíTon & qui en continué Tufagc , paíle 1 age 
de cinquante ans. 

III. Du mouvcmcni & du repos. Les effets du móU-



vement, c'eft-á-dire de l'exercice du corps, du m -
vail, & ceux du repos , relativement á la íanté & 
auxnialadies qui dépendent de la maniere reglée ou 
excefiive en plus ou en moins avec laquelie on s'y 
livre, ont été fuílifamment expliques aux artícles 
qui y ont rapport. Foye^ExERCiCE, MOUVEMENT, 
TRAVAIL , REPOS, OISIVETF , HYGIENE , RÉ-
GIME. 

II íliffira de diré ici que la vraie mefure de l'exer-
cice que Ton doit faire pour le bien de la íanté , eíl 
de s'y Hvrer affez pour qu'il ne fe faíTe point d'amas 
dans le corps , d'humeurs crues mal trayaillées ; &£ 
non pas trop, au point qu'il fe faíTe une difíipation 
de celles qui font bien préparées a remplir leur def-
íination dans l'économie animale. 

Lorfque le corps acquiert plus de poids que de 
coutume, c'eíl une marque qu'il n'eft pas aíTez exer-
cé qu'il eft ^op ^vr^ au reP0S i lorfque le corps de-
vien't plus leger qu'á l'ordinaire , c'eíl une preuve 
qu'il fe fait trop de déperdition , que l'exercice ou 
le travail a été trop for t , & que le repos eíl né-
céflaire. On eft aífuré d'avoir t rouvé la proportion 
que l'on doit mettre entre la quantité des alimeñs 
que l'on prend & celle de l'exercice du travail , lorf
que le corps conferve á-peu-prés le méme poids 
pendant plufieurs années de fuite. 

Ceux qui font accoutumés des l'enfance á des 
íravaux rudes, comme ceux de la terre , qui les ren~ 
dent expofés á touíes les injures de l'air & á toutes 
les viciífitudes, ont une vieilleíTe précoce ; ils font 
dans un état de décrépitude des Táge de foixante 
ans: par la raifon du contraire , les gens de lettres, 
& tous ceux qui menent une vie fédentaire , de-
vroient, ce femble , avoir plus de droit á une lon-
gue vie; mais i l eft cependant vrai qu'ils parvien-
nent auííi trés-rarement á un age a v a n c é , parce que 
le trop peu, comme le trop de diíl ipation, nuit éga-
lement á l'économie animale , par la plénitude & 
les crudirés dans le dernier cas, par Tepuifement &C 
le deflechement dans le premier. Z7oyê  VIEILLESSE. 

IV. De la válk & du fommeil. Pour ce qui regarde 
les effets du fommeil & de la veille , en tant que 
l'uíage reglé , l'excés ou le défaut en ce genre in-
flne eíTentiellement fur la fanté , pour la conferver 
ou pour lui nuire; i l doit en étre traité fuffifamment 
aux artícles reípeftifs. Foye^ VEILLE , SOMMEIL. 

On fe hornera á rappelíer ici que le vrai tems oíi 
I on doit faire ceífer la veilíe & fe livrer au fommeil, 
eft lorfque dans l'état de fanté 6c fans une fatigue 
extraordinaire, on fe fent le corps engourdi, les 
membres pefans, la tete lourde , ce qui arrive ordi-
nairement deux heures aprés le repas du foir fait , 
environ la fin du jour , pendant lequel on s'eft fuffi
famment exercé. La mefure de la durée convenable 
du fommeil eft que lorfqu'on s'éveille on fe fente le 
corps difpos, agile , &: l'efprit libre : le fommeil 
trop continué rend la tete pefante , caufe un fenti-
pent de malaife dans tout le corps, procure des 
inquietudes par le défaut d'exercice des organes du 
mouvcment,dont le retour devient néceífaire pour 
avonler la circulation du fang, le cours des hu-

^eufs, les fécrétions & les excrétions ; ce qui rend 
^difpenfable pour le bien de la fanté , la veille d'une 
certame durée réglée de telle forte, que la ceífation 
P0ur le fommeil ne foit pas en général de plus de 
^ a huit heures pour les adultes; les enfans en 

exigent davantage. 
Mais la veille ne peut étre que trés-nuifible lorf-

.qu elle eft employée á entretenir le corps trop long-
t ms en ^ i o n (íur-í.out pendant la nuit , qui eft le 
. msque la nature a deftiné au repos du corps & 

í r ^ * ^ procure par - lá une trop 
L r " ' i PaíÍOn deS efpritS & ÁQS bonnes humeurs, 
~ rpour le travail ou pour 1 etude, ce qui jette dans 

Tabatíement & la foibíeíTe í á quoi on ne peilt reraérf 
dier que par le repos & le fommeil, qui font toiijoiirs 
tres-favorables á la digeftion & au rétabliflemenÉ 
des forces , ioríqu*ils font places convenablement, 
& que Ton ne s'y livre pas trop , fur-tout par l 'ha-
bitude. Enforte que pour qu'ils ne fóientpas contraía 
res á la fanté , & qu'ils lui foiertt véritablement 
ú t i les , ils doivent étre proportionnés á Texercice & 
au travail de la veille qui a précédé: d'oü i l fuit que 
les regles concernant le mouvement & le repos, con-
viennent également á ce qui regarde la veille &: le 
fommeil. 

V . Dé ce qui doit étre rttenu dans le corps ̂  & de ce--
qui doit en étre porté dehors, L'homme adnlte en bonne 
fan té , qui tient fon corps & fon efprit en a£Uon 
d'une maniere convenable & fuffifante , prend cha
qué jour environ huit livres d'alimens ou de boiflbny 
fans qu'il lui en refte aucune augmentation de poids 
aprés que la digeftion eft faite , & que la digeftion 
des humeurs, les fécrétions & les excrétions font 
achevées ; i l s'enfuit done qu'il fe fait dans l 'écono
mie animale faine une jufte proportion entre la ma-
tiere de la nourriture que l 'on prend 6c celle des ex-
crémens que l'on rend : enforte que la fanté fe d é -
range inévitablement toutes les fois que la quantité 
des humeurs formées & retenues dans les différens 
vaifleaux du corps , excede celle des déperditions 
qui doivent fe faire naturellement, ou que la diíli
pation qui s'en fait eft plus confidérable que leur en-' 
tretien. 

L a confervation de la fanté exige qu'il fe faíTe une 
féparation, une excrétion de tout ce qui eft inutlle 5c 
fuperflu dans le corps; elles fe font par la voie deS 
felles, des ur iñes , de la tranfpiration , & par l 'ex-
pulfion de la mucoíité des narines, de la gorge, des? 
crachats, &c. 

Une des plus importantes de ees évacuations ^ 
eft celle de la partie groffiere des alimens, qui n'efl: 
pas fufceptible d'étre d igérée , & n'eft pas propre á 
prendre la nature des humeurs útiles á l ' écono
mie animale ; i l eft trés-néceífaire que cette partieí 
fécale , difpofée á contrafter de mauyaifes qualités 
par fon íéjour dans le corps , n'y foit point retenue 
aíTez pour y donner lien , &, foit convenablement 
évacuée avec les partios excrémenticielles des hu
meurs qui s'y trouvent melées : c'eft pourquoi i l eíl 
tres - avantageux , d'aprés l'obfervation faite á cet 
égard , que le ventre fe vuide de ees matieres une 
fois par jour, pour éviter les mauvais eífets qui s'en 
fuivent lorfqu'elles font retenues trop long-tems* 
Voye^ CONSTIPATION. 

Cependant le ventre pareífeux , á l'égard d'une 
perfonne de bonne fanté , eft une marque de tempé-
rament robufte: les perfonnes délicates au contraire 
ont naturellement le ventre libre ; les alimens hú 
midos végé taux , la boiífon ahondante, fa vorifent 
cette difpofition , ainíi que l'uíage des lavemens l im
pies ; elle contribue beaucoup á procurer un teint 
frais ; mais íi elle eft exceíftve, elle afFoiblit beau
coup. II faut pour la corriger éviter l'ufage des al i
mens ftimulans, ác res , fermentefcibles, & ceux qui 
font huileux 6c trop gras. Voye^ D E J E C T I O N 6" 
DlARRHÉE. 

Pour ce qui regarde les autres évacuations des 
matieres excrémenticielles ,^í»yqExcRÉMENT, SE-
CRÉTION , URIÑE, TRANSPIRATION , M O R V E ^ 
MUCOSITÉ , NARINES , C R A C H A T S , &C, 

II y a auííi des humeurs qui , quoiqü'elles ñ e 
foient pas excrémenticielles de leur nature^ne laiífent 
pas de devenir nuiíibíes lorfqu'elles font retenueis en 
trop grande quant i té , abfolue ou refpeftive, comme 
le fang á l'égard des menftrües, des lochies , des 
hémorrho' ídes, 6c de toutes les hémorrhagies natu-* 
relies ou critiques ? la femence 6c le lait? dont l'éya-
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cuation efi ntile & msme néceíTaire dans les circanf-
tances qui rexigent, mais doní la trop grande períe 
eft a«fii trés-cléíavantageufe á ia í an té , & peut occa-
íibnne'r de grandes maladies ; lafalivedans Tétat de 
íanté n'abonde jamáis affez pourdevoir é t re jettée , 
comme- la matiere des crachats , qm ne peut ¡amáis 
étre qu'une pituite ou une mucoíiré véritablement 
excrémenticielle. / ^ b y ^ L A i T , SEMENCE , SALIVE, 

L a conícrvation de la íanté exige abíblument que 
Ton ne faffe point ufage , pour quelque raiíbn que 
ce foit j de remedes, de médicamens , fur-íout de 
CQVQÍ qui font propres á procurer des évacuations 
extraordinaires, tant que toutes les fonftions fe font 
convenablement & fans aucune apparence de fura-
bondance d'humeurs qui indique le beíbin de recou-
rir aux íecours de l'art pour aider ia nature ou íup-
pléer á fon défaut: ríen n'eíi: plus ccntraire á la íanté 
que l'abus en ce genre; on ne doit faire uíage de 
remedes que dans les cas oü Ton a véritablement 
beíbin du confeil du médecin. /^ojq; REMEDES , 
MÉDICAMENS, H Y G I E N E . 

V I . Des affccíions de Carne. L'expérience & l'ob-
fervation de íous les tems , apprennent que tous 
les hommes affefíés de quelque paffion-de Tame 
qui affefte fortement , violemment, éprouvent un 
changement coníidérable dans l 'aüion des organes 
vitaux ; que le mouvement du cceui" ̂  le pouls , la 
reípiration en font augmentes Ou diminués d'une 
maniere trés-íeníibíe , re ípedivemení á l'état natu-
r e l , avec des variétés , des inégalités que Ton ne 
peut déterminer; que la tranípirat ion, felón Sanfío-
rius , ainíi que les autrés excrétions > en font auííl 
plus ou moms altérées ; que l'appétit & les forces 
en font íonvent diminués , &c. Ainíi la tranquilüíé 
conftante de l'ame , Téloignement de toute ambi-
t i on , de toute aíFedion, de toute averíion dominan
te , contribue beaucoup au maintien de la íanté , & 
lui eft eíTeníiellement néceífaire. II n'eíl: pas moins 
important á cet égard d'éviter toute application á 
l'étude trop forte, trop coníinuée, toute contention 
d'efprit de longue du rée , parce qu'il en réfulteune 
trop grande diílipation du fluide nerveux, outre qu'il 
eíl auííi déíourné par-lá des organes de la digeíHon 
& de l'élaboration des humeurs, auxquels i l eít fi 
néceífaire que la diílribution s'en faí íe, conformé-
ment aux befoins de l'économie animale : eníoríe 
que cette diffipaíion ou cettc diveríion font fuivies 
inévitablement de la diminution , de l'épuííement 
des forces, & de raífoiblifíement du tempérament , 
& de tous les eíteís que de femblables léñons peu-
vent produire. Voyê  DEBILITÉ. 

Mais de ce que les pafíions peuvent nuire á la 
fanté , on n'en doit pas conclure qu'il faiile les dé-
truire entierement, pour n'en recevoir aucune im
presión : d'abord c'eíl la chofe impoííible ( voyei 
V ASSiOtt, Morale} ; d'ailleurs en fuppofantque cela 
fe put , ce feroit détruire des modifications de no-
tre étre qui peuvent lui procurer des avantages. En 
eífet , les affedions vives de l'ame , lorfqu'elles font 
agréables ou qu'elles ne caufent psis de trop fortes 
émotions , les exercices de l'eíprit reglés par la mo-
dé ra t ion , font t res-út i les , 6c méme nécefíaires á 
l'homme, pour que la vie ne lui foit pas ennuyeufe, 
& qu'il y foit attaché par quelque intérét qui la lui 
rende agréable , ou au moins en rempliífe l'eípace : 
autrement elle feroit, pour ainfi diré , fans feu & 
fans fel ; elle n'auroit rien qui pút animer & en 
faire fouhaiterlacontinuation. Lesdefirs,refpérance 
& les plaifirs , auxquels on ne fe livre qu'avec mo-
dération ( & avec l'attention, felón le confeil du 
phancelier Bacon , de ne fe procurer jamáis une fa-
tisfedion complette , & de fe teñir toujours un peu 
en haleíne pour tendré á la poíTeííion des biens que 
Fon peut ambiíionner^ qui quels qu'ils foient ne font 

jamáis auííi agréables par la jouiíTance que par l'a^ 
tente un peu fondée) , font les feules aíFeciions de 
l'ame qui ne troublent pas l'économie animale , & 
qui peuvent au contraire contribuer autant á entre-
tenir la vie faine , qu'á la rendre chere & précieufe 
ydyil les coníéils admirables de Seneque á ce íujet 
{de tranquillitate animi, cap. xv. ) , que les bornes 
de cetouvrage ne permettent pas de rapporter dans 
cet anide, déja peut-étre trop long. 

Conclujion, Mais telle eít la trifte condition du 
genre humain , que la difpoíiíion néceífaire pour 
rendre la fanté parfaite autant qu'il foit poífible ,qu¡ 
eft une tres-grande mobilité dans les organes, ne 
peut pas étre long-tems exercée fans fe détruire elle-
méme. A i n f i , quelque foin que Ton prenne pour ne 
faire que le meilleur ufage des chofes non-naturdks 
8¿ pour écarter toutes les aífeüions contre nature 
qui peuvent réfulter de leurs mauvaifes influences, 
i l refte démontré qu'il eíl: trés-difficile de conferver 
une bonne fanté , &: de fe préferver de maladie pen-
dant urie longue vie. Voye^ SANTÉ , VIE , VIEIL-
LESSE , MALADIE. 

II faut encere obfervér en finiíTant j que comme 
les choíes non-naturelles ne peuvent étre regardées 
comme faliítaires ou nuiíibles que relativement i 
leurs eífets dans l'économie animale, cette influence 
eft différente felón la diíFérence de l 'áge, du fexe, 
du tempérament des individus ; felón la diíFérente 
faifon de l'année , la diíFérente tempéf ature 8í dif-
fétent climat, & fur-tout felón les diíférentes habi
tudes que l'on a contraftées: enforte que ce qui peut 
étre avantageux aux uns , peut étre nuifible á d'au-
tres , & qu'il ne convient pas par conféquent de fi-
xer une regle générale par rapport á la facpndevi-
v r e , tant morale que phyfique. II ne peut y en avoir 
qui convienne également á toutes fortes de perfon-
nes, dans Ies diíférentes circonftances qui vienneíit 
d'étres établies : on obferve méme: fouvept que ce 
qui convient dans un tems á quelqu'un , ne lui con-
Vient pas dans un autre qui paroit peu diíférent. h 
ómnibus fere, minus valentpracepta^ quam experimentâ  
dit avec raifon Quintilien. 

Ainíi, c'eíl á l'expérience qui appíend á connoí-
tre ce qui eft utile & ce qui eft nuiíible, & au rai-
fonnement que l'on peut faire en coníéquence, 
qu'il appartient de déterminer , &: méme feulement 
par approximation , relativement aux difFérences 
génériques des individus & des circonftances, les 
conditions qui indiquent le bon oule man vais uíage 
des chofes non-naturelles. Foye^ RÉGIME. Le bou 
fens éclairé des lumieres de la Phyíique , peut bien 
fervir pour faire connoitre ees conditions á ceux qui 
veulent faire une étude de ce qui intéreífe la confer' 
vation de la fanté ; mais comme cette étude íait 
rarement de bons médecins de foi-méme en ce gen; 
re , i l eft toujours plus fúr , pour les períonnes qm 
veulent ou qui doivent par état régler tout ce qiu a 
rapport á leur fanté & á la prolongation de leurvi^ 
d'avoir recours aux coníéils de ceux qui fe dévouent 
fpécialementá acquérirles connoiífances néceíTai^ 
á cet égard , & qui jouiífent de la réputation bien 
fondée de les poíféder: ce qui n'eft pas coinmun, 
parce qu'elles exigent qu'ils foient fur-tout bien ver-
fés dans la Chimie, pour étre en état de donner de* 
préceptes de fanté , plus falutaires & plus íurs que 
les autres. Foye?̂  MEDECINE, MEDECIN, CHIMIE> 
CHIMISTE. 

N O N N E , f. f. ( Hijl. cccl.) mot qui íigniíioit au-
trefois une religieufe, 6c qui le fignifie encoré aujoitf' 
d 'hui, quoiqu'il ne foit plus du bel uíage & q"011 
ne l'emploie plus dans le ftyle férieux. Foyei^1' 
GIEVX 6- PROF.ÉS. 

C e m o í v i e n t d e nonna, nonnana, ou nonnamh 
tous mots latins qui figniíioiení d'abord des piJ\Wm) 
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grenfuite ont íignítíe des relighux. Borel le fait ve-
^ir de nonno ou nonna, quí fignifíe en italien grand-
pen cu grand - mere, & i l prétend qu'on appliquoit 
par honneur le mot de nonna aux religieuíes, com-
íne celui de nonno aux religieux. 

De-lá eíl venu auíli en anglois le mot ñunmry , 
ír.onaítere defemmes. Foyei MONASTERE, 

Hoípinien prétend que ce nom.eíl originaire^ient 
¿ayptien, & qü'il fignifíe um vierge. II ajoute qü'en 
cette langue oii appeüoit les moines nonni, ík les 
perfonnes du íexe conlacrées á D ieu nonnee. Mais 
íout cela paroic avancé íans fondement. Ce qu'il y 
adecertaio, c'eíl que íaintJéróme emploie ce ter-
nie dans fa xxij. ¿pare á Euílochíus , pour défigner 
les veuves quí gardoient la continence. Illa interim 
quee viduitatis pmferunt libenatcm , cafla vocantur & 
NONNiE. Bingham penfe que les Anglois ont tiré de-
la leur mot N U N , qui íigniííe um religieufe. Bingham. 
Orig. eedef. tom. III. lih. VII. c. iv. § 8, Hofpinian* 
diMomch. lib.I. cap.j.pag.3. (G) 

N O N N E T T E . Voye^ MÉSANGE - NONNETTE. 
NüNNETTE BLANCHE , religieufe , mergus rhenl 

Gefnero, oifeau qui reffemble á la piette, &C qui n'en 
differe qu'en ce qu'il eíl un peu plus petit & qu'il 
n'a pas de huppe. Ray prétend qu'on ne doit pas 
faire une efpece particuliere de la nonmtu blanche, 
& que c'eíl le méme oifeau que la piette. Voyê  
PíETTE. Raii3 Synop. meth. avium. Foye^ OíSEAU. 

NONOBSTANCES , f. f. {Jurifpmd, ) ce terme 
qui vient du latin, íigniíie une clauíe ufitée dans Ies 
provifions de cour de Rome , & dans les referits qui 
commencent par ees mots, noiiobjlantibus, d'oü Ton 
a fait nonobjiances ; cette claufe fait ordinairement 
la troifieme partie des proviíions de cour de Rome, 
elle comprend l'abfolution des cenfures, les réhabi-
liíations & difpenfes néceífaires pour jouir du bé-
néíice impétré, nonobftant les incapacités 011 autres 
obílacles qu'on pourroit propofer á l'encontre; ainíi 
ees nonobjiances font appofée's en faveur des impé
traos. Dans les referits la quatrieme claufe eft celle 
ázsnonobjiances & dérogatoires. Ceux qui font infé^ 
rieursau pape ne peuvent ufer de la claufe de non-
obJianc& éc de dérogatoire aux conílitutions canoni-
ques, fi ce n'eft dans certaines difpenfes que les 
archevéques 6c éveques peuvent donqer. Foyci 
DISPENSE. 

NON-OUVRÉ, a.á]. terme de méder, il fe dit de 
matieres qui ne font point travaillées ni miíés en 
csuvre, particulierement des métaux : de i'acier 
non-ouvré7 du fer, du cuivre non-ouvré. 

On appelle de la toile non-ouvree, du linge non-
ouvré, la toile & le linge qui font unis, qui n'ont 
aucun ouvrage ni figure deífus. 

NON-PAIR. Foyei IMPAIR. 
. N O N - V A L E U R , f. m. ( Comm.) dette non-exi-

gible par Imfolvabilité du débiteur. On appelle dans 
les finances non-valeurs les deniers fur la perception 
defquels ou avoit compté , & dont on ne peut faire 
le recouvrement. 

NON-VÜE, f. f. ( Marine.) on exprime par ce 
íerme la brume , loríqu'elle eíl: fi épaiíTe qu'on ne 
peut rien découvrir au- delá du vaiíleau , de forte 
quon ne peut voir les ierres quoiqu'on en foit fort 
proche, ce qui occafionne quelquefois la perte du 
™ e a u : alors 011 dit qu'il a péri par non-vúe. (R) 

^ O O R D E N , ( Géog.) viüe d'Allemagne, au cer-
cie deWeftphalie,á imi l ies d'Embden; Balthafar 
oe^ens la ravagea en 153 1. Long. 24. 40 . lat. 63. 

Eyban-Hulderie, jurifconfulte , né á Noorden , & 
oiten i 6 9 9 J á g é d e 7 o a n s , a mis au jour, en latin, 

1 e^0llyrages eítimés fur les Inítitutes de Juftinien , 
^ r o i t p u b l i c ScféodaL & le droit des partigu-

liers: iís ont été recueillis &z imprimes á Strasbourg 
en 1708, in fo l . (Z>. / . ) 

N O P A G E , f. m. terme de manufacture. O n appelle 
le nopage d'une piece de drap, ou de quelque aut ré 
étofFe de lainerie, de la fa^on qu'on leur donne j 
en leur arrachant les noeuds avec de petites pinces^ 
aprés qu'on les a levées de deífus le méticr. Ainíi 
noper eíl la méme chofe cpCénouer ; & l'ouvriere quí 
nope ou énoue les pieces de lainerie au fortir du 
métier^ s'appelle nopeujl tk. cnoueufe. ( Z>. / . ) 

N O P A L , f. m. ( Bot. exoúq.) plante du Mexiqiie¿ 
fur laquelle s'éleventles cochenilles fauvages & cul-
tivées. Les índiens nomment cette plante nopalli, Se 
je crois que pour éviter l'erreur, nous devons luí 
conferver le nom de nopal en francois, & abroger, 
les noms equivoques de ííguier d'Inde, de raquette, 
de cardafíe, & autres femblables. M . Hans-Sloane^ 
dans fa magnifique hiíloire de la Jamaique, appelle 
le nopal en botan i í le , opuntia máxima ^ folio oblon
go , rotundo , majore, fpinulis obtufis, mollibus, 6* 
innocvmibus objito fiore , firiis rubris varié gato. C'eí l 
le tuna mitior , flore janguineo , cochenillifera , de 
Dil lenius, horti & thamenjís tab. cexcvij. fig 3 8 3 ¿ 
& le hopal noche^td d'Hernandez, Hi f i . Mcxic.pag¿ 
78. 

Les nopals du Mexique font des plaantes dont la 
ílru£lure eíl bien difFérente de celle des nótres. l is 
ont pluíieurs branches ou tiges, mais chaqué bran* 
che n'eíl qu une file de feuilles mifes bout-á-bout , ' 
córame font les grains de chapelets. Chaqué feuille 
eíl p í a t e , á contour o v a l ; elle tire fon origine de 
celle qui la precede ; elle y tient par fon bout infé-» 
r ieur, & du bout fupérieur par la feuille qui la fuir*; 
C'eíl apparemment la figure de ees feuilles qui a 
fait donner le nom áQ'raquette á la plante , car cha
qué feuille eíl une palette épaiíTe. 

Le nopal qui nourrit la fine cochenille eíl une 
forte d 'arbri í leau, qu'on cultive foigneufement 8c 
uniquement auMexique. II porte des cotes ou feuil
les nommées pencas3 de figure ovale, d'un verd 
p á l e , pleines de fue, longues chacune de IO á 1% 
pouces, larges de 5 ou 6, épaiífes, environnées de 
quelques piquans mols 6c tbíbles : vodá íout ce 
qu'on fait de vraifur la defeription de cette plante, 
¿ i quand ¡e n'ajoute rien de fon fruir, de fa fleur , 
de í a g r a i n e , c'eíl manque de guide, & ae peur de 
tomber dans l'erreur. 

Si les perfonnes qui ont pris des informations au 
Mexique fur la nature de la cochenille avoient eu 
foin de demander en méme tems une deícnption 
complette de la plante, nous íaurions á quoi nous 
en t eñ i r , entre les deferiptions des Botaniftes & des 
voyageurs , qui fe contredifent íes uns les autres, 
M . Hans Sloane eíl le feul qui nous ait donné une 
figure de cette plante, á laquelle on puiíTe fe fier, 
mais i l n'eíl point entré dans les détails du fruit^ 
de la fleur, & de la graine, 

II y a tant d'efpeces de tuna d'Amérique, que 
nous pouvons en comparer le nombre á celui des 
fíguiers de nótre Europe. Hernández en décrit fept 
daos une feule province du Mexique. II eíl arrivé 
de cette va r i é t é , que preíque tousies auteurs ou 

p voyageurs nous ont donné les unes ou les autres 
efpeces de tU7ia de leur connoiíTance, pour celle 
qui nourrit la cochenille : ainíi, par exemple, Pifon, 
l iv. X I F . chap. xxxv. a cru fauíTement que fon jama* 
cera étoit le cochenilier. M.GeoíFroy a été íembla-
blement t r o m p é , en penfan^ que Vopunna majar^ 
validifjimis aculéis munita 9 de Tov.rneiort:, Inji. rei 
herb. /25). étoit le nopal; mais le P. Labat fur-tout , 
a fair ic i autant de bévues que de pas, 10. en decri-
vant & repréientant le poiner piquant pour l'arbre 
qui nourrit la cochenille; 20. en difant que la co
chenille fe trouve dans toutes Ies iles oü i l y a des 

F f 
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acacias; 30. enfin dans fa deícription de Viñk&c 
•qu'ii n'a ¡amáis v ü , ni mort ni vif. (Z?. / . ) 

N O Q U E T , f. m. terme de Plombier, péúte bande 
'de plomb quarrée , qu'on place ponr l'ordinaire 
xlans les angies enfoncés de couverture d'ardoií'e ; 
•ce font des efpeces de noí-ies: ie noquet eñ piié oC 
•attaché aux p u é e s des lucarnes & íur le latis. 

N O R A , ( Géog. anc. ) ville de i'ile de Sardaigne, 
fur la cote méridionale felón Ptolomée , uv. ÍII. 
thap. iij. Léandre en nomme aujotird'hui la place 
CaLvíri. 
ftl Nora étoit encoré un lien fbrtifíé dans la Phíy-
•gie, dont parlent Diodore , Plutarque, Comélius-
N é p o s , & Sirabon : ce dernier place ce fort dans 
•la Cappadoce. { D . / .) 

N G R B A , ( Géog. anc ) ville d ' í tal ie , dans le La-
íliim. T i t e -L ive , liv. 11. chap. 'Xxxiv. luí donne le 
íiom de Colonis rotnainc; i l appelle le peuple Nor-
••bani,'¡k. le territoire Norbanus ager. Norba s'áppeüe 
aujourd'hui Norma: on la troiive dans l a campagne 
de Rome au fud de Segni. 

N O R B A - C Q E S A R E A , {Géog, anc,} ancienne 
vil le de la Lufitanie. Pline, liv. IF. chap. xxij. ia 
nomme Norbmjis toLonia Cxfariana : on croit que 
c'eíl aujourd'hui Alcántara, ou du-moins qo?Alcán
tara auroit été bátie dans fon voiíinage ¿k de fes 
ruines. 

N O R C I A , N O R S I A , ou NÜRSIÁ, {Géog. ) 
petite ville d' í talie, dans l 'Ombrie, au duché de 
Spolete, autrefois épifcopale. Quoique fujette an 
pape, fon gouvernement eft en forme de républi-
que. Elle élit quatre magiílrats qui ne doivent íavoir 
n i lire n i écrire. On voit qu'il ne tiendroit pas á cette 
bicoque de ramener la barbarie au fein de ritalie. 
L a íituation de Norcia eft entre des montagnes, á 
S lieues S. E . de Spolete, 11 lieues N . E . de Narni. 
Long. j o. 46". lat. 42. 3 7 . 

Saint Benoit naquit dans cette v i l l e , ou dans fon 
territoire, vers Tan 480. II eft bien connu pour 
avoir été l'inftítuteur d'un ordre de fon nom, qui 
s'eft répandu en peu de tems dans toute l'Europe, 
a acquis des richeíTes immenfes, & a donné de fa-
vans hommes á l'Eglife. II mouríit au Mont -Ca í í in 
vers Tan 543 , aprés y avoir jetté les fondemens 
d'un célebre monaftere. Voyc^ MONT-CASSIN. 

MaisiVtfrcitf eft autrement fameufe dans l'hiftoire, 
pour avoir donné la naiífance á un des plus grands 
capitaines romains, á Quintus Sertorius. Aprés 
g'etre diftingué dans le barreau par fon é loquence, 
i l accompagna Marius dans les Gaules, & le fuivit 
á Rome; enfuite au retourdeSyllai lportala guere 
en Efpagne, & par fa valeur fe rendit maitre d'une 
partie de ees grandes provinces, qui fervit depuis 
d'afyle & de reíraite á ceux qui fe déclarerent en 
ía faveur : i l s'y foutint contre Metellus, le jeune 
Pompée , & tous les autres généraux qu'on lui op-
pofa. Sa haute réputation paffa jufqu'en Afie. Mithri-
date lui oífrit des fommes confidérables pour fournir 
aux frais de la guerre, avec une flotte qui feroit á 
fes ordres, pourvü feulement qu'il lui permít de 
recouvrcr fes provinces; mais Sertorius rempli de 
fentimens héroiques , protefta qu'il n'entendroit ja
máis á aucun t ra i t é , qui bleíferoit la gloire ou les 
intéréts de fa patrie. Ce grand homme, qui avoit 
échappé á tous les périls de la guerre, périt peu de 
tems aprés , en 680, par la períidie des Romains de 
fon partí. Parpenna raíTaííina dans un feftin. Le 
nom de ce héros a fourni á Corneille fa belle tragé-
die de ¿Vío/my. (Z>./ .) 

N O R I C I E N S , {Hift.anc.) peuple del'ancienne 
Germanie, qui oceupoit les bords du Danube, & 
faifoit partie des Vindéliciens. Leur pays compre-
noit l'Autriche, la Stirie, la Carinthie, le T y r o l , & 
Ja Baviere, & une partie de la Franconie 9 les Ro

mains nommoient c:tte partie Norlcum rlpenfi ^ \^ 
Pannonie & la Hongrie s'appelloient Noricum medU 
urramum. 

N O R D 3 ou N O R S , ou N O R T H , ( Géogr.) mot 
que les Septentrionaux emploient pour íignifier la 
partie du c ie l , & celle du globe de la terre , qui eft 
oppofée au mid i , & qui fe trouve entre Téquateur 
ou la ligne équinoxiale & le pole. Les anciens y 
remarquerent fept étoiles qu'ils nommerent ftpttm 
trioms, c'eft de-lá qu'eíl venu á cette partie le nom 
de feptemrion , 6c ceiui de feptentrional á tout ce qui 
eft tourné de ce cóté-lá. C'eft la méme conílelia-
tion que les Aftronomes appellent la pedu ourfî  g¿ 
le peuple le chariot de faint Jacqius, 

Comme le pole doit éíre un point íixe dans le 
c i e l , & que cette conftellation tourne avec le ciel 
autour du pole, on peut conclure qn'elle n'eft pas 
précifément aü point du pole, On choiíit done pour 
i'étoile du nord la derniere de la queue de la petite 
ourfe, parce qu'elle décíit le plus petit cercle, & eft 
par conféquent la plus voiíine du pole, qui doit étre 
un point immobiie au centre du cercle qu'elle décrit. 
Ce centre eft le véritable nord. Le nord, moins pro-
prement d i t , eft cette conftellation que le peuple 
nomme nord ; & on appelle vem du nord le vent qui 
vient de ce có té- lá ; le nord jufte & le midi jufte 
font dia-métraiement oppofés, 81 une ligne que Ton 
tireroit de l'un á i'autre eft la méridienne. Voyi{ 
MÉR1DIEN. 

On appelle encoré nord tout ce qui eft du colé 
du nord, depuis Toueft jufqu'á Teft, c'eft-á-dire de
puis l'occident vrai jufqu'á l'orient v r a i ; mais les 
nayigateurs divifent ce demi-cercle en plufieurs 
panies ; premierement ils le divifent en quatre, en 
pla9ant le nord-oñ entre le nord&c l'eft; c'eíl-á-dire 
entre le vrai íéptentrion & l'orient v r a i ; & le nord-
oueft, entre le nord 6¿ YOUQÜ , c'eft-á-dire entre le 
méme feptentrion & l'occident vrai. Ils fubdivifent 
encoré les efpaces qui font entre l'oueft, le nord', 
oueft, le nord, le nord-eñ, & l'eft. 

Quand les voyageurs, & l e plus grand nombre 
des géographes aprés eux, difent qu'un lieu eft au 
nord de I'autre, ils parlent rarement avec affez de 
précií ion; ainfi i l ne faut pas toujours l'entendre du 
vrai nord, mais du nord plus ou moins oriental ou 
occidental. (-O. / . ) 

NORD , VENT DU {Navigation.} Le nord eft la 
plage du pole b o r é a l , & le vent du nord eft celui 
qui fouífle de ce cóté ; nord-eji, nom de la plage qui 
eft au milieu du nord & de Vefi, Le vent qui íoufile 
de cette plage porte le méme nom; on l'appelle vul-
gaifement galerne, & en latin areta, pellotes ou borAn. 
pellotes. 

Nord-eft , quart a Vejl, plage qui décline de 330j 
45/. du nord á Feft : les latins appellent ce vent mi-
faquilo, mefoboreas ,fupernas. 

Nord-Nord-eJi, plugo, qui décline de 22o, 30/. ^ 
nord á l'eft ; c'eft auííi le nom du vent qui íbuíHe de 
ce cóté-lá. 

Nord-nord'Ouejl, plage íituée á 22o , 3o7. du nod^ 
l'oueft; le vent qui fouífle de cette plage porte le 
méme nom , & en latin celui de circius. 

Nord-ouefi, nom de la plage qui eft entre h nori 
& l'oueft, & du vent qui fouffle de cette partie du 
monde; on le nomme en latin borolybicus. II eft hu-
mide & difpofe l'atmofphere á la pluie. M . Wolf a 
obfervé dans une diífertation fur l'hiver de 1709 > 
que ce vent donne le tems inconftant du mois d A-
v r i l . 

Nord-ouefi , quart a Vouefi. O n appelle ainfi la pla
ge & le vent qui décline de 3 30, 45'. de l'oueft au 

rd* Ce vent eft connu des latins fous le nom de no 
mejagtfies ou mefocojius, , 

Nord-quart% nord-eji, C'eft la plage qui decline de 
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11O ij1. ¿Ü nord á Teft; on donne le méme nom aü 
vent qui fouffle de cette plage , & qu'on nomme en 
latín hypaquilo. 

NORD , COMMERCE DU (Commcrce.*) On appelle 
le commerce du nord, celui qui fe fait par les A n -
alois les Fran^ois, les Hoiiandois & autres nations, 
dans les parties les plus íeptentrionales de la terre , 
comme la Norwege , Archangel, le Groenland, la 
Laponie, ¿'c. on y coniprend auffi la mer Baltique. 

NORDELLES , (Géog.*) partie de la Suéde, qu'on 
nomme communément les provinces du nord , le 
tfordland. Elles renferment la Geí l r ic ie , rHelfingie, 
la Medelpadie , l'Angermanie , la Bothníe , la L a 
ponie íliédoiíe, le Jemptand & le Harudall. (Z>. / . ) 

N O R D E S T E R , v. neut. {Marine.) fe dit de l'ai-
guille aimantée, de la bouíTole, lorfqu'elle decline 
vers le nord-eíl , au lien de marquer direftement le 
nord. Voyei DÉCLINAISON DE LA BOUSSOLE* 

N O R D H A U S E N , {Géog.) ancienne ville impé-
riale d'Allemagne, dans le cercle de baffe-Saxe, fur 
leHartz. Elle eS: fous la prote£Hon de l'élefteur de Sa-
xe,&íüitlacOnfeffiond'Ausbourg : elle aun confeil 
íbuverain , & eft dans un pays fertile, á 10 lieues 
S. O. de Drefde. Long. 3 0 . 4 Z . Ut. ó i . ¿4 . (Z>./.) 

NORDLINGEN , ( Géog. ) ville libre & impé-
ríale d'Allemagne dans la Suabe ; elle eft commer-
ânte & profeffe la religión luthérienne. Ferdinand 

III, roi de Hongrie> la prit en 1634 , & néanmoins 
ilen ufa genéreuíement, en la laiífant jouir comme 
auparavant, du libre exercice de la religión , & de 
fes autres priviléges. Elle eít fur TAigre, á 16 lieues 
N. O. d'Ausbourg, 6 S. O . d 'Oding. Long. ¿ 7 . i a . 
lat.4S.5G, {D.J.) 

NORDOUESTER , v . n. {Marine.) fe dit de Tai-
guille aimantée de la bouííble , lorfqu'elle décline 
vers le nord-oueíl, au lien de marquer diredement 
le nord* Voyê  DÉCLINAISON DE LA BOUSSOLE* 
(Q) 

NORDSTRANDv ou N O O R S T R A N D i {Géog.) 
lie du royanme de Danemark, dans le duché de 
Slcfwig j lur la cote occidentale , vis-á-vís les pré-
feftures de Fleusbourg & de Hufum: elle a été aííli-
gée en différens tems par de funeíles inondations s 
quil'ont p e u - á - p e u diminuée , & l'ont eníin fub-
mergée en 1634, á quelques endroits prés. Elle étoit 
peuplée d'environ huit mille habitans , & plus de 
lix mille perfonnes furent noyées dans ce défaílre. 
Lon%. 26. 40. Ut. G4. 3 {D. J.) 

NORFOLCK, {Géog.) province maritime d'An-
gleterre, au diocéfe de Norwich , avec titre de du
ché. On lui donne i4omilles de tour, & environ 
un million cent quarante-huit mille arpens ; elle eíl 
bornee au N . 6c á l 'E . par TOcéan germanique. Son 
íerroir eíl fort varié. Vers la mer c'eíl un pays plat 
qui ahonde en blé. Ses bois nourriffent beaucoup 
de bétail, & fes bruieres une infinité de moutonSí 
Ses principales rivieres font l'Ouze , le Waveney , 
ja Yare & Thyru. Son commerce confiíte en blé^ 
lame, miel &: fafran 5 dont le meilleur croit auprés 
de Walfingham. 11 s'y trouve quantité de manufa-
t̂ures de diíférentes étoífes de laine. Ses cotes abon-

jtent en harengs. Norwich en eíl la capitale. Entre 
es ailti"es villes á marché , on compte principale-

^em L y n , Yarmouth, Thetford, Caílle , Ri fmg, 
(ye, 

11 faut diré ici , que Waltón Ériand , évéque de 
e"er) étoit de la province de Norfolck, i l mourut 

en 1661; mais i l s'eíl rendu célebre pendant fa vie, 
Par Ion édition de la bible Polyglotte , c'eft-á-dire, 
^ pmfieurs langues , qu'on appelle la polyglotte 
Ü Angleterre. II a mis á la tete de cette bible , des 
P egomenes qui íont beaucoup plus favans , plus 
iuf ' T ^ ^US exa(^s 1̂16 ceilx ^1" avoient paru 
v qualors. Ces prolégomenes ont été imprimes fé-

parément á Zurlch en 1673. L a dííTertatíon latiné 
de M . Walton lur les langues orientales , 6¿ fur l'an-
tiquité , l 'autorité & l'tifage, tant des textes que des 
verlioils qui fe trouvent dans les polygloues d'Ef-
pagne , de Franee & d'Angleterre , eíl un morceau 
precieux. Enfin , on remarque dans l 'édmon de lá 
polyglotte du digne évéque de Cheíler , beaucoup 
de critique, de jugement, de feience & de modéra-i 
tion. 

Wharton {Hcnri) naquit auííi dans cette provin
ce. Ses principaux ouvrages font un traite fur le 
célibat du clergé ; remarques fur l'hiíloire de la re-
formation de Burnet, en anglois. Ahglia facra , hif-
toria epifeóporum londinenjíum. Appmdix ad hijioriarri 
liturariam ̂  Guilielmi Cave & autres. On lui doit 
encoré une bonne édition d'üíferius ; i l mourut á 
Londres en 1694. ( £ > . / . ) 

N O R I M O N , {Hijt. mod.) c'eíl le nom qu'on don
ne au Japón á une eípece de chaife á porteur , dont 
les habitans du pays fe fervent dans leur voyage, 
C'eíl une caiífe q u a r r é e , oblongue, affez grande 
pour qu'une perfonne puiíTe y éire aílife & memei 
couchée ; elle eíl fermée par un treillis de cannes 
entrelacées , &quelquefois vernies. II y a de cha
qué cóté une petite porte brifée , & communément 
une fenétre par-devant & par-derriere. Cette chaife 
eíl portée fur des brancards par deux, quatre ou 
huit hommes , fuivant la qualité des perfonnes. 

N O R I Q U E , {Géog. anCi) en lnún Noricum, gran
de contrée , íituée entre le Danube & íes Alpes. L e 
Danube qui la féparoit de l'ancienne Germanie ,.s'y 
trouva depuis entierement enclavé : fes bornes 
étoient originairement le Danube du cóté du nord ; 
le mont Cetius á l'orientjles Alpes Noriques au midi , 
l'Inn á l 'occidení. 

II ne paroit pas qu'il ait été fait aucune divifion 
du Noriquc avant l'empire de Conílantin. Jufques-Iá 
i l avoit été compris fous une feule contrée , qui fut 
premierement le royanme Norique) & eníuite le pays 
ou la province Norique. 

Lorfque le Norique eüt fécoué le ¡oug des Romains,' 
fes limites furent tantót plus é tendues , tantót plus 
reíferrées : les Boiariens s'emparerent d'une partie 
du Norique ; ce ne fut qu'aífez tard que ce pays re-
couvra fes premieres bornes , s'étendit ¡ufques dans 
la Pannonie, & fe trouva comprendre une grande 
partie de rAutr iche , de la Baviere, i 'archevéché de 
Saltzbourg , avec la Styrie 6¿ la Carinthie. 

Auguíle ayant conquis le Norique , le rédnifit en 
province romainer dans la fuite des tems , les Goths 
s'en emparerent. Aprés leur dépar t , ce pays fut ex-
pofé aux incuríions de diverfes peuples. Les Sué-
ves , les Rugiens , les Hérules , &c. y partagerent 
fucceífivement les dépouilles des Romains. Odoa-
cre, roi des Héru les , ayant chaífé les Rugiens, ré-
gna quelque tems dans le Norique ; mais vaincu á 
fon tour par Théodor ic , roi des Oílrogoths 9\ i l fut 
contraint de lui céder une partie du pays ^ dont ii 
fut dédommagé par une portion de Fltalie & de lai 
Rhétie. O n croit que ce fut lui qui appella dans leí 
Norique les Boiariens/qui avoient déja pénétré dans 
la Vindélicie. 

D e tout tems cette contrée a été célébre par fes 
excellentes mines de fer. Horace dit par cette rai-
fon , noricus cufis : on lit auffi fouvent dans les mé-
dailies noricum ferrum. Éníin , S. Sevérin fut le pre
mier apófre du Norique dans le einquieme fíecle= 
{D. J.) 

N O R K O P I N G ou N O R K O E P I N G , {Géog.) en 
Jatin moderne Norkopia , ville de Suéde , dans l ' O -
ílrogothie , entre Sudercoéping & Nicoéping , fur 
le bord d'un grand étang , qui a fa décharge aífez 
prés de cette ville ; & dont les eaux vont fe rendr© 
dans le golfe Braviken, fin 

http://lat.4S.5G


Le moí de Norkoping veut d í r e , marche du nord, 
parce que cette ville eft fituée dans la partie lep-
senrrionale de i 'Oñrogoth ie ; elle eft á 28 licúes S. 
O. de Síockhoíra. Long.^S. ¡ó, lat. 68. z8. (Z>. / . ) 

Banck (̂ Laur&ni) né hNorkoping,6>C mort en l66^i 
fut profeíleur en Juñíprudence á Francker , aprés 
fes voyages en pluíieurs pays de l'Europe : on re
marque entre fes livres , celui de la taxc de la chan-
cdUrie romalne, dont i l donna une nouvelle édition. 
O n fait que ce livre fut imprimé á Rome en 1514, 
á Cologne en 1515 , áPar i s en 1526 & en 1545; á 
-Francfort en 1612 , á Bois-le-Duc en 1664 : eníin , 
on ne .fauroit croire combien de fois ce livre fingu-
lier a été imprimé depuis, L'inquifition d'Eípagne 
& de Rome l'ont condamné , en fuppofant que les 
hérétiques Favoiem corrompue. (Z?. / . ) 

N O R M A L , adj. {Géom.) une ligne normah / e n 
' Géomet r i e , eft ce que Fon appelle auírement & plus 
ordinairement une perpmdículairz. / ^ ^ P E R P E N D I -
C U L A I R E . 

N O R M A N D I E , {Glog^ belle & grande provin-
ce de France , avec titre de duché ; c'eft l'un de fes 
plus imporíans gouvernemens génératix , par fa íi-
tuation fur la mer océane , dans le vonínage de TAn-
gieterre au feptentrion, & dont elle n'eíl féparée 
que par le canal de la Manche. Elle eft bornee á l 'o-
rient, par la Picardie & Tile de France ; au midi , 
par la BeaulTe , le Perche & le Maine ; & au cou-
chant, par la Bretagne. Elle a environ 60 lieues du 
levant au couchant, depuis Aumale jufqu'á Va lo -
gne : fa largeur du midi au" feptentrion, eft de tren
te lieues , depuis Ve rneu i l - í u r - rAure , jufqu'á ía 
ville d'Eu & Tréport . Son circuit eft d'environ 240 
lieues , dont la plus grande partie eft en cotes de 
sner; mais particulierement le Cotantin qui avance 
"dans la mer en maniere de péninfule. 

Ce pays du tems des empereurs Romains, faifoit 
partie de la Gaulc celtique ou lyonnoife; enfuiíe 
les Francs ayant ccnquis les Gaules, ce méme pays 
fit partie du royaume de Neuftrie fous les rois Mé-
f ovingiens , fous les Carlovingiens : aprés le parta-
ge fait entre les enfans de Louis le Débonnaire ,cet te 
province demeura á Charles le Chauve , roí de la 
France occidentale; Charles le Simple fon petit-fíls, 
fut obligé de la ceder en propriété á Rol lón , chef 
des Normands ou Danois. Les fucceíleurs de ce 
Rollón furent íi puiíTans , que Guillaume , duc de 
Normandie , defcendit en Angleterre &: y fut cou-
ronné roi . Eníin > Phiíippe Augufte fe rendit maitre 
Ú Q Normandie Tan 1203 fur Jean-Sans-terre , & 
la réunit á la couronne. Depuis ce tems-lá , quel-
ques-uns des rois de France jufqu'á ía fin du qua-
torzieme íiecle , donnerent á leur fils-ainé le titre 
de duc de Normandie y jufqu'á ce que celui de Dau-
phin ait prévalu, 

Cette province eft une des plus riches, des plus 
fértiles > & des plus commergantes du royaume; 
elle eft auflicellequidonnc le plus derevenu auroi . 
II n'y croít prefque point de vin , mais on y fait 
beaucoup de cidre & de poiré. Elle eft arrofée de 
pluíieurs rivieres, dont les principales font l'Orne , 
la Tonque , la Rilie , l 'Eure , la D ive & ía Seine. 
Les prairies & les páturages en font admirables j la 
mer y eft tres-poiíTonneufe , & le poiííbn en eft ex-
cellent. 

II fe fait beaucoup de fel blanc dans l'Avranchin, 
le Cotantin & le Beftin , dont on fale les beurres du 
pays. II s'y trouve pluíieurs mines de fer, & quel-
ques-unes de cuivre ; les verreries y font en grand 
nombre ; fon principal commerce confifte en laines, 
draperies , toiles, peche, &c. 

L a Normandie comprend fous la métropole de 
•Rouen , fix évéchés ; Ton compte dans fes íept dio-
tóes b'o abbayes, & 4289 paroiíTes. Les pairies be 

duches de cette province qui fubfiftent, font En j 
Aumale , Elbeuf & Harcourt. 

Je n'entrerai point dans le gouvernement civil 
miliíaire de ce pays , encoré moins dans les détails 
particuliers; on a fur tout cela } une defeription hif-
torique & géographiqueen deux volumes in-^f, avec 
figures ; je dirai feulement que c'eft la province du 
íoyaume qui a produit le plus de gens d'eíprit & de 
s:oüí pour Ies Sciences. / ) 

N O R M A N D S , ( Mifi, mod.) peuples de la Scan= 
dinavie & des bords de la mer Baltique , qui rava-
gerent la France & l'Angleterre pendant le neuvie-
me fícele. O n les appelloit Normands , hommes dü 
nord, fans diftinftion , comme noiís diíbns encoré 
en general les corfaires de Barbarie. Vo ic i le récit 
de leurs incurfions d'aprés l'illuftre áuteur moderné 
de rhiíloire genérale: i l me procure fans cefle desta-
bleaux intéreífans pour embellir l'Encyclopédie. 

Les Normands trop nombreux pour leur payS j 
n'ayant á cultiver que des terres ingrates, manquant 
de manúfaftures , & prives des arts, ne cherchoient 
qu'á ferépandre loin de leur patrie. Le brigandage 
& la piraterie leur éíoient néceflaires, comme lé 
carnage aux bétes feroces. Des le quatrieme fiecle^ 
ils fe melerent aux floís des autres barbares qui por-
terent la défolation jufqu'á Rome 8¿ en Afrique. 

Charlemagne prévit avec douleur les defeentes 
que ees peuples feroient un jour, 6¿: les ravages qu'ilg 
exerceroient; i l fongea á les prévenir. II fít conf-
truire des vaiíTeauxquirefteroient toujours armés& 
équipés; i l forma á Boulogne un des principaux eta-
bliílemens de fa marine, & i l y releval'ancien pharé 
qui avoit été détruit par le tems : mais i l mourut i 
¿£ laiíía dans laperfonnede Louis le Débonnaire uil 
fucceífeur qui n'hérita pas de fon génie ; i l s'occupá 
trop de la réforme de l'églife, peu du gouvernement 
de fon é t a t , s'attira la haine des eceléfiaftiques, & 
perditl'eftime de fes fujets. A peine fut-il monté fur 
le troné en 814 , que les Normands commencerent 
leurs courfes. Les foréts dont leur pays étoit hériííe, 
leur fourniííbit aífez de bois pour confíruire leurs 
barques á deux voiles &; á rames. Environ cent 
hommes tenoientdans ees báíimens ,avec leurs pro-
viíions de hiere , de bifcuit de mer , de fromage k 
de viande faléc. Ils cótoyoient les terres , delcen-
doient oü ils ne trouvoient point de réfiftance, & 
retournoient chez eux avec leur butin, qu'ils parta-
geoient enfuite felón les lois du brigandage, ainfi 
qu'il fe pratique en Barbarie. 

Des Tan 843 , ils entrerent en France par l'em-
bouchure de la riviere de Seine , & mirent la ville 
de Rouen au pillage. Une autre flotte entra par la 
L o i r e , & dévafta tout jufqu'en Touraine ; ils em-
menoient en efclavage les hommes, ils partageoient 
entr'eux lesfemmes & les filies, prenant julqu'aux 
enfans pour les élever dans leur métier de piratas. 
Les beftiaux , les meubles , tout étoit emporté. Ils 
vendoient quelquefois fur une cote ce qu'ils avoient 
pillé lurl'autre. Leurs premiers gains exciterent Já 
cupidité de leurs compatriotes indigens. Les habí-
tans des cotes germaniques & gauloifes fe joignirent 
á eux., ainíi que tant de renégats de Pro vence & 
de Sicile ont fervi fur les vaiíTeaux d'Alger. 

En 844 , ils couvrirent la mer de navires; orí les 
vit defeendre prefqu'á-la-fois en Angleterre, en Fran
ce & en Efpagne. II faut que le gouvernement des 
F r a n g í s & des Anglois fut moins bon que celui des 
Mahométans qui regnoient en Efpagne; car i l n'y eut 
nulle mefure prife par les Franc^ois ni par les Anglois 
pour empécher ees irruptions ; mais en Efpagne les 
Arabes garderent leurs cotes, & repouílérent eníin 
les pirates. , 

En 845 les Normands plllerent Hambourg, & pe-
nétrerent avant dans TAllemagne. Ce n'étoit plus 



aídrs ürt ramas de corfaires fans ordre : c'étoit une 
flotre de 600 bateaux qui poríoit une armée formi
dable. Un roí de Danemark , nommé Eric , étoit 
a leur tete. 11 gagna deux batailles avant que de fe 
rembarquer. Ce roi des pirates i aprés étre retourné 
chez lui avec les dépouiiles alíemandes , envoie en 
France un des chefs des corlaires , á qui les hiílo-
riens donnent le nom de Regnier. l i remonte la Seine 
avec 120 voiles , pille Rouen une feconde fois , & 
vient jufqu'á París. Dans de pareilles invafions , 
quand la foibleíTe du gou vernement n'a pourvu á 
tien, la terrear du peuple augmente le péríl , 6c le 
plus grand nombre fuit devantie plus petit. Les pari-
íiens qui fe défendirent dans d'aí.itres tems avec tant 
decourage , abandonnerent alors leur ville , 6c Ies 
tfoTmands n'y trouverent que des maifons de bois 
Gu'ilsbrúlerent. Le maíheureux roi Charles le Chau-
ve, retranché á Saint-Denis avec peu de troupes , 
au lien de s'oppofer á ees barbares , acheta de 10 
inille 500 mares d'argem ( qui reviendroient á 525 
imiile livresde notre monnoie, á 50 livres le marc ) , 
la retraite qu'ils daignerent faire. On lit avec pitié 
dans nos auíeurs , que plufieurs de ees barbaies fu-
renf punis de mprt fubite ponr avoir piilé réglife de 
S.Germain-des Prez; ni les peuples, ni íeurs íaints 
ne fe défendirent : mais les vaincus ie donnent teu-
jours la honteufe confolation de fuppofer des mira-
cles operes contre leurs vainquenrs. Mais i l eíl vrai 
que lesexcés auxquels ils íe livrerent , leur caufe-
'rent la diíTenierie 6L autres maiadiés coníagieufes. 

Charles le Chauve;,en achetant ainfi la paix ne 
faifoit que donner á ees pirates de nouveaux moyens 
de íaíre la guerre, & s'órer ceiui de la íoutenir. Les 
Normands fe fervirent de cet argent pour aller aííié-
gerBourdeaux , qu'ils pillerent i pour coroble d'hu-
miliation & d'horreur , un delcendantde Charlema-
gne, Pepin roi d'Aquitaine , n'ayant pü leur reíií-
íer, s'unit avec eux, & alors la France vers Pan 8 5 8* 
fut entierement ravagée. En un mot, les Normands 
fortifiés de tout ce qui fe joignit á eux y déíolerent 
rAllemagne, la Flandre &l'Angleterre, Nous avons 
vu dans ees dermers tems des armées de cent mille 
lionimes pouvoir a peine prendre deux villes aprés 
des viñoires fignalées ; tant l'art de foríifier les pla
ces, & de préparer des refíburces a été perfeñionné. 
Mais alors des barbares combattant d'autres barba
res delunis, ne trouvoient aprés le premier fuccés 
preíque rienqui arrétát leurs courfes. Vaincus quel-
¡quefois, ils reparoiíToient avec de nouVelles forces. 

Pai dit que les Normands défolerent PAngleterre. 
On prétend qu'en 852 , ils remonterent la Tamilé 
avec trois cent voiles. Les Anglois ne fe défendirent 
gueremieux que Ies Francs. Ils payerent, comme 
Jux , leurs vainquenrs. U n roi nommé Ethelbert, 
aumt le maíheureux exemple de Charles le Chauve. 
11 donna del'argent; la méme fauíe eut la méme pu-

!lon' Les pirates íe fervirent de cet argent pour 
j^euxíubjuguer lepays, lis conquirent la moítié de 
lAngleterre. II falloit que les Anglois , nés coura-
geux , & défendus par leur íituation , euíTent dans 
eur gouvernement des vices bien eífentieís, puif-

^u ̂ Vurent toujours aífujettis par des peuples qui ne 
evoiempasaborderimpunement chez eux.Cequ'on 

Aconte des horribles dévaftations qui défolerent 
<- ne , íurpaífe encoré ce qu'on vient de voir en 

ranee. II y a ¿es ttms ^ |a terrc entiere n'efl qU'un 
eatre de carnage; 6c ees tems font trop fréquens. 

jjttn Alfred monta für le troné en 872 , battit les 
^anois ,fut négocier comme combattre , & fe fít 
^connoitre unanimement pour roi par les mémes 
^ w i s qu'ilavoit vaincus. 

^odefroi, roi de Danemark, á qui Charles le 
• ros ceda enfin une partie de la Hollande en 882 , 

penetra de la Hollande en Flandre > les Normands 
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paíTerení de la Somme á la Loire fans re f i íhnce , & 
arriverent parean 6c par terre devant París en 885. 

Les parifiens qui pour lors s 'attendoientá Pirrnp-
tion des barbares , n'abandonnerent point la vi l le 
comme autrefois. Le comte de Paris , Odón on E l i 
des , que fa valeur eleva depuis fur le t roné deFran-
ce3 mit dans la ville un ordre qui anima Ies conra-
ges, & qui leur tint lien de tours 6c de remparts. Si-
gefroy chef des Normands , preíTa le íiege avec une 
fureur ópiniáífe , mais non deñituée d'art. Les Ñor" 
mands fe fervirent du bélier pour battie Ies murs ; 
ils firent breche , & donnerent trois aífauis. Les pa-
rifiens les foutinrent avec un courage inébranlable. 
íls avoient á leur tete non-feulement le comte Eudcs ¿ 
mais encoré leur évéque Gof l in , qui chaqué jour ? 
aprés avoir donné la bénédi£lion á fon peuple , fe 
mettoit Tur la breche, le cafque en tete, un carquois 
fur le dos &une hache á la ceinture , & ayantplanté 
la croix fur le rempart, combattoit á fa vue. II pa-
jron que cet évéque avoit dans la ville autant d'au-
torité pour le moins que le comte Eudes, puifquece 
fut á lui que Sigefroy s'éíoit d'abord adreíié pour en-
trer par ía permiíTion dans Paris. Ce prélat mourut 
de íes fatigues au miiieu du fiege , laiíTant une mé-
moire refpeñable & chere; car s'il arma des mains 
que la religión réfervoit feulement au míniílere dé 
Pautel, i l les arma pour cet antel méme 6c pour fes 
citoyens, dans la caufe la plus juíle 6c pour la dé-
feníe la plus néceffaire , qui eíl toujours au deíTus 
des lois. Ses confreres ne s'étoient armes que dans 
des guerres c iv i les , & contre des chrétiens. Peut-
étre , ajoute M . de Voltaire , fi l 'apothéoíe eíl düe 
á quelques hommes , eüt-il mieux va!u mettre dans 
le d e l ce prélat qui combaítit & mourut pour fon 
pays , que tant d'hommes obfeurs dont la vertu , 
s'ils en ont eu , a été pour le moins inutile au 
monde. 

hes Normands tinrent la ville aííiégée une année 8¿ 
demic ; Ies pariíienséprouverent toutes les horreurs 
qu'entrainent dans un longfiege la famine & la con
tagión qui ^-n font les fuites, & ne furent point ébran-
iés. Au bout de ce tems*, i'empereur Charles le Gros^ 
roi de France, parut enfin á leur fecours fur !e mont 
de Mars , qu'on appelle aujourd'hui Montmartrc ; 
mais i l n'oía point attaquer \QS Normands : i l ne vint 
que pour acheter encoré une treve honteufe. Ces 
barbares quitterent Paris pour aller affiéger Sens 6c 
piller la Bourgogne , tandis que Charles alia dans 
Mayence affembler ce parlement, qui lu i oía un 
troné dont i l étoit íi peu digne. 

Les Normands dans leurs dévaftations ne force-
rent perfonne árenoncer auChriftianifme.IIs étoient 
á-peu-prés tels que les Francs, l e s G o í h s , les Alains, 
les Huns , Ies Heniles q u i , en cherchant au j v. ñe 
cle de nouvelles ierres, loin d ' impoíerune religión 
aux Romains ,s'accommodoient aifémentde la leur: 
ainíi les Tures , en pillant I'empire des Califes, fe 
font foumis á la religión mahométane. 

Eníín Rollón ou R a o u l , le plus illuílre de ces brí-
gands du nord , aprés avoir été chaíTe du Dane
mark , ayant raffemblé en Scandinavie tous ceux 
qui voulurent s'attachér á ía fortune 5 tenía de nou
velles aventures , 6c fonda l'efpérance de fa gran-
deurfur la foibleíTe de l'Europe. II aborda d'abord 
en Angleíerre , ou fescompatnotes étoient deja é ta -
blis ; mais aprés deux viftoires inútiles , i l tourna 
du cóté de la France, que d'autres Normands avoient 
ruinée , mais qu'ils ne favoient pas aífervir. 

Rollón fut le feul de ces barbares qui ceíTa d'en 
mériter le nom , en cherchant un érablilfement íixe» 
Maítre de Rouen, au lien de la détruire , i l en fít 
relever Ies murailles 6c les tours. Rouen devint fa 
place d'armes ; de-lá i l voloit taníót en Angleterre , 
tantot en Franee, faifant la guerre avec politiqu^ 
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comme avec fureur. La France étoit expirante íbus 
le regne de Charles le Simple , roi de nom , & dont 
la monarchie étoit encoré plus démembrée par les 
ducs, par les comtes & par les barons fes íiijets, 
que par Ies Nonnands. Charles le Simple oírrit en 
911 á Rollón Ta filie & des provinces. 

Rollón demanda d'abord la Normañdie : & on 
fut i rop heureux de la luí ceder. II demanda enfuite 
la Bretagne : on difputa ; mais i l fallut la ceder en
coré , avec des claufes qüe le plus fort explique tou-
¡ours á fon avantage. Ainíi la Bretagne, qui étoit 
tout -á- rheure un royanme , devint un fief de Neuf-
trie la Neuílrie , qu'on s'accouíuma bien tót á 
nommer Normandic, du nom de fes ufurpateurs, fut 
un etat féparé, dont les ducs rendoient un vain hom-
mage á la couronne de France. 

L'archevéquede Rouen n'eut pas de peine á peí-
íuader á Rollón de fe faire chrétieñ : ce prince em-
brafía volontiers une religión qui aíFgrmiffoit fa puif-
fánce. 

Les véritables conquérans font ceux qui favent 
faire des lois. Leur puiíTance eft ñabíe ; les autres 
font des torrens qui pafíent. Rollón paifible , fut le 
íeul légiflateur de fon tems dans le continent chré
tieñ. On fait avec quelle inflexibilité i l rendit la juf-
tice. 11 abolit le vol chez Ies Danois , qui n'avoient 
íúfqu'alors vécu que de rapiñe. Long-tems aprés luij 
fon nom. prononcé étoit un ordre aux oííiciers de 
juftice d'accourir pour réprimer la violence : & dé
la , dit-on, eíí: venu cet ufage de la clameur de ha-
ro íi connue en Normañdie. Le fang des Danois & 
des Francs melé enfemble, produiíit enfuite dans ce 
pays ees héros qu'on vit conquerir i'Angleterre , 
N a pies & Sicile. 

Le ledeur curieux trouvera dans le recueil de Ta-
cadémie des belles-Lettres, tome X V , & X V 1 L in-40, 
de plus grandsdétailsfurlesincuríionsdes iVor/7M«í/í 
en France, & ce qui eít plus important, fur les cau-
fes de la facilité qu'ils rencontrerent á la ravager. 
( Z ) . / . ) 

N O R R K A , ( Hift. nat, Minéralogie.) c'eíl le nom 
que les Suédois1 donnent á une pierre compofée de 
mica , de qiiartz& de grenat, c'eíl-á-dire de fchocrl. 
Cetíe pierre eíld'un gris plus ou moins foncé, 6c Ies 
grains de grenats 011 de fchoerl qui entrent dans fa 
compofition, font plus ou moins feníibles á la vue; 
on en fait de me ules pour les moulins. II paroit que 
cette pierre eíl une variété de celles á qui en fran^ois 
on donne le nom générique de granite. Voyê  Ve.jjai 
cCunc nouyelle Minéralogie publiée en fuédoisen i ' / ' jo. 

^ N O R T G A V ou N O R T G O W , ( Géog. ) contrée 
d'Allemagne , aujourd'hui nommée communément 
le haut-p alad nat duRhin, oule palatinat de Bavicre, 
en allemand Obcrfalt̂ . Le nom de Nortgaw ou Non-
gow n'eíl: plus d'ufage. 

N O R T H A M P T O N > {Geogr.) yil le d'Angleter-
re , capitale du Northamptonshire , avec titre de 
comté . Elle fut brulée en 1695 , mais on la rebátit 
plus belle qu'auparavant. Elle eíl prefqu'au centre 
de TAngleterre , fur le Neu , 3 4 5 milles N. O. de 
Londres. Long, iG. 40. lat, ó z . iz . 

Parker ( Samuel) naquit dans cette ville en 1640, 
fut nommé évéque d'Oxford par le roi Jacques 11, 
& mourut en 1686. C'étoit un rigide anglican qui 
portoit extrémement haut l 'autorité du fouverain. 
Ses ouvrages en général font pleins d'imagination & 
de plaifanteries peu convenables dans des matieres 
férieufes. Dans un de fes difcours fur la croyance 
des Apotres, que le regne de Jefus-Chriít feroit tem-
porel , i l s'exprime en ees termes : « S. Jean étoit 
» trop en faveur pour ne pas fe flatter de devenir au 
» moins premier fecrétaire d etat. Les femmescomp-
^ toient auíTi de n'ayoir pas peu de part au gouyer-
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» nement, comme, i l paroit par la femme du vieux 
» Zébédée. Les uns fe propofoient de refiera la cour 
» & les autres vifoient aux intendances deprovince! 
» Celui-ci comptoit d'avoir la Judée , &: celui-lá la 
» Galilée , aprés qu'Hérode & Pilate feroient dé-
» pouillés de leur charge ; & le modeíle de la troupe 
>> bornoit apparemment fon ambition á devenir lord-
» maire de Capernaiim ». 

Wooljlon (Thomas) né k Northampton en 1669 ^ 
employa malheureufement fon favoir & fonefprit á 
attaquer les principes de la foi. II eíl fameuxpar fes 
fix difcours fur Ies miracles de Jefus-Chriíl , qu'ü s'eft 
eíForcé de dé t ru i re , en les faifant envifager comme 
de purés allégories. La cour du banc du roi le con-
damna en 1719, á l 'amende de 25 livresílerlingpoup 
chaqué difcours , un an de prifon r & á donner cau-
tion de fa bonne conduite á l'avenir : mais n'ayant 
point fatisfait á cette Senterrce, &ayant aucontrai-
re mis au jour une défenfe de fes difcours , étant en 
prifon , i l y mourut en 1733 , 363 ans , du rhume 
épidémique qui courut cette année dans prefquetoute 
l'Europe. 

Les favans qui ont le mieux réfuté les ouvragea 
&Q Wooljlon, font M . Gilfon , évéque de Londres; 
M . Swalbrook , évéque de Lichfield & de Covan*. 
try ; M . Sherlock , évéque de Bangoo , & le doc-
í e u r W a d e . ( £ > . / . ) 

N O R T H A M P T O N S H I R E , (Géogr.) provine? 
maritime d'Angleterre, dans le diocéfe de Peter-
boroug. Elle a 120 milles de tour , & contient 
environ 55omille arpens. C'eíl une des meilleures 
provinces d'Angleterre, des plus peuplées & dea 
plus fértiles. Elle ahonde en blé & en bétail. Ses 
principales rivieres font TCufe , le Wéland & le 
Neu , qui ont toutes trois leur fource dans ce 
comté. Nonhampton en eíl la capitale. 

Entre les illuítres favans qu'a produits cette pro-
yince , je ne dois pas oublier de nommer MrsrFreindf 
Wilkins U Whitby. ^ 

Freind {Jean) iiaquií en 1675, & tout enfenn 
ble habile médecin, écrivain po l i , & homme d'état̂  
Tous fes ouvrages ont été raíTemblés á Londres 
en 1733, in-folio, II mourut dans cette capitale 
en 1728, premier médecin de la reine d'Angleterre, 
á l'áge de 53 ans, pour avoir pris une triple doíe 
A'hiera picra Galeni, impatient de la durée d'ime 
fievre fimple qu'il voulut trop tót guérir , n'ayaní 
pas le tems d'étre malade. 

JFithby {Daniel) naquit vers Tan 1638, 
un fameux théologien de l'églife anglicane. Ses 
deux principaux ouvrages font des Commentdim 
fur le nouveau Tejiamení 9 en 2 vo l . in-fol. 6c fon 
Examen des Vanantes du doíleur M i l i . 11 mourut 
en 1726, á 88 ans. 

Wilkins (Jean) évéque de Cheíler, naquit en 1614» 
II époufa la foeur de Cromwel en 1656, & laifó* 
de fon mariage une filie qui devint la femme deTil-
lotfon archeveque de Cantorbery, & l'un des plus 
dignes prélats du monde. M . Wilkins eíl illuftre 
par fes v e r t u í , par fes talens pour la prédication, 
par íes lumieres en Théologie , & dans plufieufS 
parties des Mathématiques. C'eíl chez lui que & 
tinrent les premieres aífemblées de la fociété royale. 
Ses fermons; ion traité de la providence & de la 
priere; les deux livres fur les devoirs & fur ^ 
principes de la religión naturelle, &c. fe reimpn-
ment toujours. Ses oeuvres philofophiques ont ete 
recueillies en 1708 in 40. & on y a mis á la tete 
la vie de l'auteur. 11 mourut de la pierre en 1672» 
{D. J.) 

N O R T H E I M , (Géog.) ville d'Allemagne, 3« 
duché de Brunfwick-Limebourg. Elle a re^u fon norn 
des comtes de Northcim, du domaine defquels elle 
a autrefois fait partie. La religión proteílante s eta-
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blit dans cette víííe Tan 1539. Elle éft Íiíuee éñtré 
les rivieres de Rhume 6c de Leina. 2 / . ¿fi* 
/^Í. i / . 42. ( D J ' ) 

N O R T H U M B E R L A N D , {Géog.) province ma^ 
riíime & feptentrionale d'Angleterre, dans le dio-
céfede Durhaut, &: qui confine á i'Ecofíe. Elle 
a 143 niilies de tour, & contient environ un miilion 
570 mille arpens. Élíe eít fertile en mines de char^ 
bon& de piomb. Sa vilie capitale eíl: Newcaíl le. 

11 faut bien que je dife un mot de Jean Scot ou 
plutac de Jean Duns; puifque felón la piupart des 
hiíloriens,il étoit natif deDouí lon , dans le Nonhum-
krland, quoique d'auíres lui donnent pour lieu de 
ía naiííance le viliage de Duns , en EcoíTe, fur la 
frontiere d'Angleterre; opinión que fon nom rend 
la plus rraifíemblable, & que le íurnom de fcot ^ 
qui ve"1 ^ r̂e ¿C0JfGis» confirme encoré» 

Quoi quil en íoi t , i l étoit né vcrs la fin du xiij* 
ííecle, Sí mourut á Cologne au commencement 
du xiv. en 1308. II entra fort jeune dans le cou-
vent des freres Mineurs de Newcaftle^ en Angle-
ierre; fit fes é tudes , & profeífa la Théoiogie á 
Oxford. II vint enfuite á Par ís , y prit des degrés , 
& íit des le^ons publiques de Philofophie ¿¿ de 
Théoiogie. 

La fubtiliíé de fon efprit qui íui fournit les moyens 
d'étabiir le contraire de ce que S. Thomas-d'Aquin 
avoit foutenu dans les chofes qui n'intéreífent point 
la Foi, lui fit donner le nom de docíeur fubtil. 11 dut 
celui de ¿oñtur tres refolutif k la hardieíTe avec la -
quelle il avan^oit continuellement des fentimens 
nouveaux, qu'il n'étoit jamáis embarraífé de fou-
íenir. II faut convenir qu'il trouvoit pour cela dé 
grands fecours dans toutes ees ergoíeries qu'il em-
prunta des nominaux,, & qu'il fe rendit propres 
par Tuíage qu'il en fit. 

Quoiqu'il foit mort á l'áge de 3 3 ou 34 ans, i l 
n'a pas laiífé d'écrire un grand nombre d'ouvra-
geŝ dont l'édition complette faite á Lyon en 1639, 
eften nvolumes in-fol, II n'eíl pas poífible d'en 
lire douze pages; car qui peut entendre un jargon 
qui coníiíle en formalités, matérial i tés, entités , 
identités, virtualités, eccéi tés , & mille autres ter
mes barbares, nés du cerveau du dodeur fubtil? 

On le regarde communément comme l'auteur 
de la pieufe opinión de l'immaculée conception de 
la Vierge. II paroit du moins ceríain qu'il eft le 
premier qui l'ait enfeignée publiquement dans l'uni-
Yerfité de Paris. {D /.) 

NORTHUMBRIE. {G¿og . )Ceü ainfi qu'on ap-
pelloit,parexemple du tems d'Alfred, le pays qui 
etoit au nord de la riviere d'Humber, jufqua la 
muraille deGraham, qui alloit du trith de Dum-
bnton jufqu'au Forth. Tout ce pays-la compofoit 
i ancien royanme ázs Nonhumbrims, &c fe divifoit 
en deux parties; la Decrie & la Bernicie. La pre
veré s'étendoit de l'Humber á l a T y n , & la fe-
conde de la Tyn á la muraille. 

1NORWEGE,TERRE ROUGE DE, (Bift. nat.) ef-
pece deterre bolaire, d'un rouge jaunát re , qui fe 
trouve prés de Bergen, en Norwege; elle n'eíl point 
onüueiife,eíl t rés-légere, ce qui doit faire foup-
Sonner CIU'elIe eft calcairet 0 n la regarde comme 

un abíorbant & alexipharmaque. Wormiusl'appelle 
"rnami.fcorbutíca. 

On apppelle fierre deNorwege une efpece de mar-

^ A R B R f D?UÍ ^ SUede• O C L A N D , 

ccíiv0R̂FUE- Les Fran^ois difent & 
daCncVintciVow^ ou Morvége, royanme d'Europe , 
lamín ^ " f ^ v i e , entre la Sued 
ie^1!?1,1,^ Penché enferme á \ 

•candinavie, entre la Suede & la mer, fur 
^ e í t penché en forme d'une cote de ba-

iüfrn,'! S et!nd du micli au nord»depuis le 5 ^ degr. 
¡ ü i ^ 7^ . de lañe. & depuis le 26E. degr. juf-

qu^lu 52*. de ¡ongiii On lui denne ehvlí'oñ 40S liéüeii 
de cotes, & 75 de largeur. 

Son nom eít formé de nord Se dé weg, chemiá 
du n o r d & : i l a regu vraiífemblablement ce noni 
de fa fituation vers le pole arftique. Les Latihs 
l'ont nommé Nortmannia^ du nom de fes peuples 
eonnus fous celui de Normanni qui fignifie hommes 
du nord. Les anciens l'ont appellé Nerigon. Les S i -
thons qui l'habiterent originairement, ont long~ 
tems vécu fans lois & fans relisnom 

£3 
Les hiíioriens font commericer la fucceíHon cliró-

nologique des rois de Norwegue vers le milieíi dii 
x. fiecle, par Harald; & plufieurs continuent cetté 
fucceffion jufqu'en 13 87, que ce royanme fut incor
poré á celui de Danemarck. II e í tgouverné par urt 
vice-roi qui a un pouvoir abfoluj 6c qui réfide k 
Berghen capitale du royanme. 

Le froid eíl extreme en Noru>egu¿ > & le terreiii 
infertile4 fablonncux, plein de cailloux; outre qué 
les rochers 4 les boisj & les montagnes en oceu-
pent la plus grande partie; tout ce qu'on eii peut 
tirer j 6 i qui fait tout le cohimerce de la Norwegue* 
confiíle en máts de vaiífeaux, en poix , en gou-
dron, en fourrures^ & en poiílbn faléá 

La ílérilité qui rend les pays méprifablés, fei'viÉ 
aütrefois á la gloire de celui-ci; püifqu'elle fut l i 
caufe des fameufes irruptions de la piupart de feá 
habitarts für k s cotes dé la frite & des iles br i -
tanniques , & comme la bafe de leurs conquétes 
& de leur étabiiííement dans une des meilleures 
provinces de France : á quoi on peut ajouter ló 
grand nom que leurs deícendans fe font fait en 
Europe, fous celui de Normands, par leurs exploits 
en Angleterre, en France, & jufque dans TltaUe &2 
dans la GrecCi 

Aujourd'hui les habitans de Norwegue paííent pour 
étre forts, vigoureux, groffiers & bons mateloíSo, 
Les Lapons qui habitent la partie la plus fepten
trionale de ce royanme, & par conféquent du contM 
nent de TEurope, font petits, mal-faits & á demi-; 
fauvages. 

Le roi Olaiis^ furnommé le faint, y établit le 
Chriílianifme dans le xj. fiecle, par la forcé & la 
violence ; & quel chriítianifme encoré , melé de fu-
perfiition &¿ d'ignorance barbare! Enfin on re9Ut la 
religión luíhérienne dans la Norwegue en 1 52.5. 

O n divife ce royanme en Norwegue -proipre, & en 
fes dépendances. La Norwegue propre comprend 
quatre gouyernemens généraux; qui íont celui d'Ag-
gérhus , de Berghen , de Drontheim , 6i de War -
dhus. Les dépendances de la. Norwegue {ont l'lüanáGi 
& File de Fero. Long. -zG. 5x, lat. 6c). 72. / . ) 

N O R W I C H , {Géog.') ville d'Angleterrej capitale 
de la province de Nortolck, avec un évéché luífra-
gant de Cantorbery. II y a une manufaüure d'étoííes 
qui la rend trés-floriffante. Elle efi: au centre de la 
province, au confluent de Winíder & de la Yare , 
á 16 lieues N . E . de Cambridge, 23 S. E . de L i n 
coln , 30 N . E . de Londres. Long. felón Street, 
4S. 46. lat. 61. 44. {D. /,) 

N O R W I C H , {Géog.) petite v i l l e , á marché 
d'Angleterre, dans leCheishire, fituée fur la ri-» 
viere de "Weever, &: remarquable par fes mines 
de fel. 

N O S O L O G I E , {Médec. Patholog.) partie de la 
Pathologie ,qui comme fon nom Tindique , eít par-
ticulierement employée á diíTerter fur la maladie 
en général , abftraftion faite des fymptomes & des 
caufes. f̂ oyê  PATHOLOGIE. Ce mot eíl: formé de 
deux mots grecs, VO<TH maladie & Xs^of difeours. O n 
ne peut connoitre 6c claífer les maladies que par 
les fymptomes;le genre de connoiífance qu'on ac-
quiert par les cauíes , eíl toujours incertain, parce 
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^ u ' i l eíl fondé fur les raiíbnnemens quí varíent 
autant qu'il y a d'étrcs railonneurs. Nous croyons 
done qii'on doit confondre la nofologieavec la fymp-
íomatologie. /^bje^ce mot & PATHOLOGIE ; & dans 
la divifion des maladies éviter de tirer fes íignes 
caraüéní l iques de la caufe, du fiege, de la durée, 
du nom , des íujets , &c. qui peuvent ehanger., fans 
que la maladie ceffe d'étre la méme, poor n'avoir 
égard qu'au concours, á la multjplicite, á l'ordre 

á la marche des fympíornes; íemblables au na
turalice qui íe rromperoit groffierement, s'il vou-
lo i f fonder un íyíleme & des claffes de Botanique 
íur k texture intime des plantes, qu'on ne dé-
couvre qu'á l'aide d'un m'crolcope, & que fouveiit 
on imagine., fur le iieu , le pays de leur naiflCán-
CQ , fur leur durée plus ou moins longue, &c. 11 
ne peut propoíer une méthode lóíidé facile á 
faiñr que fur la forme apparente des fruits , (Íes fleurs 
Ou des feullles; l'afpeB varié & conílant des phé-
nomenes ou fymptomes frappe leul les yeux du 
nofologijie, i l ne voit que rarement la partie qu"on 
croit le íiege du mal, ¿S¿ les can íes éloignees, & ja
máis la cauíe prochaine. C'eíí en iuivant ia marche 
que Newton indique au phyíicien, en paífant de 
l'anaíyíe a la lyniheíe , en rempntant des effetscon-
nus par l'obfervation aux c a ufes, en pénétrant des 
choíes connues aux inconnues; des taits coníiatés 
á ceux qui font incertains, qu'on vient á bour de 
former 6c d'aíFermir la chaine des connolíTances 
humaines. 

Cetre fa^on de proceder préfentée par Félix P la -
ter, reeommandée & louee par Sydenham, Nen-
íer & Bag l iv i , íuivie par Morrón, Muígraf, a été 
adoptes nommément par rilluftre auteur de \?L Pa
thologie méthodíque dans la difpoñtion de fes claífes 
de maladie auxquelles nous renvoyons le lefteur, 
&: á Vartick MALADIE d¿ ce, Dicllonnaire, oü Ton a 
donné un extrait de cet excellent Ouvrage. 

N O S T O C H a f. m. ( Botan.) efpecc de mouffe 
membraneufe, un peu ondueufe, d'un verd pále , 
infipide au goüt. Cet tcmouííe croít &s 'é tendle long 
des prés & de leurs bords herbeux ; elle fe montre 
íur-iout au foleil levant dans réquínoxe du printems, 
& celui de l'auronne, aprés les pluies; b ien - tó t 
aprés elle fe féche. 

Le nom bifarre de nofloch\my\tx\X. de Paracelfe, 
qui la regardoit comme une vapeur fubtile, exhalée 
du coeur de la terre , & qui s'épaiífiííbit fur la fur-
face par la chaleur de Tair ; mais le nojioch rfa 
point cette origine , c'eft un corps herbacé , d'une 
figure irréguliere, d'un verd brun, un peu tranfpa-
rent, & tremblant au toucher comme une ge lée ; ce 
corps ne fe fond cependant pas entre les doigts, on a 
quelque peine á le déchirer comme íi c'étoit une 
feuille , & néanmoins on n'y voit ni fibres, ni ner-
vures. On le trouve fur divers terreins, mais princi-
palement fur des fables, fur des alléesde jardin, & 
ap^ es de grandes pluies d'été. II fe conferve tant que 
le tems eíl humide, fe deíTeche & périt par le vent 
6¿ le foleil. 

On n'a pas foup^onné d'abord'que cepút eíre une 
plante. íl venoit íubitement, par une eípece de mi-
racle , ou de la terre ou méme du c i e l ; on l'appel-
\o\X jlos terree ^ fios cx l í , ccelifolium ; 6¿: i l a tiré de 
l'obícurifé de Ion origine cet avantage , qu'on a cru 
qu'il contenoit l 'eípnt univeríel deíliné á la tranf-
nrtutation de;» métauxen or. M . Magnol de Montpel 
lier & M . de Tourncfort ont été les premiers qui ont 
oté le ranger parmi les plantes. M . de Reaumur en a 
un peu plus approfondi le caraftere. l i a trouvé que 
le /zo//o,7zeíliine feuille qui boit tres-a videment i'eau ; 
quand elle s'en eíl abrcuvée , elle paroit dans ion 
état naturelj hors de-lá, e ib fe pliíre, fe chiíibnne '9[ 

de-lá vientqu'ellefemble naítre fubiíement, &prPc, 
que miraculeufement aprés ia pluie. 

M . Geoífroi avoit cru y remarquer des racines ̂  
M . de Reaumur s'eíl aíluréqu'il n'en a point. Ayant 
obfervé fur la furface-de quelques nofiochs , en cer-
tains tems , une infinité de petits grains ronds de 
différemcs groííeurs, qu'il foup^onna pouvoir étre 
la femence de la plante, i l en lema dans des vafes 
& en eífet les graines leverent, mais jamáis il nevit 
nulle apparence de racines aux petits noflochs qu'il 
en tiroil , i l a remis -dans le vafe ees feuilles naif. 
lames, qui étoient la planteentiere, du cóté oppofé 
á celui oü eiles étoient d'abord, &: d'oüferoientfor-
ties ieui s racines, mais clles n'en végétoient pas plus 
mal , du-moíns ne périííbient-elles pas. 

Si le noflô h eíl íans racines , i l végete done á la 
maniere des plantes marines qui n'en ont point, & 
qui s'imbibent, par toas lespores de leur íubílance 
d'une eau qui les nourrit. Ces planíes-lá n'en man-
quent jamáis, au lien que le/z<?//ocA"en manque fou. 
vent ; Ó¿ apparemment ilne croit que dans les tems 
oü \\ eíl fuífifamment abreuve , & croit toüjours \ 
chaquéfois qu'il l'eíl. M.de Reaumur prétend avoir 
obfervé qu'il peut croitre au-moins pendant un an; 
cette oblervaüon eíl bien douteufe ; ce qui eíl sur, 
c'ell que quelquefois le nojlock ne paroit que comme 
une feuille applatie, & d'autres fois cette feuille 
eíl frifée 6L goudronnée. II eíl bien fingulier que 
nous ne fachións rien de plus liir le nojioch ; & qu a-
prés avoir débué tant de faiífles merveilles de fes 
venus , on íoit venu jufqu'á ne le plus regardír, 
( />. / . ) 

NO l A , f. m. ( Commerce. ) terme latín dont oa 
fe íert fouvent dans le Commerce. II figmíie une 
obfervaúon , une remarque qu'il faut faire aux en« 
droits d'un compte, d'un regiílre , d'un journal, 
d ' unmémoi re , d'une fadure, &c, oü Ton voit écrit 
en marge le mot nota , comme quand un article a 
été mal po r t é , une fomme tirée autrement qu'il ne 
faut, un endroit obfeur & mal exprimé , ou quel* 
qu'autre défaut ou faute qu'on veut faire corriger. 

On met auííi quelquefois le nota pour obliger á 
faire attention aux chofes qu'on croit importantes, 
& dont on veut le fouvenir, DicÍLonnaire de Com
merce. 

N O T A B L E , CONSIDÉRABLE , D E QUEL
Q U E CONSIDÉRATION , ( Hi/Í. mod.) En An-
gleterre, lorlque quelqu'un lailfe en mourant, hors 
du diocéfe oü i l meurt , des biens meubles ou im-
meubles montans au-moins á la valeur de cinq li* 
vres , ce qui s'appelle un bien notable, ce n'eíl point 
á l 'évéque dans le diocéfe duquel i l eíl morí qirap-
partient la vériíication du te í lament , attendu qu'il 
ne peut pas étendrefa jurifdidion hors des limites de 
fon diocéfe , mais á l 'archevéque de la province. 
Foyci VÉRIFICATION. 

N O T A IRE , f. m. ( Juñfpnidence. ) en latín notn-
rius j ¿ibello , tabUlarius y tabellio ^ amanuenjis ,aclu-
ñus , feriba , & c . eíl un officier dépofitairedelafoi 
publique, qui garde les notes ¿k minutes des aíteJ 
que les parties paíTent devant luí. 

Le titre de notairc étoit inconnu chez les Juifs & 
chez pluíieurs autres peuples de l'antiquité. La p!u-
part des conventions n'étoient alors que verbales, 
& l'on en taiíoit la preuve par témoins; ou fi ¡o11 
rédigeoit le contrat par écr i t , i l ne tiroit ordinaire-
ment fon authenticité que de la "íignature ou fceau 
des parties , de la préfence d'un certain nombre 
de témoins q u i , pour plus de süreté , appofoient 
auííi leurs fceaux. 

11 y avoit pourtant certains adíes qui étoient recus 
par un (cribe ou écrivain public , ou qui étoient ca
chetes du fceau public. 

L a io i de Moiíe n'ayoit ordoané Técnture qi'e 
poní 
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oour Faaede divoree, iequél , fuivaíit íalnt Auguf-
Jin ¡¿v.Xl^.ch. xxv/.conireF'duíhis, devoit étre 
écri't oaf un Acribe ou ¿crivain pubiic. 

íl ¿(1 parlé dans Jérémie , -éh* xxxij. f . l ó . dhm 
conírat desvente 'ñ fo fait double, Vun qui cle-
jneura ouveit, í'aiure qúifut p l ic , cacheté & ícellé , 
puis rernis entre les mains d'un tiers en préíence de 
lémolns; ce double, fuivant Va í ab l e , tenoit lien 
¿'original, & étoit cachete dií íceau pubiic, annulo 
iubüco. Vaíable ajoutequequand il 'y avoitconteíla-
íion enjuíbeepour raiíon d'un tel adíe, les jugesn'a-
voiení égard qu'á ceíiú qui etolt c ache t é ; qu'au 
refte on ne íe íervoit point de tabeÜions en ce tems-
1?. mais qne les conrraftans écrivoient eux-memes 
le'conírat & le fignoient avec les témoins. II dit 
pourtant enfuíte que quelquefois on fe íervoit d'é-
crivainsou tabellions pubiies ; & c'eíl ainfi qu'il ex
plique ce paffage://VZ^ÍZ mea calamus feribee vdociter 
jcrilenñs. 

Les feribes chez Ies Juifs étoient de trois fortes : 
lesnns \ qu'on appelloit feribes de La loi , écrivoient 
& interpi étoient í 'Ecriture ; d'autres , que Ton ap
pelloit fcñhes du peuple , étoient de meme que chez 
les Grecs imecertaine claíle de magiílrature ; d'au
tres enhn, ciont la fondion avoit un peu plus de rap-
port á celie de notaires} étoient proprement les gref-
fiers ou fecrétaires du confeil, lefquels tenoient lien 
¿enotairesQn ce qu'íls recevoient & cachetoient les 
aüesquidevoiení éfre muñís du fceau pubiic. 

Añilóte , ¿tv. VL de fes polit. ck. viij. íaifant le 
dénombrement des officiers néceífaires á une cité , 
y metceiui qui re^oit íes fentences & contrats dont 
il ne fait qu'un íeui & méme office ; i l convient 
néanmoins qu'en quelques républiques ees offices 
fo'iít féparés, mais i l les confidere toüjours comme 
n'ayant qu'un meme pouvoir & autorité. 

Les Athéniens paflbient auííi quelquefois leurs 
contrats devant des períonnes publiques que Ton ap-, 
peiloit comme á Rome argentar ¿i j c'étoient des ban-
qiüers & changeurs qui faifoient trafíc d'argent, & 
en memetems fe meloient denégocier les aiíairesdes 
particuliers'. 

Chez les Romains , celix á qui ees argentiers fai
foient preter de l'argent, reconnoiíToient avoir re^u 
la íbmme , quoiqu'elle ne leur eüt pas encoré été 
payée , comptéc & dé l ivrée ; ils écrivoient lenom 
du créancicr 6i du débiteur íur leur livre qui s'ap-
peüo'u haUmlarium 9 lequel étoit pubiic & faifoit foi 
en)uftice,& cette fimple infeription fur ce livre 
etoit ce qu'ils appeiloient liuerarum Jen nominum 
obligado, 

Cette facón de contrader avoit ceíTé d'étre en 
«fage des le tems de Jufíinien, comme i l eíl marejué 
au commencement du titre 21. des ¡nilitutes de Litter, 
oblig. J 

lis étoient obligés de communiquer ees livres á 
toas ceux qui y avoient in tére t , parce que leur mi-
nifiere étoit pubiic , comme le remarque M . Cujas; 
K S ils le refuípiejnt, on Ies y contraignoit acíione in 
jtáumpmtóría\Qu\ avoit été introduite fpécialement 
centre eux á cet effet, comme dit M . Colombet en 
teparatitles f ] de edendo. M . Cujas , ad Ug. X L . ad 
I f .ñuil. ¿ib. I I I . PauLi adediü. dit que fi , faute 
par 1 ¿rgentier de repréfenter fes l ivres, quéíqu'un 
perdou ion procés, i'argentier étoit tenu de i'indem-
^{erdu principal & desfraís , mais l'arsentier n é -
toit tenu de montrer á chacun que l'endroit de fon 
eginre qui le concernoit^ & non pas tout le regiftre 

entier. r & 
Tout ce qui vient d'étre dit avoit líeu auífi con-

Jí"e les héritiers quoiqu'ils ne fuífent pas argentiers , 
la n^0!! ltVOÍr au cUSeíle le titre ^ c ^ W o , 6¿ 

novelle 136. de argentara contraÚihus, 
d T Q m ^ X l ^ 1 ^ danS ÍÍVreS ^10" ^ le ^0lir 

B¿ le cónlulat , c'eíi-a-dire, l'annee oít raffaire s'étoil' 
faite y fut marquee. 

O u x qui avoient remis leur argent en dépót 
avoient un priviiege fur les bicns des argentiers • 
mais i i n'y avoit point de femblable priviiege poitr 
ceux qui avoient donné leur argent. aíin qu'on le 
fit proíiter & pour en tirer in tére t , comme i l éA dé* 
cidé dans la loi f i ventri jf, de rebus autotÍK ju<Í\ 
poffid. 
. PanciroL vár. qucef. lib. I. ck. xxxj. prciend óuó 

íi on ajoutoit foi á leurs regi í l res , ce n etoit pas 
comme Accurfe a prétendu parce qu'ils étoient choi-
fis & nommés par le peupíe , ftiáis parce que leuf 
fonclion éroit d'eiíe-mcme íoute pub!ic¡uej & ob pu* 
blicam ccLufam , étant d'ailíeurs peí mis á tout Id 
monde dei'exercer. 

Everhard, de fide ínfrum. cap* j . n. 34 . prétend 
au coníraire qu'il y avoit deux fortes d'argentiers ̂  
les uns établis par la vilíe en certain lieu oü chacun 
pouvoit sürement porter fon argent, d'autres qui 
faifoient commercede leur argent pour leur compre* 
II y a apparence que les premiers étoient les íeu-ís 
dont ees regiíhes íiífent une foi pleine & cn í ie re , 
ceux-lá étant Ies feuls qui fuífent vraiment officiers 
publics. 

Les argentiers pouvoient exercer leur commefed 
par leurs enfans & méme par leurs efclaves; ceux-cí 
pouvoient auífi exercer en leur nom jufqu'á concur-» 
rence de leur pécule ,• mais les femmes n5y étoient 
pas recues. 

íl paroít au furplus que-les argentiers ne fece-» 
voient pasindifréremment tolités fortes de contrats, 
mais feulement ceux qui fe faifoient pour prét de 
part ou autre negociation d'argent. 

E n eífet , i l y avoit chez les Romains ^ outre Ies 
argentiers, piuíleurs autres períonnes qui recevoient 
les contrats & autres aftes pubíics ; favoir, des no* 
taires, tabellions , & autres perfonnes. 

Les fontüons des notaires & tabellions ont tant 
de connexité avec celles de greffier, que dans les lois 
romaines ees termes feribez & tabnlafú font commu-
nément io in ts enfemble , comme on voit au c o d e ^ 
tabulariis yfcribis & logographis ; & quoique dans l 'u-
fage le terme de feribdié prenne ordinairernent pon í 
g r e í u e r & tabularius pour tabellion , i i eíl néan
moins certain que dans les anciens textes íe terme 
de fcñba comprend auííi tous les praticiens en gé-
n é r a l , & particulierement les tabellions auííi-bien 
qué lesgrefiiers, témoin la vingt*unieme épitre dé 

.Caííiodore , ¿ib. X I l . variar, écrite au feribe de R.a-* 
venne, oü Ton voit qu'il étoit á-la-fois greffier & 
tabellion : auffi dans le vetus glolfarium , tabulariaú 
five tabelLio dicitur fcriba publicus; le terme de ta» 
bu¿arius eít auíii fouvent pris pour grefHer. 

Pour ce qui eíf de la qualité de rwtaire, elle étoit 
commune chez les Romains á tous ceux qui écn* 
voient fous autrui, foir les fentences, foit les con
trats , íuivant ce que dit Lampricle dans la vie d'A-* 
lexandre Severe , oü i l rappbríe qu'un nota iré , 
notarium , qui avoit falhfié Un jugement rendu dans 
le coníeil de Tempereur, fut hanni aprés avoir en 
les nerfs des doigís coupás , afin qu'il ne pin jamáis 
écrire. 

Loyfeau tient que parle terme de notaire on en* 
íendoit proprement ceux qui recevoient &. faifoient 
le piumitif des fentences ou contrats , & que l'on 
diílinguoit des feribes & tabellions par le titre dVr-^ 
ceptores j on comprenoit méme fous ce terme notaires 
ceux qui recevoient les contrats fous les tabeÜions ^ 
& en général tous ceux qui avoient l'art & r induür ie 
d'écrire par notes & abréviations : notas qui didice-
rent propril notarii appellantur, dit faint Auguitin 
lib. II. de docirind clirifi. Ces notes n'étoient point 
compoíées demots écrits entouteslettres, Énelettltí 
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lettre exprimoít tout un mot, on fe fervoitméme de 
fignes particuliers que Juílinien dit avoir été appelles 
de fon tems Jignes, dont i l fut obligé de défendre l u-
fage á cauíe de diverfes interpfétations qu'on leur 
donnoit. Ces fortes de notes furent appellées notes de 
Tyron , du nom de celui qui en introduifit l'ufage á 
Rome. Tyron étoit un affranchi de Cicerón auquel 
i l a adreífé plufieurs de fes épi t res , qui s'adonna á 
écrire en figures qui n'étoient caraóleres d'aucune 
langue connue. Ilnefutpas le premier inventeur de 
cette maniere d'écrire} car elle venoit des Grecs ; 
m a i s i l y ajouta plufieurs chofes de fon invention , 
& la.perfeftionna : c'eít pourquoi on appella notes de 
Tyron tous les carafteres femblables. Gruter a donné 
des principes pour déchiffrer ces fortes d'écritures ; 
& M . l'abbé Carpentier a donné un alphabet tiro-
nien pour le déchiffrementd'unmanuferit du tems de 
Charlemagne , écrit en notes de T y r o n , qui eít á la 
bibliotheque du roi . 

Cet art d'écrire en notes n'eft point venu jufqu'á 
nous, i l en eíl cependant refté des veftiges en la 
chancellerie de Rome oü Fon délivre des íignatures 
pleines d 'abréviat ions; c'eíl peut-étre auffi de-lá 
qu'eíl: venu l'invention de l'écriture par chiffires. 

On appella done notaires áRome ceux qui avoient 
l'art d'écrire par notes & abréviations ; & comme 
on s'adreíioit á euxpour recevoir toutes fortes d'ac-
tes, c'eíl de-lá que le nom de/zo^/rgeíl: demeuré aux 
oífíciers publics qui exercent la méme fon£Hon. 

Les notaires romains étoient aufíi appellés curfo-
res, á caufe de la rapiílité avec laquelle ils écri-
voient. 

II étoit d'ufage á Rome de faire apprendre aux 
jeunes gens , & principalement aux efclaves qui 
avoient de l'intelligence ^ cet art d'écrire en notes, 
afin qu'ils ferviífent de eleres aux greífiers & tabel-
lions. 

Tous Ies feribes publics, foit grefíiers, tabellions ou 
72í)^¿m,étoient méme aucommencement des efclaves 
publics, c'eíl-á-dirc appartenant au corps de chaqué 
ville qui étoient employés á faire ces fortes d'expé-
ditions, aíin qu'elles ne coutaíTent rien au peuple : 
cela étoit fi ordinaire alors, qu'en la loi derniere 
au code de fervis reipublicoe on met en queftion íi 
4'efclave d'une cité ou république ayant été affran
chi , & ayant depuis continué l'exercice du nota-
riat de cette ville , n'avoit pas dérogé á fa liberté. 

Comme les efclaves chez les Romains étoient 
dans le domaine du maitre, qui pouvoit les vendré 
& aliéner, M . Pafquier tient que c'eft de-lá qu'en 
France les tabellionnés font auffi réputés doma-
niaux. 

C'eíí: auffi de-lá, fuivant Loyfeau , que nos no-
taires fe mettent encoré ílipulans & acceptans pour 
les parties; ce qu'ils n'auroient pas pü faire dans 
¡'origine s'ils n'euífent été efclaves publics , étant 
une regle de droit que perfonne ne peut ílipuler pour 
autrui , de laquelle regle néanmoins étoient excep-
tés les efclaves , lefquels pouvoient ílipuler & ac-
quérir pour leur maitre : fi c'étoit un efclave com-
niun á plufieurs , i l pouvoit ílipuler pour chacun 
d'eux ; & íi c'étoit un efclave public , c'eíl-á-dire 
appartenant á une ville , i l pouvoit ílipuler pour 
chaqué habitant, comme i l paroit par plufieurs lois 
du digejle, 

Mais i l faut bien prendre garde que les efclaves 
q u i , dans ces premiers tems , faifoient la fonílion 
de notaires á Rome, ne peuvent étre comparés aux 
notaires d'aujourd'hui: en effet, ils n'étoient point 
officiers en titre , ils n'étoient proprement que les 
eleres des tabellions, & leurs écritures n'étoient 
point authentiques , ce n'étoient que des écritures 
privées. 

Bien-Ioin que la fon^ion ^ tabelliott ^ <k nomin 
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eút quelque chofe d'ignoble ; chez Ies Romains on 
voit que les patrons le faifoient un devoir &: unhon-
neur de recevoir les contrats de leurs cliens. 

En eí tet , les PP. Catrou &: Rouillé dans leur 
grande hijloire romainê  liv. I. p. GG. de l'édition de 
1725, remarquent, d 'aprésPlutarque &Denisd'Ha-
licarnaffe, que Les plus riches & les plus nobles citoyens 
eurent le nom «le patrons ; que par-lá ils tinrentun 
rang mitoyen entre les fénateurs & la plus vile po-
pulace ; que les patrons fe chargerent de foutenir & 
de protéger chacun qertain nombre de familles du 
plus has peuple , de les aider de leur crédit & de 
leur bien , 8c de les aífranchir de l'oppreíTion des 
grands ; que c étoit aux patrons de drejjer les contrats 
de leurs cliens , de déméler leurs aíFaires embrouil-
lées , afín de fubvenir á leur ignorance contre les 
rules de la chicane/ 

Si le commiffaire de la M a r e , qui a parlé de rori-
gine des notaires en fon traite de la pólice , n'eüt pas 
été pouíTé de quelque jaloufie contre les notaires 
n'auroit pas manqué de rapporter ce trait d'hiftoire 
qui juíliíie que la fonflion de recevoir des contrats 
a toujours été regardée comme importante & hono
rable, & que l'on a nial-á- propos comparé les eleres 
des grefíiers & tabellions romains avec les notaim 
d'aujourd'hui, qui n'ont rien de commun avec eux 
que le nom. 

Auffi voit-on que Ies empereurs Arcadius &Ho-
norius défendirent de prendre des efclaves pour 
remplir les fondions de grefüer & de notaire, de 
forte que depuis ce tems on les élifoit dans les vil-
Ies , de méme que les juges; c'eíl pourquoi ces fono 
tions de notaire étoient alors comptées entre les 
charges municipales. 

Les notaires, grefíiers & autres praticiens étoient 
du nombre des miniílres , des magiílrats ; ils fai
foient néanmoins un ordre féparé de celui des mi
niílres inférieurs , appellés appariteurs : la fonftion 
des grefíiers & des notaires étoit eílimée beaucoup 
plus honorable, parce que les a£les publics étoient 
coníiés á leur fidélité. 

Les fonftions de notaire étoient exercées gratui-
tement, comme des charges publiques & ordinai-
res, que chaqué honnéte citoyen exer^oit á fon 
tour ; auffi étoient-elles regardées comme íi oné-
reufes, que plufieurs, pour les évi te r , quittoient 
les villes & s'en alloient á la guerre, ou bien fe fai
foient officiers domeíliques de l'empereur , ce qu'il 
fallut enfin défendre par une lo i expreífe. 

II ne faut pas confondre les notaires des Romains 
avec d'autres officiers , appellés acluariifeu ah aclis; 
chaqué gouverneur en avoit un prés de l u i , pour 
recevoir & regiílrer les a£les de jurifdidion volon-
taire , tels que les émancipations , adoptions, ma-
numiffions , 6c fingulierement les contrats & tefta-
mens qu'on vouloit infinuer , publier & regiílrer, 
qui eíl ce que l'on appelloit mettre apud a£la. 

Le pouvoir des tabellions & notaires étoit gratul 
chez les Romains, de méme que parmi nous. 
nien } dans la loijubemus au code de facro fancíi ecd. 
les appelle Juges cartulaires ¿ ils font en eífet tout-a-
la-fois la fondion de greífiers & de juges ; & dans 
quelques provinces de France, ils ont confervé l'u
fage de mettre qu'ils ont jugé &C condamné les par
ties á remplir leurs conventions : Caffiodore, enla 
formule des notaires, éleve méme ceux-ci beaucoup 
au-deífusdes juges, en ce que cesderniersnefoní 
que juger les procés , au-lieu que les notaires lespre-
viennent, & qu'il n'y a pas d'appel de leurs ¡uge-
mens. / . 

On voit dans la novelle 44. que la méthode des 
Romains, par rapport aux ades qu'ils paííoient de-
va nt notaires , étoit que le notaire ou elere du tabe -
iion écrivoit d'abord l'ade en note ; cette minute 
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AU projet de Tafle s'appelioit fcheda ; Ta^e n etoit 
point obligatoire ni parfait juíqu'á ce qu'il eut été 
ecrit en touíe letíre , & mis au net ce que Ton ap-
nelloiu'/zpurum feu in mundum , rédiger. Cette opé-
ration qui revient affez á ce que nous appellons 
pro& d&s contrats ? ê faifoit par les tabelüons, tk. s'ap-
pelloít compktio contracíus : c'eíí: pourquoi, en la loi 
contrañus ou code de fide infirum. i l eít dit que les 
parties pouvoient fe retrader jufqu'á ce que le con-
íírat füt mis au net &: confirmé par la' fouícription 
des parties. 

Cette fouícription n'étoit pas au feing manuel de 
leurnom ; elle confiíloit á écrire au-bas du contrat 
que les parties l'avoient pour agréable , & accor-
doient ce qui y étoit contenu ; á i'égard de leur 
feing, appeüé fignum , ce n'étoit autre chofe que 
l'appofition de leur fceau ou cachet particuiier, dont 
ils uíbient communément outre la íoufcription. 

Loríque les contraftans ne favoient pas écr i re ,un 
ami étoit re^u á foufcrire pour eux , ou bien le ta 
bellion; ceiui-ci ne foufcrivoit pas le contrat, i l 
falloit feulement qu ' i i l 'écr ivi t tout-au-long , i l n'é
toit pas non plus néceífaíre que les témoins fouf-
criviffent l'afte ; i l fuífifoit de faire mention de leur 
préfence , excepté dans les donations faites par 
rempereur qifiís devoient fóufcrire. 

Ce que les parties & íes témoins foufcrivoient 
& ícelloient de leurs fceaux n'étoit pas la note ou 
minute du notairt , c'étoit la groffe , appellée com 
ylaiomm. En eíFet , fuivant la loi contrañus y i l eüt 
été inutile de figñer une fchede , puiíqu'elie n'étoit 
point obligatoire : d'ailieurs le tabellion délivroit 
ía groffe lans étre tenu d'en faire regiílre ni de 
coníerver enfuite la note fur laquelle i l avoit expé-
dié la groffe , enforíe que cette note n'étoit plus 
regardée que comme un brouillard inutile ; car ce 
que Ton appelloit en droit breves, brevia , brevicula, 
n'étoient point les notes & minutes des obligations, 
itiais feulement des notes particulieres écrites br ié-
"vement. 

To.us ees ufages paíTerent dans íes Gaules avec la 
domination des Romains. 

Les formules de Marculphe & celíes qui ont été 
depuis recueillies par les plus célebres auteurs con-
tiennent divers contrats , oü i l eíl tait mention qu'un 
miaire a été appellé pour les écrire , mais tous ne 
font concus qu'en terme d ecritnre privée , on y 
trouve meme la formule de l'ade d'apport, par le-
quel le magiftrat fur le requifitoire des parties or-
donnoit que des écritures leroient regiíirées apud 
¿fía , pour les rendre authentiques & exécutoires. 

11 y avoit auííi des notaires en France des le com-
mencement de la monarchie : le roi avoit fes no-
taires ou íecrétaires qui expédioient les a des de fa 
chancellerie. 

Les évéques , les abbés , íes comíes étoient obli -
ges d'avoir auíli leur notaire , comme i l paroít par 
un capitulaíre de Chariemagne de Tan 805. 

Mais on paffoit alors peu d'aües par éc r i t ; l'igno-
rance etoit fi grande , que peu de perfonnes'favoient 
eenre; 1̂  plüpart des conventions n'étoient que ver-
^les ; pour y donner plus'de torce , on les faifoit 
en préfence de témoins. 

Lorfqu'il s'agiiroit d 'añes importans , que Ton 
vouloit rédiger par écrit , on les paflbit aííéz ordi-
nairement en préfence 6¿ fo,us l 'autorité des comtes 
0u des évéques , & \\ eft á aoire que les notaires de 
Ceux-ci étoient employés á écrire les afíes ; mais ils 
ne les recevoient point comme officiers pubiies, 
s prctoient feulement leur main , loit comme fe-
retaires de celui en préfence duquel on contradoit, 

^•tcomrrie perlonnes veríées dans f écriture , U 
íe "e tiroit ^ torce & fon authenticité que du 

lome XI. 
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fceau qui y étoit appofé , & de la préfence des té
moins que Ton y appelloit. 

Le favant P. Mabillon , dans fon iraité de la di-
plomaúque, dit qu'aprcs une exaéle recherche dans 
les plus célebres bibliotheques , tant du royanme 
que des pays étrangers , i ln 'a trouvé aucun contrat 
paífé devant notaires comme officiers publics avant 
l'année 1270. 

On tient communément que ce fut faint Louís quí 
érigea les notaires en titre d'office, & que les pre-
miers de cette efpece furent les íbixante notaires 
qu'il créa pour le cháteíet de Paris. Foye^ NOTAIRES 
AU CHATELET. ( ^ ) 

NOTAIRES , par rapport au controle des acíes ̂  
l'une des qualités les plus eífentielles des acíes ^ des 
contrats, des obligations, étant d'avoir une date í ü r e , 
confiante & authentique ; & l'un des principaux de-
voirs des notaires étant de la leur aífurer, i l ne fera 
pas inutile de rappeller ic i les principes d'une nía-
tiere auííi intéreflante , & d'une utilité íi genérale 
pour la fociété. 

Une loi qui porte fur les opérations les plus im
portantes de la fociété , puiíqu'elie intéreíTe tou-
tes les conventions qui fe font entre citoyens; une 
loi qui n'eít pas feulement une/owzíz/zVe embarraf-
faníe par elle-méme , mais que la néceffité des ref-
fources a rendue une impojiúon confidérable , dont 
les aftes & contrats fe trouvent chargés , eíl:, fans 
coníredit , l'une des matieres qui méritent le plus 
d'étre connues, développées ? approfondies par ceux 
qui paient, par ceux qui re90ivent , par ceux qui 
gouvernent. C'eíl le feul moyen de faire reconnoí-
tre aux redevables ce qu'ils doivent, & pourquoi; 
d'apprendre á ceux qui font chargés de la percep-
í ion , quelles font les bornes dans íeíquelles ils doi
vent fe renfermer," & de remettre fous íes yeux du 
gouvernement le véritable eíprit des íois faites ou 
á faire..; 

Le controle peut étre envifagé , IO. en géné ra l ; 
2o. relativcment aux ades fur lefquels i l porte ; 
30. en lu í -meme comme formalité & comme im-
poíi í ion; 40. dans fon adminiftration. 

Le controle dont i l eft ici queftion , coníidéré 
en généra l , peut l'étre dans fa definition & dans 
fon ¿tabLijfement, 

Dans ía déíinit ion, c'eíl une formalité qui a pour 
objet de conftater la date des conventions, d'aíTu-
rer raüthenticité des ades, & de prévenir les eífets 
de la furprife, de la négligence & de la mauvaife 
foi. Le droit ajouté á la formali té, n'en conftitue 
point l'utilité ; mais i l ne la détruit pas. 

L'origine d'une formalité ñ néceífaire pour ía fo
ciété , remonte bien plus haut que les édits S¿ les 
déclarations qui ont établi le controle des a¿l:es pro-
prement dit. II ne faut pas s'arréter aux mots ; les 
idées feules méritent de nous oceuper. 

Le controle a exifté des le moment que ía f i i" 
percherie s'eíl introduite dans la fociété, & que íes 
hommes ont eu refpectivement intérét de s'en ga
rantir. 

La íimpíicité des efprits, ía pureté des coeurs,1 
le peu d'importance des affaires, la facilité de la 
plúpart des conventions , la rareté de quelques au-
tres, & plus que tout le refte, la bonne foi des 
premiers ages, ont d'abord rendu les conventions 
verbales les plus communes, & les feules néceífai-
res. Ces conventions ne fe paílbient meme qu'en-
tre les parties intéreífées. Elles fe fioient alors mu-
tuellement les unes aux autres: elles convinrent en
fuite d'appeller des t émoins , premiere origine du 
controle. 

A ees témoins , on ajouta ía fureté des écrits s 
qui contrólerent la preuve tejiimoniale, & qui fu
rent eux-mémes controles par rétablilTement d'oífi-
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ciers pubncs, qui puffent etre d'autant plus íure-
ment les dépoíitaires des intentions de chaqué par-
t i e , qu'ils y feroient des tiers defintéreíTés. 

Mais comme les notaires m é m e s , & tous ceux 
-qui turent fucceíTivement autorifés á recevoir les 
conventions des parties, eurent befoin d'étre ínr-
veillés , la juftice de la loi fut encoré obligee de 
yenir au fecours des uns, &c de s'armer coníre l ' i n -
íuíl icedes autres. Les papier & par'chemin timbres, 
les droits de fceau, les noíaires en fecond dans cer-
tains lieux, & dans d'autres íes témoins'á]0\xtés aux 
notaires memes, ont été íucceíTivement empioyés 
ponr'remplir l'objet que Ton s'étoit propofé ; & 
c e f o n t , á proprement parler, autant de droits de 
controle, qui , íbus diíFérentes dénominations, ont 
le méme objet & la méme utilité que le controle des 
aíles proprement dit. 

Celui-ci confidéré dans fon établ iñement , a deux 
¿poques difFérentes, fuivant la forme dans laquelle 
ees aftes fe trouvent rédigés. 

II a eré établi par édit du mois de Mars 1693 pour 
les a£les paífés pardevant notaires, greíSers & au
tres perlonnes publiques autorifées ápa í f e r , á re
cevoir , á rédiger les ades & conventions des par
ties. 

Par la déclaration du 14 Juilíet 1705, pour Ies 
a ü e s paífés lous Jignature privee , on lent aífez que 
fans ce dernier écabliílement. le premier feroit de-
venu illuíoire pour un tres grand nombre de con
ventions. 

. On dit Ies notaires, á l'exception de ceux de la 
vilíe de Paris; car ils ont été exemptés du droit & 
de la fbrmalité du controle par une déclaration , 
& puis aliujettis par autre déclaration, enfiri réta-
blis dansleur exemption, donton les a laiffés jouir 
jufqu'á préfent par difFérentes conñdérations pécu-
niaires & poLitiques, dont on aura ailleurs occafion 
de rendre compte. 

On dit les grefiers, lorfqu'ils fortent des bornes 
de leurs fonftions ordinaires , qui font d'écrire les 
jugemens émanés d'une jurifdiítion involoníaire & 
forcée , pour écrire & rédiger les conventions , les 
décifions libres & volontaires que leur dident les 
parties; ils auroient fans cela fans ceíTe abufé de 
la loi qui difpenfe du controle Ies aíles judiciaires, 
c'eíl-á-dire , quí fe fónt en jufíice réglée. Cet an i 
de efl: de la plus grande importance dans la matiere 
dont i l eft ici quemón. Tout afte juridique eft incon-
teftabiement exempí du controle, tant pour le droit, 
que pour la fbrmalité; mais tout ade ceíTe d etre 
juridique , & deviení extrajudiciaire, des qu'il eíl: 
emané de la volonté des parties, fans que le juge 
intervienne comme juge, ni le greffier comme mi-
niñre établi pour écrire les jugemens. Toutes ees 
diftindions font trés-eíTentielles , mais en méme 
tems fort délicates & trés-difficiles á faifir : on y 
reviendra plus d'une fois dans le cours des obferva-
tions que Fon donnera fur la matiere dont i i eíl ici 
queftion. 

Quant aux ades fous feing privé qui ne fauroient 
etre produits en juftice fans etre contró lés , i l faut 
en excepter Ies lettres-de-change de place en place 
& les billets íimpíes á ordre ou au porteur, non 
entre toutes perlonnes, mais feulement entre mar-
chands , négocians & gens d'aífaires, encoré eíl-il 
néceffaire que cefoit pour raifon de leur commerce 
réciproque. Ces derniers mors font extrémement 
importans , parce que dans tous autres cas Ies né
gocians , marchands & gens d'aífaire rentrent dans 
Fordre général des citoyens, &' leurs engagemens 
dans la claíTe ordinaire des conventions. 

Si Fon veut, aprés avoir confidéré le controle 
dans fa définition & dans fon établiíTement, le re-
garder par rapport aux ades fur lefquels i l porte, 

on verra que ces ades eux-mémes peuvent étre en-
vifagés relativement; 10. á la matiere ; 20. á la na-
ture des conventions ; 30. aux difíerens objers qu'ils 

'renferment; 40. á. la forme dans laquelle ils peu
vent étre rédigés; 50. au nombre des parties qui 
peuvent s'y trouver intéreflées; 6o. aux droits & 
á la formalité auxqueis ils fom aíTujettis, 011 dont 
ils font exempts. 

L a matiere des ades ne fauroit étre que laique 
ou civi le , eceléfiaílique ou bénéíiciale: mais comme 
ces derniers ont été traités plus favorablement que 
les autres, i l eíl eífentiel de bien connoitre ce qui 
les caradérife , de ne pas confondre les ades que 
font les Eccléíiaftiques avec ceux qui fe font en mâ  
tiere eceléfiafíique, puiíquc c'eíl la chpfe Sí non 

' l'homme, le b.énéíice & non tei ou tei bénéíicier, 
que Fon a voulu favoriíer. 

Relativement á la nature des conventions que 
Ies ades 6c contrats peuvent renfermer, i l feroit im-
pofíible de les prévoir & de les énoncer toutes 
expiieitement; mais toutes les claufes dont unaéle 
quelconque peut étre fufceptible , pourroient impli-
citement fe trouver dans les quatre divifions de pre-
paratoires, obligatoires , coníervatoires & réíblu-
toires, puilqu'on ne.peut jamáis paíTer un ade quel 
qu'il foi t , que pour préparer une obligation, pour 
la contrader , pour la conferver ou pour Ta-
néantir. 

Les ades purement préparatoires 011 coníerva
toires , qui contiennent mention , énonciation, dé
claration , interpellation d'une obligation faite 011 
á faire, mais qui ne la renferment pas , doivení 
paíTer pour ades fimples, & font connus íbus cette 
dénomination. 

Les obligatoires font obligatoires, fimples ou íy-
nallagmatiques: fimples, quand ils n'obligentqu'une 
feule partie vis-á-vis d'une feule períonne ou de 
plufieurs : fynallagmatiquts > lorfque I'ade oblige 

-pluíieurs parties á la fois, & réciproqueraent les 
unes avec les autres. 

Confefvatoires , lorfqu'ils confirment robligatioa 
déja faite, & qu'ils ont pour objet la coníérva-
tion d'un droit , d'une convention , d'une aélion. 

Refolutoirts, lorfqu'ils anéantiífent un engage-
ment, quel qu'il foi t , par l'accompliífement des 
conditions , ou par le déíiílcment de ce qui pourroit 
étre exigé. 

Confidérés relativement aux dlfférens objeís qu'ils 
renferment, les ades peuvent étre paífés & con
venus entre les memes parties pour raifon dumeme 
fait , ou bien entre diíférentes parties pour des in-
téréts diíFérens , ce qui doit néceffairement occa-
fionner ditíérente perception de droits , parce que 
le controle étant relatif aux ádions que Ton peut 
intenter en vertu d'un ade, il. doit y avoir autant 
de droits á recevoir , que I'on peut intenter d'ac-
tions. 

Par rapport á la forme dans laquelle ils peuvent 
étre rédigés , les ades ne peuvent l'étre que par 
des perlonnes autorifées á les recevoir , 011 fous 
íignature p r ivée , en obferviint que pour éviterdes 
abus d'une conféquence extrémement dangereuíe, 
i l eíl des ades qui ne peuvent étre re^us & palles 
que par des ofíiciers publics 3 tels que les contrats 
de mariage, Ies donations, & c . & que pour fub-
venir á certaines circonílances, on a autorifé dans 
certains cas, certaines perfonnes á recevoir certams 
ades, & tels font, pour les teí lamens, Ies cures, 
Ies vicaires , ofíiciers de terre ou de mer. 

Quant aux parties qui peuvent fe trouver dans 
un ade , elles font principales , comme les futurs 
conjoints dans un contrat de mariage; ou interve-
nantes, comme un parent qui paroít dans ce con
trat pour faire une donation á ceux qui fe marient. 
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Ce íbnt des obfervations tres importantes k faire , 
parce que í^uvent un feui afte en renferme pki -
iieurs, & que chacun doit un droi t , comme s'iis 
euíTent été faits féparément. _ 

Examines á l'égard des droits & de la formalité 
auxquels ils font aíír.jeíiis , ou doní on a cru devoir 
les exempter, les ades aüüjettis peuvent l'étre á la 
formalité feuíement, & reís font en petit nombre 
les ades qui íbnt controles gratis ; ou bien á la for
malité & au droit tout enlembie, & telies font tou-
ies les autres conventions. 

Lesuns,parlamémeraifonjfont exempts du droit 
feuíement. 

Les autres le font du droit & de ía formalité. 
Telle eíl l'idée la plus fimple &¿ la plus genérale 

quel'on puiífe donnerdu controle, envifagé par rap-
port aux aftes für leíquels i i porte. 

Coníideré en lui-méme, c'eíi une formal i té , c'efl: 
un droit. 

Comme formalité, i l donne occaíion d'examiner, 
dansquel endroit, dans quel tems, par qu i , com-
nient, elle doit étre remplie , & de rechercher les 
raifons de toutes ees difterentes obligations. 

Comme droit, on peut en coníidérer la nature, 
rétablifíement, le pié fur lequei i i fe pei^oit & la 
quotité. 

Si l'on confidere ees droits dans leur nature , ils 
font droits principaux & prímordiaux ou droits ac-
ceííoires, tels que les quatre íols pour iivre. 

On a déja vu les motifs de leur établifTement ; i l 
eíl évident qu'ils ont eu deux objets: d'aííurer l'au-
tenticité des ades : de procurer des fecours á Tétat. 

Quant aux titres de leur perception , ils ne peu
vent étre fondés que fur des éd i i s , des ordonnances, 
déclarations, lettres-patentes, tarifs & arré ts , & 
décifions genérales , qui ne fauroient étre que con-
íirmatifs de la loi primordiale , ou interprétaiifs de 
quelques difpoíitions, 

Conlidérés relativement aux diíférens pies fur lef-
quelsils font düs , ils fe per^oivent ou fuivantla na
ture de I'ade, ou fuivant la quotité des fomraes, ou 
fuivantla qualité des parties. 

Quant á la quotité du droit, c'ert-á-dire , aux fom-
mes que l'on doit payer felón les diíférens cas : le 
montant doit étre relarif á la teneur des conventions, 
a la quotité des í'ommes énoncees ou calculées d'a-
présune eftimation , á la qualité des parties.-

Aprés avoir examiné en quoi coníiíle le control-
le, confidéré en lui-méme & relativement aux aftes 
fur lefquels il porte , i l eñ indiípenfable de le confi-
dérer dans fon adminiílration. 
; e^ politique, économique & juridique , rela

tivement aux vues, aux fonftions, aux obligations 
^ miniílere, des fermiers 6c des juges. 

L'adminiílration politique eít réelle ou perfon-

Réelle, elle porte fur les afíes & fur les droits, 
r ^ chok, en un mot, & non fur ceux qui la gou-

Vernent, qui la pe^oivent , ou qui la jugent. 
^w ies aftes enviíagés relativement á la forme & 

Par rapport aux droits. 
A la forme pour les aíTajettir á des nouvelles for-
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nement établies. 

Aux droits pour affujettir au controlle des aftes 
^ en étoient exempts , oü pour en difpenfer ceux 
^yetoientaíTujettis. 
fid" 'mini^rat^0n 1 ê!te Porte ^lir les droits con-

eres tant par rapport á leur quot i té , que par rap-
P " a la forme de la perception. 

eur quotité, pouria confírmer oupourla chan-
biê ' P0Ur ^ con^rrner purement & fimplement, ou 
foit" ^i60^116^1165 modifications; pour la changer 

enia duninuant^oit en l'augmentant. 

Par rappot á la forme de la perception pour y faire 
quelques changemens qui ne peuvent jamáis étre 
relatifs qu á la formalité, aux tems, aux l i eux , aux 
perfonnes. 

Dans Tadminifíration politique perfonnelle , ií 
faut envifager ce qui tient aux aftes & ce qui tient 
aux droits. 

Aux aíles coníidérés relativement aux obligations 
des parties , des notaires & tabeliions, & dans cer-
tain cas des curés , des vicaires, desgreffiers,& gé-
néralement de tous ceux qui ont été autorifés á re-
cevoir , á rédiger les conventions. 

Aux droits, par rapport á ceux qui les per^oivent, 
tels que les fermiers , régiífeurs , commis ou prépo-
fés qui peuvent étre confidérés dans leurs établiíTe-
mens , leurs priviléges 6c leurs prérogatives. 

Leurs foníüons pour la confervation, ou pour la 
perception des droits. 

Confervation des droits par Ies recherches & v i -
íites > chez les notaires, greffiers , &c. 

Perception par le recouvrement de ce qui eíl dü.1 
Obligations coaftives ou prohibitives; coa£Hves, 

qui ordonnent certaines chofes; prohibitives, qui en 
interdifent d'autrcS'. 

Emolumens fixes ou cafuels; fixes , tels que les 
appointemens convenus & determines ; cafuels, tels 
que les remifes, les graíiíications, &c. 

Priviléges, exemptions, prérogat ives , portant fur 
des charges publiques ou particulieres; publiques, 
comme la coilede des tailles , le logément des gens 
de guerre. 

Particulieres , telles que les tutellcs, les curatel-
les , &c. 

L'adminiftration économique porte , comme la 
politique ( m a i s á l'égard des fermiers feuíement) , 
d'un cóté , fur les formalités ordonnées , 6L fur les 
précautions áprendre pour empécher la fraude, ou 
pour y remédier ; de l'autre, fur tout ce qui concer
ne principalemení la perception du droi t ; & tels 
font la rég ie , le recouvrement, la comptabi l i té , & 
généraíemení tout ce qui concerne le régiífeur ou 
ie ferrnier , & qui ne dépend que de luí. 

L/adminiflration juridique n'a rapport qu'aux ju
ges ; mais les juges peuvent étre envifagés dans leur 
érabiiíTement, dans leur compétence , dans leurs 
fondions, leurs emolumens, leurs priviléges 6c leurs 
exemptions. 

Leur établiífement les rend juges ordinaires , c u 
d'attribution. 

Leur compétence porte fur ía nature des affaires 
ou fur le degré de jurifdidion. 

Quant á la nature des affaires,ía matiere peut étre 
civiie ou criminelle; civile comme les condamna-
tions qui ne portent que fur le paiemenr du droit ; 
criminelle, telle que les malverfations des notaires 
ou tabeliions , greffiers, commis , &ct 

Le degré de jurifdidion rend les juges magiílrats 
en premiere inftance, en caufe d'appel olí au fouve-
rain. 

O n ne feroit, quant aux obligations coadives ou 
prohibitives aux émolumens fixes ou cafuels , aux 
prérogatives genérales ou particulieres , que répéter 
ce que l'on a ci-devant dit aux mots FINANCIERS , 
FERMIERS , &c. 

NOTAIR.ES DES ABBÉS ; anciennementles abbés 
avoient chacun leur notaire ou chancelier, de méme 
que les évéques &: les comtes, cela leur fut ordqnné 
par un Ccq^itulaire de Charlemagne de Tan 805. Ce 
notaire étoit plutót un fecrétaire qu'un officier pu-
b l i c , cepenclant ces /zo/«/rfJ ne.laiíToient pas de re-
cevoir aulfi les ades entre ceux qui venoient faire 
quelque convehíion devant l 'abbé. Foye^ le glojf. de 
]3ucange , au mot notarii, {A) 

NOTAIRES pourksacics des martyrs, furent inííi-

http://Notair.es
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.tués par S.-Clcment pape. O n les appella notaires, 
parce qu'ils ecrivoiem en notes les faits des martyrs 
& ieur conftance á íouffrir, pour fervir d'exemple & 
de perpétueile mémoire. Les éveques en conítitue-
;rent auííi dans leur diocéfe ; & c'efl fans doute dé
la que les notaíres apoftoliques tirent leur origine. 
Voyei NOTAIRE APOSTOLIQUE , & INOTAIRE RE-
CIONAIRE , PROTONOTAIRE. 

NOTAIRE APOSTOLIQUE, etoit autrefois un of-
iicier public établi par le pape pour recevoir les ac-
tes concernant les matieres Ipiritueiles & eccléíiaíH-
ques. 

I l ' y avoit auffi autrefois des notaires eccléíiaíli-
ques , qui étoient établis par les éveques ou arche-
veques dans leur diocéfe , pour y recevoir les ades 
concernant les memes matieres ipiritueiles & béné-
ficiales ; c'eíl pourquoi on les appelloit auífi notai
res ¿Q QOWV d'eglife, ou notaires eceléfiaftiques, & 
notaires de l'évéque ou épiícopaux , notaires de la 
cour épifeopale , notaires communs des éveques ou 
ordinaires. 

Dans la fuite n'y ayant plus dans le royanme de 
notaires apofioliques , & établis par le pape , on don-
na aux notaires des éveques le nom de notaires apof-
íoliques, & préfentement tous les notaires apojloli-
ques font établis de l'autorité du r o i ; c'eíl pourquoi 
on les appelle notaires royaux & apojloliques. 

Les pi emiers notaires apojloliques qui furent iníli-
tués dans la chrétienté, furent ees fepi notaires, fur-
nommés regionarii ou feriniarii , que S. Clément éta-
blit á Rome pour écrire les ades des martyrs; leur 
fonftion ne fe bornoit pourtant pas áce feul objet;car 
on voit qu'entre autres choies, ils étoient chargés 
d'annoncer au peuple les litanies , proceflions , ou 
rogations, le lien oü le pape ailoit diré la meíTe ou 
faire quelque ftation ; ils rappoitoient auííi au pape 
le nom & le nombre de ceux qui étoient bapíifés. 

On con^i t par-láqu'ils étendirent auííi leur fonc-
tion á recevoir tous íes afíes qui concernoient les 
matieres fplrituelles & canoniques, & enfuite les 
bénéííces , loifqu'il y en eut de formés. 

Le nombre de ees notaires ayant été augmenté par 
S. Clément , ceux qui étoient du nombre des fept 
prtmiers notaireŝ  ou dumoins qui les repréfentoient, 
prirent le titre de protonotains apojloliques , c'ell á-
dire , de premiers notaires. 

Mais ce ne fut pas feulement dans les ierres du 
pape que les notaires apojloliques exercerent leurs 
íonftions; ils en ufoient de méme en France, en A n -
gleterre & en Efpagne ; car alors on regardoit com-
me un droit certain, qu'un/20í¿zir¿ ou tabellion éta
b l i par l'empereur, ou par le pape , ou par quelqu'au-
íre auquel ce droit avoit été accordé par un privile-
ge fpécial pourroit inílrumenter non-feulement dans 
les terres foumifes á celui qui l'avoit commis ; mais 
auííi qu'il avoit le méme pouvoir dans les autres 
etats dont on vient de parler. 

Quelques-uns de ĉ s notaires apojloliques étoient 
€n-méme tems notaires impériaux & royaux, appa 
remment pour rendre leur pouvoir plus étendu & 
moins fujet á conteftation. 

On voit dans les lettres de Charles V . du mois de 
janvier 1364, qu'il y avoit á Auxerre un notaire 
apnjlolique, qui fe qualiíioit tabellion de notre jaint 
pere le pape \ & que ce tabellion s'ingérpit de rece
voir des aftes pour affaires temporelles , telks que 
des lettres d'affranchiíTement. 

Dans d'autres lettres du méme. prince, du mois 
d'Aoüt 1367 , i l eíl fait mention d'un notaire apoño-
lique qui étoit réíident e n D a u p h i n é ; ce notaire étoit 
un elere du diocéfe de Grenoble, lequel fe qualiíioit 
apoflolicd imperiali & domini Francorum regís autori-
tatíhus notarius publicus. II réuniífoi t , comme on 
yoit ? les trois qualités. 

Les éveques éíablirent auííi des notaires eccíéfiaf. 
tiques dans leur'diocelé ; ees notaires étoient quel-
quefois qualiíiés de notaires apojloliques ^ & confon-
dus avec ceux du pape ; d'autres íois on les appel-
loít leulement notaiies eccléjiajliqucs, notaires dt /V, 
vcque ou épijeopaux , ou de la cour épijcopale^ nQ̂  
taires jures de l ojjidaLité parce qu'ils prétoient fer-
men| devant l'otíiciaL 

La plüpart des éveques avoient plufieurs notaires 
& le premier d'entre eux prenoit le titre de chancó 
lier \ méme Üarchichanceiier: celui-ci difíoit aux no. 
taires ; c'eíl deiá que vient la dignité de chancel'ur 
qui s'elt encoré coníervée dans plufieurs églifes ca-
thédrales. 

Les abbés avoient méme leurs notaires , ainfi qu'ü 
leur avoit eté ordonné par ún capitulaire de l'an 
805. 

innocent IÍI. qui fiégeoit fur la fin du xij. fiecle ' 
&. au commencement au xiij . défendit qu'aucun pré-
tre , diaere ou foudiacte , exergát Temploi de tabd-
lion y mais cela n'empécha pas que les éveques.& 
abbés ne priífent pour iabeliions de fimples cleros; 
ceux des comtes méme étoient auífi la plüpart des 
eccléíialiiques , Tignorance étant alors fi grande j 
que les eleres étoient preíque les feuls qui íuffent 
écrire. 

II ne faut done pas s'étonner fi les notaires eccle-
fiaíliques s'ingéroient de recevoir toutes fortes d ac-, 
tes, méme concernant les affaires temporelles. 

Dans la íuite les notaires royaux fe piáignirent de 
ees entreprifes. Des 1421 ceux du chátelet deParis. 
obtinrent le 19 Juin une fentence du prevót de Paris, 
tant contre les notaires &: tabeilions apoíloliques & 
impériaux , que contre ceux de l'évéque de Paris, 
qui défendit á tous ceux-ci-de faire aucuns inven-
taires ni prifées des biens , 6¿ aux oíficiaux de don-
ner aucune commiííion á cet effet. 

Charles V I H . alia plus loin : i l défendit, panul 
édit de l'an 1490, de faire, paífer ou recevoir aucun 
contrat par notuins impériaux, apoftoliques ou épií
copaux , en matiere temporeile , fur peine den'étre 
foi ajoutée auxdits iní l rumens, lefquels dorénavant 
feroient répuiés nuls. 

La facilité que chacun avoit d'obtenír en courde 
Rome des commilíions de notaires apofloliqius, íit 
que íe nombre de ees notaires devint exccííif. La plü
part de ceux qui obtenoient ees commiíTions, étoient 
des perfonnes pauvres & indigentes, ou des íervi-
teurs ou domeftiques des gens d'églife , lefquels 
commettoient divers abus dans i'exercice de cetem* 
ploi. 

Des le tems de Fran^ois I. i l en fut faít de grandes 
plaintes, méme de la part des gens d'églife & béné* 
ficiers. 

Ces plaintes ayant été réitérées devant HenriH. 
ce prince y pourvut par un édit du mois de Septem-
bre 1547, par lequel i l ordonna que les baillis, íe-
néchaux & juges préfidiaux, de concert avec leurs 

. coníeillers , & par l'avis des gens du r o i , arréte-
roient & limiteroient, chacun dans leur jurifdiftiofl) 
le nombre des notaires apojloliques qui feroit fuffiíant, 
& en quelles villes & lieux ils de vroient faire leur 
réíidence , qu'ils choiíiroient les plus capables; & 
que ceux qui feroient ainíi refervés feroient iffluia' 
triculés au greíFe de la jurifdiftion dans laquelle üs 
feroient départis , pour recevoir dans Tétendue^ 
cette jurifdiélion toutes procurations á réfigner be-
néíices , & autres aftes dépendans de íeur état. 

Cet édit fut regiñré au grand - confeil féant á Me-
lun , & püblié au chátelet. 

Henri II. donna au mois de Juin 1550 ^ un auW 
édit appellé communément Védit despetites dates ^ 
lequel i l ordonna entr'autres chofes que Ton n ajou-
teroit point foi aux procurations pour réfigner, & 
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aux révoeations d'ícelíes , prifes de poíTeííion , &: 
autres aftes paíTés par les notaircs apofioliques, k 
inoins que ees officlers n'euíTent été préalabiement 
examines & re^us par Ies archevéques ou évéqueSí 
leurs vicaires ou officiaux , & pr i t é ferment entre 
leurs mains , & qu'ils n'euííent fait enregiftrer leurs 
lettres au ?reííes des cours des archevéques ou évé-
nues & das cours préíidiales, & déclaré leur nom, 
furnom , & ^ ^eu ^e ^eur réíidence , qu'ils íeroient 
tenus de faire dans les viiles & lieux les plus nota
bles clu diocéle, felón le département nombre qui 
en feroit advifé. 

Que les archevéques ou évéques feroient tenus 
dans trois mois aprés la publication de cet éd i t , d'ar-
reter, par l'avis de leur clergé , le nombre de ees 
notaireSy auxquels i l ne pourroií en éire fubrogé au-
cun que par mort ou par vacation, privation ou for-
faiture, íans en augmenter; que íi ancun de ees no-
tains étoit interdit par l ' évéque , fon vicaire ou offi-
cial, ñnterdiftion feroit regiftrée. 

Que ees notaires ne pourroient inílrumenter que 
dans un feul diocéfe , á peine de faux & de nullité 
des a£les qu'ils auroient re^us. 

Qu'il ne feroit point ajouté foi á leurs aftes, á 
nioins qu'ils n'y íiíTent menrion de leurs qualités , ,& 
du lien oíi ils auroient été immatriculés , & de celui 
de leur demeure. 

Que dans les procurations pour réfigner bénéfi-
ces, ils feroient tenus d'appeller deux témoins pour 
le moins, gens connus & domicilies, non parens ni 
domeftiques, & que ees témoins íigneroient l'afte 
au cas que le réfignant ne püt íigner. 

Eníin, que ees notaires feroient tenus de faíre bon 
& loyal regiftre , tant des procurations pour réfi
gner, que du tems qu'ils les auroient délivrées, com
bien de fois & á quelles perfonnes; qu'ils feroient 
tenus de remettre chaqué année , dans le mois de 
Janvier au pliitard , au greffe des archevéchés dans 
lefquels ils auroient iníbrumente , une copie íignée 
de leur main , & un extrait collationné die leur re-
giftre , contenant tous les a£tes qu'ils auroient faits 
pendant Tannee, tant procurations que révoeat ions, 
& autres chofes dépendantes d'icelles-; qu'ils garde-

i roient feulement leurs notes fur lefquelles ils au
roient dreífé leurs regiftres & extrait. 

Cet édit fut regiílré au parlement. 
Louis X I I I . par un édit du mois de Novembre 

1637 5 l-eur défendit, á peine de faux , de délivrer 
aux parties les minutes des procurations pour réíi-
gner, & des autres actes qu'üs paífoient en matiere 
bénéfíciale. 

Louis XíV. fut obligé de leur réitérer les mémes 
défenfes, par une déclaration du mois d'Odobre 
1691. 

Cet abus ne laiíTa pas de contlnuer; i l y avoit 
dailleurs plufieurs inconvénienf dans la fondionde 
ees notaires, en ce que , fuivant les anciennes ordon-
nances , les a£les qu'ils recevoient n'emportoient 
point d'hypotheque , & n'étoient point exécutoires 
ous ̂  ícel de la jurifdiftion eccléíiaílique : de ma-
niereque c'étoient des aftes imparfaits. 

L) un autre cóté , les notaires & huiffiers royaux , 
ceux desfeigneurs , expédioient la plüpart des ac-

tes de leur compétence , concurremment avec les 
notamŝ  apofioliques ; de forte que ees derniers ne 
Jrouvoientpas dans leur emploi de quoifubfifter avee 
nonneur. ^ 

Enfin ees notaires apofioliques n 'étant pas encoré 
o ciers en titre , ils n avoient point de fuccelTeurs 
0D^gesde conferver leurs minutes. 
Xlvour remédier á tous ees inconvéniens , Louis 
en f" ^ y ^ * ^"niois de Décembre 1691 , créa 
arch - f ?ffice formé 6¿ héréditaire dans chaqué 

cneveche & eveché du royanme , terres ¡U pays 

de fon obéiiTance , des ofíices de notaires royaux , 
pour étre tenus par les notakes apofioliques qui fe
roient établis dans les villes ou i l feroit jugé nécef-
faire , & dont le nombre feroit fixé par les'états qui 
feroient arréíés dans le confeil, fuivant les avis des 
archevéques 6í évéques chacun dans leur diocéfe. 

L'édit attribue á ees notaires royaux & apoíloli-
ques le pouvoir de faire feuls, & prívativement á 
tous aun es notaires & tabellions, huiíliers & fergens, 
íoutes fortes de procurations á refigner bénéfices , 
miniflrer-ies , commanderies, proviforeries, bourfes, 
&c. révoeations & íignifications d'icelles, démif-
fions d'archevéchés , évéchés , abbayes , prieurés , 
& tous bénéfices & charges eccléíiaíliques, & géné-
ralement tous les ades qui ont rapport aux bénéfi
ces & fonftions eccléíiaítiques, & qui font détaillés 
dans cet édit. 

Ils fontautoriféspar ce méme edita faire, concur
remment avec les autres notaires & tabellions , les 
titres facerdotaux, fondations de bénéfices , monaf-
teres , obits & autres prieres & fervices divins ; do-
nations aux communautés eccléíiaftiques, féculieres 
& régul ieres , fabriques , confrairies &: hópitaux ; 
les baux á ferme', & fous-baux des biens d'églife, 
les devis &: marchés des conftruftions , nouvelles 
refedions & réparations de bátimens appartenans 
á l'églife ; les quittances des ouvriers, contrats ds 
penfion viagere promife á un couvent lors de l'en-
trée d'une filie en religión ; les teítamens des gens 
d'églife, & l'inventaire des meubles trouves aprés 
le déces des eceléfiaíiiques : & i l eít dit que quand 
le curé de la paroiífe 011 fon vicaire auront regís uti 
t e í l ament , ils . en dépoferont la minute huit jonrs 
aprés le decés du teílateur , dans l'étude d'un notaire. 
royal & apoílolique du diocéfe , pour la groífe en 
étre par luí expédiée. 

Perfonne ne peut, fuivant cet é d i t , exercer la 
fonítion de notaire apojiolique , fans étre revétu de 
Tun des offices de/ZOÍÍZÍW royaux &: apofioliques 
créés par cet édit. 

II leur eftordonné de faire regiílré des a£les qu'ils 
auront re^us, & l'édit renouvelle les défenfes qui 
leur avoient été faites d'inílrumenter qu'en un feul 
diocéfe , á peine de faux & de nullité des a£les. 

L'édit ordonne encoré qu'ils feront recus aprés 
information de vie & raoeurs, par lesbaillis & féné-
chaux , ou ¡uges royaux dans la juridiftion defquels 
ils feront établis ; &: aprés. qu'ils auront pié té fer
ment devant le juge royal ? i l leur eft tnjoint de pré-
fenter leurs lettres de notaires apofioliques aux arche
véques & évéques , leurs vicaires généraux ou offi
ciaux , & de faire ferment entre leurs mains , fans 
cependant qu'il foit befoin de nouvelle information 
de vie &: moeurs. 

Les archevéques & é v é q u e s , & leurs officiers , 
ne peuvent néanmoins , fous prétexte de ce ferment 
ni autrement , s'attribuer la connoiíTance de l'exé^ 
cution des a£les qui fe font pafles par les notaires 
royaux & apoítoliques , & prétendre aucune jurif-
didion autre que celle qui leur appartient de droi t , 
fuivant les ordonnances. 

Les charges de notaires apofioliques créées pour le 
diocéfe de Paris en vertu de l'édit de 16^1, ont é té 
réunies aux charges des notaires au chatelet de Paris 
par l'édit du mois de Février 1693 regiílré au par
lement. C'eíl pourquoi le^ notaires du chátelet re-
goivent dans le diocéfe de Paris les ades q u i , fui-j 
vant l'édit de 1691, doivent étre pMés devant les 
notaires royaux te apofioliques. L'édit de 1693 n'ex-
cepte de cette regle que les réfighations des bénéfi
ces que tous les notaires royaux du diocéfe de Paris 
peuvent recevoir chacun dans leur di í l r i í l , dans les 
lieux fitués á quatre lieues de Paris, & au-delá pour 
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les períbnnes qul y íbnt domiciiiées , cómme on íe 
pratiquoit avant l'cdit de 1691. 

Dans quelques autrés diocétes , les offices de no-
taires royaux apoíloliqaes ont été pareillement réu-
nis aux offices de noiaires royaux féculiefs dií meme 
lien ; dans d'autres didééfes ils ont été acquis feule-
ment par les notains de certaines vill.es , qui exer-
eent feuls les fonclions de notains apojioliques dans 
Sout le diocéfe. 

Enfin , dans quelqnes endroits le clergé a acquis 
ees offices de notaires royaux apojioliques, & les fait 
exercer^par commilíion. 

II y a encoré des eceléíiaíHques qui ont le titre de 
notains apojioliques ; ce font des miííionnaires qui 
tiennent leurs pouvoirs immédiatement du S. fiége, 
ponr aller précher la foi dans les pays des infideles, 
tels que la Chine , la Cochinchine ,Tonquin , Siam, 
&: autres pays orientaux. Le pape leur donne auíli 
ordinairement le titre de notains apojioliques ; & 
Louis X I V . par une déclarat iondu 8 Janvier 1681, 
regiíirée au parlement de París , a permis á ees mií
íionnaires qui íbnt notains apoJioUqu¿s , de faire 
^outes les fondions de notaire, r o y a l , & a ordonné 
que les con t ra í s , te í lamens , & autres ades qui fe-
roient par eux recus dans ees pays , íeroient de 
méme forcé 6í vertu que s'ils étoiení palles devant 
les notaíres du royanme. 

Sur les notains apoftoliques , voyê  Joly , Fevret, 
d 'Héricourt , Brodeau íur Louet j kttrc N ,jomm. ó ; 
les mémoins du clergé , & ci-apres NOTAIRE COM-
MTJN i EPISCOPAL y D E L ' É V É Q U E , N o T A I R E I M 
P E R I A L . ( ) 

NOTAIRES-ARPENTEUP.S-ROYAUX furent créés 
par édit du mois de Mai 1701, dans tomes les jurif-
didons royales. C'étoient des offices en vertu def-
quels le pourvu pouvoit faire la fondion de notain 
avec celle d'arpenteur. Ils ont depuis été fupprimés. 

NOTAIRE AUDIENCIER. On joignoit ainíi autre-
fois le titre de notain avec celui ^audiencier , pour 
déíigner í'audiencier de la chancelieric de France , 
parce qu'il étoit tiré du collcge, des notains ou fecré-
taires du roi : ce qui fait qu'encore aujourd'hui i l 
jouit des mémes privileges que les fecrétaires du 
roi. Voyê  d ¿a lettre G Varticle GRAND-AUDIEN-
CIER. 

íi eít ainfi appeííé dans des lettres de Charles V . 
alors régent du royanme , en date du 18 Mars 1357. 

NOTAÍRES AUTPIENTIQUES. On donne quelque-
fois ce íiíre aux notaires áe,$ feigneurs , pour k s dif-
tinguer des notains royaux. Ce íurnom tiauthemique 
vient probablement de ce que les obiigarions qu'iís 
recoivent font paífées fous le fcel du feigneur, qu'on 
appelle íimplement fcel auihentique, pour le diílin-
guer du fcel royal. Fevret, en fon traite de l'abus , 
Uv. IV. ch. jv. n. 16, dit que fi les éveques ou leurs 
officiaux avoient interdit ou fufpendu de leurs char-
ges Ies notains royaux 011 authentiques ^ i i y auroit 
abus. 

N O T A I R E des Bayle & Confuís dans le Languedoc, 
étoit le greffier de ees juges, de méme que les gref-
fiers des autres tribunaux étoient auííi alors qualiíiés 
de notaíres. f̂ oyê  le recueil des ordonnances de la troí-
Jieme race, oú i l s'en treuve nombre d exemples. 

NOTAÍRES DES CAPITOULS de Touloufe; ees of-
ficiers prétendoient s par privilege impérial, avoir íe 
droit de creer des notaíres qui auroient la faculté 
d'mfirumenter par-tout,i&: concevroient leurs aéies 
en cette forme : Ego talis notarius autoritate imperíali 
& dominorum de capitulo ; mais les omeiers royaux 
empécherent cette entreprife íur les droits du roi ; 
& Benedift , fur le chapiíre raynuáus in verbo uxo-
rem decif. n. 680 , dit que de fon tems ( i l écrivoit 
au commencement du xvj. fiecle ) ees notaíres de 
Touloufe n'ufoient plus de ees termes, autoritate im-

penál i , mais qu'ils fe qualifioient feuíément notains 
confíitués autoritate dominorum de capitulo, Foyc Fe-
vret en fon traite de l'abus , Uv. X I . ch. jvt n. ^ 
& ci-devant NOTAIRE APOSTOLIQUE , & ci-apüs 
NOTAIRE IMPERIAL. 

NOTAÍRES E)E LA CñkMBRKovi de la chambre apof. 
tolique , lefquels fe qualifient en latin fecrétaires de la 
chambre, font des officiers de la chambre apoíloli-
que qui recoivent & expédient les ades qui émaaenc 
de cette chambre, & notamment les bulles & pro-
viíions pour les bénéíices. Le banquier qui eíl ordi-
nairement porteur de la procuraíion , a le choix de 
faire mettre le confens par le notain de la chancel-
lerie, ou par un de ceux de la chambre apoílolique 
qui l'expédient en la méme forme, fi ce n'eít que les 
notains de la chambre comptent l'année depuis la 
nativité de notre-Seigneur , au lien que le notairefo 
la chancellerie compte l'année depuis rincarnation. 

NOTAIRE DE LA CHANCELLERIE ROMAINE eft 
un officier unique, lequel rec^oit les ades de confens 
& les procurations des réfignations , révocations, 
& autres ades femblables. C'eíi lui qui fait l'exten-
íion du confens au dos de la íignaíure , qu'íl date 
ah anno incarnationis , c'eft-á-dire de l'année aprés 
Tincarnation, qui fe compte du mois de Mars, trois 
mois aprés la Nativité. Ce notaire fe qualifíe depM 
de la chancellerie , Si figne en ees termes au bas de 
l'exteníion du confens,, e/l in cancellarid N . . . di-
patatús, Voyezle traité de Vufage & pratique déla cour 
de Romc , par Caflel , tome I. pag. 46". Voyez aujjí 
ci-devant N o TAIRES,DE LA CHAMBRE. 

NOTAIRE AU CHASTELET eft un notaire royal 
recu & immatriculé dans un fiége qui a le titre de 
chútela , comme les notains au chdtelet de París, 
ceux du chdtelet d 'Orléans , du chdtelet de Montpel-
l ier , &c. 

L'établiíTement des notaires au chdtelet de París eft 
fans doute auííi anclen que le tribunal dont ils í'onl 
membres. 

Sous la premiere race de nos rois , la juílice étoit 
rendue au chárelet par un comte ; fous la feconde 
race, depuis 884, par un vicomte ; & fous la troi-
íieme race , depuis Tan 1032, elle commen§a d'éire 
rendue par un prevót . 

Les capltulaires ordonnoient aux comtes d'avoíf 
fous eux des notains-: ainfi l'on ne peut douter que 
les comtes de Paris & les vicomtes , qui étoient 
comme leurs lieutenans, avoient des notaires pour 
recevoir & expédier les ades de leur jurifdidion; 
mais ees notains, qui fervoiení de greffiers o;i leeré-
taires aux magiílrats du chátelet , n'étoientque des 
perfonnes privées : on fe fervoit alors rarement de 
leur miniftere pour recevoir des conveníions,!'!-
gnorance étoit alors íi grande , que peu de períbnnes 
favoiení écrire. C'eít pourquoi la pliipart des conven-
tions étoient verbales ; ou fi on les rédigeoit paf 
é c n t , o n f e contentoit d'y appeller plníieurs témoins 
pour les rendre plus authentiques ; & lors méme 
qu'on appelloit un notaire pour les écrire , eíles n e-
toient toujours regardées que comme écritures pn-
v é e s , á moins qu'elles n'euíTent été mifes apudath, 
comme nous l'avons déja obfervé en parlant des no-
taires en général. 

Le pere Mabillon , dans fa diplomatique atteíle 
qu'il n'a trouvé aucun ade paíTé devant-^c»/^com
me officier public, avant Tan 1170 , & i l y a íol,í: 
lien de préfumer que les notaires de Paris furent les 
premiers établis en titre d'office. 

Le commiííaire de la Mare , en fon traité de M 
pólice, Uv. I. tit. XVII . dit que comme nos rois ap-
pliquoient á leur profit ce qui étoit payé au prevot 
de Paris pour les expéditions des notaires , & qúece 
magiílrat étoit obligé d'en rendre compte, S.Loms 
voulant débarraífer le prevot de Paris de ce qui PoU' 
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it avolr vuelque rapport á la í ínance , crea 6o no~ 
taires en titre d'office, pour recevoir tous Ies uñes 
volontaires de fa jiirifdiaion. íi avance ce fait íur la 
foi de Joinville , en fon hifioire de S. Louis, de la 
chronique d&S. Dmis ; Nicolás Gilíes & Gaguin, hifi. 
¿i S. Louis, & de Loyfeau , en fon ¿raicé des offices , 
Uv. JL th.jv. & Liv, III. ch,J. 

U obferve encoré que fuivant Ies ordonnances qui 
furent faites dans la fuite touchantla fondion de ees 
officiers, pour rendre leurs aftes exécutoires & au-
thentiques fans avoir recours au magiílrat, ils étoient 
obligés, i0- d'étre aííidus dans leurs fonftions; IO. de 
ne paffer aucun afte que dans le chátelet , oü ils 
avoientune falle pour mettre leurs bureaux; 30. d'in-
fituler tous leurs a6:es du nom du magií trat , & de ne 
parler d'eux qu'en tierce períbnne ;| 40. les deux 
quiavoient re9U l'afte devoient le porter enfemble 
au fcelleur,i qui avoit auííi fon bureau proche leur 
falle 
posát 

e, afín que íur leur témoignage cet officier y ap-
át fous rautorité du prevót de Par is , le fceau 

delajuriídiftion; 50. enfin ils devoient fur leurs émo-
lumens en payer au roí les trois quarts, que cet of
ficier remettoit enfuite au receveur du domaine > 
pour en compter á la chambre des comptes. 

Nonobítant ce qui vient d'étre d i t , M . Langlois , 
dans fon traite des droils, privileges & fonftions des 
nomm au chátelet de Paris, n'a point voulu entre-
prendre de íixer Tépoque de leur établií lement; i l 
s'eíl contenté de diré qu'il y a tout lieu de préfumer 
qu'ils íont environ de méme date que la jurifdidion 
dontils font membres, qui eít Tune des plus aneien-
nesdu royaume. 

11 avoue que Ies titres qu'ils ont dans leur? archi
ves, ne remontent qu'á i3©o;mais i l obferve que 
désí'an 1384 leur établifíement étoit qualifié d'/w-
mimorial; comme i l paroít par un arrét du parleinent 
du 10 Juilletdeladite a n n é e , contenant quede tome 
ünc'unmté les notaires avoient été ordonnés & établis 
au chátelet i pour les aítaires volontaires d'entre les 
parties. 

On peut encoré ajouter que Phillppe-Ie-Bel, qui 
commen̂ a á regner en 1 i 8 5, dit dans un mandement 
de i'an 1300, que depuis long-tems, dudum, i l avoit 
reconnu les inconvéniens qui réfultoient de la multi-
tudedes notaires au chátelet , ce qui fait juger que 
leur établiílement étoit déjá fort ancien, puifque 
íeurnombres'étoit accru á t e l point que depuis long-
íems on fongeoit á le réduire, 

11 falloit que ce nombre fut bien exceílif, puifque 
Philippe-le-Bel crut qu'il fuffifoit d'en réferver íbi-
xante,commeiirordonnapardouze lettres patentes 
011 mandemens, adrefles au prévót de Paris, des an-
nees 1300,1301, 1302, 1303 & 1304. 

dé Lauriere dans une note fur le troifieme de 
ees mandemens, dit que le prévót de Paris étoit con-
trevenu á Tordonnance , & que ce fut ce qui occa-
lionna le troifieme mandement; on voit par-lá qu'ils 
etoient commis par le prevót de Paris, mais on ne 
lelaiíTa pasle maitre de difpofer feul de ees places. 

Pnilippe-le-Bel, par une ordonnance du mois de 
lai H13 > ordonna que comme i l y avoit pluíieurs 

notaiKs au chátelet nzvo'iQnt pas les qualités & 
capacites réquifes, qu'ils feroient ótés par les com-
|p ires ̂  ce députés , lefqueis y mettroient des per
ennes capables, & que lefdits députés fufpendroient 
Dllt préíentement de leur office, ecux contre leí-

quels i ly auroit des preuves des faits dont i l y avoit 
Plainte centre eux. 

Phihppe de Valois ordonna au mois de Février 
ees27/ CaS de vaCHtion cle l'lln de ees 60 offi-

s, loit par mort ou autrement, qu'il y feroit pour-

leroTt "jetS CaPablesParle chancelier,lequel appel-
lem1 a ^ e^et avec i u i ' ̂ uatre confeillers au par-

^ le prevót de Paris, II eft dit un peu plus 

íoín dans la meme ordonnance , que íes notaires 
étoient mis par le prevót de Paris ; mais cela doit 
s'entendrc relativement á ce qui précéde : préfente-
ment ils font pourvus par 1c r o í , de méme que tous 
Ies autres notaires royaux. 

i Depuis 1304 leur nombre a été augmenté á dif-
férentes fois, & enfin fixé á cént-treizé , par lettres 
patentes de Louis X í l l . du mois d'Oclobrc 1639 ̂  
regiítrées au partement le 24 Novembre de la méme 
annee. 

Leurs offices font cafuels, & fujets au p uement du 
prét & de la pauletce , en conféquence de quoi ils 
ont été déchargés , par arrét du coníeil du 19 Juirt 
1703 , du droit qui leur étoit demandé pour Confir-
mation de l 'hérédité des offices, établi par édit 
d'Aout 1701 , nonobílant la réunion qui leur avoit 
été faite des fondions de greffiers des conventions 
&:des^o^ / r^apo í lo l i ques ,don t les offices avoient 
été créés héréditaires; & quoique par édit de Novem-
bre 1708 , tous les offices des notaires royaux aient 
été rendus héréditaires , ceux des notaires du chátelet 
de Paris en ont été exceptes par un autre édit du mois 
de Décembre fuivant. 

Louis X í V . ayant par édit dumoisdeMars 1673, 
creé pour la ville de Paris, vingt coníeill.ers de fa 
majefté, greffiers des conventions, fupprima enfuite 
le titre de ees 20 offices, & en réumt les fondions 
aux cent-treize notaires du chátelet de Paris, par autre 
édit du mois d'Aout fuivant. 

Le roi declara par ce fecond édi t , qu'il fe portoit 
d'autant plus volontiers á ees fuppreffion & réu
nion , qu'il trouvoit par ce moyen occafion de témoi-
gner aux cent-treize notaires du chátelet de Paris , 
l'eftime particuliere qu'il faifoit de la bonne condui-
te qu'ils tiennent dans i'exercice de leurs offices , en 
leur donnant des marques d'honneur qui les diííin-
guent des autres/zor¿H>¿5 du royaume,& pour cetef-
fet leur attribua la qualitc de confeillers du r o í , h 
chaeun d'eux & á leurs fucceífeurs. 

Ce titre leur a été confirme en dernier lien, par des 
lettres patentes du mois d 'Avr i l 1736, regiítrées era 
parlement. 

Anciennement lis ne gardoient point de minutes 
de leurs ades; & les délivioient en brevet. Charles 
VII. leur ordonna le premier Décembre 1437, ^e 
teñir regiftres de leurs aéles , pour étre lefdits regif. 
tres remis á leurs fucceíTeurs. 

Cela n'eut pourtant pas alors d'exécut;on , puif
que l'ordonnance de Louis X í l . aíTujetníTant tous 
notaires &¿ tabellions á faire regiílre de leurs a í l e s , 
en excepte les notaires du chárelet de Paris. Mais de
puis ils fe font conformés á Tordonnance de 1539^ 
qui l'enjoint á tous notaires, 

Depuis qu'ils ont commencé h reteñir minute de 
leurs aftes, ees minutes font demeurées en leur pof* 
feflion; & HenrilII . ayant creé en 1575 des notaires-
gardes-notes, ceux qui avoient été créés pour Paris 
furent unis aux notaires du chátelet, 

lis ont auffi le titre de garde-fcel de fa majefté, era' 
coníequence de divers édits des premier Décembre 
1691 &Novembre 1696 , qui avoient creé des offi* 
ees de garde-fcels, & d'autres édits du mois de Fé 
vrier 1693 & Décembre 1697, qui ont uni ees offi
ces aux cent-treize notaires du chátelet. 

Fran9ois I. ayant créé en 1542, des tabellioná 
dans toutes les jiirifdiftions royales, pour groí íoyeí 
les a£les des notaires, ceux du chátelet en furent ex* 
ceptés par une déclaraíion du 6 Juillet 1 543 ? & ils 
furent maintenus dans le droit de faire expédier leurs, 
grofles par leurs eleres. 

II fut creé par Louis X I V . au mois deMars 1673^ 
vingt offices de confeillers du roi greffiers des arbi-» 
trages , compromis , fyndicats & diredfions des 
créaneiers, fous le titrede greffiers des conventions. 
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avec la qnaliíé & fonítion de notalres-gzr&e-notes 
&i tabellions, &: la faculté de paíTer toutes fortes 
tl'autres a£les ; mais ie titre de ees offices fut fuppri-
me par édit du mois d'Aoüt fuivant, & les attríbu-
íions & fon6:ions réunies aux notains du chdtdet, ce 
qui íeur a été confirmé par un autre édit du mois 
d ' A v r i l 1736. 

Enfin les notaires du chdtdtt réuniíTent auííi la fonc-
íionde/ZO/ÍZZVÍ royal apoftolique, le roi ayant par 
édit du mois de Février 1693 , ételnt le titre des offi
ces de notaires apoíloliques qui avoient été créés 
pour le diocefe de Paris, fuivant l'édit du mois de 
Déceriibre 1691. 

Les notains du chátelct de Paris jouiíTent de plu-
íieurs droits & privileges. 

L a compatibilité de la noblefíe avec leurs fonc-
íions a été reconnue en leur faveur , par l'édit du 
anois d'Aoüt 1673 , & par celui du mois d 'Avr i l 
1736; 

lis font en la fauvegarde du r o i , eux, leurs biens 
Se domeftiques, ce qui leur fut confirmé par des let-
í res de Charles VI . de l 'année 1411. 

. lis font exempts du logement des gens de guerre, 
tant en leurs maifons de Paris, qu'en celles de la cam-
pagne, meme du logement des troupes de la maiíon 
du r o i , comme auííi du logement des officiers de la 
cour & fuite de fa majeílé. 

Divers édits leuront auffi attribué Texemptionde 
íutelle , curatelle, guet, garde & autres charges pu
bliques. 

lis jouiíTent du droít de garde gardienne, & lenrs 
caufes foit en demandan! ou défendant, font commi-
fes en premiere inílance au chá te le t , & par appel 
au parlement; meme les caufes criminelles concer-
nant leur miniftere &: les fonüions de leurs offices. 

Les douze plus anciens en récept ion , fucceííive-
snent, ont droitde committimus aux requetes du pa-
lais. 

L'édit du mois d'Aoüt 1713 , leur a aítribué á cba-
cun un minot de franc-falé, & á ceux d'entre eux 
qui en vendant leurs offices obtiendroient des let-
tres d'honoraires, comme auííi aux veuves de ees 
officiers & honoraires. 

lis ont droit d'inílrumenter tant en matiere civile 
que bénéíiciale , dans tout le royanme, lorfqu'ils en 
font réquis ; mais ils ne peuvent s'habituer ou faire 
leur réíidence ailleurs qu'en la ville de Paris pour l'e-
xercice de leurs offices. 

Ils ont le droit excluíif de recevoir, tant en la ville 
que dans toute letendue du diocefe de Paris, tous 
les ades de matiere bénéíiciale, á Fexception feu-
lement des réfignations de bénéíices?qui peuvent étre 
regues par tous notaires royaux, chacun dans fon 
dif t r id , dans les lieux fitués á quatre lieues de Paris 
& au-delá , pour les perfonnes qui s'y trouvent do-
miciliées. 

Eux feuls peuvent dans la ville & fauxbourgs de 
Par is , faire tous compromis, recevoir les fentences 
arbitrales, teñir regiílres des délibérations des fyn-
dicats & diredions de créanciers, & recevoir les or-
dres & diílributions de deniers émanés de ees direc-
í ions. 

Ils ont de plus le droit de recevoir & paffer feuls, 
& á l'exclufion de tous autres, tous contrats &: ades 
volontaires , tant entre majeurs qu'entre mineurs, 
cn la v i l l e , fauxbourgs & banlieue de Paris. 

La confesión des inventaires & récolemens, ainfi 
que des comptes, liquidations & partages volontai
res , tant entre majeurs que mineurs , leur appar-
tiennent á Texclufion de tous autres officiers, dans 
ia v i l le , fauxbourgs & banlieue de Paris. Ils ont été 
confirmes dans ce droit, par deux arréts de regle-
menn du parlement de Paris, des 15 Mars & 23 Aoüt 
1752 , dont le dernier eíl contradtóioire avec les 
commiífaires. 

Ce font eux, lors des inventaires, qui re^oivent le 
ferment, tant de ceux qui repréfentent les effets que 
de ceux qui en font la priíée. 

O n a tenté pluíieurs fois d'aíTujettir leurs ades i 
la formalité du controle, comme ceux des autres no~ 
taires; mais ils n'y ont pas été fujets long-tems 4 
cauíe du préjudice notable que cette formalité ap.. 
portoit au commerce des affaires & au fecret des ac-
te» les plus importans , & lorfque ce droit fut rétabli 
en 1721, i l n'eut lieu que jufqu'en 1713 } qu'il fu£ 
comnmé en un droit de marque fur le papier dont fe 
fervent les notaires áz Paris. Voyê  PAPIER TIMBRÉ» 

On a pareillement difpenfé les notaires de Paris de 
faire infinuer eux-mémes les añes qni y font fujets. 

11 y auroit encoré bien d'autres chofes á obferver 
au fujet des notaires au chdteletáe Paris, mais dont le 
détail nous meneroit trop l o i n ; ceux qui voudront 
s'inftruire plus á fond de ce qui les concerne, peu, 
vent confulter le traité qui a été fait fur leurs droits 
privileges & fon£Hons,par M . Langlois/zo/¿zire,oüron 
trouve tous les édits, arrets & reglemens, notamment 
les leitres en forme d 'édi t , portant confirmation de 
tous leurs droits & privileges du mois d'Avril 1736, 
regiftrées le 13 Aoüt fuivant. 

Les notaires au chdtelet d 'Orléans & ceux du cháte
let de Montpellier , ont comme ceux de Paris, le 
droit d'inílrumenter dans tout le royanme, avec 
cette difference feulement qu'ils ne peuvent inftru. 
menter á Paris; au lieu que les notaires de Parispeu-
vent inftru menter á Orléans & á Montpellier. Voŷ  
laLande fur La coutume d?Orléans. {A} 

NOTAIRES COMMUNS ou ÉPISCOPAUX, notam 
communes ordinariorum; on entendoit autrefois par-lá 
les notaires épifeopaux, que Ton appelloit ainfi pour 
les diftinguer des notaires apoftoliques, qui n'étoient 
alors autres que ceux commis par le pape. Voyi{ 
Dumoulin en fes notes fur L'édit des petites dates 
gucau , en fon Índice , au mot notaire; Fevret, ir, </Í 
Tabus , Lib, IV, ch. iv. n. /3 & 16. 

NOTAIRES DES COMTES. Anciennement chaqué 
comte ou gouverneur d'une province ou d'une ville 
avoi t , de méme que les évéques & les abbés, fon 
notaire, cela leur fut méme ordonné par un capitu-
laire de l'an 805. Voye^ ce qui efl dit ci-devant a L'ará* 
d e NOTAIRE DES ABBESS 

NOTAIRES DES COMTES PALATINS , ou fimpk* 
ment NOTAIRES PALATINS. II y a dans 1 Empire un 
titre de comte paLatin qui n'a rien de commun avec 
celui des princes palatins du Rhin , c'eft une dignité 
dont l'eijipereur décore quelquefois des gens de let« 
tres, & felón le pouvoir que leur donnent les letíres* 
patentes de l 'Empire, ils peuvent créer des notainŝ  
légitimer des bá ta rds , &c. M a i s , dit un auteur qui 
a écrit fur les aífaires d'AHemagne, comme on ne 
refpeíle pas beaucoup ees comtes, on confidere en
coré moins leurs produftions, qui font fouvent ve
nales auffi bien que la dignité meme. Foyê  le tabican 
de rEmpire germanique, pag. ¡ oy. 

Le pape tait auííi des comtes palatins auxquels il 
donne pareillement un pouvoir trés-étendu, & entre 
autres chofes de créer des notaires ayant pouvoir 
d'inílrumenter par- tout ; mais ees notaires ne íont 
point reconnus en France, Sd'on voit dans Ies arretí 
de Papón , titre des légitimations, que Jean Navar, 
chevalier & comte palatin, fut condamné par ar-
ret du parlement deTouloufe, prononcé le 25 Mal 
1462, á faire amende honorable & demander par-
don au roi pour les abus par luí commis en oftroyant 
en France légitimation , notarial, & autre chole 
dont i l avoit puiíTance du pape contre l'autonte d11 
r o i , & que le tout fut déclaré nul abufif. ^ 

II eíl parlé de ees notaires palatins dans l'édit ds 
Fran^is r r du mois de Novembre 1542, oü ils ioní 
diílingués des notaires impériaux. (A) 



KOTAIRES DE LA COUR ; c'étoit le nom que 
Ton donnoit ancíennement aux notaires & fecrétai-
*eS da roí fervans prés du parlement OLÍ de quelque 
autre cour fouveraine ; on ne les appelle plus pre-
fentement que fecrétaires du roí prés ¿es cours, Voye{ 
SECRÉTAIRES DU ROÍ. 

NOTAIRE DE COUR D'EGLISE. On comprenoit 
fous ce terme tous les notaires eccléfiaíHques, favoir 
íant les notaires apoíloliques qui étoient établis en 
France de rautori té du pape, que les notaires épif-
cooaux établis de l'autorité de 1 évéque , & qui pré-
íoient ferment en i'officialite , pour quoi on les 
aonelloit auffi notaires jures de Voffícialité. Foyt^ 
MOTAIRE APOSTOLIQUE. 

NOTAIRE DE LA COUR ÉPISCOPALE; c'ctoient 
ceux qui étoient inílitués par l 'éveque dans ion dio-
tefe. Voyê  ci'devant NOTAIRE APOSTOLIQUE. 

NoTxVlRE DE COUR LAIC ; c'eft un notaire royal 
iaíc ou un notaire de feigneur: ce titre eíl oppoíe á 
celui de notairz de cour d'églife ou apoílolique. 
foyífizsXQt) traite de Vahus. 

NOTAIRE DU DAUPHIN OU DU D A U P H I N E , 
appellé^uífi notaire delphinal, ou notaire de L'autorité 
•ádphinale, étoit un de ceux qui étoient étabüs en 
Dauphiné de rautori té du dauphin avant que cette 
province eüt été cédée parHumbert II. á Philippes 
de Valois. II y eut auffi depuis de ees notaires qui te-
noient leurs proviíions du roi ou du gouverneur du 
jDauphiné; i l ell: parlé de ees notaires de rautorité del-
/̂uVza/e dans plufieurs anciennes ordonnances. Voyê  
h ncuúl des Ordonnances de La troijieme race. 

Quelques-uns joignoient au titre de notaire del-
fhinal celui de notaire imperial; d'autres y joignoient 
auffi les titres de notaire royal & apoftolique. 

Suivant un reglement qui fut fait pour Tadminif-
íration de la juílice en D a u p h i n é , & confirmé par 
Charles VI. le 12 Juillet 1409, les notairesdelphinaux 
faiíoient ferment d'étre fideles au dauphin 6c á íes 
officiers, de ne point révéler á perfonne les fecrets 
del'Empire & du Dauphiné , de donner avis au dau-
pbin, ou á fon coníeil delphinal de tout ce qui in té-
refferoít le dauphin, & de le coucher par écr i t , tout 
au long & fans & cetera : ils promettoient auffi de 
jnettre au net dans douze jours, á compter de la ré-
ception, tous les teftamens, codicilles , donations á 
caufe de mort, & tous contrats & aftes entre vi fs , 
avec leurs notes & protocoles; de donner avis á 
i'eveque ou á fon vicaire des legs pieux dans deux 
inois,ácompter du décés du teftateur; de ne point 
vexer les fujets pour leurs écritures ni pour cellos 
des autres, 8¿ de ne point permettre qu'aucun fút 
opprimé diredement ni indireQement; de n'écrire 
aucuns aftes fur du papier vieux ou ufé , mais fur 
du parchemin blanc & neuf; d'écrire íidellement, 
^de conferver de meme Ie¿ teí lamens, codicilles, 
donations á caufe de mort , les dépofitions des té-
^oins, & autres chofes qui appartenoient á leur 
office, de ne révéler á perfonne les chofes fecrettes 
avant le tems; d'avoir foin des affaires des veuves 
& autres perfonnés miférables; de Fentretien des 
ponts, chemins publics , & hópi taux; eníin d'exer-
Ce/ ^0ya^ement ¡'office de notaire fans agir par des 
vues d'intérét ni par aucun mouvement de haine ou 
daffeaion particuliere. 
, Pn connoit par la forme de ce ferment qnelíes 
étoient alors les fonftions de ees notaires. Foye^ le 
recueil des Ordonnances de la troijieme race, notamment 
UlQme IX. pagase. 
^NOTAIRES DOMESTIQUES, notarii domeftici, 

«étoient des fecrétaires particuliers que les empe-
mirs romains avoient pour les affaires de leur mai-
0nsj a la différence des notaires tribuns & des no-

tow prétoriens qui étoient pour les affaires publi-
ciues. Voycí Pancirolus , in notitid Imperii; le Glof-
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falre de Ducange, aü mot notarii. Voyt{ ci-apres 
NOTAIRFS PRÉTORIENS NOTAIRES TRIBUNS. 

NOTAIRE ECCLESIASTIQUE, fignifíe tout notairi 
é tabl i , íbit par le pape ou par Tevoque dans fon 
diocéfe, pour recevoir les añes concernant les bé-
néfices & matieres eccléfiaftiques. 

lis étoient autrefoisde deux fortes dans le royan
me, favoif les notaires apoíloliques, par lefquels 
on n'entendoit alors que ceux qui étoient commis 
par le pape, & les notaires communs ou épifeopaux, 
qui étoient commis par les évéques chacun dans 
leur diocéfe. Voye^ ci-devam NOTAIRE APOSTOLI-
QUE. 

NOTAIRE EPISCOPAL OU GOMXMUN , étoit un 
notaire eccléíiaílique commis par un évéque ou ar-
cheveque, pour recevoir dans fon diocéfe les aftes 
concernant les matieres bénéfíciales & eccíéfiaíli-
ques. Voyê  ci-devane NOTAIRE APOSTOLIQUE, 
NOTAIRE C O M M U N , ¿y NOTAIRE ECCLESIASTI-^ 
QUE , & ci-aprh , NOTAIRE DE L ' É V É Q U E . 

NOTAIRES DES ÉVÉQUES , anciennement ees 
officiers n'étoiení pas des notaires publics deílinésá 
recevoir des aftes dans le fens que nous entendons 
aujourd'hui le terme de/zotó/m;e 'étoient desecc lé-
íiaíliques que l 'éveque choififfoit pour les fecrétai
res, & quiouí re la fonftion de feribes, en remplif-
foient encoré d'autres auprés de luí, comme de porter 
fa croffe, de porter devant lui des cierges allumés. 
Foyei la vie de S. Céfarien d'Arles , par Meffianus, & 
le glojf. de Ducange , au mot notarii epifeoporum. 

Ces notaires ou fecrétaires pouvoient bien étre 
Ies mémes que les évéques établiíToient dans leur 
diocéfe pour écrire les a£l:es des martyrs , & qiu 
par fucceffion de tems s'adonnerent á recevoir tous 
íes añes ooncernant les matieres fpirituelles & ec-
cléfiaftiques, d'oü font venus les notaires apoíloliques 
épifeopaux, c 'ef t -á - diré inftitués par révéque» 
Foye^ ci-devant NOTAIRES APOSTOLIQUES. ( J ' ) 

NOTAIRE DES FOIRES DE BRIE ET DE C H A M 
PAGNE , i l y avoit anciennement des notaires outa-
bcllions établis pour recevoir les contrats qui fe 
paffoient entre les marchands fréquentans les foires 
de Brie & de Champagne. Pendant le cours de ces 
foires , i l falloit que le nombre de ces notaires füt 
d'abord bien confidérable , puifque Philippe V . par 
des ieítres du mois de Juin 131710 réduifit á 40. Phi
lippe de Va lo i s , dans fon ordonnance du mois de 
Décembre 133 1 touchant Ies foires de Champagne 
& de Brie , voulant que Ies maitres de ces foires 
connuííent la fuffifance des notaires des foires y & que 
Ton ne commit á cet office que Ies plus capables , 
ordonne que quand leJiege d'un notaire de ces foires 
vaqueroit par mort ou áu t r emen t , les maitres des 
foires en leur loyauté y établiroient des perfonnés 
convenables &: fuffifantes, & qu'ils auroiem la cor-
reftion de ces notaires préfens & á venir , quant á 
leur deílitution s'ils méfaifoient , & rinítitution 
d'iceux quand le cas écheroit fans en prendre pour 
ce aucun proí i t , & qu'ils n'établiroient fur leur fer
ment perfonne qui ne fút capable , foit par priere 
ou affedion. II ordonna auffi qu'il y auroit dans 
ces foires deux tabellions pour recevoir les contrats 
d'italien á italien, aulieu que Charles IV. en 1327 , 
avoit ordonné qu'il n'y en auroit qu'un. Foye^ N O 
TAIRE DES ITALIENS. 

Le meme Philippe de Valois , au mois de Juillet 
1344, oirdonna que le nombre des guárante notaires 
ne feroit point augmenté ; que quand le lieu d'aucun 
d'eux vaqueroit, que les gardes des foires en au-
roient le don, & y mettroient perfonne capable par 
eleftion & par ferment ; que des premiers notaires 
qui y feroient établis, Ton en feroit quatre bons eleres 
& bons notaires fuffifans pour écrire en francois & en 
latin par tout pays; que fi les gardes y mettoiení 
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Ü aulres perfonnes, ou en recevoient en cDnfé-
quence des lettres du r o í , le don ou réception íeroit 
de nulle valeur ;.enfin que ees notaires obéiroient 
aux fardes des foires, & au chancelier & garde de 
fcel de ees foires. 

Les notaires des foires étoient obligés d'exercerleur 
office en perfonne , & ne pouvoient le vendré á 
moins qu'ils n'y fuffent autorifés par les gardes. 
{ A ) . . 

NOTAIRES DE FRANGE. O n donnoit aneienne-
ment cette cjualité aux fecrétaires du roi & greffiers 
du coníeil. f̂ oyê  ci-devanc a u m o í C o n S E l L DU ROI , 
fárdele des grefzers du confill. 

N o TAI RES-GARDE-NOTES , font ceux q u i , parle 
titfe de leur office , cnt droií de garder les notes , 
minutes, regiftres & protocoles de leurs prédécef-
feurs', Anciennement, aprés le décés de tous les no-
taires méme foyaux , leurs veuves U héritiers gar-
doient les minutes, ou les donnoient á ceux qu'ils 
jugeoient a propos. L'ordonnance d'OrléanS enjoi-
gnit aux juges des lieüx de faire inventaire des no
tes , ref>iííres& protocoles des /zotóirtfí décédés dans 
leur reí lbrt , pour étre ees notes , regiñres & con-
trars remis es mains des greffiers des lieux , afín 
de les grofíbyer & délivrer aux parties moyennant 
falaire raifonnabie. Cette ordonnance n'ayant point 
éíé exécutée , Henri ÍÍI. par l'édit du mois de M a i 
1575, crea dans chaqué baiiliage, fénéchauíiee & 
fiege r o y a l , un ceríain nombre de notaires-garde-
nous , par-devers ieíquels , auffi-tót aprés le décés 
¿ Q S notaires du reffort oü ils auroient été inílitués & 
établ is , Ies veuves & héritiers feroient tenus de rc-
mettre toutes notes , minutes , protocoles & regif-
tres qui feroient en leur poffeílion , tant de la prati-
quedudéfunt que des autres pratiques qu'ils auroient 
acquifes de leur vivant des autres notaires, Cet édit 
ne fut enregiílré que fous Ies modiíications que le 
nombre des garde-notes feroit certain & determiné , 
qu'ils ne feroient point établis dans les lieux oü i l y 
avoí t des tabell ionscréés; que l'émolument des veu
ves & héritiers des notaires décédés feroit de la moi-
í i é ; que l'autre appartiendroit au garde-note ; que 
le notaire vivant qui auroit réfigné ne feroit point 
tenu de porter fes notes & protocoles aux garde-no
tes, & qu'il expédieroit ce qu'il auroit re^u avant 
fa réfignation ; eníín que les garde-notes ne feroient 
point exempts de tutelle. hts notaires de Paris & des 
autres villes ayant formé des oppofitions á la récep
tion de ceux qui avoient été pourvus de ees offices 
de garde-notes , le r o i , par arret & lettres patentes 
du 12 Décembre 1577, unlt les gardes-notes créés 
pour Paris aux offices de notaires. II íit ía méme 
chofe pour les notaires royaux des autres vilies par 
l'édit du mois d 'Avril 1578, au moyen de quoi tous 
les notaires royaux font préfentement notair&s-garde-
notes, á l'eíFet de garder les notes & minutes de leurs 
prédéceffeurs & d'en délivrer des expéditions. Voyê  
le recudí des offices de Joly , tome IV. liv, III, tit, 4 /. 

II fut auíli créé huit offices de notaires-garde-notes 
en la cour & fuite du roi par l'édit du mois de D é 
cembre 1637, mais ees offices ont été fupprimés, 

NOTAIRE-GREFFIER. On donnoit anciennement 
ce titre á ceux des notaires ou fecrétaires du roi qui 
exei^oientla fondion de greffier dansquelque cour, 
mais plus fouvent on ne les appelloit que notaires, 
^ b y ^ G R E F F I E R & SEGRÉTAIRE DU ROÍ. 

NOTAIRE DE L'HÓTEL DU ROÍ. On donnoit quel-
quefois ce tiíre aux notaires & fecrétaires du r o i , 
comme on voit dans diverfes lettres, entr'autres 
dans celles de Charles Ví .du 19 Odobre 1406, con-
tenant un réglement fur l'état & office des cíeres-
notaires de fon hotel. Foye^ le recueil des ordonnances 
4e la troijiemz race , tome IJC, pag. ¡óz . 

O T 
NOTAIRE IMPERIAL ou de Vautorité impériaU 

eíl un notaire commis par l'empereur. II y avoit anf 
ciennement en France des notaires impériaux qui ne 
tenoient leur pouvoir que de l'empereur; & néan-
moins dans l'ufage onavqit toleré qu'ils inftrumen-
taffent dans le royaume. II y en avoit pareillemení 
en Angleterre & en Efpagne , & ees notaires préten-
doient avoir droit d'iníirumenter par-tout: iis fe 
fondoient fur le principe rapporté par Balde , de ta-
bdlionibus , « . 3 2 . que ceux qui ont merum impeñum 
pouvant exercer par-tout leur jurifdiñion volonl 
taire , leurs notaires pouvoient auíli par-tout rece-
voir des aQes entre tous ceux qui veulent bien avoir 
recours á eux. Ces notaires impériaux prenoient le 
titre de notaire public & impérial , comme on voit 
dans le recueil des ordonnances déla troifieme race ̂  tom 
V, pag. 55 ; 6c dans Bacquet, tome II. p. 551, ¿¿f, 
tion de /744. Le pape commettoit auífi de meme ea 
France des notaires apoftoliques, & en faifoit com-
mettre par fes comtes palatins. II fut jugé au parle-
mentdeParisle 18 M a i 1415, qu'une procuraíion 
paífée par un notaire outabellion apoftoliqueou im
périal étoit bonne en cour la'ique , quand la paríie 
étoit du pays de l'empereur. Bibliot. d* Bouchel. 

II y avoit en quelques endroits des notaires qui, 
pour réunir en leur perfonne un pouvoir plus étendu, 
étoient tout zA.2i-ío\$ notaires apofloliques, impériaux 
& royaux, tel que celui qui re9Ut des lettres da 
mois d'Aoút 1367, rapportées dans le recueil desor* 
donnances de la troijieme race. 

On íit depuis attention que l'empefeur n'ayant 
aucun pouvoir en France, Ies notaires par lui cora-
mis ne pouvoient faire dans le royaume aucun afie, 
meme de jurifdidion volontaire. C'eft pourquoi 
CharlesVIII en 1490, défenditá tous fujetslaicsde 
paífer ou faire recevoir leurs contrats par tiotaim 
impériaux i apoftoliques ou éplfcopaux, en matiere 
temporelle ou profane, fur peine de n'étre foi ajou-
tée auxdits iní l rumens, lefqueís dorénavant feroient 
réputés nuls & de nulle forcé & vertu. 

Dans la fuite, on n'a plus fouíFert aucunementque 
les notaires-impériaux re9uírent en France aucun adíe. 
Foyei le glojjaire de Ducange , au mot notarii apof-
tolici & imperiales ; & celui de M . de Lauriere , au 
mot notaires aux notes 9 p. I5I ; & ci-devam No TAI
RES DES GAPITOULS. ( 

NoTAIRES-INSTRUMENTAIRES. M . Bnllon, 63 
fon Dicíionnaire des arréts , au mot notaire, pag.óyl 
& 5(}x , col. x y appelle ainfi ceux dont les fonéhons 
fe bornent á la rédadion & expédition des contrats, 
pour les diftinguer des notaires du roi & de ceux des 
cours. 

NOTAIRE DES ITALIENS. Les anciennes ordon
nances portant réglement pour les foires de Brie & 
de Champagne , avoieat accordé qu'il y auroit ufl 
ou deux tabellions pour recevoir dans ces foires les 
contrats d'itálien á italien , & non entr'autres per
fonnes. Charles le B e l , en 1327, ordonna qu'il n'y 
auroit qu'un tabellion á cet effet: Philippe VI. eo 
1331 , en établit deux. Ces contrats ne pouvoient 
étre mis á exécution par mandementdes foires. 

Les notaires du roi ou publics de la province de 
Languedoc , regis vel publici, furent aífujeítis par 
rordonnance de Charles V . alors lieutenant duroi 
Jean fon pere , du mois de Février 13 56 , au paye-
ment de l'aide accordé par les états de la province, 
moyennant quoi l 'exaílion de mares d'argent qui 
faiíoit fur eux fut abolle. ) 

NOTAIRE JURÉ , notarius-juratus. Dans les an
ciennes ordonnances , on appelle ainfi ceux Í]"1 
étoient en titre d'office & qui avoient prété íérmenf, 
pour lesdiílinguer des eleres & autres perfonnes lans 
caraftere qui s'ingéroient de faire auíli la íonñionde 
notaire j ce qui leur fut défendu par lettres patente* 
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en forme de char íe , nommée la phllippine, du 20 

Juillet 1384- . . . R, • • A 
NOTAIRE-LAIC , eít oppoíe HU notaiu qiu eít 

feulement apoílolique. ^ o / ^ ci - devane N o T A i R E -
ÁPOSTOLIQUE. 

NOTAIRE-MAYOR , en Efpagne, eft íe chef des 
fecrétaires duroi. íl y en a un dans chacundes roya l i 
mes qui compofent la monarchie d'Efpagne. 
fétat préfint d'Efpagne par / 'abbé de Vayrac , tome 
II. P. 18°' 

NOTAIRE DE L'OFFICIALITÉ. Ce terme peut avoir 
deux fignifícations difFérentes: du tems que les notai-
tcs étoientpris pour greffiers, & que Ton confondoit 
íes titres degreífier 6c de notaire , on entendoit quel-
quefois par notaire de fofficialíte le greffier de ce tr i
bunal • mais depuis que le titre de notaire a été ref-
íreiP-t á ceux qui rec^oivent des contrats & autfes 
aftes pour les parties, on a entendu par notaire de 
íokáaliti un wowzVé-eccléíiaílique % 6c íinguliere-
nient un notaire ép'dcopaiou de l 'évéque, qui avoit 
prété ferment en l'oñicíaiité. O n les appeüoit auííí 
greffiers-jures de Fofficialité. ( A ) ^ 

NOTAIRE DE L'ORDINAIRE, étoit la memechofe 
QpQnotaire de l 'évéque. O n difoit notaire commun de 
l'ordinaire pour le diílinguer du woíd/V^apoílülique 
établi par le pape. Voyê  ci-devant NOTAÍRE-APOS-
TOLIQUE, NOTAIRE C O M M U N , NOTAIRE-ÉPIS' 
COPAL, NOTAIRE DE L'ÉVÉQUE, &C. 

NOTAIRES PALATINS , voyê  ci 'devant N O T A I -
RES DES COMTES PALATINS. 

NOTAIRE DU PAPEO//NOTAIRE APOSTOLIQUE , 
étoit anciennement la méme choíe, Foye^ ci-devant 
NOTAIRE-APOSTOLIQUE. 

NOTAIRES DU PARLEMENT, c'éíoient les íecré-
taires du r o i , qui étoient députés prés le parlement 
pour y taire les expédirions néceilaires. On les ap-
pelle prérentement fecrétaires di la cour ou fecrétaires 
du roifervant pres la cour de paileinent : l'un d'eux 
étoit commis pour greffier; c'eíl de-lá que le greírier 
encherdu parlement eft encoré obligó detre íécré-
taire du roi pour pouvoir íigner les arréts. Voye^ 
PARLEMENT kVarticlcáugreffier9 & au mot SECRÉ-
TAIREDU ROÍ. 

NOTAIRES-POURSUIVANS OU pourfuivans lacour 9 
comme qui diroity/¿mz/z.y la cour, étoient ceux des 
notaires ou fecrétaires du roi qui étoient diíiribués 
álaíuite de la cour pour faire Íes expéditions dé la 
chancellerie. II en eft parlé dans une ordonnance de 
Philippele Long , du mois de Décembre 1320. 

NOTAIRES PRÉTORIENS , on appelloit ainíi chez 
Ies Romains, les premiers fecrétaires du préfet du 
préíoire, qui parvenoient á cette place aprés avoir 
rempli celies de moindres notaires ou fecrétaires , 
que l'on appelloit cornicularii & primiferinii. Voye^ 
Pancirolus, in notitid imperii; le gloJJ'uire de Ducan-
ge au mot notarii. 

NOTAIRE VRIMICIER , primicerius , quafíprimus 
incerafeu tabula; on donnoit ce titre au premier des 
notaires du "lacré palais. Voyê  la notice di CEmpire. 

On donnoit auííi ce titre au premier des notaires 
«el'églife romaine : lequel fut depuis appeliéproto-
notaire. Foyê  le g¿ofaire de Ducange &ci~apresNo-
TAIRE RÉGIONAIRE & d la lettre P , P R O T O N O -
TAIRE. 
. NOTAIRE PUBLIC , on donnoit anciennement ce 
t̂re aux notaires royaux, pour les diftinguer des no-

taires des feigneurs qui recevoient les atlesdans leur 
.e, or5 > ^ qui néanmoins n'étoient point encoré 
reP«tésofficierspublics.Philippe Vd l t l eLong , dans 
J1̂  ordonnance du mois de Juin 1319, faite tur les 
eniontrances des habitans d'Auvergne, veut & acorde qu'á l'avenir i l n'y ait dans la baillie & ref-

a0rt ^ Auvergne, aucun notaire public étabU de ion 
^atonte , notarius publicas • ce que M , de Lauriere 
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par notaire royala 

Il y avoit auííi anciennement des notaires impé-
riaux, qui prenoient en meme-temsle titre de notui-
ns publics. Foyê  NOTAIRE IMPERIAL. 

NOTAIRES RÉGIONAIRES , notarnngzananí^oñ 
donne ce nom aux fepí notaires qui turenr iníHrués á 
Pvome parle pape S. Ciement pour écrire les actes 
des manyrs. lis furent appeilés régionaires , parce 
que le pape leur alíigna á chacun une région 011 
quartier de la v i l l e , dans lequelils devoient recueil-
lir foigneufement tout ce qui fe palioit par rapport 
aux martyrs. Ces notaires étoient fubordónnés aux 
diacres é¿ aux lóus-diacres. lis avoient encoré quel-
ques autres fondlions dans Rome ; c'étoient eux qui 
annoncoient au peuple, comme font kujourd'huí les 
couriers, Ies l i íanies, c'eíl-á-dire les proceííions 011 
rogations que le pape avoit ordonnees , ou dans 
quelle égliíe ils devoient célebrer la meíTe , ou taire 
quelque ílation ; ils rendoient compte auííi au pape 
des noms & du nombre de ceux qui avoient été bap-
tiíés. 

Le nombre des notaires ayant été dans la fuité 
augmenté par les papes , ceux qui étoient des íept 
premiers inftitués , furent appeilés notaires régionai
res ou protonotaires , c'eíl-á diré premiers notaires ? 8c 
les autres, «otaiVe/limplement, ou notaires apoflo-
liquts, Foyei ci dejjus le glojfaire de Ducange au mot 
notarii, & NOTAIRE APOSTOJ-IQUE 6 - P R O T O N O -
T A I R E . ( ^ ) 

NOTAIRE A LA RÉSIDENCE d'un tel lim , on 
appeíle amñ certains notairesroy^wx, qui par le tiire 
de création de leur office, doiVent réíider dans une 
ville ou bourgquin'eft pourtant pas le lien du fiege 
royal oüi ls font re9us; c'eft pour la commoditédes 
particuliers que ces fortes de notaires ont eré é íab l i s , 
& afín que ceux qui veulent paffer un afte devant 
un notaire royal ne foient point obligés de fe tranf-
poríer dans la principale ville ou eft .le fiege royal 
dans lequel font re^us les notaires. On trouve des 
exemples fort anciens de ces fortes de créations , té-
moin Tédit du mois d'Oftobre Í 575 , portant créa
tion d'un office de notaire royal es refíbi ís de Tou-
raine, Anjou , Mame & Vermandois , pour réíider 
á Neufve. 

NOTAIRE DU ROÍ, étoit anciennement la méme 
chofe que fecrétalre du roi . Foye^ Vhifoire de la. 
chancellerie páx TeíTereau , tom. I. S E C R É I A I R E 
DU R O I , 

II ne fautpas confondre les notaires du roi avec les, 
notaires royaux ; les premiers font des officiers de la 
grande chancellerie , les autres font des officiers 
publics établis pour recevoir les contrats, teftamens 
& autres ades. Foye^ ce qui eft dit au commence-
mentde cetarticle fur les notaires en géné ra i , & ci~ 
aprls NOTAIRE ROYAL. 

NOTAIRE ROYAL , eft celui qui tient fes proví-
ílons du r o i , á la diíiérence des notaires des íeigneurs 
ou fubalternes , qui tiennent leur commiíílon du fei-
gneur de la juftice oü ils font re^us. 

II y a deux fortes de notaires royaux;les uns qu'on 
furnomme laics ou féculiers, parce que leur fondion 
eft de recevoir les ades qui fe paífent en matiere 
temporelle ; les autres qu'on appelle royaux apoflo-
liques , parce qu'ils re^oivent Ies aftes en matiereec-
cléíiaftique. Foy¿{ ce qui eft dit ci-devant des no-
taires en généra i , 6 i l a fubdivijion NOTAIRE APOS-» 
TOLIQUE. 

NOTAIRE ROYAL ET APOSTOLIQUE, eft celui 
quiréunit lafoníHon de notaire royal féculier avec 
celle de notaire royal apoftolique. Il y a néanmoins 
auííi quelquefois des notaires apojloliquesopxon appelle 
royaux , parce qu'ils ont été créés par le roi ; mais 
qui ne réuniííent pas la fondion de notaire royal-
laic. 
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NOTAIRE ROYAL LAIC 0/¿ SÉCULIER , e í l Celuí 
©uin'eftétabli que pour recevoir les a£les enmatiere 
temporelle , á la dííference des notaires í'eulement 
apoíloliques qui ne re^oivent que les ades concer-
p.ant les bénéíices ¿kinatieres eccléfiaíliques. Ĵ oyei 
NOTAIRE APOSTOLIQUE. 

NOTAIRE NON ROYAL , fe dit en deux íens dif-
férens , favoir en pariant d'un^o/ízirefoigneurial 011 
fubalterne , & en pariant d'un notaire apoüol ique, 
lorfqu'il ne réunit pas en méme-tems la fondion de 
notaire royal ia'ícou íeculier. F o j y ^ N o T A i R E APOS-
TOLIQUE (9 NOTAIRE ROYAL. 

NOTAIRE DE SANG 0« SANGUIN , c'eíl ainfique 
4'on appelloit anciennement celui ¿zs-notaires du roi 
íervant prés les cours , qui y faiíoit la fondion de 
grcfHer au criminel, & qui rapportoit les lettres de 
grace , appeílées kttres-de-fang. íl y avoit quatre no-
taires aux requetes du palais , dont un éí oit notaire-de 
fang ; c'eíi: ainfi qu'il eíl qualifié dans une ancienne 
ordonnance rapportée par Miraulmont dans fes W -
moires, pag. i&c). 

Le feiendum de la chancelíerie porte que les/zo/-^-
-res fanguins 011 criminéis ont leur fceau des lettres-
de-fang ou crimineües qu'iis font ou qu'ils fígnent, 
memele fceau des arréts criminéis & des rémiírion 
de han en la forme qui fe falt en double queue ; cjiie 
de toutes ees chofes ils ne doivent rien prendre íinon 
qui fe puiífe manger & confommer en peu de íems , 
comme par exemple, bas dechauíTes', 011 gants ou 
femblables chofes légeres ; mais qu'ils ne peuvent 
demander auíre choíe , fous peine d'infrafíion de 
íeur propre ferment; & s'il fe íavoit , de privation 

fufpeníionde leur office, dénigrement d'honneur 
renommee. ( ^ ) 
NOTAIRES furnommés fciimarii , c'étoíent pro-

prement des fecrétaires du cabinet, ou du tréfor de 
réglífe. Le P, Mabillon en fait mention dans fa di-
plomatique pag. i i ó . & izG. Les notaires régionaires 
furent aufíi appellés feriniarii, parce que fe pape An-
íhems ordonna que les aQes des martyrsferoient ren-
fermés dans des armoires ou boites appeílées ferinia. 
Woyei auíli le glojfaire de Ducange au mot notarii 
regionarü. Voyez ci-dejfus NOTAIRES RÉGIONAI-
HES. 

í ieí l parlé dans Ies annahs de S. Benin , fous l'an-
née 877 , ht^notaires qui font furnommés fecundi 
ferinii, notaires du fecondcabinet, comme qui diroit 
-notaires ou fecrétaires de la peíite chancelíerie. 

NOTAIRES EN SECOND , on appelle ainíi celui de 
deux notaires qui íigne un ade dont l'autre retient la 
minute , foit qu'il aíílíle réellement á la paíTation de 
cet ade , comme cela s'obferve dans les teí lamens, 

^ansies fommationsrefpeftueufes , & dansquelqucs 
autres a£les de rigueur, foit qu'il le figne fimple-
ment , á la relation de fon confrere, & fans avoir 
é té préfent á la paflation de l'acte , ainfi que cela fe 
pratiquepour la facilité de l'expédiíion á i'égard des 
ad:es ordinaires : i l y a eu néanmoins divers regle-
mens qui ont enjoint aux notaires en fecond d'étre 
préfens aux aftes & contrats, á peine de nullité; en-
tr'autres un arrét du parlement du 13 Septembre 
1713 , rendu en forme de réglement pour les notai
res de Meaux ; mais cela n'eíl point obfervé á la r i -
^ueur, íi ce n'eíl pour certains aíles tels que ceux 
dont on a parlé. 

II n'a pas toujours été d'ufage d'appeller un fe
cond notaire á la paíTation des adíes , foit que Ton y 
fuppléát par la préfence de deux témoins , ou que 
•Fon fe contentát de la préfence d'un feul notaire , 
comme cela fe pratique encoré en certains pays. 

Quelques-uns tiennent que í'ufage de faire figner 
-deux notaires vient de ce qu'anciennement on pre-
ísoit un notaire laic & un de cour eceléfiaftique ¿ le 

premier fei'voií pour obliger au for extérieur, 
fecond pour obliger au for intérieur, & par fermení 
& confeience. Que cet ufage ceífa en Bretagne lorf. 
que Fierre Maucler fe brouilla avec le clergé • & a 
Paris , lorfqu'il fut défendu aux notaires eccléliaííi-
ques de recevoir ni figner aucuns aftes en matiere 
temporelle. Quelqu'un m'a pourtant aífuré que 
l'on en ufoit encoré ainfi en Poitou dans le xv, 
fiecie. 

Quoi qu'il en foit , on trouve des ades re^üs par 
deux notaires royaux des le commencement du xiv, 
ñecle & méme auparavant. 

La néceffiíé d'appeller un fecond notaire fut éta-
blie par l'ordonnance de Louis XIÍ . du mois de Mars 
1498, art. 66^ laquelle porte qu'un f e u l 0 1 1 
tabellion ne pourra recevoir un contrat fans qu'il y 
ait deux témoins, nonobílant toutes coutumes loca
les contraires , lefquelles font déclarées abufives. 

Loríquedeux notaires re^óivent conjointementua 
afte i c'eíl: le plus anclen qui en garde la minute, 
l'autre la figne comme notaire en fecond. {A) 

NOTAIRES DU SíQ.K$.T , o\\ Cleros du jecret ,¿i* 
toient ceux des notaires ou fecrétaires du roi quifai. 
foient la fonüion de fecrétaire d'état. Voyê  au mot 
C L E R C , Üartide CLECS DU SECRET & SECRÉTAI-
RES D'ÉTAT. Voyê  aujji les lettres hijioriques fur U 
parlement , tome 11. pag. 2C)S. 

NOTAIRES SECRÉTAIRES DU ROÍ 3 on joignolt 
anciennement deux titres pour défigner les officiers-
que nous appellons aujourd'hui fimplement Secri. 
taires du roi. Voyez fhifioire ds la chancelíerie paí 
TeíTereau , í o ^ e / . 6-SECRÉTAIRES DÜ ROÍ. 

NOTAIRE SÉCULIER OU LAIC , s'entend detouí 
notaire foit royal ou fubalterne , qui n'eíl; pas notain 
apoílolique. Vvye^ ci-devant NOTAIRE LAIC. 

NOTAIRE DE SEIGNEUR , ou NOTAIRE SEIGNEU-
RIAL , eft celui qui eíl commis par un feigneur pour 
inñrumenter en ladite qualité dans l'étendue de fa 
¡uftice , & qui a prété íerment devant le juge decá 
feigneur. 

O n appelle auííi ees notaires, fuhalternts , par la 
raifonqui en fera expliquée dans la fubdivifionfui" 
vante. 

L'origíne des notaires de feigneurs eíl fort incef-
taine ; nous croyons cependant qu'on peut la rap-
porter aux nótaires que les comtes du tems de la pre-
miere & de la feconde race étoient obligés d'avoir, 
comme i l eíl dit dans un capitulaire de Charlema-
gne, de Tan 805. 

II y a apparence que les comtés ayant été inféo' 
dés au commencement de la troiíieme race , les fei
gneurs devenus propriétaires de ees comrés 3 conti-
nuerent d'avoir des notaires, comme ils en avoient 
du tems qu'ils n'étoient encoré que gouverneursdcs 
provinces ou villes dont ils étoient comtes; &qu^ 
leur imitation les autres feigneurs auxquels oninfeo 
da ou-fous-inféoda de moindres terres, s'étant pa-
reillement attribué l'adminiílration de la juílice 
par une exteníion du gouvernement militaire qu'^ 
avoient eu dans ees mémes terres, & qu'ils confef-
verent encoré fur leurs vaífaux & autres fujets; üs 
s'arrogerent auííi le droit d'avoir des notaires, qw 
faifoient d'abord la fonftion de greffiers de leurs ¡u-
ílices , de méme que les notaires royaux la faifoient 
dans les cours tk. autres tribunaux royaux, &^ie 
ees notaires de feigneurs recevoient auííi le peu da
ñes de jurifdiélion volontaire que l'on paffoit alors; 
ce qu'ils faifoient en préfence du juge, &fouslau* 
torité de fon nom & du fcel autentique du feigneur. 

Ce qui eíl de certain, c'eíl que long-tems avant 
Philippe-le-Bel, i l y avoit un nombre de prélats» 
barons & autres feigneurs, qui étoient en poíTefíion 
immémorialed'inílituer des notaires dans leurs ierres, 
tellement que Philippe le-Bel en défendant par ion 
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mdonnance ¿n 2.3 Mars 1302, á tous fenéchaux , 
Baillifs juíliciers, & á toutes atures perfonnes, 
d'inftitwer en fon nom des notains publics á cauíe de 
lamnltitude exceiCve qu'il y avoit de notaírcs, fe 
refervant álai feui & á íes fucceíleurs rois , k pou-
YOjrci'en créer; i l declara en méme tems qu'il n'en-
tendoit pas néanmoins prejudicier par la aux p ré -
lats barons, & á tous íes autres fujets, qui par 
coutume ancienne étoient íbndés á étabiir des no-

UUQQ méme pr ínce , par des lettres du mois de 
Mars 1304, accordées en faveur des barons, des 
nobles & habitans du pays d'Auvergne, antorifa 
de plus en plus les notaires fubalternes, en ordon-
nant aue les cbanceliers d'Auvergne (c 'é to ient 
des sardes des petits fceaux royaux) n'auroient 
aiicuns notaires dans les terres & juftices des ba
rons & des autres feigneurs qui avoient haute ¡uf-
tice & qu'^s ne recevroient aucuns contrats dans 
les terres de ees feigneurs. 

Phiüppe-le-Long fit plus; car par une ordon-
nance qu'il donna au mois de Juin 1319, fur les 
remontrances des babitans d'Auvergne , i l leur ac-
corda que dorénavant i l n'y auroit dans toute la 
baillie d'Auvergne & reíTort d'icelle, aucun notaire 
publlc établi de fon au tor i té , ni qui y íít les fonc-
tions de notaire en aucune maniere ; en forte que, 
fuivant cette ordonnarjce,il ne devoit alors y avoir 
d'autres notaires que ceux des feigneurs , iefquels 
éroient méme les feuls qui puífent inftrumenter 
dans ce pays. 

L'ordonnance de Pbilippe-Ie-Bel, du 23 Mars 
1302, touchanf la faculté qu'il avoit coníervée 
aux feigneurs d'avoir des notaires} fut confirmée 
par le roi Jean, au mois d'Odobre 13 51, avec la 
feule thíférence qu'en rappeliant la dilpoíition qui 
áutoriíbit Ies feigneurs qui feroient íbndés fur une 
ancienne coutume; i l ajoute ees mots & approuvée. 

Les feigneurs n'ont done pas tous droit de ta-
bellionage, mais feulement ceux qui font fondés 
en titre ou poffeíTion immémoriale. 

Quelques coutumes, comme Blois & Senlis, 
donnent au feigneur chátelain le droit de tabellio-
nage; celle deTouraine porte que les comtes & les 
barons peuvent avoir douze notaires, & les cháte-
iains fix. 

Fran^ois Ier, par fon ordonnance donnée a A n -
goulémc au mois de Novembre 1542, art. 4 , ac-
corde aux leigneurs, barons & chátelains des pro-
vinces réglées par le droit écri t , le pouvoir d'éta-
blir des tabellions, ainfi que faiíoient déjá les ba
rons & chátelains des pays coutumiers. 
. Les feigneurs qui n'ont fimplement que la haute 
jnftlce, n'ont pas droit de tabellionage; á moins 
qn'üs ne foient fondés fur une conceííion exprelfe, 
ou íjir une poffeíTion immémoriale , ou fur la difpo-
«tion de la coutume. 

Quoique Ies notaires de feigneurs ne foient fou-
vent quaiífíés que de tabellionŝ  i l eíl néanmoins 
certain qu'ils réuniíTtnt ordinairement la qualité 
te notaire \ celle de tabellion. 

Les notaires de feigneurs ne peuvent inílrumen-
ter que dans leur reffort. 

L'ordonnance de 1539 leur défend de paífer au-
«uns aftes entre ceux qui ne font point lujéis á 

jurifdiaion. 
Plufieiirs édits & déclarations poftérieurs leur 

fl" reiteré la meme defenfe de paífer aucuns ades, 
0n entre perfonnes demeurantes dans leur ter-

fitn're'i&p0Ur des héritages & chofes qui y font 
ues; ie tout á peine de faux & de nullité : le 
mer reglement fait fur cette matiere, eít l'édit 

^ mois d'Oaobre 1705. 
eanmoms, fuiyant la derniere jurifprudence, 

1 íí fuí^t que Tade foit paífé dans le terrí toire de la 
juftice du feigneur, quoiqu'aucune des parties n'y 
íbit demeurante , & que les biens n'y foient pa* 
fitués. La queílion a été ainfi jugée par trois arrétS 
des3 Février 1711, iSJuin 1 7 3 8 , & ierAoút 1739» 

L?aaé re9U par un notaire de feigneur, dans Ibil 
reflbrt, emporre hypotheque fur tous les biens det 
contradans, en quelque lien qu'ils foient fitués» 

II eft exócutoire dans le reíTort de la feí^neu» 
r ie , pourvu qu'il foit fcellé du fceau de la jurif* 
diftion feigneuriale; mais pour le mettre á exécu* 
tion dans i 'étendue d'une autre juftice, i l faut la 
permiílion du juge du lieu : telle eft la difpoíition 
de l'ordonnance de 1539, art, 66. Voyez le Par* 
fait Notaire, de iM. de Ferrieres , & le Recueil de Ju» 
rifprud. de M . de la Combe, au^orNOTAIRE, (^) 

NOTAIRE SUBALTERNE, eíl: un notaire de fei
gneurs; quelques auteürs appellent ees notaires 
jubalternes , foit parce qu'ils íont inférieurs aux no" 
taires royaux pour i 'étendue de leur pouvoir, foit 
parce qu'ils exercent leur miniftere fous l 'autori té 
d'un juge feigneurial ou íuba l te rne , par lequeí 
ils font re^us. Foye^ ci-devant NOTAIRE DE SEI-
GNEUR. 

NOTAIRES-SYNDICS. II fut creé par déclaration 
du 4 Sptembre 1706, deux offices de notaires-fyn-
dics dans les vilies & bourgs, oü i l avoit été ré-
fervé au moins huit notains; & un dans les villes 
& bourgs, oü i l en avoit été réfervé au moins qua-
tre. Ü n attacha á ees offices de notaire le titre de 

fyndic, 6c le droit de faire les forálions de SYNDIG 
de la communauté des notaires. II fut encoré fait 
par édit du mois d'Aoút 1707, une autre créat ion 
de fyndic &: garde fcel des notaires en chaqué juftice 
& íegneur ie , dans laquelle i l y avoit deux notaires 
royaux étabüs. Mais tous ees offices de notairesfyn*: 
dics créés en 170Ó 6i 1707, furent réunis aux com^ 
munautés des notaireŝ ^zx une déclaration du 24 
A v r i l í7o8;&: par édit du mois de Décembre 1717^. 
le titre &. les tondions de fyndic attribués aux no~ 
taires créés par l'édit de 1706, furent fupprimés. {A) 

NOTAIRE-TAEELLION , eft c^lui qui réunit en fa 
perfonne les fondHons de notaire & celles de tabel-
lion, ceñ-k d i ré , qui a le droit de recevoir les ades 
& de les expédier. Autrefoís ees deux fondlions 
étoient féparées; mais préfentement elles font pref-
que par-tout réunies. Foyeice qui eft dit ci-devant 
des notaires en général, Foye^ auffi TABELLION, 

NOTAIRES TRIBUNS,/n¿/¿/í¿&^í>/¿z/-ií, c 'étoient 
des officiers dont les empereurs romains fe fer-
voient pour porter ieurs ordres : on pourroit les 
comparer aux feci étaires des commandemens; i l en 
eft beaucoup parlé par Godefroy, fflr la loi unique, 
au codeThéodofien , de mandatis principnm , & dans 
HenrideValois ,fur le/ iv. J^^7/ . d 'Ammian, / . / 40 . 

11 y avoit auííi les tribuns des notaires, tnbuni 
notará, qui étoient proprement les premiéis fecré-
taires du pr ínce; ils expédioient les édits du prince 
&: les dépéches des finances. Foyc^ Zozime, lib. F* 
le Glojjaire de Ducange, au mot Tribuni, & les au~ 
teurs auxquels i l renvoie. 

NOTAIRE DE L'UNIVERSITÉ; c'eft ainfi queToii 
appeiloit anciennement le feribe ou greffier de cha
qué univerfité : on en trouve nombre d'exemples 
dans les anciennes ordonnances de la 3e. race. ( ^ ) 

N O T A P E L I O T E S , f. m. (Géog. anc.) nom du 
vent qui louffle enire l'eft & le íud. On l'appelle 
communément vent de fud-eji ou eurus. (JD. J.) 

N O T A R I C O N , ! ' . m. (ThéoL) eft la troifieme par-
tie ou elpece de cabale des Juiís. ôyê  CABALE. 

Rabbi Nathan, dans fon grand Aruchy dit que le 
notaricon confifte á exprimer une choíe» ou le nom 
d'une chofe , par une feule lettre ; &; tait venir ce 
mot du latin notariuŝ  qui s'eft 4it de eleres, gre£« 
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fíers ou fcríbes cjui écrivoient en notes 011 caraüeres 
abregés. > a 

R, Elias Levita explique le notaricon de meme 
óans ion Thesbuas ; ŶQQ cette diffcrence feuiement 
qu'au lien d'une feule iettre pour un mot entier, i l 
permet d'en employer deux, & quelquefois jufqu'á 
ti ois. Foyei ABRÉVIATION. 

' Mais i íparoí t que ni i'une ni l'autre de ees deux 
déíinitions n'eíl la veritable déíinition du notaricon: 
car comme le notaricon coníifte quelquefois á ex-
pi imer un mot entier, par une Iettre imique, íl con-
fifte auffi d'autres fois á exprimer une iettre uni-
que, paa* un mot entier. 

Ainfi i l faut diílinguer deux fortes de notaricon; 
l,a premiere conñftant á retrancher,par apherefe ou 
a p ó c o p e , la premiere ou derniere Iettre de pluíieurs 
mots, pour en compofer un mot ou une p h r a í e ; 
lefquels íbnt par conféquent de deux fortes, ou 
compoíés de lettres in iüales , ou compofés de let-
tres finales. Et cette opération fe peut faire de dif-
férentes manieres ; ou en fuivant l'ordre des lettres, 
ou en les prenant á rebours. On la peut meme faire 
d'une irofieme maniere, favoir, en paíTant par-def-
ÍÍIS quelques lettres. L a premiere de ees trois mé-
thodes, que les rabbins appellent ra/che-thcboth, pa-
roit fort ancienne; & paffe parmi ceux qm font 

I verfés dans Tbébreu, pour avoir tiré fon origine 
des pfeaumes, & autres ouvrages faifant partie de 
I'Ecriture-fainte; rangés par ordre alphabétique, de 
maniere que le premier verfet commencoit par H, 
premiere Iettre de l'alphabet; le fecond, par 2j fe-
conde Iettre, &c, Foyei A B É C É D A I R E . 

L a feconde méthode eíl aufíi fort commune, & 
s'appelle fophs - theboth , comme qui diroit fin des 
mots. Par exemple, enaffemblant les dernieres let
tres de ees mots h M£rt¿; HQ, mihi quodnam nomen eft? 
quodnam? ils trouvent le nom de D i e u , Jehoyah. C'eíl 
une opération encoré plus puér i le , quandils retran-
chent les lettres á rebours. 

L a troifieme méthode eíl beaucoup plus moder-
ne, plus bizarre, & plus cmbarraíTantc. Par cette 
méthode , ce n'eíl point un mot qui donne une Iettre 
feuiement : mais chaqué Iettre unique donne un 
mot; eníbrte qu'un mot feul pourra fournir une 
phrafe entiere. 

Ainfi dans le feul mot ITOíTD,, bereshit, que nous 
tradüifons par au commenument} les rabbins trou
vent : ü crea le del & la terre, la rner, Vabime , & c . 

N O T A T I O N , f. f. {Geom?) cnArithmétique, l'art 
de marquér les nombres par les caraderes qui leur 
font propres, & de les diílinguer par ieurs figures, 
Foye^ NOMBRE & CHIFFRE, 

Le choix des caratteres arithmétlques eíl arbi-
traire; auffi font-ils différens chez les diíférentes 
nations. Mais i l n'y en a peut-etre pas de íi com-
modes que ceux dont nous faifons aujourd'hüi uíage 
en Europe, qu'on dit avoir été inventés par les Ara-
bes , & qu'on appelle par cette raifon chiffres ou ca-
racieres árabes. Cependant, felón l'obfervation de 
^ a l l i s , un auíeur árabe en attribue Tinvention aux 
Indiens. Foye^ B i N A i R E , D A C T Y L O N O M I E 
& E C H E L L E S ARITM ETIQUES. 

Les Grecs, les Hébreux & les awtres peuples 
de l'Orient j auffi bien que les Romains, marquoient 
íeurs nombres par les lettres de leur alphabet. Foye^ 
C A R A C T E R E . Chamhers. (O) 

N O T E , f. f. (Gramm.') obfervations píacées au 
bas des pages fur les endroits difficiles d'un ouvrage 
quel qu'il loit. 

U n'y a prefque pas un ancien auteur qui n'ait été 
publié avec des notes, & qui n'en eüt beíoin. 

Le mot / 2 0 « a encoré d'autres acceptions. Foyei 
¿es árdeles fuivans. 
. JNOTE D'AB^JÉVIATION, ( X / z / t o . ) écriture abré-

gée ; Ies notes d abbréviat ion en grec ? étoient 
des figures qui n'avoient aucun rapport á lecriture 
ordinaire , & dont chacune exprimoit ou une fylla, 
be, ou un mot tout entier, á-peu-pres comme Té-
criture chinoiíé.. Ces abrégés avoient été inventés 
par Ennius ; ils furent enfuite perfeílionnés & au, 
gmentés par T i r ó n , &: depuis par un affranchi de 
Mécénas : ení in , Séneque , ou quelqu'un de fes af-
franchis les raífembla tous. Non-feulement le Bembe 
mandoit autrefois au pape Jules II. qu'il avoit vu 
l'Aílronomie compofée en vers par Hippinus écrite 
de cette fa^on, mais Jofeph Scaliger parle auffi d'un 
pfeautier écrit de la meme maniere. 

TI paroit par un paíTage de la vie de Xenophon ' 
dans Diogene Laerce, que cette faetón d'écrire abré-
gée étoit en ufage chez les Grecs long-tems avant 
qu'elle eüt paffé chez les Romains. II eíl vraiffem-
blable que le mot de notaire yient originairementde 
cette forte d 'écr i ture , du moins notarius eíl expliqué 
dans un ancien gloflaire par w/uíioypáipoi;. 

D u tems de C ice rón , cette maniere d'écrire fer-
voit principalement pour copier les plaidoyers, & 
les difcours qui fe pronon9oientdans le fénat;carles 
a£les judiciaires s'écrivoient en notes , c'eíl-á-diré en 
notes abrégées , afín que le feribe püt fuívre la pro-
nonciation du juge, & ne rien perdre de fes paroles. 
Ces abréviations n'étoient point un myílere de chi-
cane imaginé pour tourmenter les plaideurs, & muí-
tiplier les procés ; les Romains ignoroient cet indi
gne artifice qui n'eíl que le fruit de Tin té ré t , & ron-
vrage de la barbarie ; chaqué citoyen entendoit une 
partie de ces fortes d'abréviations ; c'étoit d'ailleurs 
le ílyle ordinaire des inferiptions publiques : les Ju-
rifconfultes les employoient communément dans 
leurs ouvrages , auffi-bien que les Philofophes & les 
Rhéteurs dans leurs écoles. 

A ces notes abrégées de jurifprudence & de ¡urlf-
dlélions , des particuliers en ajouterent depuis des 
nouvelles pour leur propre utilité , & qui n'éíoient 
point d'ufage au barrean , comme ralfure Valerius 
Probus : chaqué caraftere fignifioit un mot, & cet 
ufage fe perfedionna en fe portant á toutes fortes de 
matieres. Quint i l ien, Manile , Aufone , Martial, 
Prudence 6c Eufebe, S. Jerome , & S. Fulgence par-
lent de ces carafteres d'abréviations. Plufieurs mo-
dernes ont écritpareillement fur cette maticre, mais 
Orfati (Sertorio; s'eíl diílingué fur tous les autres 
par fon commentaire fur les notes des Romains; GIÍ-
vrage plein d'induílrie , de t rava i l , & d'exaclitude. 
FoyeiauJ/iTUACHÉOGRAPmE. (D.J. ) 

NOTES , f. f. en Mufíque, íbnt généralement ÍOUÍ 
les caraderes dont on fe fert pourl 'écrire ou pour la 
noter: mais ce terme s'applique plus précifémenta 
ceux de ces caraderes qui.déügnentimmédiaíement 
les fons , leurs divers degrés du grave a Fa igu^ 
leurs diíférentes durées. 

Les Grecs fe fer voient des lettres de leur alphabetb 
pour noter leur mufique. O r , comme ils avoient 
vingt-quatre lettres, á que leur plus granel fyílem^ 
q u i , dans un meme mode , n'étoit que de deux 
odaves , n'excédoit pas le nombre de feize fons; ií 
íémbleroit que l'alphabeth devoit étre plus que fui--
fifant pour les exprimer. Mais i l faut remarqué 
en premier l i en , que Ies deux mémes fons éranttan-
tót á l 'extrémité , & tantót au milieu du troiíiems 
t é t racorde , felón le lien oü fe faifoit la disjonaion, 
Foyei SYSTEME , TÉTRACORDE ; on leur donnoit 
á chacun des noms qui marquoient ces diverfes cir-
coní lances : fecondement , que ces feize fons ne-
toiení pas tous Íes mémes dans chacun des trois gen-
res , qu'il y en avoit de communs, & qu'il y en aVOl£ 
de différens ; i l falloit par conféquent des votes pX' 
ti calieres pour exprimer ces différences : troifie1116-
ment, que la muíique inílrumentale fe notoit dlim 



sutre maniere que la muíique vocaíe ; 11 falíoit 'tlónc 
encoré icl ées diíHn^ions ele caradleres ? enifirf,- que 
les anciensayant au moins quiiuc mócles , íuion le 
dénombrement d'Alypius ¡ 1! falínt Hppmprier des 
canitteres á ees mode*? ia , con)f ie ori Je voit dans 
}cs rabies du méme auteur. Toures ces:tfiw&ríes mo-
diiications exigeoient une nitr'riuide ák ügnes népef-
fimési á iaquelie les vingr-qimtte lcttires^iiDicxir-biEn 
ébignees de íníiire^D.c la la nvceírné.d 'employer 
i S ' m é m h lef tres JJOUT pliifisurs ioncs.áe ntues, ce 
fljü'obl gea'de doinner á ees íettres d ffcrcntes íitua-
tions, ¿ de les mutiíer en diversiens:' Par exemplc, 
la let're écrite de .toiires Ies manieres 117 n , c , 
P q exprimoit cinq difterentes notes. En combi-
Banti'outís Íes intMiíicatións'qu'eTcigec'aeiitxes diver-
fes clrcoiiftances, onuonve 1610 votes en touf; 
nombre prodigictix ^ qui devoit rendre! ré tude de.la 
mufiq f̂i ^recque de la derniere clifiicuUé I <aiíli l 'é-
toit-elíe, leion le téracignage de P afon, qui veut 
que les je un es gens fe coutentent de donner deux bu 
trois ans i la mutique pour en apprendre les rüdi-
fiiens Cependant les Giecs n avoient pas un íi grand 
nombre de caracteres diiíiérens, mais la meme notz 
avoit diíFérentes lignífícarions , felón les occaílons. 
Alníi, cette lenre w t ñ dans le genre diatoni juc le 
lidíanos hypaton du mode ¿ydícn&l Vhypau-mefon du 
B i o d e ^ / J g ^ , & c . 
: Les Latins qu i , á rimitation des Grecs , noterent 
aufli la mufique avec les Iettres de leur alphabet, 
retrancherenf beaucoup de cette quanrité de notes. 
II paroirque Boéce établit rufage de quinze lertres 
feulement; & meme le papeGrégoire ,coníidérant 
que Ies proportions de íons font les mémes d'une 
ochve á Tautre , réduifit encoré ees quinze noteszwx 
fept premieres Iettres de Falphabet, que Ton repé-
toit en differemes formes , d'une oda ve á l'autre. 

Erifia, dans l'onzieme íiecle , un bénédidin d'A-
rezzo, nommé Guy , fubílitua á ees legres les fylla-
bes dont nous nous fervons aujourd"hui avec des 
poinrs poi'cs íur diíFérentes lignes paralleles : (!ans 
la fuite, on groíTit eespoints , &C ons'avifa den dif-
ínbuer auifi dans les efpaces compris entre ees l i 
gnes. 

Des fept noms des nous de notre muíique les íix 
jremiers feuíemenl, m , ré, mi ¡fu , / 0 / , lu , font de 
'invention de Guy. On dit qu'íl les inventa en 1024, 

a Pompóle, dans le duché de Ferrare, & qu 'ü les 
tira de i'hymne de S. Jean. 

Ut queant ¿axis refonare fihris 
MiríZ gefiorum íamuli tuorum ; 
SO\VÍ polLiui iabii reatum 

Sánele Johannes. 

En prenant la premiere fyllabe de chaqué hemiíliche 
011 demi-vers: ce qu'Angelo Berardi a renfermé dans 
les vers luivant. 

Ut xthvet vnxferúm fata (oMicitofque labores. 

Lafeptieme, favoir ley?, a été ajoutée , felón 
quelques uns , par Jean de Muns ; felón d'autres , 
par Vander Putten ; & par un nommé le Maire , fe-
lon BroíTard. /^oy^ Si.Voílius ne veut pas méme ac-
corder aux mordernes rinyerition des lix atures/20-
tes, mais i l avance que les Egyptiens en faifoient 
laage long-tems auparavant , en quoi ii préiend 
s appuyer du temo gnage obfeur de quelques an-
Ciens. Foyeiles artides CLÉ , DEGRÉS , G A M M E , 
INTERVALLES , PORTEE. 

Les notes, á ce qu'on croit , n'eurent long-tems 
a autre ufage que de marquer les degrés & les dif-
t!tn^l^s tons- Elles étoient toutes, quant au 

ms,degale valeur , &¿ ne recevoient á cet égard 
autres différences que celles des fyllabes longues 

breves íur le%elles on les chantoit; c'eíldans cet 
Tome X L 
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étát qu 'eñ demeuré le píein - chant. Voyê  PLEIN-
CHANT. O n préiend méme que cela dura pour la 
muíique jufqu'en 1 330, o ü , leion la cómmime opi
n i ó n , Jean de Meurs ou de Mur i s , dodieur & cha-
noine de Paris , leur donna dilícrenres figures pour 
marquer les rapportsdeduréequ 'e l lesdevoient avoir 
entre elles : pluíieurs de ees figures ne fubfiilent plus; 
on leurena íubílitué d'autres. Vyyc^MESUREjTEMS, 
VALEUR DE NOTES. 

P©ur dérerminer le fens des notes, & en rendre 
¿sxa&ement l'expreílion , i l y a huit choíés eíTentiel-
les á confiderer ; favpir , 1. la clef 6¿ fa pofition; 2. 
les diefes ou bémols qui peuvent raccompagner; 3. 
fe lien. 011 la pofuion de la note ; 4. fon intervalle; 
c 'elf-á-dire, Ion rapport á celle qui la precede , ou 
la tonique ; 5. fa figure ; 16. le tems oii elle fe trou-
ve , &. la place qu'elle y oceupe ; 7. le diéfe, ou bé-
m o l , ou béquarre accidemel qui peut la précéder; 
8. Tefpece de la mefure & le caraftere du mouve-
ment. Une feule de ees obfervations manquee doit 
faire chanter fanx ou hors de mefure. 

Tous ceux q;ii ont examiné avec attention la me-
chanique des carafteresde notremufique,yontapper-
911 des déíauts confidérables,qui ne font que des íuites 
néceífaires dé la maniere donr ees caradleres fe font 
établis. La mufique a eu le fon des arts quine, fe per-
feilionneni que lentement & íucceííivemcnt, les in-
venteurs des/zoíej n'ont longé qu'á l'état oü elle fe 
íhoiivoit deleur tcms,fans prévoir celui oü elle pou-
voit parvenir dans ia fuite ; auííi leur fyiieme s'cíi-il 
bien •óttrouvédéfe6l:iieux;8¿;d'au'anLp:usclét"'e61-ueux 
que l 'arts 'eí lplusperfcdionné. A mefure qu'on a va 1-
^oií , on étabíilfoit de nouvellcs regles pour remé-
dier aux inconvéniens préfens : en multipliant les 
exprcíüons , on a multipbé les difficuttés, 6¿ á forcé 
d'additions de chevilles , on a tire d'un principe 
aíTez í imple , un fyfteme fort embrouillé & fort mal 
aflbrti. 

Plufieurs de ees défauts fautent aux yeux. En ge
neral, on peut les réduire á trois chilles principales. 
La premiere eli la multirude des íignes S¿ de leur 
combinalíons , qui íurchargent inutilement i'efprit 
& la mémoire des comroen^ans. D e facón que l'o-
reille étant formée , 6c les organes avant acquis 
toute la faciliré néceffaire long tems avant qu'on loit 
en é t a t d e chanter á iivre ouvert ; ¡1 s'eniuit que la 
diíficulté ell toute dans i 'obférvation des egles , & 
nullernent dans l'exécution du chant. La feconde eít 
le déraut d'évidence dans le genre des intervalles 
exprimés fur la méme ou lür differentes clefs, de-
taut d'une l i grande étendue , que non-ieulement i l 
e'íl ia principale cauíe de la leí teur du progrés des 
écoliers , mais encoré qu'il n'eíl point de muíicien 
formé qui n'en íoit incommodé dans l'exécü ion. L a 
troiíieme eníin eft l'extreme diíFafion des caraderes 
& le trop grand volume qu'lls oceupent; ce qu i , 
joint á ees lignes , & á ees portées fi ennuyeufes á 
tracer, devient une fource d'ernbarras de plus d'une 
elpece. Si le premier m¿rite des íignes d'inliiíution 
eíl d'étre clair , le lecond eíl d'étre concis : q ;el ju-
gement doit-on poner des notes de nutre muíique á 
qui l'uh & l'autre manque } 

Les Muiiciens, jl eü vrai , ne voient point tout 
cela. Faut i ls 'enéronner? La muíique poureux n 'eíl 
pas la feience des fons; c'cft celle des noires,des blan-
ches , des doubles crochés, &c. Des que ees figures 
ceíferoient d'aííeéfer leurs yeux , ils ne croiroient 
jamáis vo^r de la mufique. D'ailleurs , ce qu'ils ont 
appris difficilement, pourquoi le rendroieni-ils l a -
cüe á d'autres ? Ce n eíl done pas eux qu'il laut cou-
íulter fur ce point. 

Mais les défaius des carafteres de la mufique fo* í 
plus aiíes á connoiire que les remedes á trouveí,, 
Piulkurs iufquicii'ont temé ians íuccés. 

w 



N O T 
Tous les fy^émes qui n'ont pas eu pour premier 

principe l 'évidence des intervalles , ne nous paroif-
ient pas valoir la peine d'étre relevés. Nous ne.nous 
aréterons done point á celui de M . Sauyeur, qu'on 
peut voir dans les mémoires de racadémíe des Scien
ces, année 1721 , ni á celui de M . Demaux, donné 
quelquesannées aprés. Des queues tournées á droí-
te , á gauche , en haut, en bas, &: des biais en tout 
íens , pour repréfenter des ut, des re , &c. font les 
notes inventees par celui-ci. ^Celles de M . Sauveur 
font des tetes & des queues différemment íituées pour 
repondré aux dénominations , pa , ra , ga }fo, bo > 
lo, do, &c. fubílituées par le meme auteur.á celle 
de l 'Áré t in . O n fent d'abord que tout cela ne dit 
ríen aux yeux , & n a nul rapport á ce qu'il doit l i -
gnifier. Plus récemment encoré on a propofé un nou-
veau fyíleme dans un petit ouvrage^ intitulé dijer-
tationfur la mufique modirm , & publié en 1743 ; la 
fimplicité de ce fyfíeme nous invite á en rendre 
compte dans cet article. 

Les carafteres de la mufique ontun double objet; 
favolr , de repréfenter les fons i0, felón leurs divers 
intervalles du grave á l'aigu , ce qui conftitue l'har-
monie & le chant; 20. 6¿ felón leurs durées relati-
ves du vite au lent., ce qui determine le tems & la 
mefure. . i 

Pour le premier point, de queíque maniere qu on 
retourne la mufique , on n'y trouvera jamáis quedes 
combinaifons des fept fons de la gamme portes á cli-
verfes excaves , ou tranfpoies fur difFérens degrés , 
lelon le ton & le mode qu'on aura choifi.L'auteur de 
de la dilfertation exprime ees fept fons par Ies fept 
premiéis chiffres de Taritlimétique , de forte que le 
chiffre 1 forme la note MÍ ; 2 , la note re; 3 , la note 
mi, ffc & i l les traverfe d'une ligne horií'ontale dans 
l'ordre marqué. Voy ti lesPl. de Mufique, 

II écrit au-deífus de la ligne les notes q u i , conti-
nuant de monter, fe trouveroient dans l'oftave fupé-
rieure; ainfi, Xut qui fuivroit immédiatement \ t f i , 
en montant d 'unfémiton , doit etre au-deífus de la 
ligne de cette maniere ^ , & de mérae les notes 
qui appartiennent á ^ i'oftave a igué , dont cet 
ut eíl le commencement , doivent toutes etre au-
deífus de la méme ligne. Si Ton entroit dans une 
troiíieme odave á l 'aigu, i l ne faudroit que traver-
fer les notes par une feconde ligne accidentelle au-
deífus de la premiere. Voulez-vous, au contraire, 
defeendre dans les oftaves inférieures á celle de la 
ligne principale, écrivez immédiatement au-deíTous 
de cette ligne les notes de l'oftave qui la fuit en def-
cendant ; fi vous defeendez encoré d'une odave , 
ajoutez une ligne au-deíTous, &c, au moyen de trois 
ligues feuleme'nt vous pouvez parcourir l*étendue de 
cinq oftaves; ce qu'on ne fauroit faire dans la mu-
fique ordinaire á moins de dix-huit ligues. 

O n peut meme fe paíTer de tirer aucune ligne. On 
place toutes les notes horifontalement fur le méme 
rang : on met un point au-deífus de chaqué note qui 
pa í fe , en montant, le ̂  de fon odave , c'eft-á-di-
r e , qui entre dans l'oftave fupérieure ; ce point fuf-
fit pour toutes les notes fuivantes qui font dans la mé-
jne oftave. Que fi l 'on redefeend d'une oftave á 
l'autre, c'eft l'afFaire d'un autre point fous la note 
par laquelle on y rentre, &c. 

La premiere maniere de noter avec des ligues 
convient pour les mufiques fort travaillées & fort 
difficiles , pour les grandes partitions, £c . La fecon
de avec des points eft propre aux mufiques plus lim
pies aux petits airs; mais rien n'empéche qu'on 
ne puifíe á fa volonté l'employer toüjours á la place 
de l'autre, & l'auteur s'en eft fervi pour la fameufe 
ariette , Vohjet qui regne dans mon ame , qu'on trouve 
ainfi notée fort exaüement par fes chiffres, en par-
tition avec la baile .6c te íymphonie? á la fin de fon 
puvrage^ 

Par cette mé thode , tous les intervalles deviení 
nent d'une évidence dont rien n'approche ; les ofta-
ves portent toüjours le meme chiffre; les intervaÚ 
les fimples fe reconnoiíTent toüjours dans leurs dou-
bies ou compofées: on connoit d'abord dans la di 
xieme +3 ou 13 , que c'eft l'oftave de la tierce 
majeure 13. Les intervalles majeurs ne peuvent ja-
mais fe confondre avec les mineurs; le 24fera éter-
nellement une tierce mineure , 46 éternellementune 
tierce majeure, la poíition ne fait rien á cela. 

Aprés avoir ainfi réduit toute l'étendue du cIa•., 
vier fous un beaucoup moindre volume avec des 
íignes beaucoup plus év idens , on paífe aux tranf-
poíitions. 

II n'y a dans notre mufique, qu'un mode majeur 
& un mode mineur. Qu'eft-ce que chanter ou jouer 
en r¿ majeur ? C'eft tranfporter la gamme ou Téchel-
le ¿'ut, un ton plus haut, & la placer fur le rg, com-
me tonique ou fondamentale : tous les rapports qui 
appanenoient á \'ut deviennent propres au r¿ par 
cette tranípofition. C'eft pour exprimer cela qu'il a 
tant fallu imaginer d 'al térat ion, de diéfes ou de bé-
mols á la cié. L'auteur du nouveau fyftéme íup-
prime tout d'un coup tous ees embarras; ie féul mot 
re mis á la marge, avertit que la piece eft en re ma
jeur, 6í comme alorsre eft revétu de toutes les pro-
priéíes de Vut, auíli l'appelle-t-il MÍ , & le marque-
t-il avec le chiffre 1 , & toute fon oda ve avec Ies 
chiffres , 2 , 3 , 4 , &c. comme ci-devant. Ce rede 
la marge, i l l'appelle cié; c'eft la touche ^ ou Z)du 
clavier naturel; mais ce méme ré devenu tonique, 
i l l'appelle ut dans le chant: c'eft la fondamentale 
du mode. 

II faut remarquer que cette fondamentale, qui eíl: 
tonique dans les tons majeurs , devient médiante 
dans les tons mineurs; la tonique qui prend le nom 
de la ; fe trouvant alors une tierce mineure , ati-
deíTous de cette fondamentale c'eft ce qui fedif-
tingue par une petite ligne horifontale qui fe tire 
fous la cié. Ré déíigne le mode majeur de ré ; 
mais ré déíigne le mode mineur áe fi, dont cera 
eft médiante. Diftindion qui n'eft que pour la con-
noiífance aífurée du ton , & dont on peut fe pafler 
dans les chiffres du nouveau fyftéme, auífi-bien que 
dans les notes ordinaires ; au lieu des noms mémes 
des notes , on pourroit fe fervir pour clés des let-
tres majufeules de la gamme qui leur répondent, C 
pour ut, D pour ré, &c. Foye^ G A M M E . 

Les Muficiens ont beaucoup de mépris pour la 
méthode des tranfpofitions; l'auteur fait voir que 
ce mépris n'a nul bou fondement; que c'eft leur mé
thode qu'il faut méprifer , puifqu'elle eft difficile en 
puré perte, & que les tranfpofitions , dont il nion-
tre les avantages, font méme fans qu'ils s'en apper-
^oivent , la véritable regle que fuivent tous les 
grands muíiciens & les hábiles compofiteurs. Foyt{ 
TRANSPOSITION. 

II ne fuffit pas de faire connoítre toutes Ies notes 
d'une odave , ni le paíTage d'une odave á l'autre 
par des íignes clairs & certains ; i l faut encoré indi-
quer de méme le lieu du clavier qu'occupent ees 
odaves. Si j 'a i un fol á entonner, ce fol doit etre 
déterminé ; car i l y en a cinq dans le clavier, Ies 
uns hauts, les autres moyens, les autres bas, felón 
les différentes odaves. Ces odaves font indiquées 
dans 1̂  nouveau fyftéme par de petites lettres qui 
font au commencement de chaqué ligne, qui répon
dent á autant d'odaves & déterminent le lieu dw 
clavier oü l'on fe trouve en commen9ant cette li
gue. II faut voir la figure qui eft á la fin du livre, 
& l'explication qu'en donne l'auteur pour fe mettre 
au fait de cette partie defa méthode qui eft des plus 
fimples. 

11 refte pour Texpreífion de tous íes fon? poífibles 



á renclre íes altérations accidentelíes amenees par ía 
niodulatíon , ce qui fe fait fans embarras. Le diéfe 
{"e forme en traverfant la notte d'uné petire barre 
jnontantde gauche á droite , a i n f i ^ Í ^ ; le bemol 
par une fcmbíable barre , defcendant dans le meme 
lens ^« A régard du béquarre ^ i'aiiteur le fup-
prime > comme un ligne tout-á-fait inutile dans fon 
fyfténie. 

Cette parrie ainfi remplie, i l faut venir au tems 
ou á la mefure. 

D'abord, l 'auíeur fait main-baíle fur cette foule 
de diíférentes mefures, dont on a íi inutilement char-
géla muíique. II n'en reconnoít que deux , mefure 
á deux tems & mefure á trois: les tems de chacune 
de ees mefures peuvent á íeur tour étre divifés en 
deux, ou en trois parties égales. D e ees deux re
gles combinées, i l tire des expreííions exadles pour 
íous les mouvemens poffibles. 

On rapporte dans la mufique ordinaire Ies diver-
fes valeurs des notes, á celle d'une note particulie-
re qui eíl: la ronde, ce qui fait que la durée de cette 
ronde variant continuellement, Ies notes qu'on luí 
compare n'ont point de valeur fixe. M . RouíTcau 
s'y prend autrement: i l ne determine les valeurs des 
notes que fur l'efpece de la mefure dans laquelle 
elles iont employées , & fur le tems qu'eiles y oc-
cupent: une note entre deux barres remplit feule 
toute une mefure: dans la mefure á deux tems, deux 
notes au iieu d'une rempliíTant la mefure , forment 
chacune un tems. Trois notes font la meme chofe 
dans la mefure á trois tems. S'il y a quatre notes 
dans une mefure á deux tems ou íix dans une mefure 
á trois, c'eíl: que chaqué tems eíl fubdivifé en deux 
parties érales ; on paíTe done deux notes pour un 
íems. On en paffe trois , quand i l y a fix notes dans 
Tune ou neuf dans l 'auíre. En un mot, quana i l n'y 
a aucun fjgne d'inégalité , le nombre des notes con-
tenues dans une mefure , fe diftribue également en 
deux ou trois tems , felón l'efpece de la mefure , & 
pour rendre cette diílribution plus aifée , on fépare 
íil'on veut les tems par des virgules ; enforte qu'en 
lilant la mufique, on voit clairemerít la valeur des 
notes fans qu'il leur failie donner pour cela aucune 
ígure particuiiere. f̂ oyê  ¿es Planches de Mufique. 

Lesdivifions inégales ne font gueres plus difiiciles 
a noter. Ces inégalités ne font )amais que des fub-
diviíions, qu'on ramene á l'égalité par un trait dont 
on eouvre deux ou piuíieurs notes. Par exemple , 
íi un tems contient une croché & deux doubles cro
chés , un trait au-deííus ou au-deílous des deux don-
bies crochés , montrera qu'eiles ne font enfemble 
qne la valeur de la croché s ainfi un tel tems fe trou-
ve divifé en deux parties égales; favoif la note feu
le & le trait qui en comprend deux. II y a encoré 
des fubdivifions d'inégalité qui peuvent exiger des 
traits, comme íi une croché pointée étoit fuivie de 
deux triples crochés , i l fatidroit d'abord un trait 
uir les deux notes qui exprimeroient les triples cro
chés , ce qui les rendroit enfemble égales au point ; 
puis un fecond trait , qui couvrant les deux tripies 
crochés & le point, les rendroit enfemble égaux á 
a croché ; mais quelque viteífe que puiíTent avoir 
es notes, ces traits ne font jamáis néceífaires que 

quand les valeurs íont inégales , & quelque i néga-
uequ'il puiíTe y avoir , on naura jamáis befoin de 

paüer deux traits , fur-tout en léparaní les tems par 
ü« virgules. Voye l̂es fig. . 

L Auteur du nouveau íyílcme y employe le point, 
^ ais c eft autrement que dans la mufique ordinaire; 
nans ce¡Ie-ci le point vaut toujours la moitié de la 
^e qui le précéde; dans la íienne le pomt qui mar-

Hlle toujours le prolongement de la note précéden-
, n a pomt d'autrc valeur que celle de la place 
1 "CcuPe: ü le point remplit un tems, i l vaut 
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un tems ; s5il remplit une mefure , íl vaut une níé» 
fure ; s'il fe trouve dans un tems avec une aut ié 
note , le point vaut la moitié de ce tems. En mi 
mot , le point fe compte pour une note , s 'évalue 
comme les notes mémes , & i l y a tel cas oü Totí 
peut employer plufieurs points de fuite de valeurs 
égales ou inégales , pour marquer des tems ou des 
fyncopes» 

Tous les íilences n'ont befoin que d'un íeul eá* 
radere; c'eíl: le zéro. Le zéro s'emploie comme les 
notes & comme le point; i l vaut le tems ou la du* 
rée dont i l oceupe la place , & le point fe place 
aprés un zéro pour proionger un filence , comme 
aprés une note pour proionger un fon. 

T e l eíl á - p e u - p r é s le fond du fyfieme de M» 
RouíTeau : nous ne le fuivrons point dans le détail 
des regles , ni dans la comparaifon qu'il fait des 
caraíleres en ufage avec les íiens : on s'attend bien 
qu'il met tout l 'avaníage de fon c o t é , mais ce pré-
jugé ne détournera jamáis un homme impartial d'exa* 
miner les raifons de cet auteur dans fon ouvrage 
meme. ye^ dans nos Pl. de Mufíq, un air note par stl 
nouveaux carañeres. ( í ) 

N O T E SENSIBLE , en Mufique, eft celle qui eft une 
tierce majeure au deífus de la. dominante , ou un 
femi- ton au-defíbus de la tonique. Le fi eíl note 
fenfible dans le ton &iu , le foL diéfe dans le ton mi -
neur de la, 

On l'appelle note fenfible, parce qu'elle fait fentif 
le ton &: la tonique , fur laquelle , aprés i'accord 
dominant, elle eít meme obíigée de monfer , ce qui 
fait que quelques uns traitent cette note fenfible de 
diíTonance majeure. 

Je n'ai point dit que la note fenfible eíl la feptieme 
note du ton , parce qu'en mode mineur cette feptie
me note n'eíl note fenfible qu'en montant; car en def
cendant , elle eíl á un ton de la tonique , & á une 
tierce mineure de la dominante. / 'OJÍ^MODE , T o 
ÑIQUE , DOMINANTE , &c. (.S) 

Nous avions piomis de donner i c i , d 'aprésM. Ra*' 
meáu , la raiioi^pourquoi la note fenfible eíl un demi-* 
ton au-deffous de la tonique. L a railon qu'il en donná 
eíl que cette note fenfible eíl la tierce majeute de la 
dominante , qui réfonne dans la dominante i & que 
le repos ou cadenee parfaite dans la baííe étant la 
cadenee ou chiue de ía dominante á la tonique , la 
repos le plus parfait dans Téchelie diatonique doií 
par conféquent coníiíler á monter la note fenfible á 
cette tonique. Voye^ mes ¿lém:ns de Mufique , artick 
y y , premiere edltion. (O) 

N O T E , figniíie , dans le Commtrce ^ un petít e&tráU 
ou memorial qu'on fait de quelque chofe pour s'erl 
mieux fouvenir. 

Les agens de change prennent la n^deslettres-^ 
billets de change que les marchandsou banquiersonf 
á négocier; quelquefois les marchands les leur con-
fíént fur une fimple note íignée d'eux. Pour plus 
d'exa£litude , l'agent doit faire toüjours la noteúow* 
ble ; Tune pour le banquier á qui appartiennent les 
lettres & billets, raut repourfoi -méme. Diñionnairt 
de Commerce. 

N O T E , veut diré auffi un memoire, un ¿tat. Don-' 
nez-moi une note, c'eíl-á-dire , un étaí de ce que je 
vous dois. Id. ibid. 

N O T É , adj. ( Jurifprudn ) On appelíe un hotiinu 
noté, enterme de palais , celui dont i'honneur & la 
réputation ont foufFert quelque atteinte , foit par uit 
jugement qui a prononcé contre iui quelque peine 
qui porte infamie de droit ou de fait, foit par quel
que aecufation ou reproche dont i l ne s'eft point-
lavé. ^ V K ^ I N F A M I E . 

N O T E R , v . aft. c'eft ecrire de la mufique avetí 
des caraíleres deílines á cet ufage^ & appeiiis nou&t 
Foyei NOTESE 

I í ii 
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I l y a , oütre la beauté des caracteres, une certaine 

netteté & une certaine éiégance clans la maniere de 
noter, á laquelle les copiíles ne font pas toujours at-
tentifs , & quifoulagepourtant beauconp l'atteníion 
du ledeur. Par exemple , on ne devroitpas ferrer les 
notes de longue durée , comme on fait celles de moin-
dre valeur ; mais i l faudroit que l'égalité de l'efpace 
füt á-peu-prés correfpondante á Tégalite des tems. 
Dans les partitions, i l faut que non-íeulement cha
qué mefure, mais chaqué tems & méme chaqué note, 
quand cela fe peut, foit exaftement vis-á-vis de celle 
qui lui doit correfpondre d'une partie á Tautre. 
Dans la muíique vocale , i l faut avoir grande atíen-
tion qué les notes répondsnt exaflement aux fylla-
bes ; ce qui ne peut guere mienx fe faire qu'en écri-
vant les paroles les premieres, car c 'e í l leurdi l lance 
qui doit déterminer celle des notes; i l n'y a que les 
roulades á excepter. Quand onajoute des ligues au-
defius Ou au-deíTous de la portee, i l ne faut point 
qu'elles foient continúes , mais qu'elles foient cou-
pées & íeparées d'une noteá l'autre, aíin que le lec-
teur ne foit pas expofé á les confondre avec íes cinq 
liguéis de la portée. Cet avertiíTement eíl fur-touí 
pour les copiíles francois : celuiqu'on devroit don-
ner aux copiíles itaüens feroit d'étre plus exa£ls á 
formerle guidon a l a fin de chaqué ligue, afinqu'on 
ne futpas expofé á prendre une portée pour l'autre. 
II y a mille petites attentions de cetíe nature qui 
font 'communémentméprifées ,& dontla négligence 
incommode pourtant- les plus hábiles , méme fans 
qu'iis s'en appercoivent. ( ^ ) -

N O T I C E , f. f. termede Littérature , qui íignifiela 
connoijfancc qu'on donne d'une chofe , par des ob-
fervations & des recherches critiques qu'on fait def-
fus. De-lá 'ef t venu le mot de notification, TaiHon 
de notifíer, de donner la notice ou la connoiffance 
de quelque chofe. Ces mots font également derives 
du latin nofeere, connoitre. Foye^ CONNOISSANCE. 

Pour donner la/zor/ce d'unlivre ou d'unmanufcrit, 
on examine par qui i l a été compofé, en quel tems, 
quelle en eíl la forme, l 'écri ture, le nombre des pa-
ges : on fait un fommaire de ce qu i l contient, on dit 
par quelles mains i l a paíTé , & comment i l eít parve
nú dans le cabinet ou la bibliotheque qui le poíTede. 

Notice eíl auffi le tiíre decertainsouvrages, com-
pofés pour faire connoitre d'une maniere particu-
liere les villes s les provinces, les routes, &c, d'un 
royanme, les diverfes parties d'une province 3 les 
villes & íes paroiífes d'un diocéfe , &c. 

T e l eíl le iivre intitulé notltia Imperii, & la notiu 
¿esGaules quenous a donnée M.de Valois fous leti-
tre de notitia GaLUarum > & qui eíl un recueil des dif-
férens noms que les provinces &les villes deFrance 
ont portes en difFérens tems. M . SecoulTe de l 'acadé-
jniedes Belies-Lettres a donné , dans le íept iemevo-
lume des mémoires de cette académie, un projet d'une-
nouvelle notice des Gaules & pays íoumis aux Fran
cois depuis la fondation de la monarchie, & un eíTai 
r e l a t i f áceméme projet, qui monire combien unpa-
reil ouvrage feroit intéreííant , s'il étoit exécuté 
par une main auffi habile que celle qui a tracé le 
plan. 

Les notlces des dignités de l 'Empire, tant d'orient 
que d'occident , font d'un grand ufage dans l'étude 
de l'Hiíloire , foit romaine i foit eccléíiaílique; ce-
pendant elles ne peuvent guere étre ú t i les , du-
moins aux jeunes gens, fans d'excellentes notes tel-
les que celles de Pancirole , &: fans de fréquentes 
correüions dans le texte qui eft horribiemení défí-
guré ou corrompu. 

N O T I F 1 C A T I O N , f. f. ( Juñfpmd. ) eíl un ex-
ploit par lequel on donne connoifíance á quelqu'un 
.du contenu dans quelque aéle : la notification íe fait 
gn fjgnifian.t une copie dq l 'aóle , a ce que ceiui m-

O T 
que! on le fignifie n'en pretende caufe d'ignorance4 
Quelquefois cette figniíication eíl accompaernée dé 
lexhibition de l 'original, comme quand l'acquéreur 
d'un fief notifie ion contrat au feigneur pour faire 
courir Tan du retrait fcodal ,ou , fi c'eílunhéritage 
roturier, pour ne pas encourir l'amende dúe pour 
ventes récelées & non-notifiées. Le feigneur féodal 
qui faifit le fief de ion va í ía l , doit lui notifíer la fai, 
fie ; enfin , un gradué doit notifíer fes grades tous 
les ans dans le tems de caréme. ^JK^EXJHIBITION 
GRADES, GRADÚES , SAISIE FÉODALE. (A} 

N O T I O M E T R E , ( Phyfiq, ) eíl la méme chofe 
cpihygrometre. Voyê  H Y G R O M E T R E . 

N O T I O N , f. f. eíl un terme de Logique ^ qui fi, 
gnifie Vidéc que nous nous fbrmons d'une chofe. Ce 
nom ne convient qu'aux idées compíexes. Foyer 
IDEE & PRÉNOTION. 

M . Leibnitz a diílingué fort exa£lement toutes les 
efpeces de notions dans les acles de Leipjíck , iGSq. 

Notion claire, felón l u i , eíl celle qui fuffit pour fe 
rappeller un objet; par exemple, celle d'une fi-
gure. 

Notion obfeure, c'eíl celle qui ne fufnt pas pour fe 
rappeí ierun objet; par exemple, celie d'une plante 
qu'on douíe , en la voyant , íi on ne Ta pas vüe 
déja ailleurs, & íi on doit lu i donner tel ou teí 
nom. 

Noáon dijilncle, c'eíl celle qui nous rend capa-
bles de ma~quer íes différens caracteres auxquels 
nous reconnoiílbns une chofe; par exemple, celle-
c i : le cercle eíl une figure terminée par une íigne 
courbe qui revíent fur elie-méme , & dont tous les 
points font également éloignés d'un point milieu. 
Voye^ DISTINCT. 

Notion confufe, eíl celle avec laquelle on n'eílpas 
en état de marquer les diíférens caraderes auxquels 
on peutreconnoitre un objet, quoi qu'il foit. Telle 
eíl la noáon de la couleur rouge. 

Notion adéquate , c'eíl celle oü Ton a des notions 
dií l indes des marques ou caraderes qui font recon
noitre un objet; par exemple, c'eíl la notion du 
cercle dont nous venons de parler , lorfqu'eíle eft 
accompagnée de ia notion diílindle d'une courbe qui 
revient fur elle-méme > & dont tous les points foní 
également éloignés d'un autre point qui eíl au mi
lieu. Voye^ A D É Q U A T . 

Notion inadéquate, c'eíl celle oü l'on n'a que des 
notions confufes des caracteres qui entrent dans la 
notion diíliníle. 

On admet dans Ies Mathématiques quelques no* 
tions confufes , lorfque leur explication n 'eá pas de 
grande conféquence pour la démonílration» 

AinfiEuclide n'explique point la notion á'égalité 9 
quoiqu'elle entre dans les notions de triangle équila-
t é r a i , de rhombes, &c* parce que les propofitions, 
dont la démonílration el l appuyce fur la notion d'é-
galité , font aiíément accordées fans entrer dans ufi 
íi grand dé ta i l ; par exemple, que deux chofes ega-
les á une méme troifieme font égales entr'elles. 
M a i s , dans les définitions mathématiques, on n'ad-
met jamáis d'autres notions que celles qui font dif-
tindes , 6c en méme tems auffi adéquates qu'il eíl: 
poííible , & que le fujet le demande. Foye^ DEFINÍ-
TION. V 

O n diílingué dans Técole Ies notions en formelles 
& objet ives, & chacune fe fubdivife en premiere 
formeíie 6c feconde formelle, premiere objetive & 
feconde objedive. 

Premiere formelle notion, eíl la connoiíTanceque 
nous avons d'une chofe felón ce qu'elle eí l , o\x ce 
qu'elle a en eile-méme ; par exemple , la notion du 
feu en tant que feu, celle d'un corpslumineux en tañí 
que lurnineux, &c. 

Premiere notion objetive , eíl la chofe elle-men^ 
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cortnue felón ce qu elle eft , ou ce qu'elle a en elle-^ 
meme, eomme le feu connu en tant que feu. 

Seconde notion fornielle, c'eíl la connoiíTance 
d'unechoíe felón ce qu'elle re^oit de l'entendement, 
comme celle du feu en tant quefujet & rion attribut. 

Seconde noúon obj&dive , eft ce qui s'applique á 
une chofe par le moyen de l 'opéraíion de l'enten
dement , ou ce qu'elle r e ^ i t de l'entendement. 

Notions commums , appellées auffi prénotions , 
. j^^c & Kotvai m o t o í i , íbnt cenains principes que 

Yon retarde comme innés & comme évidens par 
eux-memes , c'eíl-á-dire, qui frappent l'efprit par 
une lumiere qui leur eft propre, fans le fecours d'au-
cunepreuve, comme ñ Dieu lui-mén\e les avoit 
graves dans notre ame : ees principes font les fon-
demens de toutes les Sciences, 6í les moyens par 
leíquels on les démontre. Foye^ IDÉE INNÉE , C O N -
NOISSANCE , &c. 

Ces noúons communes , qu'on regarde comme 
le fondement des Sciences , font appellées axiomes* 
^OJ^AXIOME. 

On les appelle communes, non qu'elles foient íi 
néceíTairement apper^ues par tóut le monde qu'au-
cun homme ne les puiíTe ignorer ounier , mais parce 
qu'elles font regardées comme vraies & certaines 
par toutes les perfonnes qui ont une droite raiion. 
C'eft aínfi qu'on dit qu'une nourriture eíl faine, quoi-
qu'elle ne foit pas telle généralement pour tous les 
hommes, mais feulement pour ceux qui font en 
bonne fanté. Ariftot. topic. c. iv. 

íl y a de deux fortes de noúons communes; fa-
voir, i0, de théor iques , qui ne menent qu'á des 
chofesdepure fpécuiation, par exemple, celles-ci: 
chaqué chofe eft ou n'eft pas; rien ne peut fe faire 
de lui méme ; le tout eft plus grand que fa partie ; 
fi des grandeurs égales font ajoutées á des grandeurs 
égales, lesfommes feront égales : 2 ° . des noúons 
communes pratiques, qui fervení de fondement aux 
principes de la vertu & de la faine morale; par exem
ple , Dieu doit étre aimé & adoré ; nous devonsho-
norernos parens; nous devons rendre á chacun ce 
qui lui eíl dü, comme nous v,oudrions qu'on nous 
le rendit á nous-mémes. 

II y a cependant des philofophes ( & on peut 
diré que ce font les plus hábiles ) , qui rejettent ab-
lolument ces noúons prétendues innées ; la raifon 
qu'ilsen apportent eft que notre efpritn'apas beíbin 
d etre preparé á penler par de certaines noúons ac-
íuelles,mais que lafeule faculté de penfer lui fuf-
fit, ce qui fe manifefte par les percepíions qu'un en-
fant recoit du pain, du gout, des couleurs, &c. 
Ces philofophes ajoutent que les organes de nos 
fens, affeclés parlesobjets qui fe préfentent á eux , 
^ioints avec la faculté que nous avons de réfléchir 
íurcesobjets & de combinerles idées qu' i lsfontnaí-
tre en nous, font plus que fuffifans pour produire 
dans notre ame toutes les connoiíTances que nous 
avons. Voyt̂  CONNOISSANCE. 

Géog. anc. ) nom IO. d'une ville de 
iíonie ; i0, d'une ville del'CEolide ; 30. d'une ville 
oans Tile de Calidna aux environs de Tile de Rho-
^ ; 40. d'unpromontoire de la Chine , felón Pto-
lomee,/. v i l . c . i i j .^D.J . ) 

N O T O , ( Géog. ) ville de Sicile dans la partie 
^endionale de File , vers la fource d'une petite r i -
viere de méme nom. C'eft l ' anc ienne iVm^. Elle eft 
t̂uee dans les terres , fur une petite montagne af-

m efearpée, á 9 milles E . de Módica , á 8 O . de 
lamer de Sicile, & á 15 N . du cap de PaíTaro. Long, 

NOTO, VAL p i ^ G é o g . ) l'une des trois vallées 
ouprovincesqiiipartagent la Sic i le , & á laquelle 
a ville de Noto qui en eft la capitale, donne fon 

nom. Elle eft bornée au N . par le Val-Demona ¿ á 
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l ' E . & au S. par la mer ; á l 'O . partie par la mer, 
partie par le val di Mazzara. 

La petite ville de Noto eft la patrie de Aurifpa 
(Jean), qui fut dans les langues greques & latines 
l'un des plus dodes perfonnages du commencement 
du xv . ñecle. On lui attribue une tradudion d'Ar- • 
chimede , une verfion d'un traité de confolation de 
Phiíifcus á C ice rón , 8¿: celle du commentaire d'Hié-
rociesfur les vers dorés de Pithagore ; cette derniere 
fut imprimée á Bale Í71-80, en 1543, qui eft á-peu-
prés le tems de la mort dutradufteur. (D. /.) 

N O T O I R E , adj. (Jurifp. ) fe dit de ce qui eíl 
connu , public&: évident, íl y a notoriété de droit 
6¿ notoriété de fait. Voye^ ci-apres NOTORIÉTÉ. 

N O T O R I É T É , f. f. (Jurifp.) fe dit en généralde 
ce qui eft connu. 

L a notoriété á\in fait le rend en quelque forte cer-
tain, tellement qu'en matiere criminelie la notoriété 
d'un crime tient lieu d'information. Foyei Vordon* 
nance, de. iGyo > út. X . art. y . 

L a notoriété publique eft celle des chofes eme tout 
le monde connoít. 

L a notonété particuliere eft la connoiíTance de 
quelques perfonnes. O n faitdes/zofonV^j ou descer-
tificats pour attefter certains faits qui font notoires 
dans une v i l l e , dans une maifonoudans untfamille; 
pour attefter qu'un homme eft mort en tel tems , 
qu'il éioit riche d'une telle fomme, qu'il a laiífé tant 
d'enfans, qu'un tel a été fon hérit ier. 

AcU de notoriété eft un certiíicat authentique d é -
livré par des officiers de judicature , de c^ qui fe 
pratique dans leurs fiéges fur quelque maíiere de 
Jurifprudence, ou quelque forme de procédure. 

Ces fortes d'a&cs íont ordinairement accordés k 
la requifition de quelqu'un qui a intérét de confta-
ter i 'uíage. 

Le juge qui les dé í iv re , ne le doit faire qu 'aprés 
avoir confuité les autres officiers de fon fiége s ' il y 
en a , &: méme aprés avoir pris l'avis des avocats 6c 
procureurs, ou autres praticiens de fon í iége , s'il 
n'y a ni .avocats ni procureurs en titre. 

L'ufage des a&es de notodété s'eft introduit depuis 
l'abrogation des enquétes par turbes, qui a été faite 
par l'ordonnance de 1667. 

Pour que les aftes de notoriété puiflent avoir quel-
que autori té dans une caufe ou p rocés , ií fautqu'ils 
ayent été délivrés en vertu d'un jugement d'unjuge 
fupérieur ; autrement ces fortes d'aéles ne paíient 
que pour des certiíicats mandiés , que lejuge a ac
cordés par complaifance & á forcé i ' imporíuni tés . 

í lfaut auíii qu'il y ait requéte préfentée parFune 
des parties ; qu'on appelie de-vant le jugeles parties 
qui peuvent y avoir in té ré t ; que les avocats foient 
ouis de vive voixá l'audience , Scie iyndic des pro
cureurs pour tous ceux du íiége ; que le miniftere 
public ait donné fes conclufions; que l'ade faífe 
mention des jugemens fur lefquels la. notoriété eít 
établie ; enfin, qu'il foit ordonné qu'adle en feradé-
livré á la partie requérante ^ pour lui fervir ce que 
de raifon. 

Les juges font les feuls qui ayent caraftere pour 
donner desades de notoriété; les avocats d'un íiége. 
méme en corps ne peuvent donrter que des conful-
tations; les gens du r o i , ou autres perfonnes qui 
exercent le miniftere public , ne font pas non plus 
parties capables pour donner des aíles de notoriété 
en forme. 

O n a imprimé en 1709 un recueil des aftes de /20-
toriété, que M . le lieutenant civi l le Camus avoit 
donnés fur l'ufage obfervé au chátelet dans pluíieurs 
matieres importantes. 

Sur les aíles de notoriété voyei Rebuffe , in trací* 
de confuetud. num- G. Henrys , tome I. ¿iv. 1F. ck* 
iij, queji, $, Augeardp tome / , arritdu^Q Aoíu / 7 0 ^ 
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N O T O Z É P H Y R U S , f. m. {G¿og. a n c j o n á o n ñ t 

Ce nom au vent qui fouffle d'un point fiíué entre le 
fud & Foueft ; c'eíl le vent du fud - oueft , nommé 
en latín africus. 

N O T R E - D A M E , {Hift. cscléf.) eftle nom qu'on 
donne fouvent á la íainte Vierge. De-lá font ve
nus les niots de féus de Notre-Dame , office de No-
tre-Dame 9 congrcgaúons , communautés y ordres de, 
Notre-Dame, \Foyei VlERGE. 

N O T R E - D A M E DU CHARDON , {Hifi. mod.) c'é-
toit autrefois un ordre milita iré inííitué en 13 70 par 
Louis II. duc de Bourbon. 11 étoit compofé de 26 
chevaliers, dont ce prince & fes íucceíleurs furent 
les chefs. lis portoient une ceinture bleue celefte, 
& d a n s les grandes cérémonies , un mantean de la 
méme couleur , avec un collier d'or entrelacé de 
fleurs de l y s ; & pour dévife , le mot Efp¿ranee í 
qu'on liíbit en grandes leítres dans les intervalles 
cío s íl c LI rs 

N Ó T T I N G H A M , ( Géog. ) ville d'Angleterre , 
capitale du Nottinghamshire , fur le L é a n , á 96 
milles de Londres. Long. iG. ¿ 4 . lat. á z . 66, 

N O T T I N G H A M S H I R E , {Glograp.} province 
d'Angleterre au diocéfe d 'Yorck, dans les terres. 
Elle a cent milles de tour, & conticnt environ 568 
mille arpens; l'air y eíl pur , mais le terrein n'eft 
pas par-tout le méme. Au fud-eíl elle eft fertile, & 
á Toueft elle eíl pleine de bois & de mines dechar-
bon de terre. Elle eíl arrofée par quelqaes petites 
rivieres, outre la Trent qui fépare cette province 
de l'InGplnshire. Nottingham en eíl la capitale. 

C'eíl dans cette province que naquit en 1489 l ' i l -
iuílre Thomas Cranmer, archeveque de Cantorbé-
r i . Sa vie & fa mort tragique font connues de tout 
le monde. Les curieux entrouveront le détail dans 
Burnet & Rapin de Thoyras. II publia quelques ou -
vrages en latín ; corrigea la verfion angloife de la 
bible, & profeffa fans détour la religión proteílante 
fous leregned'KenriVIl í . mais la reine Marie etant 
montee fur le troné , réfolut fa mort. Elle déteíloit 
Cranmer, tant á caufe de fa religión, que parce qu'il 
avoit contribué au divorce d'Henri V I H . avec fa 
mere. II fui brülé v i f en 15 56 á l'áge de 68 ans. O n 
íait que ce primat du royanme , violemment perfé-
cuté par la reine Mar ie , avoit eu la foibleífe quel-
que fems avant fa mort , d'abjurer fa rel igión; mais 
i l reprit fon counjge fur le bucher. « II déclara qu'il 
w mouroit prote í lant , & íit réellement ce qu'on a 
» écrit de lu í , & peut-étre ce qu'on a feint de M u -
» tius Scévola. II piongea d'abord dans les flammes 
» l a main qui avoit figne Tabjuration, & n'élanca 
« fon cbrps dans le bucher , que quand cette main 
» fut tombée. C'eíl aínfi qu'il fe punit d'avoir fue-
» combé á ce qui luí paroilfoit une foibleífe; aíl ion 
» íi belle , que l'Angleterre ne cede ríen á Rome 
w dans la gloire d'avoir mis au jour un citoyen qui 
» fut porter la conílance & la fermetéhéroique au-
» delá de toutes les bornes. 

» Ríen cependant n'arreta Ies cruautés de la rei-
» ne Marie. Sombre & tranquille dans fes barba-
* ries, autant qu'Henri fonpere étoit empor té , elle 
*> eut un autre genre de tyrannie. Elle mouruí pai-
» fible, mais abhorrée de la faine partie de la na-
w tion , fouveraínement méprifée de fon mari Phi-
» lippe II. & de tous fes fu jets, qui lui reprochent 
» encoré ía perte de Calais , laiíTünt eníin une m é -
* moire odieufe dans l'efprit de quiconque n'a pas 
» i ' ame d'un perfécuteur» . (Z>. / . ) 

NOTUS , f. m. ( Marine, & Lite.) vent du midi, ' 
N O F J E , {Géog. ancí) Ce nom a été donné par 

les anciens á pluíieurs villes ; IO. á une ville de la 
baífe Myfae, fur le Danube, & qui étoit la demeure 
de VA premiere legión italique , Lazius l'appelle A^o-
vomont', 2.°» á une ville de la feconde Moéíie ¿ 30. á 
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une vilíe de la haute Moéfie ; 40. á une ville de \t 
feconde Pannonie ; 50. á une ville de Macédoine -
6°. á une ville d'Efpagne, fur la route d ' A í W a 
á Tarragone. {D. /.) 

N O V A L E , ( Junfprud. ) novalis , novalia, c'eíl 
une terre nouvellement défrichée. Onregardecom-
me relies eelles qui ont été défrichées depuis qua-
rante ans en-^á. 

Les dixmes novales font celles qui fe per^oivent 
fur ees terres nouvellement défrichées. On les ap-
pelle auííi quelquefois novales fimplement. Voyê au, 
mot D l X M E a Vartide D l X M E NOVALE. {A) 

NÓVALE , ( Géog,) petitc v i l l e , ou plutót gros 
bourg d ' í ía l ie , entre Padoue & Trévife, Long 20 
4 0 . lat, 46. J J . (Z>. / , ) Jt 

N O V A N A , ( Géog. anc. ) ville d'Italie dans le 
Picemum , felón Pline, /. / / / . c. xiij. Quelques ma-
nuferits portent Nabana. On croitque c'eíl aujour-
d'hui Citta- Nova. ( Z>. / . ) 

N O V A N T J E ou M O F A N T E S , ( Géog. anc,) 
peuples de l'ile d 'Alb ion , felón Ptolomée j / . / / . 
c. iij. qui les place dans la partie feptentrionnale, 
& leur donne deux vi l les , favoir Leucopibia & 
tigonium, 

N O V A R E ou N O V A R A , { G é o g . ) ancíenne 
& forte ville d'Italie, au duché de Mi lán , capitale 
du Novarefe, avec un évéché fuífragant de Milán, 
C'eíl une des principales fortereífes du Milanez. 
Les anciens J 'ontnemmée Afavíz/vVz, comme leprouve 
une infeription qui fe conferve á Rome. Elle demeura 
long tems fous la puiíTance des ducs de Milán; en-
fuite elle fut poífédée fucceííivement par les de la 
Tor ré , par les Vifcont i , par les Sforce & par les 
ducs de Parme. Elle eíl fur une colline, á 5 lieiies 
N . E . de Verce i l , 8 N . E . de Cafa l , 100 de Milán, 
Long, 2.6. 10. lat, 46. 26. 

M . Fleuri dít que Pierre Lombard, appellé autre* 
ment le Maítre des fentences, étoit né prés de -M-
vare. II fut évéque de París en 1160, Se mourut en 
1164, comme le porte fon épitaphe. Son ouvrage 
des fentences eíl la fource de la théologie fcholaíli-
que, qui a fait tant de mal dans 1 eglife latine, 

Torniel {Augujiin^ y de l'ordre des Barnabites, 
dont i l devint général , naquit auííi .prés de Novan 
en 1543 , 6í mourut á Milán en 1622, ágé de íbi-
xante-dix-neuf ans. On a de l u i : annales facri & pro-
fani ab orbe condito ad mortem JefusChriJii, Mediol, 
1610. in-fql. i yol, Franco/. 1611. tk Antuerp. 1620. 
edit. opt. C'eíl un ouvrage médiocre & qui n'eíl plus 
recherché , malgré Féloge magnifique qu'en fait 
M . Dupin . (D.J . ) 

N O V A R E S E , {Géog , ) petlte contrée d'ítalie 
dans le duché de Milán. Elle eíl bornée au N. par 
les vallées de Seííia & d'Oífola , á l ' E . par le Mi
lanez propre, au S. par le Vigevanafe, & á l'O. par 
le Piemont. Novare ou Novara en eíl la capitale. 

N O V A T E U R , f. m. ( Gram.) celui qui introduit 
quelques nouveautés, fe prend prefque toujours en 
mauvaife part, tant les hommes ont d'attachement 
pour les chofes établies. íl y a des novateurs en litte-
rature , en rel igión, en polilique. Les novateurs<tü 
littérature peuvent corrompre ou perfeílionner le 
gout; en religión, exciter ou calmcr des troubles; 
en pol i t íque , fauver ou perdre une nation. Ceft 
le tems qui juge les innovations; & íi l'innovation 
eíl vrairíient utile , le mépris retombe fur les mau-
vais critiques qui l'ont blámée : on les appelle des 
fots, 8c on reílitue au novateur le titre d'bomm0 
de génie qu'il a mérité. 

N O V A T I E N S , f. m. pl . ( Hifi. eceléf,) feae d'an-
ciens hérét iques, ainfi nommés de Novatas, pretre 
africain, ou de Novatianus, prétre de Rome. 

O n les appelle auíft Qathari, du grec^xTetpoí^^' 
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dans leméme fens que les Anglols appellent/?Kr¿. 
r^ilescalviniftes rigides. 

Kovatien fe fépara d abord de la commumon du 
mpe Corneille, íbus pretexte qu'il étoit trop fa-
cile á admeitre á la pénitence ceux qui avoient 
apoftaíie pendant les perfécutions. 

Eníuiíe Novatus étant venu á R o m e , ílfe joignit 
á la faftíon de Novatien, ¿k l'ün & l'autre foütin-
rent qu'il n'y avoit plus de pénitence pour ceux qui 
étoient tombés dans quelque péché grave aprés leur 
baptéme, fpndant leur opinión íur le paffage de 
{aint Paul: Í l efí impojJlbU a ceux qui apojiajímt apres 
avoir été une fois éclairés & qui ont goúté ¿es dons ce
léis de fe nnouvcller par la pénitence. 

Non pas qu'íls niaíTent qu'une perfonne tombée 
dans un péché quelque enorme qu'il füt , püt en ob-
íenir le pardon'par ia péni tence , puifqu'ils recom-
jnandoient eux-mémes la pénitence dans les termes 
les plus forts; mais ils enfeignoient que l'Eglife n'a-
voit pas le pouvoir de recevoir les pécheurs á fa 
communion , comme n'ayant d'autre voie pour re
meteré les péchés que celie du baptéme, qui ne peut 
étre conféré qu'une fois á la meme perfonne. Foye^ 
BAPTÉME. 

Par progreílion de tems les novatiens modérerent 
& adoucirent la rigeur de la dodrine de ieurs mai-
íres, & ne refuferent l'abfolution qu'á de grands 
pécheurs. Voyê  ABSOLUTION. 

Les deux chefs furent excommimiés & declares 
hérétiques; ce n'eíl pas qn'ils excluafíent les péni-
tens de la communion de l 'Eglife; mais parce qu'ils 
nioient que l'Eglife avoit le pouvoir de remettre les 
péchés. 

Les novatiens ajouterent de nouvelles erreurs á 
cellesde leurchef, comme l'improbationdes fecon-
des noces & la néceííité de rebaptiler les pécheurs. 
Leur íefte fubfifta jufque dans le quatrieme fiecle 
aprés le concile de Nicée , quiíit des réglemens pour 
la forme de leur réception á l'Eglife. Depuis ils fe 
dlviferent en différentes branches, dont Ü y avoit 
encoré des reftes en Occident dans le feptieme íie-
cle, & en Orient dans le huitieme, 6¿ queíques-
uns d'entr'eux mélerent des cérémonies judaiques á 
celles du chriftianifme. Eufeb. hifl, eccl. I. VI. Ba-
roniuŝ  annal. D u p i n , bibl, eccl. des aut. des trois 
pnmitrs fuetes. 

N O V A T I O N , f. f. {Jurifprud.) eft le change-
ment d'une obligation en une autre. L'effet de la 
novation eft qu'elle détruit l'ancienne obligation, 
enfemble tous fes acceíToires, tels que les privileges 
& hypotheques, l'obligation des cautions, &c. de 
forre que par le moyen de la novation, c'eíl une 
obligation toute nouvelle, qui eft conftituée au lieu 
de l'ancienne. Elle s'opere en quatre manieres. 

La premiere fe fait, lorfque la caufe de Tobligation 
íeulement eft changée, fans qu'il y ait changement 
de débiteur; par exemple, lorfqu'une íimplc obli
gation eft convertie en un contrat de conftitution» 

La feconde eft lorfque la perfonne du créancier 
elt changée; ce qui arrive par le moyen de la délé-
gation. ^ 

La treifieme fe fait par le changement de débi-
*eur ;̂  ce qui arrive lorfqu'un tiers s'oblige envers 
e créancier de lui payer ce qui lui étoit dü par 
1 ancien débiteur. 
, ^e quatrieme fe fait par le changement du créan-

& du débiteur; ce qui lui arrive lorfqu'un crean-
cier delegue ce qui lui eft dü par fon débiteur , qu'il 

arge de payer au créancier d'une autre perfonne. 
^ { h liv. 111, ¿es inftitutes, tit. 3 o, o. (A} 

NOUDLES ou N U D E L N , ( Cuifine ) c'eft un 
agout fort ufité en Allemagne, dont la bafe eft une 

^nne páte faite avec de la fleur de farine, du lait 
^ au beurre j quand le tout a été bien i n c o r p o r é , 
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on étend cette páte avec le cylinclre pour la rendr6 
minee, aprés quoi on la coupe par perites lanieres > 
femblables á du ruban étroit. On la fait bouillir l é -
gérement dans de l'eau ou dans du bouillon ; aprés 
quoi on met cette páte découpée dans un p la t , au 
fond duquel on a eu foin de mettre un peu de beurre 
bien frais ; on met le plat fur le feu, & i'on appli-
que une pelle rouge au-deflus de la páte , afín de 
la rifíbler, 6c les noudles font préparées. On peut,' 
fi Ton veut, faupoudrer le tout avec du fromage de 
Parmefan. Ce ragoüt eft á-peu-prés íemblable au 
vermicelli ou aux macaroni des Italiens, excepté que 
ees dernieres pátes ont prefque toujours un goüt de 
moiíiíTure que les noudles n'ont pas, parce qu'on 
les fait á mefure que l'on en a befoin. 

N O U E , f. f. (Archit.) c'eft l'endroit oi i deux: 
combles fe joignent en angle rentrant; ce qui fait 

Teffét contraire de l'areftier : on appelle noue cor-
niere la noue oü les couvertures de deux corps de 
logis fe joignent. 

Noue eft auíli le nom d'une efpece de tuile en 
demi - canal pour égouter Teau. Quelquefois les 
couvreurs emploient au lieu de noues, des tuiles 
hachées , qu'ils taillent exprés á coups de martelet. 

Noue de plomb;' c'eft une table de plomb au droit 
du tranchis, & de toute la longueur de la noue d'ua 
comble d'ardoife. Elle fert á égoutter les eaux. Da~ 
yiler. (Z>. / . ) 

N o u É , étre noué, c'eft étre rachitique. Foye^ R A -
CHITIQUE. 

N o u É , adj. (terme de Blafon.) Ce mot fe dit de 
ce qui eft lié & en touré ; ainíi on dit porter d'ar-
gent á deux fafces nouées de gueule,. 

N o u É E S , terme de Véntrie, c'eft la fíente des cerfs ̂  
qu'ils jettent depuis la 'mi-Mai jufqn'á la fín d'Aoüt. 
Ils jettent leurs fumées toutes formées , groífes , 
longues &: nouées. 

II y a de la différence ertlre les fumées du re
levé du foir & celles du matin ; les premieres font 
mieux digérées que celles du mat in , á caufe du re-
pos & du tems que le cerf a eu de faire fon ronge 
& digérer fon viandis; au contraire celles du ma
tin ne font pas íi d igérées , á caufe de l'exercice 
qu'ils font la nuit en viandant. 

NoUER LA LONGE, terme de Fauconnerie ̂  c'eft 
mettre l'oifeau en m ú e , &: l 'empécher de voler 
pendant quelques mois. 

O n dit auíH en fauconnerie nouer ou nager entre 
deux airs. 

O n appelle noues les fondrieres, marécages 6¿ 
autres ierres baíTes & humides qui accompagnent 
les étangs, les rivieres &; les torrens. 

N O V E L E A R E , petite ville d ' I ta l iedans lecomté 
de méme n o m , dont elle eft le chef-lieu. Elle eft 
lituée entre Guaftalla vers le nord, Carpi á l'orient, 
Reggio au m i d i , & Verceil au couchant. L'empe-
reur a difpofé de cette ville en 1737 en faveur 
du duc de Modene, auquel i l Ta donné en fief. 
Elle eft á 7 lieues de Parme. Long. z8.12. lat. 44, 
ó o . { D . J . ) 

N O V E L E E S , f. f. p l . ( Jurifpr. ) font des confti-
tutions de quelques empereurs romains , ainfi ap-
pellées quaji novee & recenter edites , parce qu'elles 
étoient poftérieures""aux lois qu'ils avoient publiées. 

Elles ont été faites pour fuppléer ce qui n'avoit 
pas été prévu par les lois précédentes, &; quelque
fois pour réformer l'ancien droit en tout ou partie. 

Quoique les novelles de Juftinien foient les plus 
connues , & que quand on parle ázsnovdles fimple-
ment on entende celles de cet empereur , i l n'eft 
pourtant pas le premier qui ait donné le nom de no-
relies á fes conftitutions ; i l y en a quelques-unes de 
Théodofe 6í Valenúnkn, de Martian a de iéon ^ 
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Majorían , ¿e Severe &: d'Anthemius , qui ont aufíl 
¿té appcüées novdUs, 

Ü n verra dans la íulre que dcpuis Juftinlen quel-
ques emj)erei.rs ont ai;fíi puhiié des novdUs. 

Celles des empereurs qui ont pi écédt Juftinien, n'eu-
rent plus Tautorité de loi apres la réda£tion &compo-
íition ( U t'roit par l'ordre de cet empereur, d'autant 
que dans le ü u e ázconjirm.digefi. il ordonna que toti-
íes les lois & oidormancesqin ne íe ti ouveroier.t pas 
compníes dans les volumes du droit publiés de Ion 
a m o n t é , n'auroient aucune torce , détendant aux 
avocáis & á tous autres de les citer, & aux juges 
d'y ayoir égard. 

Cepcndant ees novdUs ne font pas entierement 
inútiles ; car le code JuÜinien ayant éfé compoíé 
principalcment des conftitutions du code Théodo-
íien , 6c des novdles de quelques empereurs qui 
avoient précédé Jullinien , on voit par la Icdure du 
code Théodofien de ees novdUs, 6c du code Jufti-
n ien , ce que Tribonien , qui a tait la compilation 
de ce clernier code , a pris de ees novdUs , ce qu'il 
en a retranché , & comment i l en adivife & tronqué 
pluí ieurs , ce qui ícrt beaucoup pour Tintelligence 
de certaines lois du code. 

Par exemple , Tribonien a divifé en trois la no-
vdU 5 de Théodofe , de. tutoribus , dont i l a fait la 
loi 10. C de Ugitim. heredib. la loi 6. C . adfen. Tcr-
tull. & la loi pénultieme C . in quibus cuufispignus vd 
hyp. contrah. 

D e la novdU$ du méme empereur, qui eíl¿& uf-
tameneis ,Tribon\en a tiré deux lois ; íavoir la loi 27 
cod. de tejlam. & la loi derniere du méme titre. 

De la novdU de Valentinien & de Majorian , tit. 
ÍV. de matñm.fenat. i l a tiré la loi 9 , au code de le-
gíbus , & ainíi de pluíieurs autres. 

Les novdUs des empereurs qui ont précédé Juíli-
nien ont été imprimées pour la plus grande partie , 
avec le code Théodofien > par Jean Sichard , en l'an-
née 1 5 28 , & eníuite par les íbins de Cujas , en l'an 
15 66 , &: quelques-unes y ont été ajoutées depuis par 
Fierre Pithou , l'an 1571. 

Les novelles de Juílinien font les dernieres confti-
tutions faites par cet empereur íur différentes matie-
res, aprés la publication de Ion fecond code ; eiles 
compofent la quatrieme & derniere partie du droit 
c i v i l . 

Juílinien, en confirmant le digefte, avoít dés-íors 
prévu qu'il feroit obligé dans la íuite de faire de nou-
velles lois ; i l s'en explique de méme dans la loi uni-
que, au code de emendat. cod. 6¿ dans les novelles 74 
& 127. 

Suivant le rapport d'Harmenopuie, Tribonien fut 
employé pour la compoíition des novtUes , comme 
pour celles des autres volumes du droit romain. II 
étoit , comme on fait, grand maitre du palais , ce 
qui revenoit á la dignité de chanedier, 11 etoit auííi 
le premier de tous les quefteurs. D'autres tiennent 
que Juílinien employa divers jurilconíultes , ce qui 
eí l aífez vraiífemblable, par la diverfué du ílyle dont 
elles lont écrites. 

Si i'on en croit Harmenopule , Tribonien,qui ai-
moit beaucoup l argent, fauoit ees novelUs pour di
vers partieuliers , defquels i l recevoit de grandes 
fommes pour faire une loi qui leur füt favorable: 
on lui imputa méme d'avoir fait á deílein des coní-
titutions obicures ÓC ambigúes, pour eiubarraíTer les 
parties dans de grands preces , Ó¿ les obliger d'avoir 
recours á ion a» torité. 

Les novelUs de Juílinien font adreííées ou á quel
ques officicrs , ou á des archevéques 6L évcques , 
ou aux citoyens de Conílantinüjjie : eiies avoient 
toutes la méme forcé , d'autant que dans celles qui 
font adreífées á des partieuliers , i l leur eíl ordonné 
de les faire publier &. de les íaire obíerver felón ieur 
orme & teneur. 
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Elles furent la plupart écrites en grec , a Téxcep. 

tion des novdUs 9 & 11 , la préface de la novdU 17 
les novelUs xi , 33 . 34 > 3 ^ 4« , 62., 6^ , 114 g 
& 143 , qui furent pubiiées en laiin , parce qu'dles 
étoient deilinéesprincipalemeiit pour l'empire d'üc-
ciclent. 

II y a eu plufieurs éditions du texte grec des 720-
velUs ; la premiere tut faite á Nuremberg par les 
foins d'Haioander, en 1 5 31 , chez Jean Petro • la 
feconde á Baile, par Hervagius , avec les correc-
tions d'Alciat &L de quelques autres auteurs en 
1^41 ; la troificme par Henri Serimger, écoffois 
en 15^8, chez Henry Etienne. 

On n'eíl pas bien d accord fur le nombre des no*-
velUs de Juílinien ; quelques-uns , comme Irnems 
n'en comptent que 98 : cependant on en trouveuS 
dans l'abrégé qu'en fit Julien. Haloander & Serimger 
en ont publié 165 , & Denis Godefroy y en a en
coré ajouté trois , ce qui feroit 168. Le moine Ma-
thieu prétend que Juílinien en a fait 170 ; mais il eíl 
certain que dans ce nombre i l y en a plufieurs 
qui ne font pas de Juílinien , telle.s que les novdUs 
140 , 144, 148 & 149 , qui font de Tempereur Juf. 
t i n , & 161 i 163 & 164, qui font de l'empereuf 
Tibere II. 

L'incertltude qu'il y a fur le nombre des novdlu 
de Juílinien , peut venir de ce que Ton a confondu 
pluíieurs novelUs enfemble, ou bien de ce que plu
fieurs de ees conílitutions ayant rapport á des cho 
fes qui n'étoient plus d'uíage en Europe,on négligea 
de les enleigner dans les écoles: les glolíateurs n'ex-
pliquerent auííi que celles qui étoient d'ufage , au 
nioyen de quoi les autres furent omifes dans plufieurs 
éditions. 

Aprés le décés de Juílinien , qui arr iva, felón l'o. 
pinion commune, l'an du monde 566, de fon age 81, 
6c de fonempire 39 , une partie de íes noveLUs^ú 
étoient difperfées de cóté & d'autre , fut recueillie 
6c rédigée en un méme volume en langue grecque, 
en laquelle elles avoient été écr i tes , & quelque 
tems aprés elles furent traduites en langue latine, 

jaeques Godefroy eílime que cette premiere ver-
fion fut mife en lumiere vers l'an 570, par l'ordre 
de Juílin 11. Quelques-uns l'attribuent á Bulgarus, 
fous Frédéric BarberouíTe ; d'autres á un certain Ir
nems , autre que celui dont on parlera ci aprés. 
Cette premiere tradudion, qui eíl littérale, fe trouve 
remplie de termes barbares ; mais Cujas tient que 
c'eít plütót le fait des imprimeurs que celui du tra-
du£leur, & Leunclavius témoigne que cette íraduc-
tion eíl la plus ampie 6c la plus corre£le, 

Peu de tems aprés , le patrice Julien, qui avoií été 
confi ' l , furnommé VantéceJJeur, parce qu'il étoit pro-
feíTeur de Droi t á Conílantinople , fit de fon auto-
rité privée un épitome des novelles, qu'on appella 
les novelles de Julien ; ce n'eíl pas une traduílion lit
térale , mais une paraphrafe qui eíl fort eílimée. L'au-
teur en a retranché les prologues & les épilogues des 
novelUs. Elle eíl divifée en deux livres ; le premier 
coníient jufqu'á la novelU 63*. le fecond les autres 
novelles. 

L a feconde tradu£lion des novelles eíl celle d'Ha
ioander , imprimée pour la premiere fois á Nunm-
berg L'an 1531 , & depuis réimprimée en plufieurs 
autres lieux. 

II y en aune troifieme & derniere d'Agylee,faite 
fur la copie grecque de Serimger, imprimée á Baile 
par Hervagius i'an 1 561 , i/2-40. Celie-ei eíl íoriei* 
t imée. 

Cependant Contius s'eíl ferví de l'ancíenne , & 
c'eíl celle qui eíl imprimée dans les corps de Di"01* 
c i v i l , avec íes glofes ou fans gloíés. 

Cette premiere verfion a été appellée le y o l ^ 



¿es authtntlques, pour diré que c'etóit la fetile verfion 
£delle & entiere. . ^ , 

Lespavages desguerres o£ Íes mcuríions desCroíns 
dans ritalíe & dans la Grece, avoient cauíe la perte 
du clroit de Juftinien , & du premier livre grec des 
novelUs & de la premiere tradudion ; ees livres fu-
rent enfin retrouvés dans Melphis, ville de la Pouille; 
& Irnerus, par i 'autorité de Lotaire 11. vers 1130 , 
remit au jour le code & la premiere verfion latine 
¿es novdks de Jultinien. 

Cette édition des novdks par Irnerus , a été ap-
tiellée germanique ou vulgate ; c'eíl cellc dont 011 í'e 
fert préfentement pour la citation des novelUs : ce-
üendantelle íe trouva defeüueufe ; plufieurs noveLUs 
v manquoient, íbit qii'Irnerus ne les eüt pas retrou-
vées íbit qu i l les eüt r e t r anchées , comme étant 
horsd'ufage. . • 

Berguntio ou quelqu autre interprete , vers l a n 
1140, diviía ce volume des novdUs en neuf colla-
tioilSí & changea l'ordre obfervé dans la premiere 
verfion, & ce volume fut appellé authenti^ue , au-
thmücum, ou volumen authtnticorum ̂  6c a été depuis 
re^u dans toutes les univerfités. 

Quelques-uns veulent que le nom authentique 
liú ait été donné parce que les lois qu'il comient ont 
plus d'autorité que les autres , qu'elles coní irment , 
interpretent ou abrogent; d'autres diíent que c'eíí 
par rapport aux authentiques d'Irnerus , qui n 'étant 
que des extraits des novdUŝ  n'en ont pas I'autorité; 
¿'autres enfin veulent que ce foit par rapport á Tépi-
tome de Julien , qui ne fut fait que de ion autoriíé 
privée. 

11 ne faut pas confondre ce volume appeílé diî  
thnúqut avec les authentiques appell^s amíunáccz } 
qui font des extraits des novdks qu'írnerus infera 
dans le code aux endroiís oü ees novdks ont rap
port. 

On ne voit pas pourquoi les novdks ont été d iv i -
- fées en neuf collations : ce terme fignifie amas & 

in̂ mt \ mais dans une meme collation i l y a des/20-
yúks qui n'ont aucun rapport les unes avec les au
tres, elles y fontrangées fansordre. 

La premiere & la feconde collation de l'édition 
d'Irnems, contiennent chacune íix novdks; la troi-
fieme & la quatrieme chacune 7 ; la cinquieme 20 , 
laíixieme 14^ la feptieme 10 , la huitieme 13 ,6c la 
neuvieme 15. 

Haloander & Scrimger en ont ajouté 70 , qui 
éíoient la plúpart des lois particuíieres Á locales ; i l 
y en a pourtant aufíi quelques-unes qui font des lois 
genérales qu?ils ont difperfé dans diíférentes colla
tions ; favoir deuxdans la feconde 5 une dans la troi-
íieme, 17 dans la quatrieme v 6 dans la cinquieme, 
3 dans la íixieme, autant dans la feptieme, 6c 3 8 dans 
la neuvieme. 

Chaqué collation eíl divifée en autant de titres 
qu'elle renferme de/2ov¿//e5. 

Ces mvdks font divifées en un commencement 
ou preface , plufieurs chapitres qui font fubdiviíés 
en paragraphes; 6c a la fin i l y a un épiíogue oü l'em-
pereur ordonne l'obfervation de fa lo i . 

Pour plus grande intelligcnce des novdks, i l eíl 
bond'obferver^le tems oü elles ont été publiées. 

Les 16 premieres le furent en 53 5 ; la i7e jufqu'á 
!a 3.8 ,en 536; la 38e)ufqu'ála 64 , en 537;la64e 
juíqu'á 

en 
A19 en 541; la iaoe en 545 ; les i 2 i e , 122, 123 , 
l1^11*) » i i 8 , 129, 131 , 132, 134, 135 , 136 , 
Á f. I4Í' * 146' l W ' I57> CI1 i'an 541 i U ^ 
e" lans date; la 127^ en 548; la 130" & la 13 3 , en 
545; la 

:en 
I40 en 546 ; la i4 ie 8c la 14c), en 544 ; la 

m l n 546 ; la w 54c, • u i4§e en 535 i la 
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en 539; toutes íes autrés font fans date. 

Divers auteurs ont travailíé fur les novdks de 
Juftinien ; Cujas en a fait &tsparat'uks opx font fort 
eílimés ; Gudelinus a fait un traité te jure noviffzmo *• 
Rittershuíius les a auífi traitées par matieres/ Ceux 
qui ont travailíé fur le code ont expliqué par occa-
fion les authentiques. M . Claude de Ferrieres a fait 
la jurifprudence des novdks en deux volumesí/z 4a, 
en 1688 ; M . TerraíTon en a auífi traité fort dofte-
ment dans fon hijloirc de la jurijpnidmu rorñaim. 

Quelques empereurs aprés le décés de Juíiinietl ¿ 
firent auííi des conílitutions qu'ils appeilerent no* 
vdles ; favoir Juftin 11. Tibere II. Léon , íils de l'em-
pereur Bafile , Hérat l ius , Alexandre , Gonílantirt 
Porphyrogenete , Michel & autres* 

Les novdks de ces empereurs furent imprimées 
pour la premiere fols en 1573 , SÍ depuis elles fu
rent jointes parLeunclavius á l 'épitome des óolivreá 
de bafillques , á Bañe en 1^75: on les a imprimees 
depuis áParis en 1606 ,6¿ á Amfterdam en 1617. 

Les 113 novdks de Tempereur Léon ont été im-
primées avec le cours civil par Godefroy ; ces no-
vtlks n'ont point forcé de loi . Voye^ AUTHENTI
QUES , CODE JUSTINIEN , DROIT ROMAIN. ) 

N O V E M B R E ^ f, m. {Cakndr.) nom du onzieme 
mois de l 'année julienne & grégorienne. II n ' é -
toit que le neuvieme chez lesRomains, lorfqu'ils 
n'en avoient que d ix , 8c c'eft de-lá qu'il a tiré fon 
nom latin. Ce rrtois a 30 jours, & c'eft le 22 que le 
foleil entre dans le íigne du fagittaire. 

NOVEMBRE, [Littérat.') neuvieme mois de l'aDnée 
•de Romulus, & íe onzieme de la nótre. II étoit fous 
la protedion de Diane. Aufone leperfonnifie fous la 
figure d'un préire d'Ifis, habíllé de toile de Un , ayant 
la tete chauve ou ra íée , 6c étant appuyé contre un 
autel fur lequel eíl une tete de chevreuil , animal 
qu'on facriíioit á la déelié. II tient un fiftre á la main j, 
inílrument qui fervoit aux lilaques. Le rapport qui 
fe trouve encoré entre le períonnage & le mois „ 
c'eíl qu'aux calendes de Novembre-̂  on lolemniíoit les 
fétes d'Ifis. Le 5 de Novembre on célebroit les nepiu-
nales, le 15 les jeux populaires, le 21 les libérales^ 
6c le 27 lesfacníicesmortuaires. (£>, / . ) 

NOVEMDiALí iS , (Littérai, grec. & rom.') en 
latin novemdiuiia \ íaerifíees que failoient íes anciens 
Romains pendant 9 jours, aveedei) banquets chaqueí. 
jour, foit pour appaifer la colere des dieux , ioit 
pour fe les rendre propices avant que de fe mettré 
fur mer, foit pour détourner d?autres malheurs¿ 
Enée dans Vi rg i l e , n'oiibiie point ces fortes de íacd* 
fices en Thonneur de Nepiune s 

jamque dies epulata novem gensomnis & oerís 
Faclus honoŝ  pladdi jbaveruntaquora vend* 

>i Neuf jours s'étoient écoulés dans íes facriííces 8¿ 
» les feftins , lorfque la mer parut favorable pour la, 
» navigatión ». Ce fut T u l l u i Hoíti l ius, íeloa Tite-
Live , qui inftitua ces facrifices, aprés avoir re^u l a 
riouvelle des ravages caufés fur le mont Alban par 
une gréle terrible, dont lagroífeur Se ladureféfirent 
diré qu'il étoit tombé une pluie de piérres. C'eíl: des 
novemdiaks que nos neuvaines ont pris leur origine ; 
plufieurs chrétiens n'ont que trop coniacré de rirs de 
la religión payehne. 

A u reíte les novemdiáks, novemdialid , íignifioient 
auííi chez lesRomains les fuñeraUks , parce qa'eiles 
fe faifoient neuf jours aprés le décés. O.i gaidoit les 
corps pendant fept jours,on le brüloit le huitieme 4 
6cle neuvieme on enterroit les cendres. Les Grecs 
riommoient cette cérérrionie múrra. . ( / ? . / . ) 

N O U E M E N T D ' A I G U I L L E T T E , ( i % / e . ) xtu 
me vulgaire, par lequel on entend un prétendu for-f 
tilege, qui fans Jíleíferles organes de la génératio4 
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d'un hommebien coníHtué, en empéche Tufage au 
momeniqu'il s'y atiene! le moins. 

Les anciens ont attribué cet état fortuit á des fil
tres ou k des enforcellemens magiques. Platón aver-
tit les nouveaux marics de tácher de s'en garantir. 
Virgile déíigne clairement le nouement de VaiguilUtu 
dans ce vers de fa v i i j . églogue : 

Terna tibí h<zc primüm duplici díverfa colon 
Licia circumdo. 

Les fables d'Apulée ne parlent que des enchante-
snens qu'employoit Pamphila fameuíe magkienne , 
pour procurer i'impuiíTance au milieu des feux de 
1'amGiir. De-lá vient que Minutiiis Foeiix difoit au 
payen Coecilius , que fon Júpiter méme n'avoit pas 
toujours eu le pouvoir de déiier les charmes de la 
ceinture de Junon. Numantina femme de Plautius 
Sylvanus, fut aecufée d'avoir par íonilege rendu 
ion mari impuiffant: InjecíJJe carminibus & veneficiis 
vuordiarn marlto, pour me í'ervir de TexpreíTion dé-
licatede Tacite , annal. L IV, 

II femble que les Junfconfultes romains ne dou-
toient point du fuccés de i'art magique pour produi-
re le nouement de l'aiguillette, car Paulus cite une loi 
qui défendoit d'ufer de ligature; Pomponius Sabinus 
& Servíus condamnent la pratique de ees fortes de 
noeuds enchanteurs, Enfín les hiftoriens en citent des 
exemples remarquables. Amafis roi d'Egypte, dit 
Hérod ien , ne put connoitre fa femme Laodicée , 
parce qu'il avoit été lié par la magie. Sozomene, /. 
VIII. rapporte d'Honorius fils de Théodofe , qu'a-
prés avoir époufé la filie de Sti l ico, une forciere luí 
noua Vaiguillette y & l'empécha par ce moyen d'ac-
complir le mariage. La reine Brunehaut, mere de 
Thierry roi deBourgogne, le charma fi bien, felón 
le récit d'Aimoin , qu'ilne put jouir d'Hermenaberge 
fa femme. Si Ton s'en rapporte á Grégoire de Tours, 
Eulafms éprouva le meme fort; car ayant enlevé 
d'un monaílere de Langres une filie dont i l étoit 
amoureux, & l'ayant époufée, fes concubines jalou-
fes l'empécherent par leurs fortileges, de confom-
nier ce mariage; concubinx ejus, ce font les propres 
paroles de l'hiílorien, lib, X» ch, viij, infiigantc inví-
did , fenfum ei oppilaverunt. 

Mais depuis long-tems perfonne ne donne plus 
croyance á ees contes frivoles. On fait que íes char
mes dont la magie ufoit autrefois pour infpirer de 
l'amour, ou pour arréter fubitement dans un corps 
bien organifé, le tranfport des defirs, tenoient loute 
leur puiíTance dutrouble que des menaces effrayan-
tes jettoient dans un efprlt crédule. Le penchant á 
l'amour dans lesuns, & dans íes autres la crainte de 
ne pouvoir le fatisfaire , rendoit leur réíiftance inu-
t i í e , ou leurs efForts impuiflans. Les organes qui re-
nouvellent le monde depuis tant de ñecles , font 
échauffés ou glacés en un moment par l'empire de 
Timagination. Quand elle eft allarmée par de triftes 
illufions , i l ne faut pour la guérir que la frapper plus 
fortement par des illufions plus flateufes & riantes. 
( ¿ > . / . ) 

N O V E M P A G I , {Glog. anc.) vi l ledelaTofcane; 
P l ine , ¿ib. UI . ch. v. la met dans les terres, & Léan-
der prétend que c'eft aujourd'hui Bagjiarca. 

N O V E M P O P U L A N I E , {Glog, anc.) nomqulfut 
donné anciennement á une grande contrée de ía Fran-
ce.Cette contrée étoit enfermée entre laGaionne^es 
Pyrénées & l 'Océan , & s'étendoit méme jufqu'á la 
Loire fous le regne d'Augufte. Sous Conílantin le 
Grand, á ce que Foncroit, elle futpartagée en deux 
provincesnommeesy%«//vz¿72¿ & Novempopulanie. En-1 
fin Hadrien divifa toutes les terres qu'Auguíle avoit 
renfermées dans l 'Aquitaine, en trois provinces qui 
furent nommées VAquhaint̂ x^XñiQXQ^ VAquitaine fe-
Conde& la Novempopulanie. On appellaalors Noyem-

populaníeVañciennQ Aquitaine,ou l'Aqiiitalne pro-
prement diíe,quiComprenoit du tems de Céfar, les 
terres qui fe trouvoient entre la Garonne, les Pyré
nées & l 'Océan. 

Sous les regnes qui précéderent celui de Chilperic 
II. les Gafcons quittant leurs montagnes, fe rendi-
rent maitres du pays & des villes entre la mer, la 
Garonne & les Pyrénées ; pour lors la Novempopu-
laniecommcnqn á s'appeller Gafcogne, du nom de fes 
vainqueurs. (ZX / . ) 

N O V E M - V I R S , f. m. (Hifi. anc.) furnom donné 
aux archontes d 'Athénes , parce qu'ils éfoient au 
nombre de neuf. II y a grande apparence que ce fu. 
rent les Romains qui leur donnerent ce tiíre aprés la 
conquéte d 'Athénes; car ce nom eíl ladn, tout fem-
biabie á ceux de triumvir , fextumvir, decemvir, &Ct 
que les Romains tiroiení du nombre des magiftrats 
qu'ils défignoient par ce titre, & l'on fait qu'Aihénes 
déchue de fon ancienne puiíTance & íoumife aux 
Romains, conferva toujours ía liberté d'élire fesma-
giílrats, & le droit de fe gouverner felón fes lois. 
Eníin dans toute l'antiquité grecque on ne voitpas 
que le titre de novem-virs ait été donné aux archon
tes. -^oye^ ARCHONTES. 

N O V E N D I A L , novendiale , {IUfl. anc.) facrlííce 
que les Romains faifoient pendant neuf jours, com-
me fon nom le marque aífez, pour déíourner Ies 
malheurs dont quelque prodige fembloit les mena-
cer^ & p a r cet afte de religión appaifer les dieuxini 
tés. Ce fut Tullus Hoñi l ius , felón Tite Live, qui 
le premier inílitua ees facrifices fur la nouvelle qu'on 
rapporta d'une grele tombée fur le mont Albaln, 
d'une groíTeur 6c d'une dureté íi extraordinaire 
qu'on s'imagina quec'étoit une pluie de pierres.Les 
Romains fort crédules en fait de prodiges, fur-tout 
dans les premiers tems, eurent occafion de renouvel' 
ler fouvent le novendial. 

N O V E N D I L E S JEUX , {Antlq. tom) c etoií les 
mémes que les jeux novemdiales ou fúnebres qu'on 
donnoit á la mort des grands hommes ou des empe-
reurs. / ^ o ^ N O V E M D I A L E S . (Z?. / . ) 

N O V E N S I L E S , {HLJÍ. anc.) c'étoient les dieux 
desSabins que les Romains adopterent, & auxquels 
le roi Tatius fit batir un temple: leur nom fignifie 
dieux nouvelUment arrivés ou nouvellement connus. 
D'autres prétendent que ees dieux étoient ceux qui 
préfidoient aux nouveautés ou au renouvellement 
des chofes; & felón quelques mythologiíles, leur 
nom vient du nombre neuf, novem, parce qu'on en 
comptoit autant, favoir, Hercule, Romulus, Efcu-
lape , BacchuSí E n é e , Veí la , la Santé , la Fortune 
6¿ la F o i : d'autres enfin ont cru que c'étoient les 
neufMufes. Maistous cesauíeursne nousontpoint 
appris ce que ees dieux novenjiles avoient de coni-
mun entre eux, ni ce qui les diftinguoit des autres 
divinités. 

N O U E R , terme de manufacture ; 6¿ parmi Ies 0U-
vriers qui fe fervent de la navette, rejoindre les fils 
de la chaine ou de la trame de leur ouvrage,quiie 
rompent en travaillant. i 

Qn appelle/zíEtt¿¿/c Tijferand, le noeud qui ferU 
reprendre ees fils caífés. 

Efnouer, c'eft l a f a ^ n qu'on 
donne ál'étoffe pour 

en óter les noeuds; les efnoueufes font les ouvrieres 
qui Ies ótent. 

NOUER, (Jardinage.) feditdufruit quand.Iebou-
ton a formé la fleur, & qu'enfuite cette fleur fe pa^ 
& que fon piftil fe change en un petit bouton qui el 
le fruit meme. , 

NOUER, {ArchiteH. Sculpt.') c'eft liar & ioindfe. 
On dit un groupe de figures bien nouées enfemble. 

N O V E R U S , {Géog. anc.) ou Novarus; anejen 
bourg de France en Saintonge , au-delá de la L ^ 
rente par rapport á Bordeaux: Aufone y v̂01 
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maifon. On croit que c'eft aujourd'hui le village ap-
veU\esNouliers, 

N O U E S , ív f• pí« termi & Salme; ceft une des 
miatre iíTues des morues que Ton fale: on Ies nomme 
ouelquefois nos, mais leur véritable nom eít tripes de 
/¡L/-^i.Eílesfelavent & s'appretent á-peu-prés com-
me ce que Ies Bouchers áppellent une fraife de veaû  
á QUÍ clles reíTembient beaucoup. Eiles fe falent dans 
les lieux de la peche en méme tems que le poiííbn , 
& elles s'encaquent dans des futailles ou barils du 
poids de 6 á 700 li.vres. Savary, {D. /.) 

N O U E T , f. ni. terrne de Pharmacie ; eft un petit 
naquel de drogues medicinales enfermées dans un 
linee,qu'o11 met m^QV ou bouillir dans quelque l i -
queur, pour y communíquer leur teinture ou leurs 
vertus. # 

On fait auffi des nouets en Medecine, qu'on em-
ploie en guiíe de fuppofitoifes & de peña ir es. 

LesCuiíiniersfe íervent auííi de /zoK^d'épiceries 
oü d'herbes aromatiques , pour donner díi goüt á 
leurs fauces. Ceux-ci font également d'ufage en Mé-
decine & en Pharmacie. 

On fait par exemple, des nouets oü Ton met de la 
graine de l i h , de pavot , de femences froides, de 
l'orgej, du gniau, afín d'en íirer l'huile & le muci-
la^e, en mettant ees nouets dans le bouillon. 

On met beaucoup de remedes dans les nouets 9 le 
mercure, la rhubarbe, le quinquina, la gentiane, les 
poudres de tout genre, pour que ees drogues mifes 
ainfi dans les déco£lions du dans les apozeraes, n 'y 
dénofent point leurs partieá intégrantes 6c terref-
tfes. 

Ces nouets doivent étre renóuvelíés fouvent, á 
caufede laqualité ranee ou aigre que les drogues y 
contraftent. Le nouet de Mars & de Mercure peu-
Vént s'ordonner fans étre renouvellés. 

Le nouet eít ainíi n o m m é , parce qü'bn fait un 
nteud á un morceau de l inge, pour en former un fa-
chet dans íequel on puiíTe teñir renfermés quelques 
ingrédiens, 6c Ies fufpendre dans la liqueur qu'on 
yeütimpregner de la vertude ces médicamens. 

Le nouet fignifie auííi dans ce fens, un fachet rem-
pli d'ingrédiens, que Ton fufpend dans du v in pour 
le médicamenter, ou dans quelqu'autre liqueur. 

NOUEUX, SOIS, {Charpent. Menuifer.} c'eft ceíui 
qui eft remplide noeuds qui le rendentde mauvaife 
qüalité. 

NOUEUX , en terme de Blafon ; fe dit des trones & 
tranches d'arbres qui ont beaucoup d'inégalités &: 
de noeuds. 

ThomaíTin en Bourgogne, d'azur á deux eftocs 
oubátons noueux d'or en croix, ou á la croix de deux 
Míons eíloqués. 

NOVI, {Géog.) petite ville d'Italie dans l'état de 
^enes, á 12 lieues a u N . O . de G enes, & á 5 au S. 
O, de Tortone. Long. 26*. 23. lat. 44. 4 Í . • 

. N O V I - B A S A R , (Géog.) ou Jéni-Bafar j petite 
Jille de la Turquie européenne dans la Servie , aux 
írontieres de THerzegovine, fur la riviere de Rafea, 
a 19 lieues O. deNilfa, 41 S. de Belgrade. Long. 38, 
ó9'ht. 43. 20. (D. /.) 

NOVICE, f. m. {Jurlfprud.') eft une perfonne 
e j'111! 0u I'autre fexe qui eft dans le tems de fa 

P obation, & qui n'a pas encoré fait fes voeux de 
íeiigion. 
^Depuis que la vie monaftiqüe eut commencé 

ftre aíTujettie á de certaines regles , on crut avec 
^ilon, qu'il ne falloit pas y admettre indifférem-
Te|.nt.̂ ous ceux qui fe préfentoient pour entrer en 

boLa regle de S. Benoít veut que Ton éprouve d'a-
R J pendant quatre ou cinq jours, celui qui poftule 

f^lF611^ Hiabi t , afín d'examiner fa vOcation, 
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^ m l x i ^ qüalités du COrpS & de VeíVúi' 

qu'aprés avóir ainfi éprouve Thiimilité du poñulant 0 
on lui permette d'entrer dans la chambre des hótes 
pour Ies fervir pendant peu de jours. S. Ilidore dans 
fa regle, veut que les poftulans fervent les hótes 
pendant trois mois. Ces premieres épreu ves , qui pré-
cedent le noviciat , font plus ou moins longues, fui-
vant l'ufage de chaqué congrégation. 

Aprés ces premieres épreuves , le poftulant eft 
admis dans la chambre des novices. 

O n donne pour maitre aux novices , im ancieri 
protes qui ait du zele, & qui foit bien exercé dans 
la pratique dé la regle. O n choifit ordinairement 
un prétre age de plus de 35 ans, & qui ait plus d© 
dix ans de profeftion. 

Pour la validité des voeux que le novice doit fairé 
lors de fa profeífíon , i l eft eífentiel que pendant fon 
noviciat i l foit exaftement inftruit de la regle Se 
des autres exercices & obligations de la vie monaf
tiqüe , & qu'on les lui fafíe pra-tiquer. 

Suivant la regle de S. Beno í t , le noviciat doit 
étre d'un an entier. Juftinien dans fa novelle 5, fui-
vant la regle des anciens moines d'Egypte , veut 
que Ies novices foient éprouvés pendant 3 ans, 
Comme plufieurs fupérieurs difpeníbient de cette 
regle, le concile de Trente a o rdonné , que per
fonne de l'un & de i'autre fexe ne foit admis á faire 
profeffion qu'aprés un an de noviciat depuis la prife 
d'habit, & que la profeffion faite auparavant foit 
nulle. 

L'ordonnance de Blo i s , art. 2 8 , a adopté cetíe 
déeiíion du concile de Trente; mais le concile ni 
l'ordonnance n'ont pu éviter de reprOuver les ftatuts 
ou ufages de certains ordres, qui veulent plus d'un 
an pour la probation. 

L'année de probation ou noviciat doit étre con
tinué &: farts interruption, pas méme d'un feul 
jour , autrement i l faut recommencer le noviciat en 
entier» 

Mais. íi un novice aprés avoir rempli fon tems 
de probation fort du monaftere, & y rentre enfuite, 
i l peut faire profeílion fans recommencer le novi 
ciat. 

Les mineurs ne peuvent fe faire religieux fans íp 
coníéntement de leurs pere & mere ; mais quand ils 
n'ont plus ni pere ni mere, leurs tuteurs & cura-
teurs , & méme les parens colíatéraux , ne peuvent 

&ager 
Le concile de Trente défend de rien donner au 

monaftere , fous quelque prétexte que ce foit , par 
les parens ou curateurs 9 excepté la vie &: le vé te-
ment du novice ou de la novice pour le tems de fon 
noviciat: ne hac occajione difeedere nequeat. Au fur-
plus i l faut voir ce qui a été dit ci-devant au mot 
D O T , au fujet de celles qui fe donnent pour l'en-
trée en religión. 

Les donations que font Ies novices font réputées 
á caufe de mort. II fuííit méme pour cela, que le 
donateur foit dans le deííein formel de fe faire reli
gieux, comme s'il avoit déja fon obédience , & 
étoit fur le point d'entrer dans le monaftere pour 
y faire fon noviciat. 

Les novices ne peuvent difpofer en faveur du 
monaftere Oü ils doivent faire profeílion, ni méme 
en faveur d'un autre 3 foit du méme ordre, foit d'un 
autre ordre, direétement ni indireftement. Ordon-
nance de Blois , art, IQ. Ordonn, de Blois, art, 2.8» 

Ce méme article de l'ordonnance de Blois per-
met aux novices de difpofer de leurs biens & des 
fuccefíions qui leur font échues , trois mois aprés 
qu'ils auront atteint l'áge de 16 ans. 

L'ordonnance des teftamens , art. 21 , porte que 
ceux Ou celles qui ayant fait des teftamens codi« 

K k ij 
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cilles ou auíres dernieres difpoíitions oíographes , 
vouclront faire des voeux folemnels de reiigion-, 
ils feront tenus de reconnoitre ees aftes pardevant 
notaires avant que de faire leurs vceux , finon que 
les teftamens , codicilles, ou autres difpoíitions 
demeureront nuls & de nul effet. 

Quant á l'áge auquel les noviecs peuvent faire 
profeífion , l'ordonnance d'Orléans i'avoit ííxé á 
25 ans pour les males, & 20 ans pour les filies ; 
mais fuivant l'ordonnance de Blois, qui eftconforme 
en ce point au conciie de Trente, i l fuffit pour les 
uns & les autres d'avoir 16 ans accomplis. 

L'examen des poíhilantes , avant la prife d'habit, 
avant leur profeffion, apparíient á l 'évéque diocé-
íain. Voye^ ¿es Memoires duckrgé , les Loix eccléfajii-
ques, la Jurifpnidence can. de de Lacombe , & aux 
mots D O T , MOINES, MONASTERES , R E L I G I O N , 
V s u x . ( ^ ) 

N O V I C I A T , f. m. {J-urifprud. ) eft le tems de 
probation , c 'efl-á-dire, le tems pendant leqnel on 
éprouve la vocation & les qualítés de la perfonne 
qui eíl enírée en rel igión, avant de l'admettre á 
faire profeffion. Voyer̂  ci-devant N o VICE. ( ^ ) 

N O V I G R A D ou N O V E G R A D I , ( Géog.) perite 
ville de Dalmatie fur la rive méridionale du lac de 
méme nom, prés du golfe de Venife , á 8 lieues 
N . O . de T a r a , 7 O . de Nona. Long. 3 4 . 20. Un. 
44. 30 . ( D . J.) 

NOVIGRAD y LAC DE j ( Géog. ) peíit lac de la 
Dalmatie , qui tire fon nom de la viíle de Novigrads 
bátie fur f un de fes bords ; i l fe décharge par, un 
long canal dans le golfe de Morelacca. 

NOVIGRAD , (Géog.*) petite vilie fortifiée de la 
liaute Hongrie , chef-lieu du comté de méme nom , 
fur une montagne au levant, & prés du Danube, á 
^ lieues N . E . de G r a u , 14 N , O . de Bude. Long. 
.jó". 43. lat. 47. ¿ o . 

N O F I O D U N U M , { Géog. dnc. ) íl y a plufieurs 
Noviodunum en diverfes parties de l 'Europe, & Ton 
en compte jufqu'á quatre dans la Gaule ; Novio-
•dunum (Eduorum , Nevers ; Noviodunum Biturigum, 
Neuvi fur Baranjon ; Noviodunum Diablentum , 
Noe.ent le Rotrou ; & Noviodunum Suejfonum , que 
Sanfon & M . l'abbé Lebeuf croient étre Soifíbns. 
Pour ce qui eíl: de Noviodunum fans addition, ce 
nom peut s'accommoder á diverfes autres places 
que Noyon. De méme i l y a dix ou douze Novio-
magus en diverfes parties de la Gaule feulement; 
•^\\xí\Q.wxs Mediolanum , Lugdunum 9 <kc. ees noms 
étant communs á différentes places. 

N O F I O R E G U M , ( Géog. anc. ) ville d'Aqui-
taine. L'itinéraire d'Antonin la met fur la route de 
Bourdeaux á Aut in , á 12 milles de Tomnum, ¿k. á 
15 á t Mediolanum Santonum , entre ees deuxvilies. 

N O V I T H , dans Cancienne milice des Romains , 
c'étoient les premiers & nouveaux foldats qu'on ap-
pelloir ainfi pour les diílinguer des vétérans, Voye?̂  
VÉTÉRANS. 

Dans les anciens ordres de chevalerie i l y avoit 
des novices ou eleres des armes , qui faifoient une 
forte d'apprentiffage avant d'étre admis au rangde 
chevaüers . ^oye^ CHEVALIER. 

N O V I T O , ( Géog. ) petite riviere d'Italie au 
royanme de Naples. Elle a fa fource dans l'Apen-
n in , coule dans la Calabre ultérieure , & va fe jet-
ter dans la mer lonienne. Elle s'appelioit ancienne-
ment Butrotus, 

N O V I U S , {Géog. anc.) í leuvede Tile d'Albion , 
felón Ptolomée , liv. ch. lij. qui place fon embou-
chure entre celle du fleuve Dera & le golfe íuina. 
Cambden croit que c'eft aujourd'hui le Nyd. 

N O U L E T S , f. m. pl. ( Archit. ) ce font les petits 
cfce vrons qui forment les chevalets & les noms ou 

angles rerítrans, par iefqueís une íucarne fe joini a^ 
comble , & qui froment la fourchette. 

N O V O G Ü R O D , DUCHÉ DE , ( Géogr. ) duché 
des états de l'empire RuíTien On le nomme Novo, 
gorod-weliki , c'eft-á-dire le grand Novogorod } S¿ |a 
ville de Noyogorod-weliki, qui en eíl la capitale lu? 
donne fon nom. Ce duché eíl borné au nord par le 
lac d'Onéga & de Cargapol; á l'eft par les duches 
de Belozero & de Twere ; aufud par la province de 
Rzeva , & á l 'cueíl par l'Ingrie. II y a dans ce pays 
pluíieurs grands lacs & rivieres. ( D . J. ) 

NOVOGOROD , ( Géogr.,) ou Novogrod , & COm, 
munément wéljki Novogorod, c'eíl á-dire le grand 
Novogorod , viíle de l'empire Ruí í ien, capitale du 
duché du méme nom , avéc un archevéché & un 
cháteau ou l 'archevéque & le vaivode font íeurré-
íidence. Elle eíl avantageuíemem íituée pour le 
comrnerce , fur le bord de la riviere de Wolchowa, 
quifort de la partie feptentrionaie du lac d'Ilmen 
& qui eíl trés-poilTonneufe. Gomme cette riviere 
eíl navigable depuis fa f o u r c e & que le pays ahon
de en b le , lin , ehanvre , cire & cuir de Ruffie , il 
fe faiíoit autrefois dans cette ville un grand traíicdé 
toutes ees marchandifes. Jean Bazilowñz grandduc 
de Mofcovie , y commit des cruautés inouies en 
1 569 , fur la feule défiance qu'il eut de la íidélité dé 
fes habitans. Cette ville eíl fituée á 50 lieues S. E. 
de Narva , 48 N . E . de P leskov , 90 N . O. de Mof. 
kow. Long. ó ¡ . ¡ó. lat. fuivant Oléarius , 68. 23. 

NOVOGROD - SERPSKOI , {Géog.) ou Novoferpf, 
koi, ville de l'empire Ruffien, capitale de la province 
de méme n o m , dans le duché de Severie fur le Du-
bíca , á 50 lieues N . E . de K i o v i e . L o n g . ó i , ^ . 
lat. Í 2 . 80. 

N O V O G R G D E C K , ( Géog, ) palatinat de la 
Ruffie lithuanienne , au midi de celui de Troki. H 
a 60 lieues du levant au couchant, & 30 du midi 
au nord. On le partage en qnatre territoires; favoir̂  
Novogrodeck, Slonim , "Wblkowits & Nefwis. 

N O V O G R O D E C K , ( Géog. ) ville de la RuíTié 
lithuanienne } capitale du palatinat de méme nom, 
au milieu d'une valle plaine , á 6 lieues á la gauché 
du Niemen. Le confeil fouverain de la Lithiianie 
s'affemblealternativement dans cette v i l l e , &dans 
celle de Minski . ( Z>. / . ) 

N O U R R I , participe du verbe nourrir. Voyî  
NOURRIR , NOURRICE, NOURRITURE , NUTRI-
XION. 

NOURRI , fe dit en peinture d'un tablean bien em* 
paré, c'eíl á-dire, loríqu'il y a beaucoup decouleurs. 
^bye^ EMPASTÉ. Les tabicaux bien/zottmí de cou-
leurschangent moins promprement que les autres. 

NOURRI , en termes de Blafon , fe dit non-feule« 
ment des íleurs de lis dont la pointe d'en-bas ne 
paroít point , comme aux armories de Vignacourt; 
mais encoré du pié des plantes qui ne montrent point 
de racine. Vignancourt en Picardie , d'argent á trois 
íleurs de lis au pié nourri de gueules. 

N O U R R I C E , f. f. ( Médec.) femme qui donne a 
teter á un enfant, & qui a foin de l'élever dans íes 
premieres années. 

Les conclitions néceíTaires á une honnenourricek 
tirent ordinairement de fon age , du tems qu'elle elt 
accouchée , de la conílitution de fon corps, particu-
lierement de fes mamelles , de la nature de fon 
la i t , eníin de fes moeurs. 

L'áge le plus convenable d'une nourrice eíl depm3 
vingt á vingt-cinqans jufqu'á trente-cinq á quaran-
te. Pour le tems dans lequel elle eíl accouchée, o11 
doit préferer un lait nouveau de quinze 011 vmgt 
jours á celui de trois ou de quatre mois. La bonne 
conílitution de fon corps eíl une chofe des plus el-
fentielles. II faut néceíTairement qu'elle foit fai"6? 
d'une íanté ferme & d'un bon tempéramment; m 
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írop gJ-aíTe , n i tro? maigre. Ses mamelles doivent 
Atre enneres , íans cicatrices , médiocrement fer-
nies & charnues , affez ampies pour contenir une 
fuííifante quantité de l a i í , fans erre neanmoins grof-
fes avec excés. Lesboutsdes mamelles ne doivent 
point etre rrop gros , durs , calieux , enfoncés ; i l 
íaut au comraire qu'ils íbient un peu eleves , de 
1 oíTeur ^ fermeté mediocre , bien percés de plu-
leurs trous afín que l'enfant n'ait point trop de peine 

les íucant &: les preffant avec fa bouche. Son lait 
lie ¿oit etre ni trop aqueux , ni trop épais , s'épan-
chant doucement á proportion qu'on incline la main, 
laiffant ía place d'oü i l s'écouíe un peu teinte. 11 doit 
etre trés-blanc de coulcur , de faveur douce & íu-
crée lans aucun goíit étrange á celui du lait. Eníin , 
outre les mceurs requifes dans la nourrice , i l faut 
qu'elle íoit vigilante, fage, prudente, douce, joyeu-
íe, gaie? fobre , & modérée dans ion penchant á 
ramour. 

La nonrriu qui aura toutes ou la plus grande par-
lie des condiíions dont nous venons de parler, íera 
írés-capable de donner une excellente nourriture á 
l'enfant qui lui íera confié. 11 efl fur-tout important 
fuelle foit exempte de toutes trifles maladies qui peu-
vent fe communiquer á l'enfant, On ne voitque trop 
d'exemples de la communication de ees maladies de 
la murria^ l'enfant. O n a vu des villages cntiers 
infeftés du virus vénérien que quelques nourrius ma-
lades avoient communiqué en donnant á d'autres 
femmesleurs enfans a alaiter. 

Si les meres nourriííbient íeurs enfans , i l y a ap-
parence qu'ils en feroient plus forts & plus vigou-
reux: le lait de leur mere doit leur convenir mieux 
que le lait d'une autre femme ; car le foetus fe nour-
rit dans la matrice d'une liqueur laiteufe , qui eít fort 
femblahle au lait qui íe forme dans les mamelles : 
l'enfant eíl done deja , pour ainíi diré , accoutumé 
au lait de fa mere , au lien que le lait d'une autre 
nourrice eft une nourriture nouvelle pour l u i , & qui 
eft quelquefois affez diíférente de la premiere pour 
qu'il ne puiíTe pas s'y accoutumer ; car on voit des 
enfans qui ne peuvent s'accommoder du lait de cer-
taines femmes , ils maigrifíent, ils deviennent lan-
guiíTans & malades : des qu'on s'en apper^i t , i l 
íaut prendre une autre noufriu. Si Ton n'a pas cette 
atíention, ils périíTent en fort peu de tems, 

Indépendamment du.rapport ordinaire du tempé-
rament de l'enfant á celui de la mere, celle-ci eít 
bien plus propre á prendre un tendré íbin de fon en-
fant, qu'une femme empruntée qüi n'eít animéeque 
par la récompenfe d'un loyer mercenaire , fouvent 
fort modique. Concluons que la mere d'un enfant, 
qiioique moins bonne nourrice , eíl encoré préféra-
ble á une étrangere. Plutarque & Aulu-Gelle ont au-
trefois prouvé qu'il étoit fort rare qu'une mere ne 
püí pas nourrir fon fruit. Je ne dirai point avec íes 
peres de l'Eglife, que toute mere qui refufe d'alaiter 
fonenfant, eft une marátre barbare ; mais je crois 
quen fe laiffant entrainer aux exemples de luxe 
elle prend le parti le moins avantageux au bien de 
ion enfant. Eft-ce done que les dames romaines j 
fliloit Jules-Céfar á fon retour des Gaules, n'ont plus 

, íans ^ nourrir, ni á porter entre leurs bras ; je 
n y VOÍS que des chiens & des fmees ? Cette raillerie 
Prouye affez que l'abandon de fesWans á des nour-
Jes etrangeres , ne doit fon origine qu a ía corrup-
íion des mceurs. 

En Turquie, aprés la mort d'un pere de famiíle , ' 
leye trois pour cent de tous les biens du défunt ; 

, n íait ^Pt iots du refte , dont i l y en a deux pour 
le7fíllVe' tr0ÍS pOUr les enfans máles » & deilx Pour 
Á '„ mais fl la veuve a alaiíé fes enfans elle-
^eme, elle tire encoré íe tiers des cinq lots. Voilá 

101 tres-bonne á adopter dans nos pays pólices. 

O U 
NOÜRRICIER , adj. ( Anat. ) dans 

anímale, épithete d'un fue qui ne contient aucun fel 
fixe, & qui n'eft compofé que de terre &; d'huiíe 
tenace , dont la tenacité dépend de l'eau qu'elle 
contient, & dont une partie fe diílipe peu-á-peu , 
& ne fe repare point. 

C'efl: dans ce deíTéchement que coníifte la cadu-
c i t é , parce que les vaiíTeaux de vena nt plus reffer-
res, plus durs & plus roldes, ne font plus ágiles ni 
íi propres á fqrmer les humeurs qui nouiriífent le 
corps, &: qui lui donnent ía forcé , ni á fatisfaire aux 
fondions néceífaires á la fanté & á la vie. 

Les fucs albumineux, Ies gélatineux , Ies bilieux 
& l'humeur aqueufe , que les anciens connoilfoient 
fous le nom de fang , de ¿//e, de mélanchoLic, de pi-
tuitc , ont été appeliés par eux humeurs nourncieres > 
parce qu'elles entretiennent la plénitude des vaif-
feaux, & qu'elles réparent continuellement la perte 
de celles qui dégenerent en hnmeurs excrémenteu-
fes , & qui font continuellement chaíféesdu corps» 
& auííi parce qu'ils croyoient qu'elles fervoient aprés 
avoir paffé par différens degrés de perfedion ou de 
co£l:ion,á nourrir les parties foíides : mais la nourri
ture ou la réparation de ía fubítance de ees parties 
eft fi peu coníidétabíe 6¿ a í ipeu de rapport avec la 
quantité d'humeurs qui fe forme continuellement, 
qu'il eft trés-facile d'appercevoir que tourés ees hu
meurs dégenerent prefqu'entierementenexcrémenso. 
Foye^ M . Quefnay, Ejf. phyf. ( ¿ ) 

N O U R R I R , { Jardinage. ) cet arbre, ce bois eíí: 
nourri par une bonne terre» Ces paliflades font bien 
nourries. Voyê  NUTRITION. 

NOURRIR LES soxs , en Mufique, c ' e f t íesfou-
teñir exaftementdurant toute leurvaleur, au lleude 
les íaiffer éteindre comme on fait fouvent: c'eft faire 
tout le contraire de ce qu'on fait en les détachant. 
Foyei DÉTACHÉ. 

N O U R R I S S A N T , (Chimit &Diete.)o\\ nutritify 
corps nourrijfant, matiere ou fubftance/^ímive, ou 
alímenteufe , nourriture. 

L a matiere nutritive, ou l'aliment proprement dit-, 
eft tout corps qui étant mangé par les animaux , eft 
alteré chez eux \ de maniere qu'étant uni & aííimilé á 
leur tubftance , le corps animal prend de raccroiífe-
ment & eft reparé. 

Tous les corps natureís que íes animaux peuvent 
avaler ne íbnt point propres á les nourrir. Cela eft 
p rouvé par une obfervation fuivie , & par le choix 
conftant de certaines íubftances particulieres qu'un 
inftinft sur & fidelefuggere aux animaux. Les miné-
raux font généraiement & principalement exclus de 
la claffe des corps nourrijfans. Tout ce que íes ani
maux mangent n'eft pas aufli entierement alimen-
teux; car dans leur pdture la plus commune fe troii-
ve une portion confiderable de matiere efíentielíe-
ment alimenteufe , comme nous le prouverons plus 
bas : &toute cette maffe de matiere mangée, inge¡io~ 
rum, nefe change pas meme en chyle, qui eft la for
me la plus grolíiere & ía plus éloignée fous iaquelíe 
la matiere nutritive fe réduit pour paífer par des éía-
borations ultérieures dans l 'éíat immédiatémentpro-
pre á s'aííimiler á la iubííance animale;d'oü Ton voit 
corabien font inexaftes 6¿ fuperíicieiies certaines 
théories de la digeftion, qui ne roulcnt que fur la di-
vifion, l 'atténuaiion, íe ramolliftement, le paitriíTe* 
ment ,fubacÍio, de toute la, matiere mangée , con-
fidérée indiftindement ¿n concreto; comme fi le chyIe! 
n'étoit autre chofe qu'une pondré ou une bouillie de 
toute cette maífe étendue dans un liquide,(k non pas 
unvér i table extrait qui n'a befoin 3 aprés une mafti-
cation convenable , que d'une applieation paifible 
des liqueurs digeílives d'un vaiffeau & d'un dégré de 
chaleur convenables. Voye^digtji, oeconom. anim. 

Un examen fimpie, facile > mais exa& des phénQ-» 
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úienes de la dígeílion tait voir qu'i l y a dans íes al i -
mens ordinaires ( prenant le mot ftalimcns dans un 
fens moins rigoureux Se comme fynonyme de ma-
tiere mangle, qu'il feroit bien commode de pouvoir 
appeüer mangeailU} j tant tiré du regne animal que 
du regne végéta l , tels que les chairs , les légumes , 
les fruits, les femences , &c. qu'il y á , dis-je , un 
parcnchyme fibreux , dontle tiííu n'eíl que groíTie-
rement divifé par la mañication & par la forcé me-
ehanique des organes digeftifs, en accordant méme 
que ees organes exercent une telle forcé , qui réíifte 
aufíl du moins dans l'homme, & felón les expérien-
ces les moins conteftees á l 'adion diífolvante des fucs 
digeftifs, & qui fournit la matiere principale & fon-
damentale des excrémens. Ceci eft encoré prouvé 
par la coriíidération fuivante; favoir que les fucs fé-
parés par les opérations vulgaires déla cuiline de ce 
parenchyme,par exemple> les bouillons, les fucs & 
les decoáions des fruits, deslégumesj^c. feurnifíent 
une nourriture trés-abondante, tandis que les mares 
ou réfidus de cette opération , c'eíl-á-dire les paren-
chymes quand ils font bien épuifís 9 font exadement 
& abfolument inalimenteux. 

II eft obfervé encoré que dans les mátiéres dónt 
fe nourriíTent communément les animaux , & prin-
cipalement les hommes , fe.trouvent certaines fubf-
tances, foit natureliernent, foit introduites par art, 
c'eft-á-dite des aífaifonnemens, qui étant portées 
avec le chyle dans la maífe dés humeurs,fontbien-
tót féparées de l'alimcnt proprement dit par la voje 
des fécrétions; par exemple^ une quantiíé cóníidé-
rabíe d'eau?qui fournit la bafe de l'urine, de ía trañf-
piration, de la plúpart des excrémens ; le principe 
aromatique de certaines plantes & le fel marin qui 
font chaífés avec rurine ; les acides qui afflcíem 
principalement la doubíe voieí á t la tranfpiration 
cutanée & pulmonaire ; les matieres huileufes ou 
graiíTeufes qui font empldyées á la compofition de 
ia graiífe y de la bile , &c. 

II eíl connu d'allleurs que la fubftance propre des 
dnimaux, tant Thiimeiir vitale lymphaí ique , que 
tous les organes , &c méme les plus folides, font for
mes d'une matiere particuliere dontl 'eírence eft bien 
déterminée , favoir du corps muqueux (̂ voyê  M u -
QUEUX , Chimie^ahéré par des changemens fuccef-
fifs, qui n'ont point éehappé á l'obfervation, Ceci 
peu í méme éíre demontre, en fuivant les états fuc-
ceííifsdes organes animaux depuis celuide mollefíe, 
& méme de liquidité dans la premiere formation de 
l'embryon , jufqu'á leur état le plus folide dans l'a-
dulte , & en remettant prefque entierementpar une 
manceuvre facile , par l'aíHon du digefteur ou ma
chine de Papin ( voyê  DIGESTEUR ) tous ees orga
nes dans leur premier état de mucofité. 

Si done la pature ou mangeaillc commune des ani
maux , contient une fubftance analogue á ce corps 
muqueux; que ce corps muqueux retiré d'un animal 
puiííe fournir une nourriture trés-propre aux autres 
animaux; & í iune matiere parfaitement analogue á 
ce corps fe trouve auííi abondamment répandue 
dans les fubftances végétales dont les animaux ont 
coutume de fe nourrir; i l eft naturel de conclure 
que ce corps muqueux eft la véritable matiere nu-
ír i t ive. 

O r une pareille matiere peut étre retirée des par-
ties charnues & méme oífeufes des animaux, foit 
par art, c'eft-á-dire par la fimple décodion, moyen 
que tout le monde connoít dans la préparation or-
dínaire des bouillons , de la gelée de corne de cerf, 
&c. ou des os méme les plus durs, par le digefteur 
de Papin ( r o y ^ D í G E S T E U R ) , foit méme par l'ac-
tion ordinaire des fucs digeftifs des animaux. Le lait, 
le-fang , & les humeurs féreufes3 lymphatiques & 

müqueufes , &c. des animaux , contiennent áuí5 
abondamment cette matiere. 

La plüpart des végétaux ^ peut-étre tous, con
tiennent aufti une fubftance trés-analogue á la mu
cofité animale, & qui ne s'éloigne de la parfaite iden-
tité avec cette derniere fubftance , que par un pa(fa~ 
ge infenñble, tel que ceux qu'obferve conftamment 
la natüre. Cette matiere nutritive végétale eft ren-
fermée dans les diíférentes efpeces de corps végé
taux muqueux. Voye^ MUQUEUX CORPS , ( ChU 
mu.) 

II eft prouvé par une obfervation conftante, qu^ 
les fubftances animales qui font éminemment mü
queufes , font aufti éminemment nourrijjantcs, beau-
coup plus que les fubftances végétales quelconques 
& que les végétaux font d'autánt plus nourriffans' 
qu'ils contiennent une plus grande quantité de corps 
muqueux, & de corps muqueux plus approchaní de 
l'état de la mucofité animale. Le degré extreme d'a-
bondance &: d'analogie avec le WWCWÍ animal, fe 
trouve dans les racines tendres & charnues des 
plantes cruciferes, comme les navéts & lesraves-
& dans quelques autres parties de plantes de la mé
me c la lTecomme les feuilles de choux , & fur tout 
de choux blanc, p o m m é , les tetes de choux-fleurs; 
viennent enfuite les farineux, comme femences ce-
réales Se legumineufes, chátaignes, glands, &c,k% 
racines fucrées de panais, de bette, de chérvi, 
les fruits doux, comme íigues , raifins, poires, pom-
mes, &ct les femences émulíives d'amandes, dé 
no ix , de noifettes, de pignons, &c. & eníín ¿ tóuíes 
les herbes & goulTes non mures des plantes grami» 
minées & légumineufes, q u i , comme on fait, feur* 
niífent la pature la plus nourriffanu aux animaux ÁW-
bivores, L'extréme oppofé , les fubftances végétales 
les moins nourrijfames 9 font les plantes potageres 
aqueufes, infipides, ou acidules , telles que la ki-
tue, les ép inards , l 'ofeille, &c, & principalement 
les feuilles des arbres, q u i , á l'cxception de celles 
de quelques arbres á fruit l égumineux , tel que Ta
cada vulgaire, contiennent peu de matiere mu. 
queufe, méme dans leur état de maturité ou devi-
gueur, & par conféquent beaucoup moins encoré, 
lorfqu'elles font épuifées par la vieillefíe, qu'elles 
font prétes á tomber; auííi voit-on que les animaux 
engraiffent bientót par l'ufage des premiers de ees 
alimens végétaux , qu'ils mangent d'ailleurs avide-
ment; au lieu qu'ils maigriífent b ien tó t , lorfqu'ils 
font réduits á l'ufage de ceux de la derniere claííe, 
vers lefquels ils ne íe portent que lorfqu'ils fonípref* 
fés par la faim. 

L a matiere nutritive confidérée en f o i , eft réelle-
ment dépouillée de toute qualité médicamenteufe. 
Les anciens médecins qui í'ont bien connue, l'ont 
méme déíinie par cette abfence de toutes qualitésme-
dicamenteufes, par leur mAi/^/Tzi/ze/zí, nihilprovitansf 
nihiL leedens, &c. en forte que s'il fe trouve quelque 
ordre de corps naturels auxquels les Médecins aient 
accordé quelques qualités médicamenteufes, & qû  
ees corps nefoient cependant que purement floa/1-
rijjans , on peut aífurer que l'aftion de ees cofps íur 
l 'économie animale eft mal eftimée. Ce qu'on peut 
avancer, par exemple, des prétendus incraffans»'' 
Foyei INCRASSANS. Mais comme la matiere nutri
tive fe trouve quelquefois dans un corps qui peut 
contenir d'ailleurs un principe médicamenteux, & 
méme allié dans ees corps á ce principe , parexem* 
pie , au parfum v i f , ou á l 'alkali volátil fpontane 
dans pluíieurs matieres végéta les , á un principe 
échauífant, indéfini, & peut-étre mal décidé, dâ s 
la vipere & quelques autres animaux ; i l y a aulu 
ce qu'on appelle des alímtns médicamentmx, ou ^ 
medicamens alimmteux ; mais encoré un coup > ^ 
doit exclure de cette clafíe raliment pvur» 
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On ¿ o ú obíerver auíTi que Ies lois de diete eta-

blles aux artícles géneraux alimem & rtgime, & dans 
tous les artícles particuliers de diete répandus dans 
ce Diclionnaire, portent íur la varieté des al'imens 
déduiíe de cet alliage dont nous venons de parier ; 
niais plus encoré de la diverfiíé du tiíTu du paren-
chyme, dans lequeí ia matiere nutritive eít enfer-
jnee Ainíi le mot aLimmt eíl pris dans tous ees arti-
cles ̂  concreto, comme fynonyme á chofe raangée , 
& non pas dans un fens é t ro i t , comme nous l'avons 
pris dans cet article. ( ¿ ) 

NOURRiTUB-E , 1. f. ( M&duint.) tout corps 
quifubíifte par le moyen des fondions vitales & ani
males, &quipardes trottemens inlenübles, vient 
a bout d'uíer les íbiides ; tout corps qui change fes 
humeurs, &chafie dehors celles qui font íuperflues, 
a beíoin d'un í'upplément analogue á l'adion parti-
culiere de l'organe qui eíl le laboratoire du chyie ; 
or toutes lesfubílances priíes intér ieurement , & ca-
pables de íburnir la matiere qui peut réparer nos 
pertes, s'appellent nourritures ou alimens , tant íbii
des que fluides. ' . . • 

Ces nourrituns doivent varier fuivant l'áge & l'é-
tat aduel du corps ; les femmes groí íes , les nourri-
ces, les íiijeís robuí tes , les períbnnes tbibles , les 
oiíifs, ceux qui font beaucoup d'exercice 9 les gens 
en fanté, les malades & les convalefeens, doivent fe 
nourrir diíFéremment. II convient encoré d'avoir 
égard aux diíférences des tems de l 'année , & des 
faiíons. 

Les nourritures trop abondaníes diílendent l 'eílo-
mac, le chargent, caufent des anxiétés , des dou-
leurs, la compreíTion des parties adjacentes , le dé -
goút, la naufée , le vomiífement, le cours de ventre. 
Les choíes crues féjournent trop dans ce vifeere; 
loríque dans cet état elles viennent á paífer dans les 
voies de la circulation, elies produifent la cacochi-
mie, la cruuité des humeurs, leur pourriture, & 
i'affoibliíTement des forces. Au commencement i l eft 
aifé de prevenir tous ces maux par le vomiíTement, 
par des évacuations ahondantes, 6¿ par une diete 
ménagée. Les accidens quifuccedent parla fuite , fe 
guériírent par la fohriété, par l'exercice du corps, 
&par lulage des ñomachiques. 

Quand on prend moins de nourriture qu'il ne faut, 
ilíurvient d'abord une faim infupportable, mais qui 
fe paffe d'elle méme; au üeu que la foif ne fait 
qu'augmenter. De-lá le défaut d'humidité & la ré -
tention des choíes inútiles, d'oü réíulte un amas de 
parties hétérogenes, qui empéchent la génération 
des efprits & des aiures humeurs. La fin de tous ces 
accidens, eíl une foibleífe exceífive qui feroit fuivie 
de la mort, fi on n'y portoit remede. Les corps une 
íoistornbés dans un tel degré de foibleífe, ont befoin 
d alimens legers, fucculens, pris chaqué fois en pe-
We quamité; i l faut done y fubvenir par l'applica-
tion & I injeñion des choíes nourriífantes. 

Les alimens tenaces, falés , fumes, gras , gluti-
neux, difficiles ^ fe digérer par la forcé de l'efto-
njac & des inteftins, & par la vifcofité des fucs qui 
abondent dans ces parties , donnent au chyle & aux 
nunieurs des qualités nuifibles á ia fan té ; ils char-
^fní ^s organes de ia chylification de particuíes hé-
to-ogenes, acres , putrides, & caufent en confé-
quence ungrand nombre de maladies, telles que le 
egout, l'ardeur du ventricule , la cardialgie , l'an-

^lete, le hoquet, les roís , la puanteur, le flux de 
ventre, le cholera, la dyí íenter ie , & une infinité 
da"tresmaux. 

11 faut chaíTer hors du corps par le fecours des re-
acnans & des minoratifs, toutes les humeurs cor-

Vonipiles qui, ^ font amaífées dans les premieres 
íes, en prevenir le retour par des remedes oppo-
> iecourirenfuite auxílomachiques &:aux favon-
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neux, pour rendre á Teílomac fon ton haturel, & aux 
humeurs qui y abondent, leur fapon iciré orefinaire. 

II vaut mieux pour !a fanté prendie plus íouven.t 
de la nourrirure en petite quant i té , que de faiíTeí 
trop de diílance entre les repas. L'exercice vio.cnt 
auííi-tót aprés avoir m a n g é , a L'inconvériíént de 
de porter des crudités dans le fang. L'cítomiic méme 
chargé de nourriture , caufe orüinairement des in
quietudes pendant lefommeil. 

Toutes les efpeces différentes de nourriture ne 
produifent pas le méme genre de maladies. 11 faut 
ufer d'aíimens m ü r s , parce que ceux qui ne le font 
point, deviennent difficiles á digérer. Ceux qui font 
t énaces , faute d'avoir été cuiís ourot is , produi
fent un mauvais chyle. Les alimens d'habitude &: 
qui plaifent, fe digerent beaucoup mieux, quoiqu'ils 
íoient dline plus mauvaife qual i té , que les alimens 
auxquels on n'eft point fait, & qui ne ílattent point le 
goüt. Les alimens acres , falés , fumes , torréfiés , 
nidoreux, íbnt auííi nuifibles, que les alimens fim-
ples & d'un bon fue íbnt falutaires ; mais les a l i 
mens trop fáciles á digérer ne réparent point aífez 
les forces des laboureurs, des ouvriers, & des gens 
robuítes qui exercent beaucoup la machine. 

Les farineux, les légumíneux , les mucilagineux: 
pris en trop grande abondance, produifent líne p i -
tuite acide , des flatuofités, & le gonílement de l'e-
ílomac ; on y remédie par des réfolutifs alkalins. 
Quant aux matieres retenues dans la capacité du 
bas-ventre, i l les faut évacuer par des minoratifs. 
Les fruits acefeens, faponacés, fermentent aifément 
dans les premieres voies , .y caufent des vents , des 
algreurs , la, co í ique , & la diarrhée. Pour calmer 
toutes ces maladies, i l eíl befoin de recourir aux 
fpiritueux, aux aromatiques, &: aux autres reme
des capables d'abíbrber i'acide. 

Les corps gras, oléagineux, qui par leur ranci-
dité produifent l a cardialgie , la coí ique, l'ardeur 
du ventricule, le flux de ventre bilieux , deman-
dent l'ufage des purgatifs aigrelets , & les remedes 
acides faponacés , pour les réfoudre , 6c modérer 
leur aftion. La chair des animaux, des poilfons, les 
oeufs , les choíes fuceulentes qui font devenues n i -
doreufes, & qui ont été fuivies de la colliquation 
d'humeurs, requierent les antifeptiques legerement 
acides. L'ufage des vineux, des fpiritueux , dont la 
boiílon produit l'ivreífe & le tremblement, doit 
éire infenfiblement abandonné. Les alimens doux , 
fucrés , mielleux, la hierre nouvelle, le moút de 
v i n , en un mot, toutes les fubftances qui fermen
tent facilement & dégénerent en acide , font la four-
ce d'aigreurs S i de maladies de nerfs, qu'il convient 
de traiterpar les a íka l i s , les aromatiques combinés 
avec-les réíineux & les corroborans. Les aqueux 
tiedes pris íbuvent & abondamment, aíFoibliííent 
le ton de l'eftomac, donnent lien au reláchement du 
corps, á la pá leur , au froid des parties, au trem
blement, á la foibleífe , & á la trop grande ténuité 
des. humeurs. Tous ces accidens íé guériíTent par 
l'ufage modéré des mémes boiífons froides mélées 
avec les fíomachiques corroborans. ( Z>. / . ) 

NOURRITURE OU fuhfijiance des animaux ; elle a 
fourni á M , Derham diveríes remarques intéref-
fantes, dont je vais donner l'extrair. 

La premiere regarde le maintien d'un auííi grand 
nombre d'animaux qu'on en trouve répandus dans 
toutes les parties du monde ; la feconde eft prife de 
la quantité de /2o«m/z¿r¿ proportionnnee á ceux qui 
la confument ; la troiíieme, de la variété des alimens 
convenables átla diveríité des animaux ; la quatrie-
me, de la páture particuliere qui le trouve dans cha
qué lieu convenable aux créatures qui y ont été deí-
tinées ; la cinquieme, de l'admirable & curieux ap-
pareil d'organes qui fervent á amaífer, á préparer 6c 
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a digérer la nourritun; la ñx i eme , enfin, de íá Taga-
cité merveilleufe de tous les animaux pourtrouver 
leur nourritun propre, & pour en faire proviíion. 
Ecoutons d'abord deux fages payens : Paftum ani-
Tiiantibus large & copiosh natura eum qui cuique aptus 
erat , comparavit , & iLU Dcus ejl qui per totum orbem 
amienta dimijit , qui gregwus ubique, pajjim vagantibus 
pabulum prejiat. En effet, c'eíl une des grandes ac-
tions de la puiírance tk de la lageffe de Dieu auííi 
bien que de ia b o n í é , de pourvoir ainfi de páture 
tout un monde animal, tel que celui qui occupe de 
toutes parís le globe terre í t re , tant les terres que 
les tners , tant ia zone torride 6¿ les zones glaciales 
<jue les tempérées; en general i l s'en trouve íuffiíam-
ment en tous l ieux, on pouiroit méme diré abon-
damment, fans pourtantqu'eUe excede au point d'en 
faire gáter 011 corrompreí une partie, & de caufer 
par-la des infedions dans le monde ; ce qu'il faut 
particuliercment remarquer i c i , ce í l que parmi la 
grande diverfité des alimens, les plus útiles font plus 
univerfels & en plus grande quantité ; ils croiíTent 
& íe multiplient le plus facilement, 6¿. réfsííent le 
mieux aux injures du dehors 6¿ aux mauvais tems. 
Les animaux, par exemple, qui mangent de i'heibe 
font en grand nombre , & en dévorent une grande 
quantité ; auíTi trouve-t-onlafurface de la terre preí-
que par-tout tapiíTée & couverte d'herbe 011 d'au-
tres plantes falutaires, & cela naturellement & íans 
culture. II en eíl de méme du grain, fur-tout de ce
lui qui eíl le plus ufiíe : avec quelíe facilité ne le 
cultive-t-on pas, & combien eft abondante la moif-
fon qu'on en recueille? le froment fournit une preuve 
fuffilante fur ce fujet. Tritico nihil ejl ferúlius: hoc ei 
natura tríbuit quoniam eo máxime alebat hominem , ut 
pojltum medio 3JiJit aptumJbLum. Rien de plus com-
mun que le froment; un feul grain en peut fournir 
juíqu'á 360. Le blé vient par-tout oü le fol ne s'yop-
poíe pas. 

La variété des alimens. Sed illa quanta benignitas 
natura quod tam multa ad vefeendum tam varia tamque 

jucunda gignit; ñeque ea uno tempore voluit ut femper & 
nos dote deleñemur 6' copia ? Les diverfes efpeces d'a-
nimaux fe déledant dans des alimens difFérens , les 
wns aiment l'herbe, les autres les grains & les femen-
ces : les uns font carnaíliers, les autres mangent des 
infeftes: l'un choifit une forte d'alimens, l'autre une 
autre : quelques-uns demandent une nourriture déli-
cate & bien préparée , i l y en a d'autres plus goulus 
qui avalent tout ce qu'ils trouvent. Si tous les ani
maux fe portoient vers la méme efpece de nourriture 
& ne pouvoient vivre fans e l le , í l ne s'en trouveroit 
pas affez pour leur fubfiftance; au lien que cette in-
clination pour diverfes fortes d'alimens, qui fait que 
les uns ont en averfion la nourriture qui fait plaifir 
aux autres , eíl un moyen tres fagement ordonné 
pour fuftenter fuffifamment chaqué forte d'animaux, 
& méme fouvent au-delá du néceífaire. Chaqué en-
droit de la furface de la terre eíl rempli d'animaux 
^ u i lui íbnt propres, & dont les organes qui ferv^nt 
\ la vie & á leurs adions principales font appropriés 
d'une maniere curieufe & finguliere á chaqué lieu 
reípeftif. Une aftion merveilleufe de la providence 
á cet égard , c'eft que chacun de ees lieux apporte 
une nourriture propre á l'entreíien des créatures qui 
y vivent. Comme toutes les régions de la terre , les 
divers climats & fes diíférens terroirs, les mers & Ies 
autres eaux , méme les lieux les plus malpropres & 
les plus remplis de putréfachon, íont tous habites 
par des créatures vivantes , auífi en rencontre-t-on 
dans chacun Tune 011 l'autre eípece c^'alimens pro
pres á la íubftance des créatures qui y font. On en 
peut alléguer mille preuves , comme la grande va
riété d'herbes , de fruits, de grains, &c. qu'on trouve 
íur la ierre ¿ les effaims nombreux d'infedes qui font 

dans l'air , &c. Mais la maniere dont Díeu a potírvu 
á la nourriture des animaux aquatiques j eft fur-tout 
t rés-remarquable : non-feulement i l a fait germer 
diverfes plantes dans les eaux, mais i l y a approprié 
ees mémes eaux á fervir de matrice á un grand nom
bre d'animaux, particulierement á quantité d'infec-
tes , tant aquatiques que de ceux qui appartiennení 
á l'eau ou á la terre, qui par la grande affinité qu'ils 
ont avec les eaux, fe déle£ient fouvent dans cetélé-
ment, & de cette maniere deviennent la proie des 
habítans de l 'eau, & leur fourniffent une abondante 
nourriture. En eífet, quels eífaims prodigieux de pe-
tits animaux ne voit-on pas dans Ies eaux ? quelque-
fois ils font en l i grand nombre , qu'ils en troublent 
méme la couleur. Si nous accompagnons des yeux 
les alimens depuis qu'ils entrent dans la bouche jüf-
qu'á ce qu'ils íortent du corps, nous rencontrerons 
par-tout une ílrufture & une difpofition d'organes 
oü brille un art exquis & une adreífe inconcevable: 
tout eft conforme au lieu oü l'animal habite, ¿¿^ 
la nourriture qu'il y trouve. Alia dentibus pmdantur̂  
alia unguihus ̂ alia rofiri aduncitate carpunt, alia Uti* 
tudine ruunt, alia acumine excavant, alia fugunt, alia, 
lambunt, forbent, mundant , vorant: non ejiminorva' 
rietas in pedum minijierio utrapiant} retrahant̂ tentant̂  
premant, ptndeant. tellurem fcabere non cejjent. 

Prenons pour feul exemple la diveríité des dents; 
íi les divers animaux aiment une nourriture diferen
te , comme nous Tavons remarqué ci-deffns, Ton 
voit auííi confbmment que les dents font toujours 
proportionnées á cette nourriture : celles des béíes 
rapaces font propres á faifir, á empoigner & á déchi' 
rerleur proie : dans ceux qui mangent de l'herbe, 
elles ont une figure convenable á raífembler & i 
brifer les végétaux ; ceux qui n'ont point de dents, 
comme les oifeaux, y fuppléent par de petites pierres 
qu'ils avalent & qui affiient leur bec, par leur ¡abot 
& leur géíier dans l'ouvrage de la digeftion. L'exem-
ple le plus coníidérable íur ee íu je t , efl: celui de 
quelque genre d'infeftes , comme des papillons, ̂ Í. 
tant qu'ils ne font que dans leur état de nymphesou 
de chenilies , & qu'ils ne font que ramper, ils ont 
des dents dévorantes , & fe nourriífent de quelques 
tendres plantes; mais des qu'ils deviennent papillons, 
ils n'ont plus de dénts , mais une efpece deprobofeis 
ou trompe pour fucer le miel des fleurs , &c. Aíníi 
les parties qui fervent á leur nourriture changentavec 
la nourriture méme qu'ils vont chercher ailleurs auffi-
tót que leurs ailes leur permettent de voler. II y a 
auííi bien des chofes remarquablesdans les dents des 
poiífons : dans quelques uns elles font aigués & em« 
boítées de telleforte, c|u'elles font panchéesenar-
riere : par-lá les dents íaifiífent &tiennent plusfer-
mement leur proie , & facilitent le paífage versl'ef-
tomac ; en d'autres elles font larges & plates, etant 
faites ainfi pour rompre les écailles des ferpens ou 
des poiífons á écailles dont ils fe nourriíTent. Quel-
ques-uns ont des fortes de dents placées dans la bou-
che , d'autres au gofier ; les écreVi.íTes de mer & au* 
tres les ont dans Teftomac méme : on trouve trois 
de ees dents molaires au fond de leur eftomac, ac 
compagnées de mufcles qui fervent á les mouvoin 
Foyei DENT. 

Ce dernier article eft un des plus curieux & des plus 
importans; peut-étreá la vérité ne trouvera-t on ríen 
á cet égard de fort étonnant ni de remarquableoajtf 
l'homme , parce qu'il fe fert de fon entendement oí 
de fa raifon , & qu'il a un empire íbuverain fur to""' 
tes les créatures , ce qui lui luífit dans toutes les cir-
conftances oü il peut le trouver á l'égard de la nour' 
riture. Mais ic i méme le créateur a donne des n ^ 
ques de fa fageífe, en ne faifant ríen d'inutile;ll n 
point pourvu l'homme d'un attirail d'organes p0 
eíFeítuer ce qu'il pouvok fe procurer par la racu 
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* fon entendement, & par le pouvoir de fon auto-
• ' f»r les bétes. Pour les créatures infér ieures& rite Hir l*';3 , / 1 1 1 / 

vées de raifon , le createuries a amplement de-
Soinmagées de ce défaut par la forcé de rinftind 
011 de la fagacité natureíle qu' i l leur a imprimée. 
0Quihus kpis erat is pus , ut aliús generis befliis vef-
anntur¡aut vires natura didit, autctUritaum; data, eft 
Qiábufdam etiam machín atio quadam atque folcrtia, 

11 s'ouvre ici un vaí le champ pour admirer la fa-
aeffe la puiíTance , le foin & la prévoyance de 
Pieu': c'eft ce qu'on reconnoitra d'abordfi Ton fait 
attentipn aux divers inftin£l:s du gros & du menú 
bétail, des oifeaux, des infedes Se des reptiles ; car 
dans chaqué efpece d'animaux on découvre des ac-
tions trés-remarquables que leur fagacité natureíle 
ou leur inftinft leur fait faire, & qui fe rapportent 
aux diverfes circonílances de leur nourriturc & de 
leurconfervation.Dans les animaux mémes qui trou-
vent facilement & proche d'eux leur nourriture., 
comme font ceux qui mangent de Therbe ou des plan
tes & qui par conféquent n'ont pa5 befoin de beau-
coup d'induftrie pouría découvri r ; cette fineífe dans 
le goüt 6¿ dans Todorat qui leur fait diílinguer íi 
promptement & en toute rencontre ce qui ell: falu-
taire de ce qui leur feroit pernicieux ; cette fineífe , 
clis-)e,nelaiíre pasde fournir un fujet d'admiration. 
Maisdans ceux dont la nourriture. eíl plus cachee 6¿ 
plus difficile á trouver, on découvre un iní l ind mer-
veilleux& qui fe diverfiííc en mille manieres. Avec 
quelle fagacité quelques animaux ne vont-ils pas á 
la pourfuite de leur proie ; d'autres ne la guettent-
ils pas en lui dreífánt des embuches ? avec quelle in-
duítrie les uns ne vont-ils pas la chercher au fond 
des eaux, dans les marécages , dans la boue & dans 
les vilenies ? les autres ne remuent ils point la terre 
á la fuperfície, & méme ne fouillent ils pas jufque 
dans fes entrailles ? Quelle í l ru íh i re , quel defleia 
ne découvre-t-on pas dans les gros nerfs deftinés par-
ticulierement dans ees créatures á cette fondion ? 
Quelle admirable faculté que celle d'un grand nombre 
d'animaux, par laquelle ils découvrent leur proie á 
de grandes diílances; les uns par la fineífe de Todo
rat la fentent á plufieurs milles d'eux; les autres par 
la fubtilité de la vüe l'apper^oivent dans Tair ou 
ailleurs, quoiqu'encore trés-élolgnés. Les animaux 
rapaces ,• comme les ioups, les renards, &c, décou
vrent leur proie á une grande diftance: les chiens 
& les corbeaux fentent les charognes de fort loin 
par la fineífe de l'odorat; & s'il eít v r a i , comme les 
perionnes fuperflitieufes fe l'imaginent, que ees der-
mers en volant par-deífus les maifons ou en les fré-
quemant prefagent la mort de quelqu'unjCe fera fans 
dome par une odeur cadavéreufe que les corbeaux 
fentent dans l'air á Taide de leur odorat fubti l , la
quelle eft exhalée des corps malades qui ont au-de-
dans d'eux les principes cl'une mort prochaine. Les 
Jaucons & les milans qui épient leur proie fur terre, 
les mouittes & Ies autres oifeaux qui la découvrent 
oans l'eau, apper^oivent á un grand éloignement & 
pendantqu'ils volent, les fouris & les petits oifeaux, 
^ jes iníeftes qui font fur terre , de méme que les 
Peuts poiflbns, comme les che^rettes , &c. fur lef-
J«els ils s'élancent & qu'ils attrapent dans Teau. 
V¿uel appareil commode l'ouvrier de la nature n'a-
•̂u pas encoré donné aux animaux qui íont obligés 
e gnmper pour atteindre á leur nourriture i non-feu-
êment on voit en eux une í i rudure fmguliere dans 
s Pies & dans les jambes , une forcé extraordinaire 
ansies mufdes & les tendons, qui ont le plus de 

£ r a cette adion , mais aufíi une méchanique par-
j Cl¡olere ̂ aJls les principales parties qui agiííent dans 

ems méme qu'ils courent aprés la nourriture. 
desK* proviílon d'organes que celle des oifeaux & 

»etes noaurnes I ils ont la í l r uau re des yeux 

tout-á fait íinguliere , & peut-étre auífi un odorat 
extrémement ün , qui les mettent en état de difeer-
ner leur nourriture dans i'obfcurité. Anide de M , 
FORMEY. 

^ NOURRITURE, ( Maréchall.) belle nourriture fe 
dit partieulierement d'un poulain bien fait. 

NOURRITURE, terme de Tanmr'u, Toutes les fois 
que les Tanneurs donnent aux cuirs qui font dans 
la foífe une nouvelle poudre de tan imbibée d'eau, 
i l appellent cela leur donner de la nourriture, Ainíi 
quand un cuir n'eíl pas tanné comme i l faut , ils 
difent qu'on ne lui a pas donné aífez de nourriture , 
pour faire entendre qu'on lui a épargné l'eau & le 
t an , & qu'il n'a pas été aífez long-tems dans la 
foífe. 

N O U V E A U , fe dit en Math ematlque de certaines 
parties de cette feience, en comparant l'accroiíTe-
ment qu'elles ont re9u des modernes á l'état d'im-
perfedion dans lequel les anciens nous les avoient 
tranfmifes. Voye^ les anides ANCIEN & MODERNE. 

Nouvelle Geométrie , voyê  GÉOMÉTRIE. 
Nouvelle Aflronomie, voyê  ASTRONOMIE. 
NouVeau flyle en Chronologie fe dit de la nouvelle 

maniere de compter depuis la réformation du calen-
drier. 

Le nouveau & le vleux ftyle difFerent, i0 , de onze 
jours, enforte que lorfque Ton compte daos le nou
veau í tyle le 11 du mois, on ne compte dans le vieux 
ílyle que le premier du méme mois. 20. Par la lettre 
dominicale 6c par le jour auquel tombent les fétes 
mobiles , la féte de Paques , par exeraple , n'étant 
pas le méme jour une année quelconque dans le 
nouveau ílyle que dans l'ancien. Cela eíl évident de 
foi-méme , par la différence de 11 jours qu'il y a 
entre ees deux ílyles. Voye^ AN 6« CALENDRIER. 

(o) 
NOUVEAU , ( Critique facrée,) Ce mot a plufieurs 

fens dans l'Ecriture. 11 lignifie, i c . ce qui eíl extraor
dinaire , inuíité : nova bella elegit Dominus , dit D é -
bora dans fon cantique, Jud. v. 8. íl veut diré 20. ce 
qui eñ diíférent , mandatum novum do vohis , Joan. 
xiij.%4. Le commandement de la chanté eíl de tous 
les tems, mais Jefus-Chrifi: l'a gravé de nouveau dans 
le coeur des hommes, 6>C a fait de l'amour qu'il a cu 
pour eux la regle de celui que fes dií'ciples fe doi-
vent les uns aux autres. 30. Cum illudbibam novum 
vobifeum^ xjv. z ó . Ce vin nouveau eíl: un v in céleíle ; 
de méme le ciel nouveau i la terre nouvelle, la Jéru-
falem nouvelle, lignifíent le del des bienheureux. 40. II 
fe prend aulíi pour beau, Deus canticum novum, can
taba tibi. Vi. clxiij. c). Le Seigneur déclare qu'il ne 
faut pas mettre du vin ?iouveau dans de vieux outres. 
Luc, v. j 8. c'eíl-á-dire qu'il ne convenoit pas de fui-
charger les apotres d'obfervances diíficiles. 50. Tem-
pore mejjis novorum, dans le mois des nouveaux fruits, 
c'eft le mois de Niran. Exod. xxiij. ¡S. (Z>. / . ) 

NOUVEAU , ( Comm. ) ce qui n'a point encoré 
paru , ce qui n'a point encoré fervi. 

NOUVEAU, en terme de teneurs de livres; on dit 
poner ce nouveau compte, pour diré poner la folde d'un 
compte arréte fur une nouvelle fcuille ou fur un nouveau 
livre. Cette íomme eft portée á nouveau compre fur 
le livre d'extrait n0. 3. á folio 3. recio. Dí'dionnaire 
de Commerce. 

.NOUVEAU PLAIN , (Uf enfile de Tannerie.') ce mot 
ílgnifie , en terme de Tanneurs , de Mégiíliers , &: 
d'autres ouvriers qui apprétent les cuirs, une cuve 
pleine de chaux nouvelle & qui n'a point encoré fervi. 

N O U V E A U T É , f. f. (Morafo, Politiq. Gouvern.) 
c'eft tout changement, innovation , réforme bonne 
ou mauvaife, avantageufe ou nuifible: car voilá le 
caradlere d'aprés lequel on doit adopter & rejetter 
dans un gouvernement les nouveautes qu'on y veut 
introduire, ti 
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Le tems , dit Bacon , eíl le granel innova teür ; 

imais fi le tems par fa courfe empire íoutes chofes , 
&L que la prudence & rindiiílrie n'apportent pas des 
remedes , quelle fin le mal aura-t-il ? Cependant ce 
qui eíl établi par coutume fans étfe tróp bon , peni 
quelqncfois convenir , parce que le tems& Ies cho-
ies qui ont marché long-tems enfemble , orít con
t r a t é pour ainñ diré une alliance , au lieu que les 
nouveautés , quoique bonnes &. útiles , ne quadrent 
pas ñ bien enfemble: elles reffembleiit aux érrangers 
qui íbnt plus admires & moins aimés. D un auíre 
c ó í é , puifque le tems lui-méme marche toujours , 
fon inñabilité fait qu'une coutume fixe eft aiiffi pro-
pre á troubler qu*une nouveaüté. Que faife done ? 
admettre des chofes nouvelles & qui font convena-
bles , peu á-peu & pour ainíi diré infeníiblement: 
fans cela tout ce qui eíl: nouveau peut furprendre & 
boulverfer. Celui qui gagne au changement remer-
cie la "fortune & le tems ; mais celui qui perd, s'en 
prend á l'auteur de la tiouvcautL II eíl bon de ne pas 
faire de nouvelles expérienecs pour raccommoder 
un état fans une extreme néceííité & un aVantage 
vifibíe. Enfín i l faut prendre garde que ce foit le de-
fir éclairé de reformer qui attire le changement, & 
non pas le defir frivole du changement qui attire la 
fé forme. 

Quant á la Morale , je m'en tiens á ce feul paíTage 
de FEeríture : Sumus Jupcr vias antiquas , atqut cir-
cumfpiciamus quee Jlt via bona & ncia , & ambulímus 
in ca, ( D . J . ) 

NOUVEAUTE , terme de modes; ce qui eíl nou-
Veau , ce qui n'a point encoré paru» 

O n appelle ainíi au palais toutes c^s nouvelles 
modes d'écharpes , de coiffures 9 de rubans, &c. 
que Ies marchands y inveníent & y étalent chaqué 
jour , pour y fatisfaire & y tenter l e luxe & le 
goút cbangeant & inquiet de TunSc Fautre fexe. 

Les Marchands d'etoífes d'or , d'argent & de 
foie , donnent auíli le nom de nouveautés aux taf-
fetas & autres légeres étoffes qu'ils font faire tous 
les ans pour les habits d'été des dames, &z q^i or-
dinairement ne plaifent guere au-delá des trois mois 
qu'on donneá cettefaifon. I ly a. des nouveautés chez 
Barbier qu'on ne voit point ailleurs. ( Z>. / . ) 

NOUVEAUTÉ , f. f. terme de Jardinier; on appelle 
de ce nom les fruits & les légumes, q u i , par le 
foin & l'induílrie du jardinier, viennent dans leur 
perfe£lion avant la faifon ordinaire, & au printems. 
Ainíi c'cíl de la nouveaüté que d'avoir des fraifes au 
commencement d 'Avri l . 

N O U V É L L E , f. f. {Polidq.) avis de quelque 
evenement vrai ou faux. C'eíl une vieille rufe pol i -
fique qui trouve toujours des dupes, que de débiter 
& de répandre en tems de guerre de fauífes nouvelles 
en faveur de fon pays. Siratoclés ayant appris que 
les Athéniens avoient perdu une bataille navale, 
fe bata de prévenir les porteurs d'une íi triíle nou-
vel le , fe couronna de fleurs, & publia de tous 
cotes dans Athénes , que Fon venoit de remporter 
une viftoire íignalée. Le peuple crédule courut en 
foule au temple, s'emprefla de témoigner fa reeon-
noiffance aux dieux par des facrifices ; & le magif-
trat t rompé par la voix publique, diílribua des vian-
des á chaqué tribu : mais au bout de deux jours le 
tetour du débrís de Farmée diffipa la joie , & la 
changea en fureur contre Stratoclés. On le c i t a , 
i l comparut avec aífurance, & de fang froid i l r é -
pondit.r Pourquoi vous plaindre de moi ? me ferez-
vousuncrime, de ce qu'en dépit de la fortune , j 'a i 
fu deux jours entiers vous donner les plaifirs de la 
vidoire , & par mon artiíice dérober tout ce tems 
á votre douleur ? . 

Une autre rufe moins noble, c'eíl d'infpirer toute 
la haine poíTible contre les puiífances aVec lefquel-

lés ón éft en guerre i je n'en citerai qirun éxeñipíé. 
& je ne toucherai point de trop prés aux vivans' 
A la nouvelle de la bataille de la Boine qui fe donná 
en 1689, le bruit de la mort du prince d'Orange 
s'étant répandu dans P a r í s , on fe ¡etta dans tous 
Ies excés d'une joie effrénée; on íllumina , on tira 
le canon , on brüla dans píufieurs quartiers des 
figures d'ofier qui repréfentoientle prince d'Orange. 
Ces réjouiíTances indecentes, fruit de la haine qu'on 
avoit infpiré depuis long-tems au peuple Fráncois 
contre le roi Guillaume , faifoient Féloge de' ce 
prince, & la honte de ceux qui fe livrerent á ees 
témoignages infenfés de leur haine. lis auroient eu 
befoin de Favis fage d'un Phocion. Un jour que fur 
la nouvelle de la mort d 'Aíexandre, le peuple athé-
nien alloit s'abandonner á Fi vreíTe de fa joie, Pho> 
cion le retint par cette reflexión judicieufe. « Si 
» Alexandre aujourd'hui eíl mort, ainíi qu'on le pu» 
» blie , i l le fera encoré demain. Que rifquez-vous 
» done á modérer & á fufpendre Ies mouvemens 
» d'une joie indecente , dont la précipitation pour-
>> roit vous coüter des regrets & de ía honte ? » 

Je dirois á toutes les perfonnes capables de íen-
tir & de raifonner : « Savez-vous que la violente 
>* joie de la mort d'un ennemi refpedlable que vous 
» venez d'apprendre, a quelque chofe de íi hon-
» teux , qu'on peut appeller cette joie un crime de 
» léfe-humanité ? Savez-vous qu'elíe eíl auífi glo» 
» rieufe pour celui qui la cauíe y qu'infáme pour 
w celui qui la reífent ? » Ce n'eíl pas du moins avec 
cette baífeífe d'ame que penfoit Montecuculli , 
quand apprenant la mort de M . de Turenne, il 
s 'écria: « Quel dommage que la perte d'un tel 
» homme qui faifoit honneur á la nature I » ( Z). /.) 

NOUVELLE LUNE , ( JJlr,) eíl le nom qu'on donne 
au commencement du mois lunaire , ouál'étatde 
la lime lorfqu'ellc fe trouve entre la terre & le foleil, 
6c que fa partic obfeure eíl tournée vers nous,de 
maniere que ñous n'appercevons point cette plâ  
nete : la lune eíl alors en conjonftion avec le íbleiL 
Foyei CONJONCTION. Les éclipfes de foleil n'ar-
rivent que dans Ies nouvelles lunes, lorfque la lune 
fe trouve précifément entre la terre & le foleil; 
eníbrte qu'elle cache á píufieurs des habitans de 
la terre, ou tout le difque du folei l , ou au moins 
uue partie de ce difque. II y a nouvelle lune quand 
cette planeíe fe trouve avec la terre & le íbleil 
dans un méme plan perpendicutaire au plan de l'e-
cliptique ; & lorfqu'elle eíl outre cela dans la méme 
ligne droite, ou á-peu-prés, i l y a éclipfe de foleil. 
Foyei ECLIPSE. ( O ) 

N O U V E L L E T É , f. f. {Jurifprud.) 011'casde^-
velleté; c'eíl lorfque quelqu'un trouble un autre dans 
la poíTeííion de quelque héritage ou droit rée l , foit 
en Fufurpant, foit en y faifant quelque innova? 
tion qui lui peut faire préjudice. 

La nouvelleté donne lieu á Faílion poíTeíToire que 
Fon appelle complainte, en cas de faifine & de non-
vdleté. Cette adion doit s'intenter dans Fan & jour 
du trouble: elle étoit diíférente de celle en cas de 
fimple faifine ; mais, cette derniere a£Hon eíl abolle. 
Foyei COMPLAINTE, ( ^ ) 

N O U V I O N , ( Géog. ) village de France enPi" 
cardie, diocéfe d'Amiens , fur la route d'Abbevilie 
á Montreuil. Je ne parle de ce village , que parce 
que fon cháleau étoit célebre au quatorzieme fieclfr 
Louis X I vint de Rouen y faire fa réfidence l'at» 
1464, Fran^ is íer y a auíTi donné des déclarations 
en Février & Mars 1539. CD% /.) 

N O Y A , ( Híft, nat. ) ferpent d'une couleurgn-
fátre qui fe trouve dans File de Ceylan: i l a enví-
ron quatre pieds de longueur. O n voit fur fa tete { 
quelque chofe qui reífemble aíTez á une paire de | 
lunettes. Les habitans lui donnent le nom de noy^ 
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rodserah , ou de ferpent royal , parce qu'il n'eft 
point nuiíible; i l combat á toute outrance le fer-
oentnommé polonga, qu ie í l trés-venimeux & nui-
fible áux befliaux. ^ 

N O Y A L L E , í' QManuf. de toiks.) c'eít aíníl 
míe Ton appeííe ceriaines efpeces de toiles de chan-
vre écrues , tres-fortes & trés-ferrées, qui fe fa-
bríquent en divers lieux de Bretagne, dont I'ufage 
eíl pour faire des voiles de vaiíTeaux & de bátimens 
demer. 

Les noyalks fe diftinguent en noyallcs extraor-
dlnaires á fix íils de b r in , en noyallcs extraordi-
naíres á quatre ííls de br in , en noyallcs ordinaires 
a quatre ííls, en noyallcs courtes s en noyallcs l im
pies & en noyallcs rondelettes. 

N O Y A U , O S S I C U L E , ojjiculum, c'eft la partie 
dure des fruitsqui contient un corps mou & bon 
ámanger, auquel on a donné le nom d'amande ; 
comme dansl'amandier, l 'abricotier, l epécher , &c. 
Tournefort, Infl- ni herb. 

NOYAU , f. m. {Aflron. ) nom que quelqnes aílro-
nomes donnent au milieu des taches du íoleil & des 
tetes des cometes , qui paroit plus clair que les au-
íres parties de ees aftres. Hevelius dans fa cometo-
graphie , liv. VLl, remarque á l'égard des noyaux 
des taches du folei l , qu'ils croiffent & décroiflent; 
qu'iis oceupent prefque toujours le milieu des ta
ches, & que ees taches étant prétes á difparoitre, 
ees noyaux crevent par éclats. Cet añronome a 
encoré obíervé que dans une tache i l y a fouvent 
pluíieurs noyaux qui fe concentrent quelquefois en 
un feul. Les noyaux , dans la tete d'une comete , 
dimínuent de meme , & fe diffipent par éc l a t ; ils fe 
ehangent á la fin en une maíiere fembiable au refle. 

NüYAU, {Híjl. nat. Mineral.} nuclcusio\\ metro-
litus; ceít ainii que les Naturaliftes nomment la 
fubílance, qui aprés avoir été moulée dans l'inté-
rieur d'une coquille dont elle a pris la forme , s'efl: 
eníin djircie, & a pris la confiñence d'une pierre. 
Ces noyaux font de difFérente nature, fuivant les 
diffé rens ÍÜCS lapidifiques, & íes diíférentes terres 
qui font venues remplir la capacité de ces coquilles. 
II y en a de calcaires , de filicées , de grais , &c. 
Ces noyaux ont auííi pris difFérentes formes , fui
vant les coquilles dans lefquelles ils fe font moulés. 

L'on nomme auffi noyaux les pierres, foit mo-
biles, foit adhérentes , qui fe trouvent dans les ca-
vités des étites ou pierres d'aigle. 

Enfinon appelle noyau y la partie la plus dure qui 
fe tronve au centre de certains cailloux. (—) 

NOYAU, tn terme cPArtillerie^ eíl une efpece de 
barre de fer longue & cylindrique , qui aprés 
avoir été revétue d'un íil d'archal tourné en fpiral, 
& recouvert d'une páte de cendre que l'on faitbien 
lecher, le place au milieu du moule d'une piece 
de canon pour en former l'ame. Quand le métal a 
ete coulé dans le moule , & que la piece eíl fon-
oue, on retire le noyau ^ & l'on alleze enfuite la 
P^ce pourégaiifer l'intérieur du canon, & lui don-
ner par tout la méme épaiíTeur & le méme calibre. 

Un couvre le noyau d'une páte de cendre, afín 
oenipécher que le métal ne s'y attache, Sí qu'on 
Puille le retirer aiíément du milieu de la piece lorf-
^ elle eíl fondue, 
. Pour que le noyau foit place exañement au mi-
ieu dl1 moule, & que fá poíition ne puilfe pas chan

güí on le foutient du cóté de la culaííe par des 
^rreaux d'acier paffés en croix , c'eíl ce qu'on 
Re l í e l e chapdet, & du coté de la bouche de la 
^ ce, par une meule faite de plátre & de tuiles , 

Tns ̂ " e l l e eíl paffé le bout du noyau. 
orlque les pieces font coulées mairives elles 

nV»oint de ^oyau. On les fore aprés qu'elles 
Jome X I , 1 ^ 
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font fondues. Cette derniereméthode eíl plus avan-
tageufe que l'ancienne, pour éviter íes íbuírlures 
& les chambres. Voyê  CANON. 

On appelie encoré noyau dans rArt l í te r ie , im 
globe ou une boule de terre fur laqueHe fe moule 
la chape des bombes , des grenades & des boulets 
creux. Entre cette chape & ce noyau fe coule le 
m é t a l ; & quand i l eíl coulé on caffe le noyau , & 
l'on en fait lortir la terre. Aux boulets on ne fait 
des noyaux que pour faire les coquilles qui font ou 
de fer, ou de fable. Ces noyaux font de la grof-
feur qu'on veut donner aux boulets. / ^ o y ^ B O M B E , 
GRENADE , BOULET, &c. ( Q ) 

N O Y A U eíl au í í i , dans VAnilUrie, une efpece 
de moule qu'on fait pour les bombes, grenades & 
boulets creux. 

La groífeur du noyau répond au vulde qu'on 
veut donner á la bombe ou á la grenade. C'eíl une 
boule de terre égale au vuide. O n y ajoute deffus 
une conche d'une autre terre plus douce, de i'épaif-
feur qu'on veut donner au métal de la bombe ou 
de la grenade. DeíTus cette terre on fait la chape 
d'une autre terre encoré plus forte , aprés quoi on 
ote celle qui oceupe l'efpace que le métal doit 
remplir, & l'on rejoint la chape fur le noyau ; 
on coule enfuite la bombe ou la grenade. Voyc^ 
BOMBE. ( Q ) 

NOYAU , í. m. {Archit.) c'eíl la ma^nnerie qni 
fert de grofíiere ébauche pour former une figure de 
plátre ou de íluc. On la nomme auffi ame. Selon M . 
Félibien, les anciens faifoient les noyaux des figures 
avec de la terre á potier, compofée de bourre Sz 
de fíente de cheval , bien battues enfemble. Cela fe 
pratique encoré aujourd'hui, principalement pour 
les figures de bronze , parce que la terre réfiílc 
mieux á la forcé & á la violence de ce métal fon-
d u , que toute autre matiere. Mais pour les figures 
moyennes, & pour celles qu'on a á jetter en or ou 
en argent, on fe fert de plátre bien battu , avec le-
quel on melé de la brique pilée & bien fafiee qu'on 
employe ainli. O n prend les premieres aííifes du 
moule remplies des épaiífeurs de cire qu'on aílem-
ble de bas en haut fur une grille de fer plus large de 
trois ou quatre pouces que la bafe de la figure. Cet 
affemblage fe fait autour de la barre qui doit foute-
nir le noyau. O n ferré enfuite fortement ces épaif-
feurs de cire avec des cordes , de peur que íes pie
ces ne fe détachent , & on verfe du plátre détrem-
pé bien clair ¡k. melé avec de la brique battue & 
faífée, fitót qu'on a difpofé la premiere aííilé du 
creux. Cette premiere affife étant remplie, on éleve 
la feconde que l'on remplit de méme ; c'eíl ainíi 
qu'on continué d'aííife en afíife á élever toutes les 
pieces du moule , & á former le noyau. Quand le 
creux eíl rempl i , on défait toutes les parties du 
moule, en commen9ant parle haut, & alors on 
voit la figure de cire toute endere qui couvre le 
noyau qui eíl dedans. foye^ les principes dArchiuñ, 
de Félibien , &c. liv. II. ch. v. 

Noyau eíl auffi le nom de toute faillie brute, te 
particulierement de celle de brique, dont les mou-
lures íiífes doivent étre trainées au calibre , & Ies 
ornemens poíliches fcellés. Les Italiens appellent 
ojjatura l'un & l'autre des noyaux qui ont fait le fu-
jet de cet article. 

Noyau de bois. Piece de bois, qui , pofée á plomb, 
re^oit dans des mortoifesíe tenon des marches d'un 
efeaiier de bois, &;danslaquelle font aífemblés les 
limons & appuis des efealiers á deux ou á quatre 
noyaux. Voyc^ ci-aprh noyaux d'cfcalicr. 

O n appelle noyau de fend celui qui porte depuís 
le rez- de-chauífée jufqu'au dernier étage ; noyau 
fufpcndu, celui qui eíl coupé au-defíbus des paliers 
é¿ rampes de chaqué étage j 6c noyau a corde, ce-

L l i ; 
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luí qui eíl taille d'une groffe mouíure en maniere 
de corde pour conduire la main. C'eftde ceíte der-
niere fa^on qu'on les faifoit autrefois. 

Noyau cTeJcalkr. C'eft un cyiindre de plerfe qui 
porte de fond, & qui eíl formé par le bout des 
rnarches gironnées d'un efcalier á vis. On appelle 
woyau creux celui qui étant d'un diametre íuffifant, 
á un puifard dans le mil ieu, & qui retient par en-
caílrement les colets des marches. Te l eft le noyau 
des efcaliers de l'églife de S. Louis des invalides á 
Paris. On donne encoré le nom át noyau creux kwn 
noyau fait en maniere de mur circulaire , & percé 
d'arcades &: de croiíees pour donner du jour. Ce 
noyau eft pratiqué aux efcaliers en limace de l'é
glife de S. Pierre de Rome, & á l'efcalier du cháteau 
de Chambor. 

II y a encoré de ees noyaux qui font quar rés , & 
qui fervent aux efcaliers en are de cloifre , á lunet-
íes &-á repos. T e l eíl \Q noyau du bout de l'aiie du 
cháteaU de Verfailles, appellce Vaík des prinus, íi-
iíuée du cote de l'orangerie. Vitruve appelle áum 
noyau de planchet, une conche de mortier de íix 
doigts d'épaiífeur , faite de chaux avec deux fois 
auíant de ciment, qu'on met fur un plancher, avant 
que d'y mettre le pavé. V i t r u v e , liv. II. chap.j. 
(£>. / . ) 

NOYAU , terme de Fonderie. Le noyau que quel-
ques-uns appellent Vame ¿une figure , eíl un corps fo-
lidc dont on remplit l'efpace renfermé par les cires. 
La maniere dontil eft compofé doit avoir quatre qua-
lités eíTentieíIes. Premierement, i l fauí qu'éíantren-
fermée dans Ies cires, elle ne puiíTe s'etendre ni fe 
comprimer. En fecond lieu , i l faut qu'elle puiíTe 
réfiíler á la violence du feu lorfqu'on en fait le récuit 
fans fe fendre ni fe tourmenter. 11 faut en troifieme 
lieu qu'elle ait une qualité que les ouvriers appel
lent bouf, qui e í l , pour ainíi diré , une molie réfif-
tance , afín que le métal rempliífant l'efpace qu'oc-
cnpoient les cires, le noyau ait aíTez de forcé pour 
réfiñer á fa violence , &: n'en ait pas trop en méme 
tems pour s'oppofer au métal qui travaille á me-
fure qu'il fe refroidit dans le moule ; ce qui feroit 
gercer le métal dans pluíieurs endroits. La quatrie-
me qualité que doit avoir le noyau e í l , qu'il foit d'u
ne maticre agréable au métal, & qu'il le re^oive vo-
lontiers lorfqu'il coule, fans le recracher ^ & y faire 
des foufflures ; ce qui pourroit arriver s'il y avoit 
trop de plátre dans fa compoíition, 

O n forme ordinairement le noyau d'une matiere 
compofée de deux tiers de plátre & d'un tiers de bri-
que bien battus & faffés, que Ton gaché enfemble, 
& que l'on coule dans les aííifes du moule , aprés 
que Tarmature eíl faite, continuant ainíi jufqu'au 
haut de la figure. La brique qu'on méle avec le plá
tre Tempéche de pouffer 9 & fait qu'il réfiíle á la 
violence du feu & du métal. Voyê  FONDERIE & les 

Jig. PL de la Fonderie des fig, ¿quefires, 
NOYAU , m terme de graveur en phrres fines; c'eíl 

la partie de la pierre qui eíl entrée dans la charniere, 
íbr te de bouterolle concave 5 repréfentée , figure, 
Pl. de la Gravure. 

O n détache enfulte le noyau, & la pierre fe trou-
ve par ce moyen , c reufée , ou champlevée ; on 
grave enfuite ce que l'on veut dans le fond du 
Creux que le noyau a fait, ce qui donne plus de re-
íief aux empreintes, íi la pierre eíl deílinéc á faire 
un cachet. 

NOYAUX OU NOIX ; on appelle ainíi dans Ies or-
gnes des morceauxde plomb repréfentés, fig,6^,A 
Pl.d'orgue, percés d'un tronque l'onfoude, au bas 
des tuyaux des jeux d'anches, comme i l eíl repré-
íenté en C ¿fig. 44. Ces noyaux, qui ont un talón a, 
font formés dans un moule d'une grandeur propor-
l ionnée á celle du tuyau , 6c fervent aprés qu'ils y 

ont été foudés , á teñir l'anche &: la íanguette au 
moyen d'un petit coin de bois , dont on remplit le 
rcíle du trou. lis ont auííi un autre petit trou par 
lequel paífe la rofette , qui va appuyer fur la Ían
guette de l'anche. Foye^ la fig. 44 6- V anide TRQM, 
P E T T E , 6* ORGUE , oü la faciun desjeux d'anches eji 
expíiquée. 

NOYAU , c'eíl le nom que les Pothrs d^étain don-
nent aux pieces de leurs moules , que les chappes 
qui compoíent ces mémes moules enveloppent. Aux 
moules de vaiílelle le noyau eíl convexe, & c'eíl ce 
qui forme le dedans, qui eíl creux ; á eeux de poíe-
rie, les noyaux font enveloppés de chappes. lis ont 
un eran , qu'on appelle poftét , qui íient les chap
pes en refpeü. Voyê  CHAPPE , & les figures du Pó* 
tier d?¿tain. 

N O Y É , paíT. {Phyjiol̂ ) une pérfonne noyée eft 
celle qui a été fufíbquée par l'eau , &: qui y a perdú 
la vie. 

Les noyes meurent par le defaut d'air & de refpi-
ration ; i l fuit de-lá que leur mort eíl prompte & 
vraiffemblablement aílez douee , parce que le fang 
qui s'ámaíTe dans le cerveau, d'oü i l ne peut deí-
cendre dans les poumons j preííe l'origine des nerfs,' 
& éteint auííi-tót le fentimení. Leur mort reíTemble 
á celle de ceux qu'on étraiigle avec une grande 
prompíitude. 

On a cru pendant long-tertis que c'étoit á forcé 
d'avaler de Teau que les noyes périíToient; mais Bec-
ker , dans une diífertation intitulée de fubmerfomm 
mor te Jim potu aquee, a le premier refuté cette opi
nión par Ies faits. íi a ouverí deux hommes noyls, 
&: ne leur a point t rouvé d'cau dans l 'eílomac, Ies 
inteftins, ni les poumons. Aprés Becker, M M . Lit-
t re , Sénac & autres, ont confirmé la méme vérité 
par rouverture de cadavres de gens & d'animaux qui 
avoient été fubmergés. 

L'ufage commun de fufpendre par les pies ceux 
qui ont été noyes, dans l'cfpérance de les rappeller 
á la v i e , en leur faifant rendre l'eau qu'on fuppofe 
qu'ils dont avalé , n'eíl done qu'une erreur populai-
re. On ne voit point que cette fufpenfion produife 
rien de favorable, & elle ne fait rendre , á ceux qui 
viennent de fe noyer que le peu d'eau qui étoit dans 
leur bouche; cependant cette pratique fubfiíle tou-
jours, parce qu'il eíl ordinaire que les préjugés tien-
nent bon non-feulement centre les raifonnemens, 
mais contre l 'expérience. II y a plus , quandméme 
les /zoye'í auroient avalé de Feau, ils ne la rendroient 
pas par la fufpenfion des p i é s , & l'eau ne fordroit 
point de leur eílomac ou de leur poumons, en vertu 
de la fituation renverfée. 

U n accident ordinaire aux noyes, c'eíl que leurs 
corps fe gonflent. Rendus par-lá plus légers, ils fur-
nagent á la furface de l'eau. Quelle eíl la cauíe 
de ce gonflement ? Dans les corps vivans l'air eíl: 
comprimé , & par la preílion de l'air extérieur, & 
par la tenfion naturelle des parties, & par l'aíHon du 
coeur, qui pouííe continuellement dans ces efpaces 
fort étroits & le fang , & cet air qui l'accompagne. 
Dans les cadavres, i l n'y a que la premiere cauíe 
de corapreílion qui fubfiíle , & c'eíl le défaut 
de la feconde qui produit dans les noyés ce 
gonflement qui leur eíl particulier; toutes leurs par
ties fonf; abreuvées d'eau, reláchées , incapables de 
teñir l'air refferré, comme elles faifoient; & ü ía 
dilate autant que lui perraet l'air extérieur. 

Les cadavres noyes ainíi gonflés, femblent etre 
fans reíTource ; mais quelques cas heureux nous ap-
prennent á tenter tout ce cjiie la Médecine peut em-
ployer de plus propre pour ranimer ceux qui vie11' 
nent d'étre fubmergés, en táchant de rétabiir le^ 
refpiration, foit par l'efprit de fel armoniac , qup^ 
fotiíileroit dans leurs narines 3 foit par des chofes ff4 
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. te$ - f0lt memc par la tracheoíomie. Déí^naf-

d̂ neius confeille ce ciernier moyen , & d i t I'avoir 
¿prouve avec íuecés. íl prefcrit de íbufflerfortement 
avecía boliche, ou quelque tuyau que cefoit, une 

ancle quantité d'aír dans le poumon, d'abord aprés 
ora i'oiiverture promptement faite. _ 

L'amour de rhumanité devroit inrpirer aux acca-
démies l'idée de choifir de ees fortes d'objets útiles 
oour étre le fujet de leurs prix , & les expériences 
heureuíes en ce genré mériteroient des récompén-
íes ciu íbuverain. 

L'hiíloirederacadémiedes Sciences, années /7/5»^ 
mS & ' 7 4 4 > Paí^e beauconp ¿es noy¿s, mais avec 
piits de dépenfe d'erprit i que de recherches un peu 
approforidies. ( D . J . ) 

NOYÉ, fe dit de la battene -baífe d'un vaiíleau 
oiiieftíroP P1'̂ 5 ̂ e ^éau » & enfbnce de fagon qué 
la rner peut enírer par les fabords. Ce qui provient 
cuelcaiefois d'un défaut de conílruí l ión, Oü de trop 
cWger le bátinlent. ^ 

NOYÉ , adj. {Docimafilque.') fe dit d'un eíTai í e -
couvert de fes ícories, q u i , ayant perdü toute com-
munication avec l 'air, & étant plongé íbus fes feo-
ries * leíTernble á un noyé qui eft fous 1 eau , d'oü lui 
cíl venu la dénomination. II a pour fynonyme 
Itonjfc, Voyí^aut artick ce qui rend TeíTai n o y l & 
dequellefo9onon remedie áce t inconvéniení. Vóyz^ 
aujflCarL ESSÁI. M . DE F l L L I E R S . 

N O Y E R , c'eft l'aétion de fuffoquer par le moyen 
del'eau. Voyê  SUFFOCATION. 

M. Halley obferve qUe ceux qui n'ont pas l'habi-
tiide de plonger. commencent á fe noyer dans l'ef-
pace d'environ une derni - minute; Foye^ P L O N 
GER. 

C'étoit autrefois une efpécedepunitíon. Leschro-
nkjues nous aíTurent que dü tems de Louis X I . roí 
deFrance,les Fran^ois condamnoient íbuvení leurs 
cmriinels á étre noyes au lieu d'étre pendus. Chron, 
¡mi. Foye^ P U N I T I O N . 

Les auteurs d'Hiíloire naturelle & les Medécins 
nous fourniíTent plufieurs éxemples bien vérifiés 
& trés-merveilleux de perfonnes noyées c|ui ont re-
eouvré la vie ; ce qui peut -é t re , en y penfaní fe-
rieufement, pourroit jetter quelque lumiere fur la 
notion íi obfeure que nous avons de la vie & de la 
111 ort. 

Pechlin, de aere. & alim. def. c, x, donne l'hiftoire 
d'un jardinier deTroningholm , vivant alors, ágé de 
6̂  ans, lequel s'étant laiífé tomber , i l y avoit dix-
hult ans, fous la glace, á la profondeur de 18 au
nes, oíiil reíla au fond fitué de bout pendant 16 
hejires; il en fut retiré par le moyen d'un crochet -
qu on lui enfonca dans la tete, on l'enveloppa dans 
desdraps, dans l'opinion oü Ton étoit que Ton pour
roit le rappeller á la v i e ; on le mania enfuite, & on 
le frotta avec des linges; on lui fouííla de l'air par 
les narines pendant plulieuts heures ; jufqu'á ce que 
tpe lefang commen^át á reprendre fon mouvement; 
tníin, en lui appliquant des liqueurs anti-apoplec-
íiques & réjouiííantes, i l recouvra la vie. En mé-
ftioire de cet accident 3 la reine-mere lui fit une pen
dón annuelle, &c. 

Tilefms, garde de la bibliotheque du r o í , nous 
«onneune hiíloire moins vraiffemblable d'une fem-
mece fa connoiffance, qui reíla fous TÉautrois jours 
éntiers , & qui rétáhí á la vie de la méme maniere 
^e le jardinier de Troningholm, Cetíe femme v i -
voit encoré du tems de Tilefius. 

Maisque dirons-nous de Burmanus , qui nous 
T ^ f dans le village de Bones, de la pa
róme de Pithou; i l affifta á l'oraifon fúnebre d'un 
nomme Laux-Jona , ágé de 70 ans, dans laquelle le 
Pieüicateur rapporta que cet homme á l'áge de 17 

avoit été enfeveli fous i'eau pendant fept femai-

n é , & qi^enfín en ayant été retiré , i l en revint. 
Pechlin ubi fup. fit penes ipfumfidss 9 Ten croie qui 
voudra. 

NOYER, V. aft. {Hydr )̂ on noie queíquefois uh 
jet en faifant paffer l'eau au-defius de l'ajutage , ce 
qui en diminuant fa hauteur le fait paroítre plus gros^ 
& blanc comme de la neige, 

Quand on noie un baíí in, c'eíl: pour nourrir les 
glaifes. O n bouche alors la décharge de fiiperficie. 
( / £ ) 

NOYER, v. afl:. tenue de Peinture. Ce mot fe dit 
des couleurs & des contours ; c'eít méler tendré-
ment & confondre habilement les extrémités des 
couleurs , avec d'autres qui leur font voiíines» 
( / ? . / . ) 

NOYER , au jeu de boule ; fe dit de l'aílion par la
quelle un joueur ayant trop donné de forcé á fa bou
l e , va la jetter dans le noyon. 

N O Y E R j f. m. nux ^ {Jíífioirt nat. Í?í?í.)genre dé 
plantes á fleur en chatón , compoíée de plufieurs 
fenilles attachées á un axe en forme d'écailles , & 
fous chacune defquelles i l y a une grande quantité 
de fommeís. Les embryons naiífent fur le méme ar-
bre, mais féparément des fleurs , &: deviennent 
dans la íliite une co'que oíTcure , couverte d'une 
écorce molle qui s'ouvre en deux parties , & qUi 
renferme une amende divifée le plus fouventen qua-
tre parties par une cioifon ligneufe. Tournefort, i/2/?, 

rii kerb. Foye^ PLANTE. ( / ) 
NOYER , nux Juglans , (̂ Jardinage. ) grand arbre 

que Ton cultive pour fon fruit dans les pays méri -
dionaux de l'Europe. II y a auííi des noyers dans 
FAmérique feptentrionale, mais íi peu reíTemblans 
aux nó t res , & ñ diíFérens entr'eux, qu'il faudra en 
traiter féparément. Le noyer d'Europe fait rarement 
une íige droite ; i l s'éleve á une grande hauteur , 
fon troné devient trés-gros , &í fa tete fe garnit de 
quantité de rameaux qui s'étendent cortñdérable-
ment ; fes raeines font longues, fortes, peu gar-
nies de libres , & elles onr communément un p ivo t ; 
fon écorce eíl verte fur les rameaux de l'année , 
bruñe fur ceilx de la íeconde , enfuite s'éclairciífant 
peu-á-peu les deux 011 trois années íu ivan tes , elle 
devient d'une couleur de cendre blanchátre ; elle 
eíl unie jufqu'á l'áge de 25 á 30 ans , aprés quoi 
elle contraje peu-á-peu de fortes gerfures qui en 
térnifíént la couieur ; fa feuiiie eíl: grande , d'un 
verd clair , & d'une odeur forte & défagréable; elle 
eft compofée de pluíieuvs follioles rangées fur un 
filet commun au nombre de 5 , 7 , 9 , & queíquefois 
d e n dans la jeuneííe,&la premiere forcé de rarbre. 
Sur la fin d 'Avr i l , le noyer donne quantité de cha-
tons longs & pendans. Le fruit paroit vers le milieii 
du mois de M a l féparément des chatons : i l nait 
au bout des nouvelies poufíes les plus foibles. Ce 
fruit eíl la noix qui eíl connue de tout le monde. 
Elle eíl renfermée dans une coquille ligneufe qui 
eíl couverte d'une écale verte, charnue , que Ton 
nomme le brou. Cet arbre eíl robuíle , i l fe multi-
plie aiféínent , fon accroiíTement eíl prompt, §>c i l 
eíl d'une íi grande milité qu'on peut tirer du fervice 
de touíes les parties qui le compofent. 

Le noyer fe plaít dans les gorges des montagnes 
& dans les cóteaux , á l'expofition du nord &c du 
levant : l 'extréme chaleur lui eíl plus nuiíible que 
le froid. II aime fur-tout les terres mélées de pier-
railles , de gravier , 011 de fable , & dans tous les 
terreins oü la vigne fe plai t , pourvu qu'il y ait de 
la profondeur & de la fraícheur. II vient fort bien 
dans les terres franches , marneufes ou c ré tacées , 
& dans tomes les terres á blé : on l'a vú réuíTir fur 
le tuf oü Ton s'eíl aífüré que fes raeines avoient 
pénétré jufqu'á fept piés de profondeur. Je l'ai fait 
venir de femence dans une terre dure 6¿ tres-forte ^ 
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<3ans une glaífe un peu humide a mais au grand re
tará de fon accrolfíement. O n peut diré que cet 
arbre vient afíez généralement par-tout, fi ce n'eii 
que plus la terre eít riche, plusilluifaut de culture. 
Auííi fe refufe-t-il dans les prairies ? dans un fol ha-
bitueilement humide, & dans les terres en fainfoin, 
en l u z e r n e , ^ . J'ai vü meme des noyers vigoureux 
&c dans leur forcé dépérir en trois années , aprés 
qu'on eüt mis du fainfoin dans le terrein oü ils 
é to ien t : ce qui ayant determiné le propriétaire á 
détruire cette herbé , ils reprirent vigueur dans pa-
reil efpace de tems. 

II n'eft qu'un feul moyen de multiplier le noyer : 
c'eft d'en femer les noix. Sur quoi je doís obferver 
que íi on fe propofe d'élever des noyers uniquement 
pour tirer parti de leur bois , i l faut femer les noix 
en place ; c'eíl la feule fa^on d'avoir de beaux ar-
bres , & d'en accélerer l'accroiíTement : car en les 
íranfplantant, on détruit le p ivo t , ce qui empéche 
rarbre de s'élever. Si Ton veut au coniraire élever 
des noyers pour en avoir du fruit , i l faut les tranf-
planter pluíieurs fois : on a par ce moyen de plus 
belies noix , plus promptement, & en plus grande 
quantité. On peut femer les noix en automne , ou 
au printems. Leur matunté s'annonce lorfqu'elles 
commencent á tomber de i'arbre : i l faut alors les 
faire abattre , & préférer celles qui ont la coquille 
bíanche & tendré. Si Ion veut les femer en automne, 
i l faudra , aprés en avoir oté le brou, les laiífer fuer 
& rendre dans le grenier l'humidité fuperflue /ufqu'á 
la fin d'Odobre ou au commencement de Novem-
bre. Mais ñ Ton prend le parti d'attendre le prin
tems , i l fera á-propos de les conferver avec leur 
brou dans du fable jufqu'á la fin de Févr ier , ou juf-
qu'á ce que la faifon permette de travailler á la 
terre. S ion diíféroit un mois de plus, le germe des 
noix étant trop formé , feroit fujet ou á étre rompu, 
ou á fe deífécher. Si d'un autre colé on ne les met-
loi t pas dans le fable pendaiit Thiver, i l en man-
queroit au-moins la moitié : i l faut dans ce dernier 
cas les faire tremper pendant deux ou trois jours , 

rejetter celles qui furnagent. Pour femer des 
noix , i l faut peu de recherche fur la qualité du ter-
arein, i l fuíHra qu'il foit en culture. On les plante 
de deux ou trois pouces de profondeur avec un pi-
quet á 8 ou IO pouces de diííance en rangées éloi-
gnées de 2 pies lesunes des autres. Auboutde 2 ans, 
ou de trois au plus , i l faut tranfplanter les jeunes 
plantes, afín de fupprimer leur pivot , leur faire 
jetter des racines laterales & faciliter la reprife lorf-
qu'il fera queftion de les tranfplanter á demeure; 
car on a íouvent vü des noyers de íix ou fept ans 
qu'on n'avoit pas déplacés,qui n'avoient abfolument 
que le pivot , de tachen qu'aucuns de ceux-lá ne 
reprenoient. 11 faut done les tranfplanter á deux ou 
trois ans , fans rien retrancher du fommet, dans un 
autre endroit de la pepiniere á un pié &C demi de 
diftance en rangées cloignées de deux pies & demi 
ou trois pies. Au bout de trois 011 quatre ans, lorf-
qix 'ús auront fept á huit piés de hauteur , ils feront 
en état d'étre tranfplantés á demeure. L'automne 
eít toujours le tems le plus convenable pour cette 
opáration ; on doit , en les arrachant ^ bien ménager 
leur racine , les accourcir fort peu , ne retrancher 
que les branches laterales , & fur-tout conferver le 
fonunet de I'arbre. II faudra les íbigner pendant trois 
années, aprés quoi ils iront bien d'eux-mémes. Mais 
it eíl tres certain que la íraníplantation leur caufe 
beaucoup de retard : car une noix femée 6c culti-
v e furpaflera au bout de quelques années un noyer 
Be dix ans que i'on aura tranfplanté dans le méme 
íe'ms. Cet arbre commence á donner quelque fruit 
au bout de fept ans de femence , & i l eít á fa per-
fc¿hon loríqu'ü eíl .ágé d'enyiron 60 ans. 

O Y 
QuelqueS gens prétendent qu'on peut greffer Ies 

noyers les uns fur les autrés ; ils conviennent en 
méme tems qu'on ne peut fe fervir pour cela que de 
la greffe en íifílet, & i l paroit fur le propre allegué 
que le fuccé.s en eíl aíiez incertain. Foyê  ce que 
confeille M . Cabanis , qui a fait quelques expérien-
ces á ce fujet au Journal de Verdun y Mars ,Juilkt 
& Septembre /735). 

Le noyer , loin d'étre fujet aux attaques des in-
feftes, a au contraire la vertu de les chaíTer. Ona 
prétendu que fon ombre étoit nuifible aux hommes 
& aux végétaux : quant aux premiers , on attribue 
á l'ombre le mal de tete que l'odeur forte des feuilies 
peut caufer aux gens foibles & délicats : á l'égard 
des végétaux , le noyer leur nuit moins par fon om
bre que par le dégouttement de fes feuilies. Elles 
empreignent toute l'eau qui les touche d'un fue hui-
leux melé d'amertume, qui eíl fort contraire á la 
végétation. Le noyer d'aiileurs par la forcé de fes 
rameaux & la vigueur de fon accroiffement nefouf. 
fre pas d'autres arbres dans un voiíinage immédiat. 
II s'étend íi confidérablement en tout fens qu'on ne 
peut guere mettre ees arbres plusproche de 30011 
40 piés les uns des autres. Lorfqu'on les met dans 
des terres labourables , leurs racines ne font aucun 
obílacle á la charrue. On prétend que les cendres 
font le feul engrais qui convienne au noyer. Si l'on 
fait une inciíion á cet arbre au printems , i l en fort 
une liqueur ahondante qui peut fervir de boiííbn, 

On tire du noyer quantité de fervice ; tout le 
monde fait que les noix font bonnes á manger, & 
qu'elles valent mieux en cerneaux que loríqu'elles 
font deffechées. II eíl vrai que dans ce dernier état 
elles font dures , huileufes, mal-faines, & de diffi-
cile digeííion : on en tire une huile qui feit á quan
tité d'ufages. Plus les noix font vieil les, plus elles 
rendent d'huile ; mais c'eít aux dépens de la qua
lité qui eíl meilleure , lorfque l'on tire l'huile auffi-
tót que les noix font bien feches. Les Teinturiers fe 
fervent de la racine , de l'écorce , de la feuille & 
du brou des noix pour teintre les étoffes en fauve, 
en caíFé&: en couleur de noifette, lis emploientá 
cette fin la racine avant que I'arbre foit en feve, 
l'écorce lorfque la feve entre en mouvement, les 
feuilies lorfque les noix font á demi-formées, &le 
brou dans le tems des cerneaux. On coníit les noix, 
on en fait un ratafia de fanté , on les grille au fuere. 
Enfin la poudre des chatons , la décodlion des feuil' 
les & l'huile font de quelqu'ulage en médecine. 

Le bois du noyer eíl brun , veiné , folide, liant, 
affez plein & facile á travailler. Le bois des arbres 
qui font venus fur des cóteaux & dans des ierres 
médiocres eíl plus veiné & plus chargé de la cou
leur bruñe que ceux qui ont pris leur croiífance 
dans le pays plat & dans les bonnes terres , & 
jeunes arbres font bien moins veinés & colores que 
les vieux. II faut qu'ils aient un pié & demi, & juj"* 
qu'á deux piés de diametre pour étre perfeftionnes 
á cet égarcl. Les arbres plus jeunes ont plusdau-
bier , & cet aubier eíl trop fujet á la verraoulure» 
au-lieu que íe coeur de I'arbre , loin d'avoir ce de-
faut, eíl de trés-longue durée , mais on peut pre
venir la vermoulure , & rendre l'aubier d'auííi bon 
fervice que le coeur, en faifant tremper le bois dans 
de l'huile de noix bouillante. Ce bois lorfqu'il eít 
dans fa perfeftion eíl le plus beau des bois ele l'Eu-
rope. II étoit fort prifé , & on en faifoit les p s 
beaux meubles avant la découverte de l'Ameriqije» 
d'oü on a tiré des bois infiniment plus précieux. ^e 
bois n'eíl fujet ni á fe gerfer , ni á fe tourmenter; 
c'eíl le plus convenable de tous les bois de l'Europe 
pour faire des meu bles , & c'eíl auííi le plus cher 
lorfqu'il eíl bien veiné ; auííi eíl-il trés-recherche» 
ainíi que les racines, par les Menuifiers > & ^ 
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fliftés • iésÁfmüriers, les Sctifptéiifs, íes Cárrofficrs, 
i s Luthiers, lesTourneurs , les BoiíTeliers , les Re-
Rurs les Maroquiniers, &c. enfín i l peut fervir 
01 rhauffage lorlqu'il eft bien fec j i l fait un feu 
doux , mais point de charbons. 

II y a plufieurs fortes de nvjers, entre lefqueís i l 
faut principalement diílinguer Ies d'Europe 
de ceux d'Amérique. Ceux-ci font trés-difFérens des 
nremiers, & ont entr'eux encoré plus de différence. 
Les produftions de éette derniere partie du monde 
font d'une variété infínie , qui l'emporte pour la 
beaute, l'agrément 6c la fingularité. II eít vrai que 
lesfruits ne font pas lá généralement de íi bonne 
aualité que Ies nótres. O n n'étoit guere plus avan
cé pour les fruits en Europe du tems des Romains; 
les efpecesde fruits que Ton connoifíbit alors étoient 
cnpetit nombre & de mediocre qualité. II y a done 
lleudepréfumer que quandon aura femé les graines 
d'Amérique dans différens terreins & pendant au-
tant de tems, on obíiendra des fruits tout auííi va-
riés & d'aufli bonne qualité. 

Noyers ¿'Europe. 1. Le noyer órdlnaire , c'eíl l'ef-
pece qnife trouve le plus communément. 

2. he noyer a gros fruit ou la grojfe noix a les feull-
les plus grandes que les autres noyers , fa noix eft 
beaucoup plus groííe , fon accroiffement eft plus 
prompt ? & i l fait un plus grand arbre ; mais fon 
bois n'eíí: pas fi v e i n é , ni íi coloré , & fa noix n'eft 
bonne qu'en cerneaux & á confire : elle eft íi mol-
laífequ'elle fe ride & diminue de moitié en fe def-
íechant, ce qui en altere auííi la qualité. 

3. Le noyer a fruit tendré, cette efpece eft la meil-
kurepour la qualité de la noix ; fa coquille eft Man
che, & elle fe caífe trés-aifément; c'eft celle qu*il 
faut femer par préférence. 

4. Le noyer a fruit dur ou la noix feroce ; cette noix 
eft petite í í íi dure qu'on a peine á la caíTer , & en
coré plus á en retirer Tamande; elle n'eft propre qu'á 
faire del'huile. Mais le bois de cette efpece de noyer 
eft d'excellente qualité ; i l eft plus dur , plus fort , 
plus veiné , & plus beau que le bois de toutes les 
autres fortes de noyers. 

5. Le noyer a feuilks dentelees ; cette efpece ne 
s'eleve qu'á une médiocre hauteur , fa feuilíe eft 
plus petite que celle du noyer commun , 6c fa noix 
plus longue. 

6. Le noyer de la S. Jean ; cette efpece eft ainíi 
nommée , parce qu'elle ne comrtience á pouffer 
des feuilles qu'au commencement du mois de l u i n , 
& que fa verdure n'eft complette qu'á la S. Jean. 
Cette fingularité ne fait pas le feul mérite de ce 
«oy¿r, c'eft une efpece précieufe. Dans pluíieurs 
provincesdu royanme, en Bourgogne fur-tout, les 
autres noyers qui commencent á pouíTer des le com-
fiiencement de Mai font fujettes á étre endommagés 
par les gelées de printems qui perdent en méme 
tems le fruit, au lieu que le noyer de la S, Jean ne 
commen9ant á pouíTer que quand la faifon eft aíTü-
íee, n'eft jamáis fujet á cet inconvénient. Cet avan-
tage devroit bien engager á multiplier cet arbre, 
oontla noix qui eft trés-bonne mürit prefque auííi-
íot que les autres. 

l ' y a encoré le noyer a petit fruit, le noyer h feuil-
tcoupus, le noyer a grappes, & le noyer qui donne 

{ruu dwxfois Can. Ce font des efpeces fi rares 
qu on ne les voit nulle part, & qu'on ne Ies trouve 
que dans les nomenclatures de Botaniqüe, 

0yers d'Amérique, 1 ,Le noyer nóir de Virginie ifruit 
* H , cet arbre fe trouve aufti dans le Canadá & fur 

naf6!! fS-CÓteS T1^^0165 de l'Amérique feptentrio-
e'"fait de lui-meme une tige droite , & s eleve á 

"ne grande hauteur;fon écorce eft un peu bruñe & fort 
«le'eh 1 racines ^ont noires , ahondantes & garnies 

devela; elles font rarement le p ivo t : fa feuille. 

dans les ¡eünes arbres, a fouveht deiik píéá de Ion-
gueur , elle eft compofée de différentes quantités 
de foIJioíes qui font quelquefois jufqü au hombre de 
yingt un ^ & communément de treizé ; ceíles du mi-
lieu de la cote font les plus longiies, & ceíles de 
l ex t r émué les plus petites ; elles font d'un vérd ten
dré , un peu jaunátre , & en tout d'une belle appa-
rence ; leur odeur n'eft ni forte , ni défagréable ; 
elles commencent á pouíTer quinze jours plutót qué 
celies du noyeY ordinaife. Les noix paroiífent auííi 
pl i i tot , elles font bonnes á manger en cerneaux déá 
les premiers jburs de Juillet, ^ leur chute fur la fin 
d'Aoút annonce leur maturité ¡ elles ont communé
ment deux pouces & demi de iongueur , avec leur 
brou^ fur qiiatre pouces de circonterence. Ce brou 5 
lorfqu'il eft frais . a une aífez forte odeur de téré-
benthine; & a u lieu d'étre liífe en-deíTus , i l eft v é -
lOuté & poilfé de fa^on á teñir aux doigts. La cO-í 
quille de cette noix eft fans céfure, profondement 
fiilonrtée , 6̂  íi dure , qu'il faut un nlarteau pour lá 
caíTer: en frappant fur la pointe de la noix^ on vient 
mieux á bout de conferver l'amande ; mais il faut 
de l'adreíTe pour la tirer a parce que le zefte qui 
la fépare eft auííi ligneux que la coquille. Cette 
amande eft feulement diviíée en deux parties jiif-
qu'au mi l i eu , enforte qu'en fon entier elle ne re-
préfente que la moitié de nos noix. Ce noyer eíl 
plus robufte que ceux d'Europe, 6c rarement leá 
gelées de printems lui cauíent du dommage, mais 
i l eft plus tardif á donner du fruit, & i l en rapportei 
beaucoup moins. II lui faut uhe terre franche 6c 
graífe ; i l fe plaít dans le fond des val lées , & dans 
les lieuX un peu humide ; mais i l craint les lieux 
fecs 6c é levés , 6i i l dépérit biemót dans les terreins 
fablonneux, ou trop fuperíiciels. II y quitte íes feuil
les de bonne heure ; & quand la faiion eft leche ̂  
elles commencent á tomber des le mois de Septem-
bre. On le multiplie comme nos noyers, 6¿ fans qu'ií 
foit befoin de précaution pour le diípoíer á la tranf-
plantaron : i l y réuí í i t , on ne peut plus aiíément^ 
parce qu'il eft toujours bien fourni de raclnes , 6¿ 
qu'ilfait rarement un pivot. Souvent i l arriveque 
les noix ne levent que la deuxieme ou troiíieme an-
n é e , á caufe de la dureté de leur coquille. 11 nefauc 
aucune culture á cet arbre : i l eft plus fauvage , 
plus agrefte que les noyers ordinaires, 6í i l y a lieu' 
de préfumer qu'il réuííiroit dans les bois , parce 
qu'il eft naturellement difpoíé á s'élever. M . L e -
page ^ dans fa relation fur la Louifianrte, fait mention 
qu'il avoit dans fa conceííion un bois de haute fu-91 
taye de ees arbres d'environ 150 arpens. 

Les noix de Virginie font tres-bonnes á manger 
en cerneaux , elles font meélleufes ^ moins caftán^ 
tes, d'un goút plus íin , & de plus facile digeftioií 
que les noix ordinaires : elles font fi bien envelop-
pées de leur coquille , qu'elles fe confervent dans 
leur fraicheur jufqu'á la fin de l 'hiver. Cette noix: 
eft qualifiée noire , parce que le brou qui eft d'une 
fubftance un peu feche 6c réíineufe s'applique á la 
coquille á la faveur des fillons , 62 fe noircit en fe 
fléfrifíant: d'autres prétendent que c'eft á cauíe de 
la couleur noirátre du bois. Suivant le rapport des 
voyageufs > fur-tout de M . Lepage que j'ai deja 
c i t é , cette noix rend beaucoup d'huile, & les natu-
reís de la Louiíianne en font du pain. 

Le bois de ce noyer eft no i rá t re , ve iné ' , trés=í 
poreux 6c cafíant; il a cependant du foutien , 6c i l 
eft de trés-Iongue durée dans la terre 6c dans l'eau 1 
i l paroít trés-propre á la Menuiferie 6c aux ouvrages 
des Ebetliftes 6£ des Tourneurs, 

II y a déja en Bourgogne beaucemp de ees arbres 
qui commencent á rapporíer du fruit, & il y a lieii 
de croire qu'il y fera bientót répandu. 

2. Le noyer noir de Virginie a fruk rond. L a formé 
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de la nolx fait la fcule difFérence qu'il y alt entre 
cet arbre & le precedent. Je n'ai qu'un feul plan de 
ce noy&r qui n'a pas encoré donné de fruit, qtioi-
qu'il foit ágé de plus de 20 ans. Selon M . M i l i e r , 
cet arbre en rapporte beaucoup en Angletcrre. 

3. Le. noy ir Mane d& Firginu ou ¿'hickery eñ un 
petit arbre qui ne s'éleve en France qu'á 11 ou 15 
pies. II fait une tige droite fort minee, & jette peu 
de branches latéraies , ení'orte que ía tete eít fort 
petite. Quand on touche les boutons de cet arbre 
pendant i 'h iver , ils rendent un odeur douce , aro-
matique & fort agréable : fon écorce eíl brute & 
d'un gris terne : fa racine eíl peu garnie de fibres & 
pivote : fa feuille reffemble á celle des noyers d 'Eu-
rope , mais elle eíl deníelée d'un verd plus clair & 
jaunátre ; elle n'a prefque point d'odeur : fon fruit 
eít de la groffeur & de la forme d'une petite chá-
taigne. II eít couvert d'unbrou} liífe , brun, minee 
& fec, la coquillc de la noix eíl blanche , liíTe & 
afíez tendré. L'amande eít trés-blanche , d'un goút 
approchant de celui'de la faine , mais un peu trop 
ápre pour étre bonne á manger. Cet arbre eít trés-
robu í t e , i l craint plus le chaud que le f ro id , i l ne 
lui faut qu'un terrein médiocre , pourvü qu'il y ait 
de la profondeur : i l fe plait fur les lieux eleves , & 
fur-tout dans les cóteaux expofés au levant & au 
nord : i l fe foutient néanmoins en pays plat dans 
une terre franchc, mais fon accroiíTement en eít 
confidérablement re ta rdé : i l réuííit trésrdifficilement 
á la tranfplantation, á moins qu'on n'ait eí i la pré-
caution de lui couper de bonne heure le pivot. J'ai 
plulieurs plants de ce noyer qui , quoiqu'ágés de 18 
ans, n'ont que 9 á 10 pies de haut fur environ 3 pou-
ces de circonférence , ils n'ont point encoré donné 
de fruit. Le bois de cet arbre eíl blanc, compacte ? 
aíTez dur & fort liant. 

O n trouve quantité de varietés de cet arbre dans 
l 'Amérique feptentrionale. J'ai vu de fept fortes de 
noix de cette efpece de noyer, fort diíferentes les 
unes des autres , i l y en a de douces , d'ameres & 
d'ápres ; á coquílle plus ou moins dure , plus ou 
moins épaiffe ; tantót M e , tantót angleufe. O n 
trouve dans Catesbi la defeription de quelques-uns 
de ees arbres, mais ees deferiptions ne font pas aíTez 
détaillées pour en donner une idee bien dií l inde. 
Quoiqu' i l y ait déja beaucoup de ees arbres en 
Angleterre, ils font encoré extrémement rares en 
France. 

4, Le noyer de la Louijíanne ou le pacanier eít un 
arbre de moyenne grandeur, qui vient aíTez com-
munément dans les climats tempérés de rAmérique 
feptentrionale : i l fait une tige droite , & i l étend 
beaucoup fa tete ; fes racines font fort longues, peu 
garnies de chevelu, & i l ne paroít pas qu'elles fafíent 
de p ivo t : fon écorce , á 12 ou 15 ans , fe gerfe , & 
devient rude & inégale ; elle eít d'une couleur cen-
drée ck obfeure : fa feuille a communément un pié 
& jufqu'á un pié & demi de íongueur ; elle eít ordi-
nairement compoféedequinzefollioles : mais quand 
I'arbre eít dans fa premiere forcé & qu'il poufle v i -
goureufement, i l donne quelquefois des feuilles qui 
ont jufqu'á trois piés de Iongueur, & qui font com-
pofées de vingt-un follioles. Cette feuille eít du ca-
ra£lere de celle du noyer noir de Virginie , elle a de 
meme fes folióles du milieu plus longs & plus larges, 
& celle qui termine eít la plus petite de toutes. Quoi 
qu'en dife M . Linnseus q u i , dans fes efpeces , a mis 
eet arbre au rang des noyers blancs d'Amérique, dont 
les feuilles font a un arrangement tout diíférent, la 
feuille du pacanier eít liífe , dentelée ^ fans odeur &; 
d'une belle verdure, quoique foncée. Cet arbre au 
premier coup-d'oeil a l'apparence d'un frene. La noix 
que les naturels dupaysnomment/^iriz/zc:, a la figure 
¿ 'une o l i v e , elle eít íongue > trés-liíTe & pointue á 
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fon extrémité. Les pacanes ont un pouce & demi oa 
déux pouces de Iongueur fur deux de circonférence 
Je n'ai pas vü leur brou , parce qu'on les envoié 
tonjours écalées , ce qui fait préfumer que le brou 
s'en fépare aifément. L a coquille de cette noix eíl 
íi tendré , qu'on la caffe aifément entre les doigts • 
elle eít d'une couleur de noifette. L'amande eíl de 
la me me forme que celle des noyers d'Europe, fi ce 
n'eít qu'elle eíl fort alongée , moins huileufe & 
d'un goüt d é ü c a t , plus fin que nos noix , & fort ap, 
prochant de celui des noifettes: on en fait en Amé-
rique des pralines excellentes, 

Cet arbre , quoique robuíle & bien venant dans 
ce climat ( á Montbard en Bourgogne ) , ne paroit 
gnere difpofé á donner du fruit. J'en ai un plant quj 
eíl ágé de 23 ans , qui 315 piés de haut fur 4 pou
ces de diametre, cependant i l n'en a point encoré 
porté , ni méme des chatons. Ses feuilles ne paroif-
fent qu'au commencement de M a i , & elles ne tom-
bent qu'aprés les premieres gelées. Les follioles qui 
compofent la feuille de ce noyer font plus étroites, 
plus longues & plus raíTemblées que celles du mytr 
noir. Le pacanier réuííit aifément á la tranfplanta-
tion dans fa jeuneffe, mais i l me paroit qu'il reprend 
trés-difficilement lorfqu'il eít formé ; ceux qui ont 
été tranfplantés dans leur forcé n'ont pas repris. Je 
me fuis aífuré auíli qu'il faut á cet arbre une bonne 
terre franche, un peu humide^á mi-cóte & expofée 
au midi. O n ne peut multiplier cet arbre qu'en fe-
mant fes noix , dont la plüpart ne levent que la fe* 
conde année, Jr í .deM. DAUBEUTON¡fubdcUguL 

NOYER {Pharmac. Mae. med, & Diéíe.) On em-
ploie en Médecine, fes feuilles, fes fleurs ou chatons 
& fes fruits, foit verts, foit mürs ; fon écorce inte-
rieure defféchée eít fort émét ique ; fes chatons le 
font enco ré , mais beaucoup moins. Mais ees deux 
parties du noyer ne font point u í i tées , quoiqu'on 
püt vraiíTemblablement en faire quelquc ufage pour 
les gens de la campagne. 

_Des auteurs affurent encoré que le fue de la ra
cine purge violemment, &c d'autres, que le fue de 
ees mémes parties ouvertes par la terebration excite 
puiíTamment les uriñes. Ce font la encoré des re
medes peu éprouvés . 

Les feuilles de noyer font recommandées contre 
la goutte, appliquées en forme de cataplafme fuf 
la partie malade. C'eít encoré ici un remede dont la 
venu n'eít pas conítatée par l'obfervation. M . Dons-
en-Bray a propofé dans les Mémoires de l'académie 
royale des Sciences,^/z/z^ /74 / , de bouchonnerles 
chevaux avec une éponge trempée dans la décoo 
tion des feuilles de noyer ou des écales de noix, 
ou bien avec le marc de cette décoí l ion , pour les 
préferver de la piquure des mouches. 

Les fruits du noyer, ou les noix ordinaires verles 
n'ont d'autre emploi médicinal que d'etre un des 
ingrédiens de l'eau appellée Veau des trois noix. 
L'écorce ou écale dont elles font recouvertes, 
annonce cependant par fa faveur auítere & vitno-
lique une vertu puiíTamment Ityptique, dont on 
pourroit tirer parti dans Toccafion. 

Les noix mures contiennent une femence ou 
amande, qui eíl un aliment fort u í i t é , & qui n'eft 
point mal-fain, lorfqu'on mange ce fruit frais 011 en 
cerneaux, aífaifonné avec une bonne quantité de id 
6¿ de poivre. L a noix feche que l'on mange avec la 
peau dont elle eíl recouverte, irrite le palais & 
le gofier, jufqu'á caufer des aphthes aux perfonnes 
délicates & qui n'y font point accoutumées. E'»® 
échauffe, & excite la foif & la toux; on prévient 
ees mauvais effets, en la faifant tremper^ dans de 
l 'eau, & en la dépouillant de fa peau qui s'en le
pare alors fort ailément. La noix eíl encoré v®' 
fujette áranci r en vieillifíant. On reconnoit ceteia? 
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^ une couíeur jaimátre, á un afpea huilejax & á un 
goút trés-ácre. Cet état ne fe corrige point, Se une 
pareíUe noix doit étré abfolument rejettée. En gé-
néral quoique la noix fourniíTe un aliment aííez 
favoureux 6c appétiffant, fur-tout mangée avec du 

•n feíon le commun proverbe , on peut aíTurer 
cependant que c'eíl-Iá une mauvaife nourrituje. 

Les noix fburniíTent une quantité coíiñdérable 
d'huile par expreffion, qui n'a que Íes qualités com-
niunes de cetre efpece d'huile, H u í LE. Les 
noix vertes confites láchení doucement le ventre, 
prifes á la quantire de deux ou trois, s'ilifaut en 
croire Roy qui aíTure l'avoir experimenté fur i u i -

Eau des trois noix. Preñez des chatdns ou tleurs 
¿tnoyir, tant que vous voudrez ; faites-Ies infuler 
dans íuffifaníe quantité d'eau commune , ou d'eau 
tle trois noix de l'année precedente diftilíée ^pre
ñez enfuite, dans la faifon, des noix vertes encoré 
tendres; pilez-íes ; faites-Ies macérer pendant 24 
heures dans votre premiere eau diíliílée, & faites 
une leconde diítiüation; eníín, preñez dans la faiíbn 
convenable, des noix prefque míires ; pilez-les, 5c 
faites-Ies macérer pendant 24 heures dans le pro-
duit de votre fecOnde diíHUation; diftillez pour la 
íroifieme ibis : Teau que vous obdendrez, eíl i'eau 
des trois noix. 

M. Barón prétend dans fes notes fur Lemery ^ 
qu'au lien de cohober l'eau diílillée des fleurs de 
noyer fur les noix vertes & fur les noix borníes a 
confire, il vaudroit mieux n'employer que íes fleurs 
de noyer, íes employer en plus grande quantité ^ 
ne les diíliller qu'une fois. Cette remarque eí\ fans 
doute judicieuíé, & principaíement en ce qu'elle 
porte fur la reforme de l'ufage puérile de faire cette 
eau en trois termes, en trois faifons, &: qu'elle dé-
truit l'opinion trop favorable que les Pharmacolo-
giftes fe font fucceíTivement tranfmife fur les prin
cipes voiatiís des noix vertes & des noix bonnes á 
coníire. Je ne voudrois pas prononcer cependant 
que ees noix ne contiennent abfolument aucun prin
cipe mobile. J'écris ceci au miíieu de l 'hiver, je ne 
faurois vérifier ce fait: mais i l me fembíe que les 
noix, dans ees deux é t a t s , font aromatiques, & 
meme trés-aromatiques. Secondement, pour avoir 
une eau de noix aufli chargée qu'il fui poíHble, j ' a i -
merois mieux confeiller de la cohober deux ou plu-
fieurs fois fur de nouvelles fleurs, que de ne deman-
der qu'une feule, difliílation. 

Cette eau eftfort recommandée contre cequ'on 
appelle la malignité dans les maladies aigtiés; elle 
eft tegardée comme un excellent antí-hyflérique, 
comme un bon ftomachique, comme un excellent 
carminatif, & fur-toiit comme pouífant trés-eífica-
cement par les fueurs & par íes uriñes, & devenant 
pat-lá une forte de fpécifique dans l'hydropifie. 
Geoífroi rapporte que la femme d'un apoticaire de 
Parisfut guéri de cette maladie, par cette feule eau 
dont elle prenoit fix onces de quatre en quatre heli
os, aprés avoir tenté inutilement plufieurs autres 
remedes. 

Le rob ou extrait de no ix , connu dans les an-
ciennes pharmacopées, fous le nom de dianucum > 

flui eft fort peu en ufage aujourd'hui, peut íé 
retirer par levaporation du réfidu de la diñillatioil 
j¡es noix bonnes á confire, c'eíl-á-dire de la troi-
|eme diftiflation exécutée pour la préparation de 
laudes trois noix felón Fancienne méthode. O n 
Peut auffi faire á deíTein une forte décoüion de noix, 
& en retirer un rob ou extrait felón l'art. 

JNOYER, RACINE DE, {Teinture.) Cette raclne 
«eitbonne en teinture que dans l 'hiver, parce que 

eve de l'arbre s'y trouve comme retirée. L'écor-
«-^loríque l'arbre eft en feve; la feuille. quand 
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íes noix ne font pas encoré bien formees; & la co
que de la noix , iorfque les noix font encoré dans 
leur coque verte , 6¿ qu'on íes a ouvertes pour eil 
tirer le cernean , font alors bonnes pOur la Tein
ture. Pour conferver long-tems la teinture de ees 
diíférens ingrédiens que fournit le noyer, i l f-mt les 
mettre dans une cuve bien remplie d'eau, & ne les 
en tirer que pour les employer. (Z ) . / . ) 

N O Y E R S , {Gcog.) petite vilie de France, en 
Bourgogne, fur la petite riviere de Serain, dans un 
valíon entouré de montagnes, á 7 lieues S; E . d'Au-
xerre. Lóng. z i . 3 0 . lat. 4^. 

Ml's Grenau freres, font natifs.de Noyers. Le ca-* 
det (Bénignc^ devint profeífeur au coliege d'Har-
court, & y efl: mort en 172,3, á 41 ans. L'aínc 
(/>iem),membre de la congrégation de l'églife chré-
tienne, eíl mort en 1722, á 61 ans. 11 a fait une 
fatyre aífez ingénieufe , fous le titre tiApologie de 
C equivoque. 

Treuvé {Simón- Michel} , théologien , éíoit de 
Noyer í ; & fut gratiflé par M . Boífuet d'un cano-
nicat de ion églife de Meaux. Cependant ií devint 
un zélé partifan de M M . de Port-royal , & des plus 
oppofés á ía cOnílitutibn Unigenitus. Son meilieur 
ouvrage qu'il fit á Í 4 ans , a pour titre : Difpofuions 
qu'on doit apporter aux facremens de pénitcnce & d'eu-
chariftie, in-ii. II mourut á Paris en 17^0- á 77 ans. 
( D . / . ) 

N O Y O N > f. m. íignifíe, en líorlogeric, une paité 
creufurc, de forme cylindrique. roye? CREÜSURE« 
( T ) 

NOYON , ternie de jeu de boule b efpace qui eíl: au-
delá de la barre du jeu de boule, & qui eíl environ 
trois piés derriere le but̂  Quand la boule entre dans 
cet efpace, on dit qu'elle eíl n o y é e , & le joueur a 
perdu fon coup. 

N O Y O N , vilie de France, dans le Ver-
mandois, enPicardie,aujourd'hui du gouvernement 
de Tile de France, avec un éveché fuífragant de 
Reims, dont l 'évéque eíl comte <k. pair de France ^ 
ayant i'honneur de porter le ceinturon & le bau-
drierjau facre du roí. 

Cette vil ie eíl fort ancienne : elle a été nommée 
en latin Noviodunum, Noviomagum, Ñovionunum, &: 
Noviomagus- Veromanduorum. Elle n'étoit pas fort 
confidérable fous l'empire romain; parce que la 
capitaíe des peuples Vermandois é to i t l a vilie d'Au-
guí le , aujourd'hui Saint-Quentin, íituée fur la Som-* 
me. Comme elle fut détruite par íes Barbares, l 'évé
que des Vermandois fe retira á Noviomagus y changé 
par corruption en Noviomum, Noyon. On voit par 
la notice de l'empire , fecíion 3 i , que fur la fin 
du iv . íiecle j Ou au commement du v . Noyon étoit 
la demeure d'un préfet pour les Romains. Elle eíl 
dans une fituation aífez commode pour le com-
merce, & contient environ quatre mille habiíans. 

Les trois races des rois de France ont ilíuílré cette 
vilie par quelques événemens particuliers. Chilpé-
ric II. de la premiere race , y fut enterré en 721* 
Char íemagne, de la feconde race, y fut felón quel-
ques-uns couronné en 768 ; & Hugues Capet, de la. 
troifieme j y fut élevé á la royauté en 987. Fran-
^ois I. y conclut un traité avec Charles-Quint 
en 1516. 

Cette vilie a auííi eífuyé en différens tems diver-» 
fes calamites. Céfar s'en rendit le maitre. Les Ñor-
mands la faccagerent dans le ix, fiecie. Elle a été 
incendiée plufieurs fois depuis. D u tems de la l i 
gue, elle fut prife & reprife. Eníin elle fut rendue 
á Henri I V . en 1594. Son commerce eonfiíle en 
blé &: avoine, en toiíes de chanvre & de l i n , & 
en cuirs tannés. 

L'éveché des Vermandois fut transféré á Noyon 
fous l'épifcopat de Saint-Médard en 531. Cet éveché 
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eft evalué á plus de 25000 l iv . de revenu fixe, & 
le cafuei en eíl: tres-coníidérable. O n compte dans 
le diocéfe 17 abbayes, &c 450 paroiíTes qui foní 
partagées en 12 dóyennés ruraux. 

Noyon eft báti fur une pente douce & en bon 
air, á un quart-de-lieuc de TOife, fur la riviere de 
Vorfe, á 9 lieues N . O . de Soifíbns, 13 S. E . d'A-
miens, 24 N . E . de París. Loiig. zo, 40. 43 . lat. 
43- 34 . 37- i ^ , . , 

Je ne fai par quelle étoile Noyon a produit plus 
de gens de lettres que les auíres viíles dePicardie. 
Je pourrois nommer M . le Ca t , mais i l vit encere 
heureufement; ainíi je ne parlerai que des morts, 
& je nen citerai que quclques-uns, dont cette vüle 
eft la patrie. Tels íonc : 

Conu {Aniolne. U ) , en latín Conñus > jurifeon-
fulte du xvj. í iecle ,dont Cujas faifoit beaucoup de 
Cas, mourut en 1586. Ses oeuvres ont été impri-
mées en un volume i/z-40. 

Fourcroi (̂ Bonaventure) étoit mauvals poete; rnais 
avocat cé lebre , quoique les ouvrages de fa profef-
íion foient aujourd'hui peu recherchés. U mourut 
á París en 1691, dans un age décrépit. 

MaJJon {Innocent le), s'acquít pendant fa vie de 
la réputation par fes livres de píété , qui font á pré-
fent tombés dans le plus profond oubli. II devint 
général des Chartreux, & violent enríemi des Jan-
féniftes. II eíl mort en 1704, á 76 ans. 

Maucroix (Frangois), intime ami de laFontaíne, 
devint chanoine de Reims, 5¿ mourut en 1708, 
á 89 ans. II écrivoit trés-poiiment, & veríiíioit avec 
aifance. Nous luí devons de bonnes traduftions dans 
notre langue; lesPhilippiques de Démoílhéne , r E u -
typhron, le grand Hippias, quelques Dialogues d« 
Platón , & le Radonarium temporum du P. Petan. 

Mais Noyon eft bien moins connu par tous les 
gens de lettres que je viens de nommer, que pour 
avoir donné en 1509 la naifíance á Calvin, cet hom-
me fi fameux par fes ouvrages, par fes difciples, 
& par les peuples éclairés, chez lefquels fa doftrine 
a été recue dans tous les points ou elle a paru 
conforme á celle de la primitive églife. 

Calvin poífédoit les plus heureux dons de la na-
ture.Ii joignoit á beaucoup d'efpritune merveilieufe 
fagacité , une mémoire excellente , une rare crudi-
t ion, une plurae éloquente & facile, l'art de raanier 
ia parole , le talent fupérieur d'écrire purement en 
iatin comme en francois, un travail infatigable, 
qu'il ne ceíloit pas meme dans le tems que des ma-
ladies l'attachoient au l i t , une vigueur d'efprit tou-
jours aftive, uncourage qui ne s'étonnoit de r íen , 
& plus que tout cela, fambition d'étendre la réfor-
mation dans toute TEurope, en France, en Suiífe, 
en Ailemagne, & jufqu'aux extrémités du nord. 

Plein de ce vafte projet, i l s'y dévoua des fa Jeu-
neffc, étudiant profondément laThéologie &c la ju-
rifprudencc. II íit connoitre ce qu'il feroit un jour 
par la harangue qu'il fuggéra au refíeur de Tuni-
veríité de Par ís , & qui excita des grandes rumeurs 
en Sorbonne & au Parlement. II n'avoit que 26 ans, 
quand i l publia ion Injiitution chrétienne, avec une 
¿pitre dédicatoire á F r a n g í s I. qui eft une des trois 
préfaces qu'on admire le plus, car elle va de pair 
avec celle de M . de Thou & la préface du Polybe 
de Cafaubon. 

Cet ouvrage fit voler fi haut la réputation de 
C a l v i n , qu'il ne tint plus qu'á lui de choifir dans 
les pays proteftans, le lien oü i l jugeroit bon de fe 
íixer. Le hazard feul le décida pour Genéve , oü i l 
acquit plus d'autorité que Luther n'en eut jamáis 
en Saxe. II devint le légiílateur fpirituel de cette 
république;íl y dreífa un formulaire de catéchifme, 
de confeííion de f o i , & de difcipline eceléfiaftique, 
qui fut re^u par tout le peuple en 1541. II mourut 

eft 1564 , 3 55 ans. Ses travaux continuéis abrege» 
reñí fes jours, mais ils luí procurerent un nom cele* 
bre & un trés-grand crédit. 

Auftere par t empéramen t , irreprochable dans 
fes mceurs , dur envers lui-meme comme envers 
les autres , d'une frügalife 6¿ d'un defintéreíTeraent 
admirables, i l ne laiíta pour tout bien en mourant 
que la vaieur de cent víngt écus d'or. Mais c'étoit 
un homrae entier dans fes fentimens, jaloux du mé. 
rite des autres, violent, emporté , dangereux quand 
i l é toi t^contredit ; brulant d'une feule paílion, de 
l'ardeur de fe fignaler, & d'obtenir cet empire de la 
donjination fur les efprits, qui flatte tant Tamour 
propre, & qui d'un théologien fait une efpece de 
conquérant , comme dit M . de Voltaire. Piqué de 
trouver dans Servet, un adverfaire plus fon que 
luí en raifons, i l lui répondit par des injures; paíTa 
des injures á la haine, le íit arrétei" dans fon voyao-e 
á G e n é v e , & pour comble d'horreur, le fit brüier 
vif. Cette adion barbare a fouilié la mémoire de 
Calvin d'une tache éternelle dans i'efprit des Ré-
formés tout autant que dans I'efprit des Catholi-
ques. 

Ce fut á Noyon que Hugues Capet fe fit preda-
mer r o í , en 987. On fait, dit l'auteur modernede 
VHijloiregenérale, comment ce duc deFrance, comte 
de Par í s , enleva la Couronne au duc Charles oncle 
du dernier ro í , Louís V . Si les fuffirages euílent été 
libres, le fang de Charlemagne refpe&é, & le droít 
de fucceífion auífi facré qu'aujoiird'huí, Charles 
auroit été roi de France, Ce ne fut point un par
lement de la nation qui le priva du droit de íes 
ancétres ; ce fut ce qui fait & défait les rois, la 
forcé aidée de la prudence ( i ? . / . ) 

N O Y U R E , tenne £Horlogerie. Foye^ CREUSURE. 
N O Z E R O Y , o/¿ N O Z E R E T , ( 6 V ^ ) petiteviile 

deFrance dans la Franche-Comté , au bailliagede 
Salins. Elle eft íituée íur une montagne, á fix lieues 
S. N . de Salins , quinze S. de Befan^on. Lonv. 24. 
4 Í . lat. 46. 44. 

Gilbert Cou í in , auteur duxvj. íiecle , né á Â {¿-
roy, en a donné une noíice affez étendue dans ía 
defeription de la Bourgogne. ( D , /.) 

N S 
N S O S S I , (Jíifi. nat.) animal quadrupede qiníe 

trouve dans le royaume de Congo , & dansd'au-
tres partíes de rAfrique. II eft de la grandeur d'un 
chat, & d'un gris de cendre ; fon front eft armé de 
deux petites cornes. C'eft le plus craintíf & le plus 
inquiet des animaux ; ce qui le tient toujours en 
mouvement, & Tempeche de boire ou de paitre 
tranquillement. Sa chair eft tres-bonne á manger, 
& les habitans préferent fa peau á toute autre pour 
faire les cordes de leurs ares. 

N T 
N T O U P I , f. m. ( Hifl, eceléf.) nom que les Grecs 

donnent aux excommuniés aprés ieur mort, p^2 
que leurs corps , difent-ils, ne pourriíTent point en 
terre , mais s'enflent & réfonnent comme un tam-
bour quand on les roule. On dit que l'on vit une 
preuve de cette vérité fous le regne de Mahomet 
II. empereur des Tures; caree fultan ayantenteníj11 
parler de la forcé des excommunications dans le-
glife greque , envoya diré á Máxime , patriarche de 
Conftantinople, qu'il eíit á irouver le caclavre d un 
homme excommunié & mort depuis long-tenis, p̂111 
connoitre en quel état i l feroit. Le patriarclte wi 
d'abord furpris, & communiqua cet ordre á ioa 
clergé quine fut pas moins embarraíTé. A la fin 
plus anciens fe reffouvinrent que fous le pontrn^1 
de Gennadius i i y avoit une trés-belle femme veiive 



mú oía publíer une calomnie contre ce patríarche, 
táchant de perfuader au peuple qu'il avoit voulu la 
corrompre , & que ce prelat ayant affemblé ion 
clergé, fut contraint de 1 excommunier ; q u e n í m t e 
cette femme etoit morte au bout de quarante jours, 
& que fon corps ayant été retiré de terre long-tems 
aprés, pour voir l'effet de Texcommunication, i l 
fut trouve entier, & fut inhumé une feconde fois. 
Máxime s'informa du lien de fa fépulture ; &: aprés 
i'avoír trouve Í eníi t avertir lefultan qui y envoya 
des oíficiers , en préfencedefquelson ouvrit letom-
beau oü íe cadavre parut entier, mais noir & enflé 
comme un bailón. Ces officiers ayant fait leur rap-
port, Mahomet en fut extrémement é t o n n é , & dé-
puta des bachas qui vinrent trouver le patriarche , 
viíiterent le corps, & le firent tranfporter dans une 
chapelle de l'égliíe de Pammacharifta, dont ils fcel-
lerent la porte avec le cachet du prince. Peu de 
jours aprés, les bachas 3 fuivant l'ordre qu'ils en 
eurent du fultan , retirerent le cercueil de la cha
pelle, & le préfenterent au patriarche pour le ver 
rexcommunication , &: connoitre l'eífet de cette cé-
rémoniequi remettoit les corps dans l'état ordinaire 
des aiures cadavres. Le patriarche ayant dit la l i -
turg e , c'eít-á-dire les prieres prefcrites en cette 
occafion4, c o m m e ^ a á lire tout haut une bulle d'ab-
folution pour les péchés de cette femme, & en at-
íenditreíFet avec des larmes de zéle & des afpira-
tions á Díeu. Les Grecs difent qu'il fe fit alors un 
miracle, dont une foule incroyable de gens furení 
íémoins; car á mefure que le patriarche récitoií la 
bulle, on entendoit un bruit fourd des nerfs ck des os 
qui craquetoient en fe reláchánt & en quittant leur 
íituation naturelle. Les bachas, pour donner lieu á 
la diíTolution entiere du corps, remirent le cercueil 
dans la chapelle qu'ils fermerent & fcellerent avec 
lefceau du fultan. Queiques jours apris ils y íirení: 
leur derniere vi í i te ; 5£ ayant vü que le corps fe re-
duiíbit en poudre, ils en porrerent les nouvelles á 
Mahomet, qui plein d 'é tormemení , ne put s 'empé-
cher de diré que la religión chrétíenne étc j : admi
rable. 

11 ne faut pas confondre les ntov.pb dont noiis 
veROns de parler, avec les íroucolacat ou faux ref-
fulcités, qui font encoré beaucoup de bruít parmi 
les Grecs. A leur d i ré , Ies hroucolacas for.t auíi: des 
cadavres de períbnnes excOmnmmées ; mais au lieu 
que les ntoupis (ont feuíemeoí incorrupiibles jtif-
qu'á ce qu'on ait levé la fentence d'excommunica-
tion, les hroucolacas font animés par le d^mon cyl 
fe fert de leurs organes, les fait parler, marcker 9 
boire & manger. Les Grecs difent que, pour cter 
ce pouvoir au démon-, i i faut prendre le c^ur du 
broucolacas, le mettre en oieces, &: l'enterrer une 
íeconde fois. Guil le t , Hif r du regm d i Mahomet 11, 

NU, ( Gramm.) qui n'eft couvert d'aucun véte-
tteni. L'homme nait/zw. Les Poetes pew.er." \\km®m 
««. Les Peintres montrent les G r a c e s ^ f . II fe dit 
oeschofes; une épée /z^ ; un morceaud'A.rchitedu-
ffkíx01' le mérite va fo«veni nu, On en a fait un 
^Wtantif en Peinture, & Ton dit le nu. Ce qui a ren-
oiijes anciens ftatuaires fi favans & fi correft: , c'eíl 
4u"s avoient dans les gymnafes le nu perpétuelie-
^ent íous les yeux. II faut que le nu s'appercoive 
"usies drapperies. Les Chimiftes font certaines' ooé-

faiíí;!5/ ;eu nu ou ouvert. Les pilañres font'en 
^ ^ l e ^ d u m u r . 
ficrn^üí DITÍ ' ^Cr 'lt' facr' ) ces ter^es, outre leur 
tres fen 0n erale ' ÍQ Prennent en plufieurs au-

T o m ^ ¡ ' 0U VJennent ees fa^ons de par

ler 5 o / ? ^ ^ nudiíatem alicujus, traíter indignement 
quelqu'un : & dans Habacuc , va imbrianti amicum 

Juurn ut afpiciat nudiíatem , i j . / i . malheur á celui 
qui enivre fon ami pour voir la nudi t l , c'eft-á-dire 
pour le traiter avec mépris ? Jérémie , i j . 23. reti-
rez-vous de votre idolátric. Etre nu , nudum efft, 
íignifie étre dans l'opprobre : eras nuda & contujione, 
plena ^Exéch. xvj . y . 

Nu fe prend auífi pour pauvrement habillé : cum 
videris nudum, operí eum> í fa ie , xlvi i j . y . Saiil de-
mcure nu tout le jour au milieu des prophetes , ce-
cidit nudus tota die i l la & nocle, / . Reg. x ix . 24. c 'eíl-
á-dire peu vétu , avec la íeuie tunique qui fervoít 
de chemife > fans robe longue & fans mantean: c'eíí: 
ainíi que píuíieurs critiques l'entendent de l'état d'í-
faie, ibat nudus, parce qu'il avoit quitté le fac qui 
étoit. l'habit ordinaire des prophetes; cependant quei
ques peres l'expliquent d'une nudité réelle , á l'ex-
ception des partiesque la pudeur demande qui foient 
cachées : afpiciam captivitatem inimicorum meorum 
nudato capite, je jouirai de la captivité de mes en-
nemis qui feront emmenés núes tetes. Deut. x x x i j . 
42. O n emmenoit les captifsdépouillés &/z / / e té te ; 
de-lá ces fa^ons de parler nudare caput, fe décou-
vrir la tete , pour marquer le deu i l ; nudare ignomi-
niam alicujus , expofer quelqu'un á une grande in-
famie. Ezéch. ATV/. j / . (Z>. / . ) 

N u , adj, terme de Chimie ^igniñ^nt la méme chofe 
qaQpur ^Jímple , dégrgé de toute combinaifon, de 
toutalhage. En parlant des métaux írouvés dans le 
fein de la terre: par exemple , on appelle nu celui 
qui s'y rencontre fous la forme & avec l'éclat mé-
tallique , 6t qui n'efl: par conléquent déguifé ou 
marqué par aucune fubílance étrangere qui le mi-
néralife. Voye^ MINÉRAI MINE, O n appelle en« 
core vierte le métal qui eíl dans le premier état. 

Une hoie eíTeníielle eft míe ou libre dans les végé-
taux, & dans un état oppoíé par cette circonftahee 

I á eelui d'une auíre huile qu on retire des mémes vé-
I gétaux par i?, vioience du feu ; cette derniere y éioit 

dar.s un é u í de combinaifon ou d'union chimique. 
('••) . 

N u , LE , ( Peint. & Sculpt. ) Lenu) ou ¿e nu d'une 
figure , déíigne les endroits du corps qui ne íbnt pas 
coaverts. Les Peiatres & les Sculpreurs ont quel-

j queféls péché contre íes regles de la modeítie pour 
srattirer de reñ ime & de la gíoire par leur grand art 
á repréfeníerla beau í é , &r en queique lorie la mol-

¡ leiíe des "nations; car i l faut beauconp d'éuKle Se 
d'hrfbiíeté pour réufíir en ce genre ; & cTailleurs on 
a remarqué qu'ils en tiroient un fi grand avantage 
pour i 'agrément de leur compoíition , qu'on nefort-
g« plus á leur reprocher cette iicence , oup lu tó t la 
néceííité oü ils font d-"; Temployer toutes les fois 
qu-elie n'e^í: pas contraire anx bornes de la modef-
tie. On dit que Mabuze, contemporain de Lucas de 
Le3fde fit le premier connoitre en Flandre l'art de 
produire le dans des tableaux d'hií loire; mais fa 
maniere eíoit bien groíliereen comparaifon de celle 
d'Annibai Carrache & du Cavedone. Ce dernier 
deíí iroit parfaitement le nu , & les commencemens 
heureux qu'il eut dans fon art, lui annoncoient une 
fortune brillante; mais i i éprouva tant de malheurs , 
qu'accablé de vieilleíTe & de mifere > i l ünit fes 
jours dans une écur i eá Boulogne en 1660, ágé de 
8oans. (Z? . / . ) 

N ü , f. m. ( Archit. ) C'eíl une furface á laquelle 
on doit avoir égard pour déterminer lesfaillies. O n 
dit le nu ¿'un mur, pour diré la furface d'un mur qui 
fert de champ aux faillies. Les feuillages des chapi-
teaux doivent répondre au nu de la couronne. 

N u , {Níarlchal?) monter á nu , c'eíl á poi l . Voye^ 
MoNTER.Vendre un chevalío^/ n u , c'eít le vendré 
fans felle ni bride, par ie bout du l ico l . 

M m ij 
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N U A G £ , f. m. n'eíl autre chofe quVne petíte 

smée. F'oyei'NvÉE. 
N u A G E GRAND , L E , (Jflronom.*)nom¿onné 

par les Aftronomes á une tache blanchátre 6¿ conft-
dérable qu'on voit dans la partle auftrale du ciel , 
femblable en couleur á la voie ladee ; ávec cette 
différence que celle-ci eft compofée d'un grand nom-
bre de petites étoi les , au lien que Ton n'en decouvre 
aucune dans le grand nuagt, ni á la vue íimple , ni 
avec les plus longues lunettes, avec lefquelles mé-
me on ne la diíiingue pas du reíle du ciel. 

NUAGES , í. m. p l . ( Médec. ) les medecins nom-
ment nuagis les corpufculesquifloítent furlafurface 
de l'urine. On remarque dans les nuages les mémes 
varietés par rapport á la coníinuite & la diviíion , 
l'égalité 6r r inegal i té , répaifleur & la ténuité , k 
qualiíé & la diveríite de couleur que dans le íedi-
ment de l'urine ; mais comme c'eft le propre des 
nuages d'étre compofés de particules graffes & hui-
leuíes , c'eft par cette raifon qiñls ílottent &; demeu-
rent fuípendus étant plus légers. 

NUAGE , ( Médec. ) en grec- nephelion , en laíin 
nubécula , maladie de Toeil; c'eft un ulcere aíTez le-
ger de la cornee tranfparente, femblable á celuique 
l'on nomme brouillard , mais un peu plus profond , 
plus blanc, & qui occupe fouvent moins de place ; 
comme dans cet ulcere la íuperfície de la cornee eft 
a t t aquée , i l reftp aprés fa guériíbn une-cicatrice lé-
gere qui incommode un peu la vue , quand elle fe 
trouve au-deíTus de la prunelíe. Les anciens ont ap-
pellé cet ulcere nuage, parce qu'il eíl plus épais que 
•eelui qu'ils nomment brouillard, en grec acklys , en 
latin caligo oculi; ce derníer n'eíl proprement qu'un 
commencement d'ulcération de la fur-peau qui re-
couvre la cornee, S: aprés fa guénfon i l ne reíle 
aucune cicatrice , parce que cette fur peau fe re-
produit aifément. ( i ? . / . ) 

NUAGE , f. m. (teme de Blafon, ) ce mot fe dit 
des pieces qui foní repréfentées aves pluíieurs on-
des , íinuofités Ou lignes courbes , foit tafees , foit 
bandes. 

N U A I S O N } f. f. ( Marine. ) c ' s á la durée d'un 
tems égal & uni, 

N U A N C E , (lerme de Teinturier.*) adoxicifTement, 
diminution d'une couleur , depuis la plus fombre 
jufque á la plus claire de la méme efpece. 

II a des nuances de rouge , de verd , de bleu, de 
gris-de-lin, dejaune, &c, & chaqué nuance cQnÚQV.t 
huit ou neuf dégradations de couleurs* 

Les maitres & gardes des teinturiers en foie foní 
obligés par leurs ílatuts & réglemens de teindre tous 
les deux ans deux livres de foie de feize fortes de 
nuances en cramoi í i ; favoir , quatre rouges, quatre 
écar la tes , quatre violettes & quatre canelles, pour 
fervir d'échantillons matrices fur lefquels les dé-
brouillis des foies de parcilles nuances doivent étre 
faits. 

N U A N C E , {Peinture. ) font Ies paíTages infeníi-
bles d'wne couleur á l'autre , ou du clair aux bruns, 
O n ne fe fert cependant guere de ce terme en pein-
lure. 

NUANCES , MARQUE DE (5o/n>.)billetsattacliés 
á la gavaííine pour indiquer á l'ouvrier la couleur 
qu' i l doit mettre quand une fleur , une feuille c©m-
mence. 

NUANCE , ( ouvrage £Ourdiffage. ) s'entend de 
toute couleur qui paífe par gradation du foncé au 
p á l e , & cela par différens degrés imperceptibles; i l 
faut avoir attention que ees gradations ne foientpas 
í rop tranchantes, ce qui choqueroit l'oeil, & détrui-
roit l'harmonie qui doit toujoursregner dans l'union 
des couleurs. 

N U A Y H A S , f. m. {Hifl- nat. Botan, exo/.)forte de 
?ofeau des lades orientaieSidoní les habitans racon-

N U B 
tent des merveilles fabuleufes recueillies dans riT*^, 
tus malabaricus. Les Indiens aíTurent que cette plante 
ne fleurit qu'une fois au bout de foixante ans, & 
qu'enfuite elle meurt dans le cours d'un mois, auífi-

• tót que fa graine eíl parvenue á maturi té; mais ce qui 
paroit de plus cer ía in , c'eíl que fes jets ou fontronc 
doivent étre d'une prodigieufehauteur; caroncon-
ferve peut-étre encoré á l'univeríité de Leyde une 
des tiges de cette efpece de bambou , qui eíl de la 
longueur de vingt-huit pies ; &; i l y en a une dans le 
muíoeum d'Achmole á Oxford , un peu moins gran
de , mais qui a huit pouces de diametre : cependant 
ees jets ne paroiífent étre que des portions du trono 
parce qu'elles ont á-peu-prés la meme largeur aux 
deux bouts. 

N U B i E I , (Géog. anc.) peupíes d'Ethiopie. Plíne, 
liv. VI. ch. xxx. 6c Ptolomée , liv. IV. cht viij, les 
placent au-delá de Méroé , entre l'Arabie pétrée & 
la rive oriéntale du N i l . Ces deux géographes n'ont 
done pas prétendu parler fous le nom de Nubm^fa 
peuples qui habitent le royanme de Nubie, qui eít 
bien plus hauí , & de l'autre cóté du N i l . 

N U B E C U L A , f. f. ( AJiron. )on ne connoít pas 
d'autre terme par lequel on ait déíigné une tache 
dans le ciel prés le pole íud de l'écliptique. Hévélius 
a repréfenté la figure de cette tache dans fon Firma' 
menturn fobiefcianum , fig. Fff. ( Z?. / . ) 

NUBÉCULE , f. f. ( Chirur.) petit nuage; terme 
dont on fe fert quelquefois pour marquer une mala
die de l'oeil 9 qui fait voir les objets comme á-íravers 
un nuage ouun brouiüard. Voye^ NEPHELION. 

L a nubicule femble provenir de quelques particu
les groílieres arrétées dans les pores de la cornee, 
ou qui nagent dans Thiirneur aqueufe; de forte qtie 
la lumiere n'a point fon paííage libre.. 

Nubecuh ou nuee , fe dit auííi de ce qu'on appelle 
autrement albugo 6L panus, voyê  ALBUGO & PA-
ÑUS. 

Nubécuk fe dit encoré de ce qu'on voií fuípendu 
en maniere de nuage au milieu de l'urine. On Tap-
pclle auííi quelquefois enceorema. Voye^ URIÑE. 

N U B I E , (Géog.) grand pays d'Afrique fitué entre 
le 45 & 57 degré de teng. 61 entre le 15 & 23 degré 
dé ¿at. II a plus de 400 milles dans fon étendue du 
nord au fud , & plus de 500 de l'eíl á l'oueft. Sa 
yille principale e í lDangala ou Dongola. 

L a Nubie connue anciennement fous le meme 
nom , eíl bornée maintenant á l'eíl par la cote d'A-
bex ; á l'oueíl par le Zaara; au nord par rEgypte& 
une partie du Bilédulgérid , & au midi par rÁbyf-, 
íinie. 

Le fol de la JSfubíe eíl fertiíe dans Ies cantons qm 
font proche du N i l ; mais par-tout ailleurs i l eíl tout-
á-fait í l é r i l e , & parfemé d'afFreufes montagnes de 
fable: auííi ne trouve-t!on que quelques bourgs Sí 
quelques villages íitués fur le bord du N i l . Perfonne 
n'eíl encoré parvenú dans l'intérieur de cette vaíte 
región. Les principales denrées du cantón de Dan-
gala confiílent en bois de fantal, en civette & en 
ivoire. , 

Ce qu'on fait de ce pays, c'eíl qu'il eíl gouverne 
par un prince puiíTant, qui eílindépendant. Les ha
bitans ont le nezécrafé , les levres groífes & épaiíTes f 
& le vifage fort noir. . , 

L'air y eíl par-tout extrémement chaud, & ^11/ 
pleut que tres - rarement; cependant nous n'avons 
point d'obfervations faites avec le thermometre en 
Nubie, comme nous en avons de faites au Senega1 > 
oü la liqueur monte jufqu'á 3 8 degrés; mais tous les 
voyageurs s'accordent á diré que la chaleur y e 
exceííive. Les déferts fablonneux qui font entre 
haute Egypte U la Nubie, échauíFent l'air au po!n£ 
que le vent du nord des Nubiens doit étre un ven1 
b rü l an t : d'autre cóté , le vent d'eíl quiregnelepl^ 
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u oo-ainalremení entfe Ies íroplques , n'arrñre en Mu-
bu qu'aprés avoir parcouru les terres de l 'Arabie , 
íur'lefqueües i l prend une chaleur que le petit inter-
vaile de ia mer Rouge ne peut guere tem^érer. On 
ne doit done pas etre íurpris d'y trouver Ies hom-
mes tout-á-tait noirs. 

La Nuble eít iin des pays des plus inconnus qu'il 
vait dans le monde. 11 eíl vrai que le P. Te l l ez , 
MM. Ludolf & auíres , nous ont donné des deferíp-
tions de ce pays, fui" des memoires un peu plus 
sürs que Ies anciens voyageurs qui n'avoient fait 
Giie le défigurer par ieur hardieíTe & leur mauvaife 
foi • mais enfín tous ees auteurs n-ont décrit que 
cette partie de rEíhiopie que nous appellons 4byf~ 
fink & n0n Pas ce^e Q116 110115 aPpeIlons Nuble, 
( /? . ' / . ) 

NUBILE, adj. ( Gramm. ) qui a l'áge requis par 
]a nature & par la loi pour le mariage. Les filies 
font nubiles á douze ans , les gar^ons á quaíorze ; 
l'á^e nublle eíl auííi appellé Vdge depuherté. 

NUCERIA, ( Géog. anc.) ville d'Italíe dans la 
Pouille, prefqu'aux confins des Hirpins , & qui de-
vint colonie romaine. Cicerón la nomme Luccrla, & 
Tite-Live appclle les peuples Lucerlnl. Cette ville 
fe nomme aujourd'hui Lucera. II y a 2o. iVz/cm'^ ville 
d'Italie dans l'Umbrie en-de9á de I'Apennin , auprés 
de la fource du Tinuo. C'eíl aujourd'hui Nocera ca-
mdiaria. 30. Nuceria , ville d'Italie dans la Campa-
nie, aux confins du Plcmum , auprés du fleuve Sa
mo, eft la ville.qu'on nomme á préfent Nocera. 40. 
Nuccr'ia,v\\\e d'Italie dans la Gaule Cifpadane , íur 
íePó,aii-deírous ásErlxeLlum, s'appelle de nos jours 
Lu{ara. 

N U C H T L I , ( Hlft, nat.) frult d 'Amérique, qui 
eft aflez femblable á une figue, &: qui comme elle 
eíl remplie de graine. 11 y en a de différentes cou-
leurs á ¡'extérieur; onen trouve de vertes, de Man
ches , de jaunes & de panachées ; intérieurementle 
íruit eíl de couleur de chair ou rouge ; elle colore 
en rouge l'urine de ceux qui en ont mangé. C ' e í l , 
fuivant Ies apparences, un nom indien du fíguier 
d'inde. 

NUCK CONDUITS DE , {Anat!) Nuck, médecin 
allemand, profeíTa l'Anatomie dans I'univeríité de 
Leyde; il a compofé différens ouvrages , & i l a dé-
couvert le premier les petlts conduits íalivaires fu-
périeurs, les conduits aqueux de l'oeií qui portent 
ion nom, de meme que la glande lacrymale. Voyê  
(EIL,SALIVAIRE, be. Ses ouvrages íbnt intitules, 
SialographiafLeyá. 1680 8o. & i j i i , Adenographla, 
Leyd. 1691 & 1722. 

Glande de Nuck , en Anatomie ; ce font pluíieurs 
peíiíes glandes íituées dans Ies foíTes orbitaires, en
tre le muícle abdufteur, & la partie íupérieure de' 
l'os de la pommete. Voyê  GLANDE & CRANE. 

Elles tirent ce nom de Ieur inventeur Antoine 
Nuck, profeíTeur en Médecine á Leyde. Ce méme 
auteur a donné fon nom á un conduit falivaire, duc-
tusnuckianus. Voyei SALIVAIRE 6* AQUEUX. 

NUCTULIUS , f. m. {Mythol.) dieu de la nuit , 
différent de Lunus; mais i l n'eíl connu que par une 
mfeription trouvée á Breí l , fur une ílatue qu i repré-
lentecedieu fous la figure d'un jeune homme, vetu 
a-peu-prés comme Atys , éteignant fonflambeau?6¿ 
ayant á fes pies une chouette. 

NUDIPÉDALES , (̂ Amiq, rom,} nudlpedalla; féte 
^xtraordinaire qu'on ne célebroit á Rome que fort 
jarement, 6¿toújours par ordonnanee du magiílrat* 
^nmarchoit ñus pies dans cette féte pour fe morti-
íieráloccafiondequelque calamite publique,com-
^ l i f ' ^amine > inondations , féchereíTe & autres 
m<üneurs pareils. Lorfque les dames romaines elles-
T ^ Í T avoient a offrir de grandes fupplications á 
a deeffc Veíla, elles faifoient leurs procefíions mis I 

pies dans le temple de cette divinlíéi 
11 eíl frés-vraiflemblable que les prétreS des He* 

breüx alloient ñus plés dans le temple du Seigneur # 
du moins dans une partie du temple; car comme 
tous les ha bits font preferits aux íacrificateurs ^ 
Exod. xxvllj. íans aueune mention des fouliers, que 
d'ailleurs Moyfe en s'approchant du builTon ardent., 
ota Ies fouliers de fes pies, on a lieu de prélumer que 
Ies facrifícateurs faifoient la meme chofe dans le tem
ple oü Dieu réíidoit d'une maniere extraordinairejs 
dans le fchtklna , fur le propitiatoire, Quoi qu'il en 
foit , i l reíle encoré parmi les Chrétiens des traces ^ 
je ne dirai pas des nudlpédales hébraiques, mais ro
maines. (ZX / . ) 

N U D I T É S , f. f. (Peint. & Sculpt.) on nomme 
nudltés, des figures qui ne font pas couvertes dans 
plufieurs parties, 011 qui font entierement immodef-
tes. Toute nudlté n'eíl pas blámable dans un tablean ^ 
parce que fouvent le fujer ne permet pas á l'artiíle 
d'agir autrement. II feroit ridicule de voir Adam & 
Eve habillés; c'eíl pour cela que les ílatues font 
prefque toutesnues au milieu de nos places, & que 
dans nos égiifes méme, les vierges ont le fein decou-
vert, l'enfant Jéfus ainfi que les anges, font toujours 
peints ñus. Les tableaux de Raphael, de Míchel-
Ange 5 de Jules Romain & de tous Ies autres grands 
peintres, qui ornent nos égiifes , ne préfentent que 
des figures d'hommes & de femmes n ú e s , par
ce que le fujet qu'ils traitoient l'exigeoit néceíTai-
rement: i l y auroit done de la foibleífe á en étre 
fcandalifé. 

Mais i l ne faut pas que íes nudltés puifíent ñure 
rougir ceux qui les regardent. II ne faut pas repré-
fenter aux yeux des honnétes gens, ce qu'on n'ofe-
roit pas faire entendre á leurs oreilles. Ces peintures 
impudiques s'appelloient en latin libídines. Parrha-
fms entre les anciens, n'étoit pas moins repréhenfi-
ble á cet égard , que I'eíl entre Ies modernes Marc-
Antoine Raimond, pour de certaines gravures trop 
connues. Plinedit en parlant de Parrhafius .• ^i/z-rfí 
& ex mlnorlhus tabdlls libidines, eo genere petulantls 

joclfe rcficlens. 
II eíl vrai que c'étoit la coutume de peindre les 

femmes mies dans les endroits publics de la Grece 5c 
de Rome. L a Vénus de Mediéis eíl une nudlté admi
rable pour l'élégance & le beau finí; mais toutes Ies? 
nudltés des Grecs & des Romains n'étoient pas des 
libídines. Les peintures obfeenes, dont on porta Ies 
repréfentations en gravure fur Por, l'argent^ &: juf-
quefur Ies pierres précieufes, itá m ln poculls libí
dines ccelabant; de telles peintures, dis-je, ne pri-
rent faveur qu'avec la corruption. Tite-Live raconte 
qu'on voyoit alors fur Ies murs d'un temple détruit 
de Lanuvium, une Hélene & une Atalante núes , 
d'une l i grande beauté , & en méme-tems peintes íi, 
immodeílement 3 que des perfonnes craignant que 
ces nudltés ne fuífent que propres á allumerdes paf-
fions criminelles, vouloient les tirer de-lá , mais 
qu'un ancien préjugé ne permit pas de Ies laiííer en-
lever. 

Cependantla Cliauffée fe juftifie tres-bien d'avoir 
mis au jour les monumens obfeenes du paganifme | 
& Léonard Agoílini n'a pas craintde dédier au pape 
fes gemme antlche , parmi lefquelles on en voit plu
fieurs qui repréfentent Ies chofes Ies plus immodef-
tes. Enfin les peintures dUerculanum ne font pas 
exemptes de nudltés licentieufes; mais i l n'étoit pas 
poífible de les fupprimer fans tomberdans le ridicu
le. / . ) 

NUDS-PIÉS SPÍRÍTUELS ou SÉPARÉS , f. iüA 
pl . {Hlfi. eccLéf.) anabatiíles qui s'éléverent en M o -
ravie dans le feizieme fiecle, & qui fe vantoient d'i-
miter la vie des Apotres, vivans á la campagne 9 
marchans les piés ñ u s , 6c témoignant une exíréns© 
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averíion des armes, des lettres & de reftíme des 
peujjles. Prateole , hifl, nudip. & fpirit. Florimond 
de Raimond , lib. II. c. xvij, n. f). 

N U E PROPRIÉTÉ , {Jurifprud.) eíl celle dont 
i'uí'ufruit eft leparé. Voyei PROPRIÉTÉ. ) 

N U É , (Rubann'urJ) cft la méme chofe quenuan~ 
c¿. Foy^NüANCE. 

N U É E , f. f. {Phyfiq.) n'eft autre chofe qu'un 
brouillard qui s'éleve fort hautdans l'athmofphere. 

Les nuées s'élevent dans notre atlimolphere á diffe-
rentes hauteurs. On en voit quelquefois qui íbnt 
íufpendues les unes au-deíTus des autres, & qui pa-
roiíTent fort d i í l indes , ce qui dépend fur-tout de la 
^ifférence de ieur pefanteur fpéciííque, qui les tient 
en equilibre avec un alr plus ou moins denfe. On 
connoít qu'elles font fufpendues les unes au-deílus 
des autres par les diíférentes routes qu'elles pren-
nent, étant portees les unes plus haut, les autres plus 
bas, fans fe méler enfemble. II paroit que les plus 
hautes nuées s'élevent rarement au-deíTus de la hau-
íeur du fommet des plus hautes montagnes ; car on 
voit ordinairement de loin , que ees fommets s'éle
vent au-deíTus des nuées. 20. Nous apprenons de di-
vers obfervateurs qui ont été fur les plus hautes 
montagnes , qu'ils ont tonjours vu les nuées floter au-
defíbus d'eux, fans avoir jamáis remarqué qu'elles 
fe trouvaflent audeífus de leurs tetes. Ricciol i a cal
culé que les plus hautes nuces ne s'élevent jamáis á la 
hauíeur de 5000 pas. Peut-étre y a-t-il cependant 
quelques exhalaifons fubtiles qui montent beaucoup 
plus haut. 

Les nuées changent continuellement de grandeur 
& de figure , car i'air dans lequel elles font fufpen
dues, n'eft prefque jamáis calme. Elles different 
beaucoup en grandeur, caries unes font petites, 
les autres fort groffes ; & on peut hardiment éta-
blir avec M . Mariotte s qu'il y en a qui ont un 
mille de longueur, & méme un mille en quarré. II 
s'en trouve qui ont beaucoup d'épaiíTeur, ou beau
coup de diametre en hauteur, comme on peut le 
conclure de la pluie qui en tombe. II me fouvient, 
dit M . Mufíchenbroch, d'avoir obfervé que dans un 
tems d'orage, i l tomba en pluie d'une nuéc, un pou-
ce d'eau en hauteur dans l'eípace d'une demi-heure, 
d 'oü Ton peut conclure que cette nuce a voit du moins 
í o o piés d'épaiíTeur; cependant toute la nuéene tom
ba pas, mais i l parut qu'il en étoit refté bien autant 
qu'i l en étoit tombé en pluie. 

Le vent fait quelquefois avancer Ies nuées avec 
une fi grande rapidité, qu'elles font 2 á 3 lieues 
en une heure. II arrive afíez fou vent qu'elles fe met-
tent en pieces, & fe difperfent de telle maniere qu'el
les diparoiíTent entierement: de-la vient que le ciel 
eft quelquefois ferein & cla i r , lors méme qu'il fait 
une violente tempéte. 

Les nuées fe diííipent auíTi, lorfque l'air dans le
quel elles font fufpendues, devienf plus pefant, car 
elles font alors obligées de s'élever plus haut, pour 
étre en équilibre avec un air plus raréfíé, & alors á 
mefure qu'elles montent á-travers un air plus pur , 
qui en diíTout quelques parties avec lefquelles i l fe 
m é l e , elles diminuent tk fe diííipent infeníiblement. 

Les nuées paroiíTent de diverfes couleurs, mais el
les font ordinairement blanches, lorfqu'elles reflé-
chifíent la lumiere telle qu'elle vient du foleil fans 
la féparer en fes couleurs. On voit auffi lorfqu'il 
tonne, des nuées bruñes & obfeures, qui abforbentla 
lumiere qu'elles re^ iven t &c n'en refléchiíTent pref
que ríen. Les /ZK^J paroiíTent rouges le matin lorf
que le foleil fe leve , & le foir lorfqu'il fe conche; 
¿c celles qui fe trouvent plus proches de l'horifon, 
paroiíTent violettes, & deviennent bientót aprés de 
couleur bleue. Ces couleurs dépendentde la lumie
re , qui pénetre dans les globules de vapeur tranfpa-

rentes, & q u i venant á fe reñéchir , fort par un autre 
cóté , & fe fépare en fes couleurs, dont la rouge 
vient d'abord frapper notre v ü e , enfuite la violette 
puis la bleue, fuivant la différente hauteur du foleil' 
Ces couleurs fe forment á-peu-pres de la méme ma
niere que celles de l'arc en-ciel. 

L'ufage ¿es nuées eft fort confidérable. 
IO. Elles foutiennent & contlennent la matlere 

dont la pluie eft formée. En effet, comme elles fe for-
ment le plus au-deíTus de la mer, & qu'elles font en-
fuite emportées par les vents en diíférentes contrées 
elles peuvent alors fervir á humefter la terre, á Taide 
de la pluie qui en tombe, & dont elles fonrniíTent 
elles-mémes la matiere. Ce qui nous fait connoítre 
la fageíTe infinie du Créa teur , qui a remedié par-la 
áun grandinconvénient ; car files rivieres¿k leslacs 
ne fe débordoient pas, la terre ne manqueroit pas de 
fe deffécher & de devenir ftérile, fans le fecours des 
nuées & de la pluie , qui rendent par-tout la terre fer-
íile. 

2°, Les nuées couvrent la terre en différens 
droits, & la défendent contre la trop grande ardeur 
du foleil ,qui pourroit la deffécher & la brüler. Par-
la tomes les plantes ont le tems de préparer les fucs 
dont elles fe nourriíTent; au-l iai qu'autrement elles 
fe feroient developpées beaucoup trop tót par la 
chaleur du fole i l , & plufieurs de leurs vaiffeaux fe 
feroient trop dilatés, ce qui les auroit mis hors d'état 
depouvoir recevoir leur nourriture. 

30. Les nuées femblent étre une des principales 
caufes des vents libres quifouflentde toutes parís, 
& qui font d'une tres-grande utilité. 

Cet article eft tiré en entier áeVeJfai de Phyfiqut de 
M . MuíTchenbroch, pag. y 4 ^ . & Juiv, 

NuÉE , COLONNE DE , ( Criúq.facrée) les Ifrae-
lites en fortant d'Egypte , furent toujours conduits 
dans le défert par une colonne de nuét pendant le 
jour', laquelle devenoit colonne de feu pendant la 
nuit. Cette colonne étoit d'ordinaire á la tete de 
l'armée des Ifraélites ; mais quand ils furent arrivés 
fur le bord de la mer Rouge , elle vint fe placer en
tre le camp des Ifraélites &; celui des Egyptiens, qui 
les pourfuivoient. Cette nuée continua toujours de* 
puis á fuivre le peuple dans le défert: Tange du Sei-
gneur gouvernoit les mouvemens de cette nuit; & 
elle fervoit de fignal pour camper & décamper, enr 
forte que le peuple s'arrétoit dans l'endroit oü elle 
fe f ixoit , 6c ne partoit que lorfqu'elle fe levoit. Ce 
récit de la colonne de nuée & de feu , fe trouve dans 
I'Éxode , ch.xiij.v.zo &2.1. ch. 40. v. 34 & 
plus au long dans les nombres, ch. ix. i£. zz. 

U n critique moderne a fait un favant memoire 
pour prouver que cette colonne de nuce & de fm ne 
doit pas étre interprétée miraculeufement, & qu'elle 
ne déíigne qu'un fignal pour diriger la marche des 
Ifraélites dans le défert. Comme la diíTertation de 
ce critique eft t rés- rare , & écrite dans une langue 
é t rangere , on fera peut-étre bien-aife d'en trouver, 
ici l'analyfe. 

Le critique anglois dont je parle , commence paí 
obferver que le ftyle de l'ancien Teftament eíl ex-
trémement hyperbolique, non-feulement dans les 
livres poét iques , mais auíft dans ceux qui font ecnts 
en profe. Tout ce qui eft beau en fon genre, eít 
attribué á Dieu . U n puifíant prince ou un patriar-
che , comme Abraham , eft nommé un patriarekt dî  
Dicu ; Ninive eft appellée une ville grande a DuWy 
une armée nombreufe , Varmée de Dieu; de hautes 
montagnes, les montagnes de Dieu; un profond íoffl* 
me i l , unfommeil du Seigneur; une vive craint£' 
craintc du Seigneur, 6cc. Ces prélimlnaires {uihm 
pour Tintelligence de quelques expreíBons J 
rencoiitrent dans le récit de Moiíe fur la colom 



' ie & defiu 9 qui conduiíit l 'armée des irraelítes 
¿ans le déíert. • ¿ 

Dans íes pays peuples, la route des armees eít 
dirkée par des colomnes mílitaíres, par des portes, 
desrivieres, coliines, v'dles, villagcs , cháteaux , 
&c Mais dans des déíerts , i l eíl néceíTaire qu'un 
suide general precede le gros d'une armée pour 
on'elle^ne s5égare pas, & qu'elle f)iiiíre íavoir quand 
jl faut camper, décamper , ou faire halte. Le feu 
eft un íignal qui peut íervir á índiquer ees chofes 
entout tems. Par ie moyen de ce íignal , r a r m é e 
des Ifraéütes pouvoit favoir parfaitement, s'il fal-
loit qu'elle s'arrétát ou non ; 6f c'eft ce fignai qu'il 
faut entendre par la colomne de ttuh & de feu , qui 
Wuioit le peuple juif dans le défert. 

Comme la flamme & la fu mee montertt en haut, 
on leur a clonne le nom de colonne , non-íeulement 
dans i'Ecriture, mais dans Ies auteurs profanes ; i l 
y en ade'bonnes preuves dans Qulnte-Curce , llb, 
V ch, xiij. Püne , II. ch. xlx. Lucrece, Lib. VI. 
v '420 & 432« Le prophete Ezéchiel , ch. viij. xj. 
ch. x. iv. parle d'une nuée de parfum ; & pour c i -
ter encoré un paffage plus formel , on lit dans les 
Juges, ch. xx. xl. que la fumée commen^a á mon-
íer c#nune une colomne. 

Lorfque les Ifraeliíes fortirent d'Egypte , ils for-
moient une armée & marchoient en ordre de ba-
taille, dit l'Exode eu plufieurs endroits, ainíi que 
les nombr. ch.xxxiij. v. 1. Leurpremiereí la t ionfut 
á Rameíés ; la feconde á Succoth , la troifieme á 
Ethani: le pays ayant été jufques-lá pratiquable, ils 
n'eurent befoin d'aucun fignal pour diriger leurs 
marches. Mais le défert de Ta mer Rouge commen-
^oit á Etham, comme le dit l'Exode , / J . / ^ . & de 
l'autre cote étoit encoré un défert afíreux ; ainñ les 
Ifraelites avoient alors un befoin indifpenfable d'un 
feu pour fignal & pour guide. Ce feu étoit dans 
une machine élevée au haut d'une perche ; un oííi-
cierle portoit devant la prerniere ligne de l 'armée. 
Ce fignal dirigeoit d'autres fignaux femblables,qu'on 
multiplioit , fuivant les befoins & le nombre de 
troupes. Quand le tabernacle fut fait , on pla^a le 
principal fignal de feu au haut de cette tente oü Dieu 
étoit préíent, par fes fymboles & fes miniílres. 

Pendant que ce feu étoit au haut du tabernacle , 
Ies Ifraelites continuoient de féjourner dans leur 
camp. Toutes les fois qu'on l 'ó to i t , foit de nui t , 
folt de jour, ils décampoient & le fuivoient. Ce íi
gnal étoit en ufage parmi d'autres nations , parti-
culierement chez les Perfes. Aléxandre emprunta 
d'eux cette coutume : i l y a un paífage de Quinte-
Curce, /. F. ch. ij. tout-á-fait femblable á celui de 
Moiíe. Ce paffage eíl trop curieux pour ne le pas 
rapporter ici . Tubacum. cajlra moveré vellet Alexan-

5 fignum dahaty cujas fonuspluríumque tumultúan-
tiumfremitu , haud Jdtis exaudiebatur. Ergo perticam 
(une perche) quee undique confpicipojjet, fupra pra-
tonum jhtuit, ex qud/ignum eminebat pariter , omnU 
bus confpicuum ; obfervabatur ignis nocíu , furnus in-
ttrdiu. Quinte-Curce, /. / / / . c. iij. décrit la mar
che de l3arins contre Aléxandre ; i'on y peut voir 
tpe la marche des Ifraelites & des Perfes étoit 
fort femblable. 

Clément d'Aléxandrie rapporte de Trafibulejque. 
rappellant de Philas les exilés á Athénes , & ne vou-
ant Pas e'tre découvert dans la marche , prit des 
chemins qui n'étoient pas battus. Comme i l mar-
choit la nuit, & que le ciel étoit fouvent couvert de 
"uages, une colomne de feu luí fervoit de guide. Ce 
"t a la faveur de ce phénomene, qu'il conduifit fa 

troupe jufqu'á Munychia , oü cette colonne ceíia 
f paroitre , & oü I'on voit encoré , dit C l é m e n t , 
iamel &M phofphore. 

Ce pere de i'églife allégue ce fait, pour rendre 
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probable aux Grecs incrédules , ce que í'EcHti!r& 
.dit de la colonne qui conduifit Ies Ifraelites. Voilá 
done Clément d'Aléxandrie qui ne faifoit point un 

" miracle de la colomne de ñute & de feu qui conduifoic 
les Ifraelites dans le défert. 

» Elle vint ? dit I'Ecriture , entre le catiip des 
» Egyptiens & celui des Ifraelites. Aux uns, elle 
» étoit obfeuri té; 6c aux autres, elle écíairoit de 
» nuit « ; c'étoit un ílratageme de marche pour 
tromper Ies Egyptiens ; 6c ce flratagéme a été mis 
en ufage par d'autres peuples, ainfi qu'on peut le 
prouver par un exempíe tout-u-fait femblable , t iré 
clw 3*. I. de la Cyropédie de Xénophon. D'ailíeurs $ 
comme les Egyptiens ne furent point éionnés de cet
te nuée ? i l s'eníuit qu'ils ne la regarderent pas pou^ 
étre un phénomene exíraordinaire & niiraculeux. 

II eíl vrai que rEcr i tured i t , Exod. xiij. 20. & U 
Seigneur marcholt devant eux; mais ees paroles figni-
fient feulement, que Dieu marchoit devant les íf* 
raélites par fes miniílres. Les ordres de Moifc , 
d 'Aaron, de Jofué & autres, font roujours aí t r i -
bués á Dieu , fupréme monarque des Ifraelites. 11 
eft dit aux nomb. 10. i z . que les ifraelites par í i ren t , 
fuivant le commandement du Seigneur, déclaré par 
Mo'ífe : ees paroles montrent bien que Mo'ife dif-
pofoit de la nuée. 

Enfin , Vange du Seigneur , dont i l eft ic i parle * 
étoit le guide de l 'armée ; i l fe nommoit líobab beau-
frere de Moife , étoit né , avoit vécu dans le clé~ 
feft, & par conféquent en conndiíibit toutes Ies rou
te?, Aufti fes afíioiis tiés-naturelles jufíifíent que 
ce n'étoit point un vrai ange. Le mot hebreu tra» 
duit par ange , n'a pas une figniíication moins éíen-
due , que ceile du mot grec eiyyixot. II eft d i t , par 
exemple , dans le fecond livre des Juges, /. qu'uu 
ange du Seigneur monta de guilgal en bokim , &€„ 
tous les interpretes conviennent que cet ange du Sei
gneur qui monta de guilgal en bokim , n'étoit qu'un 
homme , un p r o p h é t e ; mais i l n'eft pas befoin de 
nous éíendre davantage fur ce fujet. Le chevalisr DE 
JAUCOURT. 

NUÉE , (Terme de lapidaire,*) i l fe dit des pañíes 
fombres qui fe trouvent affez íouvent dans les pier^ 
res précieufes , qui en diminuent la beauté & le 
prix. 

N U E M E N T , adv. (Jurifprud.) íi 
tement & fans mojen, comme quand on d i t , qu'uil 
íief releve nuement du r o i , ou que l'appel d'un te! 
juge fe releve nuement au parlement. ( JQ 

N U E R ou N U A N C E R , v. aft. {Terme de Manuf) 
c'eft difpofer les nuanecs d'une é to í íe , d'une tapif-
ferie, d'un ouvrage de broderie. Ainfi nuancer en 
t a p i a r l e , c'eft méler dans une taplíferie les laines 
de diíférentes couleurs , de maniere qu'elles produi-
fent une unión agréable & qui faite une maniere 
d'ombre. Les Perruquiers défignent aufft par le mot 
nuer ou nuancer, le mélange de cheveux de diíféren
tes & d'aflortiífaníes couleurs. '(Z>. / . ) 

NUER , v . a£l:. (Soirie.) Nuer undeífeinscVft mar-
quer fur les fleurs les couleurs que l'ouvrier doit 
emplóyer. 

NUER , (Géog.) petite riviere dlrlande; elle a fá 
fource dans ie Quceus-County , baigne Kiíkenny , 
& fe joint á la nviere de Barrow, un peu au-deítus 
de R oís. (£> . / . ) 

N U E S S E , f. f. {Jurifprud.) dans quelques coutu-
mes Se provinces , íigniíie droit direcí &c immédiat 9 
c'eft en ce fens que la coutume d'Anjou , art. 12. S& 
celle du Maine , art. ¡ j . appelíent jufiíce en nueffe ¿ 
celles qui s'exercent nuement fur un fond. Nucjfe 
fe prencl aufti quelquefois dans Ies mémes coutumeS 
pour di/irici'ou territoire foumis immédiatement au 
íéigneur. Foye^ Bodreau , fur l'art. / 3 : de la cout. du 
Maine, & U glof¡\ de Lauriere au mot nueffe, {A) 
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N U E S T R A , SEGNORA DE LA PAIX , (Geog.) 

ville de l'Amérique méridionale au Pérou , dans 
i'Audience de Los-Charcas , vers la íburce de la r i -
viere de Choqueapo , avec un évéché fnffragant 
de la Plata. Elle eft au pié d'ane montagne dans 
une vallée fertile. Long. 313. 3 0 . Lat. mcrld, iG . 48. 
(D. /.) 

NUESTRA SEGNORA DE LA VITTORIA , (Géog.) 
ville de rAmérique feptentrionaie au Méxique , íur 
la cote de la baie de Campeche, dans la province 
de Tabafco , dont elle re^oit auííi le nom; Cortez 
prit cette ville en 1519, & la faccagea. Long. z8S. 
LatnS. (Z>. / . ) 

N U E V A - S E G O V I A , (Géog.) ville des Indes 
orientales, dans la partie íeptentrionaíe de Tile de 
Lu9on , province de Cagayan , avec un évéché, & 
un fort. L'alcade major de la province fait fa réíi-
dence en cette ville : elle eft vers Tembouchure de 
la riviere de Cagayan. Long. 138. S. lat, ¡8 . 56. 

N U F A R , ( Botan, des Arabes ) nom original , & 
premierement donné par les Arabes au nymphcea; 
les Grecs emprunterent ce mot des Arabes, & i'é-
crivirent trés-diverfement, comme nous le dirons 
tout-á-l 'heure. Les Arabes eux-mémesmirentle mot 
nil devant celui de nufaf , pour déügner l'efpece 
particuliere de nymph<za d'Egypte; ils l'appellerent 
done n'd-nufar, & pour adoucir ce terme , ils d i -
rent ninufar ou nenúfar ; enfuite les Grecs écrivi-
rent d'abord nlnufarium , & par abréviation nu-
faríum : eníin , ils tranfpoferent les lettres memes, 
& au lien de nilufar , ils écrivirent ninufar , terme 
qui feroit inintelligible , íi Ton n'en retrouvoit pas 
la trace dans le mot original nUecfar. (D. /.) 

N U I R E , v. neut. {Gram?) c'eíl apporter un obf-
tacle ou un dommage. Ses íbins déplacés ont nui 
au íuccés de cette affaire. Les froids & les piules 
ont nui áxla récolte des vins. Cette nuée de criti
ques dont nous fommes accablés nuifent plus qu'ils 
ne íervent au progrés des connoifíances: le défaut 
de nuire pour nuire , marque le plus méchant & le 
plus v i l des caraderes. II eft prefque impofíible de 
rien faire qui ne ferve ou ne nuife : ne pas nuin 
équivaut fouvent á fervir. Ma recommandation ne 
lui a pas m á : le payíanqui étoit traíné ál 'audience 
par une filie , qui í'accufoit d'étre le pere de l 'en-
fant qu'elle portoit dans fon fein , diíoit avec une 
fíneíTe fort au-deíTus de fon é t a t , qu'il ne Tavoit 
pas fait, mais qu'il n'y avoit pas nui. 

N U I S A N C E , f.f. (Terme de Palais) figniííe un mal 
ou dommage hit 9 foitá un endroitpublic, par exem-
ple , un grand chemin, un pont ou une riviere com-
mune, ou bien á un endroit privé , en y mettant 
quelque chofe qui puiíTe engendrer de la corrup-
tion , en ufurpant le terrein ou faifant chofe fem-
blable. 

N U I T , f. f. (JJlron?) partie du jour naturel, qui 
dure íant que le foleil el l fous notre horifon. Foye^ 
JOUR. 

L a nuit proprement dite , c'eft-á-dire , l'obfcu-
r i t é , ne commence qu'á la fin du crépufeule, voyê  
CRÉPUSCULE ; & la nuit, telle qu'on la définit i c i , 
n'eft coníiderée qu'aftronomiquement. 

Sons l 'équateur , Ies nuits íbnt égales aux jours ; 
fous le pole, la nuit dure la moitié de l 'année. Le 
jour des équ inoxes , les nuits font égales aux jours 
dans tous les climats de la terre. 

Dans l'hémifphere feptentrional que nous habi-
tons, les nuits lont plus grandes que les jours , de-
puis l'équinoxe d'automne jufqu'á celui du printems, 
& les nuits font plus courtes que les jours , depuis 
l'équinoxe du printems jufqu'á celui d'automne. 

Les plus grandes nuits de l'hémifphere feptentrio
nal arnvent au folílice d'hyver , 6c les plus courtes 
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au folftice d'été ; c'eft le contraire dans l'hémlfphe. 
re méridional. Voyê  GLOBE. (O) 

Les anciens Gaulois &. les anciens Germains di 
vifoient le tems , non par jours, mais par nuits 
comme i l paroít par diíférens endroits de Tacite ¿ 
de Céfar ; les Arabes font la méme chofe encoré 
aujourd'hui. 

Les premiers Anglois Saxons étoient dans le mé
me uíage. 

Ainíi dans un concile^ íenu en Angleterre Tan 824 
nous lifons : Ibi finita & projeriptd contentione coran 
epifeopo pojl 3 o noeles , illum juramentum ad Wejí. 
minjler deduclum ejié De-la font venus les mots an
glois , fevennig/it yfort night, qüi fignifient fept nuits 
quatre nuits , Jemaine , quin^aine. Chambers. 

NUIT , ( Critiq.faeree.) Les anciens Hébreux par. 
tageoient la nuit en quatreparties, qu'ilsappelloient 
veilles , dont chacune duroit trois heures; la pre-
miere commencoit au foleil conché & s'étendoitjuf, 
qu'á neuf heures du foir; la feconde jufqu'á minuit • 
la troifieme jufqu'á trois heures; & la quaírieme£¿ 
nifíbit au lever du foleil. Ces quatre partiesdela«w> 
font quelquefois appellées dans l'Ecriture le foir i U 
milieu de la nuit, le chant du coq , 8>L le matin. 

L a nuit fe prend íigurément pour les tems d'afflíc-
tion & d'adverfité; probajii cormeum & vifitafli nofte; 
Pf. xvj. 3 .1?. Pour le tems de la mort: Joan, ix. ^ 
venit nox quando nema potejl operari. 30. Lesenfans 
de la nuit font les Gentils, & les enfans du jour les 
Chrét iens: ces derniers marchent á la lumiere des 
vérités de l 'Evangile, & les premiers marchent dans 
les ténebres de l'ignorance ; nous ne fommespoint 
enfans de la nuit; I. Theff. c. v. 6. (D , J.) 

NUIT , ( Littérat. ) Les anciens Germains comp-
toient par les nuits. O n trouve encoré des veftiges 
de cette maniere de compterdans les languesgerma' 
ñiques. En anglois ,fenigth , abbréviation de fmn 
nigths, fept nuits, íignifíe huit jours; fart-nigtĥ owi 
fourtéen nigths f quatorze nuits , veut diré quiny 
Jours. En allemand , fiben nachte,feven nachtê kyt 
nuits, veut diré huit jours, la huitaine. kwtitn^i 
de la loifalique , on voit que les délais pour compa-
roítre en juftice étoient de tel ou tel nombre de 
En pluíieurs endroits de ce royanme, nos pay-
fans pour diré aujourd'hui, fe fervent du vienx mot 
a-nuit ou a-tret, corrompu du latin hdc ñoñi. Les 
Gaulois comptoient aufli par les nuits & non parles 
jours. C'eft , dit Céfar , parce qu'ils croyoient tous 
étre defeendus de Pluton. ( Z>, / , ) 

NUIT , ( Mytholog.) La fable a fait de ía nuínmt 
divini té , 6c la plus ancienne de toutes, parce que 
les ténebres ont précédé la lumiere. Elle étoit filie du 
chaos felón Héfiode. Les Poetes qui l'ont fuivife font 
eííbrcés de nous peindre cette divinité. Les uns luí 
donnent des ailes comme á l'amour & á la víftoire, 
pour marquer la rapidité de fa courfe. Euripide la 
repréfente ingénieuíément couverte d'un grand voile 
noir , parfemé d'étoiles , parcourant fur fon charla 
vafte étendue des cieux : cette maniere de la repre-
fenter cette divinité , a été fuivie par lesPeintres& 
les Sculpteurs. On la trouve cependant quelque^5 
fans char , tenant d'une main fon voile parfemé d e-
toiles qui voltige au gré des vents , & tonrnant de 
l'autre fon flambeau vers la terre dont elle s'appro-
che, comme fi elle vouloit éteindre fa torche. Ceií 
ainíi qu'on voit la nuit dans un deflein tiré d'unm^ 
nufcrit de la bibliotheque du r o í , que dom Bernar. 
de Montfaucon a fait graver dans fa paleographtf. 
paroit de-lá que cette maniere de peindre la nuitw 
pratiquée jufqu'au moyen age , & étoit encoré 
tée au dixieme fiecle. 

Les Poetes donnent á la déeíTe, fans le comnierce 
d'aucun dieu , des enfans de fon efpece: le cruel oe -
t i n , les parques , les t éneb res , la mifere, la nior̂ » 



ía douleur, i'envie , le travail , la vieilieíTe ; cétté 
áamille n 'étoitpointbelIe.Enée3 avant que de def-
cendre dans les enfers , immoíe une brebis noire á 
la W^commemere des Euménides.Pauíanias dit que 
cette déeíTe avoit un temple qu'on nommoit le temple, 
¿ts dmnaúons , parce que le tems de la nuit eíl le 
plus propre á approfondir des choí'es obfcuresSc dif-
£ciles. C'eíl peut-étrc pour cela que les Grecs don-
noient á la nitk l 'épiíhete de fage 6c de prudente. 

^ NUíTONS, ( Gíog. anc.) en latín Nuithones ; an-
clens peuples de la Germanie, compris autrefois 
íous les Sueves feptentrionaux. Taciteles joint avec 
íix autres peuples , & dit que les fleuves& iesforéts 
du pays faiíbient leur défenfe. Cluvier met les Qui
tolis entre les Suardones, les Deuringi, les Lango-
lard'^&lQ Suevus o\\ VOder. D e cette maniere, 
leur pays auroit compris la partie de la marche de 
Brandebourg , oúíbnt les villesoubourgs de Prentz-
jov, de Templin , de N y , & d'Angermund; une 
yortion du duché deMeklmbourg, & une portionde 
la Poméranie. 

Les ravages de ees peuples unís aux Bourguignons 
dans le pays desRauragues &; dans celui des Helvé-
liens, les íit connoitre rers le milieu du cinquieme 
íiecle. Une partie de ees Nuitons s'établit dans í'Hel-
vétie, & donna le nom de Nuitland au pays , qui 
forme aujourd'hui le territoire allemand du cantón 
dc Berne. {D.J>) 

NU1TS, ( Géog.') ville de France en Bourgogne, 
fur le raiíTcau de Muzin. Elle eít íituée dans une 
plaine,aiipié d'ime montagne, á quatre lieues de 
Dijon & á trois de Beaune , fur la grande route de 
Tune de ees villcs á l'autre. Ses vins íbntforteft imés; 
& le voiíinage de la riviere de Saóne lui favorife le 
commerec de quelques denrées qui íe tranfportent 
áLyon. Long. zx. 2.8. lat. qy. 10, (Z>. / . ) 

NULLI y ( Cuijínc.) eípece de ragoút italien, pro
pre á étre fervi avec les entreméts. On bat enfemble 
des jaunes d'oeufs avec de Teau rofe & du fuere , on 
anet le tout dans un plat fur le feu , & Ton remue 
conílamment jufqu'á ce que le mélange ne fe gonfle 
plus; on laiffe bouillir jufqu'á confiñancc d'une 
bouillie épaiíTe, alors on y répand du fuere, de la 
canelle , ou tel autre arómate que i'on juge á-pro-
pos, ou bien I'on y met de l 'écorce de cedra oude 
citrón confite, ou des piítaches. 

NULL1TÉ, f. f. (Jurifprud.) fignifie la qualitl 
d'unade qui eñ nul & comme non-avenu. On entend 
auflipar le terme de nullíté, le vice qui empéche cet 
afte de produire fon effet. 

íl yadeuxfortes de nullités : les unes touchent ía 
forme des aftes ; les autres , le fond. 

Les nullités de forme font celles qui proviennent 
de quelque vice en la forme extérieure de l'afte; par 
exemple , s'il manque quelque chofe pour le rendre 
probant&authentique. 

Les nullités des a£les au fond font celles qui vien-
nent d'un vice intrinfeque de Pafte; par exemple , 
11 celui qui s'oblige n'en a pas la capacité, ou íi la 
flupofition qu'il fait eílprohibée par les lois. 

^n diftingue encoré les nullités QXínullités de droit 
««//ród'ordonnanceou de coutumes. Ces nullités 

e ̂ m font celles qui font prononcées par les lois , 
• ie°|fme la null l t¿ &Q l'obligation d'un mineur qui eíl 

Les nullités d'ordonnance font celles qui réfultent 
^ quelque difpofit ion d'ordonnance, qui ordonne 
iin T ^ 6 ^ " 6 . á Peine de nuUit¿' Queíques-

es de ees « K / / / ^ d'ordonnance regardent la forme 
^ P ^ c é d u r e ; c'eíl pourquoi on les appelle auffi 

u ites de procédure, comme feroit dans un exploit 
paHé de mention de la Períonne á qui rbuijíTier a 

Tome XI% 
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II y a des nullités d'órdonnance qui regardent la 

forme ou ie fond de certains atles, comme dans les 
donations le défaut de tradition & d'acceptation > le 
défaut d'iníinuation. 

II.en eñ de méme des nullités de couíume : ce 
font des peines prononcées par les coutumes pour 
Tomifiion de certaines fórmalités, comme la nullité 
du retrait lignager faute d'oíFrcs réelles á chaqué jour-
néc de la caufe , ou bien loríqu'une difpofitionentre-
vifs ou teñamentaireeí lcontraire ala contume. 

Les voies de nullité n'ont point lieu en France , 
c'eír-á-dire , que les aíles dont les lois prononcent 
la nullité ne font p ^ nuls de plein droit, i l faut les 
faire déclarer tels; ce (^ui ne fe peut faire fans obte-
nir á cet effet des leítres du prince. Mais cela n'a 
lieu que pour les nullités de droit, c'eft-á-dire, celles 
qui réfultent du droit romain, comme la nullité de 
l'obligation d'un mineur : i l faut qu'il obtienne des 
lettres de refcifion pour fe faire reítituer contre fon 
obligation. 

II n'en eíl pas de méme des nullités d'ordonnance 
& de c o u í u m e , i l ne faut point de lettres pour les 
oppofer: elles font encourues de plein droit par la 
contravention á la difpofition de l'ordonnance ou 
de la coutume qui prononce la peine de nullité. 

Les moyens de nullité font ceux que I'on tire de la 
nullité ¿e quelque procédure. 

L'ordonnance de 1667, Í¿Í. 6 , veut que dans Ies 
défenfes on cmploie les íins de non-recevoir, nullité 
des expíoits ou autres exceptions péremptoires , íi 
aucunes y a , pour y étre préalabíement tait droit, 

O n a p p e ü c /2«//¿Ve péreraptoire cclle qui anéantit 
toute une p rocédure , & oü la forme emporte le 
fond. 

Lorfqu'on procede purement & fimplement fur 
un exploit ou autre procédure , fans en demander 
d'abord la nullité, en ce cas les nullités font cou-
vertes, c'eíl-á-dire , que I'on n'eíl plus recevable 
dans la fuite á les oppofer. 

Ceiui qui requicrt quelque préalable , proteíle or-
dinairement de 7ZZ¿//¿Í¿ au cas que I'on pa í f eou t r e , 
avant d'avoir fatisfait á ce qu'il requiert. 

Les juges qui évoquent ou qui accordent des dé
fenfes d'exécuter un jugement rendu par quelqué 
juge inférieur , font en méme tems défenfes de faire 
des pourfuites , au préjudice de leur jugement, á 
peine de nullité. Voyê  AGTES , FORME , FORMA-* 
LITES, PROCÉDURE. ) 

N U M A N A , ( Géog. anc. ) ville du Picenum , bá-
tie par les Siciliens felón P l ine , 8c íituée á donze 
milies d'Ancone felonía table de Peutinger, II paroit 
par une ancienne infeription rapportée dans G r u -
ter, que c'étoit une ville municipale. On l'appelle 
aujourd'hui Numana. ( Z). / . ) 

N U M A N C E , ( Géog. anc. ) en latín Numantia ; 
ville de i'Efpagne tarragonnoife dans le pays des 
Arévaques , íituée fur une petite éminence entre 
Volucé 5c Augujiobriga , á 1 5 milles de la premiere & 
á 23 milles de la feconde. L e D u r i u s ( le D o m o ) 
l'arrofoit comme le dit Strabon, mais ce fleuve étoit 
peu confidérable en cet endroit, parce qu'il fetrou-
voit encoré voiíin defa íource. 

Numance avoit 2880 pas de tour. Florus l'appelle 
Hifpanice decus, á caufe du courage de fes habitanSi 
Cette ville , d i t - i l , fans murs , fans rours, & mu-
nie feulement d'une garnifon de quatre mille Ce l t i -
bcres, foutint feule pendant 14 ans les eíforts d'une 
armee de quarante milie hommes. Ellefut enfín iac-
cagée l'an ó z i de Rome par Scipion Esnilien , aprés 
avoir laífé la patience de íix confuís: Numantia fera , 
dit Horace, pourmarquer la valeur férocedefesha-
bitans , qui aimerent mieux fe détruire eux-mémes 
par ie feu, le fer & le poifon , que de tomber entr© 
les mains du vainqueur. 

N n 
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Ecoutons ^-prefent Mariana fur la fituation & les 

ruines de cette ville qu'il avoit vue & examinée 
avec foin. On montre , d i t - i l , íes ruines de Nu-
mance á rextremite de la Celtibérie du cóté du fep-
tentrion, á rorient du fleuve Durius , a4millcs de 
Soria 6¿ du Pont-de-Garay, Fuznu-Garay ^ environ 
á 3 lieues des frontieres de l'Arragon vers le cou-
chant. L'art avoit moins contribué á ía défenfe qué 
ia nature. Elle étoit bátie fur une coüine dont la 
pente étoit affez douce, mais de difíicile accés , parce 
que les moníagnes l'entouroient preíque de toutes 
parrs : uníeul cóíé aboutilíoit aune plaine fertile, 
qui sjétendoit i'eípace de 12 mieles le long de la r i -
viere de Téra , jufqu'á l'endroit cu elle le joint au 
Durius. Semblable á la ville de Sparte, Numancc 
n'avoit point de muraiiies : elle étoit íeulement mu-
nie d'une fortereíTe oüles habitans mirentleursefFeís 
les plus précieux; & ce fut dans cette fortereíTe 
qu'ils fouíinrent fi iong-tems les attaques des R o -
mains. {D. J.) 

N U M E R A L , adj. ( Jrithm.) c'eft l ámeme chofe 
que numériqiu: voyê  NuMÉRlQUE. On dit quelque-
íbis rArithmetique numérale pour la diftinguer de 
rAriíhmétique lutérak. Voy&{ LITTÉRAL & A L G E 
BRE. ( £ ) 

NUMERAL , urmí de. Finanas , ce qui fert á dé-
ligner un nombre. On appelle en termes de íinance 

de compte , httres numerales f Ies leítres qui font 
employées pour tirer les fommes en ligue au lien 
des chiífres á rabes ; telles font K X . L. C. M , qui 
í igni í ient i . 10. óo , 100. /000. On les nomme auíli 
chiffres romains &C chif/res de compte, 

N Ü M É R A T E U R , f. m. {Arithm. ) c'eíi un nom 
que Ton donne au chiffre fupérieur d'une fraílion : i l 
indique quel nombre i l faut prendre des parties dont 
la quantité eíl exprimée par le chiífre inférieur , que 
TOÍI nomme denonúnateur : ainñ -^- eíl l'expreffion 
de íept dixiemes.d'un tout quelconque. 7 eít le nu-
mérateur, & 10 le dénominateur : \Q dénominateur 
marque que le tout eíl íuppofé diviíé en 10 parties ; 
& le numerateur, qu'il en faut prendre 7. Ĵ oyê  
F R A C T I O N & DÉNOMINATEUR. ( E ) 

NUMÉRATION , f. f. en Arithmétique , eft l'art 
de prononcer ou d'eílimer un nombre quelconque, 
ou une fuite de nombres. Fqye^NOMBRE. 

On exprime ordinairement les nombres par les 
neufcaracreresfuivans, 1 , 2 , 3 , 4 , 5 , 6 , 7 , 8 , 
o. Quand on eíl arrivé á d ix , on recommence & on 
répete les memes chiíFres, qui pour-lors expriment 
des dixaines. 

"SYeighelius enfeigne comment on pourroit nom-
brer fans paífer le chiífre 4 , c'eíl á-dire, en répetant 
Ieulement les chiffres 1 , 2 , 3 , 4 ; & M . Leibnitz , 
dans ce qu'il appelloit fon arithmétique binaire , s'eíí 
fervi des deux chiffres 1 , 0 , feulement, pour ex-
primer toutes fortes de nombres. Mais ees fortes de 
manieres de calculer font plus curieufes qu'utiles. 
Voyê  BINAIRE, 

Aíin que les neuf cara^eres numériques puífent 
exprimer non-feulement desunités , mais des dixai
nes , des centaines , des milles , &c. on leur a attri-
bué une valeur lócale , dépendante de la place oü 
ils font; ainñ quand un chiffre eíl feul, ou qu'il eíl 
le plus á la droite dans un nombre quelconque , i l 
figniíie des unités ; á la feconde place, i l marque des 
dixaines ; á la íroiíieme , des centaines ; á la qua-
írieme , ¿QS milles. Voye^NoTKHON.Chambers. 

Mainíenant , pour exprimer ou lire un nombre qui 
eft écr i t , ck pour affigner á chaqué caradere fa va
leur propre, divifez le nombre propoféen commen-
ijant de Ía droite vers la gauche en plufieurs claífes 
de trois chiffres chacune, féparécs l'une de l'autre 
par des virgules : aprés quoi on obfervera que les 
^hiffres contenus dans la premiere claffe ou premier 
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ternaire, en allant de la droite vers la gauche ,n5e£ 
priment que des un i tés , des dixaines , & des centai
nes limpies, fans aucune autre dénomination ; dans 
la feconde claííe , ce font desunités , des dixaines 
des centaines de milles; la troifieme exprime des 
miilions, la quatrieme des bill ions, la cinquieme 
des triilions , & enfuite des quatrillions, des quin, 
tillions , des fexíilüons , des fepíillions , &c. 

S'il falloit done faire \z numération ou énoncerla 
quantité 92 , 084 , 300 , 216 , 947 , aprés l'a, 
voir diítinguée en claífes ou en ternaires par des VÍN 
gules , on diroit quatre-vingt-douze triilions, qua. 
tre-vingt-quatre billions , trois cens-miilions , deux 
cens feize mille , neuf cens quarante-fept. 

II eíl á-propos d'obíérver ici i0, que les chiffres 
qui vont en augmentant de la droite vers la gauche 
s'énoncent en allant déla gauche vers la droite ; en 
voyant les chiffres 947, on ne dit pas fept quarante-
neuf cens, mais neuf cens quarante fpr . 

2° . Que la dénomination d'un ternaire ne fefaít 
qu'aprés avoir énoncé le dernier chiffre de ce ter
naire , en allant de la gauche vers la droite : pour 
énoncer les chiffres 347000, on ne dit pas trois cens 
mille quarante mille íept mil le , mais íimpiémerít 
trois cens quarante-fept mille ; parce que i on (¡ p. 
poíé que la dénomination mille affedeles cens&les 
dixaines ainfi que les unités. ( £ ) 

Pour mettre en chiffres un nombre propoíé,par 
exemple , trois cens quarante-un miilions deux cens 
trelze mille íix cens vingt-deux , on écrira d'abord 
341, puis á la droite 213 , eníin 622. Cela eíl clair 
par ce qui precede ; car puifque tout nombre fe di-
viíe en unités , en mille , en miilions , &c. la diffi-
culté feréduit á exprimer des centaines , des dixai
nes , & des unités d 'unités, de mille de miilions. Or, 
poyr exprimer ees centaines , ees dixaines, il n'y a 
qu'á mettre d'abord le chiffre qui reprefente les cen
taines , enfuite celui qui reprélente les dixaines, & 
qui fera zéro , s'il n'y a point de dixaines , eníin ce
lui qui repréfente les unités. En general, onvoitque 
toutela dificulté de la numéradonic réduit á énoncer 
& á écrire un nombre compoféde trois chiffres,en 
fe fouvenant que de trois en trois chiffres, en allant 
de droite á gauche, la dénomination change; que 
les unités deviennent des mille, les mille des mii
lions , ceux-ci des billions , &c. ( O ) 

NUMÉRATION , f. f. ( Commerce. ) compte, paye-
ment aduel fait en deniers comptans. On dit en ce 
fens : la numération de cette fomme a cté faite en 
prélence d'arbitres, de notaires. Diclionnaire de Com
merce. 

NüMÉRIA , ( Mythol. ) divinité qui préfidoít á 
l'art de compter , arti numerorum ; mais cette divi» 
nité ne fe trouve exiíler que dans les écrits de fainí 
Auguílin. (Z?. / . ) 

NUMÉRÍQUE ou N U M É R A L , *Ü).{Ariúim,) 
ce qui a rapport aux nombres. Voye\ NOMBRE. 

Le calcul numérique eíl celui qui fe fert des nom
bres au lieu des lettres del'alphabet. Voyê  ALGEBRE 
6-ARITHMÉTIQUE. 

L a différence numérique eíl la différence qui dlílini 
gue un individu d'avec un autre. 

Ainfi on dit d'une chofe qu'elle eíl la meme qu'»"6 
autre numériquement, la meme numero, ou la mems 
numerice, lorfqu'elle eíl exa£lement la méme qu un6 
autre dans le íens le plus étroit qu'on puiffe donner 
á ce mot. Chambers. 

NUMÉRIQUE, {Géométrie.) exegefe numéri^ 
^ b j e - ^ E X E G E S E . . , 

N U M E R O , f . m . {Commerce.} terme fort * 
parmi les marchands, négocians &: manufâ 1-11,16̂  
lignifíe un certain nombre ou chiffre qu'on met u 
les marchanclifes pour les pouvoir diílinguer p 
facüement. 
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Dans íes livres, fadures, & autres ¿entures mer-

cantilles, le mot numero s'exprime en abrégé par 
cette fípure N0. les nombres ou chiíFres s'écrivent 
enfuite^de cette maniere, N0. 1 , N0. 5, N0. 10, 
N0. 50, 

On íe fert auííi du terme de numero pour faire en-
tendre la groíTeur, longueur, largeur & qualité de 
certaines marchandifes qu'il feroit difficile d'expri-
mer autrement: ainíi les épingles des números 3 , 4 , 

5, íbnt les plus petites de toutes. Celles des nu-
/Tzmji 6 , 7, 8 , 9 , 10, i i , 12, 13, & 14, augmen-
tent inienfiblement de groíTeur & de longueur; enfin 
les números i63 18, & 20, font les plus fortes de 
toutes, enforte qu'un marchand qui en veut avoir 
de diverfes fortes, écrit aux fabriquans qu'il en veut 
telle ou telle quantité de tels & tels números, & ií 
eíl íervi á fon gré : i l en eft de méme des rubans, 
gaíons, padoues, &c. 

C'eíl pareillement avec ees números que Ton mar
que les caiífes, bailes, balots , &c, que les comrnif-
fionnaires envoyent á leurs commettans par les 
voitures publiques; on écrit pour cet effet avec de 
l'encre & une efpece de plume ou pinceau de bois, -
N0. 1, Tur la premiere bdlle ou caiffe, N0. 2, fur la 
feconde, & alnfi de fuite quand elles font pour le 
méme marchand, ce qu'on marque auííi fur la lettre 
de voiture. 

Numero defigne afíez fouvent dans la table d'un 
regiftre lapage fur laquelle queique íbmme eíl: por-' 
tée, ce qui eíl la méme chofe que íi on difoit, page 
(¡ipage ¡o ) page 20 , & c . 

Les marchanüs fe fervent de certains números 
niyftérieux pour fe fon venir du prix des marchan
difes fur l'enveloppe defquelles ils les mettent. 
Foye{ MARQUE. 

On appelle dans le commerce livre de numero, 
une forte de livre que les marchands tiennent pour 
connoirre avec facilité toutes les marchandifes qui 
entrent dans leurs magafms , qui en fortent, 011 qui 
y font aftuellement. Le livre des números eíl du 
nombre de ceux qu'en fait de parties doubles on 
nomrae livres auxiliaires. Voyez Díclionn, de Comm, 
tom. III. pag. óc) i .& óc)2. 

LÍ numero cft un mot en ufage dans les anciens 
auteurs pour fignifier le payement d'une fomme, 
parexemple, d'un livre en un certain nombre d'é-
pices, comme 20 fols : i l eft oppofé á libra penfa. 
V3ye{ LivRE. Dicíionnaire de Chambers. 

N U M E R O T E , adj. ( Commerce.) ce qui eíl mar
qué d'un numero. Voye^ NUMERO. 

N U M E R O T E R , v . att. ( C W w . ) metfre des 
números fur queique chofe, marchandife, baile, 
caiíle, &c. Voyê  NUMERO. 

NUMICUS ou NUMICIUS, ( Géog. anc.) petit 
fleuve qui couloií auprés de Lavinium. Virgile Ta 
immortalifé dans fon i n c i d e , en nous aíTurant que 
ce fut entre le Numicus & le Tibre qu'Enée prit terre 
Ioríqu'il aborda en ítalie : lifez ees deux vers, /. F . 
" ' 7 9 7 -

Quifaltuseft, Tiberine , tuos, facrumque Numici 
Littus arant Rutulofque cxercenl vomere colles. 

Én eíFet, ce fleuve couloit aux coníins des Rutules : 
qüelqpés-uns le nomment á préfent Rivo. ( Z>. / . ) 

N U M I D I E , {Geog.anc.} Xztm Numidia, 
graiide contrée d'Afrique, qui eut anciennement le 
Wtre de royanme , mais dont les bornes étoient diífé-
£^íes avant la guerre de Carthage , de ce qu'elles 
l a ^ 0US êS Prem^ers empereursromains. D'abord 

comprenoit deux grandes nations , Tune 
onnue leus le nom de Numides majfcefyliens, í 'autre 
iiscelui de Numides mafylicns. Les premiers habi-

av!^ ve occident > autres á l'orient. Marius 
/¿nt detait Jugurtha, h Numidic tomba íous l a 

¿orne Xl% 

puiíTance du peuple romain, qui pour-Iors fe con
tenta de la donner á d'autres rois ; mais fous Jules-
Céfar les deux Numidies furent réduites en provin-
ces romaines. La Ñumidk maílylienne fut appellée 
fimplemení la province de Numidie-; & la Numidíc 
maíibefilyenne ne fut plus connue que fous le nom 
de Mauritanie cefarienne. La métropole civile de la 
province de Numidie étoit C i r t a , qui eut le titre de / 
colonie, & depuis celui de colonie conjlantine. 

MaííiniíTa, roí de Numidie , á qui le fénat ds 
Rome donna tout ce qu'il avoit conquis en Afrique, 
mérite ic i quelques lignes, II remporta une vidoire 
en perfonne á l'áge de 92 ans contre les Carthagi-
nois. II fit la guerre jufqu'á la fin de fes jours, mon-
tant á cheval fans felle 6L fans aide. II mourut l'an 
de Rome 636, & laiíTa quarante-quatre fils, dont le 
dernier n'avoit que quatre mois : je reviens á mon 
fu jet. 

La Numidie qui faifoit autrefois partie de la Lybie 
fur la cote feptentrionale d'Afrique, & qui s'éten-
doit du nord au fud, entre la Mauritanie á roueft, 
& la Bazacéne á l ' e í l , eíl maintenant une partie de 
la Barbarie, qui contient á - p e u - p r e s íe royanme 
d'Alger , & quelques déferts du Bilédulgéride. 

On fait que la Numidie devint, fous les empereurs 
chrét iens , une province eceléfiaílique, dans laquelle 
i l fe forma tul grand nombre d'évéchés. La notice 
épifeopale d'Afrique vous en fournira les noms, & 
meme ceux des évéques. (Z ) . / . ) 

N U M I D I E , M A R B R E D E , ( Hifi. nat.) mar-
bre tres - dur & fort eílimé des anciens , mais dont 
ils ne nous ont point laiífé de deferiptions : quel
ques auteurs ont cru qu'il étoit jaune. M . H i l l le 
regarde comme un marbre bleuátre & d'une feule 
couleur : les Romains s'en fervoient pour carreler 
les édifices. II prend un trés-beau po l i , quelquefois 
i l eíl t r avené de veines blanches. Nous avons en 
Europe un grand nombre de marbres qui ont tou-» 
tes ees quali tés, 8¿ qui peuvent fervir aux memes 
ufages que celui que les Romains faifoient venir de 
Numidie. (—) 

N U M I S M A L E S , FIERRES, (i/ i /?. nat. Mineral.} 
nom donné par les Naturalices á des pierres qui ont 
une forme circulaire &; applatie , qui les fait reíTem-
bler á de la monnoie; on les nomme en latin lapides 
numifmales, ou nummi diabolici. II y a lien de croire 
que ees pierres ne font autre chofe que de vraies 
pierres lenticulaires. Voyê  L E N T I C U L A I R E S , 
pierres. 

On trouve dans la Laponie fuédoife, prés du fort 
de Brattensborg , dans une ville appellée lvo'¿, des 
petites pierres en forme de monnoie, & que l'on 
nomme pour cette raifon nummi Brattensburglci; ees 
pierres numifmales ont cela de particulier, qu'elles 
montrent á leur furface une figure aíTez femblable 
á une tete de mort. M.Stolbaeus les appelle ojlracites 
numifmatici; i l a publié á leur fujet une diíTertaiion 
en 1732 , imprimée á Lunden , Londini Gothorum; 
cet auteur croit que c'eíl une coquille d'huitre para-
íite t r és -pe t i t e , qui a méme confervé fa nature de 
coquille, & qui a été ipétviüée, ojiracites minimus 
parafiticus. Cette coquille adhéroit á une buitre plus 
grande, dont elle tiroit fa nourriture par trois ou-
vertures, qui iui donnent cette reífemblance impar-
faite qu'on y voit avec la figure d'une tete de mort. 
Voye^ ABa litteraria & feieut. fuccica , anno Z / J / . 

Ñ U M Í S M A T I Q U E , A R T , c'eíl la feience des 
médailles. Voyê  le mot MÉDAILLE. II nous fuffit 
d'obferver en paíTant que cette feience, aprés avoir 
fait comme les autres, de grands progrés dans le 
dernier fiecle, s'eíl encoré perfeftionnée depuis 60 
ans, non - feulement pour leschofes, mais pour le 
gout, í i eíl aifé de íemarquer combien nos moder-

N n ij 



mes ont découvert de myftercs, qui avolent échapés 
aux premiers auteurs qui déchiíFrerent VJrt numif-
'matique. Quelque obligation qu'on ait á ceux qui 
•ont rompu la glace , i i n'y a pomt de comparailon 
«ntre les lumieres que nous ont donné fur ce fujet, 
Nonnius, Hufiiis , Er izzo , Strada, Hemmelanus, 
O c c o , V i c o , Paruta & leurs lemblables, avec ce 
que nous ont appris, Mezabarba , Pat in , Vail lant , 
Morel 9 le pere Harciouin, Spanheim > Bel lor i , Buo-
¡narotti, Béger , Haym, de Boze , & quelques autres 
modcrnes, qui ont apporté dans l'expUcation des 
médaiiies toute Térudition & l 'exañitude qu'on peut 
<lefir^r d'exceilens antiquaires. ( D . / . ) 

NUMISMATOGRAPHÍE, f. f. {HLJI.) mot grec, 
qui figniíie la dercription &: la connoifíance des 
méclaiiles & des monnoies antiques, íbit d'or, foit 
d'argent, foit de caivre. FoycX MEDAILLE & MON-
NOIE. 

Fulvlus Orjinus^ Ant. Augu[l'inus, évéque de Sar-
ragcíFe, Erizzo, noble vénit ien, &; O c c o , ont beau-
coup reuffi dans la Numifmatographie,; pluíieurs au
teurs modernes ont pareiliement travailié fur cette 
matiere avec fuccés, entre autres les deux Mezza-
barbes , Paüin, Spanheim , Hardouin, M o r e l , V a i l 
lant, Joubert, Baudelot, Beger, de Valé is , melíieurs 
de Bofe, de la Baflie; & parmt les Anglois Eveiyn. 

N U M I S T R O , ou N U M E S T P . O , ( ^ V - anc-) 
ville d'ítalie chez lesBrutiens, dans les ierres felón 
Ptolomee, liv, III. chap.j. quelques-uns croient 
que c'eíí aujourd'hui C/otíTzrí?. ( D . /.) 

NUMMI E R A T E N S B U R G I C L Foye^ Vartick 
N u MIS MALES ,pUrres. 

NuMMl DIABOLICI, Voyc^ Canicie NüMISMA-
LES & LENTICULAIRES. 

N U M M U L A I R E , f. f. ( Botan, ) c'eíl Pefpece de 
lyfimachie, nommée par Tournefort, lyjimachia 
humifufa, folio rotundiore, flore lúteo. J . Ii. H . Sa ra-
cine eft tra9ante, méme ñbreufe ; elle pouíTe plu
íieurs tiges longues, greies, anguleufes, & ra ñi
pantes á terre; fes feuilles font oppofées d e u x - á -
deux, arrondies, un peu crépées, vertes-jaunátres, 
d'une faveur acidule & aftringente. Des aiffelles 
des feuilles fortent des grandes fleurs jaunes, for-
mées en rofette, d'une feule piece, pointues, atta-
chées á des pédicules courts; dans quelques ra-
meaux on obferve trois feuilles > & autant de fleurs 
á chaqué noeud. Quand Ies fleurs font tombées , i l 
ieur fuccede de petits fruits fphériques, qui renfer-
ment desfemences fort menúes , & á peine vifibles. 

Cette plante aime les lieux humides, le íong des 
fofíes, le courant des eaux. Elle fleurit depuis le 
mois de Mai jufques bien avant dans Peté. O n re
marque qu'elle s'éleve plus ou moins, fuivant les 
terres qui lui font favorables, & que celle qui fe 
Irouve dans les jardins croit plus grande que celle 
des champs. 

Les feuilles de nummulaire font aígrelettes, flypti-
ques, ScrougiíTeutbeaucoup le papier bleu. L'acide 
dont elles abondent, y produit avee la terre un fel 
alumineux enveloppé d'un peu d'huile, ce qui rend 
cette-plante aftringente & vulnéra i re ; on s'en fert 
intérieurement & extérieurement. (Z>. / . ) 

N U M M U L A I R E , HERBÉ AUX ÉCUS, {Mauméd?) 
cette plante que les Botaniftes ont auííi appellée cen-
timorbia, herbé á cent maux, á caufe des grandes 
propriétés qu'ils lui ont attribuées, eft pourtant fort 
peu uíitee en Médecine ; c'eíl une de celles fur 
i'éloge defquelles un auteur tres - moderne de ma-
tiere médicale, le continuateur deGeoíFroi, a été le 
plus fobre, quoiqu'il ait bien noté ce nom de centi-
morhia, SíVoTiglnQ de ce nom. V o i c i e n fubftance 
ce qu'il en d i t : « Vherbe aux écus eft trés-aílringente 
» & trés-vulnéraire, tres propre pour ané te r toute 
w forte de flux de fang Seles fleurs-blanches^ & pour 

» confolider Ies playes intér icures , les ulceres du 
» poumon , les playes & ulceres de rextérieur»' 
Camerarius aífure qu'elle eíl bonne coníre le feor' 
but, bouillie avec le lait. Tragus la confeille bouil. 
lie avec du v in & du miel dans les ulceres du pon, 
mon ; & dans du la i t , contre la dyflentcrie & leS 
fleurs - blanches. Mathiole, Schroder, Ettmulier&: 
Rai aífurent qu'elle guérit les defeentes des petiis 
enfans, étant appliquée extérieurement , & prife 
en poudre intérieurement á la dofe d'un fcrupule 
dans une cueillerée de lait ou de bouillie , une fois 
le jour, en continuant pendant quelque tems: le 
fue de cette piante entre dans i'emplátre oppodel-
toch. (¿ ) 

NUMMULAR1US, f. m. {Littérat.) ce mot défí. 
gnoit chez les Pvomains, non-feulement un banquief 
ou une perfonne qui commei^oií en banque, mais 
encoré celui qui apprécioit la valeur des efpeces 
fuivant leur poids & ieur t i íre. ( Z > . / . ) 

NUMMUS ovxNUMUS, {Hift. anc.) étoit che2 
les Romains le nom d'une piece de raonnoie, autre-
ment nommée fejiertius. Foye^ SESTERCE. 

On l'appelloit aulli quelqueibis nummusfeftertiusi 
Decem millia nummum, 6c decem millia fejienium, fi-
gniíioiertt chez les Romains la méme fomme: le 
petit feflerce , & par conféquent \Q nummuŝ V̂ IQ̂  
deux fols & demi de noíre monnpie. Foyê  Mo>i« 
NOIE. 

N U N C I A T I O , ( Litter.) ce mot latín veut diré 
en general, l 'adion d'annoncer uue chofe; mais il 
deíignoit particulierement chez les Romains la dé-
claration d'un augure fur ce qu'il avoit obferve 
dans les aufpices. Le rapport des mauvais préfages 
par les augures fe nommoit obnunciatio, & Cice
rón nous apprend que le tribun du peuple íit une 
loi qui défendoit d'acquiefcer aux aufpices & aux 
augures , de pronoftiquer des malheurs futurs, 
ohnunciare, pour rompre les aífemblées & les réfo-
lutions qu'on y pourroit prendre. ( Z>, / . ) 

N U N C U P A T 1 F , ad¡. terme de Jurifprudence y qui 
ne fe dit qu'en parlant d'un teflament. Or un teíia-
ment nuncupatif qat Juflinien appelle aypaQov (iwhv 
eiy, voluntatem non feriptam , étoit celui par lequeí 
le teflateur nommoit feulement de vive voix l'heri-
tier qu'il vouloit inftituer, & les légataires á qui il 
faifoit des largeífes, & cela en préfence de fept 
témoins convoqués pour cet effet; íi le teílateur 
étoit aveugle, i l falloit un huitieme témoin, ou un 
notaire qui rédigeát par écrit la volonté du teífe-
teur. 

Le teftament nuncupatif ufité qu'en pays de 
droit é c r i t , oü i l eft tenu pour bon ; mais en pays 
coutumier i l eíl re je t té , á-moins qu'il ne foit tefta
ment militaire. Foye^ TESTAMENT. 

N U N D Í N A L , { B elles-Lettres.)¿e&\Q nom que 
donnoient les Romains aux huit premieres lettres 
de l'alphabet, dont ils faifoient ufage dans leur ca' 
lendrier. Foye^ LETTRE. 

La fuite des lettres A , B , C , D , E , F , G , H, 
y étoit écrite difpofée en colonne, & répétée luc-
ceííivement depuis le premier jour de l'année jui-
qu'au dernier. Une de ees lettres marquoit les jours 
de marché ou d'aífemblée qu'on appelloit mndinit 
quafi novem dles3 parce qu'il revenoit tous les neiu 
jours. 

Le peuple de la campagne, aprés avoir travaille 
huit jours de fuite, venoit á la ville le neuvien^ 
jour pour vendré fes den rée s , & pour s'inftruii'e 
de ce qui avoit rapport, foit á la religión, fo^ 211 
gouvernement. 

Lorfque le jour nundinaltomboit, par exemple» 
fur la lettre A , i l arrivoit le i , le 9 , le 17, & ^ H 
de Janvier, & ainfi de fuite 4e neu^ Í0lirs en 



u 
jours j & te Unte D étoit pour Tannee fulvañte ía 
Izlixe nundinale. ^ 

Ces lettres nuhdinalts orít une grande reílem-
Hance avec nos lettres dominicales, á cetté ditíe-
rence prés que cel les-c i reviennent tous les huit 
jours. Voyei LETTRE . DOMINICALE. 

NÜNNAÍ (roi/er/c c/^¿/2o//¿.) toileblanche déla 
Chine, dont i l íe fait un négoce confidérable au 
Japón. , # . . . 

N U P T I A L , adj. (̂ Gramm. ) qui eít relatlr au ma-
ria^e; on dit la bénediéHon nupdah , le lit nuptiaL; 
la robe nuptíalc, la chambre nuptiak, 

NüPTlALE, benédiciion, {Droit nat.} cette cou-
tume j ou cette cérémonie , eít établie par les lois 
civiles, parce qú'elie eíl trés-honnéte & trés-con-
venable; mais elle n'eíl: point néceffaire pour le droit 
naturelclans le mariage, parce que la propriété paíTe 
d'une perfonne á rautrc,par le íeul coníentement de 
celui qui la transfere & de celui qui la re^oií. U y a 
plus, cette loi humaine a ion mauvais c ó t é , je veux 
diré Tabus qu'on en a fait pour s'aílujertir les hommes; 
cependantellle a fon bon cóté qui Temblé devoirl'em-
porterdansí'état oüfontles chofes. Quo i qu'il enfoit, 
lesChréiiens ont emprunté cet ufage de Jui ís , qui 
i'obfervoient eux-mémes commc venue des anclens 
patriarches, plutót que comme prcícriíe par la loi 
deMoife: voyez les preuves qu'en donne Grotius 
dans fon Commentaire íu rMath . c j . v . 18. & pour 
ne pas nous étendre plus au long á ce fujet, voyez 
íur i'origine & les progrés de cette coutume Selden, 
de uxore hebr, lib. II. cap. xij, & xxviij. comme 
auíli les Antiquités eccléfiafliques de M . Bingham, 
Uv, XXIL chap. iv. mais fur-tout le Jus ecelefiañicum 
ProieJIanñum de M . Bohmer, ¿ib. IF% tit, Í I I . § 4. 

N U Q U E , f. f. (Anatomie!) la nuque, 011 la partie 
poílérieure du cou, garnie ordinairement de che-
veux courts & n ñ s , ce qui a peut-étre donné occa-
íion aux Anglois de nommer cette partie du cou La 
mppe, Foyei C o u . 

NUR, ( Géog,) ville d'Aíie dans le Zagatai, en
tre Samarcande & Bacare , prefque á égale diflance 
desdenx villes. Long. 86. ¿ o . lat. 38.2.Ó. (Z>./.) 

N U R E M B E R G , ou NÜREMBERG , (Géograp.) 
"ville impériale u'Allemagne dans le cercle de Fran-
conie, dont elle eíl la capitale. 

Laiffons-lá les faits qui regardent rantíquité de 
fon origine ; ce n'eíl point des Nerons que cette 
ville tire fon nom, mais plutót des Noriques dont 
elle a été la métropole. Elle re^it la religión chrc-
tienne fous le regne de Charlemagne, & elle fut fou-
nuíeimmcdiatement á l'empire par Tempereur Louis 
líl. Ce fut á Ñurembcrg que íe tint, fous Oíhon 1. la 
premiere diete de l 'Empire, en l 'année 938 , fous le 
regne de Charles ÍV. c'eft-á-dire, au milieu du x iv . 
üecle; cette ville re^ut les accroiífemens qui la ren-
dirent á-peu-préstelle qu'elleeíl^hormis l'univerfité, 
qui fut érigée en 163 z. Son domaine eíl: confidéra
ble: auffi paie-t-elle pour fon mois romain 1480 flo-
nns en argent. Son gouvernemení eít trés-fage , & 
les magiítrats travaillent á y faire fleurir le commer-
ce, les feiences & les arís. On y voit un arfenal 
^ien fourni, une riche bibliotheque & un obfervatoi-

II y a plufieurs manufactures d'étoffes , & on y 
Iravaille beaucoup & trés-art i í tement, en montres, 
en ouvrages de cuivre , & en clinquaillerie. On y 
proteífe la reiig-0I1 liull¿rienne § ¿ . ^ 5 autresyfont 
tolerées. J 
j ^ ^ ^ e í l fituée'dans un tertein fabloneux fur 
e rigmtz, qui la coupe en deux parties, á 20 lieues 

^ . d e R a t i s b o n n e , 34 N . O. de M u n i c h , 2 4 N . 
^ugsbourg, 100 N . O . de Vienne, & á 150 E . de 
ÍJÍUS. fonS' ¿8. 44. Ut, 4c,. z5. ou plutót la diffe-
ence des méndiens entre Paris & Nuremberg eít de 

28) 
3 i ' . 'xyf), dont Nuremberg eít píns oriental que Pa
r í s . 

Comme cette vllleatoujours encouragé les feien
ces , i l n'eít pas étonnant qu'elle ait produit plufieurs 
gens de lettres. Je nommerai feulement Ies pr incí-
paux. 

Bejler {Bafile) eít connu des Botaniítes par le ma
gnifique ouvrage intitulé hortus Eyjietenfis, Norib» 
1Ó13. 4. v o l . in-fol. chana máxima. Son parent M i -
chael Rupert Befler étudia l'Anatomie , & mourut 
é'n 1661 á 54 ans. Cedernier a mis aujour 
lacium *rcrum natum. Lipf. 1716 in fol. 

Camcrarius {Joachini) s'attacha á Tétude de la Mé-
decine & de la Botanique, & publia quelques ou-* 
vrages en ce genre. II eít mort en i 598 á 64 ans. 

Crdlius {Jcaii) mort á Cracovie en 1632 á l'áge 
de 41 ans, a été le plus habile & le plus grand dé-
fenfeur du focianianifme.Tous fes ouvragcs font ex-
trémement recherchés. 

í^/zy^^jCordonnierjfe mit á la tete de ía confré-
rie des poetes artifans d'AUemagne, Se publia plu
fieurs volumes de vers de fa fa^on; mais i l n'avoit 
pas , comme M . A d a m , le génie poétique. 

Hoditin (Jcrlmit) profeífeur en grec á Leyde , 
fuccéda á Voffius', & traduifit Apollonius de Rho-
des. L'édition eíl de 1641. Lugd. bat. ex officind El~ 
icviriand, M . Ménage n'en parle pas avantageufe-
ment. II mourat en 1641. 

Ofiander (Luc) a fait plufieurs ouvrages théologi-
ques. 11 mourut en 1604, ágé de 70 ans. Tous les 
Oíianders fe font diítingués en ce genre. 

Wagenfdl ( Jcan-Chrifoflome ) devint profeífeur en 
hi í toire ,en droit, & en langues orientales á Altorf, 
ou i l mourut, en 1705 , á 72 ans. Onrecherche en
coré fon ouvrage intitulé tda ignea fatanes, , x vol, 
in-40, 

Walther {D. Micli&V) prédicateur , a publié dans 
le dernier ñecle quelques ouvrages latins fur la théo-
logie. II mourut en 1662 á 69 ans. 

Entre les artiítes de Nurcmberg , on peut nommer 
Pens 6c Can (Picrre). J'ai parlé de Pens au mot G R A . 
VEUR. Cart fe diílingua dans TArchiteélure : i l bá -
t i t , en 1597, le pont de pierre qu'on voit á Nurem* 
berg fur la Pénitz. C'eít un pont d'une feule arcade , 
q u i , d'une bafe á l'autre porte 97 piés d'étendue , 
13 feulement d 'é lévat ion, & 50 de largeur. ( £> . / . ) 

N U R E M B E R G , EMPLATRE DE {Pharmacie.*) pre
ñez minium demi-livre, huile rofat, ou plutót huile 
d'olive puré 20 onces, cire jaune une l i v r e , cam-
phre & fuif de cerf, de chacun íix dragmes. Faites 
avec fuffifante quantité d'eau commune aux cmplá-
tres, felón l'art. 

Cet emplátre eíl t rés -bon , parce qu'il eíl trés-
íimple. II eít tout aufíi contentif, fout auffi agluti-
natif, tout auííi émoll ient , tout auffi réfolutif, tout 
auffi defficatif que l 'emplátre le plus compofé ; n 'é-
toit le camphre, qu i , s'il conferve fon a&ivité dans 
ce mélange, peut rendre l'emploi de cet emplátre 
fufpeft dans les cas de grande inflammation ; l'em~ 
pldtre. de Nuremberg pourroit teñir lien dans la prati-
quede tous les emplátres. Peut-étre méme l'excep-
tion du cas d'inflammation exquife ne lui óte-t-elle 
pas luniverfali té : car dans ce cas, le mieux eít de 
n'appliquer aucun emplátre. (¿) 

N U R S A , {Géog.anc.') ville d'Italie dans le Pié-
mont, V i rg i l e , Enéíd. /. VIL verf. 744. la furnomme 
Montofa. (Z>. / . ) 

N U R S C I A , (Mytholog.) divinité autrefois ado
rce par un peuple du voifinage de Rome , appellé 
les Volfiniens. O n croit que c'eít la fortune qu'ils 
adoroient fous ce nom. 

Ñ U S C O , ( Géog.) petit ville d'Italie au royanme 
de Naples , dans la principauté ultérieure , au pié 
d'une montagne, á ¿ lieues au S. E , de B é n e v e n t , 
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avec un évéché fuíFragant de Salerne. Long. 32 . 40. 
¿at. 40. S í . ( -^. J ' 

N U T A T I O N , (Botan.) direftion de la plante du 
•cóté du foleil. 

Le foleil par fon aü ion fur la furface fiipérieure 
des fetiilles, change fouvent leur dire£lion,& les dé-
termine á fe tourner de fon cóté : c'eíi ce mouvement 
connu des Phyficiens , qu'iís ont nommé la nutación 
des plantes, 

Cette nutatlon eíl beaucoup plus fenfible dans les 
feuilles des herbes , que dans celle des arbres. M . 
Bonnet a obfervé que celle de la grande & d^ la pe-
li tc mauve , celle du tréfle 3 &. de^Tatriplex, fui-
ven t , en quelque maniere, le cours du folei l : au 
matin , leurs feuilles regardent le levant. Vers le mi-
di , & vers le foir le couchant. Pendant que le fo
lei l demeure fous rhorifon, & dans des tems cou-
verts ou pluvieux,les feuilles des plantes qu'on vient 
de nommer, fe difpofent horifontalement, & pré-
fentent leur furface inférieure á la ierre. Les phéno-
ménes du tournefol, n'ont done rien de particulier, 
& prefque toutes les plantes herbacées deviendront 
des tournefols pour robfervaíeur , qui faitles fuivre 
avec attention. Les feuilles de la plupart des plan
tes ligneufes ont trop de roldeur pour fe préter auíli 
facilement atontes les impreíTions du foleil; elle s'y 
pretent cependant aífez fouvent, & l'on ne manque 
pas d'obfervation en ce genre. Quelquefois méme 
la plante s'incline vers le foleil , 6c en fuit les mou-
yemens. {D. /.) 

NUTATIONS , fe dit en AJlronomie , d'une efpece 
de mouvement qu'on obíerve dans l'axe de la 
terre , en vertu duquel i l s'incline tantót plus, tan-
tot moins á Técliptique. 

La maation de l'axe de la terre vient de la figure 
de cette planete, qui n'eft par exaftement fphéri-
que , & fur laquelle l'adion de la lime & du foleil 
eft un peu différente 3 felón les fituations oü ees deux 
añres lont par rapport á nous. Car la terre n'étant 
pas un globe parfait, la forcé qui réfulte de l'aftion 
de la 'une &; du foleil fur elle , ne paííe pas toujours 
exaftement par le centre de gravité de la terre , & 
par conféquent elle doit produíre dans fon axe un 
petit mouvement de rotation. 

M . Bradley eftle premier qui ait obfervé ce mou
vement , en 1747, qu'il a trouvé fuivre á-peu-prés 
la révolution des noeuds de la lune. J'ai démontré, 
en 1749 , dans mes recherckesfur laprécejjion des équi-
noxes ^ que ce phénomene eíl en eíFet une fuite du 
íyí léme newtonien. Foye^ PRÉCESS'ION & EQUI-
NOXE. 

M . Bradley, par fes obfervations,determine Xánuta-
de l'axe dé la terre de i S " . en tout,& ztXiznuta-

tion í'e fait dans le méme tems que la révolution des 
noeuds de la lune ; auííi ai je trouvé par la théorie, 
que cette nutation doit fe faire de la forte, & qu'elle 
dépendprefqueentierementde l 'adiondela l u n e , & 
de la poíition de fon orbite. Cette nutation produit 
en méme tems dans la préceííion des équinoxes une 
petite équation , qui dépend auíli de la lune & de la 
pofition de fes nceuds. Voyê  PRÉCESSION & EQUI
NOXES ; & comme la nutation vient prefque uni-
quement de la lune , au lien que la préceííion vient 
de la lune & dn folei l ; on tirc de-iá une méthode 
pour déterminer la maíTe de la lune. Voyê  LUNE & 
mesreclurchesfurla préceffion des ¿quinoxes. Foye^aufíi 
l a feconde paríie de mes recherches fur le Jyjieme du 
monde , art. j o z , oh j 'ai prouvé que M . Bradley eft 
bien fondé á ejoire fes obíervations de la nutation 
exa&es, á 2". prés tout-au-plus. (O) 

N U T R I T I O N , f. f. {Econom, anim.) Zp-^g , nu-
tritio , nutricaxio. C'eít la fondion du corps vivant , 
par laquelle les partíes qui le compofent étant con-
liniiellement fuíceptibles d'etre enlcvéesles unes ou 

Ies autres, & étant féparées peu-á-peu du tout par 
I'aftion de la v i e , font renouvellées & répafées par 
cette méme adion ; enforte que la reílitution qui 
s'en fait par une fufeeption intérieure des parties 
des alimens, qui font analogues á celles qui forment 
les élemens de Torganifation , & ceux des humeurs 
qu'elle renferme , eít entierement proportionnée 
dans Tétat de fan té , á la déperdition qui s'eft faite 
de ees élemens, foit pour la quant i té , foit pour la 
qualité & pour la promptitude avec laquelle s'exé-
cute cette réparation. 

La nutñtion n 'e í l , par conféquent, pas autre chofe 
que la confervation complette da corps animal dans 
toutes fes parties par rapport á la coníiftance & au 
volume qu'elles doivent avoir naturellement pour 
l'exercice de leurs fonftions refpedives. 

Le corps humain eíl compofé de parties folides & 
de parties fluides : celles-ci font les plus abondan-
tes, comme on peut en juger 10. par l'orígine de la 
matiere de la nourriture , qui vient des alimens ré-
duits á l'état de fluidité , qui eft la feule forme fous 
laquelle ils peuvent pénétrer dans le tiífu des parties 
oü fe fait la nutrition : 10. par la quantité du fang k 
de la maíTe des humeurs. roye'i S A N G , HUMEUR. 
30. Par le rapport que Fon trouvé entre la capacité 
des vaiíTeaux & les fluides qui y font contenus. Foyê  
VAISSEAU. 40. par les injedions dans les cadavres. 
^ÓJ^INJECTION Jlnat. 50. par le peu de polds au-
quel eft réduit le corps humain privé de fes fluides, 
l'efFet de plufieurs fortes de maladie. 6 ° . par la dif-
tilíation chimique, ou par le deíféchement des corps 
morts. Foyei SOLIDE , Phyjiol. F lBRE, Econ. anmt 
&c. 

On con^oit aifément que, puifqu'il fe fait, dans 
tous les corps inanimés , meme les plus folides &les 
plus frutes , une diffipation continuelle de leurs par
ties , par la feule a£hon de la matiere ignée, dont 
ils font tous pénét rés , á plus forte raifon, une pa* 
reille diííipation doit elle avoir lieu & d'une maniere 
bien plus confidérable , dans les corps qui , outre 
cette caufe commune , font doués d'un principe ds 
mouvement, qui tend auíli fans ceíTe á détruire raf-
femblagedes parties qui forment les corps organifés; 
mais ce font íurtoutles fluides contenus dans lesor-
ganes, ceux qui font aqueux principalement, qui 
font le plus promptement emportés par l'eíFet de la 
chaleur anímale , & du mouvement des humeurs. La 
tranfpiration fenfible qui fe fait par les tégumens& 
par lespoumons eft au moins de trois á quatrelivres 
par jour (/^oye^ TRANSPIRATION) ; & les parties 
les plus groífieres de nos fluides,les plus difpoíees a 
la coagulation par l'cffet du repos & du froid, iont 
continuellement portées á fe diflbudre par le mou-
ment animal & la chaleur vítale , portee a 9^ & 
grés du thermometre de Farenheit, qui eft la ineínre 
ordinairede celle de l'homme dans Tétat de fante; 
eíFet du frotíement des globules des humeurs, cen
tre les parois des vaiíTeaux & de ees mémes globu
les entr'eux (voyei CHALEUR ANÍMALE) juícpa 
ce qu'iís parviennent á s 'at ténuer, á fe di vifer, a le 
volatilifer. Foye^ MOUVEMENT, Phyfiolo .̂ CiR-
CULATION, PUTRÉFACTION. 

On doit obferver, par rapport á la diíripation du 
fluide animal, que l'urine elle-méme en fait une 
grande parrie , parce qu'elle n'eft pas feulement 
compoíée des parties aqueufes de la boiífon ou des 
parties extrémenticieiles des alimens : i l s'y trouvé 
encoré beaucoup des humeurs de ranimal,puifr{ll.elle 
a tant de difpofitioná fe pourrir, á devenir alkalin^ 
& qu'elle contient des parties huileufes, fp^1161!' 
fes, volátiles ; on peut ajouter encoré que , p?[ * 
voie des felles, i l íbrt auíri chaqué jour ordinal^ 
ment de la bile & du diíférent fue inteftinal exc^ 
mentigiel á la quantité de plufieurs onces» 



TouteS ees dlfféreníes fortes de díííipaííon des 
fluides du corps animal íbnt fuffiíammexit prouvées 
par rinfpeaion , par la pondération & par íes effets 
¿Q i'exercice, du travaii excefllf, par ceux de la íie-
yj« des purgatifs & de toutes les evacuations ar-
tifitieHfes , qui produifent une dlminution coníidéra-
ble du poids dú corps , par la máigreur &c le def-
féchement, qui íont les íuites de ees déperditions 
exceííives. 

Ainíi , la diffipation continiiclle des íluides du 
corps vivant étant fuffiíamment établie , i l s'aglt á 
préfent d'examiner celle des parties íbiides*: elle í'e 
ílémontre facilement par íes cauíes : en eííet, Ies co
lorines du íang , c'eíl-á-dire , de celui de nos ílui-
desquíeft müavec le plus de forcé & de viteíre,etant 
par l'aftion du cosur, pouífées avec impétuofit-é con-
íre les courbures , les angles des vailfeaux , & les 
points de rétréciíTement de leur cavilé,contre ceux 
deíéparation entre leurs ramitications , en écartent 
les tuniques, les redreífent, les alongent &c les met-
íent dans un éíat de diíiraftilite , qm ne ceffe avec 
tous les autres eífeís qui s 'eníuivent , que lorfque la 
forcé de i'impúlíion celfe clie-méme , oc que la forcé 
d elaílicité des íibres reprend le defíus & íes rertrfet 
dans i'état de flexión qui leur eíl narurci; ce qui 
produit des efForts alternatifs qui fe répetent environ 
cent mille fois par ¡our , & feroient luítifans par les 
frottemens qui s'eníuivent pour ufer des machines 
de bois trés-dur , & méme de metal. 

Ainfi,llne doit pas paroitre furprenant qu'il fe 
faffe une déperdition de parties dans les organes du 
corps humain , qui ne íont compofés que d'une tor
re friable, dont les particules ne font unies entr'el-
les que par la feule forcé de cohéíion dont eíles font 
douées, comme le prouve la combuñion des os , & | 
méme celle des cheveux, & fans perore leur forme; 
& parlamatieremucide vifqueuíe , qui entre dans 
h compofition de toutes les parties folides de l'ani-
mal. Eníorte que ees parties coníidérées en détail 
ont fi peu de confiílence , qu'clle peut étre detruite 
parla diífolution qu'operent la chaleur anímale ,1a 
putréfadion qui les réduifent en une eípece de l i -
qaament mucilagineux dans lequel i l ne reñe plus 
aiicune marque d'organifation. 

La diffipation des élemens de nos folides qui exi
ge la réparation, la nutrition dans tous le cours de 
la vie íe fait dans tous les vaiffeaux de notre corps , 
c eft á-dire dans toutes les parties qui le compoíení ; 
puiíqu'elles ne font toutes qu'un aííemblage de vaif-
feaüx;: máis c'eftfur les plus pet i í s , qui foi ment la 
ífirfaeé intérieure des grands , que ponent les effets 
du froftement, du tiraillement, par iefquels íes ele-
rasns des íibres, qui forment leurs tuniques , étant 
éaranles par la répétition des chocs qu'ils éprouvent , 
^ Ies íibres elles mcmcs étant alongées, i l fe fait 
un ecartement entre les particules terreufes &l glu-
tineufes dont eíles font fórmées, &¿; i l s'enfuit nécef-
lairement une diminution dans la forcé de cohéfion, 
qui umt ees élemens entr'eux ; enforte que eette 
jprce n'eft plus fuffifante pour réfiíler á i'eíFort, á 
iwrafion^m enleve , qui détache entierement cel
es des particules élementaires qui cedenc le plus, 
^ Wi,ayant éprouvé le plus d'ébraniement, fe trou-
ventleplus difpofées á la folution de continuiié ; & 
j°nr'en Cüníéquencc, féparées en tous fens de tous 
es élemens voiíins , au point d'étre entierement 

noi"s de la fphére d'atíraaion réciproque , & d'etre 
entramees par le torrent des fluidez, avec leíquels 

un contad immédiat , de maniere qu'il fe fait 
viude, une foffette á la place de la panicule 

H»1 eít emportée ; laquelle foffette eíl remplie en 
n^me t̂ ms Par "ne autre particule analogue, four-
íen^^í meUr ^ 0 1 ? ^ ^ ^ 1 ^ mucide, lente, con-

lc dans les vaiíieaux nourrigiers ¿ enforte que 
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ceíte particule, proprement alimeníaíre , qui eñ un 
mélange d'élemens de terre & de gluten , fe moule 
dans le vuide , le ferobieule de la membrane ou tu-
nique du vaiífeau íimple, & n e diífere déla particule 
qu'elle remplace , qu'en ce que la nouvelle a plus 
de vifcofité, de forcé , de cohéfion, n'ayant'pas en
coré éíé expofée á Taélion du frottement, á la cha
leur anímale qui fubtilifent, qui volatilifent les éle
mens méme des parties íofides, & qui font bientót 
éprouver á fon tour la méme altération á la parti
cule fubíidiaire , comme á toute autre : enforte 
qu'elle eít auíH enlevée á ion tour, & remplacée 
par une autre, ce qui fe répere ainfi confinuelle-
ment dans tous les points du corps , plus ou nioinS 
promptement, á proponion que les parties font plus 
ou moins expolées á l 'adion de la vie. 

O a voií par-lá que les corps animés nc ponrroietlt 
pas iubíiíter long-tems , s'ii n'y avoit queíque chofe 
de propre á réparer íes pcues qu?ils font continuel-
lement, puiíque dans toute leur étendue i l n'y a pas 
une feule parné qui ne perde quelque chofe á cha* 
que inílant. 

Cette déperdition eíl trés-coníidérable pendant 
les premieres années de la vie , que toutes les partios: 
folides font plus mbíles, & qu'eües font plus en mou-
vement : elle diminue á proportlon qu'on avance 
en age ; mais i l s'en fait toujouis : eníorte que pen
dant l'enfance & la jeuneffe , la diífipation eíl pro^ 
poriionnée á la quantité de ra atiere muciíagineufe , 
qui ahonde alors dans la maífe des humeurs pour 
fournir celíe de la nutrition : la quantité de la diíli-
pation 3 comme celle de cette matiere , diminue dp 
plus en plus , á mefure qu'on avance en age, que 
toutes íes parties íolides acquierent plus de confif-
tence, & tendent pirefqüé toutes á l'oiiiíication. Foy* 
V l E l L L E S S E . 

Ce n'eít pas dans le méme tems qu'il eíl enlevé 
des parties élementaires de tous les points de la íibre 
par les fiottemens, par les chocs qu'éprouvent les 
íolides de notre corps; chacune de ees parties fe 
trouvant douée refpeclivement d'une forcé de co
héfion un peu dífíeiente , eu égard au plus ou moins 
d'efforts qu'elle a eíiuyés , qui tendent á détruire 
cette forcé , e'eíl-á diré , á la furpalfer & la rendre 
nulle , réíiíle plus ou moins á ees eíforts, par Ief
quels elle doit étre íot ou íard féparée clu tout 
qü'eíle compofe , feíon que cette forcé eíl plus ou 
moins conhdérabie , á pioportión que cet eífort eíl 
plus ou moins violent , 5¿ que l'organe dans le tiíTu 
duquel i l íe fait a.plus ou moins de conílílence, 

C'eít dans rintérieur des grands vaiíTeaux oü IQ 
mouvement des humeurs , leur choc contre les pa-
rois font les plus confidérables, que fe fait en con-
féquenee l'e^levement des parties élémentaires des 
íbiides , c'eíl-á-dire, des élémens des íibres qui for
ment les membranes extrémement déliées des vaif-
feaux fimpies,dont raífemblage compofe les tuni
ques , & eonféquemment les furfaces intérieures 
de ees grands vaifíeaUx. 

Mais ce ne peut étre que dans les petits vaiíTeaux: 
í imples, qui forment les tuniques des grands vaif-
feaux , que peut fe préparer & s'opérer la repartí-* 
tion des particules en ievées , parce que les humeurs 
contenues dans ees petits vaiífeaux étant tres éloi-
gnées du principe d'impulíion, & ayant eu dans 
leur eours une infinité de réfiílances á furmonter^ 
leur mouvement progreílif, qui ne fubfiíleroit plus 
dans les derniers vai í ieaux, fans i'aílion que leur 
donne vraiflemblablement Tirritabilité dont il? font 
doués , ce mouvement ne peut au moins qu 'étre 
tres petit, & favorifer eonféquemment l'applicatioa 
des particules deílinées á remplacer par intus-fuf-
ception celles qui ont été emportées au-dehors deu 
ees vaifleaux íimples¿ eníorte que comjíiQ c'^ít 



U T 
Tefíbrt qui fe fait á la furface extérieure de ees pe-
tits vaiíTeaux qui forme rintérieur des grands , que 
Ton doit regarder comme étant la caufe qui tend 
continuellement á détruire toute la conññance des 
folíeles, la lenteur du mouvement deshumeurs dans 
les vaiíTeaux fimples, concourt á opérer Vintus-fuf-
ception des particules nourricieres qui s'oppofe á 
cette de í ima ion , en tant que la forcé d'atíra£Hon 
& de cohéfion dont elles font fufceptibles d'éprou-
ver les eíFets de la part des paréis des ferobieules 
ou cavités fórn ees par Fenlevement des particules 
é lémentai res , l'emporte fur le peu de forcé d'im-
pulfion qui leur refte pour étre portees plus avant 
<lans leurs propres vaiíTeaux, ou meme la fimpíe 
'forcé de fuftion , femblable á celle des tubes ca-
pillaires ou des racines des plantes, peut fuffire vraif-
iemblablemcnt pour conferver 1c cours des fluides 
coiiteiius tant qu'ils reílent fous cette forme. 

11 n'y a d'ailíeurs que les parties furabondantes 
m í 'fue nourricier qui ne font pas employées á leur 
deí i inat ion, qui anivent á Texírémité des arteres 
nevro-lymphariques , qui font les vériíables vaif-
íeaux nourricie'rs, pour étre reporíées dans la maífe 
des hurneurs par les veines correfpondantes, tan-
dis que les particules enlevées des parois des grands 
'vaiíTeaux íónt entrainées dans le torrent de la cir-
culation , ©ü elles fe nielent au fang Se aux autres 
hurneurs , comme parties redevenues fufceptibles 
d'enírer dans la compofition des ñuides du corps 
animal; mais d'une maniere qui les rend impropres 
á fonner de bonnes hurneurs. La chaieur 5í le trot-
iement qui la produit, dont elles ont éprouvé les 
TeíFets, les ayant fait degénérer , en leur faifaní 
coníra¿\er une quallté l ix iv ic l le , qui ne les difpofe 
iqu'á fe méler á la partie excrémenticielle de la mafíe 
des hurneurs p avec laquelle elles oní le plus d'ana-
logie , á étre féparées de cette maífe par les vaif-
feaux propres > á les attirer , á les recevoir, pour 
étre rejettées hors du corps par les organes deíli-
nés á cet effet. 
• D'oíi i l fitit que les alimens ou les corps deíri-
ñés á fournir la nourriture de Tanimal, étant la plü-
parí fous forme folide , ne coníríbuent á leur defti-
nation , qu'aprés avoir paííé fous forme fluide dans 
l a maífe des hurneurs, par l'extrait qui fe fait de la 
inatiere alimeníaipe dans les premieres voies fous 
le norn de chyU} lequel cíl encoré un aífemblage 
groííier de parties hétérogenes, parmi iefquelles fe 
trouvent la véritable matiere de la nutridon, qui 
He fe déveíoppe & n'eíl fuffifamment préparée, at-
ténuée , qu'aprcs avoir fouífert difFérentes élabora-
l ions, d'abord fous la forme de fang, enfuite fous 
celle de lymphe, qui fe fubtilife & s'évapore de plus 
en plus , en paffant par diíférentes íilieres de vaif-
feaux toujours plus petits & toujoiirs^moins com-
pofés , jufqu'á ce qu'il foit parvenú á la derniere 
divifion des vaiíTeaux, qui font ceux dans la cora-
poíition defquels i l n'entre que des ñbres fimples, 
é lémentaires , formées par conféquent de particu
les plaíl iques, de la méme nature que le fluide qu'ils 
contiennent, qui a toutes les qualités requifes pour 
éntrer dans la compoíition des íibres fimples, dont 
font formées toutes les parties folides, tous les or
ganes , qui n'en font que des aggrégés. 

Ainíi rextrait des alimens devenu un fluide, qui 
conferve cette forme pour paíTer en maífe par diffé-
rentes élaborat ions , redevient folide en détail, en 
parvenant á fa deíiination principale, qui eft de 
nournr le corps, en formant ou réparant fes parties 
folides , pour reprendre enfuite de nouveau fa flui-
d i té , lorfqu'il ne forme plus que les débris de ees 
mémes folides, dans la compofiriondefquels i létoi t 
entré par l'adion de la v i c , & dont i l a été tiré par 
feífet de cette méme aít ion : eníbrte que par une 

admirable difpofition de la machine humaine, íe 
principe de la v i e , qui eíl en méme tems inévifa-
blement un principe de defírudion, prépare auíli 
& opere en méme tems ce qui eíl: néceíTaire pour 
cornger ce mauvaiseffet, & devient par ce moyen 
un principe de confervation, tant que i'état de 
fanté fe foutient & entretient les difpoíitions néceí-
faires pour ce principe , parce que ce n'eft que du 
concours de toutes les fonftions , dont l'exercice 
eíl: bien reglé & fe fait bien naturellement, que ré-
fultent les conditions pour une bonne nutridon. 

Voiiá ce qui paroit pouvoir étre dit de plus 
vraiíTemblable & de plus conforme, á ce que i'on 
connoit des opérations de rceconomie aniaiale, 
relativement á rorganifme &: au méchanifme de Ja 
nutridon, qu i , au refte, a toujours été regardée 
comme un des plus grands myfteres de la nature, 
& qui a coníéquemment fourni matiere, cu au 
moins donné lien aux hypothefes (en trop granel 
nombre, & dont l 'expoñíion feroit trop longue, 
méme en p r é c i s p o u r trouver place i c i ) , que les 
phyíiologiftes ont propofées pour tenter de deviner 
le fecret que la nature femble jufqu'á préfent s'étre 
réfervé á cet égard : enforte que les moyens dont 
elle fe fert pour la confervation des individus, ne 
font pas moins cachés , que ceux qu'elle emploie 
pour la confervation de i'efpece. Voyê  GÉNÉRA-
T I O N . 

Les lumieres de la théorie ne peuvent done qu'é-
tre extrémement bornées , lorfqu'on eíl réduit a 
conjeélurer fur les caufes & les eíFets phyfiques 
qui fe dérobent á nos fens , comme i l eneíldel'o-
péraíion dont i l s'agit: mais i l eíl prefqu'auííi avan-
tageux d'avouer fimplement notre ignorance á cet 
égard , & la diíficuité de la diííiper, comme á Té-
gard de toutes les autres premieres caufes phyfi
ques , tclles que la gravitation , l ' a t í radion, l'élaf-
t i c i t é , &c. pour épargner des recherches, qui, 
aprés tout, font fort inútiles , puifque les principes 
de ees objets étant bien connus , n'en feroient pas 

-plus fufceptibles de modifkation de notre part, & 
que d'ailíeurs i l reíle toujours impoffible de porter 
jufqu'á la démonílration l'explication de pareils 
effets. 

Tout ce qu'il y a de plus certain fur la nature de 
la matiere de la nutridon, & qu'il importe de favoir, 
c'eíl que toutes les parties folides des animauxjles 
os méme comme les chairs , dont on faitladécoc-
tion dans la machine de Papin, fe diíTolvent entie-
rement & fe réduifent en un fue qui paroit homo-
gene , gélatineux & diaphane; d'oü on peut con-
d u r e , que ce qui forme principalement le corps 
de l 'animal, eíl ce qui réfulte conílamment & ega-
lement de toutes fes parties; que c'eíl par conle-
quent un fluide mucide qui fournit Ies élémens des 
íibres & les matériaux de tous les organes^ 

On obferve que les premiers rudimens des am-
maux font formés d'un fue lymphatique de la na
ture du blanc d'oeuf, & que les embryons mis dans 
de l'eau tiede, fe liquéííent & fe changent entiere-
ment en une matiere vifqueufe, diaphane; don 
on peut inférer avec fondement que la matiere dont 
les animaux font engendres, font formés originai-
rement, doit auííi etre conféquemment celle de 
leur nutridon, 

Ainíi i l paroit que I'on peut aíTurer que la partie 
mucilagineufe la plus fine des matieres deíhnees a 
notre nourriture , qui font portees dans la malie 
des hurneurs & qui y éprouvent difTérentes elabora* 
tions, eíl le véritable fue nourricier : c'eíi pourq1101 
I'on obferve que dans les animaux robuíles, vigou-
reux, le fang eíl fort chargé de parties gélatineu-
fes , & qu'au contraire i l ne fe trouve prefque pom 
de parties concrefcibles dans le fang des an l̂iaUilj 
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mii périífent par le défaút d'aiimens ou par le iüá-
mme , qm provient de ce que ie fang n'eft pas pro-
n r ¡ á foiírnir le fue nourncier. 

Ce n'eíl cependant pas la partie rouge du fang qui 
fert á la niurition non plus que le chyle , dans lef-

els ¿i ne fe trouve point de pañíes gélatineufes 
bien travaillées, bien développées. Ces fluides ope-
rent la réplétion des vaiíTeaux , réparent par con-
íeuuent la pene des fluides, qui fe diffipent conti-
nueilement. lis fourniíTent auííi plus ou moins les 
fucs huileux qui forraent la graiffe, qui contri-
buent par coníequent á augmenter le volume du 
corps; mais ils n'ont pas les qwaiites néceífaires 
pour nourrir immédiatement les parties qui les con-
tiennent ,pour entrer dans leur corapofition intime , 
ge étre changees en la propre fubftance de Tanimal, 
en ce qui fait la matiere de fes parties folides, des 
fibres aui forment toute fon organifation : ils font 
írop groíTiers pour pouvoir pénétrer dans les difFé-
rentes divifions de fiiieres, par lefquelles cette ma
tiere doit étre í i l trée, fubtilifée avant d'étre pro
pre á rempür fa deílinatiorti, 

II fuit done que puifque la vériíable matiere 
de la mtridon eít un fue gélat ineux, les alimens 
qui contiennent le plus de matiere mueide, de cetíe 
niatiere qui eft regardée par un des plus ardens fem-
tateurs de la nature , le célebre Néedham ^ & par 
le íavant auteur de l'hiftoire naturelle moderne ^ 
M . de ButFon, comme un compofé de molécules 
organiques, font les plus propres á réparer íes per-
íes du corps animal, & á fervir á fa confervation 
indi vid uelle ; au lien que les matieres que Ton 
prend pour fe nourrir, qui contiennent peu de fue 
gélatineux, ne fourniífent que tres peu de fue nour-
ricier, & font par conféquent trés-peu propres pour 
knourriture : ainíi les chairs des jeunes animaux , 
comme Ies poulets, les agneaux , les veaux, cel-
les des boeufs, des moutons, de la volai l le ; les 
oeufs, le la i t , les exíraits de ces différentes ma
tieres alimentaires faits par décodion ou de toute 
autre maniere qui peutféparer en plus grande abon-
dance les fucs gélatineux mucides des parties íi-
breuíes terreufes qui les contiennent, comme une 
éponge chargée d'eau, & forment la partie inu-
íile, imruy non alimentaire ; en un mot des corps 
dans la nature deftines á fóurnir la matiere de la 
nutridon, font les fubüances les plus propres á fóur
nir une bonne nourriture , á réparer ie fang & 
les autres humeurs d'oü fe tire le fue nourricier; 
lorfqu'il s'eft fait une grande déperdition de ces 
diferentes humeurs par maladie ou par toute au-
íre caufe; c'eft par le défaut de matiere mucide, 
gelatineufe, c'eft-á-dire, par le peu qu'en contien
nent les fubftances végétales, qu'elles font trés-peu 
propres en general, excepté leurs femences, á four-
nir une bonne nourriture. Ce font les plantes fuc-
culentes, á fleurs cruciformes, dont la partie mu
cide eíl la plus analogue á celle des animaux & 
Rónde le plus, q u i , de tous les végétaux font em-
ployés avec le plus d'avantage pour fournir la ma
cere de la mariúon. 

• En recherchant plus particulierement la nature 
cette matiere, i l paroit qu'on doit la regarder 

comme homogene, & d'-ane qualité égale , íimlfaire 
aanstoutes les parties oü elle eíl diftnbuée & mife 
en oeuvre pour fa deílination ; enforte qu'elle ne 
* r e dans fes eíFets , que par la figure , l'orga-
Maüon méme de la partie, á la nutrition de la-
queile elle eíl employée. Cette qualité de la ma-
tiere nourriciere , Galien l'appelioit douez ; ce qui 

,Ile^gniíie autre chofe dans ic fens d'Hippocrate, 
^"ne quaüte tempérée, dans laquelle nen ne do-
clne,nenn'eftiiritant;& pour ainfidire , altérant. 
vependant i l pa ró i t , felón les obfervations' cl'un 
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íavaht phyficieh chírtiiíle , M . Vene l , profeíTeur á 
Montpellier , qiie la plus grande partie des alimens, 
5¿ les méilleurs j renferment dans leur fubftance 
noürr ic iere , une forte de fel qu'il appelle micro-
cofmique, c'eft-á-dire , animal, qui venant á fe 
développer á forcé d'élaborations dans les diíférens 
vaiíTeaux par oíi elle cft í i l t rée, fert á aiguiler le 
fue nourricier parvenú dans les dernieres filieres de 
íes propres vaiíTeaux, & á donner de l'aftivité aux 
íibres élémentaires de rorganifation : ce qui peut 
contribuer beaucoup á différéns phénomenes de 
Téconomie anímale. ^ O J ^ S E L , ANIMAL , IRRITA-
BILITÉ. 

Ne pourroit-on pas ajouter en paíTant, á l 'occa-
íion du fel animal dont i l vient d'etre fait men-
tion comme propre á favorifer la faculté irritable 
des folides, que ce peut étre auííi ce mixte qui ̂  
é tan t t rop développé ou trop abondant, excite avec 
excés cette propriété des folides dans plulieurs ma-
ladies inflammatoires^ dans les fievres lentes, hec-
tiques , dans les cacochimies chaudes ^ rhumatif-
males > arthritiques , caufe une crifpation dans les 
vaiíTeaux nevro lymphatiques, qui ne permet plus 
la diftribution du fue nourncier , le fait refluer dans 
la maíTe du fang oíi i l fournit la matiere plaftique ^ 
concrefcible , qui forme la coénequeTon voit fou-
vent dans les maladies fe former fur la furface du 
fang qui eft tiré par la faignée , oü i l eft íi domi-
nant dans la maíTe des humeurs, qu'il détruit la 
confiftence, la vifcoíité néceíTaire au fue nourri
cier , qui revient par-lá trop fluxile & fufceptible 
de fe difíiper, en fe mélant á la férofité excrémen* 
ticielle , qui forme la matiere de la tranfpiration & 
des ur iñes , Ou qui prend fon cours queiquefois par 
la voíe des felles , ou qui fe répand fur la maíTe 
dans quelques cavités fans iíTue j d'oü s'en fuiveht 
la maigreur , le deíTéchement, qui réíültent]prefque 
toujours de ces évacuations ou de ees hydropiíies 
colíiquativeSi 

Ne peut-on pas diré encoré que , comme la qua
lité mucilagineufebalfamique des humeurs dans les 
premiers tems de la vie ( d'oü par coníequent celle 
du fue nourricier) íavorife TaccroilTement, la qua
lité 'falíne ammoniacale que contradent de plus en 
plus les humeurs á mefure qu'on avance en age, 
érabliíTcnt peu á peu l'efpece de cacochimie natu
relle qui opere tous les mauvais etfets de la víeil-
lefíe, pareils a ceux qui produifent la plúpart de® 
maladies dont on vient de parler, dont le principal 
effet eft auííi de procurer , pour ainíi d i r é , une 
vieilleíTe aníicipée ? 

Quoi qu'il en foit , de ces conjé£hires qui ne 
paroiíTent pas fans u t i l i t é , ni déplacées dans cet 
article ^ i l refte au moins certain que le fue nour
ricier eft de toutes les hümeurs du corps humain i 
celle qui éft la plus animale , puifqu'elle eft la feule 
qui puiíTe fe changer en la propre fubftance de l'a-
nimal ^ par l'analogie qu'elle a acquiíe avec les 
élémens qui le compofent, par la qualité plaftique 
que lui ont donnée les plus grandes élaborations 
qui puiflent s'operer dans le corps añ imal , qui la 
font paíTer par le dernier degré d'atténuation , de 
coftion poftibles dans cette machine vivante , pour 
la féparer de tout ce qui lui eft étranger; mais de 
faetón qu'á mefure '..jii'elle acquiert la plus grande 
fluidité pour pénétrer dans les filieres les plus fines 
que l'on puiíTe concevoir , elle de vient par fa na
ture mucilagineufe 6c par la lenteur de fon mou-
vement de plus en plus difpofée á la concrétion. 

O n a cru que le fluide des nerfs fe melé au fue 
nourricier, parce que toutes les grandes évacua
tions qui font fuivies de la maigreur i de l 'exré-
nuation , font auííi accompagnées de beaucoup de 
foibleífe í mais Xo. la qualité des fluides ,dont i l s'a-, 

O o 
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gk , n'a aucune analogie , eíl: entíerement cppofée, 
parce que celuí des nerfs ne peut étre compofé de 
parties mucilagineuíes , mais huileufes , fulphu-
reufes, é ledr iques , &C doit avoir ,par coníequent , 
par fa nature & par fa deñinat ion, le plus grand 
eloignement á devenir concrefcible comme le fluide 
nerveux. 2 ° . L'effet qui vient d'étre al legué, peut 
étre attribue tout fimplcment á ce que les évacua-
tions diffipent la matiere du fluide nerveux , comme 
ccile de la nutridon; d'oü fuit le reláchement des 
nerfs, qui ne doivent leur reffort qu'au fluide qu'ils 
contiennent ; d'oü s'eníuit que lorfque ce reíTort 
manque dans le genre nerveux en general , ou á 
l'égard d'une partie quelconquc , le fue nourricier, 
en conféquence , n'eíl point preparé & diftribué 
dans les vaiíTeaux avec les qualités convenables. 

11 en eíl de méme lorfque la circulation du fang 
eft diíbribuée dans une partie , comme par la liga-
ture d'une artere, d'un nerf, ou par la para lyí ie : 
ees. différentes léfions nuifent confidérablement au 
méchanifme & á l'organifme de la nutridon, par 
l 'añion affoiblie , empéchée des folides de cette 
partie , & le déréglement dans le mouvement d'im-
pulfion des fluides qui doivent y étre diftribués ; 
ce qui donne lieu á ce que la nutridon eíl plus ou 
moins imparfaite , & que la maigreur, le deíTéche-
m e n t o u la bouffiíTure, & le reláchement des Abres 
mufeulaires fuccedent dans les parties viciées ; ce 
qui eíl plus fenfible encoré dans les plaies de ees 
parties , oü i l ne fe forme que de mauvaifes chairs 
fongueufes, blaffardes, qui ne peuvent jamáis for-
nier une bonne cicatrice. 

L'excés dans l 'évacuation de la liqueur féminale 
par l'exercice vénérien , par la répétition trop fré-
quente despollutions involontaires , des pollutions 
noQurnes occafionnées par des revés & par toute 
autre caufe que ce puiffe é t r e , mais fur-tout par 
la maílupration , eíl une des caufes des plus con-
íidérables & des plus communes du defaut de nu
tridon & de répuifement qui s'en fuit; parce que 
cette liqueur véritablement analogue au fue nour
ricier , par fa qualité mucilagineufe , plaílique , & 
par l'élaboration qu'elle éprouve > étant d'ailleurs 
deílinée en grande partie á étre repompée dans la 
maíTe des humenrs, eíl un des principaux moyens 
que la nature employe pour entretenir la fenfi-
bilité , rirritabiliíé convenables dans toutes les 
parties folides des males ; ce qui contribue le 
plus á établir la forcé , la robuílicité qui íes dif-
linguent entre les deux fexes: effet que l'on peut 
encoré attribuer au fel animal, dont la liqueur fé
minale doit étre imprégnée, tout comme le fue nour
ricier , eu égard au rapport de ees deux fluides en-
ír 'eux. Voyt^ SEMENCE , ÍRRITABILITÉ. 

L e fpafme , le refferrement des nerfs qui génent 
le cours des humeurs dans une partie quelconque , 
en y empéchant conféquemment la diílribuíion du 
jfuc nourricier, nuiíent auííibeaucoup á la nutridon^ 
ík. peuvent caufer la maigreur, le deíTéchement des 
parties aíFedées. 

L'exercice violent , le travail forcé , la fievre & 
toute agitaíion exceílive du corps &; d'efprit, doi
vent étre auííi rangés parmi les caufes qui peuvent 
le plus contribuer á altérer la qualité du fue nour-. 
ricier , en détruiíant fa qualité concrefcible, plaíli
que , en le volatiiifant & le difpofant á fe difliper 
fans remplir convenablement fa deílination. Par la 
raifon du contraire, le défaut d'exercice , d'aftion 
des organes du mouvement animal} produit un 
embonpoiní exccííif, qui dépend cependant beau-
coup plus de la réplétion des vaiíTeaux adipeux & 
des cellules graiífeufes, que d'un excés de nutrition 
proprement dite, quine fe fait méme jamáis parfai-
íement dans ce cas3 ^ ^e prQ4uit que desabres 

V A 

laches , des chairs molles, par le défaut d'élabora-
tion fufíifante du fue nourricier. 

Dans les premiers tems de la v i e , Ies fluides pré-
dominent fur les folides qui font alors trés-flexibies 
& pour ainíi diré duüiles. Les vaiíTeaux cedent 
aifément aux eíForts des parties contenues; ils fo^ 
fufceptibles d'une dilataíion toujours plus confidé-
rable \ ils s'étendent & s'alongení de plus en plus 
ce qui exige une nutrition plus ahondante que n'eíí 
alors la déperdition de fubílance par l'adion de la 
v i e , c'eíl ce qui forme l'accroiíTement. Voy^ Ac-
CROISSEMENT. 

Dans un age avancé , au contraire , les folides 
qui perdent peu-á-peu prefque toute leur flexibi-
lité , qui n'ont plus de du&ilité, cedent diíEcilement 
á l'effort des fluides, fe condenfent de plus en plus • 
enforte que les Abres de toutes les parties, bienloin 
de s'alonger & de s'étendre , ne permeítent pas 
méme que la réparation foit proportionnée aux 
pertes que font continuellement les folides; elles 
fe raccorniíTent, les vaiíTeaux s'obliterent, fe rac-
courciflent, & donnent lieu á un véritable décroif-
fement, qui dépend principalement de ce que ia 
contradion des vaiíTeaux l'emporte fur la forcé 
d'impulfion & de dilataíion de la part des fluides. 
Voy&{ DÉCROISSEMENT. 

Pour un plus grand déíail fur tout ce qui a rap
port á la nutridon, roy^'principalement la phyfio-
logíe de M . de Senac, connue fous letitre, E¡aí 
de phyjiquefur Vanatom'u d'Heiíler ; U Commmtam 
de la phyjiologic de Boerhaave, del'édition du barón 
de Haller, & la phyfiologie méme de ce favant au-
teur, qui n'a point encoré paru en entier, mais 
dont les premiers volumes font défirer les derniers 
avec le plus grand empreíTement. 

NUTRITION, {Jardinage,} fe dit des végétaux 
qui profitení beaucoup; ce qui contribue le plus 
á cette nutridon, ce font les labours & les engrais 
que l 'on donne á la terre. 

Les vrais principes de la nutridon des plantes 
font les pluies, la rofée , les parties nitreufes de 
l'air , les fels de la terre fermentes par les feux 
fouterrains, & fecondés de l'ardeur du foleil. 

N l / T R I T U M , (Pharmac. & Mat.'méd.) Onguent 
nutritum : preñez de litharge préparée fix onces, 
d'huile d'olive dix-huit onces, de vinaigre trés-fort 
demi-livre; arrofez la litharge tantóí avec l'huile, 
tantót avec le vinaigre, en agitant continuellement 
dans le mortier jufqu'á se que vous ayez employe 
vos deux liqueurs , & qu'elles fe foient unies á la 
litharge fous forme & en coníiílence d'onguent. 

Le nutritum eíl fort recommandé dans les mala* 
dies de la pean accompagnées de rougeur, de cha-
leur & de démangeaifon , principalement dans Ies 
dartres. Ce remede réuííit communément lorfque 
ees incommodités font légeres , & i l calme au moms 
pour un tems celles qui font plus rebelles. On re-
doute dans ce remede la vertu repercufíive, qM 
peut en effet devenir nuifible par accident, c'eíl* 
á-dire , íi les éruptions cutanées difparoiíTant bruí-5 
quement par l'application de cet onguent, cauíent 
des accidens qui furviennent fouvent á la gueriíbn 
de ees maladies ; mais le nutritum eíl communément 
trop peu eflicace pour qu'il puifíe paíTer en genera1 
pour un remede fufpedt. Voye^ REPERCUSSIF. W 

N U X INSANA , ( Botan, exot. ) nom donne par 
Clufms á un fruit des Indes qui caufe des yertigeSj 
ou un délire quélquefois de deux ou trois joursá 
ceux qui en mangent. II vient fur un arbre grana 
comme un cerifier & á feuilles de pécher. C'eííun 
fruit gros comme nos petites primes, rond , couver 
d'une écorce dure, rude, rougeá t re , renfermant un 
noyau membraneux, no i r , marqué d'une tache Día"" 
che ? 6c entouré d'une pulpe noire, femblable i ce"? 
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¿e la pmne fauvage; ce noyau contient une amande 
fermc de couleur cendrée. ( £ > . / . ) 

KUYS ou N E U S , ( Oéog.) ville d'AHemagne dans 
réleftorat de Cologne. Elle appartenoit á la maiíbn 
ri'Autriche. Le duc de Parme la prit en 1 5 8 0 , ^ 
v excrca toutes fortes de barbaries. Elle eft íur la Ltíte riviere d'EríFt, á demi-lieue du R h i n , 2 S. O . 
¿e Dnffeldorp , 6 N . de Cologne. Long. 24. 22. 

Schaaf ( Charles ) , un des favans hommes de ce 
fiecle dans les langues orientales, étoit de Nuys, 
L'univeríité de Leyde l'appella dans fon fein, & 
fe l'attacha par fes bienfaíts. II mourut en 1729. 
Ses principaux ouvrages font, Io. opus Aramocum ; 
2o novum tejlamentumfyriacum, avec une tradudion 
latine; 30« lexicón fyriacum concordamiale. (Z?. / . ) 

' . N Y 
NYCTAGES ou N Y C T A Z O N T E S , f. m. ( Hift. 

ecclef. fefte de ceux qui déclamoicnt contre la cou-
tmr.e qu'avoient les premiers chrétiens de veiller la 
nuit pour chanter les louanges de Dieu , parce que, 
leloneux,la nuit eíl faite pour le repos des hommes. 
Ce mot derive du grec vv% , nuit. 

NYCTALOPiE , f. f. ( Chirurgie, ) maladie des 
yeax qui empéche de voir pendant le ¡our Se non 
pas pendant la nuit, 011 indifpofition des yeux qui 
fait que la perfonne quicen eft a t t aquée , voit mieux 
la nuit que le jour. 

Ce mot vient du grec ru'f, nuit, & ¿KCÜTT^ , renard, 
parce qu'on dit que cet animal voit moins bien le 
jour que la nuit. Hippocrate a employé ce mot dans 
ce íens. 

La nyclalopie vient, dit-on , de ce que les efprits 
font trop diffipes dans le jour, & qu'ils le íont moins 
pendant la nuit. Voyê  V u E . 

La nyclalopie, íeion Boerhaave, confifte en ce 
quel'uvée eftlans mouvement, quoiqu'elle foit ou-
verte. 

NYCTALOPIE fe dit auífi d'une maladie des yeux 
toute contraire, qiü empeche de voir lorfque le ío-
leil le conche & que fa iumiere commence á dimi-
nuer. Voyê  A VEUGLEMENT. C'eft ce qu'on appelle 
en latín nocturna excitas. 

En général on appelle de ce nom toute maladie 
qui empéche de voir á quelque tems particulier de 
la journée oü les autres voient. II n'y a aucuns f i -
gnesauxquels on puilíe reconnoitre ees maladies ; 
on n'en juge que fur la dépofuion des malades i ainíi 
on ne peut ríen promettre íur la cure ; i l eft meme 
ciifficíle de faifir une indication pofitive, & l'on fe 
retranchefur i'ufage des remedes généraux qui font 
fouvent infrudueiix. 

Dans les Tranfacíions philofophiques, on trouve 
wn exemple d'un jeune hornme de vingt ans qui a voit 
ete aíFefté de nyclalopie des ion bas age , &; íi jeune 
^me , qu'il n'étoit pas en état de diré quand elle 
avoit commencé. M . Parliam nous aílure que ce 
jeune hornme avoit la vüe trés-bonne pendant le 
Pur, mais qu'á la bruñe i l ne voyoit plus du tout , 
^ qwe la Iumiere d'une chandelle ou le fecours d'un 
•^rre, ne lui fervoient de rien : que cependant eh 
exammant fes yeux, i l n'avoit pas í rouvé qu'il y 
^anquát rien; qú'il n'avoit point non plus de ver-
^vmd'autre maladie de tete á quoi on put attri-

™er cette indifpofition de fa vúc . 11 s'élcvoit fur fes 
yeux^comme nous le rapporte le fieur Par l iam, 
lne eíPece de nuage qui s epaifTiífoit par degrés 
comme un brouillard á mefure que le jour baiñbit . 
\ l Vlle e;oit ^ méme dans les différens afpeds de la 

"e; la lumiere du feu ou de la chandelle ne lui fai-
ient point de peine, & i'hiver &.l'éte étoient pour 

ia vuela méme chofe, 
7om X L 

Le dodeur Briggs eíTaye de rendre raifon de ce 
cas, de la maniere qui fuit: « comme i l s'éleve pen-
» dant le jour une grande quantité de vapeurs, qui 
» fecondenfant par la fraicheur du foir, rerombent 
» & rendent plus épais l'air qui eft voifin de la tei re ; 
» les humeurs pouvoient étre afFeQées de méme 
» dans les yeux de ce jeune hornme , &: devenir le 
» foir plus groffieres & plus troubles : de meme que 
» nous voyons fouvent l'urine devenir plus claire 
>> ou plus trouble, felón qu'elle eft échaufíee ou re-
» froidie ; & qu'au moyen de cet épaiííiíTement des 
» humeurs, Ies rayons éprouvant une reflexión 011 
» une réfra£lion exceflive , ne parviennent pas juf-
» qu'á la retine , ou ne l'afFedent que foiblement » . 

[ N Y C T E L I E S , ou NYCTILÉES , ( Hift. me.) or-
gies ou tetes de Bacchus qu'on célébroii pendant la 
nuit: ce mot eft grec & compofé de >'Ü|, nuit, 6c de 
TiXttv ,former, accomplir. C'étoit un de ees myfteres 
ténébreux oü l'on s'abandonnoit á toutes fortes de 
débauches. L a cérémonie apparente confiftoit dans 
une marche ou courfe tumultueufe que faifoient dans 
les mes ceux qui célébroient cette féte , portant des 
flambeaux , des bouteilles , & des verres, 6c faifant 
á Bacchus d'amples libations. O n renouvelloit ees 
cérémonies á Achénes tous les trois ans au commen-
cement du printems. O n célébroit auíli des fétes de 
méme nom en l'honneur de Cybele. ôyê  B A C -
C H A N A L E S . 

N Y C T E M E R O N , f. m. (J/tron.) c'eft le nom 
que les Grecs donnoient au jour naturel, ou au tems 
de la révolution diume 6c apparente du foleil autour 
de la terre. Foyei JOUR. 

Ce mot eft formé des deux mots grecs v ¿ ^ nuit ¿ 
6c vfxipat ,Jour; parce que le tems d'xine révolution 
entiere du foleil autour de la terre , renferme la nuít 
6c le jour. ( O ) 

NYCTILEIUS , ( MythoL ) HuKT/Ae/o?, furnom 
de Bacchus, pris des ny&ilées qu'on célébroit en 
fon honneur. ( Z). / . ) 

N Y C T O S T R A T E G E , ( Antiq. gnq. & rom. ) 
yofc-ros-pcm̂ of , en latin nycioftrategus, oííicier princi
pal diez les anciens , prépofé pour prévenir les i n 
cendies pendant la nuit , ou pour les é te indre; á 
Rome ils avoient par cette raifon le commandement 
de la garde; 6c en conféquence de leur charge 6c 
de leur nombre, on les appella triumvirs de nuit , 
noBurni triumviri. [ D . / . ) 

N Y E C A R L E B Y , ( £ < % . ) petite ville de Suede 
dans la Finlande, fur la cote oriéntale du golfe de 
Bothnie , au midi de Jacobftat, 6c á l'embouchure 
d'une pétire riviere. 

NYLÁND , ( Géog.) province de Suede, fur le 
golfe de Finlande, oü elle s'étend l'efpace de 43 
lieues marines du levant au couchant. Elle eft bor-
née au nord par la Tartarie, á l'orient par la riviere 
de K y m e n qui la fépai e de la Carélie finoiíe; au 
midi par le golfe de Finlande , 6c á l'occident par la 
Finlande méridionale. Borgo, Rafebourg, &: Hel-
íingfbrs, font les principaux lieux de cette pro
vince. 

N Y M B O U R G , ( Géog.) ville forte de Bohéme , 
fur l 'E lbe , entre Prague 6c Breílaw. Les troupes 
faxonnes la prirent d'aífaut en 1634, & pafferentau 
íil de i'épée une partie de fes habitans. Long. j j . / . 
l a t . ó o . S . ( D . J . ) 

N Y M P H A G O G E , ( Antiq. greq. & rom. ) 
yoyog , en latin nymphagogus ; on appelloit nympha-
goges chez les anciens, ceux qui étoient chargés de 
conduire la nouvelle fíancée de la mailon pater* 
nelle á celle de fon nouvel époux. 

N Y M P H A R E N A , {Hift. nat.) nom donné par 
Plíne á une pierre qui fe trouvoit en P e r í e , & qui 
reílémbloit aux dents de l 'hippopotánie. Peuí-étré 
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é i o k - c e quelque offement de poiubn , que Ton trou-
ve quelquefois dans le fein de la terre. 

N Y M P H A R U M 1NSULM , ( Gtó$ ¿ k í \ pe-
íites íksflottantes de la L y d i e , au oi l ieu d'un étang. 
Piine.-en parle j & les appelje Ínfula falutares ; íl y en 
ravoit de femblables dans le lac calamina. 

NYMPHATÉS , ( Géog. anc. ) Pllnc écrít Nypha-
, montagne de la grande Arménie , oü , felón Stra-

bon , le Tigre prenoit fa ioni ce. ( Z>. J. ) 
N Y M P H E , f. f. ( Uythol. ) ce mot fignifíe en 

Jatin uní nouvdh mariée ; mais c'eií toute autre choí'e 
dans la Mythologie : les Poetes*l'om donné á des 
-cliviniíés íubal ternes, dont ils ont penplé l'univers. 
l \ y en avoit qu'on appelloit uranics ou cekjics , qui 
^ouvernoient la íphere du c i e l ; d'antres umjlresow 
4 ^ ^ ' « •'•celles-ci étoient fubdivifees tn nymphes des 
caux , & nvmphes de la terre. 

Les nymphes des eaux etoient encoré diviíees en 
plufieurs claíTes ; les /27772/7̂ 5 marines appellées OÍCÍZ-
nides , mréides, & méíies. Les nymphts des tontai-
nes , ou naiades , crénées , pégées : Íes nymphcs des 
fieuvcs & des rivieres , ou les potámides : les nym-
flus des lacs , éíangs , ou lymnades. 

Les nymphts de la terre étoient auíTi de pluíieiirs 
claíTes ; les nymphcs des montagnes qu'on appelloit 
•oreades orcfiiad&s ou orodcmniadcs : les nymph&s des 
val lées , des bocages, ou les ñapees : les nympties 
-des prés ou limoniades : íes nymphts des forets , ou 
les dryade's , & hamadryades. Tous ees noms mar-
quoient le beu de leur habitation. 

Eiies ont encoré eu plufieurs autres noms: com-
Ilie ionides , ifménidcs , lyjíades , thcmiji-adss , & cent 
autres qu'elles tiroient du lieu de leur naiíiance , ou 
plutót des lieux ou elles étoient adorées , comme 
Pauíanias & Strabon les interpretent. 

On n'accordoit pas tout á-tait l'immortalité aux 
nymphis \ mais Héliode les fait vivre quclques mi l -
liers d'années. On leur oífroit enfacrifice du la i t , de 
rhui ie , & du mie l , & on leur immoloit quelquefois 
des chevres. 

II n'eft pas alfé de découvrir rorigine de rexíílen-
ce ó.ts nymphes, & des fables qu'on a débitées íur 
leur compíe. Cette idee des nymphcs eft peul-étre 
venue de i'opinion oü fon étoit anciennement, que 
les ames des morts erroient auprés des tombeaux , 
ou dans les jardins & les bois déíicieux qu'eiles 
^voient fréquentéspendantleur vie. On avoit méme 
pour ees lieux un refped; reí igieux; on y invo-
quoit les ombres de ceux qu'on croyoit y habiter ; 
on táchoit de fe les rendre favorables par des voeux 
4k. des íacriíices, afín de íes engager á veiíier fur 
les íroupeaux & fur les maifons. Meurfius remarque 
•que le mot grec nympht, n'eft autre que le mot phé-
nicicn niphas , qui veut diré ame ; & i l ajoute que 
cette opinión, ainfi que plufieurs autres de ce tems-
l á , tiroient leur origine des Pheniciens. 

Cette conjeture fur Torigine des nymphes peut 
•encoré étre appuyée par l'idée que Fon avoit que 
les afires étoient animes ; ce qu'on étenciit eníiiíte 
jufqu'aux fleuves , aux fontaines , aux montagnes 
& aux val lées, auxqueíies on aííigna des dieux íu-
i:él aires. 

Dans la faite on a pris pour des nymphes des da-
mes iiíuítres par quelques aventures ; c'eíl pour cela 
fans doute qu'Homerc zp-pdle nymphes 9 Phaétufe 
& Lampetie, quigardoient en Sicile les troupeaux 
du ibleil . 

Ona memeéte jufqu'á honorer de fimples bergeres 
du nomde nymphe, & tous Ies poetes anciens & mo-
dernesont embelli ieurs poéíicsdecetíe nouvelíe idee. 
Mais comme Diodore rapporte que les femmes des 
Atlantides étoient communément appelléeá nymphes. 
Tí fembie que c'eíl: dans ce pays- lá , que prit nailían-
jce i'opinion de l'exiílence de ees déelTes; parce 
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qu'on difoit que c'étoit dans lesjardlns délicieutde 
la Mauritanie tingitane, aupres du moni Atlas, qu'ha-
bitoient aprés leur mort les ames des héros. 

Quant aux méíamorphofes de tant de perfonnes 
changées en nymphes, en naiades, en oréades, en 
néréides, en dryades , en hamadryades , &c. onpeut 
penfer que loríque quelques dames illuílres étoient 
enlevées á la chañe , qu'elles péníToient dans la 
mer, dans les bois ; la reílource ordinaire étoit de 
diré que Diane ou quelqu'autre divinité les avoit 
changees en nymphes. Te l étoit la prétendue Egé-
rie , cette célebre nymphe que Numa Pompilills 
alloit fouvent confulter dans la forétd'Aricie. Aprés 
la mort de ce prince , les Romains ne trouvant pluS 
cette nymphe merveiileufe , mais íeulement une fon-
taine, ils imaginerent la métamorphoíé de la 
phe en fontaine. 

Nous ne dirons ríen ici de la belle deferiptionque 
fait Homere de l'antre des nymphes, ni de ees vers 
oü Horace nous repréíente Bacchus iníbuiíant ees 
déefles : vldl Bacchum docentem nymphas, On ne fe-
roit sürernent pas content des allégories que quel
ques auteurs y ont t rouvées , 6¿. encoré moinsdes 
obfcénltés qu'un philoíophe í toicíen, homme gra
ve & férieux , a debuées fur ce íüjet dans íonhéxa-
méron ruílique. , 

Mais nous pouvons bien diré un mot de la fureur 
qu'éprouvoient ceux qui par hafard avoient vü quel
que nymphe dans le bain, Oyide lui-méme craignoit 
cet événement , comme i l nous l'apprend au/^. liv, 
des Fajlcs, quand i l d i í , 

Nec Dryadas , nec nos vldeamus labra Diance, 
Nec faunum medio ciim premie aura dic, 
<• Jamáis ne puiíTions-nous appercevoir Diane, 
» N i les nymphes des bois , ni les faunes cornus, 
» Loríqu'ali milieu du jour ils battent la cam-

pagne ». 
C'eíl á quoi Properce , liv. III, élég. xij. fait al-

lufion, loríque décrivant la f elicité des premiers fíc
eles i l dit : 

Nec fuerat nudas pcena videre deas. 

« Aíors pour ayoir vü quelques deeíTes mies, 
» On n'étoit point puní fi rigoureufement». 

Ceux qui étoient épris de cette fureur des/y^' 
phes, s'appelloient en grec ^ / / p c A a V r o / , en larin lyn-
phatiá. Les eaux, dit Feftus, s'appellent lymphts, 
du nom de nymphts ; car on croyoit autretois que 
tous ceux qui avoient feulement vü l'image d'une 
nymphe ¿ansime fontaine, étoient épris de fute111* 
le reíle de leur vie. Les Grecs les nommoient/^" 
pholepti, & les ialins lyrnphatici. 

Plutarque dans la vie d'Ariftlde, di t : «laca-
» verne des nymphes fphragitides eft íituée á l|ine 
» de^ croupes du mont Cy thé ron ; i l y avoit áncien-
» nement un oracle, de l'efprit duquel plufieurs de' 
yt venoient infenfés ; ce qui les íit nommer nympM' 

» lepti ». ( D . J. ̂  
N Y M P H E , ( Littérat. ) ce mot fe prend qiielq"e' 

fois dans les auteurs grecs & latins pour une ienlr 
me fimplement. C'eft ainíi que l'emploie Honieie» 
Iliad, p. v. izo. Callimaque', hymn. in Dd. v\ v3' 
Hymn. in Apoll. v.yo. &c. Ovide applique cemoi 
aux femmes des Grecs , lorfqu'il d i t : 

Grata ferunt nymphas pro falvis dona mantis. 

, C'eíl une chofe aífez commune dans les allteu ŝ' 
d'appeller nymphes , les époufées & les ^1?^, ^ 
mariées. Elles portent le nom de nymphes \ chtr 
rnutus, paicequ'alors elles paroiífent enpublic P̂0, 
la premiere fois, ayant été auparavant cache ? 
pour ainñ diré , dans leurs^maiíons. { D . J-) 

NYMPHES , f. f. p l . ( Amiom,} Ces deux # ^ 


